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Pour nos Libertés 

Discours prononcé lia séance de rentrée de l'Université de Bruxelles 

le 17 octobre 1910 

PAR 

PAUL ERRERA, 

Recteur de l'Université de Bruxelles • 

MESDAMES, MEs&IEUBS, 

• ••. ce bien qni lait jonir des 
antres biens •• 

MO�TE8QUI�U. 

Voilà bientôt quatre-vingt-dix ans que Paul-Louis Courier 

adressait à la Chambre des députés de France sa« Pétition pour 

les villageois que l'on empêche dl3 danser )). Ce n'est pas seule. 

ment aux agréments de son '3tyle que ce pamphlet doit sa longue 

célébrité; il reste comme un avertissement, à tous ceux qui 

seraient tentés de traiter avec indifférence les entreprises du 

pouvoir, si minimes soient-elles, sur nos libertés civiques. Dans 

Cf: domaine, aucun point n'est indigne de retenir l'attention; 

le trésor est si précieux, il a été conquis au prix de tant de 

sacrifices, après des luttes si longues et si acharnées, que 

l'atteinte la plus légère qu'on y voudrait porter mérite sé

rieuse considération et justifie le cri d'alarme. Qu'il s'agisse 

d'une chanson ou d'une mascarade, que le différend naisse 

à propos du curage d'un ruisseau ou de la couleur d'une affiche, 

le problème reste le même; il apparaît aux yeux du juriste dans 

toute sa gravité: c'est la lutte du principe d'autorité contre le 

principe de liberté, ou plutôt c'est l'Etat qui veut affirmer sa 
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puissance à l'encontre de l'individu qui veut affirmer son indé
pendance. La conciliation est mal aisée. mais n'est pas impos
sible ; en elle se révèle le progrès accompli. Comme la civilisation 
consiste à la fois à garantir la liberté, do�t le domaine s'accroît 
à mesure que nous nous perfectionnons, et à étendre la mission 
de l'autorité, appelée à répolldre à des besoins sans cesse gran
·jissants, les causes de conflits renaissent toujours et sur des 
points de plus en plus nombreux. Jamais cette vérité n'apparut 
d'üne façon aussi saisissante quTà J'heure où nous vivons. 

Il ne semble donc pas inopportun de passer rapidement en 
revue quelques-uns des articles de notre Constitution, parmi 
ceux qui garantissent aux Belges leurs libertés civiques et de 
voir si, dans leur principe comme dans leur application, ils sont 
compris par nos gouvernants avec la largeur d'idées dont s'inspi
raient, à cet égard, les hommes de 1830; demandons-nous, en 
c�tant quelques détails de l'histoire politique et administrative 
d'hier et d'aujourd'hui, si nous n'avons pas lieu de tenir l'œil 
ouvert et, éventuellement, de chercher le remède à un mal dont 
les symptôme� sont suffisamment caractérisés. La liberté de 
manifester ses opinions, cette liberté qui ne doit rencontrer 
que le II1üins d'entraves possible, qu'il s'agisse de la parole, 
de la presse, des associations, des réunions, peu importe, ne 
trouve-t-elle pas à l'Université de Bruxelles ses gardiens leg prus 
vigilants? On est done certain, dans cet as\le du libre-examen, 
de rmriter votre indulgence en traitant devant vous pareil sujet, 
au risque de vous entraîner, pour quelques instants, dans les 
sentiers ardus de la technique juridique. 

Nous pourrions encore voir si les textes constitutionnels sont 
sainement applIqués, quand il s'agit de l'enseignement - de 
renseIgnement normal surtout - et nous demander comment 
les coups portés ici par l'arbitl'aire gouvernemental devraient 
être parés; nous pourrions même nous occuper de la liberté indi
viduelle, primordiale entre toutes: est-elle eomplètement ga
rantie, alors que la loi sur la dfitentioll' préventive n'est appli-
quée souvent que dans sa leUre et non dans son esprit, des 
formules toutes faites et à peine motivées permettant de trans
former, d'une manière automatique, en mandat d"arrêt un simpf-e 

.. 
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mandat d'amener et de confirmer, par ordonnances successives 
des juridictions d'instruction, le mandat ainsi décerné'! Mais 
nous n'en ferons TIen : la libertê de celui qui parle ne va pas 
jusqu'à fatiguer ceux qui l'écoutent. 

* 
* * 

L'article 98 de la Constitution établit le jury en toutes matières 
criminelles et pour délits politiques et de la presse. 

Ce serait rentrer dans Je domaine de la procédure pénale, dans 
lequel, nous venons de le dire, notre intention n'est point de nous 
attarder aujourd'hui , que d'aborder le problème de la correc
tionnalisation. On le sait, il appartient chez nous aux juridictions 
d'instruction et ensuite à la Cour d'assises, de renvoyer dès 
l'abord devant des magistrats et non devant des jurés, les crimes 
déclarés excusables ou pour lesquels il existe des circonstances 
atténuantes (1), puis d'apprécier ces circonstances elles-mêmes. 
Si la mesure se justifie, lorsqu'il s'agit de reconnaître certains 
faits légalement déterminés, tels que l'âge du prévenu, elle 
semble bien discutable dès qu'il faut pénétrer dans l'intimité 
de la cause, rechercher les mobiles, les antécédents et les consé
quents, juger l'affaire, en somme, avant de la soumettre à la 
juridiction de jugement. Bornons-nous à indiquer que, sur ce 
premier point, une interprétation restrictive de la Constitution 
a été adoptée par le législateur lui-même et qu'il dépend des. 
magistrats instructeurs d'en accentuer, presque à leur gré, les 
tendances. 

Pour les délits politiques, nous assistons à une évolution juris
prudencielle �ui menace de restreindre ·pareillement l'applica
tion de l'article 98. Il s'agit des atteintes à la liberté du travail. 
Les faits délictueux qui accompagnent une grève, alors même 
que le caractère politique de celle-ci est évident, sont de la 
compétence de la juridiction correctionnelle, affirme la Cour 
de Liége, en 1002 (2). Il s'agissait de poursuivre des bandes dont 

(1) Loi du4 octobre 1867, modifite le 26 décembre 1881 et le4 septembre 1891, 
rcpubJiée Je 22 février 1892. 

(2) Arrêt de Liégedu 8 novembre 1902, PlUict'isie 1903, Il, p. 46. -- Raue 
de l'Administration 1903, p. 250. 
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l'intention était de provoquer une grève générale des ouvriers 
et le chômage des établissements industriels. cr Le but avéré de 

ces manifestations, dit l'arrêt, était d'exercer des pressions sur 
le pouvoir public, afin d'obtenir l'abolition du vote plural. » 

Cependant, la compétence du j ury est écartée, cr les faits tels 
qu'ils ont été rapportés ci-dessus, ayant pour but immédiat et 
pour effet de troubler des intérêts privés, en portant atteinte à la 
liberté des maîtres et des ouvriers Il. De là cette conséquence 
que les délits sont de droit commun, « n'ayant nullement revêtu, 
dans l'espèce, le caractère de délits politiques ». La Cour de 
cassation eut à connaître de cette affaire; elle décida, sans trop 
nous surprendre, que le juge du fond avait déterminé souverai
nement la nature du délit: le pOllrvoi fut donc rejeté (1). Et 
pourtant, combien s'impose ici la juridiction établie par le 
Congrès national, en matière de délits d'opinion 1 Il s'agit, en 
effet, « d'une forme inusitée, nouvelle - dont on peut discuter 
le mérite, mais enfin, le fait est là - de revendiquer des droits 
politiques ». Ainsi s'exprimait, il y aura tantôt vingt ans, Paul 
Janson, dans un débat provoqué.à la Chambre par des événe
ments similaires (2). Ce spectacle alors nouveau, d'ouvriers qui 
se mettent en grève pour des motifs purement politiques et non 
économiques, aurait dû - s'il devient l'occasion de faits délic
tueux - relever du jugement de la Cour d'assises: des jurés 
seuls, dans l'esprit de nos constituants, doivent juger de la culpa
bilité de pareils faits. Quelles que soient les conséquences qui en 

(1) Arrêt de cassation du 29 décembre 1902. Palicrisie 1903, I. p. 66. La 
même solution Iut donnée dans une autre affaire où le juge du fond avait reconnu 
le caractère politique du délit : il s'agissait de faux dans certains actes ayant 
• pour but et pour objet d'intIuencer sur les droits politiques des citoyens visés 
dans ces actes; ils pouvaient éventuellement avoir pour conséquence de fausser 
les listes électorales de la commune..... et d'altérer ainsi le fonctionnement 
régulier du régime électoral consacré par la loi; dès lors, à raison du mobile 
et du résultat poursuivi et possible, ces actes revêtent le caractère du délit 
politique -. Arrêt de C8.SEation du 24 mars 1908, Pasicrisie 1908, I. p. 142. 

(2) Chambre des représentants, séance du 14 mai 1891, Annales parlemen
taires. 1890-H91, p. 1035 et suiv. 

1 
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résultent, la qualification de ces délits comme délits politiques 
s'impose à nos yeux ( 1). 

• 
• * 

Si nous envisageons à son tour le délit de presse, nous trou
vons que la notion en a été restreinte d'une façon assez peu 
justifiable, lorsqu'il s'agit d'images imprimées. Ce qui semble 
avoir amené la correctionnalisation de ce genre d'affaires, sans 
sou

.
lever de protestations dan� l'opinion publique, c'est que les 

images donnant lieu aux poursuites avaient un caractère 
obscène (2) . Le principe n'en aurait dû pas moins être maintenu. 
Que la représentation graphique de la pensée prenne la forme 
d'un dessin ou qu'elle s'exprime par la lettre moulée, dès que 
le procédé de reproduction est cel ui de la presse, l'article 98 de 
la Constitution est applicable. Il ne serait pas mal à propos de 
rappeler ici l'histoire même de l'écriture, depuis ses origines 
- depuis cette « première lettre » dont parle si joliment Rudyard 

(1) Dans des cirwnstances analogues, le tribunal de Milan statua dans un 
sens opposé à la jurisprudence belge ct reconnut le caractère politique du délit . 
.. Il est de notoriété publique que les faits qui pendant cinq jOUl'IJ suspendirent 
cœnplètement la vie é<-onomique de la ville, au point qu'ils resteront historiques 
dans les annales du mouvement politique en Italie, se rattachent à une agitation 
plus vaste, d'un caractère politique, d'un mobile politique, dont d'autres villes 
eurent à souffrir j il est donc certain que les faits soumis au tribunal doivent être 
considérés comme des épisodes de ce mouvement collectif, auquel furent subor
donnés tous les intérêts éconl)miques et qui réunit dans JIn seul camp même des 
persoones ordinairement divisées en cas de gréve économique • •  

Le tribunal con:;idére ces actes commE' une forme symbolique d'intimidation. 
Tel est le fait .. d'imposer la fermeture des boutiques pour associer, au moins en 
apparence, la quasi généralité de la population à la pensée et au concept politique 
des manifestants ". Les faits incriminés .. déterminés par la pensée, non tant de 
violenter l'activité des tiers dans l'eIercice d'une fonction économique. mais bien 
d'associer, par des moyens inadmissibles, la liberté individuelle des tiers 1 une 
manifestation politique qui peut-être répugnait à la conscience de ceUI qui les 
subissaient; en sorte que la fioalité du délit cons�te dans un attentat contre )e 
bien la plus sacré de l'individu, et que l'atteinte à la hberta du travail était 
seulement)e moyen de consommer l'infraction plus grave ". Tribunal de Milan, 
jugement du 22 septembre 1904, Pasicrine belge 1904, IV, p. 68. 

(2) • Des figures ou images contraires aUI bonnes mœurs ne sont pas 
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Kipling (i) - pour prouver que toute écriture est un dessin, 
une succession d'images de plus en plus conventionnelles, de 
signes stylisés et schématisés, représentant d'abord une chose, 
puis une idée ou un mot, puis un son ou une lettre; parfois 
ces trois systèmes d'écritures sont combinés, comme dans les 
hiéroglyphes. Ne perdons pas de vue que toute image est l'ex
pression d'une pensée, qu'elle s'adresse à l'intelligence, ·quoi 

qu'en aient pu dire certains arrêts. C'est presque jouer sur les • 

mots que de l'assimiler « à des objets matériels faisant appel 

aux sens Il ; à ce compte, le livre aussi est un objet matériel 
qui ne s'adresse à l'intelligence que par l'intermédiaire d'un sens. 
L'objet concret est, dans les deux cas, le feuillet de papier, mais 
ce n'est pas de lui qu'il s'agit. La distinction entre la pensée 
exprimée par une image et la pens� exprimée par des mots, 

nous semble aussi vaine que la di.fférence établie parfois entre 
la parole tt le ;-('ste, lorsqu'il s'agit de l'immunité parlementaire, 

par exemple (2). ICI encore l'idée peut s'extérioriser aussi claire-

l'expression d'une pensée s'adressant à l'intelligence , mais sont des objets 
matériels, faisant appel aux sens et dont le caractère délictueux est une questlon 
de fait et non une question d'opinion ; fussent-elles reproduites au moyen de la 
presse, elles ne constituent donc pas des œuvres intellectuelles de presse, 
�ules réservées à l'apDréciation du jury i si la juridiction correctionnelle ne 
pourrait (sic) discuter le texte qui accompagne les imlIges et y chel'Cher des 
éléments de culpabilité sans se livrer à une appréciation de la pensée que le 
Constituant a réservée au jury, il n'en est pas moins vrai qu'elle est compétente 
pour décider si les images incriminées sont, en elles·mêmes, contraires aU1 
bonnes mœurs ". Arrêt de cassation du 8 juillet 1901, Pas;crisie 1901, l, 
p.337. 

" Le législateur de 1831 n'a entendu soumettre au jury que la conception des 
écrivains . .• Il n'en est pas ainsi, par exemple, d'images qui n'expriment aucune 
pensée, mais parlent aux sens. _ Jugement correctionnel de Bruxelles du 
9 juillet 1903, Belgique iudiciaire 1904, p. 308. TI s'agissait , dans l'espèce, de 
proxénétisme par annonces dans un journal; l'argument de l'image est c;té à 
titre d'analogie. Peu importe donc q,ue le jugement ait été réformé en appel. 
Arrêt du 4 nO\'embre 1903, Ibidem.-Cf. Arrêt de cassation du 21 déœmbre 1903, 
IOidem, p. 305. 

(1) RUDYARD KIPLING, " How the first Letter wu written .. et " How the 
Alphabet was made -, dans. Just so S16riel, Londres 1902, p. 123 et 1.5. 

(2) P. ERRERA, TraiU de Droit public, Paris 1908, § 114, p. 172-173. 



�UR 1\'OS LlBERT�S 7 

ment pal' l'un des procédés que par l'auh'e; peut-être même 
fwt-il donner la J)réfé.rooce. ail {\Oint de vue expressif tout au 
mO>ins, au gf::s.te OOlI,Ule à l'image.· N'oublions pas .que bien 
:souvent Gel; par>Qles proférées ou des mots imprimés a.ocom
pagnent Le geste � l'image et en demeurent inséparables, :paree 
que seuls ils les rendent inteUigdbles, et réciproquement. Dans 
.quel� SY.btiles distinguo ne tombe-'t-<on pas. quand on veut, pour 
la question qui nous oocupe, maintenir la eompétence du jury, 
si l'image �st accompagnée d'un texte ou d'une légende, .et 
l'éca.rter dans l:e Ga:; opposé 1 Texte et dessin ne font qu'un, en 
réalité (1) ; si l'image�st isolée, c'est -qu'elle se suffit à elle-même 

�u" oomme on dit, qu'elle se passe de tout commentaire. La. hâte 
fiévreuse da:ns laquelle IJ.OUS vivons nous ramène à. 'Cette très 

ancienne expression de la pensée qu'est le dessin. Ne ;voit-on 
pas la plaœ grandissante -qu'il occupe dans la réclame par 
affiches et œns le journalisme? Le bon reporter est oclui qui 
sait faire des croquis ou, mieux encore, prendre des instantanés: 
ce qui permettrait à un homme -d'esprit de dire que le journal de 
l'avenir sera composé d'une série de clichés groupés sous des 
titres sensationnels. 

Pour ne pas heurter de front le texte de la Constitution, la 
jurisprudence a depuis longtemps voulu réserver a.u jury la 
caricature politique, et, en général, l'image qui révèle une 
opinion, au sens usuel de ce mot (2). Ici encore, nous retombons 
dans J'arbitraire... Telle drôlerie ou telle grivoiserie peut cacher 
une satire; telle image apparaît choquante ou indifférente, agres

sive ou bénigne, selon les yeux qUI la regardent. Ce sont là routes 
questions qui nous semblent relever de la compétence du jury, 
dès qu'un procédé d'impression permet le tirage à un grand 

(1) En matière de droit de réponse, on comprend dans ... t'e..pace�pé par 
l'article (décret du 20 jllillet 1831, art. 13) 1lon seulement le iede, mais eneore 
l'image qui l'accompagne pour rendre la pensée plus frappante t. Arrêt de 
Bnaelles du 18 janvier 1909, PIUU:r;rie 1909, U, p. 136_ 

(2) Si l'image .. plO' des allusions Tépréhensibles • revêt un caractère poli
tique, le jury est compétent. Arrêt decassati.on da 28 man; 1839, Pancrisie 1839, 

J, Il. 55. 
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nombre d'exemplaires (i) . La possibilité de répandre dans le 
public l'imprimé dont s'agit entraine la compétence du jury (2). 

Comment pourrions-nous quitter le domaine de la liberté de 
la presse, sans rappeler la jurisprudence nouvelle sur le droit 
de réponse, refusé à la personne citée dans un journal, par le 
motif qu'elle est sans intérêt à user de son droit? (3) La subtilité 
de cet argument cache mal le désir des tribunaux de se substituer 
à l'intéressé lui-même dans l'appréciation d'un point que le 
décret sur ta presse avait réservée à celui-ci. Certaines exagéra
tions dans le contenu de la réponse expliquent, si elles ne la 
justifient pas, une jurisprudence favorable à la presse quoti
dienne. Mais il nous semble que les personnes citées ont, par le 
fait de leur désignation dans un journal, le droit de réponse ; 
elles demeurent seules juges de l'opportunité qu'il y a pour elles 
d'en user. Au législateur à tracer les limites de ce droit, comme 
il l'a fait dans le décret de 1831, et à les restreindre· s'il y a 
lieu (4). ... 

* 
* * 

Si le jury représente, en cette matière, l'une des garanties 
répressives les plus précieuses, il n'en est pas de plus capitales, 
au point de vue préventif, que l'abolition de la censure. . 

{l) Impression proprement dite, lithographie, chromo-lithographie, peu 
importe. Arrêt de Liége du 26 mai 1909, pfUicrisie 1909, Il, p. 259. 

(2) Dans les poursuites basées sur l'article 383 du Code pénal, étendu par la loi 

Woeste du 29 janvier 1905, la compétence du jury a été écartée, IlJrsque les 
chansons ou récits obscènes sont imprimés, et bien que le chanteur ou diseur 

soit l'auteur lui·même. Arrêt de Bruxelles du 18 février 1909, Journal du 
TrWunatfa:, 1009, col. 446. - Cf. RemIe cat/wlique de lJroit, 1005, p. 347. Et 
JIOurtant, seul l'auteur peut être poursuivi, s'il y a lieu. pour délit de presse ! 

(3) Jugements correctionnels de Bruxelles du 25 octobre 1905 et du 
23 juillet 1907, PfUicri,ie. 1905, m. p. 21, Ibidem, 1908, ur, p. 231. -
P. ERRERA, op. cit., § 50, p. 76. 

(4) Par riCO<.'het, cette jurisprudence restrictive a eu pour conséquence 
d'élargir le cadre du droit de réponse en un �ens : si le texte de la réponse cite 
simplement le Dom d'un tiers et si celui-ci n'a pas par cela seul le droit de 
répondre à son tour, le refus d'insérer cette réponse parce qu'elle �(mtient le 
nom d'un tiers n'est plus justifié. Jugement civil de Liége du 15 juin 1908, 
PfUicrilti6 1908, m, p,285. 

1 
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Il La censure ne pourra jamais être rétablie. " Cette catégo
rique et libérale disposition de notre Constitution (art. 18) était 
certes présente à l'esprit des législateurs qui élaborèrent la loi 
communale de 1836. Ne l'oublions jamais, dans l'interprétation 
des textes de cette loi; ne l'oublions jamais, surtout, dans leur 
application l , 

Bien qu'incorporée dans l'article relatif à la liberté de la presse, 
la disposition constitutionnelle prohibe la censure dramatique 
autant que la censure littéraire, car l'une et l'autre sont égale
ment « liberticides ", pour parler le langage du temps. C'est 
à propos du droit de police sur les théâtres que la question 
fut discutée en 1836. Jean-Baptiste Nothomb reprit, à ce propos, 
l'un de ses thèmes "favOl'is: l'incompétence du Gouvernement 
dans la direction intellectuelle, morale et religieuse du pays. 
!( Ne serait-ce pas, dit-il, dans l'ordre social tel que vous l'avez 
fait, une inconséquence, une anomalie, que d'instituer une auto
rité chargée de prévenir le public que telle œuvre dramatique 
est contraire ou non à la religion et à la morale, d'investir nos 
régences du droit d'exercer une espèce d'index dramatique '1» (1) 

Lorsque l'autorité locale, armée du droit que lui donne 
l'article fj{ de la loi communale, interdit une représentation 
Il pour assurer le maintien de la tranquillité publique " ; lors
qu'elle « veille à ce qu'il ne soit donné aucune représentation 
contraire à l'ordre public », elle se gardera de sortir de son rôle 
de police proprement dit et de s'ériger en censeur, sous prétexte, 
par exemple, que la pièce lui parait Il réaliste et anti-reli
gieuse Il. Un arrêté du collège échevinal de Nismes, du 12 jan
vier 1909, versa dans cette erreur, à propos d'une représentation 
de L'Abbé Nicodème, de Gustave des Essarts. Le même arrêté 
ajoute, il est vrai, que l'annonce de la représentation provoqua 
ft une surexcitation amplement justifiée " et que des excès 
étaient à craindre. Une première remarque s'impose: à quels 
yeux la surexcitation était-elle amplement justifiée '1 aux yeux des 

CI} Chambre des représentants, séance du 25 février 1836. GIRON, Diction
tta;re de Droit adminilltt·atif. yO Police communale, nO Il. - Par • régences ., 

il faut entendre les collèges des bourgmestm et échevins. 
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auteurs de l'arrêté ; de la part 00 qui les excès étaient-ils iL 
craindre ? de la part de ceux qui seraient venus troubler la 
représentation ou qui auraient voulu l'empêcher. Dans ces con

ditions, le droit {lu chef de la police locale - et tel était 3U5Si 
son devoir - -consistait à faire survemer les abords de la salle 

de spectacle, évidemment soumise à son autorité; il devait 
pr.otéger les acteurs et les spectateurs paisibles rontre ceux qUi 
auraient voulu troubler la représentation et se livrer à des 
désordres. 

L'arrêté de Nismes provoqua, l'an passé, à la Chambre des 

représentants, une interpellation, au cours de laquelle un 

orateur du parti conservateur fit valoir ce motif , par lequel 

il croyait justifier la mesure: on aurait envahi la salle; des 
batailles auraient été li vrées, etc. A quoi des membres de la 

minorité répondirent: .ce 00 sont Jà que des suppositions ; si ces 

fai(s s'étaient passés , c'est qu'on les aurait provoqués;« le devoir 

du. eollège qes bourgmestre et échevins eonsistait à. garantir la 

liberté des 'Citoyens qui voulaient user de leurs droits constitu

tionnels pour donner une représentation dans un local -déter
-miné » (t). 

Ces justes considérations nous rappellent qu'aux termes de 
la C<}llstitution eUe-mê me, l'intervention du Roi ou du pouvoir 

législatif s'impose, en pr.ésence de pareils actes administratifs. 

A eux d'empê\'her que les autorités communales ne sortent de 
leurs attributions t't ru:: blE'ssent l'jntéllêt général. L'intérêt générrll 

n'-est-iI pa'i en jeu, -dès qu'il s'agit de la garanti.e de l'une de nos li

hertés ? Et, pourtant, ni le Gouvernement, ni la Cluambr-e, lie 

{'MIrent devoir a.nnuler l'ordonnane.e du collège de Nismes. Il Vd 

de soi que le motif derrière lequel ils abritèrent leur inac.tion, '(,>5t 

ftl'anger à toute idée Oe censure; aucun reproche ne fut adressé .il. 

l'œuvre dramatique èn question: l'ordre et la tranquillité pu

blique seuls préoccupaient l.e pouvoir central, comme ils avaient 

seuls préoccupé l'autorité locale. C'est la thèse que nous allons 

{I) �hambre desrepréientants, séll.nœs des 15 et 16 juin 1909, interpellation 
Horlait. Annales parl�ntaireB,seseion 1908-190g, p. Hill ehuiv. -Cf. Rl!f)ue 
de l'Administration, 1910, p_ 53et.suiv. 
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rencontrer à plusieurs reprises, au cours de cette rapide 

esquisse ; réservons-nous de dire une fois pour toutes, quelle 

valeur oous y attachons {il. 
* 

* * 

Plus qu'aucun autre, le droit de réunion donne lieu à des 

conflits entre l'autorité et la liberté_ Le Congrès national le savait 

bien, comme le démontrent les termes prudents de l'article 

consacré à garantir et à limiter ce droit des citoyens : des lois 
peuvent en régler l'exerciœ, sans néanmoins le soumettre à une 

autorisation préalable ; et encore, cette disposition constitu

tionnelle, qui proclame la liberté pour les Belges « de s'assembler 

paisiblement et sans armes ", ne s'applique-t-elle point aux 

rassemblements en plein air 'f( entièrement soumis aux lois de 

police Il (2). 

Voyons commen� en de récentes circonstances, a parfois été 
oornpris le droit de réunion. Nous nous conformerons à la Con

stitution et distinguerons comme elle les réunions en lieux clos 

des rassemblement.s en plein air. 

L'interdidion, par l'autorité locale, de tout meeting, de toute 
réunion dans un établissement public, viole la Constitution: la 
Chambre des représentants l'a reconnu, à l'occasion d'une inter

pellation provoquée, en 1891, par des arrêtés des bourgmestres 

de Chênée et de Grivegnée (3). Les ministres d'alors et le ch�f 

(1) Vanr le même ciomaine de la œosure,1)I} a relevé d'autres prCKlédés qui 
permettellt à l"aatorité de dresser une sorte d'index, pour nous servir du mot de 
J.·B. Nothomb. S'agit-il du transport des journaux par la poste ou de leur vente 
dans les gart's de chemins de fer, l'État s'arroge le droit de choisir et d'éliminer. 

Nous le savons bien: ce n'est pas l'État -puis�ance publique, c'est l'État-tn.n�por
teur, l'État-propriétaire, libre dans les contrats qU·Jl passe, maître dans les 
locaux qui sont à lui. Voilà une distinction dont l:importance juddique ne DOUS 

«happe petint et 1ui doit .impressionner des juges. mais �u'importe-t-elle au 
point d.e vue de la libre circulation des idées1 C'eu elle qui toujours nous pré
occupe, abstraction faite du caractère particulier de certains journaux ainsi 
frappés et qui méritt'nt sans doute de l'être . - Voir infra, p, 20, note 2. 

(2) Article 19 de1a Constitution. 
(3) Chambre des représentants, séances des 14 et 19 nmi et 16 juill 1l:-.91, 

Annales parl�m�ntaires, 1890-lf'91, p. 1039 et suiv., 1319 etlluiv. 
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de la droite Je déclarèrent successivement. Ce n'était pas de trop, 
car une série d'arrêtés identiques, inspirés, semblait-il, par un 
mot d'ordre, avaient été pris aussi par des bourgmestres du pays 
flamand, comme le fit observer à la Chambre l'interpellateur Paul 
Janson. C'était l'époque précédant la revision constitutionnelle, 
où la question du suffrage universel était partout agitée. Déjà 
est formulé, pour justifier ces mesures préventives, l'argument 
souvent renouvelé depuis: des troubles, des actes de violence 
sont à craindre. La réfutation est aisée; on l'a formulée ainsi: si 

des citoyens veulent exercer leurs droits constitutionnels, il est 
du devoir de l'autorité« de prendre des mesures pour maintenir 
l'ordre et contraindre ceux qui seraient tentés de porter atteinte 
à la liberté de la parole au respect de l'opinion d'autrui, an 

respect de l'usage des droits constitutionnels JI. Au lieu de cela, 
qu'avaient fait les bourgmestres dont les arrêtés étaient mis en 
cause '1 Ils avaient, sans motif suffisant, interdit l'exercice pai
sible d'une liberté civique; l'.un d'eux, invité à expliquer son 
ukase, s'était borné à dire, pour seule réponse: CI lk wil niet ». 

De pareilles velléités de tzarisme de village seront-elles long
temps acceptées par nos paysans comme par de simples 
moudjiks? Ne justifient-elles pas la résistance de la part de tout 
bon citoyen? C'est la question que posa, devant la Chambre, 
Paul Janson (1), et que nous posons à notre tour. Comment ne 
pas veiller nous-mêmes à l'intégrité de nos droits constitution
nels, alors que la police, au lieu de les protéger, se tourne parfois 
du côté de ceux qui veulent y porter atteinte ? 

Le motif tiré du danger possible ou des désordres probables 
va à l'encontre des idées qui prévalurent au Congrès national 
et qui lui firent adopter le système répressif, en écartant le 
système préventif, si ce n'est en matière de rassemblements en 
plein air. 

Ici, u les ordonnances de police peuvent prendre les disposi
tions nécessaires, non seulement pour dissiper les rassemble
ments, mais aussi pour les prévenir et-assurer la liberté de la 

(1) Séance du 16 juin 1891, Annale, parlementaires, p. 1321 .  - Des faits 
analogues provoquèn'nt la même remarque de la part d'un orateur socialiste, 1. 
la séance du 15 mars 1910, A,male, parlementaire" 1909-1910, p. 860. 
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circulation» il). Mais le rôle de l'autorité locale est limité au but 
qui lui est assigné par la loi : maintenir la sûreLé et la tran
quillité dans les rues, en un mot Cl faire jouir les habitants 
des avantages d'une bonne police » (2). 

Une grande latitude lui est nécessaire à cet effet, nul ne songe 
à le contester. Telle mesure qui s'impose à un moment donné, 
dans un lieu déterminé, serait abusive ailleurs ou en d'autres 
temps. Tel emblème, tel chant ou tel cri, prohibés par certains 
règlements qui ne datent guère de longtemps, semblent aujour
d'hui licites, puisqu'ils ne provoquent ni perturbations ni désor
dres (3). :Force nous est de nous en remettre au tact des chefs 
dçs administrations communales, investis, chez nous, de cette 
mission délicate. 

Ce tact manquait évidemment aux auteurs d'un règlement 
réceRt de Nederbraekel, ainsi conçu: Cl Il est défendu de chanter, 
crier, jouer de la musique, troubler l'ordre public de quelque 
façon que ce soit après le coucher du soleil dans les rues de la 
commune. Cette défense s'applique à toute heure du jour aux 
chants politiques, aux airs et chansons injurieuses pour des 
personnes désignées par leur nom, surnom ou sobriquet. Pour 
ce qui concerne l'exécution de musique, elle est permise aux 
sociétés complètes et reconnues, à condition que le chef ou direc
teur s'engage d'avance par écrit à faire en sorte que l'ordre public 
ne soit pas troublé par la société. En tout cas l'exécution de 
musique devra cesser après 8 heures du soir » (4). 

(1) Arrêt de cassation du 2t mars 1886, Pasicrisie, 1886, l, p. 114. 
(2) Décret du 14 décembre 1789, article 50 développé au titre XI du décret 

des 16-24 aoQt 1890. - P. ERRKRA, op. cit., § 330 et suiv.; p. 466 à 475. -
DUPRIEZ, Liberté de Réunion, Bruxelles. 1887, p. 157 et suiv. 

(3) Un arrêt de 1907 applique encore une ordonnance de police interdisant 
d'exhiber le drapeau rouge par mesure d'ordre et" de sécurité, semblable exbibi
tion sur la voie publique étant de nature à y provoquer des désordres. Arrêt de 
cassation du 1er juillet 1907, Pasicrisie.I907, l, p. 315. - Un orateur a signalé 
lia Chambre des interdictions femblables visant. deS musiques socialistes ., il. 
la.séancedu 15 mars 1910. Annalesparlementaire8, 1909-1910, p. 858 . 
. (4) Règlement communal du 17 ()(1obre 1908 et jugement de simple police de 
Nederbraekel (arrondissement d'Audenaerde), du 22 décembre 1908, Pasi
crisie, 1909, III, p. 155. Re1:ue de Z'administration, 1909, p. 359. 



POUlt �oS LIBERTÉS 

Les personnalités en vue - les seules que l'on chansonne, 
j'imagine - sont fort chatouilleuses, à Nederbraekel, et l'on s'y 
fai! de la politique une bien piètre idée, puisque l'on veut pro
scrire tout ce qui se chante sur ce thème. D'autre part, les préoc
cupations d'art musical y jouent un rôle important: en effet,! 
seules les sociétés « complètes et reconnues Il peuvent se faire 
entendre en plein air. Mais qu'est-ce qu'une société complète? 
Malheureusement, on ne nous dit pas si c'est le directeur du 
Conservatoire royal de Bruxelles ou le garde champêtre de 
Nederbraekel qui tranchera la question. Il faut aussi que cette 
société soit reconnue. Reconnue par qui? par le Collège bien 
entendu. Celui-ci se laissera-t-il guider uniquement par des 
considérations esthétiques? Nous craignons que non. Il faudrait 
savoir bien peu la vie de nos vinages pour ne pas prévoir le 
critérium, qui, seul, guidera l'autorité locale. Quant à l'écrit 
exigé du chef de musique, ne rappeHe-t-il pas le trop fameux 
billet qui fut remis par Ninon à La Châtre? Hâtons-nous d'ajou
ter que la justice interprétera "Sagement le texte que nous venons 
d'analyser. Les interdictions, d'après elle, ne visent que le trouble 
apporté à l'ordre- ou à la tranquillité publics; sinon, le magistrat 
devrait absoudre, les chansons, tell exécutions musicales en plein 
jour ne pouvant, par eHes-mêmes, donner lieu à poursuites (1). 

De ce fait, que l'on qualifierait d'insignifiant, si en matière 
de libertés publiques tout n'avait sa réelle importance, passons 
à une catégorie d'interdictions qui touchent de plus près à notre 
vie politique. Notre attention se portera de préférence sur ces 
règlements nombreux qui interdirent les meetings en plein air 
et la vente des journaux dans la rue, le conflit naissant ici entre 
l'autorité de police et la libre manifestati.on des opinions par la 
parole et par la presse. 

Nous ne comprenons guère rinterdiction des meetings en plein 
air qu'en cas ft d'émeutes, d'attroupements hostiles, d'atteintes 
graves portées à la paix publique, ou d'autres événements im-

(l) Observons que le règlement est du 17 octobre et les poursuites du 18. 
On peut donc se demander s'il n'a pas été pris en vue d'un fait particulier. 
D'ailleurs, l'affaire se termina par un acquittement. 
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prévus, lorsque le moindre retard pourrait occasionner des 
dangers ou des dommages pour les habitants» (1). Cette situa
tion a souvent été comparée à celle qui, en d'autres pays, permet 
la proclamation de l'état de siège. Certes, le droit exceptionnel 
du bourgmestre a quelque chose d'exorbitant: il lui est permis 
de prendre alors des mesures extrêmement rigoureuses. L'assi 
milation à l'état de siège ne nous semhle toutefois pas justifiée, 
chaque juridiction étant maintenue dans les limites normales 
de sa compétence et aucune liberté garantie n'étant suspendue, 
ce qui irait à rencontre de la Constitution (2). PO'Jrtant le droit 
de réunion en plein air peut se trouver momentanément annihilé, 
puisque les rassemblements de l'espèce sont toujours soumis au 
régime préventif. Ne parlons dOllC pas d'état de siège (3). Recon
naissons que la distinction peut sembler subtile, mais elle ne l'est 
que pour ceux qui ignorent la différence entre le bourgmestre 
d'une grande ville belge et un préfet de police français ou un 
commandant de place allemand (4). 

La légalité d'interdictions, restreintes dans les limites juri. 
diques écrites à la loi communale et dans les limites politiques 
comprises avec tact et modération, cette légalité n'est pas plus 

(1) Artiele 94, de la loi communale. 
(2) "La C.omtitution ne peut être suspendue en t.out ni en partie ft (Art. 130). 
(3) Séance du 27 décembre 1S30.HuYTTBlts, DisclUJSWns du Congrès "ational, 

t. ·1, p. 662 et 664. - P. ERRERA, op. cil .• § 67. p. 109. 
(4) Cette différence est plus sensible encore, au point de vue quantitatif, 

dirons· nous, entre une toi ou une ordonnance royale proclamant l'état de siège 
et un simple arrêté de police locale. dont il doit être donné sur le ch mp com
munication au conseil communal et C'opie lUI gouverneur de la province, en y 
joignll'llt: les motifs pour lesquels le bourgmestre a çru de�"()ir le dispenser de 
recourir au conseil. D'ailleurs, le gouverneur qui ne peut, en cett&matière. faire 
aucune injonction au bourgmestre, est en dl'Oit de suspendre l'exécution de 
l'arrêté pris par celui-ci. n"autre 'part, cette arrété cesse immédiatement d'avoir 
effi.>t s'il n'est confirmé par le coIfseil communal, • sa plus prochaine réunioo. 
(Loi communale, art. 94.) Si Te gouverneur ne peut forcer la main au bourg
mestre, il a, de son côté, le droit de requérir la force armée, droit qui appartient 
aussi au Ministre de l'intérieur; mais ce point est étranger au droit de réunion 
paisible et sans armes. qui seul nous occupe ici. - Cf. loi pl'OvillC'Ïale, 
article 12;) et loi communale, article 105. 
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contestable s'il s'agit de meetings que s'il s'agit de processions 
ou d'autres manifestations extérieures de la liberté des opinions 
ou des cultes (i) .  

* 
* * 

La vente des.journaux sur la voie publique a donné lieu à des 
débats intéressants, provoqués par certaines mesures adminis
tratives, toutes inspirées par un même esprit rest-rictif mais for
mulées en des termes assez différents. On ne peut s'empêcher de 
remarquer combien des nuances de surface influent profondé
ment sur les décisions de justice intervenues; les arrêts sont 
contradictoires et pourtant les mesures en question sont iden
tiques dans leur but comme dans leurs conséquences. En voici 
quelques exemples : tantôt la vente ou la distribution des impri
més est interdite à des personnes âgées de moins de 14 ans ou _ 

qui ne peuvent produire un certificat du bourgmestre attestant 
qu'elles n'ont subi aucune condamnation d'une certaine gra
vité; tantôt cette vente et cette distributiort sont défendues 
d'une façon générale sur la voie publique, sauf permission 
préalable et en tous temps révocable du bourgmestre (2). Un 
règlement communal d'Eecloo, de 1887, prescrivant cette der
nière mesure a fait l'objet de poursuites portées, peu avant la 
revision constitutionnelle, jusqu'aux chambres réunies de notre 
Cour de cassation. Il ne semble point contestable que des visées 
politiques plutôt que le simple exercice du droit de police aient 
inspiré les magistrats communaux; c'est ce qui ressort du court 
exposé précédant le dispositif du règlement en question: ft Con
sidérant que la vente et la distribution de certains écrits, 
journaux quotidiens et autres publications, dans les rues et 
places publiques, ainsi que l'exhibition du drapeau rouge, 

(1) La distinction entre les meetings en lieux clos ct ceux en plein air qui 
peuvent être interdits préventivement, a été rappelée lors de l'interpellation 
Janson du 14 mai 1891. Supra, p. 4, note 2. 

(2) Jugement de simple police d·Oost-Roosebeke du Il janvier 1906, R,er,ue 
de r Administratio!,, 1006, p. 333; arrêts de cassation du 18 juin et du 

17 décembre 1906, Pa,icrilie, 1906, J, p. 311 et 1907, J, p .. 72. 
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peuvent occasionner du désordre et troublent la paix publique » ••• 

Au cours d'une interpellation développée à la Chambre par 
Charles Graux, il fut démontré que, dans son application, ce 
règTement avait servi au bourgmestre à interdire la vente d'un 
journal déterminé (IJ. Le distributeur poursuivi fut condamné, 
la Cour de cassation ayant par deux fois reconnu la constitution
nalité du règlement d'Eecloo (2). Fidèle à sa conception tradi
tionnelle de la séparation des pouvoirs, la Cour suprême s'est 
interdit de sortir du texte invoqué pour en rechercher les mobiles 
ou pour critiquer l'application qu'en avait faite l'autorité admi
nistrative. L'arrêt assimile la vente à un colportage ; d'une ma
nière générale, dit-il, «lorsque pour l'exercice des libertés 
constitutionnelles comme pour la pratique d'une industrie ou 
d'un commerce, les citoyens empruntent la voie publique qui 
appartient à tous, ils doivent nécessairement se soumettre aux 
mesures de police prises dans l'intérêt général pour maintenir 
i'ordre, garantie essentielle de toutes les libertés ». L'arrêt 
affirme ensuite que le règlement d'Eecloo, « en interdisant la 
vente ou la distribution, sur la voie publique, des écrits, jour
naux ou autres imprimés, sans l'autorisation préalable du bourg
mestre, déclare cette disposition nécessaire pour prévenir le 
désordre et empêcher que la paix publique ne soit troublée ». 

II insiste sur ce que « la vente des journaux et imprimés sur la 
voie publique peu! occasionner des rassemblements et amener, 
iL certains moments, des rixes et des désordres ». Le règlement, 
il est vrai, vise dans son préambule « certains écrits ». La Cour 
a senti l'écueil ; elle l'évite : « Cette expression, dit-elle, doit 
être mise en rapport avec le but unique du règlement qui est 
le maintien de l'ordre ». La conclusion. s'impose alors à la 
justice, mais il semble que ce soit à regret, puisque l'arrêt nous 
dit Il que ]e pouvoir judiciaire, compétent pour déclarer si le 
dit règlement est ou non contraire à la loi ou à la Constitution, 

(1) Chambre des représentants, séance du 29 juillet 1891, Annales parlemen
taires, ]890-1891, p. 1661 etsuiv. 

(2) Arrêts de cassation du 18 janvier 1892 et des chambres réunies du 
8 juin 1892, Pasicrisie, 1892, J. p. 86 et 286. 

2 
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n'a pas le droit de rechercher si la mesure prescrite est néces

saire au maintien de l'ordre à Eecloo, ou si elle peut amener 

des inconvénients, prêter à l'arbitraire et nuire à l'i ntérêt gé

néral ; - que les circonstances spéciales et locales pouvant 

révéler I.a nécessité ou l'utilit.é d'un règlement n'ont pas été 
prévues par la loi et échappent à l'appréciation des tribunaux ; -

que, d'autre part, le droit de contrôle des actes des autorités 
communales n'avpartient qu'au Roi ou au pouvoir législatif . . .... � 

Le pouvoir judiciaire renvoie ainsi. la balle aux deux autres 

pouvoirs. cc Renvoyer » est bien le mot, car ceux�i la lui avaient 

une première fois envoyée . En effet, Charles Graux avait inter

pellé le Ministre de l'intérieur au sujet du règlement d'Eeeloo, 
à la séance de la Chambre du 29 j uillet 1891 ( 1 ) .  La chose en 

valait la peine, car il y avait, paraît-il, des centaines de règle

ments de cette espèce dans le pays. Ceux-ci permettaient en 

réalité au bourgmestre de défendre ou non la vente d'un journal, 

d'exercer un véritable droit de 'censure, selon ses opinions poli
tiques. Cela y ressemble en effet. reconnaît le Ministre de 

l'intérieur, qui déclare pareil règlement inconciliable avec les 

textes constitutionnels. Il ne partage donc pas l'opinion de la 

Cour de cassation, qui déjà avait, à ce ffiQment, rendu des déci

sions dans le sens que nous venons de rappeler.  Il condamne 

expressément une ordonnance communale " qui attribue au 

bourgmestre le droit absolu d'opposer son véto à la vente des 

journaux » .  Cependant, quand Charles Graux lui dit alors : 

ft Vous allez la déchirer tout de suite " ,  M .  de Burlet répond : 

ft C'est aux tribunaux à la déchirer JI .  Evidemment, notre Cour 

de cassation se souvenait de cette parole, lorsque, dans son arrêt 

de la Chambre criminelle, oomme dans celui des Chambres 

réunies, rendus tous deux peu après, elle réfuta. l'affirmation du 

ministre, dans les termes que nous avons rapportés. Il y a là un 

vice ou tout au moins une lacune dans notre organisation 

politique : nous y reviendrons dans quelques instants. 

La Cour de cassation s'est montrée plus sévère pour certains 

règlements, identiques à celui d'Eecloo quant à leurs effets, mais 

(1) Ânnales parlementairel, 1890· 1891,  p. 1661 et suiv. 
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llHltivés d une façon plus explicite ou plus naïve ; tel le règlement 

de pol ice d'Aeltre du 3() avril 1891 , qui défendait de vendre des 

imprimés sur la voie publique , sans autorisation préalable du 

bourgmestre, autorisation cc exigée, dit-il, pou r empêcher la 
diffllSioo d'idées subversives ou immoraws " .  La Cour de 

cassation trouvait, pour apprécier oe règlement, des termes 

sévères ; son arrêt date du j{)Ur même où elle reconnaissait , une 

première fois, la �onstitntionnalité du règlement d'Eecloo ( 1 ) .  

Pour exéc uter pareil règlement, observe-t--eUe, le bourgmestre 

doit ront?ôler les imprimés, afin d'empêcher la distribution de 

œux qùi lui paraissent répandre des opinions dangereuses. Tout 

autre est le droit de réglementer les métiers et professions qui 

s'exercent sur la voie publique afin d'assurer le maintien de 

l'ordre, de la sécurité et de ra oommodité du passage. « Le règle

ment, conelut la Cour, tel que le caractérise son préambule, 

porte dooo sur un objet qui n'est pas confié à la vigilance des 

corps communaux ; il est contraire à l'art. t8 de la Constitution, 

puisqu'il établit une censure locale et porte atteinte à la liberté 

de la pressè. Il 

N'avions-nous pas raison de dire que la jllitice s'est attachée 

trop exclusivement aux motifs apparents que mettent en avant 

�s a<lministratKms locales, sans faire un peu de téléologie j uri

dique, si l 'on nous permet cette expression empruntée au langage 

de von Ihering ? Comment ne pas rester perplexe devant ces solu

tions contra èictoires, données à des problèmes identiques ou 

différant seulement par les termes dans lesquels il a plu à des 

politiciens plus ou moins avisés de les poser 1 
La question revint devant la Chambre, en i892� par une inter

pellation Woeste au sujet d'un règlement de Lens (2) . Le 
Ministre de l'intérieur rappela, à oette oeeasion,  qu'une circu

laire avait été adressée par lui aux gouverneurs, leur signalant 

l'inconstitutionnalité des règlements com munaux qui subor

donnent à une autorisation préalable du bourgmestre la vente 

(1)  Arnt du IS janvier l892. Pasicri:rie, 1892, l, p. 84 . 
(2) Séance de ta Chambre des re�ntanbs du 8 avril 1892, Annales parle· 

1fVntaire., 1891·189�, p. 999. 
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des imprimés sur la voie publique, à moins de circonstances 
exceptionnelles. Ces derniers mots visent les pouvoirs extra
ordinaires du bourgmestre en cas d'émeutes. Le Gouvernement 
et le chef de la droite se déclaraient, cette fois encore, d'accord 
avec l'opposition qui avait fait entendre sa voix, l'année précé
dente, par l'organe éloquent de Charles Graux. Celui-ci se borna 
cette fois à rappeler les ahus auxquels peut donner lieu, en fait, 
l'application de règlements même légaux sur la matière ; il 
engagea le ministre à agir contre les bourgmestres, le cas 
échéant. Rappelons, pour terminer sur ce point, une parole 
prononcée par notre Administrateur-Inspecteur, lors du débat 
qu'il avait provoqué, en 1891 : ft Quand le bourgmestre a cru 
qu'il pouvait proscrire un journal pour des écarts de polémique, 

qui ne dépassent pas le ton normal d'un grand nombre de jour
naux, il a abusé, dans un intérêt politique,... du pouvoir que le 
règlement lui donnait ; il a pratiqué la censure dans toute sa 
brutalité " ( 1 ) .  Retenons cette conception si juste de l'abus de 
pouvoir ; el1e nous servira à formuler nob'e conclusion (2) . 

* 
* * 

L'affichage soulève des difficultés analogues à celles de la vente 

des journaux sur la voie publique ; analogues aussi sont les solu-

(1)  Séance de la Chambre des représentants du 29 juillet 189 1 ,  Annales 
parlementaires, 1890-189 1 ,  p. 1673. 

(2) Une question analogue a occupé la Chambre, à la séance du 13 juillet 1909 
(Annales parlementaires, 1908-1 909, p. 1945 et suiv.) ; elle se posait dans le 
cadre plus restreint des gares de chemins de fer où, comme le rappela l'inter
pellateur, Emile Vandervelde, la vente des journaux socialistes était interdite, 
malgré des réclamations qui remontaient à plus de quatone ans. Un nouveau 
règlement, élaboré dans le cours de l'année 1909, par le ministère des chemins 
de fer, doit porter remède à cette situation, l'administration se réservant-toutefois 
d'agréer et les vendeurs et les journaux vendus. On est d'accord pour reconnaître 
que cette dernière mesure ne doit tendre qu'à l'exclusion des feuilles pornogra
phiques et " sensationnelles - . Le vendeur, a·t·on dit, est assimilé à un bureau 
de poste ambulant qui sert ses clients; il devient presque un fonctionnaire. De 
là, l'un des dangers que présente ce régime, surt.out pour les petites gares où il 
sera. possible -d'organiser un système de contrôle sur la clientèle des différents 
journaux. Les députés Mechelynck et Hymans en firent la remarque : • Comme 
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tions intervenues (1) . Elles tendent à concilier la liberté de la 
presse avec les devoirs de l'autoriLé de police. L'institution d'un 
afficheur officiel, le dépôt préalable des affiches au commissariat 
de police sont d'une légalité désormais incontestée ; mais on a 
vu, par une interpellation développée cette année même à la 
Chambre (2) - et ce n'était pas la première sur cet objet 1 -

qu'à ce propos certains abus sont possibles. A Menin, l'autorité lo
cale venait de refuser l'appositIOn d'une affiche d'un caractère 
politique. Il semble bien que, pour se justifier, elle ne trouva 
que le sic volo, sic jubeo que nous avons déjà rencontré au cours 
de cette étude. On connaissait évidemment l'affiche au commis
sariat de police, intermédiaire nécessaire entre l'afficheur et le 
bourgmestre. Toutefois, le ministre interpellé crut devoir dis
culper son subordonné en invoquant la violation du règlement 
communal qui imposait le dépôt de l'affiche. Cette raison était 
certes la meilleure qui pût être donnée, puisque c'était la seule". 

A Roulers, une proclamation relative à l'affaire Ferrer ne put 
être affichée, le bourgmestre l'ayant frappée d'interdiction, 
pendant une durée de trente jours ; l'arrêté était pris en vertu 
des droits exceptionnels conférés par la loi, en cas d'�vénements 
imprévus, lorsque le moindre retard peut occasionner des 
dangers ou des dommages pour les habitants. L'incident ne 

vous aurez la haute main sur votre personnel, dit ce dernier au Ministre des 
chemins de fer, vous pourrez exercer une surveillance, une pression , une action 
secrète, mais quelquefois trés puis�nte ". La réglementation nouvelle prête 
encore à d'autres critiques : le vendeur n'aura, bien souvent, que les quelques 
journaux qu'il est assuré de placer ou ceux qu'il lui convient, à un titre quel
conque, de vendre de préférence. 

La situation semble justement caractérisée par cette remarque du député 
Smeets : « En réalité, on profite de l'obligation inorale dans laquelle on se 
trouve d� donner aux journaux sooialistes . •  " •. les mêmes droits que possèdent 
les autres journaux pour restreindre un peu la liberté de chacun .. .  D'ailleurs, 
le règlement semble rester plus ou moins lettre morte. Voir les rapports pré
sentés au 3° Congrès de la Presse belge, tenu à Bruxelles, les 17 et 18 juillet 1910, 
par Gust. Abel, J. Claes et Gust. des Essarts. 

(1) P. ERRERA, op. cil., §§ 51 et 331, p. 77 ct 467. 
(2) Séance du 15 mars 1910, Ânnale, parlementaires, 1909.1910,. p. �49 

et Buiv. 
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donna pas lieu à un débat judiciaire, mais il est probable que les 

tribunaux auraient reconnu la validité de l'ordonnance, en �e 
plaçant sur le terrain de la légalité formelle, c'est-à-dire sans 
rechercher si le trouble, dont était prétendûment menacé l'ordre 
public à Roulers., était ou non un vain prétexte. Peut-être le j uge 

aurait-il une fois encore rappelé aux pouvoi rs exécutif et légis

latif le droit de contrôle que leur confère 'la Constitution, mais 
à quoi bon ? le Ministre de l'intérieur n'a-t- il pas déclaré à ce 
propos, à la Chambre, " qu'il n'examinait pas si le bourgmestre 

avait bien ou mal apprécié la situation du moment ». Ce n'était 

pas, ajouta-t-il, pour exercer un droit de censure, mais pour 

maintenir l'ordre que la mesure avait été prise, car il y avait 
menace de grève. A quoi H lui fut répondu fort à propos : pareille 
menace justifie d'autant moins une mesure aussi exceptionnelle 

que la grève par elle-même ne peut être considérée comme con
stitutive de désordre _  Un orateur cita, à l'appui de la mesure 
prise à Roulers, l 'opinion de jurisconsultes autorisés ( 1 ) . Mais, 

pour eux comme pour nous, la question se ramène à discerner 

dans une ordonnance de pol ice, le motif véritable du vain pré
texte qui l'inspire. La. recherche est bien difficile, puisqu'elle 
oblige à scruter la causalité de l 'acte, tâche qu'il faut réserver 
à des esp-ri ts impartiaux, seuls dignes d'une mission aussi 
délicate. 

* 
* * 

Est-il un texte plus catégorique que celu i  de l'art. 15 de la 

(1) GlRON, Dicliomtaire de Droit administratif? yO Affiche, n" 2, t_ l, p_ 1 4.
Revue de l'Admiuistmtion, t. XXVI ( 1879), po 28û.. Ces al1tori�s ne _ 
semblent pas allS&Ï ia"orables à la thèse que le préteIldait celui qui les invoquait, 
le député J _  Delbelre. II est Vra.l que le droit clio bouTgmestre est entier, • s'� 
pense qu'une affidle peut occasionner des atteinies gnves à la pais publique • •  

Mais, ajoute la B_ de l'Atlministmtitm, .. .-.us Suppo80IIS, b ieR  entesdo, qlle 
l'OI'Goanance portée par le bourgmestre & féneUllelOeftt et di1'edement polir but 
d'aSlure!' l'OI'dre public , de pt'Otéger les citoyens contre lm danger, que 
l'article 94 de la loi communale n'a pas été invoqué pour servir de prétexte à lJRe 
atteinte contre le droit d'apposer des 8ffi�hes • .  Noas void rameués à la notion 
de l'eICès ie poU\.oir. à laquelle notre droit public n'a jusqu'ici pas attacM une 

attention su1Ji.�antc, semble-t il. 
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Constitution : ft Nul ne peut être contraint de concourir d'une 

manière quelconque, aux actes et aux cérémonies d'un culte 

ni d'en observer les jours de repos ,, 1  Nous ne critiquerons pas, 

à cause de lui,  la 101 sur le repos hebdomadaire, dont l'utilité 

sociale prévaut, à nos yeux, sur toutes autres considérations. Il 

a fallu, nous le savons, faire taire, à ee propos, de légitimes scru

pules constitutionnels, qui déj à s'étaient fait jour lors de la revi

sion. En 189"2, on se souvenait de l'attitude prise à Berlin, deux 

ans auparavant, par le délégué belge, à la Conférence sur la ré
glementation internationale du travail . Victor Jacobs avait for

mulé des réserves, au sujet du repos dominical obligatoire, 

réserves fondées précisément sur l'art. 15 de la Constitution ( 1 ) .  
De là, la proposition Coremans et consorts t.endant à reviser cet 

article, afin de permettre au légIslateur de fixer au dimanche le 
repos hebdomadaire des travailleurs. Le Gouvernement objecta 

qu'il était superflu de toucher à un texte constitutHmnel dont la 

portée était d'interdire toute contrainte confessionnt>lle, mais 

sans rapport avec les préoccupations qui guidaient les esprits à la 

fin du XIX'U siècle, préoccupations étrangères à . 1a mentalité de 

nos premiers constituants. Les auteurs de la proposition se félici

tèrent de cette réponse I:'t retirèrent leur projet (2) . En 1905, le 
Parlement, interdisant de faire travailler le dimanche, s'est 

confonné à u n  sérieux mouvement d'opinions, appuyé sur des 

raisons physiologiques et sociologiques assez pui ssantes pour 

emporter des adhésions presque unanimes ' 3) . 

Mais il est des faits plus individuels et relevant du pouvoir 

exécutif, faits qui prêtent l e  flanc à la critique, comme inconci

liables avec l'art. 15. Ils ont été signalés maintes fois et jusqu'à 

la tribune nationale.  Il s'agit des honneurs rendus par la troupe 

(1) Compte rendu officiel de la Conférence internationale concernant le règie
ment dl! travail aux établissements industriels et dans les mines. Leipzig, 1890, 
p. 41,  cité par P .  HYMANS, Discours [YI'onllncé 4 la Chamfn'e des représentant., 
séance du 15 février HJ05 (tirè à part, p. 30, note) . 

(2) Eéances de la Chambre des représentants dgs 1 6  ct 25 février 1892, 
A nnalu parlCfmIItaires, 1891-189!, p. 623 et suiv. et 7fJ7 et suiv-. 

(3) P. ERRERA, op. cil. §§ 55bis et 500. p. 86 et 7 1 7 .  DUPRIEZ . ..  Chronique 
constitutionnelle belge ", Rlmue du droil public, Paris, 1905, p. 450 et suiv. 
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au Saint-Sacrement et de l'assistance obligatoire de soldats ou 
d'officiers au Te Deum. Sur le premier point, Thonissen, j uris
consulte, se montre fort circonspect et, s'il ne résout pas la ques
tion, il l'expose de façon à forcer cette conviction : que le décret 
du 24 messidor an XII, rendu alors que le Concordat et les Orga
niques faisaient de la religion catholique une véritable institution 
d'Etat, est contraire à la Constitution. Celle-ci, affirme-t-il, 
« a placé tous les cultes sur le pied de la plus parfa!te égalité 
devant la loi civile » et, d'après elle, « le soldat conserve ses 
droits de citoyen " ( 1 ) . MalS Thonissen, minist.re de l'intérieur, 
appliqua le décret, qui n'a cessé d'être observé depuis 1885 (2) . 
Il faut reconnaître que ce rôle d .. comparses appelés uniquement 
à rehausser l'éclat d'une cérémonie du cuIte, rôle dans lequel la 
conscience individuelle des hommes entre comme une quantité 
négligeable, est peu conforme à la dignité des citoyens. Cepen
dant, c'est uniquement en la considérant ainsi que l'institution 
se perpétue et qu'elle échappe à de plus sérieuses critiques. 
Plusieurs fois, paraît-il, une punition ou du moins un blâme 
a été infligé à des officiers qui n'assistaient point au Te Deum 

ou qui refusaient de paraître à l'église, pendant un service 
funèbre. Pareil système, s'il avait pu se généraliser, aboutissait, 
on l'a dit, à « l'hypocrisie obligatoire » .  Aussi , la droite de la 
Chambre s'est-elle opposée à toute contrainte en cette mati�re. 
On fit sonner bien haut que l'hommage rendu à une institution 
telle que l'Eglise catholique, qu'une manifestation de loyalisme 
ne constituent qu'un simple devoir de convenances. Une inter
pellation, discutée à la Chambre le 21 mars 1905, aboutit au vote 
de l'ordre du jour suivant : « La Chambre, considérant que 
l'assistance des corps constitués et des officiers au Te Deum 

ne porte, lorsqu'elle est exempte de toute contrainte, en rien 
atj;einte à la l iberté de conscience, passe à l'ordre du jour » (3) . 

( 1 )  THONISSEN, Constitution belge annotée, 3" édit. , Br uxelles, 1 879, nO 89, 
p. 60. 

(2) Discours de M. Nelljean , Chambre des représentants , séance du 
.21 mars 1905, Annales parlementaires, 1904 1 905, p. 1 018. 

(3) Annales parlementaires, ibidem, p.  1 028. 
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Le principe était sauf ; mais i l  est aisé de voir que, dans la 

manière d'adresser les invitations, de contrôler ceux qui les 

acceptent et ceux qui les refusent, mille nuances sont possibles ; 

on en a cité, lors des débats, de fort caractéristiques et qui équi

valent parfois à une contrainte morale plus ou moins dissimulée. 

D'ailleurs, les mêmes idées semblent prévaloir dans nos sphères 

gouvernementales, qu'il s'agisse de la formule du serment à 
prêter en j ustice, des honneurs militaires ou de l'assistance aux 

cérémonies du culte, enfin, de l'observance du repos dominical. 

Toutes ces manifestations extérieures paraissent avoir perdu 

leur valeur religieuse et rentrer dans la catégorie des conve

nances sociales (1) . Ceux qui les imposent à ce titre évitent 

le reproche de peser sur les consciences et, parmi ceux qui s'y 

conforment, combien en est-il qui songent encore à l'importance 

que ces actes ont pour de véritables croyants ? Maintenant que 

la Nouvelle Idole voit chaque jour venir à elle plus de confes

seurs et de marlyrs, il semble que l'Ancienne accepte . . .  que 

dis-je ? sollicite les hommages « par ordre ", craignant sans doute 

de ne plus compter d'assez nombreux adeptes entre l'âge de sept 

ans et le moment de l'agonie. 

* 
* * 

La liberté d'association doit nous préoccuper à son tour ; mais 

c'est dans le domaine particulier de l'administration que nous 

nous confinons aujourd'hui. Dans quelle mesure les fonction

naires et employés de l'Etat sont-ils soustraits au droit commun 

des Belges ? La question se résout aisément au point de vue 

juridique : ils le sont dans les limites de leurs engagements. La 

loi doit intervenir et, après elle, les règlements d'exécution, pour 

fixer les termes de l'accord. Et, pourtant, dès qu'en cette matière 

on parle de « contrat ", les objections se pressent nombreuses, 

nous le savons, et souvent insolubles. Force nous est, toutefois, 

de recourir à la terminologie du droit privé. Ceux qui , par des 

néol6gismes ou des périphrases essayent d'y échapper, ne font 

que compliquer les choses. Partout, on se rend compte de la né-

(1) DVPRIEZ, ibidem. p. 448. 
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cessité d'un stdut des fonctionnaires (1)  ; déjà son élaboration 

est l'œuvre de plus d'un parlement ; eUe ne peut tarder à occupèt 

le nôtre. Certaines difficultés que la politique rend des plus irri

tantes ont déjà fait sentir le pressant besoin d'établir quelques 
règles, au ministère dont l'armée de fonctionnaires dépasse 

en nombre l'armée nationale elle-même. Un règlement du 

10 mars 1910, sur le droit d'association des employés des chemins 

de fer de l'Etat, entre dans cette voie. Il �st destiné
· à préparer 

oos mesures législatives et générales. Son application a donné 

lieu à une interpellation à la Chambre. Les 12 et 19 avril 00 cette 
année, les députés Bertrand, Janson et consorts se firent l'écho 

00 certains griefs provoqués par l'interdiction d'une manifes

tation projetée par l es employés des chemins de fer, alors que 
d'autres avaient été tolérées (2) . Lorsqu'un texte défend « toutes 

manifestations organisées en vue d'obtenir en faveur de réformes 
administratives, l'appui de personnes étrangères à l'administra

tion " , vise-t-il les employés pensionnés 'l vise-t-il les députés 

et la législaLure dans son ensemble. si une pétition lui éta.it 

adressée 't Certes, il y a là matière à discussions, d'autant pl us 

qu'en accordant le droit d'association , mais en refusant celui de 
chercher des alliés désintéressés et compétents, de s'adresser 
collectivement à la représentation nationale, de faire appel à la 

presse et à l'opinion publique, on donne à des enfants un 

tambour, à condition qu'ils ne fassent pas de bruit. En tous cas, 

nous devons, dès à présent, nous mettre en garde, dans ce 
domaine, contre l'arbitraire éventuel, contre le système odieux 

qui connait deux poids et deux roosures, selon le wté d'où souffie 

le vent politique. Si un contrôle positif était ici possib�, il fau-

(1) BERTHÉLEMY, • Les Syndicats de Fonctionnaires " , Retlue de Paris du 
15 février 1906, p. 883 . •  Liberté des s.yndieats dans les professions somniscs 
à la libre concnl'reftCe; prohibitëon ies syndieat-s dans les iniustries et pro
fessiOIlS mooopolisén • •  � Telle ,15 b salutien trop radicale 1 bq.elle aboutit 
l'anteUJ'. Noua acceptons toutefois sa relD&l"que. � le syndicali�me a;t moins 
utile aux fonctionnaires et employés des administrations p\lbliques que ne l'est 
un statut fixant l'accès à ces fonctions, l'avancement, la discipline. 

(2) Shnces de la Chambre des 12 et 19 avril 1 910, .-t nnales parlementaires, 
1909·1910, p. 1 093 et 1239. 
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<irait l'instituer. Le droit d'interpellation constitue déjà, il est 

vrai, une garantie des plus précieuses, ou tout au moins un 

exutoi re des plus efficaces. Mais c'est un remède véritable qu'il 

faut ; il nous reste à l'indiquer. 

* 
* * 

Longtemps, l'article de la Constitution qui enjoint à nos cours 

et tribunaux de n'appliquer les arrêtés et règlements généraux, 

provinciaux et locaux qu'autant qu'ils soient conformes aux 

lois ( t ) ,  a passé pour r une des particularités du droit belge, 
notre pays étant à peu près seul, avec les pays anglo-saxons, à 
pratiquer pareil régime dans toute son étendue. Garantie pré
cieuse entre toutes, puisqu'elle donne au pouvoir le plus indé
pendant, le mieux à l'abri des bourrasques politiques, un moyen 

de défendre le citoyen contre l'arbitraire administratif. Mais 

dans l'interprétation de ce texte, ne tarda pas à s'établir une 
distinction considérée comme dominante et essentielle : l'acte 

administratif est-il illégal ? le juge s'abstient de l'appliquer . 

est-il critiquable seulement pour des motifs d'opportunité, au 
point de vue politique, dirions-nous ? le j uge l'applique, au 
contraire, se refusant à toute immixtion dans le domaine de 
l'administration ; ainsi le veut la séparation des pouvoirs. Il en 

résulte que, si nous sommes à l'abri des illégalités, nous ne le 
sommes que dans une certaine mesure. S i ,  pour découvrir ces 

illégalités, il faut pénétrer dans l'intimité de l'acte incriminé, 

et jusque dans la oonscienoo de celui qui en est l'auteur, nous 
sommes sans proteetion : aucun Rechüweg, aucune voie de droit 
n'est, ouverie pour nous ; du moins cene du recours hiérarehique 

ou de la pétition rnanque-t-elle des garanties essentielles qui 
s'attachent aujourd'hui à la notion même de justice. Bien d'au

tres Etats ont souffert de œ mal et sans doute en ont-ils 

souffert plus que DOUS, puisque la nécessité d'un remède s'y fit 
promptement sentir. Sans sortir des sphères admini stratives, 

d'efficaces recours s'établirent dans le droit des nations latines 

aussi bien que germaniques. Peu à peu, les juridictions adminis-

( l  Constitution belge, article 107. 
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tratives prirent- des allures de tribunaux véritables. Par une 
sorte de mimétisme fatal et des mieux justifiés, les formes de 
la procédure, les règles général{!s du droit - sauvegarde d'une 
bonne justice pour les individus comme pour la collectivité -
s'imposèrent devant tous les tribunaux administratifs. Ceux-ci 
jouissent d'une indépendance véritable, en rapport avec les rè
gles de leur institution et surtout avec la valeur des hommes 
qui les composent. Est-ce à dire que le principe de la sépara
tion des pouvoirs ait été aboli, que justice et administration 
soient à nouveau confondues, comme sous le régime absolu
tiste '! Il n'en est rien. Ce prmcipe domine la Constitution prus
sienne, comme la Constitution italienne, par exemple, tout 
autant, pour le moins, que la Constitution anglaise ou même 
que la nôtre, mais il cède forcément devant les besoins d'une 
organisation politique dont la croissante complexIté nous sur
prend tous les jours. Un système d'interdépendance s'établit 
ainsi dans chaque pays, pour nous prouver une fois de plus 
que Il l'ahsolu n'a pas de place en matière d'organisation 
politique » ( i ) .  

Chez nous, la compétence à peu près exclusive des tribunaux 
eut pour conséquence l'atrophie des j uridictions administra
tives. Au lieu d'en créer de nouvelles, d'en perfectionner le 
mécanisme et d'introduire dans cette partie du corps de droit 
administratif l'esprit de progrès qui, seul, l'anime et le déve
loppe, nous aVQns plus dét�uit que construit, plus délaissé que 
conquis. Pourquôi cela ? Nous ne le savons, hélas 1 que trop bien : 
la politique, au sens de l'esprit de parti le plus mesquin, nous a 
fait redouter des institutions qui dépendaient aussi directement 
du pouvoir ou des élections. Peut-être avons-nous eu tort ; mais 
aujourd'hui, l'œuvre de ruine est accomplie : tout travail de 
restauration semble désormais impossible. Si nous voulons 
combler le vide, il faut ou bien élever un édifice nouveau, créer 

(1)  EsIlKIN, Élémenu de Droit OOflItitutionnel (rançai, et comparé, 5" édit , 
Paris, 1909, p. 814. - Cf. P. Eruuœ.A, .  L'Interdépendance dei! Pouvoirs en 
Belgique _. Rerue au Droit public et de la Science politique, Paris, 1901 , t. XV, 
p. 465. 
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un Conseil d'Etat, ou bien ajouter une aile nou�elle à l'édifice 
judiciaire existant et déj à si étendu. 

Les progrès qu'a réalisés dans le droit français la jurisprudence 
du Conseil d'Etat, ont frappé les j uristes du monde entier. Pour 
nous en tenir à ce qui touche à notre sujet, comment ne point 
admirer l'ampleur et l'efficacité du recours pour excès de pou
voir ? u Ce recours demeure une des créations les plus carac
téristiques de la jurisprudence française. Il n'existe dans aucun 
pays avec la même étendue )t. Ainsi s'exprimait, il y a vingt an3 
déjà, Laferrière, l'un des maîtres dont l'action directrice aida 
puissamment à affermir c.ette institution ( 1 ) .  Aujourd'hui même, 
« on s'accorde à proclamer que le recours pour excès de pouvoir 
est, en France, la garantie la plus efficace qui existe pour assurer 
le respect de la légalité par les autorités administratives " (2 ) . 

Cette thèse ne rencontra que d'unanimes approbations au Con
grès des Sciences administratives, tenu à Bruxelles cet été. Ce qui 
nous intéresse surtout, c'est que le recours est ouvert contre des 
actes de plus en plus nombreux, contre les arrêtés du Présidmt 
de la RépubliquE' (3) , contre les règlements d'administration 
R.ublique eux-mêmes (4) ; qu'il est donné à tout intéressé -
citoyen ou collectivité - presque à l'égal d'une action popu-

(1) LAFBRRlÈRB, Traité de la Juridiction administratioe, Préface à la 2- édit. , 
Paris, 1896, p. Ilt. 

(2) G. JÈZB, Le Recour. pou" E:r;c� de PoufJOir. Rapport au Congrès interna
tional des sciences administratives, Bruxelles, 1910, 3- section, nO. 1 , 3, p. 2.
Les. administi-és commencent à connaître l'existence du recOUTS pour excès de 
pouvoir;  le nombre des recours formés par eux va sans cesse en augmentant : 

en 1890 - 1 86 . 
en 1908 - 1 1 60 ! 

LOUIS RoLLAND, • Chronique administrative ., Retluedu Droit public, etc., 1910, 
p. 322. 

(3) • Par cel, même que le législateur exige que la décision du Président soit 
motivée, il donne au Conseil d'État le pouvoir d'en contrôler en droit les 
motifs -. MARCBL PHILIPPB, • Chronique administrative _ (à l'occasion d'un 
décret du 21 novembre 19(6), Rtwe du Droit public, etc . ,  1906, p. 712. 

(4) Arrêt du Con.'1Cil d'État du 6 décembre 1907, RtfJl.UJ du Droit public, etc., 
1908, p. 275. 
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laire (j ) ; que, grâce à lui, l'acte administratif est examiné par 
le Conseil d'Etat, non seulement au point de vue de la compé
tence, de la forme, de la légalité extrinsèque, mais encore dans 
son essence même, dans ce que nous voudrions appeler sa légalIté 
intrinsèque, nous plaçant au poillt de vue téléologique. Préfère
t-on, à cette expression, le tenne de « droit matériel ., dont se 
sert notre collègue Duguit ? Nous dirons alors, avec cet auteur 
distingué : " La valeur d'un acte s'apprécie non pas d'après son 
objet, mais d'après le but qui détermine la volonté dont il 
émane )) (2) . Le but devient ainsi un élément de la compétenee. 
Le juge du contentieux annule, pour détournement de pou
voir, l'acte vicié dans son essence. Le détournement de pouvoir 
constitue à nos yeux la pire espèce d'excès de pouvoir. 

Notons que, par cette évolution, le Conseil d'Etat de Franr,e 
n'a nullement voulu renverser le principe de la séparation des 
pouvoirs : il s'interdit, comme chez nous la justice, de recher
cher la valeur politique de l'acte, d'en critiquer l'opportunité. 
C'est en vertu des règles de la compétence d'attribution, base de 
la séparation des pouvoirs et qui en sont l'essence même, que 
l'annulation est prononcée. Voici comment s'exprime notre 001-
lègue Jèze, dans le rapport qu'il présentait au récent Congrès 
des Sciences administratives : «  Le recours pour excès de pouvoir 
ne peut être fondé que sur l'illégalité de l'acte et non sur 30n 
inopportunité » .  L'un des cas cités par l'auteur, comme consti
tuant cette illégalité, est le suivant : « Violation de la règle 
d'après laquelle les agents administratifs ne doivent pas se servir 
de leurs pouvoirs légaux dans un but autre que œlui pour 
lequel ces pouvoirs leur ont été donnés (détournement de 
pouvoir) t) (3) . 

( 1 )  BERTHÉLEMY , Traité élémentaire du Droit administratif. 4e édition, 
Paris. 1906. p. 9 1 4. - L. DŒUlT, M' &171icu pllhliC8 et ZCIt Partictcliers . 

Rapport présenté au premilr Congrès international des ScieDCCSadministratives 
de Bruxelles, 1910, p. 6 

(2) L. DUGUIT, L'État, lu Gormwnant6 et kl Agmts, Paris, 1003, p. 54:t. 
(3) JUil, Rapport cité, p. 6. - CL Llro:. MAR lB, • De l'Avenir du recours 

pour excès de Pouvoir _ ,  Revue du Droit public, etc., 1901, II, p. 269 et suiv. 
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Quelqoos exemples concrets suffiront à fixer les idées. lin 
maire peut interdire l a  sortie de sociétés de musique, par mesure 
d'ordre et de sûrdé ; mais si la défense s'applique à une société, 
uniquement à ause de sa couleur politique, l'arrêté doit être 
annulé, le Conseil d'Etat reeherchant dans les circonstances ùe 
fait et dans la correspondance administrative la preuve du 
détournement de pouvoir ( 1 ) .  Un curé, poursuivi pour avoir 
fait accompagner un convoi funèbre de ehants et d'emblèmes 
religieux, excipe de l'illégalité du règlement municipal inter
disant de reUes cérémonies. Le Conseil d'Etat lui donne raist'n, 
tE aucun motif tiré de la nécessité de maintenir l'ordre sur la voie 
publique ne pouvant être invoqué par le maire pour lui per
mettre pareille interdiction Il (2) .  Si un maire fait fermer une 

église pour qu'il soit procédé à un inventaire. sans qu'a�nne 
circonstanee ne nécessite cette mesure, il y a de sa pari détour'1e
ment du pouvoir de police, au détriment du libre exercice 
du culte : l'acte est annulé (3) . 

La question du détournement de pouvoir semble entrer, en 
France, dans une phase nouvelle. Un même arrêté municipal 

peut, en ce pays, être attaqué pour excès de pouvoir devam le 
Conseil d'Etat et donner lieu à des poursuites répressives pOl"t�s 
devant le tribunal de simple poli ce et, de là, jusqu'en cassation .  
Des contrariétés d e  jurisprudence ont été constatées, le conten
tieu:x administratif reconnaissant le détournement de pouvoir, 
alors que la. juridIction répressive condamnait, par application 

\1) Arrêt clu Conseil d'État du 29 décembre 1905, RocllC8 de l'Admittût'·alion 
(belge1 1907, p .  128. 

t2) Arrêt tio Cooseil d'État du 14  février 1908, Da/leu �ique. 1909, 
1lI. p. 96. - Cette juridiction fut saisie par voie de question p�iudicielle 
(COfttentieux de l'interprétation). 

(3, ParfoÙJ, à �té de l'annul:ation, prononcée en France erga omnu, par le 
Coœeil d'État, une action pel'SOnnelle cmrtre le loactionnaire, auteur J'el;pon
sable de l'acte incriminé, peut entraîner, à charge de celuk-i, une peine et des 

dommages-intérêts. Arrêts du Conseil d'Etat du 8 mars 1901 et du Tribunal "es 
conftits du 7 décembre 1\JD7, Dall03 ph-Wdiqwe, 19 )8. III, p. 85. - Cf. Ret:lle 
de l'A.dmznistration (belge), 1909, po 53, 67 et 68. 
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du même acte (1 ) .  Comment n'en être point choqué ? K Il ne peut 
y avoir deux légalités, la légalité administrative et la léga1ité 
judiciaire ", a-t-on dit (2) . Les tribunaux ne vont-ils pas suivre 
l'administration juridictionnelle dans la voie que celle-ci semble 
leur tracer ? Des obstacles -sérieux s'y opposent en France : ils ne 
nous arrêteront pas, car, nous le croyons, ils n'existent pas dans 
notre pays, où seule ·la justice ordinaire est compétente en ces 
matières. Observons, toutefois, que, même chez nos voisins, une 
tendance se fait jour, qui aboutira peut-être à l'assimilation ; 
!ieulement, on, hésite, parce que la recherche du mobile généra
teur de l'acte administratif semble rentrer dans ce que l'on ('st 
convenu d'appeler le fond ; de là cette conséquenCé qu'un juge 
dr- simple police pourrait absoudre ou condamner, suivant que 
l'ordonnance municipale lui semblerait ou non entachée de 
détournement de pouvoir, sans que la décision pût être défértse 
à la censure de la Cour de cassation (3) . Toutefois, dans un 
arrêt récent, la chambre criminelle casse un jugement de simple 
police, le trouvant insuffisamment motivé, alors qu'il applique 
un arrêté municipal interdisant certaines sonneries reli
gieuses (4) . Le prévenu - c'est un curé - soutenait qu'aucun 
motif d'ordre public ne justifiait la mesure prise par l'autorité 
locale. Le juge de paix dit, dans son jugement, « que l'arrêté 

lI ) Arrêts de cassation de France des 26 avril 1907 et 28 février 1908 et du 
Conseil d'État du 2 aoot 1907 cités Re"ue du Droit public, etc. 1910, p. 69 et !!. 

2) LALANDB, ReDue des Églises séparées de l'État, Paris, 1909, p. 217 etsuiv., 
cité en note sous l'arrêt de cassation français du 1er juillet 1909, SIRBY, Recueil 
général, etc., 1910, l, p. 153. 

(3) Voir la note citée ci-dessus, SIRBY, 1910, 1, p. 153. Il est intéressant 
d'observer que le droit de contrOle du pouvoir judiciaire est discuté à propos de 
l'article 471i nO 15 du Code pénal de 1810, c'est-à-dire â propos du texte même 
qui, H l  a un siècle, a fait la première brèche aux principes de la séparation des 
pouvoirs, écrite dans les lois de la Constituante, et de la garantie administrative, 
proclamée dans l'article 75 de la Constitution de l'an VIII. On peut dire qu'il 
fut le point initial de toute la jurisprudence actuelle du Conseil d'État en matière 
d'excès de pouvoir. Qui sait s'il ne sem pas le point initial aussi d'une évolution 
de jurisprudence analogue, pour la Cour de cassation ' 

(4) Arrêt cité du lar juillet 1909, SIREY, 1910, I, p. 153. - Cf. R_ du Droit 
public, etc., 1909, p. 277 et 1910, p. 99 et 302. 
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a été pris par le  maire, dans le cercle de ses attributions et  qu'il 
ne déroge et n'est contraire à aucune loi existante ». Ct> sont là, 
objecte la Cour, de simples allégations qui ne sauraient consti
tuer une réponse à des articulations positives. Or, le prév:mu 
mettait précisément en cause la légalité intrinsèque du règle
ment, puisqu'il se plaignait de ce que « toutes ces dispositions, 
prises dans leur ensemble, ou chacune d'elles, en raison de sa 
juxtaposition avec les autres, constituent un obstacle à l'ex(�r
cice du culte ». On le voit, si la question du détournement de 
pouvoir n'est pas encore abordée de front par la Cour de cac:sa
tion de France, la décision intervenue équivaut à une soluticn 
affirmative. 

* 
* * 

Des deux solutions indiquées par nous - institution d'un 
Conseil d'Etat ou développement de la compétence des tribunaux 
ordinaires - la seconde- nous semble préférable en Belgique. 
En effet, la Constitution investit expressément le pouvoir judi
ciaire d'un droit de contrôle sur les actes administratifs ; il n'a 
pas le moyen de les annuler, c'est certain, ce droit étant réservé à 
l'autorité supérieure ou au législateur, mais il peut en énerver la 
vigueur en leur refusant toute sanction. Il leur oppose ainsi une 
sorte de résistance passive absolument licite. Peut-on concevoir 
une application meilleure de l'interdépendance des pouvoirs, de 
cette théorie des contre-forces politiques, formulée en trois mots 
par Montesquieu : « le pouvoir arrête le pouvoir » ? Notre Cour de 
cassation cumule, à bien des égards, les prérogatives de sa sœur 
ai née de France, avec celles du Conseil d'Etat siégeant au conten
tieux ; un grand nombre d'arrêts de cette haute juridicticn 
pourraient être rendus par notre Cour suprême ; nous ne disons 
pas qu'ils le seraient dans ]e même sens. Il ne faut donc pas 
que la Cour de cassation de Belgique montre cette timidité que 
ron a constatée parfois en France, lorsque ]a magistrature y 
applique les principes du droit administratif ( 1 ) . 

(1)  GASTON JÈZK . ..  Notes de jurisprudence . et .. CuncluRions d u  commissaire 
du Gouvernement pour J"arrêt du Conseil d'État du 19 février 1909 " ,  Re"ulJ du 
Droit public, etc., 1910, p. 70·71. 

3 
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La notion du détoutnement de pouvoir comportant l'examen 
intrinsèque de la légalité de l'acte n'apparaît pas encore dans 
notre jurisprudence . Nombre de bons esprits assurent que, si 
nous avion!'. un Conseil d'Etat statuant au contentieux, le recours 
pour excès de pouvoir, naturellement admis devant lui, donne
rait bientôt I.e jour au 'recours pour détournement de pouvoir ; 
raison de plus, ajoute-t-on, pour regretter l'absence d'un Conseil 
d'Etat et pour en souhaiter l'institution. Nous pourrions citer en 
ce sens l'opinion de quelques hommes politiques de marque ; 
nous pourrions y joindre celle de magistrats, de jurisconsultes 
éminents (1 ) .  Sans contester la valeur des arguments produits, 
observons les obstacles nombreux qui s'opposent à une innova
tion aussi radicale dans notre droit public : nos traditions, depuis 
1830, seraient renversées ; un personnel nouveau devrait t:t.re 
choisi, alors que trop nombreux déjà sont chez nous les magis
trats de toutes robes et les fonctionnaires de toutes plumes. Leur 
recrutement n'est-il pas assez difficile, actuellement, à maintenir 
à un niveau élevé ? Si la réforme pouvait être atteinte par le 
simple développement des institutions existantes, ne serait-ce 
pas préférable ? Oui, sans doute (2) . Il suffirait que nos cours 
et tribunaux voulussent étendre le contrôle qu'ils exercent sur 
les actes administratifs au fond même de ces actes, au droit 
matériel, en en recherchant les motifs et le but. 

Ecartons l'idée d'une annulation, incompatible avec notre 
concept du pouvoir judiciaire ; celle-là peut et doit rester l'œuvre 
du pouvoir exécutif ou, en dernier ressort, du Parlement. Ecar
!Gns aussi ridée d'une action populaire : l'intéressé seul pour
rait agir, mais il appartiendrait aux tribunaux de donner à l a  
notion de l'intérêt toute l'ampleur qu'elle a acquise devant le 

(1) Toutes les sources de la question sont indiquées par M. RAYMOND JA�S
SE:lIS, procureur généraI à la Cour de cassation, Mercuriale du lor octobre 1902, 
Pasicrisie, 1902, l, p. 3. - Cf. EDMOND PlC.lRD, Introduction au tome VI des 
Pandectes belges et Journal des TribunaulC, 1901:!, pp. 17, 33, 41, 49. 

(2) On a tenté d'assimiler à un Conreil d'État notre Conseil des mines, auquel 
des lois récentes ont confié des attributions assez hétérogànes, pour l'allocation 
des pensions de vieillesse et l'entérinement dei unions professionnelles. 
Cf. P. ERRERA , op. cit., §§ 472, 479 et 480, pp. 672, 688 et 690. 
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Conseil d'Etat de France. Ce que nous souhaitons, c'est de voir 
moins souvent accueillie en justice l'exception d'incompétence 
fondée sur la séparation des pouvoirs. S'il s'agit d'actes de 
gouvernement, mettant aux prises l'intérêt individuel et l'Etat 
dans sa mission souveraine, ou bien encore s'il s'agit de lois et 
surtout de traités internationaux, l'exception d'incompétence doit 
évidemment triompher devant la j ustice, comme elle triomphe 
d'ailleurs en France, devant l'administration statuant au conten
tieux (1) . Le TriLunal des conflits a, sur ce point essentiel, une 
j urisprudence inflexible. 

Ainsi limitée, notre thèse va encore à l'encontre d'idées cou
rantes. Cette année même, la Cour de cassation a méconnu la 
notion du détournement de pouvoir en cassant, dans l'intérêt 
de la loi, un jugement qui avait admis ce moyen (2) . Aucun tri
bunal, d'après les réquisitions du Procureur général, adoptées 
par la Cour, aucun tribunal ne peut refuser l'application d'm. 
règlement de police dont les dispositions sont)égales, parce que 
le but poursuivi, la raison pour laquelle il a été édicté, ne le 
serait pas. D'autre part, la Cour voit dans pareille interprétatim. 
par le j uge une critique à l'égard de l'autorité locale. Voici 
d'ailleurs comment le réquisitoire formule cette double thèse : 
Ir Le règlement, dit-il, est conçu dans les termes les plus géné
raux et lorsque le pouvoir judiciaire se trouve en présence d'un 
acte régulièrement émané du pouvoir législatif communal, il ne 
peut lm appartemr, sans VlOter lE: principe de la séparation des 
pO llvoirs et sans commettre un intolérable excès de pouvoir, de 
prêter à un pouvoir qui ne relève pas de lui, des mobiles criti
quables, des idées de rancune ou de satisfaction personnelle » .  

Passons sur le « pouvoir législatif communal » : l'expression ne 
constituerait qu'un hommàge très flatteur à l'autonomie locale, 
si elle n'offrait le danger d'assimiler une autorité administrative, 
dont les actes tombent sous le contrôle du pouvoir judiciaire, au 
Parlement, dont l'œuvre doit échapper à pareil contrôle. Rete-

(1) I:!KRTHKLBMY. op. cit., p. 104 et 913. 
(2) Réquisitoire du procureur général et arrêt du 14 février UllO, Pasicrisit. 

1910, J, p. 95. 
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nons la différence établie dans le mode d'interprétation permise 
aux juges à l'égard d'actes d'une autorité publique et à l'égard 
d'actes d'une personne privée, individu ou collectivité, peu im
porte. Supposons, en effet, qu'il s'agisse d'un contrat passé avec 
une société commerciale, par exemple : quel tribunal hésiterait 
à rechercher dans les délibérations, dans les procès-verbaux, 
dans la correspondance, dans l'application surtout qui en a été 
faite, le sens du texte à interpréter ? S'arrêtera-t-il devant la 
crainte de formuler une critique ? Nullement. La loi fait un 
devoir au juge de découvrir la simulation, laquelle, même sans 
revêtir aucun caractère frauduleux, ne peut jamais changer la 
nature véritable d'un acte juridique. Et parce qu'il s'agit d'un 
acte administratif, cette r�gle serait abolie ? 

Nous ne sommes pas seuls à trouver douteuse la thèse de la 
Cour de cassation. En publiant l'arrêt, la Revue de. l'Adminis
tration l'accompagne d'ohservations ( 1 )  où l'on peut lire : « La 
question qui se pose est celle de savoir si un tribunal, lors
qu'on lm demande d'appliquer un règlement, cst autorisé à 
rechercher la pensée vraie qui a inspiré ce règlement et à se 
préoccuper du but qu'il a essayé d'atteindre . . .  ; de savoir s'il 
est permis à un tribunal, lorsqu'on lui demande l'application 
d'un texte en apparence irréprochable, de regarder en quelque 
sorte, au delà de ce texte et de s'attacher aux circonstances d'où 
il est issu. Nous ne croyons pas qu'on puisse refuser entièrement 
une pareille faculté aux tribunaux. Il 

Une objection se présente, il est vrai, à l'esprit du juriste. Ces 
questions d'interprétation relèvent uniquement des j uridictions 
de fait; elles échappt>nt à la censure de la Cour suprême. N'allons
nous pas rendre ainsi compétentes, sur des litiges dont l'impor
tance politique ne nous échappe point, toutes les juridictions, à 
l'exclusion de celle qui occupe chez nous, à juste titre, le rang 
le plus élevé ? La réponse à cette objection, déjà soulevée en 
France, est facile. On peut, il est vrai , considérer comme un 
point de fait l'interprétation d'un contrat de droit privé et encore 
a-t-il fallu parfois reconnaitre que cette interprétation entraîne 

(1 ) ReJ;lIe tle I'Administrat,'on , 1 910, p. 247. 
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des conséquences telles que le point do droit s'y lrouve indisso
lublement lié. Mais la même solution ne s'impose pas, lorsqu'il 
s'agit d'un acte de l'autorité. Par la recherche à laquelle se livre 
le juge à son égard, pour en fixer le sens, il statue en droit. 
N'oublions pas que l'arrêté royal, provincial ou communal se rat
tache à la souveraineté, déléguée à tel corps constitué, à tel fonc
tionnaire désigné par la Constitution et par les lois organiques. 
La Cour de cassation peut donc en connaître , aussi bien que de la 
fausse interprétation d'un texte de loi . 

Des conflits d'attributions sont ici possibles : c'est évident. Mais 
ne vivons-nous pas en Belgique, sous l'empire d'une illusion pa
reille à celle de l'autruche, quand depuis quatre-vingts ans, nom� 
laissons inexécuté l'article de la Constitution qui prévoit ces COIl
flits ? Retenons la règle : « La Cour de cassation prononce sur le:::; 
conflits d'attributions, d'après le mode réglé par la loi » ( i ) .  Le 
Congrès national nous invite ainsi à laisser au jugement de cette 
Cour les questions les plus délicates, dans' l'ordre d'idées qui 
nous préoccupent en ce moment. Raison de plus pour ne pas . 
instituer juge du contentieux administratif un Conseil d'Etat qui, 
forcément, chez nous, serait subordonné à la Cour de cassation. 
En France, on le sait, ces deux hautes juridictions sont mises sur 
un pied d'égalité, comme le démontre la création du Tribunal 
des conflits, recruté dans l'un et l'autre de ces corps politiques, 
l'our les départager. A ceux qui s'imaginent que la création d'un 
Conseil d'Etat en Belgique est chose possible, sans revision con
stitutionnelle, nous pouvons donc opposer, avec bien d'autres 
motifs, celui que nou� fournit l'art. 106 de la Constitution. 

Ainsi, notre Cour de cassatioll devrait connaitre
· 
des excès de 

pouvoir - ce qu'elle fait déjà - mais en comprenant dans ce 
terme les détournements de pouvoir, comme nous avons essayé 
d'en préciser la notion. Elle devrait, en outre, connaitre des 
conflits d'attributions, que cette jurisprudence nouvelle ne man
querait pas de soulever. Elle pourrait de la sorte, à côté du détour
nement de pouvoir, réserver le domaine propre à l'acte de gou
vernement, à l'égard duquel s'affirmera, autant que par le 

(1) Coustitulion, article 106. 
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passé, la théorie de la séparation des pouvoirs. La loi prévue 
par la Constitution devrait donc être faite pour déterminer qui 
peut élever le conflit, Comment la Cour de cassation peut être 
saisie, dans quels termes elle doit statuer ( 1 ) .  

* 
* * 

La notion du détournement de pouvoir nous apparatt impor
hnte dans le droit public moderne ; elle est nettement déterminée 
par la jurisprudence du Conseil d'Etat de France. Si pareme 
conquête juridique était la seule dont il fallût faire honneur à 
cette juridiction éclairée, c'en serait assez pour lui rendre un 
hommage légitime. Peut-être est-ce là ce qu'il y a jusqu'ici de 
meilleur dans l'évolution du contentieux administratif de 1a 
troisième République. Grâce à des garanties efficaces, à des 
garanties judiciaires surtout - pell importe qu'il s'agisse de 
justice répressive, civile ou administrative, - les libertés procla
mées, il y a plus d'un siècle, deviennent des réalités. 

Chez nous, les abstractions n'ont jamais obtenu la faveur des 
hommes politiques. Nos constituants ont compris l'inutilité d'un 
« monologue législatif » (2) et leur œuvre eût sans doute échappE' 
aux cinglantes critiques de Bentham, qui porta contre la Décla
ration des Droits de l'Homme et du Citoyen des attaques si 
outrées et si haineuses (3) . Mais le pays qui proclama les Prin
cipes de 89 peut, cette fois encore, nous montrer la voie à suivre, 
quitte à ce que nous mesurions les étapes à l'allure qui nous est 
propre. Puisque chez nous, le pouvoir judiciaire occupe uno 
place considérable et qu'il comprend le domaine du contentieult 
presque entier, même dans ses parties réservées ailleurs à l'ad
ministration juridictionnelle, laissons-lui le soin d'adapter la 
notion du détournement de pouvoir à nos besoins nationaux. 

(1) Peut-être suffirait-il de s'inspirer, en l'étendant et en l'adaptant l la 
matière, de la procédure en règlement de juge. 

t21 Cette heureuse expreEsion l'st de JeIlinek, pensons-nou!'. 
(3) BENTHAM, &phismes anarchiques. Œuores, Bruxelles, 1829. t. l, p. 549 

et suiv. Ce n'est pas le lieu de discuter ici les thèses de Bentham ni de signaler 
la ridicule exagération de certaines de ses expressions. 



POUR NOS LIBERTÉS 3 9  

Des abus analogues à ceux que révèle la jurisprudence française 
existent chez nous ; osons le reconnaître. Il faut des remèdes 
analogues aussi . A certains égards, le droit public français s'est 
rapproché du nôtre : la liberté d'association, la liberté de réunion 
y sont aujourd'hui garanties ; la séparation des Eglises et de 
l'Etat y entraîne, pqur la compétence des tribunaux ordinaires, 
une ext.ension souvent analogue à celle qui leur est reconnue 
depuis longtemps en Belgique, en vertu de nos principes con· 
stitutionnels ( 1 ) . Quoi d'étonnant à ce que notre droit pUlse 
à nouveau à la source si abondante de la jurisprudence fran
çaise ? Depuis It;S codes, il le fait pour le droit privé ; il semble 
que de mùins en moins d'obstacles s'opposent à ce qu'il le fasse 
pour le droit public. 

Ce que nous souhaitons, ce n'est pas une proclamation plus 
large ou plus complète des droits des Belges, mais c'est une 
pratique plus libérale des principes formulés dans la Constitu
tion, c'est une garantie mieux assurée de ces principes. En nous 
tournant vers le pouvoir judiciaire, nous restons dans la tradition 
du Congrès national : puisse-t-elle inspirer ceux qui nous gou
vernent, comme nous-mêmes nous nous en inspirons 1 

* 
* * 

ETUDIANTES ET ÉTUDIANTS, 

« Il ne suffit pas de vouloir être libre, il faut encore savoir 
être libre. " Méditez cette parole d'un homme de 89 (2) . Elle vous 
dit que pour être libre, il faul avant toul être maître de soi. Afin 

d'y parvenir, imposez-vous à v6us-mêmes une discipline, salu
taire pour l'esprit comme eUe l'est pour le corps. Que le travail, 
les exercices physiques et les distractions alternent dans vos 
journées bien employées. Ne perdez pas votre temps ; ne confon-

(1) La disparition de l'appel comme d'abus fait rentrer dans 1& compétence des 
tribunaux civils et répressifs français quantité de questions jadis résenées au 

Conseil d'État. 
,2) Barnave, cité par DUVKRGIBR DB HAURANNH, HittoirtJ du GoulJemement 

parlem.,ttairtJ rn l'rance, PUI·is, 1857, t. I. p. 201. 
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dez point l'oisiveté, toujours si funeste, avec le repos qui vous 
est nécessaire. Ainsi vous accomplirez votre tâche sans fatigue, 
sans ennui, sans précipitation. Et comme la vie ne compte que 

par l'usage que l'on fait de ses moments, il dépend de vous de 
vivre plus longtemp's, en vivant mieux. 

Pour le travail, comptez sur nous : nous vous seconderons dans 

la mesure du possible. Notre désir à tous est d'établir entre étu
diants et professeurs des points de contact de plus en plus nom
breux, des relations de plus en plus directes : les laboratoires 
et les cliniques, les séminaires et les travaux pratiques nous y 
aideront. 

Pour les exercices physiques, les encouragements ne vous 

manquent pas. Le succès est à votre portée : vos efforts ont été, 
cette année même, loyalement - je devrais dire royalement -
couronnés de succès. Ainsi vous trouverez, pour vos esprits fati

gués par l'étude ( simple hypothèse, Messieurs ) ,  le meilleur et le 
plus sain des délassements. Faites en sorte de mériter, comme 
par le pBssé, l'estIme ct la sympathie de tous ceux qui VOlIS 

entourent, afin que « vos amusements ne puissent scandaliser 
que les élèves du picpus ", comme dit P. L. Courier, dans le 

pamphlet rappelé au début de ce discours (1 )  . 
. Ainsi , vous vous montrerez dignes de ces libertés dont, comme 

nous, vous voulez faire jouir effectivement tous nos concitoyens, 
de ces libertés proclamées dan� nos textes constitutionnels par 
les Belges d'hier, et que vous sauvegarderez, s'il le faut, en toutes 
leurs ma nifestations légi times, contre des entreprises téméraires 
ou sournoises, vous, les Belges de demain ,  appelés à pratiquer 1.: 
service personnel et l'égalité véritable devant l'impôt, le suffrage 
universel et l'instruction obligatoire. Que le pays vous trouve 
préparés pour cette défense intégrale des conquêtes de l'esprit 
moderne . En science comme en politique, soyez les champions 
de la liberté. On vous dira peut-être que, par elle-même, elle 

n'est rien ; vous répondrez que, tout au contraire, l'instruction, 

(1) P.-L. ( 'OGRIER, Pétition à la Chambre .leI députéll pour leI VillageoÏ6 
que l'on emp�che de danller (1 �22 . Édition des Pamphlets politiques. Bruxelles, 
1833, p 8t. 
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la richesse, l'intelligence, la santé ne sont rien sans la liberté, 
II: ce bien qui fait jouir des autres biens » (1) . Ne la redoutez pas ; 
qu'elle vous soit familière et amie ; recherchez-la dans la contra
diction des opinions, dans le conflit des idées ; accoutumez-vous 
à elle, afin qu'elle ne vous effraie ni dans son principe, ni dans 
!;E'S conséquences . En la pratiquant sagement, montrez qu'elle 
n'est redoutable qu'à ceux qui la dénaturent ou la méconnaissent. 
Soyez prêts au dévouement qu'elle attend de vous, elle qui, selon 
l a  parole d'un des ancêtres du libéralisme, II: veut toujours des 
citoyens, quelquefois des héros » (2) . 

(1) MONTESQUIEU, .. Fragments inédits ft .  Retlu6 du DJ-oit public, etc., 
Paris. 1901,  t. n, p. 561 . 

(2) BE�JAMIN CONSTANT, De Ta Religio'll, Bruxelles 1 824, Préface, p XXIII. 
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cr Une société logique d'athées est impossible, parce que la 
» notion de responsabilité absolue est une erreur sociale 
» nécessaire. » 

Cette déclaration, lancée, il y a quelques années, par M. Félix 
Le Dantec dans son ouvrage sur l'Athéisme, ne fut pas sans 
scandaliser les nombreux libres-penseurs qui prétendent con
cilier leur rejet de la Divinité avec le maintien de la croyance 
au caractère obligatoire du Devoir, en même temps qu'elle ré
jouissait fort les adversaires confessionnels de la morale indé
pendante. Celle-ci, à vrai dire, n'en est pas atteinte, en tant 
qu'elle s'adresse exclusivement à la raison pour tracer les règles 
de la conduite à suivre par les individus et par les sociétés. Mais 
le point est de savoir si le fondement même de l'idée de devoir 
ne disparaît pas avec les notions d'obligation et de responsabilité 
que M. Le Dantec déclare corrélatives à la croyance en Dieu et 
vouées au même déclin. 

Tout d'abord, on peut se demander si la philosophie de l'émi
nent biologiste est bien aussi antireligieuse qu'elle en a l'air et 
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s'il ne se prête pas au soupçon de ne détruire une religion qu'en 
vue de la remplacer par une autre. Dans sa conférence, donnée 
à Bruxelles pendant notre dernier jubilé universitaire et récem
ment reproduite dans cette Revue ( i ) ,  il nous avertit lui-même 
que la biologie revêt à ses yeux ct tout l'attrait, mais aussi tout 
1> le despotisme d'une religion » - et il ajoute ce commentaire : 
« Le principal but des religions est d'apprendre à l'homme ce 
» qu'il est, d'où il vient, où il va. La Biologie, qui a pour objet 
" l'étude de la vie, doit satisfaire, plus que toute autre science, 
)1 notre curiosité religieuse . » 

Il s'en faut, d'ailleurs, que M .  Le Dantec soit le seul à procla
mer ce nouvel Evangile. Fréquents Sont les écrivains - cepen
dant moins peut-être parmi les savants proprement dits, que chez 
les vulgarisateurs, les philosophes, les romanciers et même les 
poètes - qm appliquent à leur conception de la vie la phraséo
logie courante du sentiment religieux. Bien qu'on ait complè
tement abandonné aujourd'hui l'hypothèse d'une force vitale à 
laquelle se rapporteraient toutes les manifestations biologiques, 
on considère communément la Vie in abstracto ; on l'affuble 
d'une maj uscule ; on la traite comme une entité ; on lui décerne 
des qualificatifs qui impliquent, sinon la personnalité, du moins 
une sorte d'autonomie ; on chante à sa gloire des hymnes en vers 
et en prose ; on lui prête des propriétés merveilleuses qui doivent 
assurer le bonheur de l'humanité et par suite commandent dès 
maintenant notre concours. Le vieil adage scolastique : Philo
sophia ancilla theologiœ est devenu la prétention de regarder 
toutes les sciences, - même les sciences morales et politiques -
comme des servantes de la biologie. 

Ce mysticisme biologique n'est pas nouveau , toutes propor
tions gardées, dans l'histoire de l'esprit humain. Les mani
festations de la vie figurent sans doute parmi les premiers phéno
mènes qui ont frappé l'imagination ratiocinante de l'homme, et, 
de bonne heure, on s'est attaché à abstraire l'énergie vitale- de 
ses applications variées, pour y voir un mode essentiel de l'acti
vité divine. La Genèse, confondant l'âme avec la vie, fait de cette 

(1) Retlue de l' Unirersilé de Brlla:rlln, livraison de décembre 1909. 
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dernière le souffle de l'Eternel qu'il émet et réabsorbe tour à 

tour ( 1 ) .  Chez les Egyptiens, dès la plus vieille époque, l'insigne 
par excellence des dieux, c'est la clef de vie sous la forme de 
la croix ansée. Déjà, pendant l'Ancien Empire, le conflit d'Horus 
et de Set, qui constituait le principal mythe de la religion égyp. 
tienne, était devenu la glorification symbolique de la Vie en son 
fond éternellement renouvelé : Il Pour l'Egyptien, remarque 
C. P. Tiele, le caractère indestr�ctible de la vic, en dépit de 
toutes les puissances de la mort et de la destruction, est tout le 
contenu de sa foi , le fondement de toutes ses espérances » (2) . 
Les Perses basaient leur dualisme non seulement sur l'opposition 
de la lumière et des ténèbres, mais encore sur celle de la yie 
et de la mort ; ir n'y a pas de Livre sacré qui formule avec plus 
de force que l'Avesta le commandement divin de respecter et de 
développer la vie parmi les animaux et les plantes utiles, aussi 
bien que parmi les hommes. D'ailleurs l'universalité des cultes 
phalliques atteste l'importance que chez tous les peuples de 
l'antiquité on attachait à la transmission de 1:1. vie, ' en dehors 
même de la satisfaction assurée à l'instinct de procréation. 

Dans toutes les religions antiques la vie future était un pro· 
longement posthume de la vie présente. Il n'y avait donc pas de 
raison pour ne point aimer, embellir et intensifier cette dernière . 
Au contraire, pour le christianisme, la vie terrestre ne fut plus 
qu'une épreuve et c'est ailleurs que l'âme, dégagée par la mort 
de ses liens charnels, devait chercher la plénitude de l'existence. 
La Renaissance réhabilita la vie et restitua à l'homme la joie de 
vivre. Mais l'antagonisme n'en persistait pas-mOins - et il per
siste encore actuellement - sur le point de savoir s'il faut assi· 
gner à la vie une origine naturelle ou surnaturelle. C'est la théorie 
de l'évolution qui a décidé de l'issue du conflit, en affirmant 
l'unité des forces de la nature. Mais si cette théorie est de pluS 
en plus acceptée aujourd'hui, elle le doit précisément, en grande 
partie, aux découvertes merveilleuses qui ont renouvelé la 

(1) E. RENAN, Hütoire d'Israél, t. l, chap. Ill. 
(2) C.-P. TIBLB, Hütoi,.. comparée de, anciemJe' reUgiflns de r Égypte, etc. 

(trad. française), Paris, 1882, p. 139. 
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science de la vie au cours <lu dernier siècle. On comprend dès 
lors l'importance attachée à cette science, l'enthousiasme qu'elle 
soulève, le prestige qui s'attache à ses révélations, voire à ses 
conjectures, et nous ne devons pas trop nous étonner., 8Ïp dans 
sa fierté d'aboir ébranlé le fondement des anciennes théologies, 
elle vise quelque peu à hériter de leur fonction, tout en affir
mant très sincèrement, pour employer les termes de M. Le 
Dantee, qu'elle n'entend nullement 1( remplacer les dieux dont 
JI elle renverse les autels. » 

II 

A ne voir que l'extérieur des choses, on pourrait soutenir, sans 
trop de paradoxe, que la biologie possède les principaux organes 
d'une religion. La Vie a ses lieux de culte dans les laboratoires 
où officient des savants qui s'efforcent de pénétrer les mystères 
de la nature ; elle a ses sacrifices où l'on offre des animaux 
en holocauste pour la santé et la prospérité des hommes ; elle 
a ses séminaires dans les écoles supérieures où des générations 
successives d'étudiants viennent s'initier aux arcanes de la science ; 
elle a ses missionnaires qui vulgarisent ses lois par la parole et 
par la plume ; elle a ses exorcistes qui, armés de formules et 
d'instruments, s'en vont, comme les prêtres de l'antique Chaldée, 
disputer le cœur, le foie, les entrailles, toutes les parties du corps 
humain aux invisibles générateurs de la maladie et de la mort ; 
elle a même ses martyrs, victimes du devoir professionnel ou de 
la recherche scientifique, qui, avec un dévouement parfois su
blime, exposent courageusement leurs jours pour prolonger 
l'existence de leurs semblables ou simplement pour arracher à 
l'inconnu quelque nouvelle révélation. Mais elle a aussi - et 

'est une similitude de plus avec les religions - ses exagérations, 
ses illusions et même ses superstitions. 

Exagération, d'abord, de prétendre que toutes les sciences 
sont simplement des branches de la biologie. « L'homme » ,  écrit 
M. Lé Dantec, « étant avant tout un animal social, la recherche 
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» des conditions les plus favorables à la vie ne peut se séparer 

» de l'élude des lois qui régissent les sociétés. Ja ne vois pas 

» au nom de quel principe on pourrait trouver des limites 

» séparant raisonnablement l'hygiène sociale de l'hygiène indi

" viduel1e ». Si le savant conférencier, qui, d'ailleurs, dans un 

autre passage, nous présente la biologie comme « un chapitre 

de la physique », avait simplement voulu dire que l'étude de 

la sociologie implique et présuppose la connaissance des lois qui 

régis8ent la vie individuelle, tout le monde serait d'accord ; mais 

il ne faut pas creuser bien profondément sa pensée, pour y trou

ver la prétention de résoudre par la biologie tous les problèmes 

sociaux. - En réalité, c'est seulement par analogie qu'on peut 

parler d'un cr corps " social et d'une « vie » sociale, une fois qu'on 

dépasse le niveau des sociétés madréporiques. 

Veut-on savoir à quelles conclusions, cette assimilation; prise 

à la lettre conduit un chef d'école aussi distingué que M. Le 

Dantec '1 Il écrit à propos du mot ou plutôt de l'idée de Justice : 

Ct La Biologie nous enseigne que la loi du plus fod ou, si vous pré

» férez, du plus apte est la seule loi générale ; la Vie même a une 

» définition guerrière et conquérante et cela impressionne péni

» blement notre générosité naturelle . . .  Toutes ces notions abso

» lues, dont nous connaissons aujourd'hui l'humble origine, sont 

» représentées dans notre langue par des mots qui j ouissent d'un 

» merveilleux prestige. Ces mots répondent si parfaitement à 
» des particularités héréditaires de notre nature que nous ne 

» pouvons les entendre sans ressentir une émotion profonde. 

» Les mots sont le plus grand obstacle à l'acceptation des l'on

» quêtes de la science révolutionnaire. » Or, n'est-il paf': de plus 

en plus reconnu que la loi universelle de la concurrence vitale, 

avec ses conséquences inexorables dans le monde animal, se 

complète et se corrige chez l'homme par d'autres lois dont la 

sociologie seule nous révèle l'existence. A ce point d� vue, la 

biologie ne peut occuper qu'Uft rang subordonné sur l'échelle 

de nos connaissances, comme l'ont du reste admis tous ceux qui 
se sont occupés d'établir la hiérarchie des sciences, depuis 

Auguste Comte jusqu'à Herbert Spencer. 
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.. 
* * 

Exagération encore, l'assertion que u la Biologie plus que toute 

» autre science, permet de discuter les affirmations fondamen
Il tales sur lesquelles sont basées les religions humaines Il. Il est 
très possible que la théologie - même la théologie cathlJlique -
en faisant appel au symholisme, essaie un j our de se réconcilier, 
quand elle ne pourra plus agir autrement, avec les découvertes 

'\ . de la biologie , comme elle l'a fait avec celles de l'as tronomie, 
comme elle est en train de le faire avec celles de la géologie 
et de l'anthropologie préhi storique. Ce sera sans doute un grdnd 
mérite pour la biologie d'avoir contraint l'Eglise à cette évolu
tion. Mais ce n'est pas une raison de méconnaître que l'histoire, la 
critique historique, a contribué tout autant, sinon plus, à dissi
per l'auréole miraculeuse dont s'entourent les religions révélées. 

M. Le Dantec, à la vérité, estime que la biologie seule peut 
définitivement remplacer les religions en enseignant à l'homme 
« ce qu'il est, d'où il vient, où il  va Il et c'est même avant tout 
pour cela, déclare-t-il, qu'elle mérite d'inspirer un intérêt reli
gieux. - L'assertion serait fondée, si la Vie, ainsi que d'aucuns le 
soutiennent, pouvait être envisagée comme le but et le couron
nement de l'évolution. Mais ce serait là méconnaître : 

1° que la vie est seulement une feuille détachée de l'arbre 
de la nature, ou, si l'on veut, la sève qui circule dans une de ses 
branches innombrables. M. Le Dantec se plaît, du reste, à la défi
nir ll!i même : « une forme de l'activité universelle Il ; tout comme 
le mouvement, la chaleur, la lumière, l'électricité, la raison elle
même ; 

2" qu'elle est simplement une étape dans le cours de l'évolu
tion, puisque, sur notre globe, elle est postérieure au développe
ment inorganique de la matière et antérieure à l'apparition de 
l'intelligence ; 

3° que ( dussé-je,  pour le prétendre, encourir aux yeux de c�r
tains savants le reproche d'hérésie) au-dessus de la conception 
biologique de l'individu, il y n la conception j uridique de la 
personne avec ses droits et ses devoirs. 

Rien n'interdit de soutenir avec Hat'ckel , que la vie est 
en germe dans le monde inorganique et que la conscience en 
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est l'épanouissement chez rhomme. Je ne reprocherai pai à 
cette thèse de dépasser les l imites de l'observation, bien que la 
source de la vie soit toujours un mystère et que jusqu'ici l'expé� 
rience ne nous permette pas d'en saisir l'apparition au delà. 
de la cellule. A moins de supposer, à la suite de certains esprits 
aventureux, que les êtres organisés auraient précédé les corps 
inorganiques et que ceux-ci représenteraient les débris de ceux
là - ou encore, en compagnie d'autres savants, que les pre
mières cellules nous auraient été transmises de quelque astre 
lointain sous forme de poussière cosmique, nous devons bien, si 
nous ne voulons pas rompre avec la continuité de l'évolution, 
admettre comme hautement vraisemblable que la vie était en 
puissance dans la matière inorganisée et même dans la nébu
leuse primitive. Mais, pour l'en faire sortir, il a fallu une évolu
tion dont le milieu et le temps peuvent expliquer le comment, non 
le pourquoi. Ajoutons que du jour où la vie est apparue, l'être 
s'est développé, en quelque sorte, dans un plan nouveau et qu'il 
en a encore été de même, quand la raison est venue se superposer 
à la vie. 

La tendance actuelle en biologie - et M. Le Dantec n'y a pas 
peu contribué par ses travaux - est d'expliquer les manifesta
tions vitales comme le résultat d'un équilibre instable, d'un 
échange réciproque, d'une réaction incessante entre l'organisme 
et son milieu. On s'en est autorisé pour affirmer que la vie re
présente simplement un degré supérieur de complexité parmi 
les réactions physico-chimiques de la matière inorganisée ( 1 ) .  
Cependant même les partisans de cette dernière thèse doivent 
leconnaître que dans la cellule Yivante, la réaction - à la diffé
rence de ce qui se passe dans la molécule inorganique - tend 
à se perpétuer ; qu'elle engendre une individualité persistante 
(on a même parlé de l'immortalité des cellul1!s) ; qu'elle transfère 
son siège de l'extérieur à l'intérieur des organismes ; qu'elle 
fourmt à ces derniers leurs conditions d'existence et de reproduc-

(l) Voir un ingénieux développement de cette sol ution dans l'E$sal sur une 
th dom de la Vie, par R. PlITRUCCI, avec préface d"Ernest Solvay. Bruxelle� 
1 vol. 1909. - Aussi dans ALBERT JACQUEMlS, La Matrer, "iv!Jllle et la Vie. 
Charleroi, 1910. 

4 
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tion, en leur intégrant à cet effet les éléments utilisables du milieu 

ambiant ; bien plus, qu'elle en vjent, par le groupement hiérar
chisé des cellules, à former des êtres complexes, comportant des 
différenciations structurales ct dflS fonctions coordonnées abso
lument étrangères à leurs constituants cellulaires et par suite 
soumises à des lois nouvelles, non pas contradictoires, mais com
plémentaires. - C'est également ce qui se passe dans le domaine 
intellectuel et social . Ainsi se trouve j ustifiée la constitution de 
la biologie d'abord, de la psychologie et de la sociologie ensuite, 
à l'état de sciences distinctes et spéciales. Au sein de l'humanité, 
l'homme acquiert le pouvoir non seulement de réagir sur son 
milieu social aussi bien que sur son milieu physique, mais 
encore de se créer à lui-même, dans une mesure croissante, des 
motifs d'action. L'Idée à son tour devient Force, comme l'a si 
bien montré Alfred Fouillée. 

En voulant tout ramener à l'application d'un critère unique, 
fût-ce celui de la biologie, on méconnait ces gradations néces
saires, on perd même tout sentiment des proportions et on en 
arrive, comme M. Le Dantec, à écrire cette énormité psycho
logique qu'on veut nous faire prendre pour un jugement 

d'histoire : « Entre ma constitution individuelle et celle de mes 
>1 ancêtres au temps de César, la différence est insensible ; il Y 
JI a autant de disproportion entre mes connaissances scientifiques 

» et les leurs qu'il y a de distance de l'homme à l'ornitho

>1 rynque. » 

Un peu moins d'exagération, pour ne pas dire un peu plus de 
modestie, conviendrait à la science. 

* 
* * 

C'est une illusion non moindre de penser que le culte de la vie 
peut remplacer la notion du devoir. Sans doute, il appartient 
à la science basée sur l'observation, ou, pour préciser, à la so
ciologie, embrassant la morale, le droit, l'économie, la poli
tique, de trouver la formule des rapports nécessaires entre les 
hommes. Mais il ne suffit pas de formuler des règles ; il  faut 
encore les faire observer. Or, que deviennent les considéra

.
tions 

d'intérêt général , lorsqu'elles se heurtent aux convoitises et aux 
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passions individuelles, s i  l'on a supprimé logiquement les idées 
de justice et de devoir dénoncées par M. Le Dantec, - bien que, 
semble-t-il, à son corps défendant, - comme contraires aux 
enseignements les plus clairs de la biologie ? 

Laissant de côté un vieux reste de préjugés ancestraux qui 
s'évaporera à la longue, il ne subsiste plus alors d'autre frein 
que la crainte de la répression ou, ce qui revient au même, le 
droit du plus fort - et le plus fort, dans un conflit inévitable de 
tous contre tous, ce ne sera pas toujours rorganisme social . -
Même Guyau, dans son ouvrage : La Morale sans Sanction ni 

O bligation, finit par reconnaître qU' II une espèce de sanction " est 
absolument indispensable et il croit la trouver dans le désir de 
réaliEer ft la vie la plus intensh"e et la plus extensive possible 
" sous le rapport physique et mora1 . » 

C'est très bien. Mais s'il me plait de mener une vie moins 
complète et moins extensive, qu'est-ce qui m'obligera morale
ment de sacrifier un avantage direct et immédiat à un bien plus 
considérable peut-être, mais moins personnel et plus éloigné '1 
On ne conçoit pas Il une espèce )J d'obligation ou de sanction 
et je tiens pour irréfutable cette sentence d'Edouard Schérer, en 
tant qu'elle s'applique au fondement de la morale : « La morale 
» a besoin de l'absolu ; le devoir n'est rien s'il n'est pas sublime 
Il et la vie est chose frivole, si elle n'implique des relations 
)1 éternelle'i. » 

. 

Le rapide essor de notre civilisation a multiplié, dans 
d'énormes proportions, nos formes d'activité et nos sources de 
jouissance . Cettt' intensification et cette accélération de la vie 
coïncident, d'une p�rt, avec le relâchement des liens sociaux qui 
emprisonnaient naguère l'individu ; d'autre part, avec la réac
tion des esprits libres contre les excès d'une réglementation à 
outrance qui tend à remplacer la tyrannie minutieuse de la 
coutume ou de la croyance par celle de la loi, et le joug des 
Eglises par c.elui de l'Administration. De là la vogue des philo
sophies et des littératures, qui , sous des étiquettes diverses, prê
chent, comme le mot d'ordre des temps nouveaux, le droit de 
chacun à « vivre sa vie )J. ( Il Y a un siècle on disait : « suivre sa 
nature. )J ,  
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Cette formule est irréprochable, si par là on entend « le déve
loppement harmonique de nos facultés » (pour employer les 
termes de notre vieux maître, aujuurd'hui tant démodé, bien qu'il 
ait été un des pères de la libre-pensée en Belgique, Guillaume 
TioerghieR) , en y comprenant d'ailleurs le sentiment altruiste et 
l'obligation du devoir. Mais qui ne voit qu'elle peut devenir trop 
souvent la justification de tous les égoïsmes et de toutes les 
défaillances, le prétexte pour obéir à tous les penchants, bons 
et mauvais - les mauvais surtout - ; enfin, un encouragement à 
,mettre sur la même ligne les tabous surannés dont il est méri
toire de s'affranchir et les obligations supérieures qui assignent 
à la vie une fonction utile dans l'évolution de l'humanité et de 
l'univers '1 N'est-ce pas le cas de répéter l 

. . .  prûpter vitam vivendi perdere causas ? 

III 

Si l'on veut constater à quel point une conception exagérée 
du rôle et de l'importance de la Vie a engendré ce que, pour rester 
dans le langage religieux, j'ai dénommé des superstitions, il ne 
faut pas s'en tenir à l'exposé théorique et forcément écourté 
d'une Conférence académique, même donnée par un savant 
aussi consciencieux et aussi représentatif que M. Le Dantec ; il 
convient encore d'examiner les applications sociales par les
quelles elles se traduisent couramment. Je n'ai nullement l'in
tention d'en dresser ici un syllabus, mais je voudrais en relever 
quelques exemples caractéristiques. 

* 
* * 

Préj ugé, l'axiome que la seule fonction des êtres vivants est de 
propager la vie. J'ai entendu, il n'y a pas très longtemps, un de 
nos plus brillants physiologues bruxellois, soutenir sérieuse
ment, dans une conférence de vulgarisation, que, vers l'âge de 
60 à 65 ans (il est bon d'ajouter que notre savant confé.rencier 
n'avait pas encore atteint cette limite) , l'homme devenait dans 
l'ordre de la nature un être inutile et parasite, parce qu'il perdait 
alors la faculté de se reproduire. N'est-ce pas méconnaître que 
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l'homme n'est pas seulement u n  organe cle reproduction, mais 
encore un cerveau ? Elle porte loin, cette observation formulée 
par Léo Errera, dans ses Mélanges posthumes, que, parmi les 
organismes supérieurs, la vie individuelle tend à l'emporter sur 
la reproduction. Ne peut-on dire que cette différence caractérise 
en quelque sorte un règne nouveau ? La statistique n'est pas 
moins éloquente, quand elle établit, comme une loi fatale, que 
la puissance génératrice décroit, - qu'on le déplore ou non, -
en raison de la puissance cérébrale, et c'est cette puissance 
cérébrale à son tour qui cherche les moyens de prolonger 
la vie. 

* 
* * 

Préjugé, l'assertion qu'il faut assurer la conservation de la vie 
pour la vie elle-même. Voyageant dans le nord-est de l'Inde 
il y a quelque trente-cinq ans, j'y entendis raconter, comme un 
fait récent, l'aventure d'un ascète appartenant à la 8Ccte des 
Jainas, lequel par crainte d'écraser ou d'avaler quelque être 
vivant, balayait avec précaution la place où il allait s'asseoir et 
se plaçait, pour boire, un linge sur la bouche, à .l'instar de nom� 
bre de ses coreligionnaires : Des missionnaires bien intentionnés 
s'efforcèrent un jour de lui montrer, à l'aide d'un microscope, 
comment l'air, l'eau, la surface de n'importe quel objet foi
sonnent d'animalcules invisibles qu'on ne peut s'empêcher de 
détruire tout le long du jour. Le malheureux se condamna à une 
immobilité absolue et se laissa mourir d'inanition. - Voilà du 
moins un biolâtre qui était logique jusqu'au bout. 

N'ai-je pas entendu plus d'une fois combattre l'incinération 
des morts sous prétexte qu'elle met obstacle aux transmutations 
vitales opérées dans le laboratoire de la nature ; en d'autres 
termes qu'elle prive de leur part de vie les vers de la tombe 
et l'herbe des cimetières. Cette touchante sollicitude posthume 
rappelle un peu la légende ùu Bouddha offrant son corps en 
pâture à une tigresse affamée, afin qu'elle pût allaiter ses petits 1 

Nos médecins ne se gênent pas pour sacrifier des animaux 
dans l'intérêt de la science. Mais c'est pour eux une règle absolue 
qu'ils doivent prolonger la vie humaine, quelles que soient les cir� 
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constances qui justifieraient une action en sens opposé. Je ne 
• 

parle pas du cas de conscience récemment porté à la Comédie 
française par Paul Bou rget ( 1 )  où un médecin, cn prolongeant 
de quelques heures la vie du moribond, va lui laisser le temps 
de commettre une action injuste et odieuse. Mais voici un 
malheureux, dans la dernière période de la rage , que le trai
tement Pasteur est désormais impuissant à guérir ou même 
à soulager. Combien y a-t-il de praticiens, qui, sur ses propres 
supplications formulées dans un intervalle lucide, consenti
raient à lui administrer une drogue de nature à le faire passer 
sans souffrance d'un sommeil factice au sommeil éternel ? On 
était plus miséricordieux au temps où on l'eût étouffé entre deux 
matelas ! - Je me rappelle un de mes collègues du Sénat, atteint 
d'une affection qui le condamnait à une fin prochaine. Une opéra
tion pouvait prolonger ses jours de quelques semaines au plus. 
Mais, comme il souffrait en outre de complications cardiaques, 
on ne pouvait le chloroformer qu'au risque de le tuer sur place. 
Ses chirù rgiens décidèrent de l'opérer sans rendormir. Quelques 
heures après il mourait, aprè3 avoir subi, sous le scalpel, une 
terrible et inutile torture. Toul disciple d'Escuiape devrait se 
rappeler que la mission du médecin ne consiste pas seulement à 
retarder la mort, mais encore à alléger la souffrance. Sans doute 
sa situation, en pareil cas, sera toujours délicate, mais il doit la 
vérité à son climt et, si celui-ci réclame l'euthanasie, la respon
sabilité de l'opérateur sera à l'abri. 

* 
* * 

Superstition également, dans le même ordre d'idées, la con
damnation absolue du suicide, sous prétexte que nul ne peut 
disposer de la vie humaine, fût-ce de la sienne. Il est vrai que 
le suicide est trop souvent un acte de lâcheté - une désertion 
devant l'ennemi, ainsi que le disait déjà Platon. -- En général, 
c'est aussi une stupidité, devant les chances dont l'avenir est 
toujouts gros. Mais chacun n'en est pas moins le maître de sa vie 

(1) Un ca. de comcience, piêce en deux actes , de MM. Paul Bourget et Serge 
Basset. 
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aussi bien que de sa personne, et je ne puis avoir un mot de 

blâme à l'adresse de quiconque, atteint, par exemple, d'un cancer 

incurable, se tue plutôt que de se résigner à une lente décompo

sition, objet de dégoût pour soi et pour les siens. 
J'en dirai même autant de celui qui, après avoir, en un mo

ment de faiblesse, commis une action déshonorante, demande à 

la mort le moyen d'échapper à une condamnation j udiciaire dont 

la flétrissure, dans l'état de nos mœurs, rej aillirait sur sa famille 

innocente . 
� 

* * 

Superstition encore, le reproche d'immoralité dans lequel on 

prétend englober tous les propagateurs et les pratiquants du 

néo-malthusianisme. Cette accusation se comprend de la part 

de l'Eglise catholique pour qui c'est un péché d'empêcher de 

naître des âmes à sauver. Elle se conçoit également chez des 

nations militaires, où la diminution de la natalité réagit sur la 

production de la chair à canon. Cependant, à considérer les 

conditions générales de notre société, n'est-il pas absurde, par 

amour théorique pour la Vie, d'encourager les classes indigentes 
à engendrer sans limites des enfants fatalement condamnés au 

dénûment chronique et à la faiblesse congénitale ( 1 ) ? Je l'écris 

(1) On SP. rappelle les poursuites judiciaires dont a été récemment victime le 
docteur 1\1 • •  , échevin d'une importante commune du Hainaut, - prétendùment 
pour une infraction à la loi Woeste qui réprime les attentats aux bonnes mœurs 
commis par des distributions d'écrits ou pardes discoul"s .dans des lieux publics,
en réalité pour le crime d'éditer et de propager lin journal voué à la diffusion 
des doctrines néo·malthusiennes parmi les classes ouvrières. Le tribunal de 
Charleroi l'avait condamné . sans sursis, à trois mois de prison , 200 francs 
d'amende et cinq ans d'interdiction pour avoir eJ.hibé , dans une conférence 
faite à des adhérents de la L;gue de la régénération humaine, des images 
• contraires aux bonnes mœur,} _ et ajouté des eommentairolS • outrageant 
l'honnêteté publique -.  - Sur ulle solide plaidoirie de Me Eug. Hanssens, pro
fe!'seur de droit civil à l'Université de Bruxelles (imprimée soas le tilre : Le 
N.Jo.Mallhusianisme na Belgique, plaidoirie de Mo Eugène Hanssens. Bruxelles, 
Lambert y, 1910 , la Cour d'appel réforma ce jugement par trop tendancieux et 
des trois chefs d'accusation qui y étaient visés, elle ne retint que la prévention 
d'uoir fourni des explicatiolls • de nature à blesser la pudeur .. ; mais, par suite 
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sans hésiter : Il y a pour les êtres raisonnables un devoir supé
rieur � celui de la multiplication de l'espèce : c'est de ne procréer 

des enfants que dans la mesure où ils pourront non seulement 
les nourrir, mais encore les équiper en vue- du combat pour 
l'existence. 

Quand l'archevêque de Malines lance une pastorale pour ac
cuser d'impiété ceux qui refusent de prendre à la lettre le com
mandement de la Bible : « Croissez et multipliez " ,  il est parfai
tement dans son rôle, - quoique l'Eglise contribue également 

à l'arrêt de la .population en favorisant l'institution des cou
vents. - Mais que penser d'un médecin, profpsseur de clinique 

dans une grande Université catholique de la France du Nord, 
lorsque, - incriminant l'axiome médical, cependant si raisonna

ble ct si honnête, à l'adresse des tuberculeuses : cr Filles, pas de 
JI mariage ; femmes, pas d'enfants » - il n'hésite pas à écrire dans 

un Rapport adressé à la section de « Médecine » de la Société 

« scientifique ,) de Bruxelles et reproduit en brochure à la suite 
de la leUre archiépiscopale : « Combien ne connaissons-nous 

» pas de tuberculeuses, qui, malgré leurs tubercules, ont enfanté 

• une ou plusieurs fois. Sans doute, de ces enfants, quelques-uns 
» sont morts, . mais d'autres ont survécu pour perpétuer une 

» famille et quelques-uns ont pu être pour la patrie d'utiles 
» serviteurs . . . .  Et puis, disons-le, quoique le monde ne puisse 

» pas le comprpndre, ne vaut-il pas mieux pour eux 
» et pour les leurs qu'ils soient nés? Sans doute ils ont été frustrés 

» de quelques années de vie sur cette terre où les déceptions et 

» les souffrances abandent, mais une vit) éternellement heureuse 

» leur a été assurée ), ( 1 ) .  - Nous appartenons sans doute au 

d'un l aisonnt'ment que les con�idérants de l'aITèt s'abstiennent de justifier, elle 
maintint l'intégralité de la peine appliquée par le premier juge. - A propos 
de ce procês, un journal clérical, avec un superbe oubli de nos garanties consti· 
tutionnelles, a réclamé des mesures Pl'rmettant d'atteindre directement la propa
gande du néo-Malthusianisme en Belgique. comme an ti-religieuse et anti-sociale. 
Combien certains de nos Ugislateurs. unanimes pour proscrire la pornographie 
sous toutes &es formes, avaient raison de se défier du bloc enfariné que l'hono
rable M .  Woeste nous a fait voter en 1905 ! 

(1) Pour l'hon�uM conJugale, brochure, Louvain, 1910. 
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monde Il qui ne peut pas comprendre " ,  car nous trouvons un 
pareil fanatisme digne de l'ascète Jaina, sauf que ce dernier ne 
nuisait qu'à lui-même. 

La faculté de suspendre la procréation est un ' privilège de 
l'humanité que l'homme et la femme ont le droit d'exercer pour 
des motifs dont leur conscience est seule j uge. Comme tous les 
droits, il prête à des abus et à des mésusages. Mais c'e!>t à la 
morale et à la sociologie qu'il appartient d'en indiquer les limites. 
Nous serons d'accord avec Mgr Mercier, lorsque, déplorant 
l'extension du malthusianisme parmi les classes aisées, il l'attri
bue, entre autres causes, à l'exagération du luxe et. à l'affai
blissement de la vie de famille. En France, dès 1881� Guyau 
écrivait énergiquement que Il le malthusianisme est le paupé
" risme de la bourgeoisie. De même qu'une misère trop grande 
Il peut tuer toute une classe sociale, le malthusianisme tuera 
Il nécessairement la bourgeoisie. » Pa.rmi les causes écono
miques, on a mentionné, non sans raison, le régime successoral 
qui impose le partage égal des biens entre les enfants. Mais 
voici que le même cri d'alarme s'élève d'un pays où les parents 
possèdent la liberté absolue de tester. La revue anglaise, The 
Nineteenth Cenlury, a publié, en j uillet 1909, sous le titre de : 
Extinction 01 the upper classes, un adicle documenté et sugges
tif où il est démontré que l'An,!deterre, longtemps fière de ses 
larges familles aristocratiques et bourgeoises, ne maintient plus, 
depuis trois quarts de siècle, le chiffre normal de sa population, 
que grâce à la prolificité de ses classes inférieures. Parmi les 
classes supérieures, autrefois si fécondes, - dans la noblesse, la 
propriété terrienne, les professions libérales, la haute bourgeoi
sie et même chez les artisans d'élite- - le tantième des nais
sances s'est graduellement abaissé de plus de moitié depuis 1830 ; 
dans quelques catégories sociales il est tombé de 7.1 à 3.13 par 
ménage 1 « Ces classes Il, ajoute l'article « ont donc rétrogradé 
,. fort au-dE''5sous du niveau où le chiffre des naissances cesse 
Il de compenser celui des décès. Dans ces conditions il est clair 
Il que leur extinction n'est plus que l'affaire de quelques généra
Il tions. » Et, après avoir montré le dommage que cette sélection 
à rebours inflige forcément au capital intellectuel de la nation 
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anglaise, il conclut que les mariages jeunes et les familles nom
breuses sont à encourager parmi les éléments les mieux doués 
physiquement et moralement ; à décourager parmi les autres. 
Cependant, il s'abstient de fournir des moyens pratiques d'at
teindre ce double but. 

La différence essentielle entre notre point de vue et celui de 
l'Eglis�, c'est que celle-ci tient les restrictions volontaires de la 
natalité pour un crime en elles-mêmes, un attentat à la 
il sainteté Il du mariage considéré avant tout comme « moyen 
Il de fournir à l'Eglise un organe de transmissiQn de sa vita
li lité » (Mgr Mercier) . - En réalité, c'est une de ces questions 
où la moralité du fait dépend des circonstances et de l'intention : 
blâmable dans certains cas, excusable dans d'autres, parfois 
même recommandable, comme nous l'avons vu plus haut, quand 
il existe chez l'un des conjoint3 des tares physiologiques. - De 
même, lorsqu'il s'agit de relations extra-conj ugales, l'Eglise, 
pour être logique, doit envisager le recours au néo-malthusia
nisme comme une circonstance aggravante de l'immoralité. Pour 
nous, au contraire, c'est l'insouciance des suites qui aggrave la 
faute. Il y a tout au moins imprévoyance coupable à j eter dans 
la vie, quand on peut l'éviter, de malheureux êtres qui, légale
ment reconnus ou non, resteront placés dans un état d'infério
rité juridique et surtout sociale à raison de l'irrégularité d'une 
naissance dont ils ne sont pas responsables et Mgr Keesen n'avait 
peut-être pas absolument tort, quand il proposait au Sénat d'in
troduire, dans certains cas, des véritables sanctions pénales à 
charge du père naturel. - Quoi qu'il en soit, on voit que, dans 
toutes ces questions complexes, le problème dépasse de beau
coup la sphère de la biologie. 

* 
* * 

Faut-il aussi traiter de superstition les efforts pour aider fi. 
vivre les enfants rachitiques et anormaux. La logique dit oui ; 
le sentimeqt dit non, et c'est le sentiment qui est à suivre. Nous 
ne pouvons faire abstraction des instincts d'altruisme et de pitié 
qui sont partie constitutive - et peut-être la meilleure - de notre 
nature . Est-il rien de plus respect�ble et de plus touchant que le 
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spectacle si  fréquent d'une femme du peuple réservant le plus 
clair de ses soins et de son affection à un enfant malingre ou 
estropié ? Il serait, du reste, impossible de tracer la limite exacte 
où la débilité congénitale condamne un enfant à n'être jamais 
qu'un membre inutile de la société. Devrait-on au moins interdire 
légalement le mariage aux individus affectés de tares trans- · 
missibles par l'hérédité ? C'est un problème plus délicat, car 
enfin, à moins de les condamner à la réclusion, on ne les empê
chera pas de procréer hors mariage, ce qui ne serait pas une 
amélioration. On peut se consoler en se disant que la part de 
l'hérédité morbide n'a pas empêché les progrès de la civilisation 1 
et que si la marche de la sciel�ce tend à entraver l'élimination 
des éléments contaminés, elle perfectionne aussi les moyens de 
les assainir. A la vérité, certains Etats particuliers de l'Amérique 
du Nord, l'Indiana, la Californie, le Connecticut, y ont mis bon 
ordre, en appliquant non seulement à certains criminels, mais 
encore aux épileptiques et aux aliénés, un procédé chirurgical, 
auquel depuis longtemps la Chapelle Sixtine a renoncé pour 
son recrutement et dont officiellement l'Orient lui-même com
mence à rougir ; toutefois c'est là une monstruosité légale qui 
choque à bon droit le sentiment d'humanité non moins que le 
sens juridique de notre époque ; ce n'est plus ici la superstition 
de la vie qui est en cause, mais la superstition de l'hérédité . 

* 
* * 

Comment envisager la peine de mort '1 Il est évident que la 
nécessité seule peut en justifier l'application et on en a tant 
abusé dans le passé que nous devrions être heureux de la rayer 
définitivetnent de nos codes. Cependant, presque tous les peuples 
germaniques en repoussent l'abolition. La France vient de la 
rétablir pour les crimes d'une gravité exceptionnelle. En Bel
gique, elle est virtuellement supprimée et il ne semble pas que 
nous nous en portions plus mal . Que l'expérience se continue 
dans ces conditions, je n'y vois aucun inconvénient et j 'espère 
que la balance finira par pencher partout dans le sens indiqué 
par l'adoucissement de nos mœurs. Mais est-il bien indispensable 
de recourir aux déclamations de l'école romantique sur le carae-

.. 

.. 
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tère sacré de la vie humaine, alors qu'il faut exclusivement tenir 
compte des nécessités sociales tempérées par des considérations 
d'humanité '/ 

Si la vie est sacrée, en particulier la vie humaine, pourquoi 
maintenir des armées '/ Assurément nous aspirons tous à une 
organisation internationale qui, en remplaçant la force par le 
droit, mettra fin à l'émulation ruineuse des armements et aux 
horreurs périodiques des guerres entre peuples. Mais, en atten
dant, personne ne désarme et j 'en suis venu à me persuader que 
ce serait folie de le faire isolément. A supposer que certains Etats 
de tendance libérale se laissent convaincre de payer d'exemple, 
ils ne feraient que se mettre sous la coupe des puissances mili
taristes et absolutistes qui se garderont bien de les imiter ; dès 
lors on ne voit pas ce que pourrait y gagner la cause de la paix 
et de la civilisation. Le culte de la vie se heurte d'ailleurs ici à 
une autre religion : celle de la patrie dont il s'agit avant tout de 
sauvegarder l'indépendance. Ce de!'nier culte a son fondement 
dans nos traditions ancestrales et son objet, qu: est une réalité 
tangible, est rationnellement plus justifiable que celui de l'ab
straction Vie, bien que la notion de patrie ait elle-même un 
caractère relatif et temporaire. 

* 
* * 

Au cas où l'on veut réellement trouver, parmi les générali
sations de notre entendement, une conception qui puisse devenir 
l'objet d'un sentiment �eligieux, il  y aurait encore, de préférence 
au culte de la Vie, celui de la Famille, laquelle représente la 
cellule sociale la plus ancienne et la plus permanente, ou bien 
celui de l'

,
Humanité, comprenant l'ensemble des êtres humains 

présents, passés et futurs. Peut-être, ainsi que l'espérait Auguste 
Comte, pourrait-on, en dirigeant dans cette voie l'éducation des 
nouvelles générations, réinstaller dans le cœur humain, au profit 
de la société humaine, le sentiment d'obligation que présuppose 
le dévouement à un idéal . Cependant, même si l'on admet, avec 
les extrémistes de la sociologie, que le contenu de l'esprit humain 
est entièrement façonné par les influences sociales, on ne peut 
faire que cet esprit - tel qu'il est - n'en soit venu à établir 
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l'existence d'une force plus puissante et plus étendue que celle de 
la société. Comme l'a écrit Herbert Spencer « rien de semblable 
Il à l'Humanité ne peut écarter, sauf temporairement, l'idée d'un 
» pouvoir dont le genre humain est le faible et fugitif produit ; 
Il pouvoir qui, sous ses manifestations toujours changeantes, 
» a existé longtemps avant l'humanité et qui continuera à se 
» manifester 80US d'autres formes, quand elle ne sera plus » .  

Ce pouvoir, support et trame de l'univers, c'est, pour employer 
les termes du grand philosophe évolutionniste : « l'Energie infinie 
et éternelle d'où procèdent toutes choses. » 

IV 

On peut donc conclure que 110n seulement l'apothéose de la 
Vie ne fournit pas les éléments essentiels de la religion, mais 
encore que, trop prise au sérieux, elle peut conduire à quelques
uns des exclusivismes engendré::> par les religions positives. 

La même observation s'applique d'ailleurs aux autres substi
tuts par lesquels on a cherché à remplacer le Dieu des anciennes 
religions dans la fonction d'agent moralisateur : la déesse Raison, 
le grand Etre Humanité, le Devoir même, conçu comme un 
Impératif catégorique existant par lui-même. 

Cependant, faut-il s'en tenir à cette solution purement néga
tive ? Il Y a peut-être moyen d'échapper au dilemme posé par 
M. Le Dantec dans la déclaration qui sert d'introduction à la 
présente étude. Mais, pour cela, il faut regarder plus loin que 
la Vie ; il ne faut plus envisager isolément la biologie ou telle 
autre branche de nos connaissances systématisées ;  il faut em
brasser l'ensemble des disciplines scientifiques parmi lesquelles 
la biologie ne remplit qu'un rôle subordonné ; il faut remonter, 
de série en séri!;), l'échelle des phénomèn�s, jusqu'à ce que nous 
nous trouvions devant leur source ultime : Ce par quoi tout 
arrive à l'existence ; le principe de tousres changements qui 
s'opèrent dans la nature ; le facteur primordial et universel que, 
faute d'un meilleur terme, nous qualifions de force ou d'énergie. 

Il est incontestable que cette d.ernière notion, si on l'envisage 
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dans ses rapports avec le fonctionnement de l'univers, est suffi
samment grandiose pour engendrer les sentiments de dépen
dance, d'émoi, d'émerveillement qui sont les constituants du 
sentiment religieux ; car, cette fois, nous avons bien affaire à une 
réalité, encore relative, si l'on veut, mais la plus grande et la 
IJlus durable de toutes les réalités. Au delà, il n'y a plus que 
l'Incognoscible « océan sans bornes » ,  suivant les expressions de 

Littré : « pour lequel nous n'avons ni barque ni voile, mais dont 
» la claire vision est aussi salutaire que formidable . » Néan
moins, pour que cette Energie puisse nous inspirer autre chose 
ou'une contemplation formidable et . . .  stérile, il faut que nous 
l'envisagions dans ses fins, c'est-à-dire dans l'orientation qui lui 
est attribuée par l'élude de l'évolution : une tendance graduelle 
à mettre plus d'équilibre dans la nature ; ce qui se traduit par 
plus d'ordre dans le monde physique, plus de droiture dans le 
monde moral. 

L'homme récupère ainsi une destinée et un devoir : concourirF 
dans la mesure de sa liberté grandissante, à la réalisation de la 
tâche par laquelle le Pouvoir suprême travaille à perfectionner 
l'univers suivant des lois accessibles à notre entendement. 

La croyance au progrès indéfini dépasse, il est vrai, la sphère 
des phénomènes observables. �ais elle la complète, et, s'il faut 
ici un acte de foi, c'est une foi aussi nécessaire que celle qui nous 
fait admettre l'universalité du règne de la loi ou l'unité des 
forces de la nature ; deux axiomes de haute probabilité, qui ne 
sont pas davantage vérifiables par l'observation directe. Si on 
envoie l'idée du progrès indéfini rejoindre celle des sanctions 
posthumes parmi . les préjugés d'un autre âge », la vie des indi
vidus et même celle des sociétés ne se présente plus que comme 
un travail d'écureuil en cage et le dernier mot de la sagesse se 
résume dans la philosophie de l'Ecclésiaste : « Buvons, mangeons 
J) et donnons-nous du bon temps, car demain nous mourrons. J)-

On a soutenu que pour être moral , il fallait être religieux, 
même abstraction faite de toute adhésion à une religion déter
minée. Je dirai volontiers que, pour croire au devoir, il fau� 
croire à la certitude du progrès final, à la venue de surhommes, 
à l'avenir de l'univers ; ce qui, d'ailleurs, est encore une forme 
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de religion{ Il nous faut le long espoir que, mème si l'humanité 
venait à disparaître, aucun de nos efforts utiles ne sera perdu, 
humbles foraminifères que nous sommes, travaillant dans les 
profondeurs de l'Océan céleste, sans doute avec d'innombrables 
collaborateurs encore isolés et inconnus, à édifier les assises de 
quelque cité vaguement pressentie par notre raison dans les 
brumes de l'avenir. Cependant, la seule base scientifique qu'offre 
la croyance au progrès indéfini cOI�siste en une déduction 
inspirée par la direction apparente de l'agent mystérieux et 
universel que nous nommons Energie. C'est de lui seulement 
que, dans l'état actuel de nos connaissances, on peut dire ou 
redire : 

« Au commencement était l'Energie et au delà de l'Energie, 
il n'y a que l'Inconnaissable. 

Il Toutes choses ont été faites par elle et sans elle rien de ce 
qui a été fait n'est venu à l'existence. 

» En elle était le mouvement, la vie, la raison qui est la 
lumière des hommes. 

Il Elle était dans le monde et le monde a été fait par elle, mais 
le monde ne la connaissait point. 

)) L'homme est venu, en qui elle a pris conscience d'elle-même, 
et il lui a rendu témoignage comme du Pouvoir qui travaille in
cessamment pour mettre l'ordre dans l'Univers. )) 

Si maintenant on veut substituer au terme : Energie celui de 
Vie, il n'y a pas grand inconvénient, pourvu que la conception 
reste la même. D'aucuns préfèreraient-ils s'en tenir au terme mé
taphysique de Logos ou à une de ses traductions plus ou moins 
forcées ?  Je suis trop peu grammairien pour leur chercher une 
querelle " erbale. Ce qui importe dans cette question, comme 
dans beaucoup d'autres, c'est l'idée et non le mot. Qu'on me 
concède seulement la possibilité de supposer à la vie un but 
transcendant, c'est-à-dire supérieu r au plaisir de se sentir vivre 
et je retrcuve le point d'appui que réclamait Archimède pour 
soulever le monde, c'est-à-di re, dans le cas présent, pour expli
quer moralement aussi bien que rationnellement l'organisation 
.de l'univers et la destinée de l'homme. 



L'Enseignement des Humanités 
en Allemagne 

Notes prises l l'Exposition de Bruxelles 
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D. DE MOOR, 
Prof�sseUJ' à l'Université de Bruxelles. 

Il ne paraît guère possible d'apprécier avec exactitude l'état 
de l'enseignement public dans u n  pays à l'aide des seuls docu
ments que fournit une Exposition. Quelque multiples, quelque 
authentiques qu'ils soient, ceux-ci demeurent forcément 
incompll.'ts. 

L'importance d'une industrie nationale se mesure à la perfec
tion de son outillage, aux procédés qui sont employés pour uti
liser les ressources naturelles du sol, au nombre et à la valeur 
des produits qui sortent des fabriques, des ateliers, des usines. 
Mais, en matière d'éducation, le principal reste toujours la 
classe, c'est-à-dire la leçon vivante, qui met en contact le maître 
et les élèves, et qui permet de saisir directement l'effet des mé
thodes appliquées à de jeunes esprits. Le maître est, en effet, 
l'outil de la culture intellectuelle ; les élèves sont le fonds à 
cultiver. 

Toutl.'fois l'Allemagne a accumulé dans le vaste édifice réservé 
à son Exposition particulière une telle richesse de matériaux que 
le visiteur attentif peut, sans grand effort, évoquer le tableau de 
la vie scolaire des jeunes gens pendant toute la durée de leurs 
études moyennes. 
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Voici, tout d'abord, à titre de spécimens, deux salles de classe, 
dont une est appropriée à l'enseignement du dessin ,  et qui sont 
garnies toutes deux d'un mobilier pratique et commode : de part 
et d'autre, le décor est très sobre , mais il répond parfaitement 
à la destination du local ; l'impression qu'on éprouve est plutôt 
sévère, mais la lumière est répandue avec profusion et tout y 
satisfait aux lois de l'hygiène, du bon ordre, du confortable. 
Plus loin, de précieuses collections d'instruments et de prépara
tions biologiques sont destinées à l'enseignement de la physique, 
de la chimie, des sciences naturelles. Dans des compartiments 
voisins, on voit entassés sur des tables ou suspendus aux mu
railles tous les documents qui se rapportent à l'administration et 
à l'enseignement des Collèges : lois, arrêtés, règlements officiels 
concernant l'organisation des études dans les divers établisse
ments, programmes détaillés et recueils fournissant aux parents 
et aux écoliers les indications qui peuvent leur être nécessaires 
ou utiles ; cahiers d'élèves permettant de suivre j our par jour 
le travail qui a été accompli ; livres et manuels adaptés aux 
divers degrés de l'instruction ; devoirs et compositions emprun
tés à toutes les classes, et, dans chaque classe, à toutes les caté
gories d'élpves, aux bons, aux médiocres et aux ma.uvais ; 
comptes rendus d'excursions à la campagne ou de visites à des 
musées ; leUres empruntées à la correspondance interscolaire que 
le;; jeunes gens entretiennent avee des écoliers d'autres pays ; tra
vaux imposés aux collégiens à l'occasion de l'examen de sortie, 
e t  qui se retrouvent ici dans l'état où ils ont été présentés au 
jury, munis des annotations qui ont justifié l'admission ou l'échec 
des récipiendaires ; exposés consciencieux des méthodes em
ployées ou recommandées par les professeurs, afin que les 1l()U

veaux venus dans la carrière puissent profiter de l'expérience 
des aînés ; plans et architecture des écoles ; photogra.phies de 
groupes d'élèves réunis, tantôt pendant que se font les cours 
théoriques, tantôt au laboratoire, à la salle de dessin, à la salle 
de gymnastique ou à la salle d'armes, même à la leçon 
de danse ; bref, tout cet ensemble est si bien choisi , si varié, si 
caractéristique, que l'on y découvre toutes les manifestations de 
l'activité des jeunes gens, depuis leur entrée au collège j u squ'au 
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moment de leur départ. Et de cet ensemble si intéressant, mal
gré un léger abus de paperasserie,  il -se dégage une grande im

pression de si ncérité, de probité. Rien ici ne provoque le sourire 
doucement sceptique ou la légitime défiance avec lesquels un 
visiteur compétent parcourt des expositions de l'espèce. Nul 
artifice, n ul truquage, nul bluff : ce que le jeune élève est capable 

de produire au cours de ses études moyennes, les soins que l 'école 
apporte à le former éclatent fidèlement à tous les yeux. 

* 
* * 

Si l'Allemagne a mis un zèle si minutieux à constituer cette 
partie de son Exposition, c'est qu'elle estime que l'enseignement 
secondaire est pour une nation l'instrument de toute culture libé

rale. C'est la force ou la faiblesse de cet enseignement qui déter
mine le niveau des études universitaires ; c'est de sa direction, 
honne ou mauvaise, que dépend l'esprit général de la société ; 
enfin, ce sont ses progrès ou sa décadence qui décident parfois de 

l'avenir intellectuel et même politique d'un pays. 
Quatre espèces d'écoles, ou , si l'on veut, quatre systèmes d'en

seignement secondaire se trouvent représentés dans les locaux 
de l'Exposition allemande : 

10 Le Gymnase, - Gymnasium - le vrai collège classique qui 
répond, dans nos établissements belges, à la section gréco-latine 
des Humanités. 

Héritier des traditions de la Renaissance, le Gymnase appuie 
son système d'éducation sur l'étude approfondie des langues 
anciennes, sans négliger, cependant, les intérêts supérieurs et 

les nouveaux besoins de notre époque. Le latin et le grec n'y sont 
plus évidemment, comme au temps de Montaigne, le seul objet 

dè l'éducation, mais ils en restent toujours le point de départ ; 
et dans la répartition des différentes branches du savoir, ils con

servent une place prépondérante . Ainsi# le Gymnase soumet 

l'enfant à une sévère discipline grammaticale, avant de l'i ntro
duire dans le commerce des grands penseurs et des grands 
artistes de l'antiquité. Par l'esprit même de son institution, i l  
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s'érige en adversaire des études purement utilitaires et maté· 
rielles qui préparent les jeunes gens à l'exercice d'un profession 
déterminée ; il répudie ce qu'on appelle en Allemagne l'enseigne· 
ment alimentaire - BTodstudien, - et attache plus de prix à la 
formation du caractère et au développement général de l'esprit 
qu'à l'acquisition de connaissances spéciales, susceptibles d'être 
immédiatement utilisées. C'est dans ces conditions que les 
langues anciennes ont maintenu au Gymnase leur souveraineté 
séculaire. Il suffit, pour s'en convaincre, de consulter la série des 
documents envoyés par quelques grandes écoles, notamment par 
les Ecoles princières et régionales de Grimma et de Meissen, en 
Saxe, et surtout par le Gymnase royal de Posen, un des établis
sements les plus florissants de la Prusse orientale, situé dans 
cette province du même nom, dont l'Empereur célébrait récem· 
ment la prospérité et les constants progrès. 

20 L'Ecole réelle supérieure, - Oberrealschule - qui rappelle 
assez bien la Section professionnelle de nos Athénées, ou, mieux 
encore, l'Enseignement secondaire moderne, tel qu'il existe en 
France. 

Cette école, fondée en opposition avec le Gymnase, a 
renoncé au latin et au grec, pour s'attacher particulièrement à 
l'étude des sciences et des langues vivantes ; mais elle ne 'Se 
renferme plus aujourd'hui, comme par le passé, dans les limites 
d'un étroit programme qui lui avait valu le nom de classes bar· 
bares - Barbarenklassen. Tout en préparant les jeunes gens 
soit aux carrières de l'industrie et du commerce, soit à l'appren· 
tissage des arts mécaniques, soit encore à l'enseignement des 
Ecoles spéciales, elle prétend leur assurer tous les avantages 
d'une haute éducation intellectuelle, et arriver aux mêmes résul
tats que le Gymnase, mais par des voies différentes. Ene déve
loppe, en conséquence, dans un esprit nettement libéral , les 
études nouvelles qu'elle déclare indispensables dans notre siècle 
d'industrie et de démocratie laborieuse, où les rapports entre les 
peuples deviennent de jour en jour plus fréquents. L'enseigne
ment littéraire se maintient à une place honorable jusqu'à la fin 
des études, à côté de l'enseignement scientifique. 

L'Ecole réelle supérieure de Bochum, une des meilleures 
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d'Outre-Rhin, - elle compte près de 
·
huit cents élèves - expose 

toutes les pièces qui peuvent servir à l'étude de ce système. 
3° Le Gymnase réel, - Realgymnasium - qui croit trouver 

dans un compromis le moyen de faire cesser le conflit pédago
gique entre l'enseignement ancien et l'enseignement moderne. 
Afin de ne pas sacrifier la salutaire influence de la culture clas
sique, le Gymnase réel a conservé dans ses programmes le latin ,  
en  renonçant au grec ; et i l  peut ainsi accorder une plus large 
place à l'étude des sciences et des langues vivantes. Cette tentative 
par laquelle il essaie de concilier la tradition antique, qui est, 
somme toute, la tradition humaine, avec les tendances actuelles, 
n'a pas reneontré au début la faveur du public. Le nom de Gym
nase réel est déjà ancien, puisqu'il date de la fin du dix-huitième 
siècle: on le signale pour la première fois en 1781 . Mais ce n'est 
qu'en ces dernières années que l'institution s'est développée, ot 
non sans succès. En 1907, la Prusse comptait 152 Gymnases réels, 
et il y en avait 58 dans les autres Etats de l'Empire germanique. 

C'est que dan.s la pratique, ce système d'enseignement se prête 
à une grande variété d'applications. Que l'on compare l'organi
sation des Gymnases réels de Dôbeln et de Plauen, en Saxe, avec 
celle d'étahlissements similaires, par exemple, le Gymnase réel 
d'Elberfeld ou l'Ecole Modèle de Francfort sur le Mein ,  en 
Prusse : on verra avec quelle facilité, avec quelle souplesse 
les programmes s'adaptent, selon les localités, aux fins les plus 
diverses, sans manquer au principe fondamental de l'institution. 

L'Ecole allemande de Bruxelles, qui occupe à l'Exposition une 
place fort remarquée, a également les caractères d'un Gymnase 
réel . 

4° Les Ecoles de Réforme, - R eformschulen, RefoTmanstalten, 

- qui organisent au début des études, pour l'ensemble des 
élèves, trois classes d'instruction commune : ein gemeinsamPT 

Dnlerbau. Dans ces trois classes élémentaires, on enseigne aux 
enfants une langue étrangère, mais vivante, le français. Vient 
ensuite un régime de bifurcations successives qui répartit les 
élèves en trois sections :  le Gymnase, le Gymnase réel, l'Ecole 
réelle. Ce système, qui correspond à peu près à une organisation 
antérieure de nos établissements officiels, en Belgique, a été pra-
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tiqué d'abord dans deux villes, à Altona et à Francfort sur le 

Mein ; mais il compte d'année en année de nouveaux adhérents. 

L'Ecole de Réforme ajourne l'enseignement du latin jusqu'à 

la Troisième classe inférieure, - Vnterterlia, - et l'enseigne

ment du grec j usqu'à la Seconde classe inférieure, - Un terse

kunda. Le latin dispose donc de six années ; le grec, de quatre 

années, avec un nombre considérable d'heures, mais qui varie 

légèrement d'un établissement il. l'autre. 

Le Gymnase de Réforme , qui a été créé par la viUe de Franc

fort en 1892, s'est rendu célèbre sous le nom de Goethegymna

sium : il a envoyé à l'Exposition de Bruxelles un apport considé-

. rable et très instructif, qui prouve à quels brillants résultats il 

arrive par le perfectionnement de ses méthodes et par l'excellente 

distribution du travail , j 'ajouterai aussi, par les efforts d'un corps 

professoral qui constitue une véritable élite. La direction de 

l'école a été longtemps confiée au Dr Reinhardt, qui fut le princi

pal promoteur de la Réforme, et qui a consacré à son œuvre toutes 

les ressources de son talent et de sa prodigieuse activité. L'impul

sion qu'il a su donner aux étudE:'s ne s'est pas ralentie sous son 

succe:;seur, après que lui-même éut été appelé, en 1004, à Berlin, 

pour occuper de hautes fonctions administratives au Ministère 

des Cultes et de l'Instruction' publique. 

-Ges quatre espèces d'écoles, dont j 'ai essayé de définir briè

vement les tendances et l'évolution, sont toutes organisées sur 

un plan de neuf années d'études. Elles soutiennent entre elles 

une véritable concurrence pour attirer les élèves et justifier la 
confiance des familles. 

Mais la cause principale et profonde qui maintient, dans cha

cune d'elles, l'enseignement à un niveau si élevé, se découvre 

dans la nature des examens auxquels est soumis le collégien qui, 

après avoir terminé ses études moy,ennes, veut être admis aux 

Universités ou aux Ecolés spéciales de l'enseignement supérieur, 

* 
* * 

Jusqu'en ces dernières années, le Gymnase a joui du privilège 

d'assurer à ses seuls élèves l'entrée aux Universités. Une lutte 

violente s'engagea pour lui disputer ce monopole - dos gym-
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nasil.tlmonopol - qui datait de 1834, et qu'un long usage sem

blait légitimer. II- a fallu, pour l'abolir, l'intervention person

nelle et toute-puissante de l'Emper€ur Gui llaume II. 
Dans les pays de l'Europe Occidentale, il n'est aucune institu

tion scolaire qui ait subi plus d'attaques que le Gymnase alle

mand ; mais aucune n'a opposé une plus vive résistance. Le récit 

de ces luttes constitue, dans l'histoire de la pédagogie, un des 

épisodes les plus curieux de la querelle toujours ouverte entre 

les anciens et les modernes. 

Dès le début de son règne, Guillaume Il s'était plaint du 

désaccord Qui lui paraissait exister entre l'école et la vie. L'atti

tude du jeune monarque encouragea les tentatives des novateurs 

au point qu'€n 1889, le ministre de Prusse, von Gossler, déclarait 

- non sans une pointe d'ironie - avoir reçu trois cent quarante

quatre projets destinés à réformer le système de l'éducation 

nationale. Ce nombre ne doit pas trop nous surprendre : en 

Allemagne -comme chez nous, il semble que chacun se croit 

compétent pOlll' résoudre les problèmes pédagogiques, et les no

vateurs les moins avertis suppléent à l'insuffisance de leurs 

l umières par l'ardeur de leur foi . 

C'est dans œs conjonctures que l' Empereur réunit en 1 800, 

du .. au 17 décembre, une Conférence de professeurs, afin de réor

ganiser l'enseignement secondaire en Prusse et de le mettre en 

rapport avec les multiples exigences de la société contemporaine. 

Il tint à présider en personne la séance où s'ouvri rent les débats, 

et le discou rs qu'il prononça en cette circonstance fut un événe

ment historique. Il s'y déclare l'adversaire résolu de l'ancien 

Gymnase classique, et manifeste l'intention de donner désormais 

à l'enseignement de la jeunesse un -caractère nettement germa

nique, une ft base vraiment nationale » - dn.p nationale Basis. 
La Commission ne suivit pas l'Empereur dans la voie qui lui 

était tracée. Par un vote presque unanime, elle consacra le mo

nopole du Gymnase � et au lieu d'une modifiœtion radicale des 

programmes, elle se borna à proposer quelques réformes qui 

parurent d'un intérêt plutôt médiocre, parce qu'elles ne répon

daient pas à l'attente du Gouvernement et du public. 

Tout au plus, les plans d'études qui furent mis en vigueur 
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dès l'année 1892, ont-ils réussi à calmer les plaintes qui s'étaient 
élevées de toutes parts au sujet du surmenage des écoliers ; ils ont 
donné une grande i mportance aux cours d'hygiène et de gym
nastique, renforcé l'étude de la langue et de la littérature alle
mandes, diminué le nombre d'heures affectées aux langues an
ciennes, enfin supprimé, dans l'enseignement de celles-ci, cer
tains exercices par trop surannés, notamment la rédaction latine. 

Cette solution ne satisfit personne. Elle mécontenta l'Empe
reur, et avec lui, tous ceux qui avaient espéré un remaniement 
complet des études ; elle mécontenta même les partisans de 
l'ancien Gymnase, - die altgymnasial Partei, - qui regardaient 
comme une défaite toute concession à l'esprit nouveau : témoin 
le fameux cri de détresse poussé par Oscar Jaeger au Congrès 
qui se tint à Cologne pendant cette même année : pugna magna 
vieti sumus, Quirites ! 

Le mouvement en faveur des réformes scolaires continua donc 
à. gagner de l'extension. Un Congrès de savants naturalistes 
en 1898, peu après, un Congrès cl'ingénieurs en 1899, saisirent de 
nouveau le public de la question, et en 1900, une seconde Confé
rence se réunit à Berlin, au mois de juin, pour reprendre le débat. 

Cette fois, on pouvait prévoir que la Commission, dont les 
membres avaient été habilement choisis par les soins d'Althoff, 
un des conseillers les plus écoutés de l'Empereur, se rallierait 
d'avance aux idées du Gouvernement prussien, et la suite des 
événements ne tarda pas à le confirmer ( 1 ) .  

A la date d u  26 novembre 1900, un décret impérial, ein aller
Itochster Erlass, dont l'exécution fut confiée au Ministre Studt, 
arrêta les grandes lignes d'un programme qui ll1Jlrque le début 
d'une ère nouvelle pour l'enseignement, non seulement en Prusse, 
mais dans toute l'Allemagne : aussi l'appelle-t-on volontiers la 
Grande Charte - magna Charta - de l'instruction secondaire. 

Ce décret proclamait l'équivalence absolue des études faites 
dans les trois établissements dont j'ai parlé tantôt, le Gymnase, 
le Gymnase réel, et l'Ecole réelle supérieure : chacun d'eux peut 

(I)  Elle comprenait 34 membres, dont 5 seulement appartenaient à l'ensei· 
gnement. 
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délivrer, désormais, le certificat de fin d'études qui est exigé 
pour l'admission aux Universités : das Gymnasium, das Real
gymnasium und die ObeTTealschule sind in deT ETziehung ZUT 
allgemeinen Geislesbildung als gleichweTlig anzusehen. 

Mais si la valeur éducatrice de l'enseignement donné dans ces 
Irois écoles est la même, la nature des programmes et l'orien
tation des études sont différentes. Il appartient donc aux Uni
versités d'ouvrir des cours complémentaires de latin et de grec, 
- vorkurse - destinés aux jeunes gens qui n'ont pas eu l'OCCd.
sion d'étudier précédemment ces deux langues. et qui se verraient 
écartés de certaines épreuves académiques sans une préparation 
spéciale. 

Ces cours tout élémêntaires, qu'il est au moins bizarre de ren
contrer dans le temple de la science pure, ne sont créés que pour 
faciliter l'application de la Loi nouvelle : à l'Université de Berlin, 
ils furent suivis en 1904-1905 par cent treize étudiants, dont la. 
plupart venaient d'une Ecole réelle supérieure. 

Aux termes du même décret, l'Empereur exprimait l'espoir 
que les diverses écoles, possédant l'égalité des droits, accen
tueraient avec plus d'énergie le caractère original du système 
d'éducation qu'elles représentent ; dans sa pensée, elles pour
raient désormais se développer avec une entière indépendance, 
et mettre un terme à l'ancien conflit qui s'agitait toujours entre 
l'enseignement classique et l'enseignement moderne : so wird 
die Moglichkeil gebolen die Eigenart einer jeden kratligeT zu 
betonen . . .  [ch gebe mich der Hoffnung hin, dass die Gegensatze 
zwischen den Verlrelern der humanislischen und realistischen 
Richtung zu mildern und einem versohnenden Ausgleiche ent
gcgenzutühren. 

Et de fait, il semble que depuis l'époque où les nouveaux pro
grammes sont appliqués, c'est-à-dire depuis Pâques 1901 , l'anta
gonisme qui existait naguère entre le Gymnase classique, le 
Gymnase !éel et l'Ecole réelle est près de disparaître. A la jalousie 
stérile a succédé une émulation féconde, pour le plus grand bien 
de la patrie . 

Les trois écoles s'imposent la tâche de \démontrer, par des ré
sultats officiellement établis, que les jeunes gens peuvent acqué-
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rir dans chacune d'elles, malgré la différence des programmes, 
des disciplines et des méthodes, l'aptitude qui leur est néces
saire pour suivre avec succès leS cours supérieurs. 

* 
* * 

En vertu de la loi, chaque école organise, dans un sens con
forme à son programme et avec une liberté relative, cet examen 
final dont le caractère se marque si bien dans le mot même qui 
sert à le désigner : exampn de maturité, - MaluriliilspTÜfu71g, 

Reifeprüfung. 

L'étudiant allemand n'entre guère à l'Université qu'à l'âge de 
19 ans ; cet âge est même très souvent dépassé : les tableaux 
statistiques permettent de le constater. 

• 

Quant à l'examen lui-même, il n'oblige pas les élèves à pré
senter un inventaire du savoir plus ou moins étendu qu'il ont pu 
acquérir ; il leur faut seulement prouver qu'ils ont développé 
leur esprit par une véritable culture, sous l'influence d'un ensei
gnement sérieux, élevé, libéral, et surtout suffisamment pro-
longé. "'"on mulla, sed multum ( 1 ) . . 

Au moment où il sollicite l'autorisation de subir l'examen, tout 
candidat doit avoir passé deux ans dans les classes supérieures 
d'un Collège ( l:nterprima et Oberprima ) ,  ou bien, s'il a reçu 
une instruction privée, il doit justifier de l'emploi de son temps. 

Le certificat auquel il prétend n'a rien du diplôme académique : 
il est délivré par l'Ecole. 

A cet égard, la composition du Jury est significative. Le sort 
des candidats est laissé à la décision souveraine du directeur et 
des professeu rs. Un Commissaire du Gouvernement exerce, il est 
vrai, les fonctions de président ; mais sa mission se réduit à diri
ger les épreuves, à vérifier le dossier de chaque candidat, à choisir 
les sujets à traiter, en un mot, à surveiller l'ensemble des opéra
tions. Parfois, il est assisté d'un membre du Kuratorium sco
laire, ce que nous appelons en Belgique le Burea u  administratif. 

(1) Man liegt mebr Werl aul das KonneD der Scbùler und die dabei Z"I Tage 
tretende Reire ihres Urteils ai auC ibr Wissen. (Reilt. Encyelopillisches Hand· 
bueh der PlI.dllgogik, 2- Ault p. 825.) 
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A part quelques divergences de détail, l'organisation de l'exa
men est la même dans tous les Etats de l'Empire. Partout, dans 
les Ecoles réelles comme dans les Gymnases, les exercices im
posés aux récipiendaires ont pour but de constater la formation 
générale de leur intelligence, plutôt que l'excellence de leur mé
moire. On ne saurait assez insister sur ce point. 

L'examen consiste en une épreuve écrite et une épreuve orale. 
L'épreuve écrite comprend dans toutes les écoles : 
:1. 0 une dissertation allemande ; 
2" la solution de quatre problèmes de mathématiques. 

Voici quelques sujets de rédaction recueillis au hasard ; je les 
ai empruntés aux recueils officiels qui se trouvent rangés sur des 
tables à la disposition du public : 

a)  La vertu de l'homme se manifeste à l'heure du danger : 
des Mannes Tugend erprobt allein die Stunde der Ge/ahr ; 

b )  L'amour et la nécessité sont, en définitive, nos meilleurs 
maîtres. Liebe und Not sind doch die "besten Meister ( Gœthe ) ; 

c) La nécessité inspire l'énergie : Not gibt Kraft ; prouver la 
vérité de cette 

'
parole par l'histoire de la Prusse ; 

d) Jusqu'à quel point faut-il admettre que le Tasse de Gœthe 
est une Confession du poète ? 

e)  Quels sont leS sentiments qu'inspire la vue des monuments 
de notre ville ? etc. 

De plus, les élèves sortant du Gymnase classique doiven� faire : 
1 0  un thème latin (sans dictionnaire) ; 
2° une version grecque (en Saxe et en Prusse sans diction-

naire) . 

Les élèves sortant d'un Gymnase réel : 
:1.0 une version latine (sans dictionnaire) ; 
2" un thème français ou anglais (id.) ; 
30 un exercice de physique. 

Enfin, les élèves sortant d'une Ecole réelle supérieure : 
:1. 0 un exercice en langue française et u n  exercice en langue 

anglaise, consistant pour une des deux langues en une rédaction, 
pour l'autre, en un thème, au choix du récipiendaire ; 

2" une composition de physique ou de chimie . 

• 
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Toutes les compositions sont corrigées par les professeurs des 
classes supérieures et remises, avec une appréciation motivée, au 
directeur de l'établissement ; celui-ci à son tour· les transmet au 
Cummissaire, président du jury. 

Le travail de la correction est l'objet d'une réglementation qui 
peut nous paraître compliquée; mais qui évite le double écueil 
de l'intIexible rigueur et de l'extrême indulgence. 

Le Commissaire peut, sur l'avis favorable du jury, dispenser 
de l'épreuve orale les élèves méritants, c'est-A-dire ceux que leur 
application et leurs progrès ont permis de signaler comme incon
kstablement mûrs, zweilellos Teil. 

Le nombre des candidats qui bénéficient de cette dispense at
temt parfois les deux tiers du nombre total . 

Organisé dans ces conditions, l'examen de maturité n'est qu'un 
aboutissement logique, naturel, des études ser.ondaires. Il n'im
ppse aux élèves aucune surcharge, aucune préparation fiévreuse, 
et assure aux professeurs une grande autorité. L'Etat n'intervient 
que pour sanctionner la valeur des études faites dans les diffé
rentes écoles, et éventuellement, pour accorder ou.retirer le droit 
de conférer le certificat. C'est ainsi que le Gymnase de réforme, 
(Goethegymnasium) établi à Francfort, n'a commencé à délivrer 
le certificat de maturité qu'à partir des Pâques de 1001, lorsqu'il 
eut fourni les preuves incontestables de la haute valeur de son 
enseignement. La suite devait justifier l'opportunité de cette me
Stire : de 1001 à 1909, il a présenté 291 élèves ; 284 ont été admis. 

* 
* * 

Il arrive que l'approche ou même la perspective lointaine d'un 
e}.amen contrarie la marche régulière des études et bouleverse 
la sage économie des programmes, parce que les élèves sont 
condamnés à entasser dans leurs jeunes têtes une véritable 
encyclopédie de connaissances. Tel n'est pas le cas du futur 
abiturient ,  placé en face de l'examen de sortie. Le législateur 
veut que ses études s'achèvent sans trouble ni agitation. 

On admet généralement que les véritables humanités ne pro
duisent leurs fruits que dans les classes supérieures ; c'est alors 
que se manifestent chez le jeune homme les aptitudes spéciales 
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qloi décident de sa vocation, alors qu'il s'exerce avec plaisir à 
l'art de penser, de parler et d'écrire. 

L'école allemande profite de ces dispositions pour habituer 
les élèves à un travail personnel et original ; elle ne se contente 
plus de leur donner des solutions toutes préparées ; elle leur 
apprend à les découvrir, adoptant pour son compte, une doctrine 
chère à J. J. Rousseau et que la France avait traitée de chimé
rique. 

Dans un des meilleurs et des plus anciens gymnases de 
l'Allemagne du Nord, à Pforta, un vieil usage permet d'accorder 
aux élèves de la classe supérieure (Primaner) , un jour par 
semaine, où les cours sont interrompus ; ce n'est pas une journée 
de repos ; mais ils ont la faculté d'étudier ce qui leur plaît. 

Cet exemple a été suivi, entre autres, par Tycho Mommsen, 
qui fut directeur du gymnase de Francfort de 1868 à 1881 ; et 
aujourd'hui, dans ce même établissement régi par les pro
grammes de réforme, les élèves de Première (Prima) disposent 
chaque année de douze matinées - environ soixante heures -
pour traiter à leur gré un sujet de littérature, d'histoire ou de 
science, qu'ils soumettent à l'approbation des professeurs titu
laires. 

Il est expressément défendu de profiter de cette liberté pour se 
livrer au divertissement de la lecture ou pour préparer l'examen 
de sortie. Sous la direction de leurs maîtres, chargés d'indiquer 
la source des informations sûres, les jeunes gens s'initient aux 
procédés de l'enquête scientifique, et à propos d'une question 
g�néralement fort restreinte et nettement circonscrite, pour 
qu'elle soit à leur taille, ils font un premier et sérieux essai de 
leurs forces. 

Ainsi se manifeste, dès le collège, le goût de la recherche pa
tit'nte, consciencieuse, exacte, qui distingue l'érudition germa
n:que : celle-ci ne dédaigne aucun détail, quelque indifférent 
qu'il puisse paraître à des esprits superficiels et légers ; elle voit 
une promesse dans chaque découverte et espère l'utiliser un 
jour. 

Les travaux composés pendant ces jours d'étude - Sludien
lage - s'appellent parfois Valediktionsarbciten, travaux d'adieu. 
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Ceux qui sont exposés sont d'un tel intérêt qu'on voudrait les 
citer tous. Je me bornerai à en indiquer quelques-uns qui sont 
du� aux élèves du Gymnase de Francfort, du Gymnase de Po sen 
ou des Ecoles de Grimma et de Meissen : 

1� Comparaison entre les doctrines de Lucrèce et de Darwin ; 
2° Influence de l'Ordre des Jésuites en Allemagne ; 
BO Le rôle politique de Catulle ; 
4° Etude et analyse de certain(:s pièces du théâtre d'Ibsen ; 
5° Traduction en vers allemands du morceau de Fr. Coppée : 

le:; Boucles d'Oreille ; 
6° Traduction en grec du passage de Tite Live II, 33 à 40 ; 
7° Les mœurs grecques dans le théâtre de Térence ; 
8° La vie des camps d'après César ; 
go La vertu curative de l'eau, d'après Pline ; 
:1 00  Les Mœurs des Germains, d'après Tacite et César ; 
11° La satire des mœurs romaines dans la Germanie de Tacite ; 
1� La vie antique, d'après les découvertes de Pompéi ; 
13° Etude historique et littéraire du discours prononcé par 

Bismarck le 3 décembre 1850 ; 
J.40 Modes d'attaque et de défense dans le règne animal (Schulz 

und Trutz in der Tierwelt ) ; 
15° La guerre de 1870-71 , d'après les écrivains français (Sarcey, 

Cte d'Hérisson , Daudet, Zola, Guy de Maupassant, les frères 
Margueritte, Mille Boissonnas, etc. ) .  

Le travail d'adieu est, autant que l'examen de sortie, le cou
ronnement des études moyennes. Les jeunes gens, formés à de 
pareils exercices dont quelques-uns nE' seraient pas indignes de 
l'enseignement supérieur, ne manqueront pas d'emporter à 
l'Université et dans la vie le respect de la science dont ils ont 
entrevu les méthodes et pressenti la grandeur. 

* 
* * 

Mais pour éveiller chez de jeunes élèves l'esprit d'initiative et 
l'amour du savoir sérieux, il faut qu'ils apprennent à connattre 
et à manier les livres. 

Aussi, depuis de longues années, les écoles allemandes pos
sèdent deux bibliothèques, l'une à la disposition des élèves, et 
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qui est tout éducative, l'autre, à la disposition des professeurs, et 
qui est toute scientifique . L'Allemagne a tenu à montrer, pour 
ainsi dire, sur le fait, ce Que peuvent et doivent con
tenir l'une et l'autre. La libéralIté des grands éditeurs a rendu 
cette tâche facile, libéralité sans doute intéressée, mais qu'im
porte , puisque la réclame profite au public. 

Dès son entrée dans le compartiment de l'Instruction , 
le visiteur trouve un dépôt considérable d'ouvrages et de publica
tions qui sont destinés il ce double usage. Ce ne sont pas des 
collections purement idéales : elles existent, du moins EOn partie, 
dans les grands Collèges. 

La lecture a toujours été regardée comme un facteur essentiel 
de l'éducation . Mais les directeurs des écoles allemandes, en cette 
matière délicate, procèdent avec méthode, et n'hésitent pas éven
tUE'llement devant une intervention énergique . 

Le choix qui a présidé à la composition de la Bibliothèque 
scolaire est fort j udicieux ; il semble qu'on ait voulu réaliser le 
mot de Gœthe, dont on détruirait la saveur en le traduisant ; 
(( tür die Kinder, ist dos beste gerode gut genug » .  Tout est ap
proprié à l'âge des élèves et à leur développement moral : on part 
des " livres d'images li, des contes populaires, des légendes hé
roïques, pour arriver peu à peu, en passant par les récits de 
voyage et les romans, aux grandes œuvres de la littérature, de 
l'art et de l'histoire. 

En dirigeant les lectures des élèves, l'école les met en garde, 
eux et leurs parents, contre la vogue toujours croissante de cer
tains livres, frivoles ou corrupteurs, qui deviennent depuis quel
que temps un danger social, parce qu'ils sont trop facilement 
accessibles au petit monde des écoliers. Ces livres se présentent 
à eux dès leur sortie de la classe, dans les échoppes de la rue, 
sous l'auvent des boutiques. à l'étalage des marchands ; ils sé
duisent par leur bas prix, et attirent les regards par l'imagerie 
flamboyante et parfois trop suggestive des couvertures. 

Les chefs d'établissement n'ont pas de termes assez vifs pour 
flétrir ce genre de publications qu'ils appellent Schundliterotur, 

SchundUlQre, et dans leur réprobation, ils enveloppent tout livre 
qui donne à l'enfant une fausse notion de la vie ou exalte im-
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prudemment son imagination. Ils ne ménagent pas plus les 

Nick Carter, les Sherlock Holmes et les Buffalo Bill que les pro

ductions sorties d'une presse malpropre. 

Cette partie de l'éducation, dont l'importance a été signalée 

dans plusieurs de nos récents congrès, a sollicité depuis long

temps en Allemagne, l'attention particulière du corps ensei

gnant : on y veut que l'école agisse sur la famille, et que toutes 

deux travaillent de concert. 

Une bibliothèque de professeurs est assurément plus facile 

à composer qu'une bibliothèque d'élèves : c'est -avant tout une 

question de finance et de bonne volonté. 

Le dépôt qui a été réuni à cet effet par les soins des éditeurs 

allemands comprend environ 1 ,700 volumes, et ce qu'ils ont choisi 

pour l'offrir en modèle répond il. tous les besoins d'une école se

condaire. Rien n'a été négligé dans aucun domaine de la pensée. 

L'énumération des ouvrages serait fastidieuse et de plus inutile ; 

car un catalogue très bien fait est mis gracieusement à la dis

position des visiteurs qui ont la faculté de prendre les livres dans 

les rayons pour les consulter. 

Peut-on espérer que nos autorités scolaires et académiques au

ront reconnu la haute valeur de ces collections, parfaites en leur 

genre, et qui ont suscité chez les plus profanes un vif sentiment 

de curiosité ? 
* 

* * 

Une fois les travaux de l'année terminés, l'école organise une 

fête de clôture, Schlussfeier, Entlassungsfeier, à laquelle assis

tent les notables de la ville et les parents des élèves. 

Chacun de nous a conservé le souvenir des cérémonies solen

nelles et languissantes qui marquent dans nos athénées la fin 

d'une période scolaire : tout l'intérêt en serait manqué, si  l'un des 

professeurs n'y prononçait un discours d'apparat, condamné 

presque inévitablement à la banalité et prononcé devant un audi

toire distrait de parents i ndifférents et d'élèves inattentifs. 

L'Allemagne ignore les distributions de prix . La Fête de clô

ture est une vraie fête de la jeunesse studieuse. Le programme 

en comprend l'exécution d'une partie musicale fort soignée, la 
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représentation de quelques scènes du théâtre national ou d'un 
théâtre étranger, une allocution adressée par un abiturient qui ft 

terminé ses classes et la réponse d'un camarade, parfois aussi 
une petite conférence faite par un élève que son jeune talent 
désigne à l'attention de ses maîtres ou de ses condisciples ; bref, 
c'est une vraie fête familiale, où les écoliers apportent, avec le 
joyeux entrain de leur âge, toute l'ardeur enthousiaste que peut 
donner une tâche librement consentie ( i ) .  

Ceux qui assistent à l a  fête reçoivent u n  exemplaire d'un 
Rapport, Jahresbericht, dans lequel se trouvent consignés les 
événements de l'année. 

Ce Rapport donne des éclaircissements sur les programmes 
d'études, sur l'horaire des leçons, sur les manuels qui sont re
commandés ; il fournit un relevé des matières expliquées dans 
les classes supérieures et des travaux importants faits par les 
élèves ; il mentionne les questions traitées à l'examen de maturité 
et les noms des récipiendaires promus ; il signale les améliora
tions apportées aux locaux, l'accroissement des collections scien
tifiques et des bibliothèques ; il rappelle les distinctions accordées 
aux membres du corps professoral ou les décès qui ont affligé 
l'école ; éventuellement, il adresse des conseils aux parents ; 
enfin, il contient le compte rendu détaillé des fêtes nationales ou 
locales, littéraires ou sportives, auxquelles les élèves ont pris 
part. C'est donc un reflet de la vie scolaire dont il perpétue les 
principaux souvenirs. 

Le Rapport annuel présente encore un autre intérêt : il est 
précédé généralement d'une dissertation qui est due à l'un des 
professeurs de l'établissement. 

L'Allemagne estime que le corps enseignant doit être un corps 
savant. On ne monte pas en chaire pour exercer un métier. Le 
maUre, vraiment digne de ce nom. doit être au courant des pro
grès qui se réalisent dans 

O
le  domaine où il professe ; à cette 

condition seulement. il intéressera ses jeunes auditeurs à la 

(1) A l'École réelle de BOC'hum, un abiturien' IL développé le thème : Nur 
Beharru"g führt .a-um Ziele. Ailleurs, notamment à Meissen, de jeunes élèves 
ont fait des lectures en latin, en françai!', en anglais, souvent en grec. 

6 
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science, parce qu'il s'y intéresse lui-même. Le travail le pré
serve de la routine, et son enseignement ne sera pas seulement 
plus solide, il sera plus vivant. C'est pourquoi l'on peut affirmer 
que les dissertations professorales, annexées au Rapport annuel, 
attestent la vitalité des Collèges, en même temps qu'elles four
nissent à la science universelle de précieuses contributions. 

* 
* * 

Ainsi complété, le Rapport annuel me paraît être le moyen le 
plus puissant par lequel l'école se recommande au choix des 
familles et parvient même à les associer à son œuvre éducatrice. 

Elle Y' montre, en effet, qu'elle apporte tous ses soins à l'heu
reux aménagement des locaux, qu'elle veille au renom scienti
fique du corps enseignant et suit les progrès des méthodes dans 
tous les domaines, physique, intellectuel et moral , enfin, que 
par sa sollicitude bienveillante et dévouée, elle prépare la jeu
nesse aux multiples obligations de la vie. 

Dans l'organisation scolaire comme dans l'organisation sociale, 
l'Allemagne cherche à concilier deux principes qui paraissent 
s'exclure : le principe d'autorité et le principe de liberté. Dès 
l'âge où sa raison s'éveille, le jeune enfant se soumet docilement 
aux règles de l'autorité scolaire, qu'il sent être comme un pro
longement de l'autorité familiale, parce qu'elle dirige son activité 
sans la contraindre, et discipline son caractère sans lui faire 
violence. Admis dans les classes supérieures, l'adolescent fait 
l'essai d'une liberté qu'il exercera plus tard dans sa plénitude 
à l'occasion de ses études universitaires. 

Tout dans les Rapports annuels témoigne d'un effort constant 
non pour faire bien, mais pour faire mieux: Plus que tout autre 
pays, l'Allemagne a compris que des nombreux besoins de nos so
ciétés civilisées, l'éducation à tous les degrés est non seulement 
un des plus impérieux, mais le plus impérieux de tous, et ses 
collèges qui recrutent leur population dans les classes diri
geantes lui paraissent destinés à propager et à entretenir dans 
la nation des idées d'ordre, de fierté patriotique, de responsa
bilité personnelle, enfin et surtout, les habitudes morales que 
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prêtent au citoyen une conscience éclairée sur tous ses devoirs 
et une volonté disposée à les accomplir. 

. 

Personne ne s'est lassé d'admirer les merveilles qui rem
plissent le hall de son industrie nationale ; mais le compartiment 
réservé à son enseignement ne mérite pas moins de retenir 
l'attention. L'un explique l'autre, et tous deux prouvent au visi
teur qu'il est en présence d'un grand, d'un très grand peuple. 

Août 1910. 

• 



Variétés 

A propos de « l'Interrègne )) C) . 

On connait le texte de l'article 79, alinéa 3, de la Constitution : « A 
la mort du roi et jusqu'à la prestation du serment de son successeur 
ou du régent, les pouvoirs constitutionnels du roi sont exercés, au 
nom du peuple belge, par les ministres réunis en conseil et sous leur 
responsabilité . •  

Cette disposition a reçu deux fois déjà son applicalion : en 1865, à 
l'occasion de la mort de Léopold 1er, et en 1909, à l'occasion de la 
mort de Léopold II. En des circonstances

' 
récentes, on a communé

ment employé le mot d'interrègne pour caractériser l'intervalle qui 
s'est écoulé entre le décès du roi Léopold et la prestation de serment 
du roi Albert. Cette expression n'est-elle qu'une espèce de 
métaphore, ou répond-elle à une réalité ? Est-il exact que, 
pendant quelques jours, une interruption se produise dans l' in
stitution monarchique et que, durant ce même laps de temps, une 
sorte de régime républicain fonctionne dans notre pays 1 En d'autres 
termes, l'héritier du trône est-il roi à compter du moment où son 
prédécesseur rend son dernier souffle ? Ou bien ne rest-il qu'à comp
ter du moment où il prête dans le sein des Chambres réunies le ser
ment constitutionnel ? 

Il faut reconnaître que c'est la seconde opinion qui prévaut géné
ralement et que la conception de « l'interrègne . semble admise sans 
contestation. Bien plus, elle peut également, ainsi que nous le con
staterons plus tard, invoquer en sa faveur le témoignage de docu
ments officiels. Malgré l'autorité de précédents très sérieux, nous 

(1) La question traitée dans la présente notice est l'une de celles qui ont ê� exa
minées au cours de l'année académique 1909-1910, dans le • séminaire . de droit public 
et administratif dirigé par MM. les professeurs Paul Errera et Maurice Vauthier. Cette 
notice reflète plus particulièrement les idées de M. le professeur Vauthier • 

• 
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ne croyons pas cette conception exacte et nous allons essayer de le 
montrer. Mais, au moment de commencer cette démonstration, il 
convient de présenter deux observations préliminaires. 

Il est indubitable qu'avant la prestation du serment constitution
nel, l'héritier du trône ne peut exercer aucun des actes qui relèvent 
du pouvoir royal. En effet, il n'a pas encore c pris possession du 
trône » .  La queslion est donc uniquement de savoir si, antérieure
ment à cette prestation, le titre de roi lui appartient ou ne lui appar
tient pas ? C'est la première remarque. 

Voici la seconde : La question que nous soulevons n'est pas exclu
sivement d'intérêt théorique ; elle offre un intérêt pratique, et c'est à 
quoi il semble que l'on n'ait pas songé suffisamment. Sans doute, 
lorsque l'héritier du trône est maj eur, l'intervalle qui s' écoule entre 
la mort du roi défunt et la prestation de serment de son successeur 
sera extrêmement bref. L' attribution temporaire au c peuple belge » 
des 10nctions inhérentes au pouvoir royal n'a qu'une valeur symbo
lique, et l'on conçoit que l'opinion publique attache à ce symbole une 
certaine importance. Il rappelle opportunément et précise cette idée 
que, dans notre pays, tous les pouvoirs sont d'origine populaire. Au 
cas où le successeur du monarque défunt est majeur, la solution de 
continuité dans l'institution monarchique est plus apparente que 
réelle. Les précédents de 1865 et de 1909 sont là pour l'attester. Mais, 
ne l'oublions pas, le roi peut ne laisser qu'un héritier mineur, et si 
celui-ci est un jeune enfant, la minorité se prolongera pendant plu
sieurs années. Nous savons bien qu'il sera pourvu à la régence ; le 
nouveau souverain prêtera serment à l' âge de dix-huit ans ; il ne 
prendra possession du trône qu'à cette époque. En attendant, quelle 
sera sa qualité ? Et comment définira-t-on le régime politique auquel 
la Belgique sera soumise ? Nous nous bornons à indiquer ces pro
blèmE's ; nous y reviendrons plus tard. Actuellement, nous nous bor
nons à dire que ces problèmes existent et qu'on les retrouve dans des 
domaines où, pratiquement, ils ne sauraient passer inaperçus. 

* 
* * 

Si l'on interroge le texte des articles 79 et 80 de la Constitution, la 
notion de c l'i nterrègne - est loin de s'en dpgager avec évidence. 

. 

L'article 79 déclare que c les pouvoirs constitutionnels du roi sont 
exercés, au nom du peuple belge, par les ministres réunis en conseil -. 
De que] roi s' agit-il 1 Assurément pas du roi qui vient de mourir. Il 
semble, dès lors, qu'il s' agisse du nou�eau souverain, déjà qualifié 
de roi, même avant la prestation du serment constitutionnel. On ob
jectera peut-être que le mot c roi » doit être pri$ dans un sens abstrait 
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et comme synonyme du mot c royauté » .  C'est soutenable ; aussi ne 
voulons-nous pas insister. Mais l'article 80 est plus catégorique. Il 
dit en termes formels que le roi est majeur à l'âge de dix-huit ans 
accomplis et qu'il ne prend possession du trône qu'après avoir 
solennellement prêté le serment constitutionnel. Voilà donc la Consti
tution elle-même qui, spécialement pour le cas de minorité, donne le 
titre de roi au nouveau souverain, même avant la prestation du 
serment. 

La conception de l' interrègne, à supposer qu'on puisse l'admettre, 
forme une innovation des plus graves à l'égard de la tradition poli
tique et juridique que l'on rencontre dans les états à monarchie héré
ditaire. Il serait au moins singulier que cette innovation se traduise 
par des paroles qui ne sont nullement péremptoires et qui sont sus
ceptibles de s' interpréter dans le sens d'une tradition universelle et 
séculaire. 

* 
* * 

Nous avons dit un peu plus haut que la théorie de l'interrègne 
pouvait se prévaloir de l'autorité de documents officiels. Non pas que 
ces documents aient par eux-mêmes une valeur telle qu'ils puissent 
trancher irrévocablement une question embarrassante de droit consti 
tutionnel. Leur intérêt réside dans la contribution éventuelle qu'ils 
apportent à l 'élaboration d'un droit coutumier dont, au bout d'un 
certain temps, il devient impossible de récuser l'empire. Cette contri
bution, dans le cas présent, est évidemment sérieuse. Toutefois, elle 
n'est pas décisive. L'usage n' est pas assez ancien, assez continu, 
assez universel, pour que l'on doive le considérer comme faisant 
vraiment loi. 

Il y a lieu de vérifier les qualifications qui ont été accordées à l'hé
ritier du trône à l'occa�i(ln des deux changements de règne dont la 
Belgique a été témoin. A cet égard, on relèvera une différence assez 
sensible entre le langage tenu en 1865 et le langage tenu en 1909. S'il 
est permis de parler en cptte matière d'évolution, on doit reconnaître 
qu'elle s'est opérée dans le sens de la théorie de l ' interrègne. 

Dans le langage employ� en 1865, on constate une espèce d'hésita
tion. Le roi I.éopold II prtlta le serment constitutionnel le 17 décem
bre 1R65 (le roi Léopold YP' mourut le 10 décembre) .  Le Moniteur du 

14 décembre annonça quI' le c roi » avait reçu, à l'occasion du décès 
de S. M. Léopold yor, différentes adresses. Dans le compte rendu 
de la translation du corps de Léopold le., le Moniteur men

tionne la présence du c duc et de la quchesse de Brabant ». 
En revanche, dans le compte rendu des funérailles du mo
narque défunt (Monitrur du 17 décembre) , il est fait men-

.. 
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tion de S.  M. Léopold Il .  Il  résulte du Moniteur que la mort de 
Léopold 1er fut annoncée à l'empereur Napoléon III par le « duc de 
Brabant . et c'est au « duc de Brabant . que répondit l'empereur en 
le qualifiant d' • altesse royale ». L'adresse votée par le  conseil com
munal de Bruxelles et placardée sur les murs de la ville dès le 10 
décembre a pour destinataire Léopold II, lequel est qualifié de « sire •. 
C'est également au « roi . que s'adressent les conseils communaux 
d' Ixelles, de Laeken, de Saint-Josse-ten-Noode et d'Anvers, et aussi 
le conseil provincial d'Anvers et le con<;eil général des hospices et se
cours de Bruxelles. Par contre, nous voyons les conseils communaux 
de Molenbeek-Saint-Jean et de Bruges s'adresser au • duc de Bra
bant ., qui est qualifié d' • altesse royale • .  Nous nous bornons à ces 
quelques exemples, empruntés sans exception au Jloniteur. Mais 
nous présumons que des recherches plus étendues feraient appa
raître plus clairement encore cette indécision - ou, pour mieux dire, 
les contradictions - dans le style employé par les autorités con
stituées. 

Si nous passons de 1865 à 1909, un changement très frappant se 
remarque. Nous ne croyons pas que dans les quelques jours qui 
s'écoulèrent entre la mort du roi Léopold II et la prestation de ser
ment du roi Albert, celui-ci ait été officiellement qualifié de • roi . et 
de • sire •. Nous ne parlons bien entendu que de la Belgique et nous 
ne vQulons pas rechercher ce que fut le vocabulaire dont se servirent 
les chefs des Etats étrangers. Dans le compte rendu de la translation 
du corps de Léopold II, de même que dans le compte rendu des funé
railles, l'héritier du Trône est qualifié par le Moni teur de prince 
Albert de Belgique. 

Il paraît évident que, de 1865 à 1909, un changement s'est fait dans 
les idées. En 1865, la notion de l 'interrègne n'était pas entièrement 
accHmatée dans notre pays ; il ne semble pas qu'on y attachât beau
coup d' importance. En 1909, au contraire, cette notion se fait admet
tre sans l'ombre d'une protestation ; on lui accorde, en quelque façon, 
la valeur d'un axiome. Peut-être réussirait-on, en interrogeant 
avec soin les organes attitrés de l'opinion publique, en compulsant 
des collections de journallx, à relever les causes qui ont amené la 
consolidation de l' idée de l'interrègne. Nous nous bornons à enre
gister ici un résultat. 

Toutefois, si nous nous plaçons au point de vue de notre droit con
stitutionnel, nous devons nous garder d'attribuer à un tel résultat 
une valeur excessive. 

L'opinion générale compte évidf'mment pour beaucoup dans la 
formation du droit public. Pour que les conclusions auxquelles elle 
adhère soient tenues pour définitivement acquises, il faut quelque 

• 
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chose de plus qu'un petit nombre de précédents concentrés dans un 
court espace de temps. Ajoutons, que lorsque des conclusions sont 
nouvelles et par elles-mêUles discutables, leur triomphe ne doit être 
tenu pour assuré qu'après qu'elles ont subi victorieusement l'épreuve 
de la discussion. Or, il faut bien le dire, cette épreuve a manqué 
jusqu'à présent à la notion de l' interrègne. 

De l'évolution que nous avons signalée, il est d' ailleurs possible 
d'inférer une autre observation. Puisque, en 186.'1, la conception de 
l'interrègne apparait encore comme assez flottante, comme insuffi
samment assise, c'est donc qu'elle ne se dégage point avec une évi
dence irrésistible du texte de la Constitution ; c'est donc aussi que 
les auteurs de cette constitution n' avaient probablement pas songé 
à lui donner une consécration positive. 

* 
* * 

Ceci nous amène à parler des circonstances dans lesquelles le der
nier alinéa dl' l'article 79 fut i ntroduit dans le texte de ia Constitu
tion par le Congrès national. 

C'est dans la séance du 7 j anvier 1831 que M. Raikem présenta, au 
nom de la section centrale, le rapport relatif au titre troisième de la 
Constitution. Ni dans ce rapport, ni dans le texte primitif des arti
cles 79 et 80 (c' étaient alors les articles 55 et 56), il n'est fait men
tion d'un serment à prêter par le chef de l' Etat à l'occasion de son 
avènement au trône. Autant dire qu'à ce moment la question de l ' in
terrègne ne s' était pas �ncore posée. Les articles 55 et 56 du proj et 
furent d'ailleurs adoptés sans obsprvation dans la séance du 14 j an
vier. 

Dans la séance du 28 j anvier 1831, une commission (désignée le jour 
même) présenta un projet de décret sur le mode de proclamation et 
d'acceptation du chef de l'Etat. Ce projet fut discuté dans la séance 
du 29 janvier et adopté à l'unanimité des cent-soixante-quinze mem
bres présent�. On lit dans ce décret que 1: N . . . est proclamé roi des 
Belges, à l a  condition d' accepter la Constitution telle qu'elle sera 
décrétée par le Congrès national �, et qu'il ne prend possession du 
trône qu'après avoir prèté serment. Les dispositions du décret rela
tives à la prestation du serment ont passé sans aucun changement 
dans le texte de l' article 80 de la Constitution. On remarquera que ce 
décret a été édicté en vue de la désignation par le Congrès d'un 
nouveau souverain (objet qui alors passionnait les esprits) . Ses ré
dacteurs n'ont évidemment pas songé à la question de la succession 
au trône. 

Dans la séance du 7 février 1831, il fut procédé à la revision du texte 
de la Constitution. A l'occasion de cette revision, un petit nombre de 

• 
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corrections furent apportées a u  texte précédemment admis. Les cor

rections les plus notables sont incontestablement celles qui intéres

sent la rédaction des articles 79 et 80. C'est alors que l 'on ajouta à 

l 'article 80 le paragraphe relatif à la prestation du serment ; et c'est 

alors aussi que l'on enri·�hit l'article 79 de la disposition disant que, 

jusqu'à cette prestation, les pouvoirs du roi seront exercés par les 

ministres réunis en conseil. 

Nous avons déjà constaté que les phrases relatives à la prestation 

de serment sont empruntées à un décret du 29 janvier précédent. 

Leur introduction dans la Constitution inspira les commentaires sui

vants : 

M. le baron Beyts. - « Nous avions jadis, outre le serment, l'inau

guration. Elle est dans nos mœurs depuiS huit cents ans ; elle consis

tait dans la signature réciproque de la Constitution et la prestation 

du serment en plein air, à la face du peuple ;. ce qui rendait ce ser

ment plus sacramental. » 
M. de Robaulx. - 0: C' l'st la prestation du serment dans le sein de 

la représentation nationale qui inaugure le roi. » 

Quant à la disposition qui attribue aux ministres l' exercice des 

fonctions de la royauté jusqu' à la prestation du serment du nouveau 

souverain, elle est due exclusivement et tout enti frement à un amen

dement de M. de Robaulx. Jamais il n'en avait été question aupara

vant et elle n'a pas fait -l'objet d'une discussion au sein du Congrès na

tional. On Pl'ut noter cependant une observation du baron Beyts, qui 

ne voulait pas de roi sans contrat : « Je n'admets guère, a-t-il dit, le 

principe admis en France : le roi est mort, vive le roi ! Je ne crie pas : 

vive le roi, s'il n'a pas juré » (1).  
Voilà ce que les travaux préparatoires de l a  Constitution nous 

fourni ssent relativement à la notion de 0: l' interrègne 1. Il est inutile 

de dire que le mot n'a pas été prononcé et que l'on ne semble même 

pas avoir songé à la chose. On remarquera également que les seuls 

textes sur lesquels on puisse appuyer la théorie de l'interrègne ( à  

savoir l e  dernier alinéa d e  l' article 79 et les alinéas 2 et 3 d e  l'article 

80), ont été adoptés le 7 février 1831, quelques instants avant le mo

ment où la Constitution fut décrétée et alors que, sous l'impression 

des circonstances critiqul's où se trouvait la Belgique, tout le monde 

était pressé d'eI! finir. Il est bon de noter enfin que l'insertion de ces 

textes dans la Constitution est due à l'initiative de M. de Robaulx, et 

à ce propos il ne semblera pas superflu de dire quelques mots sur la 

personnalité politique de ce constituant. M. de Robaulx, député de 

(1) HUTlTBN8, \. 2, p. 487. 



90 VARIÉTÉS 

Philippeville, était républicain. Il fut l'un des treize membres du 
Congrès qui, dans la séance du 22 novembre 1830, se prononcèrent 
contre le principe de la monarchie héréditaire. Il ne manqua pas une 
occasion de faire profession des doctrines qui lui étaient chères. Il 
chercha opiniâtrement à les faire admettre et alla même jusqu'à pro
poser que l 'on soumît au jugement du peuple la question de la forme 
du gouvernement. Quelle que soit la valeur intrinsèque des idées de 
M. de Robaulx, il est cenain qu'elles trouvèrent peu d'écho au sein 
du Congrès. Sans doute, les additions suggérées par lui aux articles 
79 et 80 de la Constitution ont été acceptées sans opposition. Mais s'il 
est possible qu'en ce qui l e  concerne personnellement, elles aient été 
le reflet de ses sentiments républicains, il est fort invraisemblable 
qu'elles aient été accueillies dans le même espri\ par l' assemblée. 

Nous croyons pouvoir conclure de ces éléments d' appréciation que 
le Congrès national n'a pas voulu consciemment introduire dans 
notre droit public la notion de l'interrègne et qu'il est tout au moins 
fort douteux que, si même son attention ayait été appelée sur une 
semblable conception, il y eût effectivement adhéré. Or, il faudrait en 
cette matière une manifestation de volonté complètement irrécusable, 
Une innovation - surtollt une i nnovation d'un tel caractère de har
diesse - ne se présume pas. Le doute, l'incertitude doivent s' inter
préter dans le sens du maintien des doctrines traditionnelles et unani
mement reçues. Or, la tradition en 1831 était incontestablement dans 
le sens de la continuité de l' institulion monarchique ; elle était con
traire, par conséquent, à la notion de l'interrègne. 

* 
* * 

La plupart des hommes de 1830 connaissaient, pour les avoir vues 
à l' œuvre, un certain nombre de constitutions. C' est parce que ces 
textes leur étai ent familit'rs qu'ils réus!'!irent à élaborer aussi rapide
ment la Constitution qui nous régit aujourd'hui. Ils s'inspirèrent 
largement de ces précédents. Au nombre de ces constitutions, il en 
est plusieurs qui imposent au nouveau monarque l a  formalité du ser
ment.1l n 'en est aucune qui lui refuse jusqu'à cette prestation (notam
D'ent en cas de minorité) le titre qui lui appartient héréditairement. 
La Constitution du 3 septembre 1791 (tit. 3, ch. 2, sect. 1, article 4,) 
porte que c le roi à son avènement au trône, ou dès qu'il aura atteint 
sa maj orité, prêtera à la nation, en présence du corps législatif, le 
serment d' être fidèle à la nation et à la loi .,  etc. L'article 5 ajoute 
que . si, un mois après l' invitation du corps législatif, le roi n'a pas 
prêté ce serment, ou si, après l'avoir prêté, il  le rétracte, il sera· censé 
avoir abdiqué la royauté • .  Le sénatus-consulte organique du 28 flo
réal an XII (18 mai 180n imposait également à l'empereur la forma-
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lité du serment (art. 52 et 53) . Ce serment devait être prété au peuple 
français, sur l'Evangile et en présence des principaux corps de l'Etat. 
La prestation devait avoir lieu dans les deux années qui suivent l ' avè
nement de l'empereur ou sa majorité. Est-il besoin d'ajouter que la 
loi fondamentale du 24 août 1815 qui, elle aussi, consacrait l'insti
tution du serment, attribue au souverain l a  qualité de roi avant l'ac
complissement de cette formalité : c Le roi, lorsqu'il prend les rênes 
du gouvernement, est inauguré solennellement dans une séance pu
blique des états généraux, chambres réunies. Cette séance est tenue 
en plein air. 1 (art. 52) . (1( Dans cette s }ance publique, après qu'il a été 
donné au roi lecture de la loi fondamentale en entier, il prête le ser
ment suivant : . . .  1 (art. 53). 

Dans nos anciennes provinces, l'inauguration solennelle et la pres
tation d'un serment étaient de règle. Il n ' a  j amais été douteux que le 
souverain ne fût immédiatement investi du titre qui lui apparte
nait (1 ) .  Et tel est encore l'usage dans les états constitutionnels, et 
spécialement en Angleterre. 

Sans doute, il n' est pas impossible, a prim'i, que le CongrèS natio
Eal ait entendu rompre avec une tradition aussi universellement éta
blie. Mais nous le répétons, on est en droit d'exiger la preuve com
plète d'une semblable intention. 

On obj ectera peut-être que cette preuve résulte précisément de ce 
que la Constitution bplge refuse au nouveau souverain la faculté d'ae 
complir aucun acte de son office avant la prestation du serment. Dans 
les précédents qui viennent d'être relatés, il n'en est pas ainsi. C'est 
vour le monarque une ohligation constitutionnelle de prêter un ser
ment. Mais il exerce, avant cela, la plénitude de son pouvoir. Aux 
termes de la Constitution du 3 septembre 1791, l 'omission du serment 
implique abdication de la royauté ; dans les autres chartes dont 
avaient pu s'inspirer nos constituants, pareille omission ne comporte 
aucune sanction. Au contraire, dans le système de la Constitution 
belge, il est hors de doute que l' omission du serment entraîne, tant 
qu 'elle se prolonge, une p�alysie de l 'autorité- du nouveau souverain .  
K'est-ce point l à  une démonstration suffisante de l'interrègne ? E t  
quel intérêt y a-t-il à revendiquer au profit du successeur a u  trône 
un titre qui, sans contestation possible, doit demeurer pour lui u n  
titre nominal ? 

Nous plaçant au seul point de vue de la théorie, nous pourrions ré
pondre que rien n'est plus aisé que d'établir une distinction entre 

(1) Voyez sur ce point EDJoIOSD POULLET. Le8 Comtitutiom natiooaleB belgu de 
l'!lnden régime (dans la collection des Mémoil'U de l'Académie de Belgique,t. XXVI . 
pp. 62�9. 
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la possession d'un droit et son exercice. Cette distinction est fami
lière à tous les juristes. Un mineur, un interdit, sont investis de droits 
qu'il ne leur est pas loisible d'exercer. Rien de plus simple que d'ima
giner un système selon lequel le successeur au trône, avant la pres
tation de serment, n'aurait que le titre de roi sans être en mesure en
core d'exercer les fonctions inhérentes à ce titre. Ce système se réalise 
par la force des choses, pn cas de minorité, dans les états monarchi
ques qui attribuent au jeune souverain la dignité royale. Il n'y a 
aucune difficulté à admettre que nos constituants ont voulu consacrer 
l'existence d'un régime de ce genre pour la période qui, même en cas 
de majorité, précède la prestation du serment. Cette solution est plus 
simple à concevoir çue celle qui implique l'introduction dans notre 
droit constitutionnel de la notion nouvelle et Singulièrement décon
certante de l'interrègne. 

* 
* * 

Reste la dernière question, la plus importante à la vérité, la seule 
même qui, dans cette discussion, présente une réelle. importance. 
Nous y avons fait allusion en commençant. Où donc est l'utilité du 
débat que nous avons institué ? Quel intérêt y a-t-il à investir d'un 
titre sonore et creux le successeur du roi défunt 1 

Nous l'avons déjà dit, cet intérêt n'existe pas lorsque ce successeur 
est maj eur. L'interruption du pouvoir royal ne durera que quelques 
jours. Elle sera plutôt nominale qu'effective. Si c'est pour le nou
veau souverain un devoir de prêter le serment constitutionnel, c'est 
également un droit pour lui. Et les chambred législatives ne pour
raient chercher à différer le jour de cette prestation sans accomplir 
un acte d'un caractère révolutionnaire. 

Si l'héritier du trône es! mineur, la situation se transforme. Dans 
la théorie de l'interrègne, quel sera le titre de l 'héritier ? Et quel sera 
le régime politique de notre pays jusqu'au jour de la prestation du 
serment ? 

Des problèmes de nature purement pratique, de véritables cas d'ap
plication, pourraient se rattacher aux questions qui viennent d'être 
indiquées. En voici quelques exemples. Avant la prestation de ser
ment, la personne de l'hpritier du trône sera·t-elle inviolable (Const. 
art. 63) 1 Un attentat dont il serait l'objet tombera-t-il sous le coup 
des articles 101, 102, 106. 107 du code pénal ? Les offenses envers sa 
personne seront-elles punies par application de l'article premier du 
décret du 6 avril 1847 ? Pourra-t-il, contrairement à l'article 69 du 
code de procédure civile, être assigné directement devant les tribu
T.aux 1 Sera-t-il représenté en justice par l'administraieur de la liste 
civile ? D'ailleurs, jouira-t-il seulement d'une liste civile 1 Il est clair 
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que ces diverses questions doivent être résolues différemment dans 
la théorie de l'interrègne et dans la théorie qui admet la 
continuité de l'institution monarchique. Nous ne voulons pas 
les analyser de. plus près. En elles-mêmes, ces difficultés 
ne sont pas extrêmement redoutables. Ellefi sont du genre de celles 
que l'on résout par des expédients plus ou moins empiriques. Il faut, 
pensons-nous, se placer à un point de vue plus élevé si l'on veut me
surer l'étendue des inconvénients que pourrait entraîner la concep
tion de l'interrègne. Ces inconvénients, pour être en partie d'ordre 
moral, n'en sont pas moins graves. Ils intéressent l'essence même de 
la monarchie constitutionnelle. 

Si le successeur au trf,lle n'est point roi avant la prestation du ser
ment, de quel nom qualifier, dans l'intervalle, le régime de notre 
pays 1 

Sera-ce une monarchie ?  Mais on peut di fficilement concevoir une 
royauté sans roi. Sans doute, dans l'hypothèse d'une minorité, il y 
aura un régent. Mais dans toute monarchie, le régent est, par défini
tion, le représentant d'un roi que son jeune âge ou son état de santé 
ou son éloignement rend incapable d'exercer ses fonctions. Un régent 
suppose un roi. Il est le dépositaire du pouvoir qui appartient au 
monarque mais que celui-ci, momentanément, n' exerce point. Une 
régence s�ms roi, une régence s'exerçant au nom de la nation et 
douée, à ce titre, d'une espèce d'existence propre, est un régime qui 
ne rentre dans aucune des classifications admises par le droit con
stitutionnel des états modernes. 

On nous opposera peut -être, à titre de précédent, la situation spé
ciale dans laquelle s'est trouvée la Belgique du 23 février au 21 juillet 
1831. Il Y eut alors effectivement dans notre pays un régent et point 
de roi. Il suffit d'un instant de réflexion pour se convaincre que ce 
pfetendu précédent est complètement irrelevant. Le duc de Nemours 
avait été proclamé roi des Belges le 3 Mvrier 1831. Le 17 février, le roi 
Louis-Philippe déclara que son fils ne pouvait accepter la couronne 
qui lui était offerte. Le Congrès estima que le trône était vacant et 
qu'il était nécessait:e de pourvoir à l'exercice du pouvoir exécutif. 
Un expédient auquel on a eu recours à raison des circonstances cri
tiques et exceptionnelles dans lesquelles se trouvait le pays, ne sau
rait être considéré comme la manifestation normale d'un régime 
stable et régulier. Et, au surplus, la question est justement d e  savoir 
si, durant la minorité du nouveau souverain, le trône doit être consi-
déré comme vacant, au sens de l'article 85 de la Constitution. 

-

Pour notre part, nous ne saurions l 'admettre. La notion de la va
cance du trône (sauf dans le cas d'extinction ou de dépossession 
d 'une dynastie) nous parait incompatible avec l'esprit de l'institution 
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monarchique. Par suite, elle ne peut qu' être n uisible à cette institu
tion. Supposons qu'une minorité se prolonge pendant quinze ans et 
que, durant cet intervalle, il n'y ait nominalement plus de roi. Est-il 
certain qu'à l'expiration de ce délai, la royauté sera exactement ce 
qu'elle était au commencement ? Son prestige n' aura-t-il pas quelque 
peu souffert d'un régime au cours duquel la royauté aura en fait, été 
suspendue 1 

Illusion, dira-t-on peut-être. Qu'importe qu'un j eune prince soit 
ou non revêtu du titre de roi, puisque, en fait, il ne peut accomplir 
aucun des actes propres it. l'autorité royale 1 Il importe beaucoup. En 
matière de droit public, il convient d'éviter ce qui est trouble, am
bigu, équivoque. Quand on accepte un principe, il faut en accepter 
franchement les conséquences. Nous. comprenons parfaitement que 
l'on préfère la république à la monarchie. La république est mieux 
d'accord avec les idées démocratiques et égalitaires de notre temps. 
Le mérite de la monarchie consiste essentiellement en ceci : c'est 
qu'un homme est investi, à raison de sa naissance, d'un ascendant 
indéfinissable, ascendant qui fait de lui l' interprète présumé des 
sentiments les meilleurs et des désirs permanents du peuple, le re
présentant de la tradition nationale et, dans des circonstances criti
ques, l'arbitre des partis. Sa puissance a quelque chose de symbolique 
et c'est précisément pour cela qu'il peut user, en des cas difficiles, 
d'une influence salutaire. L'humanité étant ce qu'elle est, cette auto
rité symbolique, ce prestige un peu mystérieux, sont attachés, du 
moins en partie, au nom même de roi. C' est pourquoi la logique du 
principe monarchique exige que ce nom ne cesse pas d' être prononcé. 

* 
* * 

Nous nous sommes attardés à l' examen d' une question qui ne pré
sente aujourd'hui qu'un intérêt purement théorique et qui, très 
probablement, ne présentera jamais qu'un intérêt théorique. Nous 
accusera-t-on pour cf'la d'avoir perdu notre temps ? Ce serait, 
croyons-nous, assez inju ste. C'est lorsque certaines questions sont 
dénuées de tout intérêt immédiat qu'il est possible de les étudier froi
dement et dans un esprit d'impartialité. Il nous a paru qu'à l'occa
sion de la succession au trône de Belgique, la conception erronée de 
c l'interrègne . tendait à s' accréditer. Nous avons essayé de montrer 
que cette notion est scientifiquement fort contestable et qu'elle n'est 
pas sans offrir, pratiquement, des inconvénients sérieux. 
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FÉlJX SO::\ILO : Der Güterverkehr in der Urgesellschaft. (Instituts 

Solvay. - Travaux de l'Institut de sociologie. - Notes et mémoires.) 

Misch et Thron, Bruxelles et Leipzig, 1909. 

Il Y a quelques années, nous avons eu l'occasion de signaler une 
excellente étude de M. le professeur Louis Wodon, publiée par l'Insti� 
tut de sociologie (voyez Revue de l' UnilJersité 1906-1907, p. 694). Dans 
ce travail assez bref, mais singulièrement riche d'idées, M. 'Yodon 
s'en prenait aux opinions de M. Karl Bücher sur l'homme primitif. 
Aux yeux de M. Bücher, c l'homme primitif ., type que l'on obtient 
par abstraction et au moyen d'emprunts faits aux mœurs des c sau
vages • actuels, n'est pas un c être économique . et, spécialement, ne 
pratique pas l'échange : il consomme seul, ou en famille, les richesses. 
qu'il parvient à recueillir. Avec autant d'agrément que de raison. 
M. Wodon avait quelque peu persiflé cet homme primitif, laborieuse 
c construction ., d'un professeur allemand. Il se demandait notam
ment si les observations auxquelles avaient donné lieu les sauvages. 
d'aujourd'hui, autorisaient les conclusions de M. Karl Bücher, et. 
pour sa part, il en doutait beaucoup. Le doute même n'est plus pos
sible à cet égard pour quiconque a lu l'intéressant ouvrage, dû à 
M. F. SOml6, professeur !\ l'Université de Koloszvar, et publié en 1909, 
par l'Institut de sociologie. Cet ouvrage est rédigé en allemand. Il a 
pour titre Der Güterverkehr in der Urgesellschaft (La circulation 

deI biens dans la société primitive). Il nous sera permis de regretteF" 
que l'Institut de sociologie ne l' ait pas fait paraître sous forme de 
traduction française et qu'il semble avoir eu principalement en vue 
les compatriotes de M. Bücher. Cette réserve faite, il convient de re
connaitre que l'étude de M. F. Soml6 possède une très sérieuse va-

-leur. Avec une admirable conscience, l'auteur a dépouillé tous les. 
ouvrages (et spécialement les récits de voyageurs) qui nous entre
tiennent des habitudes E't des institutions des populations que l'on a 
coutume de placer aux derniers échelons de l'espèce humaine. De 
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cet examen minutieux, il se dégage une conclusion qui semble bien à 
l'abri de toute réfutation : c'est que pa.rtout les hommes pratiquent 
l'échange et que, partout, par conséquent, il existe une circulation 
des richesses, un Gütenlerkehr. En présence de ces constatations, 
l'homme primitif et réfractaire à l'échange - cet homme primitif 
cher à M. Karl Bücher - en es! réduit à s'évanouir modestement, 
à la manière d'une hypothèse scientifique. 

M. Soml6 s'est occupé successivement des tribus australiennes (son 
ouvrage est particulièrement riche de renseignements à cet égard), 
des Tasmaniens, des Botocudos (du Brésil) ,  des Fuégiens, des indi
gènes des ilps d'Andaman, des Negritos, des Philippines, des Boschi
mans, des Indiens Séris (dans le golfe de Californie et au Mexique), 
des Weddahs (à Ceylan) . Il serait malaisé de trouver, dans la race hu
maine, des échantillons plu� accomplis de la sauvagerie primitive. A 
ce propos, M. Soml6 se demande si le sauvage à l'état pur existe réel
lement et s'il est possible de découvrir des êtres humains qui se soient 
développés avec une entière indépendance et sans subir indirectement 
l'influence de populations plus avancées. Il n'en est pas certain. Mais 
peu importe. Il suffit que les populations dont M. Som16 nous décrit 
les mœurs soient Tes moins civilisées, les plus primitives que l'on 
puisse rencontrer sur le globe terrestre Il est i nutile de chercher au 
delà, puisque au delà il n'y a rien. Or, toutes ces populations, sans 
exception, mettent en œuvre la circulation des biens et pratiquent 
l 'échange. 

Sans doute, cette circulation revêt des formes rudimentaires et 
l'échange n'y a pas exactement les mêmes caractères que dans les 
codes modernes. Il apparaît notamment comme la coexistence de dons 
réciproques. On fait un présent avec l'espoir fondé, avec la certitude · 
que l'on recevra à son tour un cadeau. La notion de la contre-valeur 
(et par suite de la valeur) se dégage nettement de cette double opé
ration. L'échange se réalise fréquemment entre individus d'une même 
classe, et très ordinairement, on peut même dire généralement, de 
tribu à tribu. L'un des mérites du livre de M. Soml6 est de nous 
faire voir, par une riche moisson d' exemples, l' importance prédo
minante de la tribu dans l'existence de l'homme primitif, tel du moins 
que l'observation le révi'le à nos yeux. Ajoutons même que les ren
seignements qu'il nous donne sur la vie de ces tribus, sur les institu
tions qu'elles élaborent et auxquelles elles se soumettent (droit de fa
mille, droit de succession) , constituent la partie la plus attrayante 
de son om"rage. Le jurisconsulte historien y trouvera matière à 
maintes réflexions. 

La tribu est quelqupfois singulièrement réduite (elle peut ne se 
composer que de deux ou trois familles) : toujours elle existe. 

. \ 
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L'homme isolé n'a jamais été aperçu et rien n' autorise à croire que, 
j adis, un ancêtre mystérieux, un Urmensclt insociable, se soit soli
tairement nourri de racines dans des forêts inviolées. Une telle con
jecture n'est même pas admissible à l'égard de nos aïeux de l'âge de 
la pierre. Il est démontré (du moins des archéologues nous l'affir
ment) que les antiques habitants du Hainaut actuel possédaient des 
armes et des outils qui venaient de Champagne et de Lorraine, et que 
les in digènes du Périgord commerçaient avec les montagnards des 
Alpes et des Pyrénées. Et si une . économie purement individualiste. 
n'est qu'une hypothèse ha sardée, il faut en dire autant d'un commu
nisme originaire (lequel, cela va sans dire, exclurait également 
l 'échange). Toujours on constate que l'homme, si peu développé qu'il 
soit, possède la notion de la propriété, et, même, dans une certaine 
mesure, de la propriété individuelle. 

Il semble bien que M. Somla ait victorieusement établi le bien fondé 
de sa thèse et que nous puissions admettre que les anciens économistes 
ne se trQIJlpaient pas lorsqu'ils nous parlaient de l'échange et de la 
circulation des richesses comme de phénomènes répondant aux 
instincts naturels de l'homme. En disant cela, ils n'y entendaient 
pas malice et n'avaient pas l'ambition d 'énoncer une loi. Ils se bor
naient à constater un fait qui leur paraissait d'observation courante. 
On a reproché à cette observation d'être superficielle et on lui a 
opposé une théorie. Celle -ci s'est montrée plus fragile que ne l' avaient 
espéré ses auteurs. Sïl y a une morale à tirer de cette histoire, c'est 
qu'il est parfois utile de se méfier des systèmes qui ont la prétention 
de c renouveler . une question. 

M. V. 

LOUIS NA VEZ : La campagne de 1815. - Les Quatre-Bras, Ligny, 
Waterloo et Wavre (2 vol. Bruxelles, J. Lebègue et C14, 1910.) 

Cet ouvrage est une édition corrigée et augmentée d'un travail 
publié sur le même sujet, il y a six ans, par M, Navez. Auteur 
de plusieurs monographies concernant les événements militaires de 
1815 en Belgique - événements auxquels il porte uu intérêt des plus 
vifs - M. Navez s'est donné pour but de grouper, en une étude d'en
viron six cents pages, le résultat de ses patientes recherches. S a  
documentation est riche e t  très scrupuleusement établie. L'auteur se 
plaint même, dans sa prHace, du temps précieux qu'il a dû perdre à 
feuilleter . un énorme fatras d'œuvres dans lesquelles il n'a rien 
trouvé d'intéressant .. Tous les historiens comprendront l a  mé
lancolie de M. Navez ; ils ne savent que trop, hélas, combien minime 
est le nombre des ouvragl'S dignes d' être signalés p armi leurs réfé-

7 
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rences en proportion de ceux qu'ils ont eu à compulser, par acquit 
de conscience, avant d' arriver à l'élaboration complète d'une œuvre 

·sérieuse. 
Il L'homme le plus capatle d'écrire une histoire véritable de la cam

pagne de 181&, serait, peut-être, .,.un historien, un vieux général, croi
ra-t-on 1 Point du tout; ce serait Il un magistrat •. Cette hypothèse de 
l' auteur pourrait surprendre s'il n' ajoutait cette spécification, dont 
11' délicieux caractère satirique a peut-être trahi ses intentions : 
Il Un magistrat, non paR - comme il y en a beaucoup - habile à 
découvrir des subtilités juridiques, maiti doué d'une intelligence 
saine, d'un esprit juste, d'une conscience droite, et" habitué à cher
cher, à. discerner, à deviner parfois la vérité au milieu de témoi
gnages contradictoires et de pièces falsifiées . •  Disons-le à la louange 
de M. Navez : sans appartenir à la magistrature, il a fait preuve de 
modération et d'impartialité, il possède tous les mérites de son magis
trat d'exception, peut-être .un tantinet aussi ses défauts, à en juger 
du moins par la longueur, toute juridique, de quelques passages de 
son œuvre. 

Le plan de l'ouvrage es' bien ordonné et son développement métho
dique. L'historien nous d écrit d' abord la France pendant les Cent
Jours, l'opinion publique en grande partie hostile à l'évadé de l'île 
d'Elbe; puis il nous parle des adversaires en présence : l' armée fran
çaise désorganisée par l' indiscipline et le maraudage ; l' armée an
glaise, composée des pires éléments, mais tenus en respect par la 
crainte de châtiments inhumains ; l'armée allemande vibrante du plus 
pur esprit de sacrifice et de patriotisme. Connaissant à fond ses 
champs de bataille, il expose la position des troupes et suit toutes les 
péripéties des grandes jou rnées de Quatre-Bras, Ligny et Waterloo. 
Tout ce. premier velume, écrit avec simplicité et sans effort, pré
sente un vif attrait, rehaussé encore par de nombreuses photogra
vures et quelques portraits bien choisis. 

Dans son introduction, M. Navez met en garde les historiens de 
l'époque de 181& contre leur tendance à dissimuler l'unité de leur 
œuvre derrière le ' rideau touffu de leur érudition. Consta
tons que l'auteur a versé lui-même légèrement dans ce tra
vers, en composant son tome deuxième. On y retrouve, un peu au 
hasard, des itinéraires parcourant les champs de bataille, des notes 
- véritables Il thèses annexes . -, des réponses acerbes aux critiques 
non moins acerbes de certains auteurs, bref, de tout, sauf une table 
des matières. 

Il nous semble que M. Navez a, en dressant la liste des erreurs _. 

d'ailleurs nombreuses - de M. Henry Houssaye, dans son volume 
1( 181& ., got1té un très vi! plaisir. Ce plaisir sera-t-il partagé par ses 
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lecteurs ? M. Houssaye a évidemment eu tort de placer la rue de la 
Blanchisserie près de la porte d'Anvers et de montrer le clocher de 
Braine-}' Alleud se détachant sur c les masses vertes de la Forêt de 
Soignes J .  Mais doit-on se montrer trop sévère dans ces critiques de 
détail et imiter le professeur Aulard, disséquant les c Origines de la 
France contemporaine J de Taine 1 

En somme, ces quelques observations ne diminuent en rien la va
leur dEI J'in�ressaI).� monographie de M. Nayez. Moins complète que 
l a  c Campagne de 1815 J des généraux de Bas et de T' Serches de 
\Yommersom, elle présente les faits d'une manière plus resserrée et, 
par là-même, elle se lira plus commodément, notamment par les nom
breuses personnes qui s'intéressent aux grands épisodes de l'histoire 
contemporaine sans avoir le loisir d'en faire une étude approfondie. 

FRANS VAN KALKEN. 

J. FRANÇAIS : L'Église et la sorcellerie. Un vol. in-12 de 272 p. 
Paris, Nourry, 1910. 

Voilà, sous un format restreint, l a  substance de plusieurs gros 
volumes. L'auteur étudie l'attitude de l'Eglise à l' égard des sor
ciers à diverses époques. Au début (il est à regretter que cette partie 
n'ait pas été suffisamment approfondie), l' Eglise proteste contre les 
pratiques de sorcelleriE' plwLoJ! moins .dérivées du paganisme. Mais 
elle ne met pas à exécution la parole des Livres-Saints : « Tu ne lais
seras pas vivre la magicienne J (Exode, XXXII, 18) ; elle est plutôt por
tée à voir dans ces usages et croyances des aberrations de l' imagina
tion. 

Mais une fois le barbare tribunal de l' Inquisition établi, la sorcel
lerie ne tarde pas à être assimilée à l'hérésie et poursuivie en con
séquence. Le pape Jean XXII approuva, E'n 1320, et le pape Alexan
dre VI en 1334. Les tribunaux laïques imitèrent. Dès lors, ce furent de 
perpétuelles hécatombes : en Lombardie, par exemple, plus de 25,000 
p"rsonnes. D'après un document contemporain, • durant les xv� et 
XVIIe siècles, dans les Flandres, le Brabant et le pays de Liége, une 
multitude innombrable de sorcières ont péri dans lps flammes ; ces 
exécutions ont dépeuplé des localités entières, et les personnes les 
mieux famées, dénoncées comme sorcières, ont été jetées dans les 
prisons et exposées à des périls extrêmes J (flalJport au Conseil de 
Flandre du 14 nov. 1664, dans Belgish Museum, t. VIII, p. 115) . 

M. Français nous raconte ces horreurs, pays par pays, et il indique 
aussi les quelques hommes de bon sens et de bon cœur qui, dans les 
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Eglises ou hors d' elles, osèrent protester et lutter contre d'aussi 
cruels abus. 

Très nombreuses références. Je signale, en particulier, le texte 
inédit et tiré des Archives de Lille, du procès de Suzanne Gaupry, née 
près d'Audenarde au commencement du xvu" siècle, jugée à Mons. 
Elle fut pendue et son corps, ensuite, brûlé. Une de ses tantes, déjà, 
avait péri sur le bûcher, comme sorcière. 

M.ARCEI. HÉBERT. 



Chronique Universitaire 

Mort des professeurs W. Prinz et Depaire. 

La période des vacances à. l'Université a été assombrie par la triste 
nouvelle de la disparition de deux membres du corps professoral. 

M.. W. Prinz, professeur oràinaire à la Faculté des sciences est mort 
au début des vacances, frappé d'une maladie cruelle. La nouvelle de 
Ra mort était certes inattendue pour tous ceux qui, quelques mois plus 
tôt, l'avaient encore rencontré, plein de vie et d'activité. Né à 
Mulheim-s/Rhin en 1857, M. ".,.. Prinz s'était consacré aux études de 
minéralogie, de géologie et de physique. TI avait été assistant au ser
vice de minéralogie et de géologie au Musée d'histoire naturelle, puis à 
l'Observatoire royal d'Uccle. Simultanément, il était entré à l'Univer
sité, où, chargé de cours en 1 893, il avait été nommé professeur 
extraordinaire en 1 895 et professeur ordinaire en 1902. Chargé de 
l'enseignement de la minéralogie, directeur du Laboratoire et du 
Cabinet de cristallographie, de minéralogie et de géologie, M. 'V. Prinz 
avait donné à. l'Université la mesure d'un esprit de premier ordre, 
dont les connaissances s'étendaient bien au delà de la science spéciale 
dont il s'était fait une spécialité. Aussi sa perte sera-t-elle très vive
ment ressentie. Ajoutons qu'à. différentes reprises M. W. Prinz avait 
accordé à la Revue de r Université sa collaboration savante et éclairée. 
TI avait en .outre, durant plusieurs années, fait partie de notre Comité 
de Rédaction. 

* 
* * 

A la fin des vacances, le monde universitaire a reçu l'annonce du 
décès de M. Jean-Baptiste Depaire, l'nn des plus anciens membres du 
corps professoral de l'Université. Nummé professeur ordinaire à la 
Faculté de médecine en 1864, recteur de 1886 à 1 888, membre perma
nent du Conseil d'administration de 1894 à 1900, :M. Depaire avait pris 
sa retraite en 1900. Sa mort, dans sa 86- année, a causé le plus vif 
regret, et le souvenir de son enseignement restera gravé dans le cœur 
des nombreuses générations d'étudiants qui l'ont connu. En dehors de 
ses occupations professionnelles et universitaires, M. Depaire avait 
fait, pendant de longues années, partie du Conseil communal de
Bruxelles dont il avait été le doyen. Il avait rendu dans ces fonctions 
des services nombreux Aussi le Conseil communal n'a-t-i1 pas manqué 
de lui rendre un public et solennel hommage dans sa première séance 
du mois d'octobre. 

. 
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Rectorat de M. Paul Errera.. - L'assemblée des professeurs réunie 
au mois de j uillet dernier, a conféré pOUl' la troisième fois. les fonctions 
de recteur à M. Paul Errera, professeur à la Faculté de droit. 

Université de Bruxelles. Actes officiels. - Dans ses dernières 
séances, le Conseil d'administration a procédé aux nominations 
suivantes : 

M. CARPENTIER, pl-ofesseur à la Faculté de médecine, a été promu 
à l'honorariat et admis Maire valoir ses droits à la retraite. M. René 
VERHOOGEN a été chargé, en son remplacement, du cours de pathologie 
et thérapeutique spéciales des maladies internes. 

M. Alb. DUSTUI Il été chargé, en l'emplacement de M. Hel'mann 
Joris, décédé, du cours d'histologie et des exercices micrographiques 
à la Faculté de medecine . 

. M. Victor BRIEl( a été, à la demande de M. le pl-ofesseur Habe�, 
chargé de la partie du cours d'exploitation des mines se rapportant aux 
travaux d'art et à l'exploitation proprement dite, M. Habets conser
vant la partie du cours relative aux machines. 

M. Georges DB LEENER, professeur extraordinaire à l'Ecole poly
technique, a été chargé du cow's de principes d'économie industrielle. 

Le Conseil a institué à la Faculté de philosophie un cours d'exer� 
CiC8S sur la langue et la littérature françaises, qui a été confié à 
M. le professeur H. PERGAMENI. 

M: Frans VAN KALKEN a été désigné pour donner, en qualité 
d'agrégé, des exercices pratiques de langage judiciaire et administra
tif flamand aux étudiants de la Faculté de Droit. 

M. le professeur H. RoLIN a ouvert, à la Faculté de droit, un COUTS 
libre de sociologie j uridique. 

M. Paul ERcuLlssE, pharmacien et docteur en sciences chimiques, a 
été nommé assistant au cours de chimie analytique. 

M. Karl LEDERER, docteur en philosophie de l'Université de Gies
sen , a été nommé assistant au cours de chimie générale. 

Le Conseil d'administration a renouvelé le mandat de M. Jules 
JACOBSEN, comme assistant au cours de chimie analytique. 

Il a renouvelé le mandat de M. le docteur Ed . 'VILLEMS, en qualité 
d'assistant au cours d'anatomie systématique et topographiqu�. 

M. le docteur René SAND, assistaut au cours d'anatomie patholo
gique, a été nommé chef des travaux d'anatomie pathologique . .  

M le docteur F. REGER-GILBERT a été nommé assistan t au cours de 
médecine légale. 

M. Fernand VANDER ELST, avocat, a été chargé du cours d'adminis
tration du Congo à la section des Sciences coloniales dEI l'Ecole des 
sdeDces politiques et sociales. 
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- MM. DES MAREZ, DI,;: REUL et VERMEYLE�, professeurs extraordi
naires, ont été nommés professeurs ordinaires. 

MM. Léon HERLANT et Aug. SLOSSE, chargés de cours, ont été 
nommés professeurs extraordinaires. 

:MM. les docteurs GENGOU, HENNEBERT, LEY ct MA.YER ont été 
nommés agl'égés à la Facul té (le Dléllecine. 

II RUTOT, consel'vateut' au Musée d'histoire naturelle, a été nommé 
agrégé à la Faculté des sciences. 

Le Conseil a décerné il S. A. Sél'énissime le Prince Albert de 
lionaoo, le titre de docteur honoris causa lIe la Faculté des sciences. 

Le Conseil a eréé à la Faculté de philosophie et lettres ,  une section 
de philologie germanique. Il a fait appel, à cette occasion, à deux 
nouveaux professeurs. M M .  Ernest STADLER, privat-docent de l'Uni
versité de. Strasboul"g et M. DuFI.ou, professeur à l'Athénée d'Ixelles . 
Les cours des deux années de doctorat en philologie germanique ont 
été répartis de la faço� suivante : 

Première année � 
M. DUFLOU : Encyclopédie de la philologie germanique ; Grammaire 

historique du flamand ; Gothique ; 
M. DE REUL : Principes généraux de l'évolution du langage ; Expli

cation approfondie d'auteurs anglais ; Histoire approfondie de la 
littérature anglaise au moyen âge ; 

M .  VERMEYLEN : Explication approfondie d'auteurs flamands ; His
toire approfondie de la littérature néerlandaise au moyen âge ; 

M. STADI..ER : Explication approfondie d'auteurs allemands ; Histoire 
approfondie de l a  littérature allemande au moyen âge ; 

M. MONSEUR : Histoire des littératures modernes (romanes) ; 
M, DUPRÉEL : Histoire de la philosophie moderne. 

Seconde année : 

M. DUFLOU : Grammairt.' comparée et spécialement grammaire 
comparée des langues germaniques ; 

M .  DE REUL : Grammaire historique de l'anglais ; Explication appro
fondie d'auteurs anglais ; Histoire approfondie de la littérature 
anglaise ; 

M. STAOLER : Grammaire historique de l'allemand ; Explication 
approfondie d'auteurs allemands ; Histqire approfondie de la littéra
ture allemande ; 

M .  VERMEYLEN : Explication approfondie d'auteurs néerlandais ; 
Histoire approfondie de la· littérature néerlandaise aux temps 
modernes ; 

M. LoNCHAY : Histoire de la pédagogie et méthodologie. 
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Les nouveaux r�glements sur le doctorat spèclal et l'agrégation. -
I.e Conseil d'Administrution de l'Université a voté, le 5 mars 1910, u n  
nouveau règlement sur le doctorat spécial. L'innovation qui caracté
rise ce nouveau règlement consiste en ('e que l'éprl'uve publique de la 
défense de la thèse, commence par une conférence d'Ulle durée de trois 
quarts d'heure sur un sujet se rapportant à celui de la tllèse et 
indiqué au récipiendaire par la Faculté, six jours au moins et quinze 
jours àu plus a\"'ant la séance publique. 

D'autre part, le Conseil, dans sa séance du 21 mai 1910, a voté un 
nou,"eau règlement sur l'agrégation. aux termes duquel il n'est plus 
nécessaire d'avoir déjà le titre de docteur spécial pour obtenir celui 
d 'agrégé. 

Le centenaire de l'Université de Berlin. - M. le recteur Paul 
Errera a été chargé de représenter l'Université de Bruxelles aux fêtes 
commémoratives du centième anniversaire de l'Université de Berlin, 
fêtes qui ont eu lieu au début du mois d'octobre 1910. 



Un roi asiatique moderne 
PAR 

CHARLES BULS, 
Ancien Bourgmestre de Bruxelles. 

La mort du roi de Siam, Chulalongkorn, a ravivé le souvenir 
des rapports que j'eus avec ce souverain, et il y a peut-être 
quelque intérêt à les rappeler à raison du rôle important que nos 
compatriotes ont joué dans ce coin d'Extrême-Orient et du jour 
dont ils éclairent une âme orientale . 

Un devoir de j ustice et de reconnaissance m'engage à publier 
ces souvenirs à la suite de la lecture d'un article du Weekly 

Times sur le feu Roi. Ce journal anglais passe absolument sous 
silence l'œuvre considérable- accomplie, au Siam, par nos com
patriotes. Cette ignorance singulière ou ce dédain systématique 
m'ont révolté. 

En septembre 1899, j'avais reçu la visite de mon éminent ami, 
M. Rolin-Jaequemyns, alors conseiller général (chief-adviser) 

du roi de Siam. Il avait appris que j 'étais décidé à résigner mes 
fonctions à la fin de l'année et il venait m'inviter à lui faire 
visite à Bangkok. Je saisis avec empressement l'occasion de faire 
un voyage intéressant sans me douter de l'arrière-pensée de mon 
ami, car elle ne me fut révélée qu'au Siam. 

Avant mon départ je fus reçu en audience de congé par 
Léopold II ; quand le Roi apprit mon projet, il me dit d'un ton 
dédaigneux : cc Au Siam ? Il n'y a rien à tirer dtls Siamois, ce ne 
sont pas des gens d'affaires, les Japonais sont autrement actifs ", 
et il m'expliqua que les Belges auraient un grand intérêt à 
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s'associer à eux pour mettre sur pied de grandes entreprises en 
Chine. 

Le soir même de mon arrivée à Bangkok, le iO février 1900, 
j 'assistai à la crémation solennelle de l'ancien ministre de la 
marine. Je fus présenté au Roi qui, après m'avoir souhaité la 
bienvenue, m'annonça que nous nous reverrions : quelque temps 
après il me fit appeler au palais royal ; le roi Chulalongkorn 
parlait très distin�tement l'anglais ; il me dit qu'il était heureux 
de me voir, qu'il se souvenait de sa réception à l'Hôtel de ville 
de Bruxelles ; notre cité lui avait paru bien ordonnée et bien 
administrée ; il aurait voulu revenir pour étudier de plus près 
tout ce que nous avions fait pour l'embellir et l'assainir. 

Il résulta de notre conversation que Chulalongkorn était animé 
du désir de faire profiter son royaume des progrès qu'il avait 
constatés en Europe, « mais, aj outait-il, la tâche est bien difficile, 
les Siamois sont si arriérés encore 1 Certes je suis entouré de 
quelques hommes instruits et intelligents, mais la masse de 
mon peuple ne comprendrait pas ce que je voudrais faire pour 
lui . Puis les réformes administratives et les travaux d'assainis
sement sont constamment entravés par les droits d'exterritoria
lité dont jouissent beaucoup d'habitants de Bangkok ; les consuls 
étrangers s'efforcent d'augmenter le nombre de leurs protégés 
pour étendre leur influence » .  En terminant il me demanda si, 
à mon retour, je reprendrais mes fonctions de bourgmestre ; sur 
ma réponse négative, il s'informa si je ne voudrais pas me fixer 
en Extrême-Orient. 

Le 23 février le Roi m'invita à dîner. L'intérieur du palais 
royal n'a rien d'oriental, ni comme architecture, ni comme ameu
blement ; le seul ustensile national que j'y remarquai est le 
vaste crachoir, en cuivre poli, dont usent constamment les 
mâcheurs de bétel . Les souverains asiatiques, qui visitent l'Eu· 
rope, y sont �xploités d'une façon éhontée, on profite de leur 
ignorance pour leur faire encombrer leurs palais d'objets dont 
nous ne voudrions à aucun prix : statues, bustes en marbre et 
en bronze, portraits ses rois de la dynastie payés au triple de 
leur valeur. 

La salle à manger, de style italien, surchargée d'ornements 
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dorés était banale, alors que nous avions rêvé de splendeurs 
orientales. 

Le Roi, qui savait trouver un mot aimable pour chacun", 
parlait en martelant son anglais. Il occupait avec les ministres, 
ses frères et des officiers un des côtés de la table ; en face de lui 
avait pris place M. Rolin-Jaequemyns, moi à sa droite, M .  

Schlesser, conseiller j uridique et mon dévoué cicérone au Siam, 
à sa gauche. Derrière chaque convive, un llabellaire vêtu de 
rouge et armé d'un énorme éventail en plumes, agitait l'air, ce 
qui était fort agréable car la chaleur était accablante. Le menu 
était européen, rédigé en un français exotique, mais entremêlé 
de plats siamois : poissons frits au curry, homard au poivre 
de Cayenne, oiseaux au riz pimenté, hâchis de viande au cumin. 
Le Roi me recommandait chacun de ces plats nationaux et ma 
bouche fût bientôt au niveau de la température. Il me raconta, 
en riant, son voyage en Belgique, et, avec sa belle mémoire 
orientale, se rappelait les noms de tous les lieux qu'il avait 
visités : le Parc, le boulevard du Régent, l'avenue Louise dont 
il avait appliqué le plan à l'avenue conduisant à son Dusit Park ; 
mais ses maigres ombrages ne valent pas ceux du bois de la 
Cambre, aj outait-il mélancoliquement. 

Les dimensions colossales de notre Palais de Justice avaient 
provoqué son adlJ)iration ; dans l'âme de tout souverain som
meille toujours un bâtisseur. La façade du palais du Roi, lui 
avait paru, non sans raison, fort laide et il avait été choqué 
de constater que les voyageurs d'un hôtel voisin avaient vue. sur 
ses appartements. 

Chulalongkorn n'exprimait, naturellement, son opinion i'ur 
Léopold II que d'une façon très réservée en présence de Belges ; 
les Orientaux sont nos maîtres en matière de courtoisie, mais 
on devinait cependant qu'il s'en souvenait avec une certaine 
rancœur. Entre compatriotes on se racontait, à Bangkok, que le 
roi de Siam avait été froissé de la promenade hâtive que notre 
Souverain lui avait fait faire à travers l'exposition universelle 
de 1897 ; puis il avait été blessé de son insistance indiscrète à 
solliciter la concession de mines d'étain au Siam. Ceci m'expliqua 
l'exclamation dédaigneuse de Léopold II. 
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Le Roi m'apprit encore, qu'après son départ officiel Ge 
Bruxelles, il y était revenu incogni4>, avec notre compatriote, 
le docteur Reytter, qui l'avait mené déjeuner à la Faille déchirée; 
il y avait mangé cinq douzaines d'huîtres et se réjouissait fort 
de cet exploit gastronomique ; puis il rit beaucoup en me con
tant qu'il s'était égaré la nuit en allant à la recherche de 
M anneken-1fis. 

Le prince Dewawongse, ministre des affaires étrangères, ra
conta qu'il s'était trouvé à Paris lors d'une émeute de protesta
tion contre la représentation de Lohengrin ; il ne parvenait pas 
à comprendre la mentalité d'un peuple qui se révoltait à propos 
d'une pièce de théâtre ; cela lui paraissait quelque chose d'in
sensé,· frisant la folie. 

Après dîner, le Roi me conduisit au fumoir et me dit tout 
d'abord : M .  Rolin m'a appris que vous ne fumiez pas et que 
vous n'acceptiez pas de décorations ; j'en suis désolé, je ne puis 
donc vous offrir ni une cigarette, ni un de mes ordres. Puis, me 
prenant à part, se mit à m'entretenir de choses graves ; d'abord 
de son désir d'embellir et d'assainir sa capitale. Autrefois on 
ne circulait à Bangkok que par les canaux ; une grande avenue 
appelée Belgian lane, allait maintenant de la ville royale jusque 
Dusit Park, et une autre vers le quartier des consulats et le 
port, mais il en faudrait un plus grand nombre, seulement pour 
cela on devrait pouvoir exproprier des immeubles appartenant à. 
des protégés étrangers et les tribunaux consulaires, après d'in
terminables formalités, leur accordent des indemnités hors de 
proportion avec la valeur de leur bien. Il serait urgent encore 
d'amener de l'eau potable, les Siamois boivent l'eau polluée 
des canaux, aussi le choléra est-il endémique à Bangkok. Puis 
res marais qui entourent la capitale devraient recevoir un écou
lement normal et la grande plaine, qui s'étend sur les deux 
rives du Mehnam demande à être irriguée, afin que la culture 
du riz échappe aux effets funestes des sécheresses périodiques. 

Je répondis que j'avais assisté à des audiences des tribunaux, 
visité la prison, été reçu par le Ministre de la Justice qui avait 
fait ses études à Oxford et à Tempel s' lnns. 

Les garanties données de l'intégrité, de l'impartialité et de la 
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science juridique des juges me semblaient devoir inciter, un 
jour proche, les puissances européennes à abolir les capitula· 
tions, comme elles l'avaient accordé au Japon. Quant à l'assainis
sement, la première mesure devait être l'établissement d'une 
administration de l'état civil sur le modèle européen qui permet
trait de se rendre compte de l'existence des épidémies et des 
foyers d'infection. Une fois qu'on connaîtrait l'étendue du mal 
et son siège, on pourrait l'extirper plus certainement et ne pas 
gaspiller inutilement les fonds de l'Etat. Aujourd'hui on ne 
sait à Bangkok ni qui naît, ni qui meurt et on ne s'aperçoit de 
l'apparition d'une épidémie que par la fréquence des enterre
ments. 

Quant à l'irrigation de la vallée- du Mehnam, elle ne pourrait 
être entamée avant une opération préalable: l'établissement d'une 
carte, dressée avec soin et donnant les cotes de niveau. J'enga
geai le Roi à s'adresser à un ingénieur hollandais recommandé 
par le Waterstaat, pour lui fournir ce travail. 

Le Roi me parla ensuite, avec amertume, de la situation 
politique, de ses rapports avec la France, très tendus à 

ce moment, d'exigences injustifiées, qui le blessent dans sa 
légitime fierté de monarque indépendant, le rendent im
puissant à réaliser les projets les plus utiles pour sà capitale 
et pour son peuple. Une série d'incidents provoqués par la France, 
en 1893, avaient abouti à la signature d'un traité de paix léonin 
dont le Roi s'était empressé d'exécuter fidèlement toutes les 
clauses afin de se débarrasser de l'intervention étrangère. Néan
moins, la France continuait à occuper la ville siamoise de Chan
taboum en aggravant ses exigences à chaque concession du 
Siam. Conseillés par M. Rolin, les diplomates siamois luttaient, 
pied à pied, pour défendre l 'intégrité du territoire ; impatienté 
de cette résistance et de l'intervention d'un conseiller étranger, le 
ministre de France venait de rompre les négociations et de partir 
pour l'Europe ( 1 ) .  

( IJ  Depuis mon retour le traité de 1902 a mis fin Il cette situation troublée, 
mais au prix de nouveaux sacrifices du Siam : la perte d'une province sur la rive 
droite du Mékong, entre Bassac et Angkor et de la partie de la province de 
Luang Prabang située sur la même rive du fleuve qui, autrefois, se"ait de troll
tiéra entre le Nord du Siam et le Laos. 
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Après m'avoir interrogé sur mes proj ets d'excursion et avoir 
donné l'ordre au prince Damerong de m'aider à les réaliser, le 
Roi me donna congé en me disant que son palais était l'endroit 
le plus chaud de Bangkok et que j e  devais désirer le quitter. 

Pendant que nous étions ramenés par nos rapides coursierS 
laotiens au palais de M. Rolin, j'échangeais avec lui mes impres
sions sur l'intéressante figure du souverain siamois ; il m'avait. 
paru un homme très sincère et sérieusement épris de sa tâche 
de- réformateur. Mon compagnon m'apprit que, rompant avec 
les traditions des cours asiatiques, le Roi avait visité Java en 1871, 
l'Inde en 1872, l'Europe en 1897. Quoique conformément à la 
coutume, il eût, alors qu'il était prince royal, revêtu la robe 
jaune des prêtres et vécu en mendiant pendant un an, il était 
complètement débarrassé des superstitions bouddhistes ; c'est 
ainsi que lors de sa visite à Ceylan il s'était obstinément refusé 
à aller adorer la fameuse dent de Bouddha, car il ne croyait 
ni à l'authenticité, ni à l'efficacité des reliques (1) . Les prêtres 
cinghalais avaient organisé une grande procession en son hon
neur qui devait défiler sous le balcon de son hôtel . Chulalong
korn se donna le malin plaisir de se déguiser en homme du 
peuple et de se mêler à la foule qui acclamait son sosie installé 
à sa place. 

Le Siam n'ayant pas de classe bourgeoise, d'où sont toujours 
parties, en Europe, les premières revendications démocratiques, 
le Roi manquait d'appui dans son peuple et avait à lutter contre 
la timidité de ses ministres et l'hostilité des nobles, moins 
instruits que lui. Il avait montré la largeur de son esprit en 
acceptant spontanément la limitation de son pouvoir, la sépara
tion du budget de l'Etat de celui de la Liste civile, la publication 
annuelle du compte de gestion des finances de l'Etat. Ce compte 
pouvait être librement critiqué par la presse de la capitale et Ja 
Siam Free Press ne se faisait pas faute d'user de cette prérogative. 

(1) J'ai rapporté dans mes Croquis liamoi6 l'opinion du frère du Roi, le 
prince Vajiranana, supérieur du Pavaranivesa Vihara; lui non plus De croyait 
pas à l'efficacité des reliques et considérait cette. superstition comme le signe 
.d'une infériorité intellectuelle. 
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On a déjà dit, mais pas suffisamment, la tâche ardue qu'avaient 
assumée M. Rolin-Jaequemyns et ses collaborateurs belges, 
MM. C. Schlesser, A. Dauge, C. Symon, A. Henvaux, E. Jottrand, 
R. Tilmont, de Busscher, Baudour et Robyns (i )  : donner à ce 
peuple, menacé dans son existence nationale, le sentiment de sa 
valeur, l'armer des notions du droit européen afin de lui per
mettre d'opposer à ses persécuteurs les arguments empruntés à 
leur science juridique occidentale, organiser la justice de ma
nière à l'autoriser à réclamer un jour la suppression du privi
lège.de l'exterritorialité, le doter d'un code administratif assurant 
l'exploitation régulière de ses richesses naturelles, l'élever en un 
mot de l'état d'enfant mineur au rang de nation adulte, con
sciente de ses droits et capable de les défendre, était certes une 
œuvre admirable qui devait donner à ceux qui l'avaient entre
prise le courage de supporter l'exil lointain et les dangers d'un 
climat malsain et accablant! 

Quelques jours avant mon départ, mon hôte, tandis que nous 
arpentions sa véranda, m'avoua qu'il m'avait attiré au Siam 
dans l'espoir que, séduit par la belle œuvre à poursuivre, j 'ac
cepterais sa succession ; il se sentait fatigué, atteint dans sa 
santé et souhaitait de remettre ses fonctions de chief adviseT 

entre des mains plus jeunes. 
Je répondis : si flatteuse que soit cette offre j e  ne puis l'accep

ter. Je compte, à mon retour, reprendre la lutte en faveur de 
notre enseignement public et, à mes yeux, cette tâche sera autre
ment utile à ma patrie que de civiliser et d'émanciper le Siam, 
car la Belgique a aussi besoin d'être civilisée et surtout éman
cipée du joug de l'ignorance qui entrave son essor. 

Ainsi se termina mon aventure siamoise, non sans me laisser 
cependant un souvenir reconnaissant de l'homme éminent qui 
m'avait montré une confiance si grande et procuré l'occasion 
de visiter un pays curieux dans des conditions exceptionnelle
ment favorables. 

(1) M. Kirkpatrik était décédé, MM. Oris et F. Cattier étaient revenus en 
Belgique, lors de mon séjour à Bangkok. 



La Poésie révolutionnaire et l' Idéalisme 

de Swinburne 
PAR 

PAUL DB REU!., 

Professeur à rUniversitll de Bruxelles. 

• On ne peu� disculper sa poésie 
d'un anlmall8me qui s'oppose aux 
lins les plllb hautes Ile l'espri� . •  (1) 

(Encyclopœdia """ I/Inlca.) 

I. Les Chants d'avant rA ube et leur signification dans l'œuvre de 
Swinburne, - II. Leur portée révolutionnaire. - III. Leur 
portée philosophique : Dieu, l'Ame et l'Immortalité. 

Dans la carrière de Swinburne, il n'est pas de péripétie plus 
remarquable que le changement de ton et d'allures, de style et 
d'inspiration qui sépare les Poèmes et Ballades, parus en 1866, 
des Chants d'avant r Aube qui leur succédèrent cinq ans plus tard 
devant le public. 

Etonnant contraste des deux ouvrages 1 Là, des visions de 
fièvre, des effluves de serre chaude, une avide sensualité d'artiste 
qui met la nature au pillage, dépouille l'univers de tout ce qu'il 
a de couleurs, de saveurs et d'odeurs ; puis, cette lmagination tout 
à coup assagie, ne tendant plus, de toutes les forces en son pouvoir, 
qu'à concevoir et embrasser un idéal abstrait, austère, purement 
spirituel, situé par delà la forme et l'image : l'unique amour de 

( l ) • It il impos,ible to acquit hi, poary of the charge of an animalism 

'Which war. again,t the higher ÎlBtlel of the spirit • •  Article S1Dinburne. 1892. 
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la Liberté, dissipant les prestiges de la veille, soufflant sur ces 
sp1endeurs et ne laissant à leur place régner que la bise aiguë, 
la saine fraîcheur des plus hauts sommets où l'on plane, où l'on 
aspire, où l'on espère. 

Ce changement silencieux, plus important que le bruit de 
scandale mené jadis autour des Poèmes el Ballades, est une évo
lution consciente que l'auteur nous annonce en ce prélude allé
gorique : u Entre le vert bourgeon et le rouge bouton, assise aux 
bords du Temps, la Jeunesse, en chantant, laissait choir, de ses 
yeux et de ses cheveux, des fleurs et des pleurs ; de son cœur et 
de son esprit, des espoirs, des alarmes au fleuve creux qu'ali
mentent les années sans écume ; ses- boucles d'or se mêlaient 
aux boucles d'argent du fleuve et tandis qu'à l'oreille du Temps 
ses rêves se penchaient, la vérité du Temps lui paraissait moins 
dure . " 

Un peu plus tard, « entre le rouge bouton et la fleur épanouie ", 
la jeunesse du poète s'abandonne au doute, au plaisir, aux pas
sions, mais bientôt « elle chaussa pour sandales la science et la 
patience de ce qui peut et de ce qui doit être, et sa nourriture fut 
la liberté, et son bâton fut fait de force et son manteau tissé de 
pensée. " 

Nous sommes loin de l'ostentation juvénile qui , hier encore, 
• disait préférer u les roses du vice aux langueurs et aux lys de 

la vertu " 1 Au lieu de ce sensualisme, voici presque, raj eunies, 
les abstractions dés vieilles u moralités ". « Jeunesse ,,� renonçant 
aux u songes amers et doux " ,  accepte u les calmes alternatives 
des années D. Le poète, au lieu de se dérober par le rêve à la 
vie, désormais la regarde en face 1 Mais une voix s'efforce à le 
séduire : u Pourquoi chanter autre chose que ces heures où la vie 
s'empourpre d'amour et se cache sous des fleurs ? " 

C'est la voix d'Horace ou de Ronsard, de tous ceux qui nous 
conseillent de cueillir la douceur du moment qui passe, la voix 
d'Omar Khâyam, ce Persan que Fitz Gerald venait de naturaliser 
Anglais, ou de William Morri�, qui, tout en refaisant la société, 
ne veut voir en la poésie que délassement, trêve à nos soucis, 
u rêverie paresseuse d'un jour de congé D .  

Nettement, notre poète se sépare et de ces poètes qu'il admire 
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et de son propre passé. Il repousse ft l'art pour l'art », si l'on 
entend l'art divorcé de la vie. 

Naguère il croyait sauver l'idéal en l'exilant dans la création 
esthétique ; il prétend aujourd'hui le mêler au réel par ses poèmes 
qui seront des actions ou des gestes. « Chantez et jouez », dit-il 
aux dilettantes, « nous aussi nous avons joué 1 » Ici survient, sous 
forme de rappel thématique, un admirable épisode. De même 
qu'un écho du Venusberg fit perdre à Tannhii.user tous le fruits 
de la pénitence, à ces mots qui évoquent le passé, le poète retrouve 
ses passions anciennes. Sa jeunesse dyonisienne, avec un bruit -
de sistres et de cymbales, avec un tumulte et un piétinement 
d'orgie, envahit, en bourrasque, le calme prélude : cr Nous aussi, 
nous avons pris part à la danse échevelée des Ménades, 

Nous avons épié, près des fourrés sans étoiles. 

La tempête des Thyiades 

Effarant la nuit sonore sur les collines où se tapit 

La fête sanglante des Bassarides ; 

Nous avons entendu leurs cadences de fer 

Chasser le loup loin du chevreau, 

Etouffer le rugissement léonin des mers, 

Et, du tonnerre de leurs tambourins, 

Faire taire la langue torrentielle des raVins. 

We 100 have tracked by star-prool trees 

The tempest 01 the Thyiades 

Scare the loud nighf on MUs that hid 

The blood-Ieasts 01 the Bassarid, 

Hear(f their song's iron cadences 

Frighf the woll hungering Irom the kW, 

Outroar the lion-throated seas, 

Outchide the nord-winà fl if chid 

:And hush the toTTent-tongueà ravines 

Whit thunders 01 their tambourines. 

Bouffée de musique, hallucination sonore qui montre bien le 
génie musical de Swinburne, le charme d'une pensée qui se 
laisse voir à nu, en train de se former, de se faire et de se défaire_ 
Nous avons pris sur le vif révolution du poète, le moment où, 
dépouillant le vieil homme, ses deux styles, ses deux manières 
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se superposent et se séparent, comme on voit les nuages après 
la tempête glisser l' un sur l'autre et laisser reparaître un ciel 
rasséréné. 

Finis les tambourins, le fifre aigu dont la note acclamait 
d'ardentes déesses : 

The fierce [lute whose notes acclaim 

Dim goddesses o{ fiery lame. 

De toute cette bacchanale il ne reste que fumée de poussière 
et rumeur de musique en sourdine. LEf poète se détourne des 
éphémères jouissances pour s'attacher à « cela seul qui demeure, 
au fanal de l'esprit, qui, seul au haut des grands mâts fouettés 
par les tempêtes, suspend sa flamme indomptable par quoi 
l'homme se gouverne et se sauve dans la nuit. » 

Ainsi l'admirateur de Gautier, de Baudelaire et de Rossetti, le 
disciple de Keats, l'esthète intransigeant et raffiné, le corsaire 
du beau dont les audaces et les trouvailles ne furent égalées 
depuis que dans certaines pages de Gabriele d'Annunzio, se trans
forme en un poète militant, un éveilleur d'aurore. 

(( Nous n'avons que peu de temps à dérober au Temps pour
mettre nos jours à l'unisson avec des jours vécus jadis en des vies 
abjectes ou sublimes ; peu de temps à remplir d'œuvres bonnes. 
ou d'œuvres viles . . .  Il est des hommes que rien n'arrête, qui 
méditent sans cesse et n'ont de repos qu'ils n'aient discerné� 
comme du haut d'une colline, à l'heure chantante du matin, 
l'immensité sacrée de la mer. » Ces vers qui justifient le titre 
des Chants d'avant r Aube et marquent, dans la carrière de Swin
burne, le passage de l'esthète au prophète, intéressent l'historien
philosophe de la littérature anglaise . Ils atténuent la singularité 
d'un poète que ses compatriotes traitent volontiers d'exceptionnel 
et de « peu anglais ». Ils apportent un exemple imprévu de
ce que Taine appelait « le sérieux de la race Il .  Ne savons-nous 
pas aujourd'hui que Keats lui-même, Keats qui a dit : 

Beauty is truth, truth, beauty, that is an 

l'"ou know on earth and aU ye need to know. 

n'est pas resté fidèle à ce programme '1 

• 
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Dans la conclusion inédite de son HypeTion (1 ) ,  Keats dis
tingue le « rêveur » qui se détourne de la réalité et « nous apaise 
d'un baume trompeur » du poète véritable qui regarde le monde 
en face et agit sur lui pour le stimuler (vexes it) . Keats préfère 
le poète au rêveur, comme Swinburne préfère amr poètes qui 
chantent et jouent ceux qui réforment et agissent. Mais ce qui 
n'est chez l'auteur d'Hypérion qu'un accident, une conversion 
in extremis, parait chez Swinburne une tendance bien plus 
profonde. 

Dès l'apparition des Poèmes et Ballades, un critique, W. M. 
Rossetti, avait insinué que le sensualisme de ces vers de jeunesse 
pourrait bien n'être « qu'un des éléments les moins primitifs de 
l'âme de l'auteur » .  Ce jugement se confirme à la lecture d'une 
œuvre postérieure de Swinburne que son caractère d'autobio
graphie discrète et voilée nous engage à citer ici en témoignage : 
Thalassius (2) , qu'on pourrait intituler (( Education par la 
nature » ou (( Genèse d'un poète », présente un intérêt particulier 
dans l'œuvre de l'artiste qui poussa toujours à l'extrême le souci 
de c/Wher sa vie pour ne donner que son esprit. Si le moi comme 
toujours est absent de ce poème, le ton, l'accent nous le désignent 
comme une confession, comme un fragment de journal spirituel. 

Le style à lui seul mériterait une étude. Il semble que le poète 
ait voulu dire d'une façon unique ce qu'il ne voulut nous dire 
qu'une fois. Plus vague, plus fluide encore que de coutume, il 
s'installe dans l'excès de ses défauts pour en faire des qualités, 
rendre ce que seuls ils pouvaient exprimer : des paysages qui 
« confondent les lignes de la mer, de la terre et du ciel en une 
claire buée sans couleurs, mêlée de tous les tons qui châtoient » ,  

un tremblement de lumière, où les choses s'évanouissent en leurs 
principes. Cette manière large, mélodieuse et diffuse, est ici 
le comble de l'art, car ces vers noyés d'azur, spacieux comme 
les eaux d'un lac, suggèrent tous les bercements, toutes les 
extases d'un enfant pour qui l'éblouissement de la lumière et 
des flots signifient amour de la vérité et de la liberté. 

(1) Découverte en 1894, v. Keats, édit. �lincourt. pp. 518-519. 
(2) Paru en 1880 dans Song, ortM Springtides. 
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Trouvé sur la grève, près de l'azur, 1( où profondeur et h�uteur se 

confondent, où la lumière est musique et la musique lumière )l ,  

Thalassius est nourri par un vieillard, guerrier et poète, qui, 
penché sur lui comme Silène sur l'enfance d'Hercule, lui donne 
1( pour pain )l la sagesse et 1( pour vin )l le chant a: clair comme 
l'abîme d'émeraude hyaline )l. Ce vieillard, en qui l'on recon
nait soit Victor Hugo, soit le grand-père du poète, ce baronnet 
presque centenaire qui avait connu Mirabeau, soit, avec plus de 
raison (1 ) ,  « ce vieux romain de la République )l, Walter Savage 
Landor, lui enseigne le service de l'Idéal - comment celui qui 
aima trop la vie meurt 1( comme un chien, d'une mort finale et 
entière )l ; comment il faut aimer une chose par-dessus tout, plus 
forte et plus noble que Dieu, �t telle que, si l'homme la perdait, 
Dieu ne serait plus . .. )l. Ce vieillard lui enseigne l'Amour et la 
Haine et « l'Espoir, sondeur des mers insondables, des cieux 
inaccessibles, qui voit ce que la terre n'a pas vu, ce que le 
vent et la mer n'ont pas entendu, et qui dit ce que ces éléments 
unanimes ne parviennent pas à crier au soleil )l .  

Mais cette éducation subit un heurt. Thalassius s'est égaré 
à la suite d'un être mystérieux, qu'une description fastidieuse 
et prolixe permet d'identifier avec l'amour. Le mystérieux jeune 
homme tourne vers Thalassius II: un visage de douleur et de 
mort » .  On en conclut que Thalassius a souffert par l'amour et 

tandis qu'il revient II: le cœur morne et meurtri " ,  voici qu'un 
orage gronde à l'horizon. Une foule, cruelle comme la foule des 
cirques romains, entraîne Thalassius cc tandis que des torches 
enflammées dansent dans la nuit comme les flots d'une mer en 
colère et que le vent soulève les peaux de bêtes aux flancs des 
Bassarides échevelées )l .  

Une fois de plus la Bacchanale du Titien qui inspira j adis 

l'Endymion de Keats est sortie de son cadre . •  Thalassius, trônant 
sur une panthère aux côtés d'Erigone, parmi la foule découronnée 
des passions aux bouches pâles, chevauche la rouge orgie. » 

Mais un jour, cc glissant de sa monture, il s'en va vers la grève, 

(1) L'auteur lui-même, interrogé par DOUS. sembla préférer la dernièr& 
interprétation. 
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retourne vers le sein maternel. Et peu à peu la grâce de sa 
naissance renaît en lui. Des chants s'élancent de son cœur, sur 
leurs ailes de douleur et de joie éclairées en dedans par une 
flamme qui venait de son père » (c'est-à-dire du Soleil ) .  

Or, une fois que cette flamme brillait avec plus d'éclat encore 
que de coutume, comme les vagues étaient If pleines de divinité, 
pleines de la lumière qui sauve », il sentit se poser sur son front 
la main du père, et sa grande voix murmurer ces paroles : 
« Fils des flots et de ma lumière, toi qui ne fus sur la terre qu'un 
fugitif, un enfant trouvé, âme inquiète comme le vent, la 
vague et la flamme, enfant qui es dieu par tes désirs, et qui 
n'aimas rien de mortel autant que moi : puisque tu vendis la 
vie et l'amour de la vie pour le chant qui est Dieu ; puisque 
tu sacrifias la fleur et le feu de ta jeunesse afin de répandre 
au cœur des hommes des visions plus vraies que la réalité, 
puisque tes yeux, parcourant l'univers ont gardé le rayon qui 
fait de moi la chanson des cieux ; puisque ton oreille, que les 
bruits du monde ne purent lasser, entendit la musique rayon
nante des sphères ; reçois dans ton cœur et sur ta bouche le son 
de tous les vents qui me chantent et dans ton esprit, le sens infini 
de la mer. » 

Paroles qui seraient présomptueuses, si le poète ne les cachait, 
pour ainsi dire, en un coin de son œuvre, pour se consoler 
d'avoir été parfois incompris et si l'on ne sentait qu'avec. la 
conscience de son génie il en a l'humilité, la reconnaissance 
comme d'un don des dieux. 

Paroles qu'il eût fallu rappeler au lendemain de la mort de 
Swinburne, puisque nul autre poète n'était capable de les in
venter. Définition poétique et vraie de l'âme d'une œuvre où 
certains critiques n'entendirent que de sonores éclats de voix, 
et ne reconnurent pas cette croyance « à la réalité de l'idéal », 

ce don subtil indiqué d'un seul vers, le don d'évoquer des visions 
« plus vraies que le réel D : 

To leed the hearts 01 men with visions truer than truth. 

Pour le moment ne retenons de ce récit que ses �nalogies avec 
le III Prélude » des Chants d'avant r.4.ube, la mention d'un écart 
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passager de l'imagination du poète, suivi d'un retour à. sa vraie 
vocation. 

Chants d'avant r Aube représentent ce retour. A la lueur qu'ils 
projettent. certains morceaux des Poèmes et Ballades, longtemps 
obscurcis par des éléments plus tapageurs et plus éclatants, 
sortent de leur pénombre, comme le germe des chants futurs ( i ) .  
Ce qu'il y a de nouveau dans les « Chants » c'est l'affleurement 
sans mélange, le rayonnement exclusif de ces parties d'abord 
éclipsées. 

Le poète n'écrivit plus rien de semblable aux Poèmes et 

Ballades, non pas que les censures l'eussent intimidé, non pas 
qu'il reniât ces « péchés de jeunesse » dont il n'a jamais, au 
contraire, supprimé un seul mot, un seul vers, mais tout sim
plement « parce que l'impulsion qui les fit naître avait cessé ». 

Les Poèmes furent la raison négative des Chants d'avant r Aube : 

bûcher où l'imagination du poète consuma ses parfums les plus 
étranges et les plus capit.eux, pour brûler ensuite d'une flamme 
plus droite et plus pure. 

Certes nous ne regrettons pas la fièvre d'art, la crise de j eunesse 
à laquelle nous sommes redevables d'un des livres les plus origi
naux, le plus rares et les plus somptueux de la poésie contem
poraine ; mais nous ne saurions y voir l'expression unique et 
définitive, ni même la phase la plus caractéristique du génie 
de Swinburne. Quelle que soit pour l'histoire littéraire l'impor
tance des Poèmes et Ballades, juger Swinburne uniquement sur 
ce livre serait méconnaître cet enthousiasme pour la liberté et 
pour la vérité. aussi intense en lui que l'amour de la mer. 

Ce « Prélude Il des Chants d'avant r Aube méritait d'être mieux 
écouté. Trop enveloppé d'allégorie ,  cet avis manqua sa destina 
tion, passa, si j 'ose dire, par-dessus la tête du public. Après 
comme avant, le lecteur tint Swinburne pour un auteur sub
versif. On ne vit dans les « Chants » que la continuation d'anciens 
errements. Décidément incorrigible, ne se redressant d'un côté 
que pour retomber de l'autre, après avoir offensé les convenances 

(1) Tels sont : un Chant en temp8 d'ordre et un Chant en temp6 lÙ ,"éoolu
tion, qui avaient paru, dès 1862, dans le Spectator. 
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morales, il attaquait la politique et la religion de son pays 1 Les 
Cl Chants " n'étaient qu'une œuvre destructive, répercussion 
anglaise des révolutions de 1848. C'est, en effet, ruii des aspects 
du livre et nous l'examinerons d'abord à ce point de vue. 

Alors que Tennyson caressait l'orgueil insulaire et, se méfiant 
.. des rouges folies de la Seine " ,  vantait la liberté cc qui sagement 
s'élargit de précédent en précédent " ( 1 ) ,  l'auteur des Chants 
d'avant r Aube, toujours indépendant, dépassant du regard la 
foule, découvre , au delà du détroit, l'horizon mouvementé des 
bataIlles politiques, la Révolution qu'on croyait lOorte et qui 
continue ses assauts contre la réaction et contre la routine. 
Wordsworth jeune avait exprimé jadis l'enthousiasme de 
u quatre-vingt-neuf " ; Heine avait chanté .. mil huit cent trente ». 

Chez Swinburne, la marée de ft quarante-huit » atteignait, par un 
dernier remous, l'Angleterre (2) . 

A lire ces pages ferventes, on entend, du milieu du siècle 
dernier, monter de généreuses clameurs. On y retrouve, comme 
en de vieilles estampes, le ciel particulier d'une époque : ce livre 
a pris une couleur historique, il évoque un moment de la con
science européenne. 

C'est que Swinburne touchait, par un lien personnel, à cet âge 
héroïque. A Londres il visite souvent le prophèté et le père, le 
conspirateur et le saint de l'unité italienne. Dans sa chambre 
d'exil que tant de fils invisibles reliaient au continent, il fut 
conquis par l'homme et par la cause, par cette voix grave ( the 
semitone 01 his voice [3J) , par ce regard d'ascète illuminant un 
tein mat encadré de poil noir. Dédiés à Mazzini, les Chants 

d'avant r Aube sont d'abord l'hommage du poète à ce rêve sécu
laire enfin réalisé, l'unité de l'Italie. Ils furent précédés par le 
Chant sur rIialie (1867) , éloge de Mazzini que célèbren� à l'envi 
les monts et les plaines, les vallées et les fleuves et les cités 
illustres, les cento città réveillées de leur torpeur : 

(l) Poème commençant par ce vers : You aBle nu why, ,ho' ill at ease. 
(2) Citou, pour m4moire le poème de S, Dobell, TM lloman (1849). 
(3) Pour l'impres."jon causée par ce chef 8ltl' UI) autre grand . libéral . Mere

dith, ". le roman Vittoria, 1'. 1 4. 

9 
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Il Louez-le, plaines de jaune abondance . . .  , ravins où la neige 
fond au soleil et vous, fontaines, et vous, fieuves puissants, ten
dres comme des pleurs, clairs comme la foi, purs comme des 
cœurs que rend tristes et fidèles l'épreuve de mille souffrances 
et d'un unique amour . . .  louez-le, Milan et Brescia, et toi, Sienne 
laurée, couronnée de tours, oet toi, Rome régénérée, Rome sans 
prêtres qui seras 1 " 

D'autres poètes avaient salué la jeune Italie, ainsi Leconte de 
Lisle : 

Debout, debout 1 Agis, sois vivante, sois libre ! 

Quoi 1 l'oppresseur stupide aux triomphants hourrllS 

Respire encore ton air qui parfume et qui vibre 1 

Tu t'es sentie infâme, 0 Vierge, entre ses brllS 1 

Mais auprès de cette rhétorique froide, les vers de Swinburne 
ont 

°
la fraîcheur, le bondissement du torrent étalant au soleil 

l'azur du glacier natal. Non pas qu'il n'y ait excès d'amplification 
oratoire chez Swinburne, mais l'enthousiasme du poète nous 
dispose à tout accepter. Ce morceau, qui rappelle un des 
psaumes ( 1 )  hébreux, s'apparente encore, par l'époque et le 
sujet, à telle page, plus déclamatoire et moins lyrique, de Victor 
Hugo (2) ! 

Il Vous qui m'écoutez, vous la représentez-vous cette visio;l 
splendide, l'Italie libre '1 libre 1 libre du golfe de Tarente aux 
lagunes de Saint-Marc. Dites, vous la figurez-vous cette vision 
qui sera une réalité demain 'l C'est fini, tout ce qui était men-

o songe, fiction, cendre et nuit s'est dissipé. L'Italie existe. L'Italie 
est l'Italie. Où il y avait un cadavre, il y a  une âme ; où il y avait 
un spectre, il y a un archange, l'immense archange des peuples, 
la Liberté, les a�les déployées. L'Italie, la grande morte, s'est . 
réveillée : voyez-la, elle se lève et sourit au genre humain. 
Elle dit à la Grèce : Je suis ta fille ; elle dit à la France : Je 
suis ta mère ... Quel triomphe 1 que événement ! quel merveil
leux phénomène que l'unité traversant d'un seul éclair cette 

(1) Ps. CXLVIII : Louez-le, soleil et lune, louez-Ie. étoiles brillantes, etc. 
(2) Éloge de Garibaldi, prononcé l Jersey, le 18 juin 1860. 



ET L'IDÉALISME DE SWINBURNE t!!3 

variété magnifique des villes sœurs, Milan, Turin, Gênes, 
Florence, Bologne, Pise, Sienne, Vérone, Parme, Palerme, 
Messine, Naples, Venise, Rome 1 D 

De tous les poètes qu'inspira le RisoTgimento, Swinburne est 
assurément le moins cr vieilli D , supérieur aux Italiens (sauf à 
Carducci ) par la beauté de sa forme, supérieur aux étrangers 
par sa ferveur sincère et sa longue fidélité. 

Disciple de Mazzini, son loyalisme ne se contente pas 
d'une effusion unique. C'est à Mazzini qu'appartiennent les 
Chants d'avant r Aube, ft fleurs et fruits du grain qu'il a semé D , 

c'est pour lui que furent écrits le Message de Nouvel An, les vers 
sur le Monument de Joseph Mazzini (t) , c'est lui enfin qu'i l  
salue, neuf ans plus tard, comme ft le Christ véritable qu'on ne 
dégrada pas en le divinisant D = 

Thou wast a very Christ, not he 

Degraded into Deily (2). 

On peut s'attendre à retrouver chez Swinburne les idées ou 
plutôt l'idéal de Mazzini, programme vague qui semblerait 
cr creux » si l'on ne savait combien il fut vivant pour ses adeptes 
et comme il leur suffit à produire de grandes choses. 

Tandis que Henri Heine, autre légionnaire dans les rangs de 
la liberté, après avoir attaqué les prêtres et les rois, s'éveille par 
la fréquentation des saint-simoniens à l'intelligence des causes 
économiques, des conséquences mauvaises de l'individualisme et 
de la concurrence, la critique de la société chez Swinburne 
appartient tout entière à la phase présocialiste. Sans doute il 
voit que la morale ne suffit pas à redresser l'injustice ; de là sa 
critique de la religion (3) , mais il croit que le mal est purement 
politique. 

Peut-être faut-il voir dans cette sociologie rudimentaire 
l'influence de Mazzini dont l'idéal fut toujours politique et moral 
plutôt que social. On sait qu'il n'aimait guère les socialistes qu'il 

(1) &udia in Song, 1880. 
(2) Midlummer Holiday, 1884 : .Alter "itUl 1l�r8. 
(3) �f. : Christwuu Antip/wnu, p. 155. 
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accuse de miner le sentiment national, d'insister Sur les besoins 
plutôt que !\llf les devoirs des peuples, de manquer de largeur 
et d'élan, de tout réduire à des intérêts matériels, de « faire de 
la question de l'humanité une question de pot-au-feu ( 1 )  n .  

Les idées politiques de Mazzini qu'on retrouve chez Swinburne 
se ramènent à quelques points de vue très simples, qui valent 
surtout par l'émotion : c'est d'abord l'unité, la liberté italiennes 
dont l'espoir l'emplit d'exaltation attendrio : 

« 0 Ciel, rapproche-toi, incline-toi sur elle, - Italia, merveille 
et souci du monde, libre en son cœur avant que ses mains ne 
soient libres, plus belle que sa robe de lumière ! 

« Ah ! rose du monde ! nous qui t'aimâmes en tes jours de 
misère, qui t'avons posée sur notre cœur quand chacun te dédai
gnait, ne te toucherons-nous pas un jour, épanouie, de nos lèvres 
et de nos doigts (2) ? n 

D'étape en étape, le poète suit l'épopée de la conquête de Rome 
(Halte devant Rome, Vers à la Signora Cairoli, Mentana, premier 

anniversaire) ju squ'au jour où, dans une glorieuse paraphrase 
du Super flumina Babylonis, avec tm murmure de grandes 
orgues et comme un bruissement de chute d'eau, s'élève l'hosanna 
des victoires accomplies : 

Près des ondes de Babylone, nous étions assis et nous pleurions, 

Nous souvenant de toi, 

Qui durant des siècles d'agonie, souffris et dormis 

Et ne voulus point voir. 

Près des ondes de Babylone, nous nous sommes levés et nous avons chanté, 

Comprenant à te voir, 

Qu'une fanfare de délivrance vibrait dans les t�nèbres 

Et te rendait libre. 

EL avec des trompettes et !les coups de tonnerre et un chant d'aurore 

La lumière se leva 

Et ton esprit t'exalta jusqu'à l'oubli de tes maux, 

Comme le jour fait de la nuit. • 

(1) Manifeste sur les . Devoirs de la démocrat!e _ ,  cité par SIMONI, Hi6toi,·tJ 
da Ql1Ispiratiom mazziniennes, p. 239. 

(2) ETJ6 of Rerolution, p. 21.  
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By the waters 01 Babylon we sat down and u:ept, 

Remembering Ihee, 

That [or ages 01 agony hast endured. and slept, 

And wouldst not see. 

By the waters 01 Baby/on we stood up and sang, 

Considering thee 

That a blast o[ deliverance in the darkness rang , 

Tot set thee Iree. 

f!5 

And witl! trumpets and thunderings and wilh 1Il0rning song 

Came up the Zight ; 

And thy spirit upli{ted thee ID [orget thy wrong 

As day doth night. 

Une seconde idée commune à Swinburne et à Mazzini c'est 
que l'unité, la liberté de l'Italie ne peuvent être fondées que par 
la république. Ce que ce mot représente pour le poète, on le sent 
rien qu'à la façon dont il déploie, fait sonner au vent ses syllabes 
d'allure martiale : 

Not thy gold, nor tht' strengtl! o[ tlly ships . . .  

Bul  a word (rom republican lips ... 

Il Ce n'est pas ton or, dit-il à l'Angleterre de Milton, ni la force 
de tes vaisseaux qui te rendirent le plus belle, mais une parole 
républicaine prononcée jadis en ton nom . » 

Un troisième trait particulier à Mazzini, c'est que l'idéal euro· 
péen n'exclut pas chez lui le principe des nationalités. Supprimer 
ces dernières serait, dit-il, manœuvrer un levier sans prendre de 
point d'appui ( 1 ) . De là l'idée du « primat moral de l'Italie » qui 
n'empêche pas l'espoir de voir les Il mains tendues par-dessus les 
frontières, d'homme à homme, de nation à nation ». Le patriote 
qui avait fondé à Londres, à côté de Kossuth et de Ledru-Rollin, 
le Comité central de la démocratie européenne, s'écriait: Il L'initia
tive européenne appartient au peuple qui se lèvera non pas au 
nom d'un intérêt local, mais d'un intérêt européen : la France 
expie le crime d'avoir déserté la cause européenne, l'alliance des 
nationalités, voilà le siège das initiatives (2) . » C'est pourquoi, 
selon le poète, puisque la France, tolérant Napoléon III, a 

(1) SUIONI, op. dt., p. 457. 
(2) ID., p. 239. 
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forfait à sa mission, l'Italie réveillera « l'Angleterre dans sa 
tombe, la France dans sa prison, comme deux sœurs, comme une 
étoile auprès d'une étoile ». 

n'hen her 1Joice shalt awake trom the tomb 
Engtand, and France trom her prison, 
Sisters, a star by a star (1). 

Sans doute l'Italie n'a pas suffisamment reconnu sa dette envers 
Swinburne . Mais le soulèvement de l'Italie n'est qu'un cas parti
culier dans le tableau grandiose qui, pendant quelque temps, 
s'empare despotiquement de son attention. 

Il regarde, et ce qu'il voit à l'horizon nocturne, éclairé de quel
ques feus d'alarme (A watch in the night) , ce sont a des combats 
d'idées où la force va refouler le droit, le droit repousser la 
force » .  

a Les trompettes des quatre vents du monde, des confins de la 
terre soufflent la bataille ; la nuit se soulève, les seins palpitants, 
les ailes reployées, pleine de passion dans ses membres couchés 
comme une qui souffre en dormant et voit, en serpents tortueux, 
se dérouler ses rêves. » (Eve 01 Revolution. )  La torche allumée 
par l'Italîe éveille des signaux répondants. De proche en proche, 
l'Europe s'embrase. Une ode célèbre l'insurrection de Candie. 
Les noms de Louis Blanc, d'Armand Barbès se mêlent à ceux de 
Mazzini, de Garibaldi. 

Et peu à peu la France, dans les préoccupations du poète, rem- Il \ 
place l'Italie. Une pièce, datée du 18 brumaire de \78, c'est-à-dire " 
1870, nous montre la Liberté qui gourmande l'enfant prodigue, 
la vierge folle domptée par le premier Bonapl\rte, prostituée 
au second : « Ah 1 pourquoi ne pas m'écouter, moi qui t'avais 
formée, conçuel » Puis vient l'Année terrible avec ses vicissitudes, 
« son vent de changements rapides, ses nuages et ses heures qUI 
virent » .  Le cœur du poète saigne aux blessures de la France, 
blessures de l'ennemi, blessures qu'elle se fait elle-même : 

« 0 Liberté, guéris-nous, purifie-nous de ton rouge cautère 1 
Crions : hélas 1 mais que le Bien l'emporte » : 

(1) Dédicace. 
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Cry wellaway, but weil be/al! the right! (1) 

Une chose du moins le console. C!est que, CI arraché du cou de 
l'homme, coupé en deux comme par une charrue, le serpent 
venimeux qui souillait la terre vient d'être lancé dans l'enfer 
profond » (2) . 

Il faut joindre à ces poèmes l'Ode à la Proclamation de la Ré
publique française qui, publiée après les Chants d'avant r Aube, 
dédiée à Victor Hugo, représente le salut du poète à sa France 
enfin retrouvée : 

« Que ton règne vienne, ô immortelle ressuscitée, ô mère, 
percée de mille glaives. . .  0 toi, renée républicaine, sortie de 
l'éclipse honteuse, viens témoigner de tes lèvres brûlantes que 
nous ne t'attendions pas en vain 1 . . .  Car tu fus la lumière par qui 
l'homme vit le jour, et tu fus la trompette qui sonna sa majorité! » 

L'humanitarisme de Swinburne à ce moment ne connaît pas de 
frontière. Les nations l'intéressent en raison de la part qu'elles 
prennent aux luttes pour son idéal. De là sa prédilection pour 
l'Italie, pour la France, de là sa sévérité pour sa patrie qu'il juge 
morte, engourdie, plongée dans une routine égoïste, déchue tem
porairement de sa mission : 

« 0 terre de Milton . . .  peux-tu bien rester inactive et flétrie, 
contemplant d'un œil morne ton propre destin séparé '! Le Temps 
qui pardonne à d'autres te pardonnera-t-il à toi qui pouvais être 
si grande '! Qui donc a chassé de ton esprit l'amour du genre 
humain '! Qui donc t'a fait perdre ton renom antique alors que le 
Temps comptait sur toi, et sur des noms plus jeunes, pour bâtir, 
Etat par Etat, la République unique . . . '! » (3) 

Il rappelle à sa patrie que jadis des exilés, CI fleur des hommes ", 
venaient, joyeux, se confier à elle et devenaient libres en 
s'asseyant à ses pieds. Il lui reproche son aUitude au lendemain 

(1)  Refrain du poème le Fardeau d'UI'I6 année. 
(2) Ceci est du Swinburne, mais du pire, inspiré. croyons-nous, par NapoUon 

le PtltÎl. 
(3) EH of Reoolution, str. 17. 
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de réchec de Garibaldi à Mentana, évoque à ce propos l'épisode 
ancien des massacres vaudois : « Qu'il n'y ait point de massacre, 
dit Milton, et le massacre cessa. " (An Appeal.)  

Il est plus violent dans PeTinde ac cadaver. La Liberté mori
gène sa fille l'Angleterre, engourdie, ainsi qu'un cadavre, dans 
l'indifférence. et l'orgueil : 

ft 0 mère de Cromwell, ô sein que suça Milton, ton nom béni 
est-il avili) souillé, foulé aux pieds par ta paresse 'l Tu as fermé 
ton cœur à la justice et réchauffé tes mains à des foyers éteints ; 
détourné tes yeux de l'Esprit et fait un pacte avec ceux qui me 
haïssent. Il 

A quoi la Dormeuse répond, nonchalante, alanguie : 

ft Ma tâche n'est-elle pas terminée 'l y a-t-il même du blé pour 
ma faucille '/ Assez longtemps je t'ai servie 1 N'est-on pas bien, 
chez nous '/ Le changement vaut-il le repos 'l N'avons-nous pas des 
rois sans crocs, des reines sans dards ( 1 )  'l N'avons-nous pas limé 
les dents à la monarchie et si la bête par hasard se réveillait, 
croyez-vous qu'elle pourrait nous nuire 'l " 

Jusqu'ici le poète n'avait reproché à l'Angleterre que son 
apathie dans les luttes qui passionnent l'étranger. Cette fois il la 
critique chez elle, dans ses institutions les plus sacrées. Non 
content d'être républicain pour les autres, il insinue que la con
stitution anglaise n'est pas la perfection et propose au Royaume
Uni l'exemple des Etats-Unis d'Amérique : 

« Envoie-nous un chant d'au delà des mers, car chez nous il y 
a des chaînes, et  une prison, des rois et des sujets, et de la 
honte . . .  " 

On comprend l'irritation du public accoutumé à mirer ses 
plus chères habitudes dans le lac uni de la poésie tennyso
nienne ; on devine ses colères, ses haut-le-corps, devant cet 

(1) Ainsi Tennyson qui peut-être est visé dans ce passage, vante . une sage 
liberté qui n'empêche pas une passion loyale par des rois modél'és • : 

Our loyal pauion (or our "''''� ln.gs 
(Ode sur la Mort du d...: IÙ Wellington.) 
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Anglais qui calomnie son pays, fournit des armes à ses adver
saires . 
. Aussi, malgré le ton chaste qui tranche avec la licence des 

Poèmes et Ballades, les Il Chants » ne pouvaient-ils ramener 
à Swinburne les sympathies du publie. Comme Heine après 
l'Allemagne, Swinburne allait devenir « un mauvais patriote " .  
Européen et révolutiennaire en politique, son livre l'est encore 
au point de vue religieux. Swinburne s'écarte ici de Mazzini qu'il 
dépasse. Le patriote italien se défend Il d'avoir écrit une seule 
ligne dictée par l'irréligion ou le matérialisme )) .  Son mot d'ordre 
(1 Dieu et le Peupie " établit assez que son idéal est resté chrétien, 
théologique. Il a dit : « Ni pape ni roi ", mais il ajoute : « Dieu 
seul et le peuple nous ouvriront la route de l'avenir, . . .  l'idéal est 
en Dieu, . . .  la religion et la politique sont inséparables (i )  . ..  

Si Swinburne adopte cette proposition, c'est dans un autre 
sens : « Vos croyances et vos chaînes ont une même o�ine et 

2 c'est de vos terreurs que sont rivés vos fers ! (2) " O)(� � \ 
Swinburne offre l'exemple peu commun d'un poète anglais ') 

détaché du christianisme sans esprit de retour, le- j ugeant du 
dehors comme une chose étrangère, en parlant sans timidité, 
sans respect, sans tendresse, sans les regrets qu'éprouvent les 
poètes du doute, les Clough, les Matthew Arnold, ni cet amour 
d'artiste que garde un Rossetti . Le paganisme de Swinburne 
parut d'abord inoffensif. Quand, dans les Poèmes et Ballades, il 
condamnait la tristesse chrétienne, comparait Vénus à la Mère de 
Dieu, l'on put croire à une boutade d'esthète. Ainsi dans 
.4 talanle les imprécations contre (1 le mal suprême, Dieu D ,  

dans la bouche d'un chœur grec, passèrent sans protesta
tions. Mais le public se fâcha lorsque dans la pièce Devant un 
Crucifix, l'auteur avec une audace, une violence inouïe, prit à 
partie le Dieu des chrétiens, le Dieu des Anglais. Ce Dieu 
suranné s'offre au poète sous l'aspect d'un crucifix de cam
pagne, d'un Christ triviaire dominant de ses bras lamentables 
des pauvresses « aux genoux disjoints par le travail, aux 

( I l  MAZZIM. Ls Pape au XIX- ,i�cle. cité par Simoni. op. cil., P 78. 
(2) EN of Reoolution, str. 20. 
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dos courbés par la servitude » .  Les soleils ont noirci, les pluies ont 
raviné cette icône qu'un peuple misérable fit à sa propre image. 
« Est-ce, demande le poète, pour que des genoux épuisés flé
chissent devant toi, est-ce pour qu'il y eût des esclaves que tu 
prononças des mots d'affranchissement 1 . . . 0 toi qu'abandonna 
ton père, vois ceux qui ne t'ont pas abandonné . . . 1 Honte et déri
sion 1 les soufflets qui jadis t'aveuglèrent affermirent sur leur 
tête la couronne des tyrans ; ta pierre tombale ne servit qu'à em
murer ton peuple, tes linges sanglants ne furent bons qu'à le 
bâillonner . . .  D 

-C'est un thème connu que celui de ce poème. Il se résume en 
ces mots : ô Christ, que de crimes on commit en ton nom ! 

On le rencontre chez Leconte de Listé, chez Louis Ménard, chez 
Carducci. Mais Swinburne le développe d'une façon intéres
sante, naturelle, inattendue, par une série de déviations de 
l'idée primitive qui fait penser à la genèse des mythes, à l'enchaî
nement des métaphores du langage. A l'image du crucifix se sub
stitue celle du peuple crucifié. Le. \frai Christ, c'est le peuple � 

ft: 0 fils de l'homme foulés aux pieds par l'homme, Ô face com
mune de l'homme, face royale et républicaine du peuple meurtri , 
réduit au silence, attendant que son règne arrive 1 » 

Mais si le peuple est Christ, reprend le poète attiré par l'asso
ciation nouvelle, qu'est-ce que donc que ce crucifix ? - Une croix 
désormais sans Christ, un trône vermoulu, fantôme, potence 
qui protège encore les grands, qui effarouche les humbles de son 
ombre rampante. On remarquera que le mot Christ est pris 
tantôt dans le sens ordinaire, tantôt pour le peuple crucifié, tantôt 
pour la croix sans le Christ, mensonge qui a pris la place du Christ 
véritable. Enlaçant ces trois significations avec une subtilité pro
vocante, le poète aiguise les esprits attentifs, déconcerte le lecteur 
ordinaire qui, trop indifférent aux idées pour écouter j usqu'au 
bout, se eabre devant l'épouvantail  de cette antithèse : a camon 
crucificd 1 

Notez que le poète ne méprise pas la personnalité du Christ et 
ne condamne pas, comme Nietzsche, le renoncement chrétien. 
N'importe, le public l'a jugé ! Les uns s'indignent de ses blas-
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phèmes. Les autres dédaignent ses « ridicules exagérations D. 

Quelques matérialistes croient reconnaître un des leurs. Quel
ques critiques le défendent faiblement en alléguant que ses 
attaques ne visent que l'Eglise romaine. D'autres, moins timides 
et plus tolérants, acceptent comme une Il force poétique J> un 
ferment de révolte qui semblait épuisé depuis les jours de 
Byron et de Shelley. 

D'après nous tous ces points de vue sont étroits en ce qu'ils 
ne considèrent, dans les Chants d'avant l'Aube, que la tendance 
révolutionnaire, c'est-à-dire négative. 

Or, cet aspect n'est pas le seul, ni même le plus important du 
livre. Les passages où le poète écrase l'infâme ou arrache le 
sCf'ptre aux tyrans, sont précisément ceux qui « datent » .  Swin
burne, pour l'attaque, ne vaut pas Heine ou Byron. Il ne sait pas 
comme eux où posèr l'épieu qui renversera l'idole. Il n'a pas 
leur humour, leur verve satirique. La haine a chez lui je ne sais 
quoi de forcé, de monotone et de tendu. Ses sonnets Dirœ contre 
le Czar et le second empereur des Français se souviennent trop 
de Victor Hugo ( 1 ) .  Ce qui fait le prix des Chants d'avant l'.4:ube 
ce qui les anime, comme une flamme dont la claire véhémence 
à chaque page nous entraîne, c'est un sentiment d'enthousiasm� 
et d'amour. 

Toute poésie révolutionnaire, au surplus, ne vaut que comme 
l'affirmation indirecte d'un idéal. La haine des faux dieux est 
une passion complémentaire qui atteste , par contraste , l'amour 
des dieux véritables : on ne rendra justice à Swinburne que si) 
considérant son livre comme une œuvre de foi , on reconnaît, 
sous ses effusions parfois fumeuses, le feu sacré des prophètes. 

A côté de leurs violences, les Chants d'avant l'Aube con
tiennent des poèmes comme Tirésias, Hertha, Genèse, l'Hymne 

à l'Homme, qui seront la source de toute étude sur les idées phi
losophiques, la morale et la religion du poète. Nous avons réservé 
jusqu'ici l'analyse de ces pièces mais elles ne s'opposent pas 
réellement aux pièces révolutionnaires. Ce n'est pas au hasard 
que l'auteur les a données dans un même volume ; celles-ci se 

(1) Cf. l'exemple cité plus haut. p. 127-19. 
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rattachent à celles-là par un lien qui est leur beauté prinoipale et 
leur unité : ce livre que d'aucuns croient vide est plein d'un sen
timent unique, le culte mystique de la Liberté. 

L'erreur au sujet des Chants d'avant l'Aube consiste à traiter 
comme un livre actuel et de circonstance une œuvre profondé
ment inactuelle. Ce qui en fait l'intérêt n'est pas la critique des 
abus présents, mais la vision d'une aurore, la sensation anticipée 
du matin pur, nu, fécond 

. . .  the pure, naked, fruilful morn 

attendutsur les \ sommets neigeux que l'esprit gravira Il . 

La méthode est celle des prophètes : l'auteur habite un 
monde supérieur, il est déjà dans l'Avenir ; il ne descend pas vers 
nous, mais nous attire vers lui, et nous embrase de son ardeur. 
Il n'explique rien, il éprouve, il regarde, abîmé dans sa contem
plation avec une telle intensité que nous ne doutons plus qu'il 
ne voie quelque chose. A force de discerner un reflet sur sa face, 
nous nous retournons, cherchant un foyer. Son enthousiasme 
est contagieux. Certes il exagère, mais à la façon du coup de 
tonnerre qui déblaie l'horizon de ses brumes ( 1 ) .  Ceux qui les 
méprisent ou les raillent, prennent des prophéties pour des réa
lités, cherchent un conseil pratique où l'on ne fait que proposer 
un idéal. Ne confondons pas les poèmes révolutionnaires de 
Swinburne avec ses pièces proprement politiques. Plus tard, 
il attaquera les lords ou M. Gladstone. Ce livre-ci, né des circon
stances politiques, les dépasse d'un grand coup d'aile. Entre la 
liberté qu'il entrevoit et celle que Tennyson recommande, liberté 
prudente, garantie par l'usage, qui « n'empêche pas d'aimer un 
souverain modéré ", il y a la distanc� de la réalité au rêve, de 
l'habitude à l'inspiration, de la prose à la poésie . 

. ( I ) . Ne nous disons pas : c'est dans la mesure, dans l'hoÎmêteté mnyenne que 
se trouve toujours la meilleure vérité. Cel" serait peut-être vrai, si la plupart 
des hommes ne pellll&ient, n'espéraient beaucoup plus bas qu'il ne convient. 
C'est pourquoi il est nécessaire qu� les autres pensent et espèrent plus haut 
qu'il n'est raisonnable • •  (M.'KTERLI�CIl, Inl8lligence des fleurs, p. 269.) 
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La République de Swinburne n'est pas seulement cette forme 
de gouvernement qu'appelèrent avant lui les- Milton, Shelley et 
Landor, c'est le moment CI où la divine Démocratie, coétemelle 
au Temps, se dressera, sublime, au grand jour de l'Homme 
révélé » .  

La liberté de Bwinburne · n'est ni la licence que Ruskin 
appelait CI le privilège des êtres les plus faibles et les plus vains " r ni un ensemble de garanties politiques. C'est la possibilité pOm' ") 
l'homme d'être lui-même jusqu'au bout ; c'est ce vouloir vivre . 

lui-même, ou plutôt ce vouloir bien vivre, écoulement, révéla
tion du divin en nous : 

C'est la chose la plus haule, la plus secrète, la plus salutaire : 

L'âme de 11\ terre qui seule vit, qui seule est Dieu, 

L'âme ou la substance des nations, 

Que chaque génération réincarne .. . 
Nourrie à des sources éternelles .. . 

Seul Dieu, seul Esprit, suprême pureté de Vie ...  

Nous l'appelons Liberté, car pour l'âme 

Il n'est pas <Je nom plus sacré. 

Parfois le poète croi\entendr, à l'œuvre ce principe actif do (\J �  

l'Univers : 
CI Elle œuvre lentement, sûrement, comme le mouvement de la 

lune et des étoiles; plus lentement que la vie ne produit ltl 
souffle, plus sûrement que le temps ne produit la mort, elle se 
meut, jusqu'à ce que l'œuvre s'accomplisse. » 

Freedom we caU it, lor holter 
Name 01 the sou!'s there is none ; 

SurelieT il labours, and slowlier, 
Than the melres of star or 01 sun ; 
Slowlier th an life i1l1o breath, . 
Sure lier than time inta dealh. 
It moues lm ils labour be done. 

Cette métaphysique de la liberté, dans une pièce d'apparence 
toute locale et personnelle ( A Wall Whitman, en Amérique ) ,  
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nous amène à considérer de plus près la philosophie de Swin
burne. 

Swinburne a-t-il une philosophie ? La question peut être posée. 
L'on a dit et répété, en effet, que chez ce poète la forme nuit 
au fond, que si l'artiste est grand, le penseur est faible. C'est 
le reproche qu'on fit à Victor Hugo jusqu'au jour où des philo� 
sophes de profession, les Guyau, les Renouvier s'avisèrent qu'il 
y a  plus d'idées chez Hugo que chez tous lils autres poètes roman
tiques. 

En ce qui concerne Hugo, la réaction favorable fut sans doute 
excessive. Mais pour Swinburne, la réaction n'a pas commencé. 
De ce qu'il a beaucoup de mots, de ce que sa manière est volon
tiers spacieuse et sonore, sa voix, d'un volume exceptionnel, on 
en conclut trop vite qu'il n'a tt pas d'idées " .  On ne voit pas qu'au 
bout de cette abondance verbale, corrigée par la célérité des 
rythmes, il y a souvent une pensée intéressante. On croit que 
le poète se noie dans un flot de paroles et c'est le lecteur qui, 
charmé, étourdi, se distrait du sens ou ne veut pas reconnaître 
pour telles des idées qui lui déplaisent. 

Ne demandons pas à Swinburne, pas plus qu'à d'autres poètes, 
le don de conduire sa pensée dans l'abstrait, d'inventer des solu
tion nouvelles à d'éternelles antinomies. Ce que nous ne pourrons 
du moins lui refuser, c'est le sentiment des grands problèmes qui 
surplombent l'existence ; la curiosité passionnée, l'interro
gation émue en face de l'univers. Ce sentiment se mêle à -toutes 
les ivresses qu'il éprouve devant la nature ; il en est la raison 
même, il justifie ce mot de Ruskin que tt tout art est louange ", 
car pour Swinburne la beauté des choses est aussi leur mystère. 

Nous ne lui refuserons pas davantage l'intuition mystique ou 
plutôt le sens prophétique de l'au-delà, le sixième sens de son 
devin Tirésias u qui prévoit parce qu'il ne peut voir, qui vit 
dans l'air sublime et sans étoile d'une nuit féconde, - sur les 
hauteurs obscures et sereines où ce qui est mort et ce qui est 
à nartre ne font qu'un dans la pensée, - où les sources inconqué
rables de la vie nourrissent de force le torrent des choses D .  

Comme Tirésias, il perçoit « l'obscur parfum des espoirs qui 
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fleurissent D et sent « la chaleur d'une aurore que nul n'a con
templée (1)  D. Et parfois, grâce au rythme qui est proprement 
son instrument métaphysique, s'unissant à l'axe du monde, com
muniant au mouvement des choses, il entend « le bruit sourd.de 
la source du Temps " : 

•.. the low sound 01 the spring of Time. 

Mais le public exigeant qui condamne Swinburne ne se 
contentera pas d'impressionnisme. Il veut des réponses à des 
questions nettes. L'existence de Dieu, l'immortalité de l'âme, 
t€ls sont ses postulats. Conformons-nous à ces traditionnelles 
rubriques. Cherchons ce que pense notre poète, de Dieu, de 
l'âme et de l'immortalité. 

L'épithète « panthéiste » conviendrait à Swinburne, si le sens 
du mot ne s'était relâché par l'usage. Le panthéisme fait de Dieu 
la substance unique de la matière et de l'esprit, mais la doctrine 
comprend bien des nuances, suivant l'importance relative que 
l'on attache à ces deux aspects de l'être et suivant l'attitude qu'on 
adopte à leur égard. Ainsi le titre de panthéiste fut usurpé plus 
d'une fois panm naturalisme grossier qui divinisant purement 
et simplement le monde matériel, arrive à ne plus distinguer le 
fini de l'infini, la nature « naturante " de la nature « naturée JI .  

La philosophie de Swinburne est idéaliste. Son dieu est im
manent, impersonnel, intérieur à la nature et à l'homme. Mais 
des deux fleuves jumeaux qui manifestent l'éternel devenir. 
de la matière et de la pensée, de la nature et de l'histoire, c'est 
la seconde qui le préoccupe et le captive. Tout -son amour poul' 
l'océan, la joie qu'il éprouve à se livrer par le rythme au mou
vement des vagues ne parviennent pas à lui céler la merveille 
majeure de l'Esprit. 

Quand il adresse à Hugo des louanges hyperboliques, c'est 
un dieu qu'il adore dans Hugo, et quand il résume par le mot 
« divin " son jugement sur Shelley, cette épithète est plus qu'une 
métaphore. 

Le panthéisme de Swinburne est religieux, source de vie et 

fI) Tirûiœ, p. 212, atr. 2, 3;  213, str. l .  
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d'action, non pas seulement doctrine abstraite ; mais le Dieu de 
Swinburne porte différents noms : i l  s'appelle tantôt Liberté, 
tantôt l'Ame, tantôt l'Homme. 

Comme on n'aime pas une idée pure, le poète, ayant divinisé 
la Liberté, la personnifie, par un besoin du cœur, afin de la mieux 
adorer. Il en fait une femme, une vierge, une mère. Il noue 
avec elle des relations filiales et retombe dans le travers que lui 
ont déjà reproché les croyants, de profaner leur langage en le 
détournant de son objet. Il fait penser, dans l'hymne Maler 
triumphalis, aux saints des tableaux d'Assomption, touchant 
du front la robe de la Dame glorieuse : 

« Je suis ta harpe entre tes doigts, ô Mère . . .  je suis ta trompette 
sur tes lèvres . . .  je suis sous ton pied la pédale que tu presses . . .  
j e  suis l'oiseau d'orage des nuits qui t'enténébrèrent, j e  suis le 
pétrel dans l'écume où va ta barque par la tempête . .. 

u Mon chant est dans la brume qui cache ton matin, mon cri 
s'élève avant ton jour ; je t'ai entendue, aperçue, signalée, avant 
que tes roues ne divisent le ciel et la mer . . .  

u • • •  Tu tardes et je n'ai pas dit que tu n'étais point, ni durant 
la nuit interminable, douté que ton jour ne vînt . . .  

u Parais . . .  révèle-nous la  face de ce que nous adorons . . .  Oui, 
quand ta vue nous tuerait, lève-toi pour que nous mourions ! . . .  » 

Mais le Sanctus des Chants il'avant r Aube, c'est le poème 
intitulé Oblation, véritable oraison jaculatoire, holocauste d'un 
cœur qui ne demande rien, se contente uniquement d'aimer. 
La Liberté n'y est point nommée, étant ineffable; le poète l'appelle 
s'lVeet, bien-aimée, si bien que ces strophes isolées du recueil 
où elles ont leur place, feraient l'effet d'un chant d'amour 
profane : 

u Bien-aimée, ne demande rien de plus ; tout ce que je puis 
te donner, je le donne. Cœur de mon cœur, si j'avais plus. je le 
déposerais à tes pieds : plus d'amour pour t'aider à vivre, plus 
de chant pour aider ton essor. 
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« Donner tout cela ne serait rien, pour te sentir une fois dd 
plus, pour te toucher, te goûter, bien-aimée, pour te penser, te 
respirer, et pour vivre, effleuré par tes ailes dans leur vol, foulé 
au hasard de tes pieds. 

a Moi qui n'ai que l'amour et rien de plus, je ne te donne 
que mon amour, bien-aimée. Celui qui a plus, qu'il le donne, 
celui qui a des ailes, qu'il s'envole. Moi je n'ai que mon cœur 
à tes pieds, mon cœur qui, pour vivre, doit t'aimer . . .  " 

Ces trois petites strophes marquent un moment unique d'exal · 
tation, d'aspiration mystique. Elles planent, immobiles, sou
tenues par leur propre flamme, n'ayant que la palpitation 
d'aile qui. les soutient au niveau d'un idéal qu'elles ne sauraient 
supporter longtemps sans défaillance. Elles s'exhalent, se con
sument et nous entraînent au delà d'elles-mêmes. Point d'élo
quence vaine. Les mots sont simples et doux comme le secret 
qu'ils ne peuvent que chuchoter. Depuis Shelley nul n'a écrit un 
tel poème. C'est un joyau mystique de l'eau la plus pure. 

Cet amour de la Liberté a tous les caractères d'une religion. 
Il en a jusqu'au fanatisme, j usqu'à l'obsession d'idée fixe : 

a Parce qu'il n'y a qu'une vérité ; parce qu'il n'y a qu'un3 
bannière ; parce que nous n'avons qu'une fois notre jeunesse, 
et qu'une chance el qu'une manière de service, une seule, et 
puis la nuit. 

a Parce que nous n'avons trouvé par le monde aucune route 
à suivre, sauf cette ancienne route ; peu importe qui trahisse et 
oublie, de qui la foi devienne creuse, de qui l'espoir se ternisse ... 

a Quant à moi, je ne prêterai pas mes mains à produire de" 
modulations changeantes, à frapper des cordes nombreuses . . .  
Une seule corde suffit, un seul mot, une seule route, une seule 
loi, un seul ciel. " (Monotones.)  

Religieux, cet amour l'est encore par le lien fraternel qu'il 
établit entre ses adeptes. Une impression de solidarité se dégage, 
par exemple, de la pièce Messidor dont le refrain 

Put in the siékles and reap 
(Prt'DE'7. les faucilles et fauchez) 

10 
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marque le rythme, le geste saccadé du commun labeur. 
Les disciples sont des cc pèlerins » en marche vers un même 

but : 

« Nous venons de très loin ; de tous les pays nous nous mêlons, 
dans nos cœurs et nos lèvres et nos mains, sont nos bâtons et nos 
armes ; nous allons dans une lumière qui fait pâlir les astres . . .  

III 0 nations indivises, ô peuple libre et u n  1 nous, les rêveurs 
qu'on bafoue, nous, les aveugles qui voient, nous témoignons 
pour vous, avant votre venue, que votre jour viendra 1 » ( Un 
Chant de maTche. ) 

Un dialogue s'engage entre les Pèlerins et les gens rassis qui, 
satisfaits de leur sort, ne demandent rien à l'Avenir : 

III Quelle est votre dame d'amour, ô vous qui passez en 
chantant 't 

- Les âges appelant les âges, les nations répondant aux 
nations s'écrient vainement : où est-elle '1 . • •  Car, si sa place n'est 
pas dans l'esprit des hommes et au fond de leur cœur, c'est en 
vain qu'on l'implore, cherchant son visage. 

- Mais vous qui la suivez, ne regrettez-vous rien '1. . .  Car 
vous n'avez ni joie ni repos, ni sécurité, ni sommeil .. .  

- Nous n'avons pas cela mais nous avons ceci : la face divine , 
les yeux clairs, les seins féconds de la foi . 

- Et si vous mourez avant d'avoir conquis vos trônes '1 • • •  

- La vie est peu de chose e t  l a  mort est bonne à offrir. 
- Passez donc et _laissez-

-
nous vivre . . .  quelle lumière croyez-

vous donc qu'il y ait après cette vie '1 Et si" le monde se porte 
mieux, le saurez-vous seulement '1 

- C'est assez de lumière pour une vie, de savoir que si les 
hommes meurent, l'homme est immortel. .. Nous apportons nos 
vies, nous les semons dans la nuit, pour que l'homme récolte . . .  
quand son jour viendra . . .  » 

Le Dieu qui s'appelle ici Liberté deviendra l' _Ame » dans 
Bertha. 

Ce poème, qu'une histoire de la poésie philosophique en An
gleterre n'a pas le droit d'ignorer, se dresse, dans l'œuvre de 
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Swinburne, comme un Mont sacré. Ce n'est point, comme 
l'Hymne à la Terre, de Coleridge, un hymne à la divinité tellu
rique·, la Nerthus des Germains. C'est la voix d'un oracle, la ma
nifestation directe, à la première personne, de ce qui seul peut 
dire je suis, dë l'âme du monde qu'Emerson appelait la surâme 
(Oversoul) : 

Je suis ce qui fut d'abord ; 

Hors de moi les années se déroulent, 

Hors de moi l'homme et Dieu. 

Je suis égale et entière ; 

Dieu change, et l;homme, et la forme de leur corps : 

lm am tha' which began ; 

Out 01 me the yeaTs roll ; 

Out 01 me God and man ; 

1 am equal and whole ; 

[quant à moi, je suis l'âme. 

God changes, and man, and ,he (orm o( them bodily ; 

1 am the soul. 

Voici un modèle du style abstrait en poésie. Rien de grave, de 
solennel comme ces quatre vers brefs, aux mots simples et unis, 
suivis de ce cortège d'anapestes qui en marque la répercussion 
caverneuse. Le rythme ici n'est pas un ornement, mais le chant de 
l'idée, et l'arme qui la brandit. Pour toutes métaphores, une 
figure grammaticale qui est une trouvaille, l'antithèse de deux 
temps d'un même verbe d'où jaillit, comme une étincelle, l'idée 
de l'existence hors du temps : 

et plus loin 

1 am that which began . . •  

BelOTe God was, 1 am. 

(Avant que Dieu mt, je suis.) 

L'existence absolue confond le sujet et l'objet · 

A c6té. au-dessus de moi, 
IJ n'est de lieu où tu puisses aller ; 

Que tu m'aimes ou ne m'aimes pas, 

Me connaisses ou me méconnaisses. 

Je suis ce qui me hait et qui m'aime, je suis frappée et 

[le coup qui me fra�. 
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Même sobriété, même façon de rendre sans images, par des 
figures de syntaxe, de subtiles distinctions, comme celle de cause 
et de substance : 

Mother, not maker, 
Borne and not made. 
(Mère, non créatrice, 
Née, mais non créée.) 

Mais le ton du langage peu à peu s'échauffe pour peindre la 
floraison de vie, dont l'homme est l'aboutissement suprême : 

L'arbre aux racines innombrables 
Qui épanouit vers les cieux 
Son feuillage que rougit le fruit, 
L'arbre de vie, c'est moi. 
En des heures aux couleurs de printemps, 
Quand mon. esprit était tel que Mai, 

De moi des fle.urs jaillirent, 
Durant des siècles de jours, 
Fortes Oeurs au parfum d'humanité, partant de mon esprit comme des rats. 
Et le son de leur éclosion 
Et l'odeur de leurs pousses 
Etaient une chaleur, une chanson douce, 
Un réconfort à mes racines 
Et le.s vies de mes fils accomplis en liberté d'âme, c'étaient mes fruits ... 

Le poète se demande quels sont les rapports entre l'âme du 
monde et l'âme de l'homme ? Il les définit d'abord par une série 
d'antithèses purement logiques : 

Cl Que fais-tu, quand tu t'écries, te tournant vers Dieu : jl. 
suis moi, tu es toi ; je suis humble, tu es grand ? - Je suis ce toi 
que tu cherches : trouve-toi donc toi-même, car tu es moL .. » 

Mais soulevé bientôt par la majesté du sujet, des lèvres mêmes 
de la Nature, il recueille sa Loi : 

Ceci seul est Dieu � 
D'être homme de tout ton pouvoir, 

De croître dans la force de ton esprit, de vivre ta vie 
[comme une lumiere. 
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A creed is a rod ...  

But tMs thing is yod, 

To he man with thy might 

To grow strajght in the strength 01 thy spirits and live out they lile 

fU 

[as the light. 

Qui donc a dit que ce poète n'avait pas de u message » '1 Et de 
quel droit refuser à l'auteur de Hertha la respectueuse attention 
qu'on accorde à Gœthe, quand il dit : u Je mehr du !ühlst ein 

Mensch zu sein, desto iihnlicher den Gottem » ,  à Emerson quand 
il murmure : u Notre être descend en nous, nous ne savons par 
où . • .  ; l'homme est un fleuve dont la source est cachée ( 1 )  » ? 

En vérité nous n'avons ici qu'une formé particulière de l'idéa
lisme romantique qui, chez Swinburne, se dépouille totalement 
d'égoïsme et d'orgueil. Le message moral s'empare de la raison, 
de l'imagination et du cœur : il devient religion. Quelle force de 
tendresse dans cet appel de l'Ame qui n'est au fond qu'une prière 
transposée, l'élan du poète prêtant à Dieu son propre amour : 

Je suis en toi pour te sauver 

Ainsi que te le dit mon âme. 

Donne, comme je te les donnai 

Le sang de ta vie et ton souille : 

Vertes feuilles de ton labeur, blanches fleurs de ta pensée, roU\lP lruit de 

[b mort. 

o fils trop dociles 

A des dieux qui n'ont rien de moi 1 
N'étais·je pas assez belle ? 

Etre libres, c'est donc bien dur ? 

Voyez : je suis avec vous et en vous, et poUl' vous ; regardez et voyez, 

Je ne vous demande que d'être ; 

Je n'ai pas besoin de vos prières, 

J'ai besoin de vous voir libres 

Comme vos bouches ont besoin de mon air, 

Pour que mon cœur en moi se dilate, en voyant que mes fruits son� beAUX. 

L'Ame ou Dieu porte un dernier nom dans l'Hymne à l'Homme .. 

C'est d'abord une longue apostrophe où le poète, non sans abus 
de rhétorique, en des vers éclatants battant l'air de leurs doubles 

(1) EMERSON. trad. Maeterlinck. p. 208. 
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rimes ( 1 ) ,  reprend ce motif cher à Gœthe, à Shelley, à Heine (2) 
et auquel Nietzsche a donné depuis comme un regain de jeunesse : 
la M,ort des dieux, l'avènement de l'Homme. 

Tu es jugé, 0 Juge 1 contre toi, la sentence est lancée, ô Dieu 1 
Ton esclave endormi se réveille, ton esclave n'a dormi qu'un instant... 

Tu es touché, ô Dieu, tu es frappé : la mort est sur toi, Seigneur ; 

Gloire à l'Homme au plus baut des cieux, car l'Homme est le maître des 
[choses 1 

Mais qu'est-ce que l'Homme et qu'est-ce que Dieu dans l'accep
tion du poète '1 

cr Dieu » ,  c'est le Dieu personnel, mirage et fantôme, projection 
de notre image dans les brumes du néant : 

Ce Dieu que vous forgez est nuisible et ne vous aide point 

Parce que c'est pour vous seul que fut fait ce Dieu de votre invention. 

C'est ainsi qu'un' esprit profondément religieux comme 
Schleiermacher a dit que cr Dieu n'est paS' Tou!, que l'Univers 
est plus et plus qu'une religion sans Dieu peut être supérieure à 
l'autre » .  

Quant à l'Homme, il  faut démêler la pensée du poète sous la 
forme paradoxale qui l'enveloppe. Plus que jamais, à la manière 
des prophètes, dédaignant les précau

'
tions oratoires, il parle in 

medias res, du fond de son idée. Il implique plutôt qu'il n'ex
plique. I1 crie sa vérité, répète ce mot homme, le martèle en nous, 
l'employant tantôt dans un sens, tantôt dans un autre qu'il ne 
distingue pas toujours par l'artifice des maj uscules : 

Nous autres bommes, traits multiformes de l'homme ... 
A l'homme, non aux hommes appertient la gloire divine, le royaume des âges ... 

Malgré ce double emploi, qui n'est peut-être qu'un moyen 
socratique de forcer l'attention, le sens apparaît clair en quelques 
vers décisifs. 

L'Homme de Swinburne n'est pas chaque homme en parti-

(1) L'une au milieu, l'autre à la fin du vers. 
(2) Par exemple à la fin du lin'8 Il de l'Histoire ch la Philo,ophiiJ en Alle

magne : • N'entendez·vous pas résonner la clochette 1 A genoux . • •  ! On porte les 
sacrements à un Dieu qui se meurt ! • 
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eulier, ni la collection des hommes, ni même le Grand Etre 
d'Auguste Comte, hypostase de tous les humains passés, présents 
et futurs, ni l'homme à sa plus haute puissance, le surhomme de 
Nietzsche. é'est le principe et l'essence de l'humanité : 

Toi, moi, lui ne sommes pas des dieux faits hommes pour un temps 

Mais Dieu, s'il y a un Dieu, est la substance des hommes, c'est-4-dire l'Homme.. 

Thou and 1 and he are not gods made men lor a span 
But God, il a God there be, 18 the substance o[ men which is Man. 

Remplacer le Dieu-homme par l'homme-Dieu, ne serait-ce pas 
encore une manière d'anthropomorphisme ? Le poète a trop le 
sens de l'infini, du peu de place que nous occupons dans 
l'Univers, pour oser affirmer que notre espèce, même évoluée, 
puisse épuiser l'Etre, contenir Dieu. Son Dieu se réalise en nous, 
mais nous comprend et nous déborde : 

Nous recréons celui dont nous sommes les créatures et à nous tous nous ne 

[sommes que lui. 

We men, the muUilo�e leatures 01 man, whalsoever we be 
Recrea te him 01 whom we are creatures, and al! we only are he. 

Le mot créature ne doit pas d'ailleurs faire illusion. L'Homme 
de Swinburne est un Dieu qui 1( devient » one God al gTowlh ( 1 ) ,  
cause intérieure et permanente de la matière et de l'esprit. Gœthe 
lui-même n'a pas rendu plus éloquemment (2) que ne le font ces 
vers le mystère de l' 1( immanence Il : 

C'est un Dieu mêlé au monde dont l'argile se colle à son pied ... 

Une âme qui travaille et qui vtt, émotion, vibrante haleine, 

Sans cesse rallumée par la flamme de sa propre bouche, sans cesse rafraicbie 

[par la mort ; 

Dans la mer dont les vagues sont des siècles, ce Dieu vivant plonge et nage 

Et son lit est dans tous leS tombeaux, et le ver n'a point prise sur lui ... 

Les hommes sont les pensées qui le parcourent, 1es veines qui l'arrosent 

[de sang ... 

Les hommes sont les battements du cœur de l'homme, les plumes qui duvettent 

[son aile ... 

Ce Dieu-Esprit est partout dans l'Univers. Mais c'est en lui-

(1) On the Dawn,. 
(2) Notamment au début du premier Faust. 
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même et c'est en nous que le poète en découvre l'émanation la 
plus proche et la plus pure. Tout est divin, mais non pas égale
ment divin. La merveille de l'esprit éclipse les autres merveilles, 
il y a plus d'être en nous que dans les choses. Et pour montrer 
la suprématie de l'esprit, le poète emploie ce raisonnement presque 
kantien : nous voyons les choses dans l'espace et l'espacé appar
tient à l'esprit. La pensée qui conçoit l'espace est donc plus que 
le tonnerre et les éclairs, plus que tout ce qui remplit l'espace ! 

Space is thought's and the wonders thereol, and the secret 01 space 

/s thought no more th an the thunder and lightnings ? shaU thought give place? 

And il higher Ihan heavcn be the reach 01 the soul, shal/ not heaven bow down? 

Panthéiste par besoin d'unité, le �oète n'en est pas moins 
frappé par un dualisme entre l'esprit et une limite, un obstacle 
qu'il appelle things, les choses : 

Les choses sont cruelles et aveugles, leur force arrête et déh'uit, 

Les ailes de l'esprit se fatiguent il braver leurs courants contraires. 

Par les « choses ", le poète n'entend pas les corps, la matière, 
mais tout Ce qui étouffe, opprime l'esprit dans son essor, toute� 
les formes du mal, crime, souffrance, erreur, contre quoi l'esprit 
s'évertue. 

Elles sont inertes, l'esprit a le souffle, il pénètre les choses 
comme un levain. Il parle tandis qu'elles sont muettes, il rit 
tandis que les choses appartiennE'nt à la mort. 

Dans ce duel, un écart, une défaillance font perdre à l'homme 
le terrain reconquis : 

Pour un ver, une épine sur sa route, l'âme de l'homme, comme une flamme, 

[s'éteint, 

Pour une débauche, une colêre d' une heure , l'homme redevient comme le ver. 

L'homme ne vaincra que s'il ose être libre, si, renonçant aux 
vaines terreurs, il ne baise plus la main qui le frappe : 

Les choses ne reconnaissent pas l'esprit, n'éprouvent pas la force d'en haut 

Tant que l'homme aime son désastre et courtise son malheur. 

But they know not the spirit lor mas/er, they leel not lorce (rom above 

White man makes love to disaste7' and woos desolalion with love. 
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Dieu lui-même rencontre l'obstacle des choses. Le poète 
l'appelle un It multiple Dieu qu'enchaîne le fer des choses ad
verses )) : 

A God with the world inwound whose clay to his lootsole clings ; 

A manilold God last-bound as with iron 01 adverse things. 

Le problème du Mal est ici posé par l'auteur qui ne l'a pas plus 
résolu qu'aucun système philosophique. Dans l'Hymne .} 
l'Homme et dans Genèse, la tendance est optimiste. Bien et mal, 
jour et nuit, vie et mort ne sont pas des principes distincts, mais 
des phases complémentaires d'une même réalité. L'homme libre 
qui s'est mis d'accord avec la vie et la mort, CI les découvre 
identiques )) : 

Equa! with lile, in communion with death, he ha th lound them the same. 

Leur opposition est la vie même. Dans Genèsé, le poète ne dit 
pas que la vie commença mais que « au premier jour du monde, 
quand dans un lent soupir se soulevèrent les flancs de la Nuit, 
les divines antinomies commencèrent Il : 

The divine contraries 01 lite began. 

Il ajoute que la vie est une guerre immortelle de choses 
mortelles - immortal war of mortal things, - que l� grand 
labeur du Devenir est à la fois un et multiple, que la mort est 
l'ombre des ailes de la vie - the shadow cast by life's wide 
wings, - que sans eIl.e, il n'y aurait point de croissance : 

For fI death were not, then should growth not be. 

Les obstacles que rencontre le dieu -immanent de Swinburnç 
sont les dents où s'engrène la roue du Devenir, ou, pour parler 
comme Hegel, la �ontradiction par quoi l'Etre se réalise. 

Dieu l'emporte à la fin, le Bien triomph�, tel est le sens de cette 
prophétie qui couronne l'Hymn of Man : 

Gloire à l'Homme au pluS haut des cieux, car l'Homme est le matlre des chose$". 

En résumé, cet Hymne à l'Homme est un hymne à l'Esprit. 
Nous voici en mesure .d'aborner ootte question : Swinburne 

croit-il à l'Immortalité de l'âme 'l 
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Nous répondrons que croyant à l'esprit, c'est-à-dire à ce qui ne 
me':lrt point, le problème, à ses yeux, se transforme et s'élargit. 
Des deux notions dont cette formule consacrée se compose, il 
sacrifie la secondet si l'on entend par âme une substance indivi
duelle et séparée. 

Pas plus qu'il ne croit en un Dieu personnel, il n'admet la 
survie de u ce point géométrique, le Moi », dont parle Victor 
Hugo. 

Dans ce domaine, il s'écarte, une fois de plus, des deux poètes 
qui dirigèrent sa génération : Tennyson et Browning. 

La. poésie de Tennyson est si accessible, si parcourue dans tous 
les sens que des citations en deviennent superflues. Sa première 
œuvre philosophique, l'élégie In Memoriam, présente la vie 
future comme un nouveau départ du moi indestructible, comme 
un prolongement épuré de cette vie-ci. Sauf quelques Ructua
tions, telles qu'un attrait passager vers la métempsychose, le 
point de vue du poète-lauréat n'a plus varié. 

Mais c'est Browning qui rend avec une particulière éloquence 
le besoin d'individualisme après décès qui a ses racines tenaces 
tantôt dans l'amour humain, tantôt dans l'ardeur intellectuelle, 
dans la soif de connaitre. 

Dans Evelyn Hope, l'amant timide qui n'osa pas se déclarer, 
met URe fleur dans la main d'Evelyn morte, pour qu'elle 
apprenne enfin son secret. Dans la sublime dédicace de l'Anneau 
et le Livre 

o lyric love, hall angel and half bird 

le poète, invoquant l'âme d'Elisabeth Browning, comme Eugénie 
de Guérin parlait u à son frère, dans le ciel », la représente, là
haut, comme un sourire qui, dans une blancheur, le bénit, le 
protège et l'encourage. 

Jusqu'ici la vie future est surtout la réunion des êtres qui 
s'aimèrent ici-bas. Dans le monologue dramatique intitulé Cléon, 
le poète en fait une poursuite de la culture individuelle. 

u N'est-il pas horrible, s'écrie Cléon, que tandis que chaque 
jour mon âme s'augmente et s'affine, ma main tremble, mes 
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cheveux me quittent, en sorte que le moment où je saurai le plus 
sera celui où je jouirai le moins de mon savoir ? - Je vivrai, 
dites-vous, dans vos louanges. - Eh 1 que m'importent vos 
louanges quand Moi, Moi, quand l'homme sentant, pensant., 
agissant, dormira dans son urne ? » 

L'argument psychologique en faveur de l'immortalité, la 
révolte contre le néant, le contraste entre nos aspirations et notre 
destinée s'expriment en ce poème avec l'impérieuse franchise 
d'un sentiment qui serait à nos âmes ce qu'est à nos corps 
l'instinct de la coll"servation. Rien d'obscur dans le vœu de Cléon. 
Il prétend se survivre personnellement, garder son identité, se 
souvenir ailleurs de ce qu'il fut ici. Quoi de plus vrai , de plus 
humain 1 s'écrie le lecteur qui trouve que Cléon lui ressemble, 
et pour peu que sa religion traditionnelle lui fournisse des solu
tions adaptées, il attribuera même à Cléon, je ne sais quelle vertu 
édifiante. Mais des esprits indépendants et réfléchis, reconnais
sant un état d'âme qu'ils ont vaincu, dépassé, auront pour Cléon 
moins de respect que de sympathique indulgence. Ils savent les 
rapports de l'esprit et du corps, ils ont appris que la Il personne » 
est le produit d'une cohésion organique toujours prête à. 
s'évanouir dans la veille, la maladie, la folie et sans doute aussi 
dans la mort. Ils ne conçoivent plus une identité personnelle 
sans support, une mémoire du passé sans points d'association_ 
Pour eux, une révolte n'est pas une réponse et le cri de Cléon 
ne prouve que l'énergie de son désir. Si donc, pareils au savant 
que peint Stuart Mill en son Autobiographie, ils demandent à la 
poésie de les aider à vivre, en créant des Il valeurs " nouvelles, en 
donnant à la vie un sens inédit, Cléon, dans son désir bien
pensant, ne leur sera d'aucun secours. Son dilemme : tout 
ou rien, les désespère. Sommes-nous vraiment, diront-ils, réduits 
à cette- alternative ? Sommes-nous sûrs que l'immortalité sans 
l'identité, sans le souvenir, équivaille au néant '1 Si l'espoir 
de Cléon ne résiste pas à l'analyse, faut-il renoncer à tout espoir ? 
Si le désir subsiste en nos cœurs, ne doit-on pas le modifier, en 
déplacer l'objet ? A ces aspirations, à ces inquiétudes, il se pour
rait que Swinburne, plutôt que Tennyson ou que Browning, 
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apportât la foi qui sauve, c'est-à-dire une adaptation nouvelle à 
des nouvelles conditions d'existence. 

Pour étudier ce point en détail, il nous faut sortir de la poési.� 
révolutionnaire, interroger, en outre, une source particulièr� 
d'information : les pièces de deuil ou d'anniversaire que le poète 
a consacrées tout le long de sa carrière soit aux gloires du présent 
et du passé, Victor Hugo, Baudelaire, Marlowe, soit aux mânes 
d'amis, de parents. En ces occasions, par exemple à la mort 
de son père, le mystérieux .4.près ? se dresse devant lui : « Le 
pri ntemps revient, tout renaît à la vie, lui, cependant, dont le 
cœur a nourri le mien, il a passé dans le passé . . . Il Il est vrai qu'à 
ces points d'interrogation nous ne trouvons pas chez Swinburne 
de réponse uniforme et catégorique. 

Il est malaisé de dire où commence l'idée d'un poète, où 
finit la métaphore, ce qui est symbole et ce qui est croyance, état 
d'âme passager ou opinion véritable. Ces songeries devant hi 
mort expriment tantôt des aspirations, tantôt des doutes et des 
ignorances. Cependant si l'on groupe et compare ces poèmes, 
on y reconnaîtra moins des idées contradictoires que les 
moments divers d'une même pensée qui se cherche et ne se 
manifeste pas chaque fois tout entière. On verra que, tout en 
oscillant dans certaines limites, cette pensée revient toujours 
se fixer dans une région moyenne, point de vue dominant du 
poète. 

A certaines heures il ne demande à la mort que le néant, 1", 
repos, une trêve à la fièvre de vivre : CI Paix, repos, sommeil, 
c'est tout ce que nous savons de la mort, tout le bien que nOUd 
en attendons II : 

Peace, rest and sleep are weil aIl we know 01 death 
And ail we drelim 01 comlort ... 

Se coucher sur le flanc et dormir dans ce lit de silence où nos 
agitations se déposent enfin comme des feuilles fanées, c'est 
tout ce qu'il souhaite à ses frères poètes, à Baudelaire pal' 
exemple : 

Pour toi, Ame silencieuse, 0 mon frère, 

Prends de mes mains cette guirlande, - et adieu ! 
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La feuille est jaunie, froide est l'odeur de l'hi,"er, 

Froide, la terre solennelle, mère fatale, 

Aux flancs désolés comme ceux de Niobé 

Entre ses seins, ouvrant une tombe. 

149 

Un sentiment analogue émane des rythmes inoubliables du 
Jardin de Proserpine :  

Guéris de trop d'amour de vivre, 

Délivrés de l'espoir et de la crainte,  

Nous remercions brièvement 

Quelque Dieu qui puisse exister, 

Que nulle vie he dure toujours, 

Que les morts ne se relèvent point, 

Que même les plus fatiguées des rivières, 

Aboutissent en lieu sûr, dans la mer. 

Il semble , à première vue, que ces vers soient l'éloge dl: 

nirvana . . .  Mais on s'aperçoit en les examinant de près, qu'ils 

traduisent moins la soif du néant qu,e la volupté du sommeil, 

moins le refus de vivre que le désir d'une existence, atténuée, :>ù 
les bruits de la terre n'arriveraient que lointains, étouffés, 
assourdis : 

llere, where tlle world is quiet 

Here wllere ail trouble seems 

Dead wind's and spent wave riots 

ln doubt[ull dreams o[ dreams (1). 

En admettant que ce poème ne soit pas purement « drama
tique » (2) il faut, pour le comprendre, le replacer à son heure, à 
ce moment héroïque de la vie du poète où jetant sa j eunesse 
à toutes les aventures, comme un esquif ébranlé à la fois par le 

torrent des impressions multiples et des expressions sonores qui 
se pressaient à leur rencontre, Swinburne inquiétait ses amis qui . 

craignant pour lui la neurasthénie, se demandaient comment on 
pourrait modérer son ardeur. 

( 1 )  .. Ici où le monde est tranquille, où toute agitation semble un tumulte de 
vents morts et de vagues épuisées en de duuteu1 rêves de rêves; " 

(2) Strictement, ce n'est pas l'auteur qui parle ici, mais le personnage imaginaire 
de Doloru et d'He8perW.. publiés en même temps dans P0ème6 et Ballades (1866). 
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Ce qui s'exhale en ces vers n'est pas un pessimisme radical, 
un dégoùt préalable de la vie, mais l'oppression d'une vie trop 
intense, le cri de grâce d'une activité surmenée. 

Il nous fallait rappeler ce passage qu'on ne manque pas de citer 
pour nier chez Swinburne le désir de l'au-delà. 

En revanche, on trouverait dans SQn œuvre tel vers qui décrit 
l'entrée d'un mort illustre au séjour o\l l'accueillent les ombre , 
laurées d'un Homère ou d'un Virgile. Mais nous dédaignons cet 
argument facile, interprétation littérale d'une image conven
tionnelle dont la banalité n'indique pas une conviction profonde. 
Attachons-nous plutô1:. à quelques pièces qui, ne considérant 
dans la mort que ceux qui restent et non ceux qui s'en vont 
s'arrêtent à l'idée de gloire, d'immortalité par les œuvres. 

u Le Temps emporte ceux que nous aimons . . .  vers le long et 
doux sommeil, vers le large et doux sein de la f\lort ; mais la 
fleur de leur âme, il ne peut nous la prendre, et le chant n'a point 
tari sur ces lèvres qui n'ont plus de souffle ( 1 ) .  » Ainsi le poète 
console Victor Hugo qui venait de perdre son fils : u Tous le� 
hommes que ton âme a nourris ne sont-ils pas tes fils '1 Toute une 
humanité future n'est-elle pas fille de ton œuvre '1 (2) » 

A la survie du souvenir se joint parfois l'idée d'une immor· 
talité « proportionnelle )). Nous ne méritons la vie que dans la 
mesure où à travers nous du divin transparaît, de l'âme s'élabore. 
L'immortalité doit être conquise. « Les méchants et les sots, 
disait Renan, meurent tout entiers. - Ainsi notre poète en ces 
vers à la mémoire de J. W. Inchbolt : 

u Le sceau de sommeil posé sur tes yeux aujourd'hui, sûre
ment ne peut sceller la vive lumière subtile qui les alluma une 
fois pour toujours. La nuit ne peut frapper que les fils de la nuit .. , 
ceux qui croyaient vivre parce qu'ils respiraient au soleil, et ne 
faisaient que rêver, ne sachant pas qu'une vie comme la leur 
n'était pas la vie. )) 

Mais encore, cette immortalité qui n'est qu'une fiction, un nom 
que l'on donne au fait empirique de l'influence exercée par les 

(1) Strophes l Barry Cornwall. 
(2) A Victor Hugo, 3 janvier 1876. 
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grands hommes et qui n'appartient d'ailleurs qu'au génie créateur 
ne satisfait pas notre poète. Par une irréductible nuance, sa 
pensée diffère ici de celle des positivistes. Un soupçon mystique 
l'effleure aux heures crépusculaires où, suivant dans leur fuit� 
les dernières flèches du couchant, il rêve au départ d'un Marlowe, 
d'un .Hugo : si les héros vivent en nous, se dit-il, c'est qu'ils 
baignent, avec nos esprits, dans un monde transcendant. LeUT 

/ survie n'est pas seulement un prolongement factice, une vie en 
� nous par procuration, mais la conséquence et le reflet d'une vie 

plus haute et plus �raie que la nôtre, - foyer où l'étincell� 
retourne comme à sa source, vie de l'Esprit qui nous domine, 
flotte autour de nous comme une atmosphère dont les vers du 
poète cherchent à nous communiquer le frisson, à deviner le 
goût, l'arome, l'impondérable qualité : 

La saveur des vies héroïques d'autrefois 

Ne se mêle-t-elle pas à l'air que tu respires 1 
Leur sens n'est-il pas épars autour de toi ? 

Sens-tu sur tes tempes ce vent qui vient de loin '1 
Ton front n'a-t-i1 pas maI d'une étoile qui va naître ? (1) 

On commence à voir comment, aux yeux du poète, l'horizon 
s'élargit. Le problème de l'immortalité pour lui ne se pose plu . 
seulement en fonction de la vie humaine. Certes, si on lui 
demande ce qui l'emporte eq nous, de la matière ou de l'esprit, 
au moment où le souffle s'arrête, il tranchera la question, élo
quemment, en faveur de l'esprit. Ecoutons· le devin Tirésias aux 
pieds du corps d'Antigone : 

« Voici la forme corporelle de celle qui gît morte, si quelqu'un 
peut dire ce que c'est que la mort ; si la vie n'est faite que de sang 
et de souffle, s'il n'y a de sens que des oreilles et que des yeux • . .  

Non, tu n'es pas morte, comme ces hommes qui usent leurs jours 
en des joies plus ignobles que jadis et ne demandent même plus 

(1) Tirésias, p. 217 : 
TM l<JCOu,. of IUroic li_ Ulaf .".,.. 
1. " IIOC ",ÜI. "'CO Chy coml'llOA iii,. ,  
ThIl .. _ o( lII8m i. III. /lboui thM fI01O :  
FH' 110' Chy brotca Il """" WOICing (rom ftll" 
Ac_ "ot Illy fonAea" lIJith (1 ",tu,.. ,CG,. , 
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qu'un jour meilleur se lève . . .  Est-ce toi, est-ce eux, qui êtes morts, 
Antigone ? » 

Mais ces vers disent aussi. qu'entre le cercle de nos jours 
terrestres et cette vie supérieure qu'entrevoit le poète, il n'y a pas 
de conjonction nécessaire. Nous ne sommes jamais plus vivants 
que le jour où nous mourons de la mort d'Antigone, mais ils sont 
morts déj à, ceux qui mènent des vies indignes. De même saint 
Paul : « Celui qui sème pour la chair ne moissonne que la corrup
tion, celui qui sème pour l'esprit récolte de l'esprit la vie 
éternelle. Il Et peut-être formulerait-on la pensée du poète en 
disant qu'il remplace la notion de l'immortalité de l'âme par 
celle de la vie éternelle telle du moins que la conçoivent un 
Ruskin, un Renan. « Le Royaume de Dieu, dit Ruskin, est déjà 
venu pour ceux qui ont dompté dans leur cœur la nature infé
rieure ( 1 ) .  Il L'immortal ité ainsi comprise ne commence pas 
seulement au lendemain de la mort. Nous naissons à cette vie 
chaque fois que l'esprit triomphe en nous du poids des choses. 

En vérité nul plus que Swinburne n'a cru à cette vie de l'esprit 
dont son œuvre est une magnifique attestation. Nul n'a parlé 
avec plus d'éloquence de u cette flamme impérissable que rien 
n'abat, qui survit aux nations et aux hommes, qui vit dans une 
lumière au-dessus de leurs vies Il : 

Thal lives in light above. man 's lives (2) 

De là ces reproches aux lâches et cet encouragement aux 
vaillants : 

Combien de temps serez-vous aveugles et morts 1 . . .  

Fils du verbe du plus haut des dieux, homme 

YelL'i:-tu que ton heure de souffle et de clarté 

Soit plus vide d'honneur que la mort elle-même 1 
La lumière que tu peux faire an�: ton nom 

Est dans le vent de l'heure qui passe 

Et ne passe qu'uI1e fois à la portée de l'homme ; 

Et qui avance la main pour saisir celle flamme 

L'aura sur son front comme une çouronne 

Qui le fait roi parmi les morts. 

(1)  RUSKIN, Bibk d'A.miens, trad. Proust, p. 247. - Cf. : RKNA!'f, Vie de 
Jésus, p. 201, 29:>, ct aussi Mare, XII, 34 ; Luc, XVII, 20. 

(2) Âge and Song, P. et B. , lI. 
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Cette vie de l'esprit est vraiment éternelle : 

La vie que l'on donne pour quelque cause divine, 

Pour mêler le ciel à l'amertume de la terre, 

La lumière à la nuit de l'homme, la musique à son souille 

Ne meurl pas, mais fait de la mort sa vivante pâture. 

t53 

On demandera peut-être si l'auteur ne nous apprend rien de 
plus sur cette vie supérieure qu'il promet à nos efforts, comment 
il se la représente, comment son imagination la conçoit. 

Le poète, il est vrai, ne précise rien, moins par impuissance 
d'imagination que par une sorte de pudeur devant l'Inconnu, 
de respect� de piété pour son propre idéal, de sagesse qui crain
drait de couper les ailes au rêve. Il pressent des valeurs si 
hautes que les conceptions habituelles de la vie future lui font 
l'effet de ces réalisations spirites, choquantes surtout par la 
médiocrité. Donc, le poète n'affirme rien ; il entrevoit, il sug
gère, il s'arrête au seuil du mystère qu'il entr'ouvre. Il préfère 
à la prédiction dogmatique le silence éloquent d'un paysage 
symbolique, d'une description divinatoire. Devant la mort appa
rente du soleil, devant un ciel du couchant, j onché de pétales 
de pourpre dont l'harmonie s'insinue en son cœur, il demande 
où va, ce que devient la lumière : 

Au delà. du couchant qui se creuse, avant qu'une étoile 

A l'Orient n'osât paraître, et que l'Ouest 

Empli de repos et d'humide résonnance 

Devint un port que barrent les nuages 

Pour abriter la flotte des vents épars 

Qui n'agitent plus une plume au sein des eaux placides ; 

Par delà la courbe molle de la baie sans un soupir 

Plus loin que ne fuient la nuit et le jour, 

Que le couchant ne plonge 

Et que l'Orient ne marque le front du matin. 

Ma pensée aux yeux ouverts, aux ailes étendues 

S'en va cherchant le pays des &.mes, 

S'il existe un séjour où les &.mes demeurent 

Sans voiles et sans entraves ; 

Si la force et le feu qui pénètrent d'ardente lumière 

Ces âmes, dont le rellet est la moitié de notre jour, 

Perdurent - et ne sont pas ét<luffés dans la nuit, 

Cette heure devrait montrer ce que cache le jour .•• 

1 1  
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Ici, où la lumière et la nuit réConciliées 
Tiennent la terre entre elles comme un enfant nouveau-né 
Que balancent les bras de la naissance et de la mort, 
Ici l'espoir peut croire qu'il trouvera ce que vaut espérer (1). 

Cette impression d'une heure auguste que l'auteur consacre à 
Marlowe n'est pas seulement descriptive. L'espoir qui se lève 
de cette contemplation, c'est l'entrée de Marlowe dans une région 
où toutes les âmes chantantes ne font qu'une mer sonore : 

. . .  Where aU singing sou/,s are as one sounding sea 

Ailleurs il parle d'une monde paisible : 

On meurt la nuit comme la nuit meurt quand les étoiles pâlissent (2). 

Vers pregnant qui mérite une glose : nos âmes ne meurent 
que comme l'étoile du matin dont la lumière est bue par le soleil : 
ce qui meurt, c'est le fond éphémère de la nuit qui donnait à 
nos âmes, comme aux étoiles, un air de lumières indépendantes. 

Cette absorption de la petite lumière dans la grande, cette 
fusion dans l'infini ne signifie pas l'immortalité personnelle, mais 
ce n'est pas nécessairement l'inconscience. Témoin l'éternité pro
mise à Antigone : 

Ainsi tu as la vie, un nom inviolable 
EL la joie peut-être, une joie sévère et sacrée, 
Profonde et secrète, par delà la crainte et l'espoir, 
Un monument de joie que l'on habite 
Retiré, silencieux, un étaL d'élection, 
La possession sereine de ton propre destin. 

Ce que le puète n'espèrt', ne souhaite même pas, c'est le sou
venir de ce que nous fûmes. Son rêve est une conscience élargie
que préfigurent en quelque sorte ses poèmes de songeur et qu'on 
pourrait appeler la conscience de l'Impersonnel. C'est l'accès 
d'un éternel Présent tellement supérieur à notre expérience que
tout souvenir d'ici-bas y serait une entrave, une tache originelle, 
quelque chose comme ce sentiment de chute qu'éprouvent les 
mystiques au sortir de leurs voyages en Dieu . •  Notre intelligence, 

(1) ln lM Bay, P. et B., 2" série. 
(2) Sonnet, Lire in Dealh, 2 aollt 1891. 
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dit Dante au commencement du Paradis, s'approchant de l'objet 
de son désir, y pénètre si profondément que la mémoire ne peut 
plus revenir en arrière. » A défaut d'extase mystique, l'exaltation 
panthéiste dont la poéSIe de la nature chez Swinburne offre 
tan"t d'exemples, est la meilleure approximation d'un état de 
bonheur qui consisterait précisément dans la délivrance des liens 
de la personnalité. A cet égard la philosophie de Swinburne est 
vécue; signe d'un caractère et d'un tempérament. 

On comprend qu'un Browning, noué pour ainsi dire, en 
son individualité vivace, qu'un Hugo chez qui le moi s'est hyper
trophié, répugnent à l'idée de leur propre dissolution. Mais ce 
qui fait la force et la faiblesse de Swinburne, ce qui le différencie 
de Hugo qu'il vénère, qu'il rappelle à certains égards, ce qui 
le désigne comme le seul authentique et légitime successeur de 
Shelley, c'est un manque de concentration qui se reflète jusque 
dans les défauts de son style, une tendance à se répandre et à se 
dilater, à devenir la chose qu'il contemple, à chercher dans l'oubli 
de soi la suprême volupté. Il est naturel qu'un tel poète se repré
sente la vie parfaite à l'image des plus divins moments qu'il ait 
vécus et que, du haut de ces instants sublimes, l'idéal ordinaire 
lui paraisse méprisable. Qui sait, après tout, si le spiritualiste qui 
veut se souvenir ailleurs de cette vie-ci n'est pas dupe, au fond, de 
son égoïsme, si, en voulant plus, il ne demande pas moins, et si, 
faisant de cette vie la mesure d� toutes choses, il ne prive pas son 
âme du suprême essor où, se dépassant, elle trouverait mieux 
qu'elle-même '1 

Non certes, notre poète n'est pas resté indifférent à ce problème 
que l'on nous présentait comme un des postulats de la vie morale. 

L'originalité, l'actualité de Swinburne est d'avoir substitué au 
Il souvenir de soi » l'idée du « souvenir en Dieu » ,  de la vie dans 
lè Tout. 

Par là, s'il s'éloigne de Tennyson et de Browning, il se rap-
" proche des stoïciens, de Spinoza, de Hegel, de leurs disciples et 

de leurs sous-disciples, tels que Renan, Emerson ou Maeterlinck. 
L'unisson aux idées du public explique le succès de Tennyson et 
de Browning. Mais s'ils écrivirent pour leur époque, Swinburne 
devança la sienne. Sa réponse, cOnforme à son tempérament, 
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conforme à l'esprit moderne, au sentiment qu'il a de nos 
ignorances, n'est pas seulement prudente et raisonnable. Il est 
permis de la trouver aussi hardie que sage, et plus haute, plus 
noble, plus véritablement religieuse que la conception ordinaire, 
parce que plus détachée de motifs égoïstes. Celui qui, par pro
bité intellectuelle et se faisant de nécessité vertu, s'élève à cette 
conception par une lutte contre des instincts et des préjugés 
tenaces devra, lorsqu'il se retourne vers sa croyance ancienne, 
la juger moralement inférieure. 

L'argument qu'on tire de l'espoir de récompenses futures ne 
) D � _�nérite pas qu'on le discute. La vertu se suffit à e..M,e-même ; la 

mort la plus belle est celle du héros, du saint, qui meurent pour 
une idée. L'argument tiré de nos affections est plus touchant, 
mais non plus décisif. Qu'on apprenne à aimer en esprit les êtres 
chers qu'on a perdus, qu'on abrite en

. 
soi leur image fnoblie, le 

besoin décroîtra de les revoir matériellement. Nous n'insistons sur 
ce point que parce que des critiques bien intentionnés, qui con
fondent religion et poésie, reprochent à Swinburne de manquer 
de croyances. Si le sentiment religieux consiste essentiellement 
dans l'abandon confiant, le sacrifice du moi aux fins de l'univers, 
l'homme de foi n'est-il pas celui qui meurt comme le héros, con
tent de s'en aller pourvu que l'univers continue, pourvu que la 
Vie lui survive '1 Mais que penser des autres qui, rivés à la terre, 
attachés à leur guenille, veulent toujours Cl être là » ?  - Cl Fous, 
dirait Schleiermacher, qui se perdent en voulant se conserver, 
qui, devant l'Infini, se roidissent et, pouvant être Tout, ne 'l'eulent 
être qu'eux-mêmes 1 » 

Une étude comme celle-ci ne prétend pas à la rigueur d'une 
démonstration. Nos extraits resteront vagues pour bien des lec
teurs et, d'ailleurs, comment exprimer par nos paraphrases et nos 
traductions dépouillées de rayonnement sonore cette chose ailée, 
délicate et fragile, qu'est le sens des vers anglais '1 C'est beaucoup, 
si nous avons su dégager de l'œuvre de Swinburne ce parfum 
de spiritualité, qui, ébranlant nos parties les plus hautes, réduit 
à sa juste mesure la sentence 

,
qui nous sert d'épigraphe : 

« On ne saurait disculper cette poésie d'un animalisme qui 
s'oppose aux plus hautes visées de l'esprit. Il 



Le problème énergétique 
envisagé 

au point de vue du travail musculaire et au point de vue 

du travail intellectuel (1) 

le Dr HENRI RENAULD. 

INTRODUCTION 

Jusque dans la première moitié du XIX· siècle, les sciences 
naturelles furent dominées par le principe de la conservation 
de la matière. 

Ce principe, qui, au temps de Lavoisiel" It donné aux sciences 
un essort si considérable, est actuellement complété par un 
principe d'une portée encore plus vaste : l'affirmation de la 
conservation de l'énergie est la base de la physique moderne . 
En même temps que régnait la thèse résumée par le principe 
de la conservation de la matière, la physique ancienne rapportait 
tous les phénomènes naturels à la mécanique . Encore actuelle
ment plusieurs physiciens éminents cherchent à concilier ]e 
principe de la conservation de l'énergie avec les lois de la méca
nique, soit que celle-ci rentre dans l'énergétique ou que au con
traire ce soit l'énergétique qui fasse partie de la mécanique. 

(1) Développement du rapport. présenté sous le même titre au deuxième 
Congrès international d'hygiène alimentaire (Ire section : Physiologie). Octobre 
1910. Bruxelles. 
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Quoi qu'il en soit, déjà Galilée avait énoncé une loi d'une 
importance capitale, à savoir que les corps ne modifient pas 
d'eux-mêmes le mouvement qu'ils possèdent, en ce sens_qu'ils 
sont incapables d'acquérir le mouvement pal' eux-mêmes lors
qu'ils sont en repos, ou inversement de le perdre spontanément 
lorsqu'ils l'ont reçu. 

On observe cependant qu'un cOrps peut transmettre en tout 
ou en partie son mouvement à un autre corps en perdant une 
quantité équivalente du sien. Si un obstacle trop grand s'oppose 
à la transmission du mouvement d'un corps à un autre, le 
premier peut cependant perdre apparemment son mouvement, 
mais alors il se produit des phénomènes nouveaux : le corps 
s'échauffe, devient lumineux, s'électri�, etc . . .  

Mouvement cinétique qui disparaît, phénomènes nouveaux 
de chaleur, d'électricité, de lumière qui apparaissent, se rem
placent et s'équivalent. 

Il existe donc, dans les phénomènes physiques de mouvemente 
ou de forces, quelque chose qui demeure indéfiniment, qui rem
place ou prépare tel phénomène disparu ou tel état à venir, qui 
n'est susceptible d'aucune disparition ou de destruction, qui se 
transforme continuellement en des états nouveaux dont la somme 
est l'équivalent de ce qui vient de se transformer. 

Après Carnot qui �ès 1824 établit les premières lois de la 
thermo-dynamique appliquée aux moteurs inanimés, Robert 
Mayer appela en 1842 l'attention du monde savant sur les trans
formations de l'énergie, et les étudia sur les moteurs animés. 

Depuis lors, malgré les assauts que ce principe eut à soutenir, 
il domine les sciences naturelles et les expériences se succèdent 
nombreuses apportant de nouvelles preuves de son exactitude. 

Toute énergie qui disparait se transforme en une autre équi
valente. Le frottement de deux corps l'un contre l'autre (énergie 
mécanique) produit de la chaleur (énergie thermique) . 

Celle-ci peut de .nouveau se retransformer en travail méca
nique. C'est ce qui se passe dans les machines à vapeur. 

Entre ces deux formes d'énergie : mécanique et thermique, le 
calcul et l'expérience ont trouvé un rapport constant : une calorie 
égale 425 kilogrammètres. 



LE PROBLÈME ÉNERGÉTIQUE 139 

Nous avons tous les jours sous nos yeux des exemples frap
pants de la transformation de l'énergie. La machine à vapeur, 
en brûlant du charbon, transforme une énergie potentielle con
tenue dans ce corps en une énergie actuelle : la chaleur. Celle-ci 
portant son action sur l'eau contenue dans la chaudière la trans
forme en vapeur, laquelle, par sa propriété d'expansibilité (ce 
qui est une nouvelle forme d'énergie élastique) , en poussant un 
piston, produit une énergie mécanique de travail. Cette dernière, 
à son tour, peut, en passant par l'intermédiaire de différents 
transformateurs tels que dynamos, résistances, etc . . .  , être trans
formée en énergie électrique, laquelle, dans certaines conditions, 
peut être transformée elle-même en lumière, chaleur, mouve
ment. 

Toutes ces différentes formes d'énergies proviennent d'une 
seule : l'énergie qui se trouve en puissance contenue dans le 
bloc de charbon. Si l'on pousse l'analyse plus loin, et si on se 
demande quelle est l'origine de l'énergie potentielle contenue 
dans ce corps combustible, on trouve qu'elle résulte de l'accu
mulation des énergies lumineuses, calorifiques et autres émanant 
du soleil.  En effet, le charbon n'est autre qu'un végétal fossile. 

Or, les végétaux, grâce à leur f<:mction chlorophylienne notam
ment, décomposent l'anhydride carbonique de l'air, conservent 
le carbone et rejettent l'oxygène, dans de certaines conditions. 
Le carbone est fixé dans Qes combinaisons chimiques formées 
avec absorption d'énergie et entre ainsi dans la composition du 
végétal. La chlorophyÎe ne possède cette propriété curieuse que 
sous l'action des énergies extérieures lumineuses et calorifiques 
solaires. Et l'on peut dire que lorsqu'on brûle un végétal, ou le 
charbon végétal fossile, la lumière et la chaleur qui s'en dé
gagent ne sont autres que les énergies thermiques et lumineuses 
solaires accumulées dans le végétal par son métabolisme spécial. 

De même, pour ce qui nous concerne, si l'on réfléchit que nous 
puisons l'énergie qui entretient notre vie dans des aliments qui 
proviennent en dernière analyse du règne végétal, soit direc
tement comme dans le régime végétarien, soit indirectement par 
l'intermédiaire du régime camé lequel est pris aux dépens d'her
bivores, on constate que la source première de l'énergie est 
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encore cette même énergie solaire, tenue en réserve dans le 
végétal. 

Comme on le voit par ces exemples, l 'énergétique englobe tout 
l'univers, et cette science ne tend à rien moins qu'à expliquer les 
phénomènes naturels par l'existence d'une énergie universelle 
transformable en les différentes formes appréciables il. nos sens, 
et ayant entre elles des rapports constants. 

La caractéristique de la physique moderne est précisément 
de rechercher et de chiffrer ces constantes. 

Elle tend il. préciser de plus en plus les différents pouvoirs 
énergétiques des différentes formes d'énergies qui apparaissent 
lors de la transformation d'une énergie initiale. Et elle apporte 
ainsi de plus en plus de nouveaux faits et de nouvelles preuves 
au maintien de l'exactitude du principe de la conservation de 
l'énergie. 

Les sciences natureÏIes, elles aus�i, subissent l'orientation 
donnée par la physique, et l'on s'attache maintenant à vérifier ce 
principe dans les phénomènes présentés par les êtres vivants. 

La biologie, et en particulier la physiologie s'y sont spéciale
ment attachées. Le problème est primordial et grand, car le 
jour où le principe de la conservation de l'énergie sera vérifié 
exact dans tous les phénomènes « vitaux ", on se sera rapproché 
du but que poursuit la biologie : la conIlaissance de la vie 1 

L'homme pense et agit. 
Le cerveau est chez l'homme l'organe de la pensée ; l'action 

dépend du système musculaire. 
L'être se résume essentiellement en ces deux fonctions. Nous 

avons pour but dans le présent rapport 1'aborder le problème 
énergétique envisagé au point de vue du travail musculaire, et 
de le discuter ensuite et comparativement au point de vue du 
travail intellectuel . 
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LIVRE 1 

La loi de la c:onservation de l'énergie se vérifie-t-elle 

dans la physiologie du musde ? 

CHAPITRE 1 

DE L'IRRITABILITÉ ET DE L'EXCITATION 

t6t 

La propriété fondamentale qui peut faire distinguer un corps 
organisé, vivant, d'un corps inorganique, inerte, est l'irritabilité. 
Dire qu'un organe est irritable ou excitable, c'est affirmer que 
cet organe a la propriété de réagir d'une façon spécifique à la 
cause qui l'a irrité. La caractéristique de cette propriété est la 
di sproportion qui existe entre le phénomène de la réaction et 
celui de l'excitation. 

En effet, au point de vue énergétique, l'excitation diffère de la 
réaction en ce que la première met en œuvre une quantité 
d'énergie singulièrement minime par rapport à celle dégagée 
dans la seconde. La réaction est sans équivalence avec la cause 
qui la détermine. 

Il n'y a, en effet, aucune équation à établir entre la légère 
piqûre d'une aiguille faite au doigt par exemple, et le phéno
mène de contraction musculaire singulièrement intense qui con
siste à ramener vivement en arrière le bras tout entier ; pas 
plus qu'entre l'étincelle et la déflagration de la poudre ; pas plus 
qu'entre un signal et la mise en marche d'un moteur. 

Entre le léger choc, qui provoque la réaction lumineuse de 
la noctilucque et la luminosité même, il n'y a pas d'équivalence. 

Et cependant on ne nie pas que la réaction ne dépende de 
l'excitant : dans de certaines limites, en effet, celle-là est pro
portionnelle à celle-ci. 

Le substratum matériel de la propriété d'être irritable est le 
protoplasma. Celui-ci, composé d'éléments chimiques tous re
présentés dans le monde inorganique, ne j ouit de la propriété 
d'être vivant que pour autant que ses éléments constitutifs 
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puissent entrer en réactions physico-chimiques les uns avec les 
autres. 

Hydratations, déshydratations, oxydations, réductions, phéno
mènes d'osmose, de tension superficielle, actions catalysatrices 
se succèdent, forment une suite ininterrompue d'opérations 
physico-chimiques qui fait que le protoplasma cellulaire vit. 

Qu'une des conditions physiques vienne à manquer, qu'un 
élément chimique disparaisse, et ce mécanisme admirable, qu'est 
l'activité cellulaire, s'arrête : le protoplasma n'est plus irritable, 
il est mort. 

Déchu de l'état d'agglomérat organisé et vivant, il se décom
pose bientôt sous l'action d'êtres vivants qui sont les microor
ganismes, et rentre disloqué, détruit en tant qu'individualité, 
mais indestructible en tant que matière, dans le monde inorga
nique d'où il était sorti primitivement. 

Ainsi ce qui caractérise la vie n'est pas l'existence au sein du 
protoplasma, d'une substance ou d'une force spéciale : « force 
vitale Il ; c'est la réaction, ou encore la structure correspondant 
à la réalisation des réactions physico-chimiques, qui fait que les 
éléments inorganiques mis en présence les uns des autres 
forment des composés caractéristiques permettant le dégagement 
de l'énergie dont ces éléments eux-mêmes sont les substrats. 

Ce qui permet la vie dans un protoplasma, ce n'est pas la 
chose spécifique en elle, c'est l'organisation des réactions. 

La vie d'un organe, l'orientation spéciale que prendra la vita
lité d'une cellule, dépendra donc de la qualité des matériaux qui 
entrent dans la composition de son protoplasma, des conditions 
physiques et chimiques dans lesquelles se feront les réactions 
dites « vitales _ ,  et de l'influence que le milieu extérieur appor
tera à la direction de l'extériorisation de son activité, c'est-à-dire 
de sa fonction. 

Dans l'organe qui va nous occuper immédiatement, le muscle, 
l'influence de ces différents facteurs chimiques, physiques, adap
tation au milieu extérieur, est facilement reconnaissable. 

On trouve dans le protoplasma musculaire les éléments sui
vants : Des substances albuminoïdes qui forment en quelque 
sorte les éléments plastiques du muscle ; des substances extrac-
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tives parmi lesquelles le glycogène, qui prend une importance 
considérable dans la fonction du musele ; des sels minéraux, 
particulièrement de calcium, de potassium et de sodium, dont 
le rôle est prépondérant dans les réactions physiques d'osmose 
du musele et qui permettent à celui-ci d'adapter sa tension 
osmotique à celle du sang qui l'irrigue. Viennent ensuite des 
résidus fixes, puis de l'eau dans la proportion de 73 p. c. environ. 
(Hugounenq.) 

Cette composition du musele est à peu près la même, qu'il 
s'agisse du musele strié (rapide ou lent) , du musele des fonc
tions de relation ou du musele lisse des fonctions de nutrition. 
Ce sont ici comme dans tout appareil organique les mêmes 
éléments primordiaux : azote, hydrogène, carbone, oxygène qui 
se retrouvent, mais se groupant en des rapports plus ou moins 
différents suivant la fonction à laquelle le musele est adapté. 
C'est par les actions réciproques de ces quelques corps dans de 
certaines conditions physiques qu'apparaît dans le musele la 
propriété d'être irritable. 

Les réactions du protoplasma musculaire sont particulière
mént sensibles aux propriétés physico-chimiques du sang qui 
l'irrigue. C'est ainsi que les variations de la chaleur influencent 
fortement son excitabilité, c'est-à-dire sa plus ou moins grande 
facilité de réagir, dépendant de la plus ou moins grande activité 
de ses réactions chimiques internes. 

Les variations de la pression osmotique du sang influencent 
également d'une façon particulièrement intense non seulement 
l'excitabilité du muscle, mais encore l'allure de sa réaction, de la 
contraction. Tel musele dont la contraction est rapide et brusque 
en milieu isotonique, modifie l'allure de sa contraction et ne 
réagit plus que lentement et paresseusement lorsque la tension 
osmotique du sang vient à s'abaisser. 

Dans le cas particulier où nous envisageons l'influence d'un 
milieu hypotonique sur la fonction du muscle, nous voyons que 
non seulement l'allure de la réaction est modiflée mais que 
même son excitabilité est influencée. Au point de vue éner
gétique, les modiflcations de l'excitabilité dépendent intimement 
des modifi�tions apportées à l'accomplissement des réactions 

.. 
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physico-chimiques du muscle qui sé font ou mieux ou plus mal, 
plus vite ou plus lentement suivant les conditions extérieures 
qui les influencent, en dégageant ainsi une plus ou moins grande 
quantité d'énergie utile à la fonction du muscle_ Cette énergie 
sera employée d'une façon plus ou moins parfaite par l'élément 
moteur pour produire la réaction, laquelle seQl. plus ou moins 
complète suivant que l'élément contractil aura été diversement 
intéressé par l'agent modificateur. Et c'est ainsi que dans le cas 
de l'influence d'un milieu hypotonique sur l'activité musculaire, 
nous voyons que bien que les réactions physico-chimiques du 
muscle se fassent mieux, provoquant une excitabilité plus déli
cate, la réaction motrice , la contraction, est cependant particu
lièrement lente. 

Les conditions chimiques du milieu extérieur ont également 
une énorme influence sur le muscle. Nous n'en voulons pour 
preuve que l'action de doses minimes d'alcaloïdes, tels que la 
vératrine par exemple, qui modifient profondément l'excita
bilité et la contractilité du muscle. 

Nous voyons par ces exemples combien le protoplasma est 
sous la dépendance des facteurs composant le milieu dans lequel 
il vit, facteurs qui peuvent modifier d'une façon si profonde ses 
forces dites « vitales ", lesquelles en dernière analyse ne peuvent 
être que physiques ou chimiques puisqu'elles sont susceptibles 
d'être troublées par des excitants qui, eux, sont toujours ou 
chimiques ou physiques. Aucun protoplasma cellulaire n'échappe
à cette loi, qu'il appartienne à la cellule cérébrale du cortex, 
siège de la pensée, ou des autres cellules somatiques de la vie 
végétative. Facteurs physiques, agents chimiques, tels sont les 
excitants habituels du protoplasma. Il en est un autre qui a une 
importance capitale : c'est la fonction. Tel organe adapté primi
tivement en vue d'une fonction déterminée, se modifie parfois 
étrangement lorsque cette fonction vient à changer. Tel muscle, 
habitué au mouvement rapide et brusque, se modifie et s'adapte
au mouvement lent et de soutient lorsque par un artifice d'expé
rience on vient à modifier les conditions de son fonctionnement 
(Demoor) . Et, souvent dans ce cas, son aspect général et sa 
structure intime se modifient parallèlement à la nouvelle fonc
tion qu'il a à remplir : c'est la fonction qui fait l'organe. 
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L'organe, le muscle, s'adapte donc aux excitants du monde 
extérieur, et ses réactions intérieures d'où résulte sa vie, s'orien
tent en vue de la fonction déterminée que sa situation et son 
rôle dans l'organisme lui imposent. 

Les matériaux nutritifs qui composent le protoplasma mus
culaire représentent une accumulation d'énergie potentielle 
prête A se transformer en une énergie actuelle utile sous l'in
fluence de l'excitation. 

On a cherché à évaluer la réserve d'énergie potentielle du 
muscle en calculant par la calorimétrie l'équivalent thermique 
des matériaux chimiques qui entrent dans la composition du 
muscle et l'on a trouvé les résultats suivants : 

Cent grammes de chair musculaire représentant 14 à 15 
grammes d'azote, 50 à 54 grammes de carbone, dégagent en 
brûlant de 5 à 600,000 calories. (Hugounenq.) 

Tel est théoriquement le potentiel énergétique du muscle prêt 
à être dégagé en parties plus ou moins considérables suivant 
la nature et l'intensité de l'excitant qui interviendra sur l'exci
tabilité de cet organe, et suivant les conditions extérieures qui lui 
permettront d'accomplir sa fonction, intégralement ou non. 

L'excitation nous apparaît donc, au point de vue énergétique, 
comme une énergie faible, minime, mais suffisante pour pro
voquer la réaction, c'est-A-dire la transformation de l'énergie 
potentielle de l'organe en énergie actuelle, qui, dans le cas du 
muscle, nous apparaitra sous trois formes : énergie mécanique 
dégagée par l'intermédiaire de la contraction ; énergie ther
mique : chaleur dégagée par le muscle au travail ; énergie élec
trique : électricité émise corrélativement au fonctionnement du 
muscle. 

Par quels phénomènes, quelles réactions chimiques, la trans
formation de l'énergie potentielle du muscle en énergie actuelle 
se révèle-t-elle A nous ? 

Quels sont les caractères des différentes modalités d'énergie 
apparaissant au cours du travail musculaire, leurs rapports et 
leurs équivalences ? 

Quelles places ces diverses énergies oocupent-elles dans le 
temps, c'est-à-dire quel est le cycle énergétique du muscle or 
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Tels sont les différents problèmes auxquels nous allons essayer 
de répondre. 

. 

CHAPITRE Il 

TRANSFORMATION DE L'ÉNERGIE POTENTIELLE EN ÉNKRGIJ: ACTUELLB UTILE 

TRAVAIL INTtIuEUR OU TRAVAIL PHYSIOLOGIQUE 

§ J. - L'énergie utilisée par le muscle est d'origine chimique. 

On appelle travail intérieur ou physiologique du muscle 
l'ensemble des opérations physico-chimiques qui se passent dans 
rintimité du tissu musculaire, consécutivement à l'excitation. 
Il a pour effet de libérer l'énergie potentielle et de la transformer 
en énergie actuelle. 

Le muscle puise son énergie dans les matériaux qui lui sont 
apportés par le sang. L'énergie utilisée par lui est donc d'origine 
chimique. C'est ce que l'expérimentation et l'observation nous 
apprennent en effet. 

Deux sortes de méthodes d'investigations permettent de le 
constater : 

1° Une méthode indirecte se basant sur les variations de la 
circulation sanguine pendant le travail du muscle, et sur les 
modifications que subit l'excitabilité corrélativement à ces varia� 
tions ; 

2" Une méthode directe qui consiste à vérifier par l'analyse
les modifications chimiques corrélatives au travail musculaire .. 

Â. Variation de la circulation lIanlfUine dans le mUllcle en traoail. 

La circulation sanguine est fortement accélérée lors du travail 
physiologique du muscle, fait observé déjà par Cl . Bernard, 
Ludwig et ses élèves. La quantité de sang qui passe en un temps 
donné augmente dans de fortes proportions, ainsi qu'il résulte 
des travaux de Chauveau el de ses élèves. Cette augmentation 
varie d'un muscle à un autre et suivant l'intensité du travail 
produit. Dans le cas �u muscle releveur de la lèvre supérieure 
chez le cheval, la cireulation sanguine peut devenir cinq fois-
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plus intense lors du travail, que lorsque le muscle est au repos. 
Les variations de la circulation musculaire ont été étudiées 

par trois métho<les différentes. 
ta Chauveau et ses élèves Laroyenne, Bertholus, Lortet et 

Kauftnann les ont étudiées en mesurant le débit du sang en un 
temps donné dans les veines efférentes des muscles masséter 
et releveur de la lèvre supérieure chez le cheval . Comme les 
veines de ces muscles sont suffisamment volumineuses, ces 
auteurs ont pu également rechercher directement la pression du 
sang dans ces vaisseaux en plaçant les appareils (sphygmos
cope de Chauveau) en amont et en aval du muscle. Le travail 
muSculaire était provoqué par des excitations absolument phy
siologiques : ces auteurs présentaient au cheval un peu d'avoine, 
ce qui provoquait immédiatement des mouvements de préhen
sion et de mastication ; 

2" Un deuxième mode d'investigation est la méthode des circu� 
lations artificielles dont le promoteur fut Ludwig. Cette méthode 
consiste à faire passer au travers d'un muscle du sang défibriné 
sous pression constante, parfaitement oxygéné et de mesurer 
le débit du sang dans la veine . Ludwig et Schmidt étudièrent 
ainsi les modifications circulatoires qui se produisent dans le 
biceps fémoral du chien , au travail et au repos ; 

30 Enfin, d'autres expérimentateurs et notamment Mosso, 
Athanasiu et Carvallo employèrent la méthode pléthysmogra
phique, utilisable même chez l'homme. 

Nous allons résumer les résultats obtenus par ces différents 
auteurs. 

Dans le travail de la mastication, le débit de sang donné par
les veines du muscle masséter devient trois fois plus abondant. 
Celui du releveur de la lèvre supérieure du cheval augmente 
dans la proportion de t à 5. La moyenne des expériences de 
Chauveau donne les résultats suivants : 

Alors qu'à l'état de repos la quantité de sang trave.rsant le 
muscle releveur de la lèvre supérieure est de 12 litres 229 par 
heure et par kilogramme, elle devient pendant le travail de 
56 litres 321. Il Y a donc un accroissement de 1 à 4.6. 

Il s'agit biefi ici du travail physiologique du muscle ; on com-
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mettrait une erreur en généralisant la proposition et en disant 
que tout travail entraîne forcément une augmentation de la 
quantité de sang circulant dans le muscle. C'est ainsi que dans 
le cas du tétanos musculaire, ou de contraction permanente, la 
circulation est considérablement ralentie : la quantité de sang 
qui circule dans le muscle à ce moment est beaucoup moindre 
qu'à l'état de repos, la contraction du muscle obturant en partie 
les vaisseaux sanguins. Mais dans ce cas on constate qu'aussitôt 
après le relâchement du muscle, il se fait une vaso-dilatation 
considérable. Les éléments du muscle sont alors baignés dans 
une plus grande quantité de sang. 

C'est la contraction rythmique qui a le plus d'influence sur la 
circulation sanguine, c'est du reste elle qui intervient le plus 
dans l'état physiologique normal. Ce mode de travail augmente 
dans de grandes proportions la quantité de sang circulant dans 
le muscle. 

La mastication a pour effet d'accélérer la vitesse du sang dans 
la carotide chez le cheval. ( Chauveau. )  

Dans leurs expériences de circulation artificielle, Ludwig et 
Schmidt ont constaté que lorsque les excitations sont suffisam
ment espacées, de façon que le muscle se raccourcisse et se 

relâche rythmiquement, la circulation devient bien plus rapide. 
Chauveau et Kaufmann ont fixé le coefficient moyen d'irriga

tion du muscle. Ils appellent coefficient d'irrigation la quantité 
de sang qui s'écoule pendant l'unité de temps rapportée à l'unité 
de poids. Ils l'ont trouvé égal à 0.175 lors du repos musculaire, 
et à 0.850 lors du travail rythmique. Ces coefficients ont été 
déterminés d'après des expériences faites sur le muséle releveur 
de la lèvre supérieure chez le cheval. 

Par la méthode pléthymographique, Athanasiu et Carvallo 
sont arrivés à des résultats analogues. Lorsque les muscles flé
chisseurs des doigts se trouvent être en contraction permanente, 
le volume du bras, dépendant de la quantité de sang qui se 
trouve dans le muscle, diminue, pour augmenter considérable
ment après le relâchement des muscles, sous l'influence de la 
vaso-dilatation consécutive. 

Au surplus on sait que le travail musculaire rythmique a une 
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influence considérable sur la circulation sanguine générale t:lt 
sur le travail du cœur. Les contractions musculaires opèrent un 
véritable massage des artères, favorisent le passage du sang 
vers les veines, et ainsi influencent la pression sanguine dans les 
artères afférentes. L'addition de ces actions locales détermine 
une action générale sur tout l'appareil cardio-vasculaire ; il Y a 
accélération du cœur, stimulation de la circulation tout entière : 
apport d'une plus grande quantité de sang vers les organes en 
travail. 

Si, d'une part, le travail musculaire exerce une influence aussi 
capitale sur la circulation sanguine générale et locale, récipro
quement les variations de celle-ci, comme les modifications des 
qualités physico-chimiques du sang, ont une influence manifeste 
sur l'excitabilité du muscle. 

L'excitabilité musculaire augmente, en effet, sous toute cause 
qui favorise sa nutrition. L'afflux sanguin l'exagère : le gastro
cnémien de la grenouille devient hyper-excitable sous l'effet de 
la vaso-dilatation qui se produit à la suite de la section des nerfs 
vaso-constricteurs lombaires. La même chose se constate pour 
les muscles de la langue du même animal, après l'hémi-section 
bulbaire. 

L'oxygénation du sang favorise l'excitabilité musculaire : un 
muscle de grenouille irrigué par un sang bien oxygéné et très 
excitable, le devient beaucoup moins lorsque le sang ne contient 
plus ou presque plus d'oxygène. La température du sang a éga
lement une énorme influence sur le métabolisme musculaire. 
L'élévation de température augmente l'excitabilité du muscle 
jusqu'à un optimum, à partir duquel celle-ci décroit rapidement. 

Les expériences seraient nombreuses à citer pour prouver l'in
fluence des propriétés physico-chimiques du sang sur le chimisme 
du muscle. On conçoit dès lors l'effet que doit produire l'ané
mie du muscle. Nous ne citerons à cet égard qu'une expérience 
de Richet, qui est d'autant plus intéressante qu'elle fut pratiquée 
sur l'homme. Si par l'application d'une bande élastique 
d'Esmarch, on provoque l'anémie complète d'un membre tel que 
le bras, on constate au bout de dix minutes environ que les mou
vements volontaires deviennent beaucoup plus lents. Les doigts 

12 
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perdent leur force et leur agilité. Après vingt minutes il y a 

suppression complète de tout mouvement volontaire, bien que les 
muscles soient encore excitables directement. Chez l'homme 
normal l'expérience ne peut être poussée plus loin par suite de 
la douleur atroce qui se déclare à ce moment. Mais Richet a pu 
continuer l'expérience sur des hystériques chez lesquels il a 
constaté que lorsqu'il provoquait l'anémie sur un bras contrac
turé, cette intervention avait pour résultat de faire disparaître 
la contr:acture. Vingt minutes après environ il n'y avait plus de 
mouvements volontaires possibles. Enfin, l'anesthésie générale 
des hystériques permettant de poursuivre l'expérience, cet expé
rimentateur obtint après deux heures l'inexcitabilité complète 
des muscles à l'excitation électrique directe. La contractilité 
volontaire et la contracture hystérique reviennent presqu'aussi
tôt que l'enlèvement de la bande élastique a permis au sang 
d'irriguer les muscles à nouveau. 

Tous les faits que nous venons de relater montrent donc que 
c'est le sang qui entretient l'activité musculaire. Le muscle puise 
dans ce milieu les éléments chimiques qui lui sont nécessaires 
pour son entretien et son fonctionnement. L'énergie dont il use 
est donc d'origine chimique. 

Ceci va nous être confirmé par l'analyse des modifications 
chimiques qui se font corrélativement au travail musculaire. 

B. Modifica.tions du chimisme dll muscle en état de travail. 

La preuve directe que l'énergie dépensée par le muscle est 
d'origine chimique nous est donnée ici par l'analyse des modi
fications que subit le chimisme du muscle au repos et au travail .  

Trois méthodes d'expériences ont permis de s'en rendre 
compte : . 

1° On peut analyser directement la substance musculaire au 
repos et après le travail.  Pratiquement on fait porter les inves
tigations sur deux muscles symétriques et de même poids. L'un 
est resté au repos, l'autre a été soumis à un travail déterminé. 
Les modifications chimiques que l'on trouve renseignent sur la 
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nature et sur l'intensité des réactions chimiques intra-tissulaires 
qu'a 5ubies le muscle par suite de son travail ; 

2" Par l'analyse de la composition chimique du sang avant 
son entrée et à sa sortie du muscle . On a soin dans ce cas de tenir 
compte de la quantité de sang qui s'écoule au travers du muscle 
pendant l'unité de temps, et de la quantité de substance mus
culaire irriguée. Par cette méthode on a surtout étudié les 
échanges gazeux qui se font entre le sang et le muscle, c'est
à-dire la respiration du muscle ; 

3° On peut encore avoir une idée assez exacte du travail 
chimique opéré par le muscle en activité, par l'accroissement des 
échanges gazeux de la respiration pulmonaire. En effet, ceux-ci, 
toutes choses égales d'ailleurs, sont toujours proportionnels à 
l'état d'activité fonctionnelle des tissus. 

Ces différents procédés d'expérimentation ont permis de re
connaître des modifications des plus importantes du chimisme 
musculaire. Un muscle qui travaille devient acide, et son acidité, 
si on la mesure, peut, jusqu'à un certain point, renseigner sur 
l'intensité du travail accompli. 

C'est Helmholtz d'abord, puis Du Bois Reymond en 1845, qui 
attirèrent l'attention des physiologistes sur ce changement de 
réaction. Cette acidité est due à l'acide lactique en grande partie 
(Liebig) et la tétanisation a pour influence de produire une 
acidité définie lorsque le muscle n'est plus irrigué par le 
sang. (Ranke.) 

. 

Certains auteurs, et notamment Heidenhaim, vont même jus
qu'à conclure que l'acidité du muscle renseigne sur les trans
formations énergétiques du muscle. Il y aurait un rapport 
constant entre l'acidité du muscle et le travail mécanique pro
duit. Ce fait fut confirmé encore par Gleiss, notamment, qui 
démontra qu'un muscle lent produit moins d'acide qu'Url muscle 
rapide, toutes condition� de travail étant égales. 

Cette notion si importante et actuellement admise comme 
démontrée fut cependant combattue par certains auteurs qui, 
loin de trouver une augmentation d'acidité, trouvèrent, au con
baiN. une certaine diminution. D'après des expériences faites 
sur le lapin et la grenouille, Warren et Astachewsky ont même 
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déduit que la quantité d'acide lactique diminuait lors du tétanos. 
Cependant le plus grand nombre des expérimentateurs ont tou
jours constaté une augmentation notable de l'acidité, et notam
ment Moleschott et Battistini ont trouvé que l'acidité du muscle 
au repos est à celle du muscle en état de travail comme 100 est 
à 130. L'acidité nous apparaît donc comme une conséquence du 
travail èhimique du muscle. Elle est due non seulement à l'acide 
lactique comme l'avait déjà démontré Liebig, mais encore à 
l'acide phosphorique (sous forme de phosphate acide; MoleschoU 
et Battistini) et à l'acide carbonique. La quantité d'acide carbo
nique dégagée par le muscle augmente, en effet, considéra nle
ment sous l'influence du travail. Ce fait a été démontré par les 
recherches nombreuses qui ont porté sur l'analyse de la 
respiration musculaire, et dont nous avons brièvement rendu 
compte. 

L'expérience déjà ancienne de Matteucci montre d'une façon 
ASsez suggestive cette vérité : Un muscle est plongé dans de 
l'eau de chaux parfaitement limpide. Tant que l'organe est au 
repos, celle-ci reste claire, mais si l'on vient à provoquer un 
certain travail du muscle, on voit l'eau de chaux se troubler 
sous l'influence de l'anhydride carbonique dégagé, et formant 
au contact de la solution un carbonate de chaux insoluble. 

Claude Bernard, en analysant le sang avant son entrée dans 
le muscle couturier du chien et après sa sortie, a constaté que la 
respiration du muscle varie dans de grandes proportions suivant 
l'état d'inertie, de repos ou de travail. Les résultats furent con
firmés par nombre d'auteurs : Schôffer, Frey, Grüber et notam
ment par Chauveau et Kauffmann. 

Sous ce rapport les expériences de ces deux derniers expéri
mentateurs sont tout à fait démonstratives. Elles furent faites 
sur les fnuscles releveur de la lèvre supérieure et masséter chez 
le cheval. Le travail provoqué, tout à fait physiologique, était la 
mastication et la préhension des aliments. Les prises de sang 
veineux et de sang artériel faites simultanément donnaient des 
résultats tout à fait comparables. Ces auteurs ont trouvé que 
le �uscle au travail absorbe beaucoup d'oxygène et rejette plus 
d'anhydride carbonique qu'à l'état de repos. Dans leurs expé-
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riences sur le masséter du cheval, ces auteurs ont trouvé comme 
résultat moyen les chiffres suivants : 

A l'état de repos, le total de l'oxygène absorbé plus l'anhydride 
carbonique rejeté est de 20 cm' 40 pour 100 cm' de sang. Au 
travail il est de 23 cm' 18. Sous l'influence du travail la circu
lation s'accélère ; il est nécessaire de multiplier ces chiffres par la 
quantité de sang écoulée en l'unité de temps, afin d'avoir une 
idée quantitative exacte de l'importance de la respiration intra
musculaire. La circulation devenant trois fois plus intense; on a 
donc pour le muscle au travail 

23 cm' 18 x 3 = 69 cm' 54, 

c'est-A-dire une respiration inlra-tissulaire trois ou quatre fois 
plus intense. 

Les expériences de Chauveau et de Kauffmann sur le releveur 
de la lèvre supérieure ont donné des résultats plus probants 
encore : L'accroissement de l'oxygène absorbé varie de 1 à 
20 cm' 21, et le volume de l'anhydride carbonique dégagé aug
mente dans le rapport de 1 à 35, 5 cm'. 

Nous sommes donc en droit d'affirmer que le sang qui traverse 
un muscle en période de travail cède beaucoup plus d'oxygène 
et se charge d'une plus grande quantité d'anhydride carbonique 
qu'à l'état de repos. 

Cette respiration intra-musculaire fut encore étudiée par la 
reeherche des échanges gazeux qui se font entre le muscle 
détaché du corps et l'atmosphère gazeuse dans laquelle il se trouve 
confiné. Citons, notamment, les recherches de Spallanzani, 
Liebig, P. Bert. Ces expériences, quelque grossières qu'elles 
puissent paraître, rendent cependant bien compte de la nature 
des réactions du muscle au travail, car on voit la quantité d'oxy
gène absorbée et le volume d'anhydride carbonique rejeté, aug
menter dans des proportions très nettes lorsque l'on provoque 
le travail du muscle. La mesure du travail chimique accompli 
est dans ce cas beaucoup plus dans la quantité d'oxygène 
absorbée que dans l'anhydride carbonique rejeté, car ce dernier 
peut subir des modifications parfois importantes de la part de 

• 



• 

t74 LE PROBLÈME ÉNERGÉTIQUE 

réactions secondaires, étrangères au travail du muscle, telles que 
des fermentations par exemple. 

L'importance des échanges gazeux entre le muscle et le sang 
qui l'irrigue a une répercussion très importante sur la valeur 
des échanges respiratoires pulmonaires. Tout le monde sait que 
le travail musculaire exagéré provoque des mouvements respi
ratoires plus rapides et plus amples. La course soutenue assez 
longtemps provoque une polypnée intense. Déjà Lavoisier, ana· 
lysant les échanges respiratoires d'un homme à jeun, avait vu 
qu'à l'état de repos il absorbait 24 litres d'oxygène par 
heure, et que pendant un travail de quinze minutes équiva
lant à 1 ,467 kilogrammètres, la quantité d'oxygène absorbée 
s'élevait à 63 litres 1/2. Depuis lors ces faits furent confirmés 
par de nombreux auteurs, et les travaux qui étudient les modi
fications du quotient respiratoire sous l'infiuence du travail 
musculaire sont nombreux. 

Les analyses qui furent faites de la substance de muscles 
symétriques au repos ou au travail ont donné des résultats im-

• 
portants. 

Les matières albuminoïdes ne paraissent pas être grandement 
modifiées pendant la contraction musculaire. Cependant on 
retrouve dans le sang quittant le muscle et dans l'urine des 
personnes en travail musculaire, une plus grande quantité de 
produits de désintégration des albumines, tels que l'urée, l'ammo
niaque (Slosse) ,  la créatinine, l'acide phosphorique. 

Parmi les matières non azotées, on a constaté que le muscle 
au repos accumule du glycogène, qu'au travail, il le perd (Cl. 
Bernard, Chauveau ) .  Les graisses aussi s'accumulent dans le 
muscle au repos, disparaissent dans le muscle au travail. Enfin, 
les matières minérales du muscle subissent également différentes 
modifications. Ces dernières sont plutôt d'ordre physique et 
consistent en modifications de concentration. D'après Ganiska, un 
muscle fatigué a un pourcentage encore plus élevé, alors que 
l'ensemble des principes fixes diminue. 

Le muscle qui travaille est donc le siège de réactions chimiques 
intenses et celles-ci -se trouvent être caractérisées par l'augmen
tation de l'oxygène absorbé, correspondant à la disparition, dans 
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le muscle et le sang, de substances éminemment oxydables (hy
drates de carbone) et à la présence dans le sang veineux d'une 
plus grande quantité d'anhydride carbonique et d'eau, produit 
d'oxydation de ces hydrates de carbone, en même temps qu'à 
la présence de produits de désintégration des albumines, tels que 
l'urée, l'ammoniaque, etc. 

L'énergie libérée par ces réactions chimiques, et dont dépend 
l'activité musculaire, provient donc surtout d'un phénomène 
d'oxydation intra-tissulaire. Aux dépens de quelle substance 
cette oxydation se fait-elle plus spécialement '1 En un mot quellt' 
est la substance énergétique particulière fournissant au muscle 
son énergie de travail '1 

Tel est le problème que nous allons maintenant aborder. 

§ II. - Du rale des substances azotées dans la contraction 

musculaire. 

Pendant de nombreuses années on crut que la fonction mus
culaire utilisait essentiellement les matériaux albuminoïdes 
entrant dans la: composition du muscle. C'était la théorie de 
Liebig (1847) , et l'opinion de Pflüger, qui assignaient aux 
éléments azotés un rôle prépondérant dans la contraction mus
culaire. 

Actuellement les expériences nombreuses qui ont été faites sur 
cette question démontrent que l'élément énergétique habituel 
du muscle n'est pas la substance albuminoïde. Par substance 
énergétique il faut entendre celle qui; apportée par le sang, 
perd définitivement une somme d'énergie équivalente au travail 
fourni, aux différentes formes d'énergies dégagées par le muscle 
au travail. 

Nous pouvons résumer les résultats de ces expériences par la 
proposition suivante : Dans le cas du travail modéré, le muscle 
n'use pas ou presque pas d'albuminoïdes ; ces substances ne sont 
utilisées pour le travail musculaire que dans le cas du travail 
exagéré et prolongé ; et dans ces cas encore, elles ne peuvent 
à elles seules j ustifier de l'entièreté du travail accompli. 
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Voici quelques-unes des principales expériences qui dé
montrent cetf.e proposition. 

Nous rappelons, pour mémoire, la célèbre expérience de Fick 
et Wislicénius qui entreprirent l'ascension du Faulhorn en pre
nant la précaution de rechercher la quantité d'azote se trouvant 
dans leurs urines à différents moments de la journée. Bien que 
cette expérience n'ait pas été conduite d'une façon absolument 
rigoureuse, elle montre cependant clairement que les substances 
albuminoïdes qui furent utilisées ne peuvent, au point de vue 
énergétique, justifier de la totalité du travail accompli. En effet, 
Fick et Wislicénius avaient calculé que le travail accompli durant 
les six premières heures d'ascension était respectivement : pour 
le premier de 129,096 kilogrammètres et de 148,556 pour le 
second. Or les albuminoïdes 'dépensées pendant ces mêmes 
heures furent pour Fick de 20.62 grammes représentant 42,503 
kilogrammètres, et de 19.47 grammes pour Wislicénius, soit 
40,133 kilogrammètres. L'utilisation des albuminoïdes ne pou
vait donc justifier que d'une faible part du travail que ces auteurs 
avaient fourni durant l'ascension. 

Les recherches les plus intéressantes sur ce sujet sont certai
nement celles de Wolff et de ses élèves au laboratoire d'Hohen
heim. Elles furent faites sur un cheval d'un poids moyen de 520 
kilogrammes, lequel était soumis à un travail défini et évalué 
en kilogrammètres. Une expérience comportait cinq périodes de 
.quinze jours chacune. L'alimentation fut constante et exactement 
la  même pendant toute la durée des expériences. Les expéri
mentateurs reconnurent que dans la première période de quinze 
jours le travail étant évalué à 475,000 kilogrammètres, l'azote 
urinaire fut de 99 grammes. Dans une deuxième période, le 
travail ayant été élevé à 950,000 kilogrammètres, l'azote éliminé 
fut de 109 grammes. Ce qui fait une augmentation de 10 grammes 
dans l'élimination de l'azote coïncidant à une augmentation de 
travail évaluée à 475,000 kilogrammètres 1 

Dans une troisième période d'expérience où le travail fut élevé 
à 1,425,000 kilogrammètres, l'élimination d'azote fut de 116 gr. 
soit 17 grammes en plus pour un excédent de travail de 950,()()(} 
kilogrammètres. 
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On voit clairement par ces chiffres qu'il n'y a pas de relation 
mathématique perceptible entre le travail fourni par l 'animal en 
expérience et l'excrétion de l'azote urinaire. 

Chauveau et ses élèves ont également abordé le problème et, 
ils ont cherché à établir la courbe de l'excrétion de l'azote com
parativement aux heures de repos et de travail de l'animal en 
expérience. Il résulte de leurs recherches que l'excrétion azotétl 
suit la même marche et ne va rie guère pendant les jours de 
travail et les jours de repos. 

On a constaté encore que l'élimination azotée n'était pas 
diminuée pendant le sommeil, ni pendant la currarisation, bien 
que la tonicité musculaire dans les deux cas ait disparu. 

Différents auteurs ont cherché la preuve de l'utilisation des 
albuminoïdes lors du travail musculaire, dans la présence dans 
le sang et dans les urines de produits de désintégration des albu
minoïdes autres que l'urée, tels que la créatine, la créatinine, la 
xanthocréatinine (A.  Gauthier) .  

Mais quels que soient la nature et le nombre des déchets 
azotés que l'on retrouve dans le sang ou l'urine, après le travail 
musculaire, jamais le pouvoir énergétique des albuminoïdes 
représentées par ces déchets n'arrive à justifier du travail fourni. 

Les albuminoïdes n'interviennent manifestement que dans le 
cas du travail exagéré, menant jusqu'à la fatigue, ou encore dans 
le cas spécial d'une alimentation insuffisante. 

Les expériences de Kellner à Hohenheim le démontrent d'une 
façon décisive. L'animal en expérience, un cheval, fut soumis 
à des périodes successives de trois ou quatre semaines, à un 
travail quotidien de plus en plus fort, alors que sa ration alimen
taire restait constante. Cet expérim(lntateul' constata que lors du 
travail le plus excessif, l'augmentation de 1'1Izote urinaire fut 
de 35.7 grammes, en regard d'un accroissement de travail évalué 
à 1,616,000 kgm. L'énergie représentée par les 35.7 grammes 
d'azote équivalant à la destruction de 223,125 grammes d'albu
mine peut être évalué à 461 ,12.1) kgm. La part de l'albumine dans 
la production du travail fut donc, dans cett� expérience, de 28 ra. 
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soit un peu plus du quart ( 1 ) . Ces chiffres se rapportent au point 
maximum du travail de l'expérience de Kellner. Et à ce moment 
l'équivalent chimique du travail produit ne put être retrouvé ni 
dans la ration alimentaire, ni dans l'albumine dépensée en excès. 
Il y eut perte de poids assez considérable de l'animal. En toute 
vraisemblance à ce moment le potentiel chimique dépensé pour 
la production du travail fut trouvé dans les graisses de l'orga· 
nisme. C'est, en effet, une loi de physiologie que lorsque la ration 
alimentaire devient insuffisante, le supplément d'énergie néces
saire à la production de l'excédent de travail est fourni par les 
graisses. Si donc dans l'expérience que nous avons relatée, il y 
eut utilisation des albuminoïdes au cour.s du travail musculaire, 
rien ne prouve cependant encore qu'elles furent employées direc
tement comme sources d'énergie potentielle du travail accompli ,  
plutôt que comme éléments plastiques devant servir à la rénova
tion de la matière musculaire ; rénovation évidemment accélérée 
par suite des conditions anormales dans lesquelles se trouvait 
l'animal, durant l'expérience. De nombreux auteurs et notam
ment Hirschfeld, Munck, Grandeau, Leclerc, etc. confirmèrent 
les résultats obtenus par Kellner. 

On essaya encore d'évaluer la part prise par les matières 
protéiques au fonctionnement du muscle, en dosant la quantité 
d'ammoniaque qui se forme dans le muscle, au travaiL Cette 
question a fait l'objet de recherches poursuivies pendant plu
sieurs années par Slosse à l'Institut Solvay. (Physiologie, 
Bruxelles. ) 

Les variations de la quantité d'ammoniaque que renferme un 
ti::isU de l'économie, peuvent servir, en effet, de critérium du 
catabolisme de l'albumine dans ce tissu. Les recherches des chi
mistes, tels que Drechsel, Hlasiwetz, Habermann, Bernert, 

(1) On ne pourrait dire cependant que cette part de 28 p. c. soit due unique
ment à l'albumine dépensée par le travail musculaire ; la modification apportée 
à la circulation par le fait même du travail musculaire implique une participa
tion possible de tous les organes l Ia surproduction de l"azote urinaire; le fait 
que cette surproduction est légère alors même que le travail est excessif prouve 
bien qu'il ne faut pu chercher à établir une équation entre l'albumine consommée 
et le travail produit. 
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Zoja, etc. ,  montrent que la mise en liherté d'une certaine quan
tité d'ammoniaque accompagne toujours tout processus d'attaque 
de l'albumine pratiqué « in vitro Il .  D'autres, tels que Salaskin 
et Dzierzgowski, Neftcki et Pawlow, ont montré qu'il est justifié 
d'admettre qu'il en est de même dans l'organisme, lorsque de 
l'albumine s'y désagrège. 

Slosse a donc recherché quelles variations, le pour cent d'am
moniaque contenu normalement dans le sang ou les muscle.:! 
d'un animal subissait lorsqu'on venait à provoquer un travail 
musculaire intense, chez l'animal en expérience. Il fit dans ce 
cas quatre séries d'expériences. Dans la première il chercha 
à établir quelle est la teneur en ammoniaque, 10 du sang arté
riel, 2" du sang veineux, 30 du muscle, chez le chien normal. 
Dans la seconde série, il fit la même recherche chez des chiens 
mis en tétanos par injections cutanées de sulfate de strychnine. 
Dans la troisième série, il pratiqua les mêmes recherches sur des 
chiens mis en tétanos par excitation de la moëlle au moyen d'un 
courant induit interrompu. La quatrième série comporta les 
mêmes recherches chez des chiens currarisés. Dans toutes se'! 
analyses, il opéra sur les muscles frais et sur le sang immé
diatement après qu'il eût été recueilli. Il parvint ainsi à con
stater un dégagement d'ammoniaque sérieux, corrélatif du fonc
tionnement musculaire . 

Nous reproduisons ici textuellement ses conclusions : 
« Il est un point sur lequel nous pouvons dès maintenant nous 

« prononcer : La production de l'ammoniaque nous parait en 
« relation directe avec l'acte de contraction muscul.aire. 

« Ainsi s'établit un parallélisme entre le processus de la con· 
« traction et le processus de la production d'ammoniaque ; celle-c; 
« est à son maximum dans l'intoxication currarique, alors que 
« le tonus musculaire et le tonus. chimique des muscles sont 
u absolument réduits ; elle atteint sa valeur moyenne pencJant 
u que le tonus chimique persiste ; enfin la production d'ammo
u niaque est au maximum dans le muscle tétanisé par excitatior, 
u médullaire, c'est-à-dire au maximum de la contraction. 

u Tels sont les faits que nous croyons pouvoir considérer 
" comme établis par nos expériences. Sans doute, ils n'autorisent 
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a pas à eux seuls des conclusions générales sur la nature intime 
a dti processus chimique qui accompagne la contraction muscu- . 

a laire, mais ils corroborent cependant l'opinion des physiolo
a gistes qui font intervenir les matières protéiques dans ce 
a processus. » 

Comme on le voit, l'accord des physiologistes n'est pas parfa;t 
sur le point de savoir si les substances protéiques ont un r��e 
important dans le phénomène de la contraction musculaire. 

n nous paraît cependant que l'on peut admettre, ainsi que 
le montrent des expériences de Slosse, une participation des albu
minoïdes dans le métabolisme fonctionnel du muscle. MAis 
comme la quantité d'albuminoïdes représentées par les maté · 
riaux de déchet que l'on retrouve dans le sang ou l'urine df's 
animaux en expérience ne représente jamais au point de vue 
énergétique l'équivalent du travail mécanique fourni, nous nou. 
croyons autorisé à dire que le muscle n'emprunte pas aux mr 

tières protéiques l'énergie qu'il dépense, que les albumines ne 
sont pas la substance énergétique propre du muscle. 

Dans notre pensée, si le muscle en fonctionnement consomme 
des albuminoïdes, celles-ci nous apparaissent plutôt comme étant 
l'élément réparateur du tissu, ou élément plastique fournissant 
l'énergie de constitution, par opposition aux hydrades de carbone 
qui fournissent l'énergie indispensable au fonctionnement mus
culaire, ou énergie de consommation. 

Au surplus, nous devons admettre qu'il y a un ft ordre dd 
marche » dans la consommation des matériaux disponibles aux
quels le muscle emprunte son énergie . Les matériaux les plus 
oxydables, les plus facilement combustibles, s'offrent naturel
lement et parmi eux le glycogène est l'élément préféré. 

Les matériaux gras ou les albuminoïdes n'interviendraient que 
comme une réserve dont la participation s'accuserait dans le tra
vail exagéré ou épuisant, lorsque le glycogène fait défaut. 

Ce serait sortir des limites du problème énergétique propre
ment dit que de discuter ici plus longuement cette question. 
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§ III. - L�énergie chimique du muscle est fournie principalement 
par l'oxydation des hydrades de carbone. 

L'analyse chimique du muscle strié a révélé la présence dans 
cet organe d'une certaine quantité d'hydrate de carbone et notam
ment de glycogène. 

... 
C'est Sanson en 1857, puis Claude Bernard en 1859, qui mon-

trèrent pour la première fois l'existence normale de cet élément 
dans le muscle. 

On a pu, depuis lors, se rendre compte de l'importance fonc
tionnelle du glycogène par différentes méthodes et notamment 
par l'analyse chimique du muscle, du sang qui l'irrigue, et par 
les variations du quotient respirntoire. 

En 1859, Cl. Bernard constata que la quantité de glycogène 
était moindre dans un muscle qui vient de travailler, que dans le 
muscle au repos. 

Wei� montra en 1871 que lorsque l'on tétanise un muscle 
jusqu'à épuisement, la proportion de glycogène diminue jus
qu'à 25 et 50 p. c. de la quantité totale. 

Ces constatations furent confirmées par Marcuse, Krauss, 
Moritz, Werther, etc. 

Des constatations très intéressantes furent faites par Grothe, 
notamment. Il constata que les muscles les plus rapides, tels 
par exemple les muscles des pattes du poulet, consomment beau
coup plus de glycogène que les muscles lents et peu actifs comme 
les muscles de l'aile du même animal. 

Si l'on sectionne le nerf moteur d'un muscle, on voit celui-ci 
s'enrichir en glycogène par comparaison au muscle symétrique 
resté actif. Si on anémie un muscle par ligature de ses artères, 
le glycogène se dépense sans pouvoir se renouveler, et l'on peut 
ainsi, en prolongeant l'expérience, priver complètement un 
muscle de son glycogène ( Chandelon) .  

Le glycogène disparatt donc dans l e  muscle qui travaille ; il 
s'y accumule au contraire pendant le repos. 

Morat et Dufour ont pu mettre en évidence la grandeur de la 
dépense glycogénique par un travail musculaire excessif. Ils 
provoquent l'anémie dans les muscles des pattes postérieures du 
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chien en l igaturant l'aorte dorsale. Les nerfs cruraux des deux 
membres sont mis à nu et sectionnés. On a ainsi deux groupes 
de muscles symétriques à l'état inerte. Si par des excitations 
électriques on provoque le travail d'un groupement musculaire 
jusqu'à épuisement complet, on aura une idée de l'utilisation 
du glycogène, en recherchant la quantité de ce corps dans les 
muscles soumis au trnvail et dans les muscles symétriques restés 
inertes et servant de témoins. Ils ont trouvé que dans ce cas la 
dépense glycogénique peut s'élever jusqu'à 80 p. c. du glycogène 
emmagasiné au début de l'expérience. La réparation du glyco
gène épuisé se fait très rapidement, aussitôt que la circulation 
est rétablie, aux dépens du glycose du sang. Cette réparation est 
parfois exceptionnelle et l'on peut considérer un muscle épuisé 
comme véritablement affamé de glycogène. 

Si l'on dose le glycose du sang artériel et veineux qui irrigue 
un muscle en état de repos ou de travail, on pourra connaître la 
grandeur de l'utilisation du glycogène par le muscle. C'est la 
méthode qu'ont suivie notamment Chauveau et Kau�man dans 
leurs expériences faites sur le masséter et le releveur de la lèvre 
supérieure chez le cheval. Mais ils n'ont pas borné leurs inves
tigations à la simple constatation numérique du glycose utilisé 
en un temps donné ; ils ont essayé d'évaluer le rapport qui existe 
entre la consommation du glycogène du muscle et l'intensité de 
la respiration muscula.ire exprimée par la quantité d'oxygène 
absorbée , et d'anhydriqe carbonique rejetée. Dans les expériences 
qu'ils firent sur le musçle masséter, la relation est évidente : la 
quantité de sucre empruntée au sang et la quantité dépensée 
par le muscle furent proportionnelles à l'intensité de la respira
lion mnsenlaire... La. 'Jqan1itA. da sucre utilisée augmente dans 
le même rapport que l'Ilceroissement de l'�dride carbonique 
rejeté. 

L'énergie du muscle est donc fournie principalement par roxy
dation , de préférence sinon totalement, du glycogène . Ce n'est 
pas que l'oxygène et l� glycose réagissent l'un sur l'autre direc
tement, et l'on ne doit pas imaginer ici une simple combustion � 

il y a des produits tptermédiaires qui restent à définir. 
L'étude des variations du quotient respiratoire montre aussi 
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que l'élément primordial, qui, dans le muscle, libère l'énergie 
nécessaire au travail, est un hydrate de carbone. 

En effet, pendant le travail musculaire le quotient respiratoire 

augmente et dans certains cas se rapproche de l'unité, expri
mant ainsi une consommation d'éléments hydro-carbonés. 

Le muscle a donc pour substance énergétique principale le 
glycogène qu'il forme aux dépens du glycose du sang. 

§ IV. - Du rôle des graisses dans la fonction musculaire. 

Pour j ustifier l'assertion que nous avons émise plus haut, il 
importe de montrer que la graisse peut, au moins dans certains 

cas, intervenir également dans la fourniture du combustible 
musculaire. 

Si on tétanise les muscles d'une grenouille dont on a arrêté 
la circulation, au bout d'un certain temps, on ne retrouve plus 
de graisse dans les muscles : l'acide osmique ne donne plus sa 

réaction caractéristique. Inversement, si par la currarisation on 

empêche tout fonctionnement du muscle, la graisse s'y accumule 

comme on le démontre par le même réactif. 
A cette preuve directe s'ajoute une démonstration indirecte, ou 

une indication tirée de ce qui se passe chez l'animal en inanition . 
On sait que lorsqu'on soumet un chien inanitié à un travail 

assez fort, le glycogène du foie et des muscles disparaît dans 
les premiers jours ; si les jours suivants l'animal étant toujours 
à jeun, on le force à travailler et si on dose l'azote des urines, 
on voit que le travail use des albuminoïdes mais en quantité 

insuffisante pour justifier du travail accompli. Il semble donc 
bien dans ce cas qué l'excédent de travail ait nécessité l'emprunt 
des graisses de l'animal. 

Bien d'autres expériences démontrent l'intervention possible 

des substances grasses dans la production du travail musculaire. 
Toutes montrent ce même résultat : les graisses interviennent 
manifestement dans le cas du travail forcé, ou lorsque l'animal 

est inanitié et que les réserves en hydrate de carbone, en glyco
gène notamment, ont été dépensées. 
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CONCLUSION 

Le muscle Vouve l'énergie chimique dont il a besoin pour 
son t�vail dans l'oxydation des hydrades de carbone que lui 
apporte le sang, et notamment du glycogène. Les graisses et 
les substances albuminoïdes n'interviennent vraisemblablement 
que secondairement lorsque le travail est forcé ou que l'alimen
tation est insuffisante en hydrate de carbone. 

Le glycogène nous apparaît donc comme la substance énergé
tique immédiate du travail musculaire accompli dans les con
ditions physiologiques normales. L'énergie potentielle accumulée 
dans le muscle sous forme de glycogène est mise en liberté et 
devient énergie actuelle sous l'action de l'oxydation de ce corps. 

Cette énergie se révèle à nous sous trois formes que nous savons 
être : énergie mécanique (contraction) , énergie thermique, 
énergie électrique. 

CHAPITRE III 

LES ÉNERGIES ACTUELLES DU MUSCLE 

§ I.  - La contraction, énergie mécanique. 

La contraction est l'extériorisation sous forme d'énergie méca
nique d'une certaine partie de l'énergie mise en liberté par le 
travail intérieur du muscle. Elle est caractérisée par le raccour
cissement de la longueur du muscle et l'augmentation de son 
épaisseur, le volume restant constant. 

La contraction est influencée par toutes les causes qui font 
varier l'excitabilité du muscle, c'est-à-dire qui influencent le 
travail intérieur dont dépend la mise en liberté d'une plus ou 
moins grande quantité d'énergie. 

Nous n'insisterons pas sur les différentes formes de la contrac
tion musculaire, ces données étant élémentaires. Nous rappelle
rons seulement que toute contraction musculaire se compose de 
trois périodes : temps de latence ou d'énergie latente ; période de 
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raccourcissement ou d'énergie croissante ; période de relâche
ment ou d'énergie décroissante. 

Ces trois caractères de la contraction sont importants, car ils 
sont en relation directe avec la grandeur de l'énergie dégagée 
par le travail intérieur du muscle consécutif à l'excitation. Au 
point de vue énergétique, nous noterons que la période d'énergie 
latente augmente avec le poids tenseur, c'est-à-dire que la quan
tité d'énergie qui doit être libérée par le travail intérieur du 
muscle est d'autant plus grande que le travail mécanique à 
effectuer est plus important. Il en est de même dans de cer
taines limites pour la période d'énergie croissante. 

L'amplitude de la seconde, ou valeur du raccourcissement 
musculaire, est fonction de l'énergie dégagée sous l'influence de 
l'excitation, à laquelle elle est, du reste, proportionnelle dans de 
certaines limites. 

Elle varie aussi suivant le travail mécanique à produire : On 
a, en effet, constaté que le raccourcissement dans la contraction 
augmente avec le poids du mobile à soulever jusqu'à un optimum 
après lequel il diminue suivant que le poids tenseur augmente de 
plus en .plus. Lorsque le muscle se contracte sans produire de tra
vail mécanique, son raccourcissement, pour une même excitation, 
est moindre, et dans ce cas la part d'énergie qui aurait été affectée 
à la production du travail mécanique se dégage sous forme de 
chaleur. 

§ II. - Energie thermique du muscle. 

Le muscle qui se contracte dégage de la chaleur. 
Lors de l'exercice musculaire normal, la température du creux 

axillaire peut s'élever de 1 degré (Davy) , et Wunderlich affirme 
même avoir constaté une température axillaire de 39"5 chez un 
coureur qui venait d'accomplir une course violente et prolongée. 

En physiologie, on a pu se rendre compte du dégagement de la 
chaleur musculaire au moyen de thermomètres très sensibles ou 
de sondes thermo-électriques. 

Becquerel et Breschet, en 1835, enfoncent une aiguille thermo
électrique dans le biceps d'un homme, et constatent une élévation 

13 
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de température de plus d'un degré lorsque cet homme vient à 
faire des mouvements du bras. 

Beclard et Chauveau confirmèrent plus tard ces résultats en 
se servant de thermomètres très sensibles appliqués en dessous 
de la peau. 

Helmholtz vérifia également les données de Becquerel et de 
Breschet, mais en expérimentant sur la grenouille, animal à sang 
froid, ce qui écartait d'emblée la principale objection opposée aux 
expériences faites sur l'homme, chez lequel une variation de la 
circulation du muscle devait amener une différence notable de 
température. 

Beclard et Heidenhaim reprirent les expériences de Helmholtz, 
confirmèrent ses résultats, et Heidenhaim constata qu'une seule 
secousse musculaire du muscle gastro-cnémien peut entrainer 
un échauffement de i à 5 centièmes de degré. 

De nombreux auteurs ont également fait des recherches ana
logues : tous les résultats concordent : la contraction muscu
laire est accompagnée d'un dégagement de chaleur. 

La substance énergétique principale utilisée par le muscle est 
un hydrate de carbone : le glycogène. La disparition de ce corps, 
dans le sang, coïncide avec l'absorption d'oxygène et le dégage
ment d'anhydride carbonique en quantités proportionnelles. 

Laulanié a constaté que sous l'influence d'un travail provoqué 
par des excitations électriques, les courbes de l'oxygène absorbé 
et de la chaleur produite s'élèvent ensemble et suivent la même 
marche. 

On a constaté également que la production de chaleur aug
mente corrélativement à la quantité d'anhydride carbonique 
dégagée. 

L'énergie dont le muscle a besoin pour son fonctionnement 
provient donc en grande partie de l'oxydation du glycogène. 
Cette énergie, il peut la transformer en partie en énergie méca
nique ; nous savons maintenant qu'il en transforme une autre 
partie en énergie thermique. Ces deux énergies sont liées l'une 
à l'autre par un rapport constant. L'une augmente au détriment 
de rautre : un muscle qui produit du travail mécanique dégage 
moins de chaleur que celui qui se contracte à vide. 
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Cette dernière proposition est démontrée par les recherches de 
Chauve au et Kauffmann. Ils cherchent d'abord à évaluer le coef
ficient d'échauffement d'un muscle en fonctionnement stérile. Ils 
choisissent deux muscles symétriques : les releveurs de la lèvre 
supérieure du cheval. L'un est laissé au repos par section de son 
nerf moteur, l'autre ayant son tendon coupé se contracte à vide. 
La température est recherchée au moyen de couples thermo-élec
triques plantés directement dans les muscles. Lorsque le muscle 
se contracte à vide, Chauveau et Kauffmann constatent un déga
gement de chaleur égale à 0.07285 calorie, soit par minute et 
pour 1 kilogramme de muscle 0.323 calorie. Lorsque le même 
muscle est obligé de produire un travail mécanique déterminé, il 
ne dégage plus que 0.0651 calorie, soi� pour une minute et pour 
un kilogramme de muscle 0.289 calorie. 

Le travail mécanique du muscle absorhe donc de la chaleur, 
ou plus exactement le travail mécanique détourne pour sa pro
duction une certaine quantité de l'énergie chimique initiale qui 
aurait été dégagée sous forme de chaleur si le fonctionnement 
du muscle eût été stérile. Il procède donc simultanément avec 
l'énergie thermique du muscle d'une même source d'énergie 
chimique, formant un tout dans lequel l'énergie thermique déga
gée sera d'autant plus réduite que le travail mécanique produit 
sera plus conséquent. 

§ III. - Energie électrique, troisième forme d'énergie actuelle 
du muscle. 

MaUeucci, le premier, puis Du Bois Reymond démontrèrent 
que le muscle au repos est le siège d'un courant électrique d'une 
force électromotrice de 0.05 à 0.08 élément Daniel (chez le 
muscle de grenouille) .  Ce dégagement d'électricité, appelé cou
rant de repos, fut étudié par de nombreux auteurs, et l'on con
stata qu'une des causes de ce dégagement était la mutilation 
presque toujours nécessaire, que l'on faisait subir au muscle pour 
pouvoir le constater. D'où le nom de courant de démarcation 
ou encore d'altération qui lui fut donné ensuite. Quoi qu'il en 
soit, l'existence de cette énergie électrique, dégagée par le muscle 
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au repos, est intimement liée à la vitalité du muscle. Elle est cer
tainement l'expression du métabolisme musculaire au repos. En 
effet, le courant de repos est susceptible de varier suivant l'action 
des divers facteurs qui influencent l'ex«itabilité du muscle. C'est 
ainsi que la chaleur augmente son intensité jusqu'à un optimum, 
après lequel cette intensité diminue j usqu'à tomber à zéro, 
lorsque la chaleur a tué le muscle. 

Tout autre est l'énergie électrique dégagée pendant le travail 
musculaire. Si, en effet, on place des électrodes sur la surface 
d'un muscle sans le léser, et si on l'excite soit par son nerf mo
teur, soit directement, on constate une forte déviation de l'aiguille 
du galvanomètre, exprimant la présence d'un courant électrique. 
C'est le courant d'action du muscle. 11 fut également étudié pour 
la preJllière fois par Matteucci puis par Du Bois Reymond sous 
le nom de variation négative. 

Au point de vue énergétique, ce courant a une importance très 
grande, car il se révèle à nous comme étant une manifestation 
du travail physico-chimique intérieur qui libère l'énergie utile à 
la contraction musculaire. En effet, le courant d'action prend 
naissance au moment même où ce travail intérieur se fait, c'est
à-dire immédiatement après l'excitation et avant la contraction 
qui est le résultat final de ce travail . Cela fut démontré notam
ment par Helmholtz, Bezold, Berstein, Hermann, etc. D'après 
ces auteurs, non seulement le courant d'action se fait immé
diatement après l'excitation, mais s'achève encore avant que 
ne débute la contraction. Ceci n'est pas tout à fait exact, et depuis 
Burdon-Sanderson, on sait que le courant d'action débutant 
immédiatement après l'excitation, accompagne cependant la 
contraction , ayant la même forme, la même vitesse, et une inten
sité proportionnelle à celle-ci. 

Il varie également suivant les facteurs qui influencent l'exci
tabilité et la force de contraction du muscle, la fatigue par 
exemple ; et, chose plus importante pour le point de vue auquel 
nous nous plaçons, il est influencé par le travail mécanique quo 
doit produire le muscle. En effet, son intensité est, dans de 
certaines limites, proportionnelle au poids tenseur du muscle. 
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CHAPITRE IV 

CYCLE ÉNERGÉTIQUE DU MUSCLE 

VALEURS COMPARÉES DES DIFFÉRENTES ÉNERGIES ACTUELLES MUSCULAIRES 

LEUR ÉQUIVALENCE ET LEUR LOCALlSATION DANS LE TEMPS 

Le muscle en fonction émet différentes modalités d'énergie 
qùe nous avons vu être : énergie chimique, mécanique, élec
trique et calorique. 

Si la loi de la conservation de l'énergie est applicable à la 
physiologie du muscle, il faut que, dans les différentes condi
tions du fonctionnement normal de cet organe, ces modalités 
énergétiques soient transformables les unes dans les autres selon 
les formules établies en thermodynamique. 

Il est particulièrement intéressant à ce point de vue de consi
dérer ce qui se passe dans : 

1° la contraction statique, de soutien ou encore tétanique dans 
laquelle le travail extérieur est égal à zéro ; 

2° la contraction dynamique fournissant du travail extérieur. 

§ I. - L'énergétique envisagée dans la contraction statique. 

La contraction statique consiste en un état de contraction 
durable pendant un certain temps, et ayant pour effet de sou
tenir un poids par exemple. Dans ces conditions il n'y a pas de 
travail mécanique apparent produit, et la part d'énergie chi
mique qui devrait être transformée en énergie mécanique se 
dégage sous une autre forme. 

L'expérience démontre que dans ce cas, l'absence de travail 
mécanique extérieur entraîne dans le muscle une activité plus 
grande du travail intérieur, dont l'énergie actuelle nous appa
raît entièrement sous forme de chaleur. 

Les équations énergétiques du muscle en contraction statique 
sont donc : 

Energie chimique potentielle initiale = travail intérieur 
="' énergie chaleur finale. 
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Ces différents états de transformation sont liés les uns aux 
auires par des rapports constants. Le travail physiologique et 
par conséquent l'énergie chaleur qui en dépend, varient dans 
de grandes proportions suivant deux facteurs qui; dans la con
traction statique, représentent en puissance le travail mécanique 
qui s'extérioriserait si la contraction était dynamique ; 

-

1° la grandeur de la résistance (valeur de la charge) ; 
2" la grandeur de la. déformation musculaire (valeur du rac-

courcissement) .  
-

Ces variations sont liées par des rapports constants aux modi
fications apportées dans l'état de ces deux facteurs. On a pu 
s'en rendre compte par les procédés suivants : 

On peut vérifier par l'analyse chimique les modifications qui 
surviennent dans l'absorption de l'oxygène et le dégagement 
d'anhydride carbonique qui se font corrélativement au travail 
statique d'un muscle, et avoir ainsi une idée suffisamment exacte 
du sens des variations subies par le travail physiologique du 
muscle. 

On peut encore s'en rendre compte par la mesure des varia
tions de la chaleur dégagée dans les différentes conditions d'ex
périmentation. 

Chauveau et Tissot ont étudié cette question par l'analyse des 
gaz de la respiration. Ceux-ci étaient recueillis par un appareil 
adapté aux narines du sujet en expérience. Une charge conllue 
était maintenue à une hauteur déterminée par le fléchissement 
de l'avant-bras sur le bras. Le raccourcissement des muscles 
était mesuré par l'angle de flexion. La mesure des échanges fut 
faite pendant le même temps pour la contraction statique ct 
pour le repos. 

Ces auteurs, après des expériences nombreuses et minutieuse
ment faites, sont arrivés à des résultats précis, qu'ils ont énoncés 
sous forme des lois suivantes = 

1° Lorsque le muscle est maintenu en un état de raccourcisse
ment constant, si l'on vient à varier la valeur de la charge, on 
constate que la dépense chimique correspondante (mesure d u  
travail physiologique par l a  grandeur des échanges respira
toires) est proportionnelle à la valeur de ces charges ; 



LE PROBLÈl.Œ ÉNÊRGÉTIQUE t9t 

2" Inversement, si le muscle soutenant le même poids COfl.
stant, on fait varier la valeur du raccourcissement, on constate 
que la dépense chimique est proportionnelle au degré du rac
courcissement. 

Ces résultats concordent parfaitement avec les faits apportés 
par d'autres expérimentateurs. 

C'est ainsi que Johansson et Gunner Koraen ont constaté que 
dans le cas de contraction statique, la quantité d'anhydride car
bonique dégagée en excès croît proportionnellement à la durée 
de la contraction, en de certaines limites, tout au moins tant 
qu'il n'y a pas encore fatigue du mllscle. Lorsque celle-ci appa
raît, on constate que ce dégagement s'accroît de plus en plus vite. 
Ils constatèrent aussi que le dégagement d'anhydride carbonique 
augmentait proportionnellement avec le degré de raccourcisse
ment du muscle. D'autres auteurs, tels que Bornstein, Ott, Gart
zen, · Zuntz, Loewy, etc. confirmèrent ces résultats. 

Pour compléter l'équation énergétique, il doit être possible de 
démontrer que le travail physiologique ne se libérant pas sous 
forme d'énergie mécanique s'extériorise proportionnellement 
sous forme de chaleur. 

L'expérience nous montre, en effet, que la chaleur dégagée en 
un temps donné pendant la contraction statique est propor
tionnelle d'une part au degré de raccourcissement du muscle 
et d'autre part à la valeur de la charge. Elle est donc, tout comme 
la dépense chimique effectuée dans ce cas, proportionnelle au 
produit de ces deux quantités. 

Les expériences qui démontrent cette assertion sont d'une 
difficulté très grande et c'est grâce aux efforts de chercheurs 
tels que Cl. Bernard, Heidenhaim, Fick, Chauveau et ses élèves, 
Brissaud, Meyerstein, Thiry et bien d'autres encore, que la 
science peut considérer comme vérité acquise, la loi de propor
tionnalité que nous venons d'énoncer. 

§ II. - L'énergétique dans la contraction dynamique. 

La contraction dynamique correspond à la secousse ou con
traction élémentaire du muscle. Pendant la période d'énergiè 
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croissante ou de raccourcissement, le muscle produit du travail 
mécanique positif. Pendant la période décroissante ou de relâ· 
chement, il y a production de travail négatif. 

L'expérience a démontré que dans la contraction dynamique 
le dégagement de chaleur suit les mêmes lois que dans la con
traction statique, c'est-A-dire qu'il est proportionnel au produit 
du raccourcissement musculaire par la valeur de la charge. 
L'équivalence de l'énergie-chaleur dégagée lors de la contraction 
dynamique d'avec le travail mécanique produit a été démontrée 
notamment par Chauveau et Kauffman. Nous avons signalé 
plus haut que lors du fonctionnement du muscle, lorsqu'il y a 
production de travail mécanique, ce dernier se fait aux dépens 
de l'énergie chimique qui aurait été dégagée sous forme d'énergie 
chaleur dans le fonctionnement musculaire sans production de 
travail mécanique. Cela est démontré par l'expérience de ceS 
auteurs que nous résumons ici rapidement. 

Chauveau et Kauffmann, en étudiant la quantité de chaleur 
émise par le muscle releveur de la lèvre supérieure du cheval, 
ont constaté par les mesures thermiques du sang artériel et 
veineux que la valeur de cet échauffement s'élevait A 0.323 calorie 
poul' une minute et un kilogramme de muscle, lorsque celui-ci 
se contractait à vide . Ils ont vu RU contraire que lorsqu'ils obli
geaient le muscle A produire du travail mécanique, l'échauffe
ment pour un kilogramme de muscle et pour une minute n'était 
plus que de 0.289 calorie . 

Ils ont conclu que le travail mécanique produit a provoqué une 
absorption ou plus exactement un non-dégagement de chaleur 
équivalant à 0.034 calorie. 

Tel est le fait expérimental acquis. 
Dans une expérience suivante, Chauveau et Kauffmann cher

chèrent à évaluer le plus exactement possible le travail méca
nique produit, et connaissant la valeur de celui-ci , ils calculèrent 
théoriquement le nombre de calories qui devait y correspondre. 
Ils trouvèrent des chiffres correspondant au précédent : 0.031, 
chiffre théorique et 0.034, chiffre expérimental. 

Cette expériepce est très intéressante car elle montre, au cours 
du fonctionnement musculaire, l'équivalence des énergies méca-
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nique et thermique ; elle est la démonstration expérimentale 
de l'application de la loi de la conservation de l'énergie dans les 
différents modes du fonctionnement musculaire. 

Les lois principales de la thermo-dynamique musculaire, telles 
qu'elles se dégagent des faits expérimentaux sont les suivantes ; 

1° Le muscle qui se contracte dégage toujours de la chaleur ; 
2" Lorsqu'il y a travail mécanique extérieur produit, le dé· 

gagement de chaleur est moindre que lorsque le muscle ne pro· 
duit pas de travail mécanique ; 

3° La chaleur dégagée par la contraction musculaire varie 
dans le même sens que la résistanc'e qui lui est opposée. Elle est 
proportionnelle au degré de contraction ou de raccourcissement 
d'une part et proportionnelle à la valeur de la charge d'autre 
part ; 

4° Lorsqu'un muscle en fonction commence à se fatiguer, la 
quantité de chaleur dégagée diminue plus rapidement que la 
quantité de travail mécanique produite. 

Cette dernière loi est des plus importantes car elle est l'expres
sion d'une économie d'énergie se faisant au sein du moteur mus· 
culaire sous l'action de la fatigue naissante. En effet, si dans ce 
cas la quantité de chaleur dégagée diminue plus vite que le tra
vail mécanique produit, c'est parce que celui-ci utilise une partie 
de l'énergie chimique qui, antérieurement, se dégageait sous 
forme de chaleur. Il n'est donc pas exact de dire que le tra
vail mécanique se produit aux dépens de l'énergie calorique, 
celle-ci nous apparait comme étant le reliquat d'une énergie 
chimique non utilisée pour la production du travail mécanique. 

§ III. - Localisation dans le temp$ des énergies actuelles 

du muscle. 

Nous avons vu que l'énergie chimique potentielle accumulée 
dans le protoplasma de la cellule musculaire et. ayant poUF 
substrat les matériaux chimiques qui lui sont apportés par le 
sang, peut à un moment donné, sous l'influence du phénomène 
de l'excitation, se transformer en différentes formes <tllnergies 
actuelles dont la somme lui est équivalente. ,  
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De quelle manière apparaissent dans le temps ces différentes 
énergies actuelles, que nous avons vu être : énergie mécanique, 
énergie thermique, énergie électrique. 

Pour résoudre ce problème, il est nécessaire que nous rappe 
lions qu'entre l'excitation et la contraction musculaire, il y a un 
espace de temps appelé période d'�xcitation latente ou encore 
d'énergie latente. C'est pendant cette période que se fait le tra
vail physiologique intérieur, c'est-à-dire les réactions physico
chimiques qui ont pour but de transformer l'énergie chimique 
potentielle en énergies actuelles. 

La première d'entre celles-ci qui apparaît est l'énergie élec
trique. Celle-ci s'extériorise, en effet, pendant la période d'énergie 
latente et se continue pendant la contraction dont elle épouse la 
forme et la vitesse. Cette énergie électrique subit les mêmes 
influences que la période d'énergie latente ; en effet, nous savons 
que celle-ci augmente lorsque la charge à soulever s'accroit, 
qu'elle diminue lorsque le muscle produit le moins de travail 
mécanique, qu'elle est la plus petite lorsque cet organe ne pro
duit pas de travail mécanique. Or l'énergie électrique varie dans 
le même sens. L'intensité du courant d'action augmente lorsque 
s'accroît la valeur de la charge ; elle augmente en�re suivant 
que la contraction est plus ou moins intense, c'est-à-dire que le 
travail mécanique est plus fort. Lorsque le muscle se fatigue, on 
assiste à la disparition graduelle des énergies actuelles du muscle 
dans l'ordre suivant : énergie chaleur, énergie mécanique, enfin 
en tout dernier lieu, énergie électrique. Ces différentes consta
tations nous font connaître la signification et la place dans le 
temps que doit avoir le courant d'action. 

N'étant pas diminué lorsque le travail mécanique est plus 
grand, bien au contraire devenant d'une intensité plus grande 
dans ce cas, dont la grandeur correspond à celle du travail phy
siologique intérieur, il nous apparaît comme étant une forme 
d'énergie actuelle, intermédiaire entre l'énergie chimique poten
tielle initiale et les énergies mécanique et thermique finales . 

• 
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CONCLUSION FINALE 

Les expériences faites pour déchiffrer l'énigme physiologique 
de la fonction musculaire sont nombreuses. Si elle§ ont présenté 
de grandes difficultés, celles-ci n'ont pas été telles que le pro
blème essentiel n'ait été résolu : en effet, nul ne peut prétendre 
désormais que le muscle emprunte son énergie à quelque force 
spéciale et mystérieuse ; l'étude du travail des muscles a donné 
la plus éclatante démonstration de la loi de la conservation de 
l'énergie chez l'animal et chez l'homme. Le mouvement chez les 
êtres organisés est donc sous la dépendance de cette même loi 
universelle qui domine le monde inorganique. 

(A suivre.) 



Variétés 

Les abonnements ouvriers en Belgique. 

A propos d'un livre récent. 

PAR 

MAUlUCB ANSIAUX, 
Prof_Ill" à rUDivenitAl de Bruxelle&. 

Sur un sujet de portée liSsez restreinte en apparence, M. Ernest Ma
haim, professeur à rUniversité de Liège, vient d'écrire un ouvrage 

• considérable et qui suscitera une vive attention (1).  Cet ouvrage doit 
surtout son importance à une longue et consciencieuse préparation, 
à la maturité intellectuelle de son auteur, à la rigueur de la mé
thode, à l'extrême clarté des exposés. Le problème qu'il traite est 
éclairé jusqu'en ses profondeurs et reçoit une élucidation véritable
ment définitive. A une époque où tant de gros volumes pseudo-sa
vants, mais rapidement bâclés sont lancés dans la circulation, une 
œuvre éminemment sérieuse et scientifique comme celle d'Ernest 
Mahaim commande avant tout le respect. 

Mais il est un autre mérite qu'on ne peut lui refuser : elle est très 
intéressante. Elle l'est à un rare degré pour nous autres Belges qui 
assistons tous les jours au phénomène, qui, tous les jours, voyons 
les foules ouvrières s'engouffrer dans les gares ou en r ortir en flots 
pressés. Nous avons conscience que ces continuels déplacements de 
grandes masses de travailleurs ont une très grave portée, mais 
laquelle ? Nous nous le demandons. C'est pour satisfaire notre légi
time curiosité que M. Mahaim a interrogé les faits avec une inlas
sable patience. 

Les Belges ne sont pas les seuls, d'ailleurs, qu'une telle enquête 
soit de nature à intéresser. Quelle utile initiation que cette belle étude 
de nos abonnemellts d'ouvriers pour les pays étrangers qui ne les 
pratiquent pas encore ! Quelle source abondante de renseignements 

(i) ERNEST M.uLWl, Le. abonnement. d'ouvrier. mr lu lignes de chemins de (et' 
belges et leur. elfe" .ociaua:. (Institut de Sociologie Solvay : Notes et mémoires.) 
Un vol., grand in-S°, 259 pages. lIIisch et Tbron, éditeurs, Bruxelles i91O. 
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s'Ûrs pour les hommes politiques et les administrateurs de chemins 
de fer du monde entier ! Enfin les sociologues, sans distinction de 
nationalité, y trouveront à foison les aperçus nouveaux, les nota
tions profondes. 

Le volume se divise en deux parties. Il convenait d' étudier d'abord 
le phénomène en lui-même : c'est l'objet de la première partie qui 
est donc essentiellement descriptive et statistique. Ensuite il fal
lait en déterminer l'influence sociale : de là, une seconde partie éco
nomique et sociologique. 

D'habitude, les travaux statistiques de quelque importance sont 
l'œuvre d' administrations publiques. M. Mahaim a donné un dé
menti assez piquant à ses convictions interventionnistes bien con
nues en montrant que, même en ce domaine « collectif . et « étatiste » 
par excellence de la statistique, l'initiative privée peut faire mer
veille. Sans doute, il a rencontré auprès de l'administration des 
chemins de fer de l'Etat belge un concours des plus larges et vrai
ment des plus empressés. Mais ce qui, dans cette enquête, appartient 
en propre à l' auteur, ce qui est le fruit de son initiative personnelle, 
c'est d' abord l'élaboration - toujours difficile et délicate - du plan 
des recherches à faire, c'est-à-dire la direction et l 'orientation du 
travail, c'est ensuite l' analyse et  l' interprétation des données re
cueillies. On voit qu'ici « l'intervention . administrative a été pure
ment enregistreuse et que tout l'effort intellectuel est resté à la 
charge - mais aussi à l 'honneur - de M. Mahaim, 

De rétendue de cet effort, nous ne pouvons donner ici qu'une idée 
bien incomplète. Nous aurons soin de suivre pas à pas l'exposé de 
l'enquête : de la sorte, le  lecteur pourra se faire quelque idée tout à la 
fois de l'ampleur très remarquable du programme des investigations 
et de l'art avec lequel l' auteur analyse les résultats obtenus et en 
tire des · conclusions qui sont loin d'apparattre toujours à première 
vue. 

Voici donc les articles successifs du programme de l'enquête et 
très succinctement résumées les constatations faites et les conclu
sions tirées. 

1. Combien d'abonnements ont été distribués pa'1 an ? 

La · réponse à cette première question, c' est qu'une progression 
rapide, étonnante s'affirme : 

Il y a eu 14,233 abonnements en 1870 (au début de t' institution) ; 
355,556 1880 

1. 188.415 1890 
4.590,980 1900 
6,384,243 1908 
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2. Quel est le nombre de 'Voyages faits par les abonnés 1-

Il s'agit de détenniner quel est, en moyenne, le mouvement quoti
dien des ouvriers abonnés. Nous apprenons qu'il est d'environ 200,000 
sur le réseau de l'Etat et représente ainsi près de la moitié des 
440,000 voyageurs que transportent journellement les trains natio
naux. C'est une véritable 1\ mobilisation . des travailleurs qui s'opère 
ainsi chaque j our. L'importance de ce mouvement va grandissant 
d'année en année; tout au plus erregistre-t-on des fléchissements 
passagers qui trahissent l'influence des dépressions industrielles. 

3. Combien !I a-t-il d'ouvriers qui $'abonnent '1 

Question dont l'examen se heurte à une difficulté presqu'insur
montable, tout abonnement étant hebdomadaire. Le total des abonne
ments annuels représente donc beaucoup plus que le nombre réel des 
ouvriers voyageurs. Ici M. Mahaim déploie toute sa virtuosité afin 
de tourner l'obstacle. Néanmoins, il n'aboutit - de son aveu - qu'à 
un résultat quelque peu conjechral. Tel quel, ce résultat parait ce
pendant suffisamment approximatif pour que l'on puisse en faire 
sérieusement état. Nous pouvons donc admettre que 325,000 ouvriers 
- en chiffres ronds - étaient abcnnés en 1908, chaque abonné 
voyageant en moyenne vingt semainea par an. Ce chiffre est très 
significatif : il représente au moins 20 p.c. de la population ouvrière 
totale de la Belgique : on peut mesurer par là toute la portée dU phé
nomène des migrations ouvrières, hebdomadaires ou quotidiennes. 

4. Comment se répartissent les ab mnés d'après la distance kilo
métrique ' 

Encore un problème bien épineux. En voici la solution : en géné� 
raI, les abonnés ne voyagent qu'à courtes distances. Ils passent 
moins de temps en chemin de fer qu'on ne le croit communément. 
Le trajet moyen ne dépasse pas une vingtaine de kilomètres, soit une 
durée de trois quarts d'heure. 

Les abonnés 1\ à un déplacement par semaine ., c'est-à-dire qui ne 
reviennent au domicile qu'une fois tous les sept jours, parcourent une 
distance moyenne de 32.62 kilomètres. 

5. Comment le répartissent les abonnements d'après les mois de 
l'année e t  les sc.isons , 

On serait tenté de croire a priori à l'existence de variétés saison
nières. Ce qui frappe, au contraire, à l'inspection des tableaux de 
chiffres, c'est la constance relative des totaux mensuels. Mais il faut 
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remarquer que les variétés sa isonnières peuvent se compenser entre 
elles et, par suite, disparaitre de la masse. Pour les mettre en lu
mière, il eût fallu former des groupes choisis par industrie ; mais 

la complaisance du ministère des chemins de fer ne pouvait sans 
doute être mise indéfiniment à contribution. 

6. Comment les abunnements se répartissent-ils entre les différentes 

régions de la. Belgique P 
Il nous est tout à fait impossible d'entrer ici dans les détails quel

que intéressants qu'ils soient. Notons seulement que si l'on groupe 
les gares distributrices d'abonnements par arrondissement adminis
tratif, c'est celui de Nivelles - c'est-à-dire ce grand réservoir de 
main-d'œuvre qu'est le Brabant méridional - qui tient la tête. 
Vient ensuite l'arrondissement de Bruxelles, puis ceux de Charleroi, 
Namur, Louvain. 

On ne s'étonnera pas de constater que la proportion des abonne
ments à un déplacement par semaine s'élève dans les régions éloi
gnées des centres urbains et industriels. Les ouvriers de ces circon
scriptions excentriquf's ne peuvent guère rentrer tous les soirs au 

village. Dans les arrondissements de Bastogne, Hasselt, Tongres, 
Audenarde, Furnes, Ypres, les abonnements de cette catégorie -
qui représentent les mi-déracinés - sont même les plus nombreux. 

7. Quels sont les foyers d'attraction de la 1Ttain-d' œuvre ambulante ' 

A queUes distances, qans quelles directions géographiques s'en exerce 

l'action sur les travailleurs 1 
Cette question, l'auteur n' a été à même de la résoudre que par 

quelques exemples. Mai� ces exemples, très bien choisis, sont fort 
instructifs, d'autant plus qu'ils sont rendus tangibles, frappants 
par des cartes où l'on voit partir de la localité prise comme type, 
de longs bras tortueux rouges, violets, j aunes, verts, noirs et 
s' étendre au loin pour s'emparer - tels les tentacules d 'une pieuvre 

- de leur proie humaine. 
De ces douze cartes des c foyers d'attraction _, il n'en est pas de 

plus saisissante que celle de Bruxelles où l'on voit la main-d'œuvre 
affiuer de presque tout le territoire national vers la capitale. 

La conclusion à laquelle arrive M. Mahaim, c'est « la grande di
versité, l'infinie complexité des combinaisons d'atth'action de la 
main-d'œuvre...  Un jour que nous nous trouvions à la station de 
Boom, on y a délivré un abonnement à un terrassier pour un petit 
village du Limbourg : Nederheim. Renseignements pris, c' est sur 
l'indication verbale d'un ami que cet ouvrier se rendait ainsi à 
60 kilomètres, alors que Bruxelles, Anvers, Malines s'offraient 
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près de lui. Qui eût deviné qu'une telle attraction se serait fait sen
tir d 'aussi loin ? Il en résulte que déjà aujourd'hui à 50 et parfois 
100 kilomètres de distance, une forte demande de main-d'œuvre est 
certaine d'être �atisfaite 1t (p. 86). 

8. Quelle est l'aire de dispersion des différentes localités d'où 
partent les abonnés ? 

Grande variété, ici au!.'si, suivant les localités. Citons un exemple 
curieux : 

e Deynze avait attiré notre attention parce qu'en 1906, on y avait 
délivré des abonnements à six déplacements par semaine à des 
ouvriers mineurs. Pendant les deux mois de 1909, ce fait ne s'est pas 
reproduit, mais nombre d'abonnements ont été délivrés pour un 
déplacement par semaine à des ouvriers mineurs : pour Charle
roi (1),  Couillet (6), Courcelles-Mottes (5), Havré-Ville (7), Ma
nage (12), Marchienne-au-Pont (4) et Trazegnies (164) . Nous avons 
appris en outre que les billets de 1906 étaient aussi délivrés pour des 
stations du Centre. 

e L'aire de dispersion de cette station est curieuse par sa forme et 
son étendue : le plus grand nombre des coupons est à destination de 
Gand, puis pour la frontière française, par Mouscron ; vient ensuite 
Trazegnies dans le Hain aut. Mais on remarquera les huit coupons 
délivrés pour Sterpenich: i ls avaient été délivrés à des ouvriers terras
siers occupés dans les environs de la ville de Luxembourg » (p. 88). 

9. Quelle est l'aire de drainage des gares ! 

Cette question vise les ouvriers qui g' abonnent à la gare d'une lo
calité, mais en habitent, en réalité, une autre : le fait qui est assez 
fréquent, s' explique par cette circonstance que nombre d'ouvriers 
abonnés ont à s'imposer un trajet à pied, à bicyclette ou en tramway 
avant d' atteindre la gare qui leur sert de point de départ : e • • .  chaque 
station du chemin de fer de l'Etat commande tout un domaine, tout 
un ensemble de communes, qui lui apportent des contingents 
d'abonnés d'après la nature des communicatio�s locales. Une station 
n'est qu'un point de ralliement. Son action s'exerce toujours au delà 
des locaIit�s toutes voisines, et elle s'étend parfois à des distanc�" 
considérables � (p. 101).  

10. A quels métiers, li quelles occupations industrielles appar
tiennent les abonnés ? 

Il était pratiquement impossible de faire faire, par t,200 chefs de 
gare, une classification détaillée par métier des abonnés. L' auteur 
s'est sagement contenté d'un groupement en six catégories. La plus 
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nombreuse est celle des ouvriers d'usine. Suivent, par ordre d'im
portance, les c autres 1 ouvriers : ceux qui ne rentrent dans aucune 
autre des six catégories, -Jes terrassiers et manœuvres (ce sont sur
tout les ruraux naturellement aptes à toutes les besognes ne récla
mant que de la force musculaire), les ouvriers du bâtiment, cel!x 
de l'administration des chemins de fer, enfin les mineurs qui repré-
sentent exactement 10 p.c. de l'ensemble. 

-

M. Mahaim entre ici dans une étude détaillée très intéressante où 
nous ne pourrions le suivre sans allonger démesurément ce compte 
rendu, celle de la répartition géographique des professions. Puis 
il complète son enquête, limitée jusqu'à présent aux chemins de fer 
de l'Etat par un coup d'œil sur les abonnements de la Compagnie 
du Nord Belge et ceux des chemins de fer vicinaux. 

Ici se termine la première partie de l'ouvrage consacrée à l'étude 
statistique. Résumons notre impression en disant qu'elle est tout 
à fait magistrale et qu'il y faut admirer la richesse des pOints de 
vue et leur choiX judicieux, la rigueur et la sOreté de la méthode, l'in
géniosité féconde des déductions. 

Pour la moyenne des lecteurs, cependant, c'est la seconde partie 
qui offrira le plus vif intérêt. C'est qu'elle est moins technique et 
traite d'un large et vivant problème : celui des c effets sociaux des 
abonnements 1. 

. 

Rechercher ces effets nans les sens les plus divers, en déterminer 
autant que possible l'exacte importance, c'était de toutes les tâches 
incombant à l'auteur, assurément la plus délicate. Ici, la statistique 
ne pouvait plus être la balance de précision autorisant les pesées 
rigoureuses. A bien des égards, les conséquences sociales d'une me
sure légale ou administrative sont du nombre de ces _ impondé
rables » dont plN"lait Bismarck et qui cependant pèsent d'un poids très 
lourd sur les destinées des nations. 

Au seuil de cette nouvelle étude, se pose un problème fondamental 
de distribution démographique 011 mieux de géographie sociale. 
C'est celui de la fixation des populations sur le sol, de l'exode ru· 
raI et de la concentration urbàine. 

Les abonnements d'ouvriers ont-ils favorisé le c déraeinement » des 
habitants des campagnes et accentué le c congestionnement . des 
grosses agglomérations ?  

Dans un livre qui fit sensation, et à bon droit : L'exode rural et le 
retour aux t:h amps, M. Emile Vandervelde nous représentait les 
ouvriers abonnés comm@ des émigrants quotidiens. - Ils ne le sont 
pas tous, fait obSèrv�r M. Mahaim. Panni les abonnés, il y a, d'une 
part, un grand nombre de voyageurs occasjonnels qui sont envoyés 
au dehors par leut patron pour exéciItet un travail déterminé ou en-

14 
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core des travailleurs qui ne se rendent régulièrement de la campagne 
à la fabrique que pendant une partie de l' année. D'autre part, il y a 
des abonnés à un seul déplacement hebdomadaire et ceux-ci ne sont 
plus des émigrants quotidiens : ce sont des mi-déracinés. Plus exac

tement encore, l' auteur distingue six types d'ouvriers abonnés : 

Le rural ouvrier industriel d'occasion j 
L'ouvrier industriel habitant la campagne émigrant quotidien j 
L'ouvrier semi-agricole, semi-industriel ; 
L'ouvrier de métier détaché en mission ; 
Le mi-déraciné ; 
L'ouvrier urbain qui fait retour au� champs. 

Les abonnements ne sont pas une manifestation de l'exode rural. 
Ils maintiennent dans leurs foyers des. populations que la misère et 
l'insuffisance de leur gagne-pain eût sans cela irrévocablement pous
sées vers les centres industriels. D'un autre côté, cependant, il n'est 
pas douteux qu'ils montrent à l'ouvrier le chemin de l'émigration. 

Il faudra, me p araît-t-il, attendre un quart de siècle ou même da
vantage pour pouvoir prononcer si, en définitive, les abonnements 
auront plutôt favorisé ou plutôt contrarié la concentration urbaine. 

Dans l'état actuel dl.>s choses, il semble bien qu'ils la ralentissent en 
permettant à l' ouvrier de concilier le domicile au village avec le tra
vail à l'usine ; mais ne verra-t-on pas à la longue les travailleurs se 
rapprocher du lieu où ils sont occupés afin d'éviter les constants et 

fastidieux trajets sur le railway 1 M. Mahaim cite l' exemple topique 

• d'un grand nombre de ménages d'ouvriers mineurs originaires du 
Limbourg qui habitent Vottem, Rocour, Glain, Ans aux enviroIUI de 
Liége » (p. 143-144). En pareil cas, l' abonnement a été sans cont�te 
l'amorce de l'émigration. 

En conclusion, l' auteur considère, avec raison à notre avis, que 
les abonnements • ont surtout pour effet de prolonger des états de 
transition, d'éviter les heurts et les chocs brusques que représente, 
au point de vue social proprement dit, toute émigration et spéciale
ment l' émigration des campagnes sur les villes » (p. 153) . 

M. Mahaim consacre ensuite un chapitre tout à fait essentiel à 
l'influence des abonnements sur le marché du travail. C'est le grand 
problème économique de la matière. Il  offre d'ailleurs plusieurs as
pects importants. On peut le considérer au point de vue 1° du recru
tement de la main-d'œuvre ; 2" de l'emploi des ouvriers et du chô
mage ; 3° des salaires j 4° des prix des produits. 

Les abonnements ont singulièrement facilité à la grande indus
trie le recrutement de h main-d'œuvre qui lui est nécessaire. Cela 
est surtout vrai pour la main-d'œuvre non qualifiée que l'on tire 
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des campagnes. Grand est en particulier le bénéfice pour les travaux 
publics et l'industrie du bâtiment. 

Une carte fort intéressante et accompagnée de commentaires dé
veloppés nous montre les communes de résidence des ouvriers de la 
Société Cockerill. Nous apprenons que 8,189 ouvriers de cette vaste 
entreprise habitent 271 communes différentes plus ou moinS'- éloi
gnées de la ville de Seraing où s'accomplit le travail (p. 158). 

Le détail de cette répartition vaut la peine d'être reproduit : 

6,956 ollmers soit 84.$ p c , balJitent 4! communes éloignées de moills de 10 kilomètres. 

7(8 8.tl5 74 de 10 à moins de 20 

�l 3.M � 20 � 
110 1.34 36 00 40 
79 0.96 la 40 liO 
'El , 0.33 Il 50 75 
18 O. ft Il 75 kilomètres et plll8. 

c La grande masse des ouvriers qui n'habitent pas Seraing vient 
de la Hesbaye et de la région comprise entre Tongres et Hasselt 
jusqu'à Diest. On voit aisément comme les vicinaux intercalés entre 
les grandes lignes aident au drainage de toute une région . (p. 161).  
Si  le recrutement des travailleurs est facilité à la grande industrie 
par les mesures que nous étudions, il faut remarquer qu'elle tient 
moins bien dans la main son personnel que s'il habitait les localités 
où sont les Sièges des usines : au point de vue capitaliste pur, la 
grande mobilité et la dissémination des ouvriers sont donc bien loin 
d'être des avantages sans mélange. 

Autre question. S'ils permettent aux producteurs industriels d'en
rôler aisément des troupes compactes de travailleurs ruraux les 
abonnements ne font-ils pas tort, par contre-coup, aux exploitations 
agraires '! On a été jusqu'à les considérer comme la source des dif
ficultés où se débattait naguère l'agriculture belge. Celle-ci crie à 
l'injustice. Mais pour M. Mahaim, ces récriminations sont dénuées 
de fondement : c Si l'agriculteur n'est pas en situation de payer la 
main-d'œuvre au taux de l'industrie, c'est qu'il ne la paye pas 
ce qu'elle vaut . . . On ne conçoit pas comment le transport, même gra
tuit ... fausse les conditions d'un marché. La distance... est un ob
stacle à la formation du prix normal. Ce qui atténue les frais de  
transport ou les supprime ne peut que rapprocher le  marché du 
marché idéal . •  

Il n'est pas bien certain que cette argumentation soit tout à fait 
péremptoire. On sait que les économistes appellent prix normal un 
point fixe autour duquel gravitent les prix réels et successifs d'une 
marchandise déterminée. On s'accorde à peu près à reconnaitre que 
l'un des éléments constitutifs de ce prix, au moins en règle assez 
générale, est le codt de production (ou plutôt de reproduction). Mais 
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existe-t-il une bonne raison pour ne pas incorporer ou adjoindre à 
ce coût de production celui du transport ? Le priX normal du café à 
Anvers, par exemple, est-il uniquement déterminé par les frais de 
culture et de récolte qui incombent aux planteurs et ne convient-il 
pas d'y ajouter les frais d'expédition de la denrée depuis les plan
tations jusqu'au port belge , N'est-il pas quelque peu arbitraire de 
retrancher du prix de revient les dépenses nécessitées pour transférer 
les marchandises aux lieux de consommation et ne faire entrer en 
ligne de compte que celles qu'il faut faire pour les Il produire . au 
sens strict et technique de ce terme ? J El nè suis pas éloigné de le 
penser et d'admettre que la gratuité du transport des ouvriers, loin 
de réaliser le marché théJriquemènt parfait,créerait un état de choses 
anormal. Si donc les chemins de fer belges transportent actuellement 
à perte les ouvriers abonnés - mais ce n'est pas démontré � les 
Il entrepreneurs . agricoles peuvent avoir quelque raison de se 
plaindre. 

Seulement - et ici je suis, au fond, pleinement d'accord avec M. 
Ernest Mabaim - il est certain que ces Il entrepreneurs . agricoles 
n' ont pas un droit exclusif à la main-d'œuvre rurale ; au-dessus des 
intérêts de l'agriculture, il y a celui des hommes qui ha.bitent la 
campagne. Leur faciliter l 'obtention d'un salaire supérieur par l'or
ganisation de transports à bon marché, n'est-ce pas une considéra
tion majeure devant laquelle pâlissent toutes les autres ? 

Au surplus, les abonnés ne sont pas irrémédiahlement perdus 
pOUl' les travaux des champs, comme c'pst le cas dans l'hypothèse 
d'un exode rural définitif_ A tout prendre, les abonnements ne sont 
peut-être qu'une concession judicieuse à l'irrésistible attraction de 
l'industrie SUI' les fils de la Terre. Tous les désabusés du travail 
d'usine ne peuvent-ils pas, grâce à cette comhinaison qui leur con
serve un domicile à la campagne, en revenir le plus aisément du 
monde à r exploitation du sol r Et que les exemples ne manquent 
pas de semblables désappointements, c'est ce.que fait très bien ressor
tir une étude récente de MM. Vliebergh et Ulens sur La population 

agricole de la Hesbay" au XIXe siècle. 

Pour ce qui est du chômage, bornons-nous à reproduire cette impor
tante observation de �L Mahaim : Il Les abonnements tendent à di
minuer le chômage et à atténuer la répercussion des crises indus
trielles sur l' emploi des ouvriers (p. 175) . •  

Nous avons hâte d'aborder la question des salaires qui forme en 
quelque sort le nœud du problème économique des abonnements. 

Les abonnements, écrit M. Mahaim, ont un double effet : ils foni 
hausser le prix du travail là où il est bas, ils le font baisser là où il 
est élevé. 
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De là cette conséquence remarquable qu'un rapprochement s'opère 
entre les salaires des centres industriels et ceux des campagnes. 

Les premiers, sans doute, obéissent à un mouvement nettement 
ascensionnel ; mais il est vraisemblable qu'ils eussent progressé plus 
vite encore, n 'était l' afflux de la main-d' œuvre rurale sur les chan
tiers, dans les mines et les usines. De là vient qu'en Belgique, les sa
laires industriels sont restés sensiblement inférieurs à ceux de nos 
concurrents immédiats, Anglais, Français, Allemands. 

Pour la même raison, nos ouvriers d'industrie éprouvent de 
grandes difficultés dans la constitution de syndicats sauf dans les mé
tiers très spécialisés. L' action des syndicats d'ouvriers mineurs est 
paralysée par la constaute possibilité de substituer aux grévistes des 
ruraux : jusqu'à présent, ceux-ci ont été réfractaires au groupement 
professionnel, et particulièrement au paiement de cotisations syndi
cales régulières. 

Que cet état de choses ne soit point sans offrir de sérieux incon
vénients, c'est ce qui est évident si l'on considère que la hausse des 
salaires, lorsqu'elle est durable, réagit à la longue sur les aptitudes 
mêmes de la classe ouvrière. On l'a répété à satiété : de bas salaires 
ne signifient pas de la main-d'œuvre à bon marché. Le renchérisse
ment du travail, d'autre part, est un incomparable stimulant du 
progrès technique. Peut-être faut-il voir dans l'insuffisante rémuné
ration de nos travailleurs la cause de certaines infériorités de notre 
industrie où la main-d'œuvre non qualifiée joue un rôle trop consi
dérable (1).  

L'auteur ne croit pas à la persistance illimitée de l'influence per
nicieuse des abonnements sur l'organisation ouvrière. Ecoutons-l� 
motivant son optimisme : -. Si le nombre des abonnés d'une même 
région est considérable et si les mêmes individus font constamment le 
même trajet en chemin de fer, la propagande syndicale peut, dans 
les trains quotidiens, nouer des liens tout aussi forts que la propa
gande politique. C'est ai llsi qu'est né, fi Grammont, à 50 kilomètres 
de tout charbonnage, un syndicat socialiste d'ouvriers mineurs, 
création inattendue des abonnements (p. 178) . •  

Et il pense même que la grande multiplication des abonnements 
pourrait bien faciliter un jour la création de fédérations nationales 
de métiers, degré supérieur de l 'organisation professionnelle. S'il 
en était àinsi, la situation du marché du travail changerait du tout au 
tout en Belgique. 

(1) n eslr vrai que l'on pourrait. avec quelque apparence. de raison, renveraer la 
propositiûll. forDiulée ci-dessus et attribuer l'insuffisance des salaires belges.a� défauts 
de noVe organisation industrielle. 
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. 
Quelques réserves paraissent cependant opportunes. Parmi les 

ouvriers migrateurs, un très grand nombre, sinon la majorité, re· 
présente la main-d'œuvre non qualifiée ou - car il y a. une série de 
degrés - peu qualifiée. Leur principale aptitude c'est la force des 
muscles, c'est la vigueur physique, non le tour de main, les connais
sances acquises, le développement de l'intelligence. Or on sait que 
c'est dans ce domaine de la main-d'œuvre grossière que la formation 
de syndicats est la plus malaisée, même lorsqu'il s'agit de travail
leurs sédentaires. Il ne faut donc pas se montrer trop affirmatif à 
cet égard, mais de mon côté je ne voudrais pas non plus exagérer le 
scepticisme. 

Pour épuiser le problème de l'influence des abonnements sur le 
marché du travail, reste le 1[ point de vue du consommateur . 
(p. 179) . Ici encore, j 'ai l' impression que M. Mahaim est un peu caté
gorique. On peut admettre cependant que, grâce aux abonnements, 
les produits de l'indusü'ie et, en particulier, de la grande industrie 
ont une tendance à se "endre meilleur marché. Mais la tendance 
peut être contrariée par des forces inverses qui font obstacle li. sa 
réalisation. Ainsi, il n'est pas tout à fait démontré, à mon avis, que 
le prix du charbon se soit beaucoup ressenti de l'influence que nous 
étudions ; aurait-il haussé davantage encore si elle ne s'était exercée? 

Tout dépend de l'extensibilité de la. production minière, de la pos
sibilité d'accroitre l'offr� proportionnellement à l'importance gran
dissante de la demande. Lorsque la production ne peut se développer 
dans toute la mesure désirée, c'est l'intensité de la demande qui 
exerce sur les prix l'action décisive. SI bien qu'alors la diminution 
éventuelle du coût de production n'a plus d'autre effet que d'accroître 
la rente du producteur. Toute la question - et elle est d' ordre 
technique - est de savoir jusqu'à quel point l'afflux des travail
leurs ruraux dans les mines de houille a permis de forcer la produc
tion dans les périodes d'active consommation industrielle du com

bustible minéral. Les statistiques de la production totale de 
celle-ci en Belgique ne semblent pas dénoter que l'influence des 
abonnements sur l'augmentation de cette production ait été 
bien sensible. Mais ici c'est plutôt une question que je pose, 
question qu'il appartient aux ingénieurs des mines de résoudre. 

Ce qui parait indéniable, en revanche, c'est le fait que le prix 
des constructions est moins élevé en Belgique qu'en France et en 
Allemagne et que c'est en grande partie aux abonnements qu'il y a 
lieu d'attribuer ce résultat. 

En sens inverse, M. Mahaim a parfaitement raison de soutenir 
que nous ne payons pas le pain sensiblement plus cher parce que des 
paysans belge$ sont devenus ouvriers industriels. C'est qu'ici entre en 
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scène la concurrence internationale qui empêche l'augmentation du 
coût de production du blé indigène de se répercuter sur le prix de 
vente. Cette fois encore, c'est la rente des producteurs qui est in
fluencée, mais avec cette différence que, dans le cas actuel, loin de 
hausser elle baisse : ]e relèvement des salaires des ouvriers de ferme 
est ainsi définitivement supporté par les «entrepreneurs li agri
coles (1). 

Les effets sociaux des abonnements s'étendent bien au delà du mar
ché du travail et du mouvement des prix. D'autres conséquences im
portantes se manifestent dans l'ordre de l'hygiène, de la vie fami
liale, de l'habitation, des influences intellectuelles et morales. 

Le régime des migrations quotidiennes et hebdomadaires est-il 
favorable à la santé des ouvriers et de leur famille ? 

Sous ce rapport, ce sont les inconvénients, et même les inconvé
nients graves qui apparaissent tout d'abord. Ainsi, il n'est pas dou
teux que le trajet en chemin de fer soit une fatigue supplémentaire 
qui vient s'ajouter aux 5purnées de travail souvent bien longues et 
bien rudes. Parfois même ces voyages multipliés amènent un véri
table épuisement physique, une décadence prématurée de l'orga
nisme. Il y a lieu de considérer comme des facteurs particulièrement 
nocifs la trépidation des voitures et l'atmosphère peu hygiénique qui 
y règne généralement : 

« Le wagon a beau avoir été bien propre au début du voyage, il ne 
tarde pas à être sale et à répandre toutes les odeurs imaginables : 
celles qui viennent du travail et de ses produits variés, celles aussi 
qui viennent de la transpiration et de la respiration. Ajoutez-y la 
fumée de pipes, les crachats jaunâtres des chiqueurs de tabac. On -se 
fait difficilement une idée de la qualité de l'air qu'on respire dans 
les voitures d'abonnés (p. 183). li • 

N'oublions pas enfin les trains en retard, les correspondances 
manquées ou mal organisées et, brochant sur le tout, l'alcoolisme 
qui s'insinue partout où il y a temps d'attente. Enfin, on ne peut dis
simuler que les ouvriers qui ne reviennent au village que le dimanche 
y rapportent parfois le germe d'affections contagieuses et trop sou
vent même de maladies vénériennes. 

En regard des inconvénients, des dangers, il convient de faire res
sortir certains avantages : le salaire est plus élevé et par conséquent 
l'alimentation peut être plus abondante ; les familles séjournent à la 
campagne au lieu de devoir s'entasser dans les centres enfumés et 

(f) Une simple remarque cependant : la diminution de la  ren.te des terres de culture 
n'aceentue-t-elle pas les revendications protectionnistes des fermiers et propriétaires 
ruraux' D'oà, en définitive, la possibilité d'un renchérissement du pain. 
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surpeuplés de la graude industrie ; pour l'ouvrier lui-même le di
manche passé au village est un véritable bienfait. Enfin, ajoute 
M. Mahaim, c les exemples effrayants qu'on nous cite sont relative

ment exceptionnels (p. 184) . •  
Que la pratique des migrations quotidiennes ou hebdomadaires 

relâche parfois les liens familiaux, l'auteur ne le contestera point. 
« Mais le grand 'Coupah!e, en cette matière, c'est, en définitive, le 

régime du travail, les longues journées et le travail de nuit (p. 188) . •  
Au surplus, l'abonnement, c'est-à-dire le retour au foyer tous les 

soirs ou tous les samedis ne montre-t-il pas combien est resté vivace 
en notre pays l'esprit de famille 1 

On attendait avec un particulier intérêt l'opinion de M. Mahaim 
sur les conséquences des abonnements relatives aux habitations 
ouvrières. La compétence de l'auteur en cette matière est bien con
nue et s'est affirmée en plusieurs rapports qui sont de véritables 

• mines . de renseignements précieux et bien souvent aussi hélas ! 

la source d'émotions poignantes. 
L'abonnement a. ce grand mérite de permettre à l'ouvrier de deve

nir ou de rester propriétairè de sa maison sans se trouver, par le 
fait même, à la merci des indllstriels locaux. Juge-t-il trop faibles 

les salaires payés par ces industriels, il lui est loisible de se procu
rer ailleurs du travail mieux rétribué sans se voir dans l'obligation 
pénible de renoncer à l'on home. Il gagne ainsi en indépendance ; cer
tains capitulistes paraissent le regretter. 

Dans cet ordre d'idées, ]e régime des migrations quotidiennes a eu 
un autre avantage, et il est considérable : c'est de mettre un frein à 
la marche ascensionnelle des loyers urbains en fait de logements 

d'ouvriers. 

« Le taux très bas des loyers de. logements d'ouvriers en Be]gique 
est un sujet d'étonnement pour tous les étrangers qui s'occupent de 
la question. Les AngJais et les Allemands, notamment, qui viennent 

faire des ènquêtes chez nous ont toute la peine du monde à admettre 
nos chiffres (p. 193) . •  

Le fait qu'un grand nombre d'ouvriers industriels belges habitent 
la campagne n'a pas di\ être étranger à ce résultat surprenant, sans 

en être évidemment la seule cause. 
En revanche, c il résulte des mêmes considérations que le prix des 

terrains et des loyers doit s'être mailltenu, à la campagne, à un ni

veau où il ne serait pas resté s'il n'y avait pas eu d'abonnements 
d'euvriers (p. 193) . •  

Voici enfin un pr.ob]ème de capitale importance : c'est celui delt • in

fluences intellectueUes et morales •. L'auteur ne s'étend guèTe sur ce 
sujet qui pourtant est pellt-être ]e plus intéressant de tous. C'est que, 
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fidèle à une méthode es.-.entiellement scientifique, il parait bien. Sè 

d.éfier de tout ce qui, de près ou de loin, ressemble à de la • littéra
ture lt. Il ne veut pas faire œuvre d'imagination mais d'observation. 
Aussi, les constatations auxquelles il se livr.e, si elles sont as
sez peu nombreuses, restent toujours précises. EUes appartiennent 
à un domaine où la vérification demeure possible. De temps eB 
temps, on souhaiterait qu'il $'abandonnât aux visions à lointaine 
portée ou plus suggestives, mais il se les interdit sévèrement pour 
s'en tenir, avec une rigueur un peu puritaine, sur le terrain des faits 
tangibles, paipables. 

De ces faits voici les plus caractéristiques : 
1° L'ouvrier des villes envoyé c en mission a par son patron, ap

prend, grâce à ses déplacements, mille choses qui lui fussent toujours 
restées étrangères j 

2" Les voyages répétés sont, pour le rural, une occasion d'élargir 
son horizon intellectuel ; 

3" Il entretient ainsi le peu d'éducation qu'il a reçue ; 
4° L'abonnement est souvent l'indice d'un esprit d'indépendance 

qui ne fait que se développer par la pratique des fréquents voyages. 
C'est parmi les abonnés que le parti socialiste recrute des distribu
teurs de bro.chures 1!t de journaux ; 

5° Pour les jeunes gens, le voyage quotidien est • amusant a, par 
où l'on voit que notre pitié fait quelquefois fausse route ; 

6° Les séjours en ville peuvent causer un certain préjudice moral 
attesté notamment par la diffusion, déjà signalée, de la syphilis. 
Est un mal aussi la promiscuité des maisons de logement où ha
bitent pendant la semaine les ouvriers qui ne rentrent au vihge que 
le samedi soir. Et à cela s' ajoute comme facteur de recul moral le 
fléau de l'alcoolisme ; 

"{<I Il est vra-isemblable encore que la fréquentation de la ville pré
pare assez souvent la perte des convictions religieuses ; 

8° Enfin les abonnements exercent une influence indéniable sur la 
diffusion des idées socialistes . •  M. Vandervelde a un jour salué en 
M. Vandenpeereboom le premier propagandiste socialiste et rien 
n'est plus vrai (p. 2(1) . •  

Nous voici arrivés à la conclusion générale de l'ouvrage. Nous en 
retiendrons spécialement cette très juste synthèse : 

« A prendre l'institution dans son ensemble, elle n'est qu'une face 
�u progr� des moyens de communication. Nivellement des prix, 
suppression des monopoles locaux, diminution de la rente, c'est 
l'action généralisée de la concurrence, grâce à la iluppression 
des distances. 

c Elle est due, chez nous, à n'en pas douter, au fait que depuis l'ori-
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gine la plus grande partie de notre réseau des chemins de fer est 
exploitée par l'Etat qui, fatalement, vise moins au bénéfice financier 
qu'à l'avantage social (p. 204) . » 

Rappelant les inconvénients physiques et moraux qui font cortège 
aux abonnements, M. Mahaim exprime l'opinion qu'ils p�urraient 
être corrigés par des mesures techniques - telles que l'amélioration 
des horaires, la multiplication ou le plus judicieux agencement des 
trains - et par des mesures de protection légale du travail - telles 
que la réduction et l'un iformisation des heures de travail. 

• Si la j ournoo de trayail était raisonnablement réduite dans les 
industries employant des abonnés, on ne verrait plus ces exemples 
effrayants de fatigue et de destruction de la vie de famille que nous 
avons signalés (p. 206). » 

L'auteur considère comme réactionnaire et injustifiée toute pro
position visant à réduire les facilité!? aujourd'hui accordées aux 
ouvriers-voyageurs. 

• Tout au plus pourrait-on songer à restreindre l'aire de drainage 
des stations, c'est-à-dire à diminuer les longs trajets que certains 
abonnés ont à faire à pied, après de grands parcours en chemin de 
fer (p. 206) . • 

Encore faudrait-il y regarder à deux fois avant de prendre des 
dispositions restrictive!'! ?l cet égard. 

• Ne cherchons pas à rpstreindre, à prohiber, à revenir en arrière ; 
cherchons à améliorer, � rendre commode, facile, sans contre-coup 
)luisible, un instrument de progrès qui s'est formé tout seul et qui 
fait partie intégrante de notre économie nationale (p_ 207) . •  

C'est 8Ur ces sobres paroles que s' achève l e  gros volume dont nous 
venons de faire une bien imparfaite analyse. En parcourant le bref 
résumé qui précède, on se sera rendu compte de l'étonnante richesse 
documentaire et scientifique du livre, de ce que Rabelais el1t appelé 
sa .moult substantifique moelle '.  

Par moments, il  nous a fait penser à ces hommes qui sous une 
écorce un peu rude, ont un cœur d'or_ Ici, l'écorce, c'est l'appareil 
statistique, le!'1 tableaux de chiffres, les cartes, les cartogrammes. Le 
cœur, c' est l'interprétat!on pénétrante, lucide, toujours perspicace, 
c'est le diagnostic impeccable, c'est enfin la sympathie ardente, mais 
tenue en bride et conduite de près par une raison vigilante. M. Er
nest Mahaim aime profondément les travailleurs manuels ; mais il 
les aime avec nne haute clairvoyance qui jamais ne se dément. Tout 
imprégnée de science, cette philanthropie qui ne s'assigne que des 
buts réalisables et y marche sans errer n'est-elle point, en sa préci
sion dénuée de romantisme, une manifestation toute moderne de 
l'amour fratl'rnel ? 
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L'une des caractéristiques essentielles de la vie économique mo
derne, est assurément l'organisation savante des forces qui la com
posent. A l'état de compétition anarchique dont la première partie 
du XIX8 siècle offrit le spectacle, a succédé une ère de coordination. 
L'individualisme effréné a fait place à des groupements d' intérêts 
qui s'efforcent de régler avec le plus de stabilité possible les condi
tions du travail, de la production, de la vente. 

Ce sont d'une part, les syndicats ouvriers qui veillent aux intérêts 
de la main-d'œuvre pt donnent à la masse autrefois amorphe des 
travailleurs une représentation effective. 

Ce sont d'autre part, les syndicats de chefs d'entreprise& qui, sous 
les dénominations les plus diverses : cartels, trusts, pools, amalga
tions, associations, comptoirs, l'te. essaient de parer aux effets parfois 
désastreux de la concurrence. 

L'étude de ce phénomène, dont l'ampleur et l'intensité ne peuvent 
échapper à personne, comprend donc logiquement deux chapitres, 
consacrés l'un aux organisations ouvrières, l'autre aux organisations 
patronales. 

C'est à ce second point de vue que M. De Leener s'est placé, dans 
l'étude puIssante et fouillée dont nous nous occupons. 

* 
* * 

Elle comprend deux volumes. Le premier est intitulé : Les faits, 
et le second : La théQTÎe. 

Cette division bipartite présente tout d'abord un avantage pra
tique. Elle pennet à l'auteur de fournir sur la matière les indications 
de fait les plus circonstanciées sans encombrer à chaque instant le 
déroulement logique de sa pensée. 
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Mais au dessus de cette raison d'ordre matériel, je vois pour ma 
part, dans l'ordonnance choisie, une intention scientifique. L' auteur 
n' affirme-t-il point en effet par là, que la sociologie ne peut avoir 
d'autre base que l'observation réaliste des faits ? Ce n'est qu'après 
avoir contemplé la vie dans ses manifestations concrètes, que l'on 
est autorisé à dégager des éléments ainsi réunis, les vues théoriques 
qui leur donnent un sens et une portée. Les sciences sociales n' ont 
que trop souffert de la tyrannie des mots et des abstractions méta
physiques. Il est utile d'affirmer en toute occasion la nécessité où 
elles se trouvent de recourir à une méthode plus réaliste, mais d'un 
réalisme profond, qui s'inquiète avant tout de l'observation dyna
mique des faits et ne S8 contente point d'en décrire l'aspect superfi
�iel et fugitif. 

Telle est la pensée fondamentale qui, au point de VIle mélQodolo
gique, imprègne toute l'étude de M. De Leener. 

� 
* * 

C'est grâce à cette méthode, qu'il est arrivé à une conception fort 
intéressante soulignée dès ·les premières pages de son introduction, 
dans les termes suivants : 

c A notre sens, dit-il. on se perd dans un a priorisme dangereux 
lorsqu'pn conçoit un prétendu état normal du régime économique. 
L'organisation indIlstrielle est conditionnée par les circonstances 
techniques, géographiques et historiques, en même temps que par
l'ambiance sociale. Aristote regardait l'esclavage comme voulu par 
la nature. L'erreur de beaucoup d'économistes n'est pas moindre, 
lorsqu'ils font de la libre concurrence l'application de la loi géné
rale qui présiderait à tous les développements des êtres sur la 
terre : la loi de la lutte pour la vie et de la sélection naturelle . •  

Ses observations l'amènent donc à rejeter • l'axiome de la libre 
concurrence ., cette notion c pleine d'embûches . à l'abri de laquelle 
les thèses les plus fantaisistes ont été soutenues. 

Certes le phénomène doit être envisagé, mais il doit l'être dans son 
devenir et non comme le critérium intangible de la Vérité écono
mique. 

A retenir �galement, dans l'introduction, la définition du syndi
cat indillltriel : c tout groupement temporaire ou permanent de chefs 
d'industrie unis dans le but de réaliser l'accord collectif sur les con
ditions de la production . •  

* 
* * 

Le premier volume consacré aux • Faits ., débute par un coup 
d'œil rétrospectif sur l'origine des syndicats modernes, guivi d'une 
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vue d'ensemble sur l'(\rganisation syndicale dans les grands pays 
industriels. 

L'auteur ayant ainsi indiqué d'une façon générale, l'étendue et 
l'importance du mouvement, l'examine en détail au point de vue 
de la Belgique. Il se livre à une description complète et précise de 
toutes les ententes est'lentielles qui se sont formées entre chefs 
d'entreprises dans l'industrie charbonnière, les industries métallur
giques, les industries des carrières, les industries textiles, les indus
tries verrières, les industries céramiques, les industries chimiques, 
les industries du travail des métaux, les industries alimen
taires, les industries du bâtiment, les industries de l'habille
ment, les industries du bois, l'industrie diamantaire, et les industries 
du livre. 

De ce premier volume j e  ne dirai rien, si ce n'est qu'il est le fruit 
de recherches patientes et opiniâtres dont il n'est que juste de félici
ter l'auteur, et qu'il t"onstitue au point de vue pratique un relevé 
des plus intéressant de toutes les tentatives d'organisation qui se 
sont fait jour, des dangers qu'elles ont courus, de. leurs causes de 
succès ou d'atrophie. 

• 
* * 

Le second volume expose la philosophie qui se dégage de cet en
semble mouvant de faits. 

Une première partie y est réservée à l'examen des conjonctures 
économiques. 

Après avoir jeté un coup d'œil sur l'évolution industrielle au 
XIX· siècle, sur la situation respective de la grande . industrie et des 
petits métiers (qu'il serait arbitraire de négliger dans une étude des 
syndicats industriels) M. De Leener insiste sur le caractère des crises, 
qui, dans le monde contemporain, ont généralément pour cause la 
surproduction, c'est-à-dire, un défaut de réglage, et dont les consé
quences frappent à la fois les_ouvriers, par une diminution du sa
laire, les capitalistes, par l'abaissement du taux d'intérêt, et les con
sommateurs, par l'infériorité des produits. 

L'auteur étudie ensuite l'état de compétition et l'état de coordina
tion économiques, leurs conditions et leurs effets. Cette partie de 
l'ouvrage notamment est pleine d'observations pénétrantes. Vauteur 
nous y montre comment « la compétition ne s'exerce que lorsque, 
dans la poursuite des mêmes objets, l'excès des désirs individuels 
fait obstacle à la satisfaction de toutes les convoitises ., comment il 
faut d'autre part que les entreprises industrielles . puissent se dé
passer à touf de rôle ou lutter inégalement •. Or, dit-il, « la révolu-
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tion de l'industrie par la science et la substitution des méthodes ra
tionnelles aux procédés empiriques, ont multiplié, au cours du 
XIX' siècle, les possibilités de transformations techniques, et celles-ci 
ont été suivies de la baisse des prix de revient. Tant que ces possi
bilités permettent à des chefs d'entreprises d'escompter leur prépon
dérance prochaine sur toutes les entreprises rivales, l'état de com
pétition reste la règle. Ce sont les conditions de toutes les industries 
en transformation. Ce fut la situation générale du monde industriel 
pendant la plus grande partie du siècle passé. J 

Quant à l' état de coordination, parmi les conditions nécessaires à 
sa réalisation, il faut citer en premier lieu la possibilité du rappro
chement socia1. A cet égard, la concentration industrielle a été très 
utile, car elle a diminué le nombre des concurrents et, comme le fait 
remarquer M. De Leener, c le rapprochement social est beaucoup plus 
facile entre un petit nombre de grands chefs d'industrie qu'au sein 
d'une masse de petits producteurs J. L'homogénéité des conditions 
industrielles, la stabilité de la vente et de la fabrication, la conscience 
de l'intérêt commun, sont également des agents de coordination. 

Mais il ne suffit pas que le syndicat se forme, il faut encore qu'il 
fonctionne; et pour cela certaines conditions sont également requises, 
notamment la possibilité d'une discipline syndicale. 

On voit par là que les deux phénomènes (compétition et coordi
nation), sont essentiellement relatifs et dépendent des circonstances 
ambiantes. Les effets de la coordination sont nombreux. Tout d' abord 
elle assure aux syndiqués la puissance du nombre en même temps 
qu'une connaissance plus approfondie du marché. D'autre part elle 
évite les entraînements irréfléchis et réduit l' intervention des bourses 
dans les transactions. Son influence SUl' les llrix de vente �'l>t indi'l>
cutable. Par l'autorité qu'il exerce sur les acheteurs et la confiance 
qu'il leur inspire, le syndicat assure assez souvent un relèvement des 
prix. Mais d' autre part .il leur donne plus de stabilité, et unifie les 
conditions générales de la vente. Enfin la coordination a pour résul
tat d'éviter autant que possible les cnses de surproduction, grâce à 
une connaissance exacte du marché ; et elle facilite le règlement des 
conditions du travail par accord collectif. 

La conclusion qui se dégage de tout ce qui précède, c'est que la 
coordination répond aussi bien que la compétition aux tendances de 
la nature humaine et qu' elle présente des avantages très sérieux, à 
côté d'inconvénients et de dangers possibles. 

M. De Leener entre ensuite dans l' étude de l'organisation des syndi
cats. Un premier chapitre réservé à leur structure nous apprend 
qu'elle peut présenter trois aspects : celui d' accords (coordination 
temporaire et tacite), celui d'ententes (groupements durables mais 
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sans caractère contractuel), et enfin celui de conventions (syndicats 
permanents et basés sur un contrat) . 

Cette classification est nouvelle et présente l'avantage de répon
dre à la réalité des choses, tandis que les distinctions entre trusts, 
cartels, amalgations, associations, pools, etc.,  j ette une certaine 
confusioll dans la matière. 

La création des syndicats soulève certa.ines difficultés que l'auteur 
signale en s?appuyant. sur les observations qu'il a recueillies dans la 
réalité et que l'on retrouve au T. 1 de l' ouvrage. Cette partie de la 
« Théori!l . est féconde en enseignements pratiques. 

Le syndicat étant créé, M. De Leener l'étudie dans ses différentes 
formes d 'activité, qu'il soit syndicat de vente ou syndicat d'achat. 

La dernière partie est intitulée ; les antagonismes et les harmonies 
économiques. M. De Leener y examine dans quelle mesure les consé
quences de l'organisation syndicale s'accordent avec les intérêts des 
consommateurs, des intermédiaires, des salariés et des chefs d'entre
prises libres. Pour ce qui est des consommateurs, il part de cette 
idée que le progrès industriel sert plus puissamment leur intérêt que 
n'importe quel autre facteur de la production. La question est donc 
de savoir en fin de compte si l' organisation syndicale favorise ou 
enraie ce progrès. M. De Leener ne méconnaît pas que des abus peu
vent être commis par les syndicats qui froissent les intérêts du con
sommateur ; mais il constate que d'une façon générale, les causes 
dernières du progrès se retrouvent en régime syndical. c On peut 
même dire, aj oute-t-il, qu'à plusieurs égar<ls, l'organisation syndi
cale accélèrera prObablement le progrès industriel sur certains points 
plus qu'elle nt> le retardera sur d' autres . •  

L'expérIence est d'ailleurs là pour le démontrer. Les progrès réa
Usés au moyen-âge sous le régime c·orporatif prouvent que le système 
n'est pas un obstacle à l'initiative individuelle. N'en est-il pas de 
même de l' activité des syndicats modernes 1 Et ne les voyons-nous 
pas exercer une heureuse influence sur les progrès de la fabrication 
et la conquête de débouchés nouveaux '1 

Les syndicats industriels apparaissent donc comme des leviers de 
progrès et il serait erroné de croire. que, dans l'ensemble, leur in
fluence soit néfaste aux consommateurs. Il faut d'ailleurs Signaler 
que les abus commis par les syndicats dans la hausse des prix n'ont 
j amaiS qu'un caractère très passager : le succès final revient toujours 
aux consommateurs. 

Les intermédiaires, tout comme les acheteurs, ont une tendance 
naturelle à réagir contre les syndicats. Ils ont d'ailleurs plus de rai
sons pour se plaindre : l'un des résultats de la coordination est en 
effet de mettre obstacle à la fluctuation des prix et d'empêcher par 
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eonséquent les spéculations parfois très lucratives des intermédiaires. 
Mais par contre ils assurent à leurs opérations plus de stabilité. 

Quant aux ouvriers, ils professent d'ordinaire une grande sym
pathie de principe pour les syndicats industriels et la raison en est 

simple. Le syndicat a généralement pour effet de provoquer une 
hausse des prix ; or les salaires ont une tendance à monter chaque 

fois que les prix se relèvent. D' autre part le groupement 
·
syndical 

des chefs d'industrie pousse ceux-ci il. admettre l'intervention deS syn
dicats ouvriers. 

L'organisation patronale développée en face de l'organisation 
ouvrière, réalise, comme on l'a fait remarquer, un véritable état 
de « paix armée . infiniment préférable au régime de petits conflits 
permanents qui a longtemps paralysé l' essor de l'industrie. 

Quid des entreprises libres ? Il convient, pour répondre il. cette 
question, de distinguer entre 1) les producteurs dissidents, 2) les 

transformateurs divisés par l'état de compétition, 3) les entreprises 
établies en pays étranger. 

Les producteurs dissidents bénéficient généralement des avantages 
obtenus par le syndicat sans en supporter les charges. 

Les transformateurs peuvent avoir à souffrir sérieusement des 
syndicats producteurs ; ceux-ci en effet, font hausser le prix du demi
produit et la faible différence qui existe entre ce prix et celui du 
produit fini ne leur pl'rmet pas de réaliser un bénéfice suffisant. 

Quant aux entreprises libres établies en pays étranger, les syn
dicats leur font un tort immense par la pratique du « dumping •. Le 
• dumping . est un système qui consiste il. écouler à bas prix à l'étran
ger le trop-plein de la production, afin de pouvoir maintenir les 
prix sur le marché national. Les entreprises libres de l 'étranger ne 
parviennent généralement pas il. résister à. cette concurrence désas
treuse. 

* 
* * 

Une conclusion s'impose. L'organisation syndicale des chefs d'en
treprise apparaît comme une nécessité dans les conjonctures pré

sentes. Le mouvement gagne chaque jour du terrain et embrasse de 
plus en plus l'activité économique tout entière. Ce serait folie que 
de vouloir l'enrayer, d'autant plus qu'il présente d'incontestables 

avantages. Le mieux est de lui donner une base juridique bien nette. 

Quant aux abus possibles, la loi a toujours le pouvoir d'y porter 
remède, au nom de l'ordre public. Mais elle ne doit ]e faire qu'à 

bon escient et sans esprit tracassier. 

Telle est l'idée générale qui se dégage de cette vaste étude, où mal-
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gré la multiplicité et la précision des détails, l'auteur a su conserver 
toujours une hauteur de vues et une amplitude de conceptions, dont 
il convient de le louer sans réserves. 

M. B. 

A. SLOSSE et E. W AXWEILER : Recherches sur le travail humain 

dans l'industrie. - I. Enquête sur le régime alimentaire de 

1,065 ouvriers belge •. (Notes et mémoires de l'Institut Solvay). 

Misch et Thron, 1910. 

Les économistes et les gens d'affaires se font souvent de l'ouvrier 
une conception étroite, qui ne répond même pas aUl[ exigences d'un 
utilitarisme bien compris. Le dépouillant de tout ce qu'il a d'humain, 
phYSiologiquement et socialement parlant, ils lui accordent une va
leur en quelque sorte abstraite et immuable, et par là même se 
détournent de tous les problèmes qui se rattachent à ses conditions 
d'existence. 

On retrouverait aisément dans cette erreur d'optique, le reflet de 
la philosophie du X\ III" siècle, où les individus, isolés de toutes les 
réactions de la vie, apparaissent en fin de compte comme les réalisa
tions interchangeables d'un concept purement cérébral. 

Quoi qu'il en soit, la science moderne s'efforce de remonter le 
courant. Dans son étude des activités 4!lociales (économiques ou 
autres),  elle envisage au premier plan le facteur essentiel qui les 
détermine, c 'est-à-dire 1 homme. Et cet homme, pour le comprendre, 
pour l' • expliquer J, elle le plonge dans le milieu réel où il agit, où 
il se développe. 

Placée sur ce terrain, la question présente des aspects multiples. 
Le problème de l'alimentation ouvrière en est un,et non des moindres. 

L'alimentation, en eflet, exerce sur l'organisme, et par conséquent 
sur ses énergies potentielles, une influence directe. L'intérêt qui s'y 
attache relè� donc à la fois de la phYSiologie et de la sociologie. 

Ce double aspect du phénomène a été très nettement mis en lu
mière par MM. 810sse et \Vaxweiler, dans les conclusions de l'en
quête à laquelle ils se sont livrés. Leur étude se divise en deux 
grandes parties : la première consacrée à l'analyse physiologique 
(810sse) ; la seconde ayant pour objet l'analyse sociologique (Wax
weiler). 

• 
• • 

Avant de pénétrer au cœur de l'ouvrage, les auteurs ont eu soin de 
préciser la méthode il laquelle ils ont eu recours dans leurs inves
tigations. Rien n'était plus indiqué. Cat la statistique, forcément 

15 
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appelée à Y j ouer un rôle important, est un de ces instruments
délicats, dont la valeur essentiellement relative dépend avant tout 
du maniement qu'on lui applique. 

Théoriquement deux procédés s'offraient à leur curiosité : 
1) l'enquête directe, déterminant pour chaque individu la valeur 
nutritive des aliments effectivement absorbés et l' importance de leurs 
déchets ; 2) l' enquête indirecte, agissant par approximations; en ce 
sens qu'elle recherche la quantité d' aliments ingérés par la famille et 
en dégage la valeur nutritive individuelle par l'intervention de coef
ficients préétablis. C'est cette seconde méthode que les enquêteurs ont 
suivie et - il faut le dire - c'était la seule qui fût pratiquement réa
lisable. 

* 
* * 

M. Slosse, avant d'envisager les résultats obtenus et pour en souli
gner toute la portée, précise le rôle physiologique des aliments. Ils ont 
pour but, dit-il, de pourvoir à la dépense d' énergie qu'effectue con
stamment l'organisme, et d'assurer la rénovation des protoplasmes 
cellulaires. 

Pour répondre à cette double fonction, il faut non seulement que 
tous les ordres d'aliments ( albumines, graisses-hydrates de carbone 
et sels) soient représentés, il faut encore qu'ils le soient dans une 
certaine proportion. Telle est la loi fondamentale qui régit la bonne 
alimentation. 

Par des tableaux statistiques et des monographies régionales 
(Bruxelles et faubourgs ; Gand et faubourgs ; environs d e  Liége ; 
Verviers et faubourgs; Quenast et environs ; environs de Charleroi ; 
Bruges ; Dinant et environs ; campagnes du Luxembourg ; campa
gnes du Limbourg ;. campagnes des Flandres ; Hal et Louvain) il 
expose ensuite les résultats de l'enquête au point de vue qu'il s'est 
réservé. Et ces résultats le conduisent à cette conclusion que, d'une 
façon gén�rale, la consommation d'albumine est inférieure à la 
moyenne admise pour des gens se livrant au travail ; que d' autre 
part, la graisse est largement représentée dans l'alimentation de la 
classe ouvrière et dépasse même les nécessités physiologiques ; 
qu'enfin les hydrocarbonés sont inférieurs à la moyenne et notam
ment à ce qu'ils sont dans d'autres pays, tels que la France. 

Toutefois les graisses et les hydrocarbonés fournissant de con
cert à l'alimentation la majeure partie de son énergie potentielle, il 
s'opère de ce côté une certaine compensation. 

M. Slosse examine ensuite la question des rapports existant entre 
l'alimentation et la force de travail. Est-ce bien l' effort de travail ou 
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l'énergie dépensée sous forme de travail, qui règle la consommation 
alimentaire '! 

Appréciant les con statations relevées chez les ouvriers qui se li
vrent au petit travail des métaux, chez les tisserands au métier mé
canique, chez les mineurs, chez les carriers, il trouve que la valeur 
énergétique ùe la ration diminue en passant des métiers de travail 
musculaire modéré à ceux qui exigent un travail dur, mais par 
contre augmente en passant à la catégorie du travail très dur. 

Ses conclusions sont doubles : 
1 )  Le grand défaut du régime alimentaire des ouvriers consiste 

dans l a  prédominance des aliments ternaires (graisses et hydrates 
de carbone) sur l'albumine. 

2) Parmi les aliments ternaires, la prédominance sensible des 
graisses sur les hydrocarbonés est une faute économique, car les 
premiers sont d'un prix de beaucoup supérieur aux seconds. 

* 
* * 

La partie sociologique de l'ouvrage ne présente pas un intérêt 
moins vif. 

M. \Vaxw.eiler y recherche ù' abord l 'influence de divers facteurs so
ciaux (le facteur régional, le facteur économique, le facteur profes
sionnel) sur l' alimentation. 

Reprenant les résultats de l'enquête en un tableau d'ensemble par
faitement construit, il en dégage différentes conclusions : 

1) C'est le facteur économique et le facteur régional, qui ont l'ef
fet le plus sensible sur le régime alimentaire des

' 
ouvriers. Le fac

teur professionnel semble à cet égard négligeable. 
2) L'influence du facteur économique se manifestll en ce sens que 

« dans les diverses régions, la valeur nutritive de la ration alimen
taire, et particulièrement sa composition en albumine, ont, en gé
néral, une tendance il. s'élever avec le revenu dont dispose le ménage 
ouvrier lt. 

ao D' autre part . la valeur nutritive de la ration alimentaire, et 
particulièrement sa composition en albumine, varient suivant les 
milieux régionaux : la proportion d'albumine est la moins élevée 
dans les centres industriels proprement dits . •  

C'est donc surtout pour la proportion d'albumine que la ration 
alimentaire est sous la dépendance du facteur économique et du fac
teur régional. 

Cela étant, M. Waxweiler recherche dans quelle mesure cette adap
tation s'opère pour les divers aliments albumineux. 

La source principale d'albumine est le pain. A son égard les diffé
rences régionales sont peu marquées. Il n'en est pas de même pour 
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la viande dont l'intervention dans la ration d'albumine est surtout 
importante il Bruxelles, tandis qu'elle l'est deux fois moins dans les 
centres industriels et quatre fois moins dans le8 régions rurales. 
Toutefois la province de Luxembourg se caractérise par une propor
tion élevée. LE' lait et les œufs n'interviennent que pour une partie 
relativement faible, sauf le premier à Gand et les seconds dans les 
environs de J.iège. 

Quant à l'influence du facteur économique, c'est surtout dans 
l'usage de la viande qu'elle se fait sentir. Il résulte des constata
tions de M. Waxweiler que l'augmentation des revenus disponibles a 
pour effet d'accroître la part relative de viande au détriment de la 
part de pain. 

L'auteur, ayant examiné la question au point de vue interne, com
pare l'alimentation des ouvriers belges à celle des ouvriers d'autres 
pays et prillcipalement des ouvriers américains, dont la supériorité 
économique n'est plus à démontrer. 

Les caractéristiques de l'alimentation ouvrière belge sont, d'après 
lui, les suivantes : 

1) L'ouvrier ne règle pas son alimentation d'après la nature de la 
profession qu'il exerce. 

2) Il ne la règle pas d'après la valeur nutritive des aliments qu'il 
peut se procurer pour une somme donnée. 

3) L'ouvrier habitant les régions industrielles a une alimentation 
moins nutritive que l'ouvrier habitant les villes ou les campagnes. 

4) L'ouvrier a une alimentation d'autant plus nutritive qu'il a 
un revenu plus élevé. 

5) Il accorde dans sa ration une part d'autant plus grande à la 
viande qu'il dispose d'un revenu plus élevé. 

Quant au régime a1 imentaire de l'ouvrier améric:}.in, il se caracté
rise par une consommation de viande deux à trois fois plus élevée, 
par-une consommation de sucre près de dix fc.is plus forte, et par une 
consommation de pommes de terre sept fois plus faible. 

Dans ces cûnclusions d'ensemble, M. Waxweiler signale le danger 
qu'il y aurait à écarter systématiquement les ouvriers de l'alimenta
tion carnée. Ce danl;rel' est d'autant plus grand chez nous que les 
ouvriers des centres industriels sont précisément ceux dont l'ali
mentation alhumineuse est inférieurè à la normale. 

La situation actuplle est déjà très défectueuse et doit retenir l'at
tention de tous ceux qui se préoccupent, à quelque titre que ce soit, 
de l'avenir des classes laborieuses . 

• * * 
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Ce serait une lacune que de passer sous silence le sommaire biblio
graphique qui termine ce très intéressant ouvrage et qui porte sur 
tous les travaux concernant les conditions de l' alimentation humaine. 

* 
* * 

L'enquête de MM. Slosse et Waxweiler a dll nécessiter des efforts 
sérieux ; mais le résultat auquel ils sont arrivés est à coup sllr encou
rageant. Le titre de leur ouvrage nous permet d'espérer qu'ils se 
livreront encore à d'autres • recherches sur le travail humain dans 
l'industrie _. 

La valeur scientifique de la. première étude parue et l'intérêt qui 
s'attache à toutes les questions relatives à cet ordre d'idées s'accor
dent pour aviver notre désir d'en connaître la suite. 

M. B. 

MAURICE AXSIA"GX : Principes de la politique régulatrice des 

changes. Publications de l'Ins titut de sociologie Solvay, Misch et 
Thron, éditeurs, 1910. 

La question des changes, pour avoir en ces dernières années fait 
éclore une littérature abondante relative à des pays particuliers, n'a 
cependant plus été traitée avec toute l'ampleur qu'elle comporte de
puis les ouvrages clo ssiques de Ricardo, Stuart Mill et Goschen. Il 
appartenait à un économiste distingué, en même temps spécialiste en 
questions monétaires, d'édifier sur l' amoncellement des faits récente 
un ouvrage d'ensemble, repassant au crible de la critique les théories 
devel'ues classiques. 

Un pays, au point de vue monétaire, doit poursuivre comme but la 
stabilité de la valeur de la monnaie ; une bonne loi monétaire est in
dispensable il sa prospérité, mais cela ne suffit pas : les dettes et les 
créances r�ciproque'3 de!!' pays peuvent altérer, en dehors de toute 
question monétaire proprement dite, la fixité de l'étalon monétaire, 
car la monnaie étalon, même parfaite, peut en cas de balance des 
comptes défavorable s'écouler à l'étranger. 

Contrairement aux affirmations optimistes des classiques, la ba
lance du corr,merce ne se rétablit pas automatiquement et l'exode 
d'une partie de la monnaie métallique n'empêche pas, par la hausse 
des prix intérieurs qni en résulte, l'écoulement du reste. La théorie 
des ,'aleurs internationales (qui prétend que l'équation des importa
tions et des exportations finit toujours par se résoudre automatique
ment grâce au réajustement des prix) et la théorie quantitative (qui 
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base le pouvoir d'achat de la monnaie sur sa quantité), deux théories 
entraînant comme conséquence le laisser-faire en matière de change, 
n e  sont nullement vérifiées dans la pratique ; le fussent-elles même, 
elles enlèveraient à l'étalon monétaire sa stabilité de valeur, mais 
elles ne le sont pas et le pays qui s'y fierait se verrait amené, devant 
l'épuisement de son encaisse métallique, au cours forcé. 

C'est pourquoi une politique régulatrice des changes s'impose ; 
l'élévation du taux de l'escompte, moyen habituel de défense, con
stitue d'ailleurs déjà un interventionnisme, contrairement aux affir· 
mations de Goschen qui ra représentée comme une conséquence 
forcée de l'état du marché de l'argent ; la meilleure preuve est la dif
ficulté qu'éprouvent l('s établissements d'émission à faire suivre au 
marché l'élévation de leur taux, et l'impossibilité où sont les pays 
sous le régime de la pluralité des banques d'émission d'entraver les 
exportations d'or. 

Quant aux pays à cours forcé, les fluctuations de leurs changes dé
préciés proviennent non seulement de la quantité de papier-monnaie 
émise, mais surtout de la halance des comptes et du facteur psycho
logique dépendant des événements politiques et financiers. 

Dans cette première partie de son livre (les problèmes théoriques), 
l'auteur a soin de ne pas conclure w une théorie générale et simple 
en matière rte change ; il craint de plier, comme les classiques, les 
faits à la théorie et estime que l'élément prépondérant de l'état d'un 
change peut varier suivant les cas. 

Dans une seconde partie, il traite les problèmes pratiques de la 
correction des changes défavorables : le remède usuel, la hausse du 
taux officiel de l'escompte, n'est efficace que s'il est accompagné 
d'une hausse correspondante du taux privé (résultat de plus en plus 
difficile pour les établissements d'émission) et il n'est en tout cas 
qu'un remède momentané, reposant sur le crédit qu'on accorde au 
pays et sur l'action réfrigérante qu'il exerce sur la spéculation. En 
cas de crise internationale, la hausse- de l'escompte est un moyen 
préventif de défense indispensable pour empêcher le drainage des 
espèces. 

L'influence sociale de la tension monétaire sur les classes 
moyennes, l'efficacité du taux officiel sur le marché et la coopéra
tion des établissements de crédit à la politique d'escompte font exa
miner à l'auteur sous tous ses aspects, le remède usuel de la hausse 
du taux de l'escompte qui reste le plus efficace. 

Parmi les autres correctifs dénommés monétaires, il convient de 
citer : l'augmentation de l'encaisse de la banque d'émission, la poli
tique des devises étrangères applicable surtout pour atténuer les 
"ariations d"s changes, mais qui ne peut pas être considérée comme 
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régulatrice de ceux-ci, la mise à l'index du papier de circulation 
étrangère, l'entr'aide des banques centrales. 

La politique de la Banque nationale de Belgique est rangée parmi 
les « politiques de change à rebours . : elle laisse s'élever anormale
ment le cours des devises étrangères plutôt que de procéder à des 
relèvements opportuns du taux de l'escompte ; elle utilise, pour 
mettre son encaisse à l'abri du dr�inage, une politique de petits expé
dients qui nous rapproche du cours forcé. 

Comme correctifs extra-monétaires de la balance des comptes, il 
faut signaler : le placement d'emprunts publics et de bons du trésor 
sur les marchés financiers extérieurs (correctif qui peut entrainer 
dans la suite de graves embarras si cette rente est rapatriée) , l'ex- · 
portation de� actions et obligations de sociétés anonymes, le déve
loppement de l'industrie nationale, la réduction du gain des étran
gers, l'encouragement des exportations,l'afflux des étrangers et l'émi
gration temporaire des ouvriers. 

Quant aux pays à change déprécié le rétablissement de la conver
tibilité des billets doit, si le change est peu déprécié, se faire au pair ; 
sinon il doit se faire au cours devenu habituel dans le pays. Les 
caisses de conversion, servant à reconstituer l'encaisse-or d'un pays 
jouent un rôle intére"lsant dans la stabilisation du cours du change ; 
mais la politique régulatrice du change reste aussi indispensable 
dans ce cas, que dans celui de l'étalon d'or intégral. 

Le professeur Ansiaux a soulevé, avec la netteté alerte qui carac
térise toutes ses œuvres, tous les problèmes et toutes les solutions 
relatives aux questions de change, de sorte que, même pour ceux qui 
n'admettraient pas certaines de ses suggestions, son livre constitue, 
en matière de change, le guide théorique et pratique le plus com-
plet à ce jour. A. G. 

LÉo VERRIE ST : Le Servage dans le comté de Hainaut. Les 
Saintsura, le meilleur catsl. (Mém. in-8° de l'Académie royale de 
Belgique. Mémoire couronné du prix Cha.rles Duvivier). Bruxelles, 
Rayez, 1910, 735 pages. 

En 1905, Charles Duvivier, notre très éminent et regretté collègue, 
fut l'objet d'une manifestation de sympathie de la part des historiens 
et des juristes belges. Il affecta le montant de la souscription, qui se 
fit alors, à la fondation ù'un prix, destiné à récompenser le meilleur 
travail sur l'histoire du droit belgique. Le premier concours, celui de 
1906, s'ouvrit par la question suivante : • On demande une étude sur 
les conditions dans lesquelles s'est réalisée, dans une région détermi
née de la Belgique, l'extinction du servage . •  L'Académie royale de 
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Belgique, appelée à. adjuger le prix, proclama lauréat Léo Verriest, 
licencié en sciences économiques, archiviste de l'Etat à. Mons. 

Le jeune savant n'en {'tait pas à. son coup d'essai. Il nous avait 
fourni déjà d'excellents travaux, parmi lesquels nous nous plaisons 
à citer son étude sur la Charité de Saint-Christophe à Tournai, une 
vraie révélation en ce qui concerne les institutiollil de cette ville. 
Aussi son succès au concours Duvivier ne surprit personne. Ici, 
comme ailleurs, il avait apporté dans l'accomplissement de sa tâche 
cet esprit de conscience, de réflexion et de précision, qui constitue 
la caractéristique de liIes productions scientifiques. 

L'ouvrage couronné, qui a pour titre : Le servage dans le comté de 
Hainaut, vient de combler une véritable lacune de notre littérature 
historique. Tandis qu·en Allemagne et en France d'importants tra
vaux ont été consacrés à l'étude des classes rurales, qu'en Allemagne 
les controverses récentes de Seeliger, de Rietschel et d'autres ont 
donné au problème de la GrundheTTschaft un intérêt nouveau, en 
Belgique l'histoire de la propriété rurale, celle de ses détenteurs, n'a 
préoccupé que faiblement les historiens. En poursuivant l'évolution 
du servage dans le Hainaut, M. Verriest apporte une contribution pré
cieuse à l'édification future d'une œuvre d' ensemble. On n'oubliera 
pas, dans l'appréciation de ses résultats, qu'il avait à marcher dans 
des chemins à peine frayés, qu'à travers le dédale d'actes, recueillis 
en grand nombre, il avait à retrouver et à. rattacher les uns aux 
autres les chaînons brisés d'une évolution plusieurs fois séculaire. 

Son étude comprend quatre parties, que lui-même caractérise fort 
bien dans la préface. l'ne première partie est consacrée à une vue 
générale de l'état des classes ruralfOs du x� au xIV" siècle. Elle envi
sage le régime seigneuria!, tel qu'il s'est établi sur les ruines de l'Etat 
carolingien ; elle signale les modifications essentielles que ce régime a 
subies, entre le XIIe et le Xlv" siècle, grâce à l' évolution du droit do
manial et de par les charles rurales. 

Dans la dt'unème partie, l' auteur entre dans le cœur de son sujet : 
il y étudie le servage sous ses différents aspects, en mettant en relief 
les règles de ce qu'on pourrait appeler le droit servile. 

Dans la troisième partie, il s'occupe en détail de la condition des 
sainteurs, qu'il considère comme une classe, non pas servile, mais 
recrutée seulement, et encore en partie, parmi les serfs affranchis. 

Enfin dans la quatrième partie, il traite du meilleur catel, consi
déré d'un côté comme redevance personnelle, dérivant de la condi
tion servile, de l'autre comme redevance réelle et comme droit sei
gneurial. 

Ces quatre parties contiennent l'exposé des théories, que l'examen 
des 80UrCeft a suggérées à l'auteur. Un grand nombre de ces sources 
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ont été consignées en annexe au voiume. Elles permettent de contrô
ler les idées émises ; elles constituent en ootre un recueil coordonné 
de textes, se rapportant 1\ une même institution dans une partie dé
terminée de notre ancien territoire (1) .  

Trois idées fondamentales gisent a u  fond d e  l'œuvre qui nous oc
cupe : 

1. Jamais la classe servile ne s'est augmentée d'une seule unité, 
non seulement au XII'" ou au XIve siècle, m.ais même li l'époque caro

lingienne (2) .  

2. I l  Y a deux droits il e  mainmorte, de meilleur catel, deux cens 
personnels, l'un servile, l' autre libre ; l'un appliqué à des serfs, 
l'autre à des libreS'. Ce sont là deux droits de nature distincte. 

3. Les sainteurs, en d.lpit des charges qui pèsent sur eux, sont 
identiques d des ltommes libres, et dans l'esprit de l'auteur non 
seulemen.t au XIII" siècle mais même à l'époque de la formation de 
cette classe (3) . 

Ces trois propositions heurtent de front les idées reçues. Tous jus
qu'ici ont admis que la classe servile s'est constituée en grande par
tie, à l'époque carolingienne, par l' afflux d'hommes libres, sacrifiant 
leur liberté pour des raisons diverses, économiques surtout, et s'en
gageant dans le servage comme serfs. Tous admettent que ces libres 
ne sont pas restés libres, même juridiquement parlant, qu'ils ne se 

sont pas conténtés d'a8sumer uniquement des charges serviles, mais 
qu'ils sont devenus des MrfS dans toute la f()rce du terme. Quant aux 
droits domaniau�, tels que la mainmorte, le meilleur catel, la capi
tation, tous admettent encore que ce sont réellement à l'époque doma
niale, c'est-à-dire à l'�poque de leur création, deS" signes extérieurs du 
droit de propriété de l'homme sur l'homme, qu'ils ont évolué dans la 
suite, au point qu'aux XIII" et XIV' siècles, le fait de payer un de 
ces droits n'impliquait plus forcément la condition servile de celui 
qui y était astreint. Enfin, pour rencontrer la troisième proposition 
de M. Vernest, tous admettent que les sainteurs sont, à l'époque de 
la formation de cettp. classe, de véritables serfs, représentant dans 
J'ensemble de la classe servile une catégorie de serfs, sans doute 
mieux traités que les nutres, mais serfs tout de même. 

M. Verriest ne nous apporte pas, à vrai dire, la démonstration de 
ce qu'il avance avec tant de hardiesse. 

Dire qu'à l'époque carolingienne la classe servile ne s'est augmen-

(i) Voir �lemen' les DocN'mentl Înédil& relatif. aU<II Sain�rs du Chapitre de 
Soignia. publiés par M. VER.IEST dans les Antltlles du 'Cercle arc1ulol6gique du 
cattÎott tù &ipia, i909. 

(2) Voir par exemple p. 26. 
(3) Voir p. 1.7 et passim. 
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tée d'aucune unité, (" est tout d'abord soulever la question très 
grave de savoir d'où peut bien venir alors la classe servile, ensuite, 
c'est rendre inintelligibles les nombreux capitulaires, qui tentent de 
s'opposer à la disparition de la classe des libres, rendre inintelli
gibles aussi les milliers d 'actes, par lesquels des gens libres enten
dent s' engager dans les liens de la servitude. Au contraire, déclarer 
qu'aux xuI" et Xlv" siècles, la classe se.:vile n' augmente plus d' une 
seule unité, c'est formuler une proposition historiquement vraie. 
C'est qu'à cette époque, la classe est effectivement fermée ; elle est 
figée par l' octroi même dee chartes d 'affranchissement. Il importait 
donc de distinguer dans l'évolution des serfs au moyen âge deux 
périodes : l'une, où l'arbitraire règne en maître, où la coutùme orale 
se forme; l 'autre, où le cadre servile est fixé, où le droit écrit va 
consacrer pour toujours la condition de ceux qui: retardataires dans 
le mouvement d'émancipation, qui s'est produit à partir du 
xu" siècle, n'ont pu s'échapper de la servitude. 

Que penser de la définition de la classe des sainteurs, telle que 
M. Verriest la comprend 1 Ici encore, nous ne pouvons partager sa 
conviction. Le mot . sainteur . n'apparaît qu'au XIII" siècle, par con
séquent à une époque où l'assainteurement n'a plus la même signi
fication qu'à l'époque antérieure. Qu'était au xu· siècle le serf 
d'église, car c'est de celui-là qu'il s'agit ? C'est un homme astreint à 
trois prestations relevant du aroit servile : le cens capital, la taxe de 
mariage et la main-morte. Il est soumis notamment à la capitation, 
prestation caractéristique de la servitude. De quel droit peut-on dire 
que le servus ecclesie, qui y est soumis, est un homme absolument 
libre, même juridiquement compris, aussi libre que le baro de son 
village ? Comme le mot sainteur n' existe pas avant le XIIIe siècle, 
M. Verriest identifie ce mot avec le mot servus des actes antérieurs, 
et partant il se croit autorisé à interpréter dans le sens d' actes d'as
sainteurement tous les actes d'asservissement de libres. 

Cette dernière observation nous amène à parler de la question de 
terminologie. Enumérant toute une série d' appellations diverses, 
appliquées aux serfs, M. Verriest conclut : • Sous cette variété d'ap
pellations, il n'y a d' ailleurs, je le répète, qu'une seule et même con
dition j uridique (p. 58) . •  

Nous aurions voulu voir l'auteur s'occuper tout spécialement de la 
terminologie, essayer d'en fixer révolution. II se serait certainement 
aperçu que l'expression générique servus, pour ne parler que de 
celle-là, a subi des fluctuations de sens, qu'il n'eût pas été inutile 

de relever. Le mot sprvus de l'époque mérovingienne n'a pas le sens 
du mot servus, employé nu x· siècle, comme le mot servus du x· siècle 
diffère au point de vue de la signification de celui usité au xiv". . . 
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Les mots liber, ingenuus, laet, eyge'l, ont évolué de la même façon. 
Il fallait se tenir en garde aussi contre les survivances j uridiques. 
Au x� siècle, ne continue-t-on pas à copier et à se servir à Arras d'un 
texte mérovingien, où il est dit . Omnis homo, sive liber ( 1 )  sive non, 
si emerit aut vendiderit aurum vel servum, vel ancillam vel capram, 
teloneum debet. » Y a-t-il donc, en 1036, dans le domaine de S aint
Vaast à Arras, un marché d'esclaves, conune il y a un marché de 
chèvres ou de métaux ! ! 

Nous nous demandons aussi, si l 'auteur n'a pas appliqué une mé
thode trop rigoureusement juridique. Le problème de l'évolution du 
servage relevait tout autant, sinon plus, de l'histoire économique et 
sociale que dE' l'histoire du droit. L'historien du droit ne doit pas in
terpréter un texte du moyen âge, comme un juriste moderne inter
prète un article du code. Il doit allier l'histoire et le droit dans l'éluci
dation des problèmps juridiques historiques. L'histoire est une source 
du droit, comme le droit est une source de l'histoire. Dès lors, pour
quoi ne pas s'informer avec soin du milieu social et économique, 
dans lequel a évolué le servage? Economiquement et socidolement com
prise, l'étude du servage eût eu à s'occuper de la formation du do
maine et de la constitution de la classe servile, qui en fut la consé
quence ; de la dislocation du domaine sous l'effet d'une économie 
monétaire, se substituant à une économie naturelle ; des caractère:; 
domaniaux et surtout féodaux, plus fortement accentués dans le 
Hainaut, pays agricole et féodal plutôt qu'urbain ; de la formation 
de la seigneurie territorialf', dont nous retrouvons l'écho tant dans les 
chroniques que dans le!;l chartes des X� et XIIe siècles. Il est vrai que 
nos exigences sont grandes peut-être, mais en laissant entrevoir cette 
manière d'étudier le problème du servage, nous avons voulu insister 
une fois de plus sur une méthode, qui nous est chère et qui tend à 
donner aux études d'histoire du droit une nouvelle orientation (2). 

Nos remarques, si fondées fussent-elles, ne diminuent en rien les 
mérites du livre de 1\1. Verriest. C'est parce que ce livre est scienti
fiquement compris, méthf'diquement élaboré, que nous nous sommes 
permis de le discuter. A1fred Hansay, qui s'est occupé de la ques
tion du servage et qui a écrit sur la formation territoriale du do
maine de Saint-Trond un ouvrage intéressant, est d' avis que l'étude 
de M. Verriest est une contribution de premier ordre à l'histoire du 

(1) Il faut sons-entendre a teloneo. 
(2) Voir la préface de notre Étu/Ù _ la  propriité fOOlcitre nu moyen âge (Paris

Gand. 1898) et de lA Lettre de foil"e à Ypru a14 XI/Te siècle (Bruxplles, 19(0). Voir 
aussi notre opullCule sur la Conception .ociale et éOO'TUJmiqlCe de l'histoire du r11"Oit. 
(Bruxelles, 1902.) 
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servage en Bdgique (1).  C'est également notre sentiment. Cette étude, 
n'eOt-elle d'autre résultat que de nous secouer dans nos idées reçues 
et de nous engager il reprendre l'examen des sources, elle aurait 
droit déjà à tous nos éloges G. DES MAREZ. 

GR..! VIS : Les progrès de la cytologie e� les �ravaux d'Edo van 
Beneden. Discours rectoral prononcé à la séance solennelle d'ouver· 
ture des cours de l'Université de Liége, le 19 octobre 1910. 

Un discours rectoral prononcé à l'Université de Liége au lende
main des funérailles d'Edouard van Beneden, ne pouvait être qu'un 
éloge de celui qui fut le plus grand parmi nos biologistes belges con
temporains. 

Mais un exposé, Ri élémentaire soh-il, des découvertes réalisées 
par notre illustre cOlllpatriote, nécessite de longues explications préa
lables. Monsieur le professeur Gravis les a données sous forme d'un 
exposé historique : il a esquissé rapidement l'histoire de nos. connais
sances relatives à la cellule, en insistant plutôt - et c'est là une 
originalité heureuse - sur la cytologie botanique que sur la cytologip 
zoologique. 

Il a montré la cellule caractérisée successivement par sa mem
brane, puis par son protoplasme, enfin par son noyau. Découvertes 
chez les végétaux d'abord, les cellules furent retrouvées chez les ani
maux par Schwann, qu i démontra ainsi l'unité des deux règnes, 
autrefois séparés d'une manière absolue. Schwann, Allemand de 
naissance, était Belge d'adoption : il fut professeur à Louvain, puis 
à Liège ; toute sa carrière Scientifique se déroula dans notre pays. 
Schwann croyait à la génération spontanée des cellules ; un Belge en
core, B.-C. Dllmortiflr, établit le premier la genèse des cellules aux 
dépens d'autres cellules. Au cours de cette division cellulaire, le 
noyau est le siège de phénomènes extraordinairement compliqués ; 
van Bencden contribua puissamment à en élucider le mécanisme. 

Avant lui, on connai<;sait deux parties essentielles de la cellule : le 
protoplasme E't le noyau. Il découvrit un troisième élément, constant 
et npcl:'ssaire comme !ps deux premiers : le centrosome. 

Les phénomènes cellu1aires de la fécondation étaient obscurs : van 
Reneden montra que préalablement à celle-ci chacun des noyaux, 
mâle et femelle, se dépouille de la moitié. de ses éléments consti
tuants; le produit de la fl>condation est donc - au point de vue nu
cléaire - le résultat dl:' !a fusion d'un demi-noyau maternel avec un 
demi-noyau paternel. La révélation de ces faits, universels dans le 

(t) RefJlUJ de l'Instruction publique, 1910, p .  232. 
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monde vivant, fut le point de départ de recherches qui nous livreront 
peut-être un jour les lois de l'hérédité. . 

Si l'on joint aux atudes qui aboutirent à ces deux grandes décou. 
vertes les nombreux travaux embryologiques et zoologiques 
d'Edouard van Beneden, on se rendra compte de son i mmense la� 
beur scientifique. 

Son activité professorale ne fut pas moindre ; il réorganisa l'en
seignement de la zoologie et dE' l' embryologie, créa des laboratoires, 
Institua les exercices pratiques, façonna d'innombrables générations 
d' étudiants à la disdpline de l'observation et aux méthodes scienti
fiques, enfin il créa des disciples dignes de lui, qui honorent la science 
fielge et prolongent son enseignement. 

Le <liscours de M. le recteur Gravis constitue un des meilleurs 
hommages publics qui aient été rendus à la mémoire d 'Edouard 
Van Beneden. 

Revue du Nord (Région du nord de la France. - Belgique. 
Pays-Bas) Publiée 80US les auspices de l'Université de Lille. 

Nous attirons l'attention de tous ceux qui étudient l'histoire des 
anciens Pays-Bas et notamment celle du Hainaut ancien et de l'an
cien comté de Flandre, sur la « Revue du Nord ». Elle s'occupe, en 
effet, non seulement de l'histoire des anciens pays du nord de la 
France (Flandre, Artoi'3. Cambrésis, Hainaut, Picardie, Ardennes) 
mais aussi de la Belgique et de la Hollande quij pendant tant de siè
cles, ont joui d'une vie commune. 

Elle publie des articles de fond et des notices concernant aussi bien 
l'histoire des littératures, des sciences et des arts, la géographie 
historique et l'économie sociale que l'histoire politique et militaire. 

Dans ·chaque fascicule sont, en outre, analysés et appréciéS des 
livres, mémoires, articles et brochures concernant l'histoire du pays. 
La « Revue du Nord » paraît tous les trois mois sous la direction 
particulièrement compétente de M. A. de Saint-Léger, professeur 
d'histoire du Nord de la France, à l'Université de Lille. Dans le pre
mier numéro (février 1910) a paru un article de M. H. Pirenne : Un 
mémoire de Robert dl' Cassel sur sa participation à la révolte de la 
Flandre maritime. 

Les nt1méros suivants contiendront plUSieurs articles de collabo
rateurs belges : de M. L. Verriest, Les travaux relatifs à l'histoire des 
institutiol1S belges ; de M. H. Vander Linden, Récits de voyages dans 
les Pays-Bas aux XV· et XVIe siècles, etc. 

L' abonnement annuel pour l'étranger est de 12 francs ; il peut être 
pris chez Van Oest, place d.u Musée. 16., à �ruxelles. 
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OUVRAGES SIGNALÉS 

TOBIE JONCKHEERE : L'enseignement spécial à Bruxelles. 
Bruxelles, Guyot, 1910. 

Dr JOSEPH NOÉ : La régulation hématosique. Son mécanisme et 
ses principes essentiels. Paris, Rousset, 1910. 

Prof. Dr ALBERT ADAMKIEWICZ : Les véritables centres du mou
vement et l'incitation motrice volontaire (ou l'acte de volonté). 
Traduit de l'allemand par la baronne Henri de ROTHSCHILD. Paris, 
Rousset, 1910. 

ALBERT et ALExANDRE MARY : Évolution et transformisme. 4e par
tie : Les organismes primordiaux. Paris, Rousset, 1911.  

VENC. HORAK : Le vers alexandrin français. Bruxelles, Huet, 1910. 
ALBERT MARINUS : Le travail à domicile. Bruxelles, Imprimerie 

du Progrès, 1910. 
CH. J A...�ET : Sur un nouveau mode très simple de représentation 

proportionnelle exacte. Limoges, Ducourtieux & Gout, 1910. 
MICHEL BAKOUNL.�E : Œuvres. Tome IV. Paris, Stock, 1910. 
PIERRE LIÈVRE : Le roman sournois. Paris, Stock, 1909. 
F. ANSTEY : Vice·versa. Roman . Paris, Stock, 1910. 
ADRIEN MlTHOUARD : Les marches de l'Occident. Venise·Gre-

nade. Paris, Stock, 1910. 
RUDYARD KIPLTNG : Au hasard de la vie. Paris, Stock, 1910. 
ID. : La cité de l'épouvantable nuit. Paris, Stock, 1910. 
CONAN·DOYLE : Idylle de banlieue. Paris, Stock, 1910. 
ID. : Jïm Harrison, boxeur. Roman. Paris, Stock, 1910. 
In. : La merveilleuse découverte de Ra1Hes Haw. Paris, Stock, 

1910. 
ID. : Nouveaux mystères et aventures. Paris, Stock, 1910. 
Publications du Ministère de l'Industrie et du Travail. Industries 

de la construotion mécanique. Tome I. Bruxelles, Office de 
publicité et Société belge de librairie, 1910. 

Erratum. - Par suite d'une faute de typographie, une erreur 
d'interprétation s'est glissée dans le compte rendu du livre de 
M. L. NAVEZ : La. campagne de 1815, publié par M. VA.N KALKEN dans 
notre numéro d'octobre . 

. Page 98, ligne 4. La phrase : Il L'homme le plus capable d'écrire une 
histoire véritable de la campagne de 1815, serait, peut-être Il • • •  doit 
être placée entre guillemets. 
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A la mémoire d'�douard Kufferath. - On a inauguré le 2 novembre, 
à 4 heures de l'après-midi, dans l'une des salles de la Maternité, rue 
de l'Infirmprie, une plaque évoquant le souvenir de l' éminent gyné
cologue Edouard Kufferath, ravi l'an dernier à ses amis et à ses 
admirateurs. 

Cette cérémonie, coïncidant avee le jour des morts, fut impres
sionnante dans sa simplicité. Nombreux étaient ceux qui avaient 
tenu à rendre hommage à Edouard Kufferath. Aux premiers rangs 
de l'assistance recueillie se trouvaient : Mme veuve Edouard Kuf
ferath, ses fils, M. Huhert Kufferath et Mme Hubert Kufferath, M. le 
docteur Max Kufferath ; M. Maurice Kufferath, directeur du Théâtre 
royal de la Monnaie, frère du défunt ; son neveu et sa nièce, M. et 
Mme Charl�s Houben-Kufferath. Et dans l'assemblée, un peu au 
hasard, nous avons reconnu MM. Paul Hymans et Terwagne, dépu
tés ;. Paul Errera, recteur, et le docteur Rommelaere, président du 
conseil d'administration de l'Université libre ; le Dr Heger, président 
de la Fondation Kufferath ; l'échevin steens, Catteau, Van Langen
hove, membres, et Auguste Merckx, secrétaire du conseil des hospices 
de la ville de Bruxelles ; les docteurs Cheval, Depage, Tournay, Denis, 
Lebœuf, Yspux, Gallemaerts, Vandervelde, Entemdorff, De Boeck, 
Cocq, chef de service de la Maternité ; Doodt, directeur de l'établis
sement, etc. Les étudiants étaient là également, très nombreux. 

Dans le fond de la salle, émergeant d'u'l massif de palmiers et de 
chrysanthèmes, le  médaillon d'Edouard Kufferath apparaissait dans 
une lumière douce. Et l'on se sentait envahi d'une intense tristesse 
en revoyant les traits si bons, si doux, si expressifs du regretté dis
paru, reproduits par l'admirable artiste qu'est Godefroid De Vreese. 

Rompant le silence recueilli qui planait sur l'assistance, M. le doc
teur Heger, président du comité de la Fondation Kufferath, prend la 
parole. Il évoque l'image du meilleur des maîtres, du plus bienfai
sant des hommes. c Cette bonté, dit-il, était innée, comme un pré-

• 
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cieux héritage, chez Edouard Kufferath, qui a traversé les drames 
de la vie, s'ipcIinant sans cesse vers le pauvre, s'efforçant d' apaiser 
les souffrances a. Il rappelle Edouard Kufferath étudiant, suit dans 
son existence ce travailleur épris de la science, passionné pour la 
physiologie ; il souligne l 'œuvre du savant professeur, sa belle car
rière, ses expériences ; il parle avee émotion de sa bravoure, de sa 
sérénité, donnant jusque dans les dernières heures de sa vie un noble 
exemple à imiter. « Les  seules larmes qu' il fit couler, dit M. Héger, 
furent des larmes de reconnaissance ... Il offre, en terminant, à la fa
mille Kufferath l'hommage éploré et admiratif des amis du disparu. 

M. Vandervelde, secrétaire du comité de la Fondation Kufferath, 
fournit ensuite quelques détails sur le but poursuivi par celui-ci. « I.e 
comité, ajoute-t-il, est hf'ureux de voir cette plaque commémorative, 
qui porte ces seuls mots : Au docteur et professeur Edouard Kuffe

rath, 1853-1909, dans la salle de clinique de l a  Maternité. On ne pou
vait rendre plus bel hommage au maître de l'art de la médecine. a 

M. Vandervelde remercie le sculpteur De Vreese et annonce que le 
comité a décidé la création d'une ferme-école pour les enfants 
anormaux. Elle portera le nom d'Edouard Kufferath, dont elle perpé
tuera le souvenir. 

M. Vandervelde rend hommage à M. le docteur Barnich, au dévoue
ment duquel est due la constitution d'un comité de dames, qui a 
recueilli les fonds nécf'�sajres à la création de la ferme-école. 

M. Catteau, sénateur, président du conseil des hospices et secours 
de la ville de Bruxellf's, remémore à son tour la carrière du gynéco
logue enlevé par un mal foudroyant. Très heureusement inspiré, il 
signale les améliora tiens apporties dans son service par le docteur 
Kufferath et il rend un éclatant homm'3.g� à son labeur énonne et à 
sa prodigieuse activité. « Il fut bon, comme le sont les hommes supé
rieurs ; il ne faisait aucune différence entre ses malades particuliers 
et les indigents a, dit M. Caiteau. 

Dominant péniblement son émotion, M. Maurice Kufferath, lè 
frère du regretté professeur, remercie. 1: Nous devons, dit-il, imposer 
silence aux regrets et laisser à la cérémonie son caractère d'hommage 
à la science et à la conscience. A celui qui eut l'amicale pensée de 
constituer le fonds Edouard Kufferath, à ceux qui collaborèrent à 
l'œuvre, au nom de la vellve, des enfants, des frères, je vous dis toute 
notre profonde reconnais!!ance. a 

M. le docteur Hubert Kufferath, s'associant aux paroles de son 
oncle, exprime la satisfaction des fils du défunt d'avoir rencontré 
autour d'eux tant de sympathies dans des moments de deuil et de 
désespérance. 

M. l'avocat Jaspar, au nom de la Société protectrice des enfants 
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anormaux, exprime la reconnaissance de l'œuvre envers ceux qm 
ont créé la ferme-école. Il voit là une grande œuvre de solidarité 
sociale . •  C'est, dit-il, un monument moral élevé au nom de celui qui 
avait vu la misère de très près. :a 

M. le docteur De Boeck, doyen de la facuIte de médecine, parle du 
savant, du collègue et de l'ami fidèle et bon. 

Enfin; M. le Dr Cocq, le successeur d'Edouard Kufferath à la Ma
ternité, au nom des anciens élèves du maUre, rappelle que celui-ci 
était de ceux qui inspirent la foL • Les vingt-cinq années passées par 
Edouard Kufferath à la Maternité, dit-il, marqueront dans l'histoire 
de cet établissement. Que de femmes et d'enfants ont été sauvés 
grâce à sa science 1 Avant son arrivée ici, la mortalité annuelle était 
de 6 à 7 pour cent, voire de 15 pour cent ; il était à peine arrivé que 
la mortalité n'était phlS que de un quart pour cent J L'homme, hélas ! 
a disparu ; l'idole reste. Que ce médaillon soit un exemple pour tous. :a 

Enfin, on entend encore M. Delbrassine, au nom des intimes. 
Puis les assistants défilent devant l'image du maUre, et se retirent, 

très émus. 

Le Centenaire de l'Unlveralti de Berlin. - L'Université de Berlin 
a célébré son centenaire, le 11 octobre 1910. Elle avait convié à cette 
fête les corps savants du monde entier. L'Université de Bruxelles s'y 
fit représenter par SOn recteur, porteur d'une adresse reliée en style 
1810 et dont voici le texte : 

• L'Université libre de Bruxelles envoie ses saluts et ses vœux à sa 
glorieuse sœur, rUniversité de Berlin. 

• Ayant connu l'une et l'autre les rudes épreuves qui trempent les 
caractères et affermissent les consciences, toutes deux sont nées, à 
un quart de siècle d'intervalle, en ':es moments critiques de l'his
toire de leur Patrie. 

• L'Université de Berlin a grandi, en des proportions aussi rapides 
et aussi surprenantes que la capitale où elle fut fondée, il y a cent 
ans. L'esprit de ses illustres initiateurs semble n' avoir point cessé de 
présider à ses hautes destinées. 

• Honneur aux hommes de pensée et d'action qui comprirent la 
nécessité d' allier la Science à la reconstitution et à la grandeur na
tionales, affirmant ainsi le rôle qui lui revient dans l'Etat moderne ! 

• Honneur aux Maîtres éminents qui continuent dignement cette 
noble tradition 1 . • 

• L'Université libra de Bruxelles s'associe de cœur aux hommages 
qu'apporte aujourd'hui à l' Université de Berlin le monde savant uni 
dans un élan de solidarit� intellectuelle. :a 

16 
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Les fêtes furent présidées par le recteur magnifique', Erich Schmidt. 
professeur de littérature allemande, orateur et homme aimable, qui 
ne cessa de témoigner à ses hôtes la plus grande courtoisie. Ajou
tons qu'il a « le physique de l'emploi -, ce qui n'est pas à dédaigner 
en d'aussi solennelles circonsta.nces. 

Dès le 10 ûctobre, à midi, les délégués officiels des Universités et 
des Académies étaient réunis pour décider la question des discours, 
à la cérémonie du lendemain. Il n'était pas possible d'accorder la 
parole à tous (ils étaient 160 tlnviron) e' force fut même de grouper 
certains pays, en ne leur octroyant qu'un seul orateur. Le principe 
des langues usitées pour l'enseignement prévalut, d'une façon géné
rale. C'est ainsi que les trois Universités belges de Bruxelles, de 
Gand et de Liége, représentées par MM. les professeurs Errera, Pi
renne et Parmentier, furent compris�s dans la « grosse romanische 
Gruppe _, avec leurs sœurs de France, d'Italie, d' Espagne et de Portu
gal. Vu l'importance de ce groupe, il put choisir deux orateurs : ce 
furent le délégué de l'Université de Paris, M. H. Poincaré, et le rec
teur de l'Université de Padoue ; le premier s'exprima en français, le 
second en italien. Un a'Itre Belge encore assistait aux fêtes : M. le 
Professeur Léon Frédéricq, délégué de l 'Académie royale de Belgique, 
faisant partie du groupe des Académies étrangères, groupe qui choi
sit pour porte-parole M. le sénateur Blaserna, président de r Acadé
mie des Lincei de Rome. 

Les questions du cérémonial, des discours et des toasts étant ré
glées, on se sépare jusqu'au soir. 

Un service religieux au Dome marque le commencement des fêtes 
proprement dites, pour rester dans la tradition que consacre l'un 
des chants les plus connns du Kommers buch : 

Wem soU der erste Vank erschallen ? 
Dem Gott, der gross, und wunderbar . . . etc. 

La partie musicale était des mieux ordonnée. Pour son sermon, 
le doyen de III. Faculté d� théologie avait, fort à propos, choisi pour 
texte : 1 Corinth. XII, 4 à 12 : « Or, il y a bien diversité de dons, mais 
il n' y a qu'un même E!!prit, etc. - ;  il est aisé d' appliquer ces paroles 
de l'Apôtre à l'idée même d'une Universitas litteraria. 

Après quoi, une réception - à laquelle assistaient les dames -
réunit à l'Université le corps professoral et les hôtes étrangers. Le 
bruit des conversations et le réconfort d'un ample 1mbiss furent in
terrompus par la retraite aux flambeaux organisée par les étudiants. 
Musique en tHe, ils arrivaient en files interminables Unter den Lin

den et serpentaient devant l'université, à la façon des cortèges de 
corporations, que rappellent nos tableaux du XVI:.e siècle. Quand tous 
furent mas�és, un immense Gaudeamus retentit sur la place; de 
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toutes parts s'y mêlaient des voix vieilles et jeunes, car chacun ici 
connaît ce chant vraiment populaire en Allemagne. 

Le lendemain matin, le erster Festakt donnait aux fêtes leur con
sécration archi-officielle. Dans l'ancienne bibliothèque, transfor
mée désormais en A u!a, on avait placé tous ceux qui devaient 
participer à la cérémonie. La salle est relativement petite, ce qui 
avait réduit à quelques-uns seulement le nombre des étudiants pré� 
sents ; c'étaient les délégués des « corps . et des Nicht lnkorporierte, 

ceux-ci étant actuellement si nombreux que force est d'en tenir 
compte, d' autant plus que ce sont souvent les plus sérieux . . .  et les 
plus sérieuses, les étudiantes se con,ptant par centaines à l'Univer
sité de Berlin. 

Ce Fes takt se déroula dans l'ordre le plus parfait, une répétition 
(dirons-nous : une communion blanche 1) ayant eu lieu la veine. En 
nous y conviant, Sa Magnificence observa « qu'on était dans un Mili
tiirstaat, et que, partant, tout devait se passer militairement •. Donc, 
l'arrivée de l'Empereur, de la famille impériale et de la Cour, avant 
eux, l'entrée processionnelle du corps professoral berlinois, avec 
accompagnement d'une musique gra , e ; puis la suite detl discours et 
la remise des adresses, tout cela se succède solennellement, acadé-. 
miquement. Les toges, les bonnets et les manteaux des différentes 
facultés, les chapes de fourru;re et les soies de couleurs parfois écla
tantes se mêlent à l'acier et à l'or des uniformes militaires, natu
rellement nombreux dans le groupe de la Cour ; le corps diploma
tique, les hauts fonctionnaires, etc.,  portaient leurs chamarrures 
des grands jours. 

. 

Certes, le discours de l'Empereur, lu du haut de la chaire, ne man
quait pas d'intérêt. Il annonce une fondation importante, do�t Sa 
Majesté Impériale avait pu recueillir le montant. Quant aux dis
cours du "Recteur, du Ministre des cultes, de l'OheTbüTgermeisteT de 
Berlin, et même quant aux différents souhaits exprimés par les ora
teurs étrangers, ils ne pouvaient guère sortir du cadre tout tracé 
par les circonstances : ils furent ce qu'ils devaient être. Chaque délé
gué, porteur d'une adresse, la dépose en passant, tandis qu'est pro
clamé le nom de l'Université ou du corps qu'il représente. 

Avant que la séance fut levée, le Pro-recteur am10nce une série de 
libéralités dont l'Université de Berlin est l'objet : les grands éditeurs 
y occupent nn rang marqué. Enfin tout finit par un Gaudeamus en
tonné par l'auguste assemblée entière. 

L'après-midi, un grand banquet nous réunissait dans les salles de 
l'Ausstellungspark. DE's prill('es - et tout d'abord le prince Ruprecht 
de Bavière, qui passe, dans les milieux académiques, pour un homme 
des plus distingués -, le Chall(�elier de l'Empire et une foulé de 
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hauts personnages, altemairnt à la table d'honneur avec les pro· 
fessèurs berlinois et leur collègues étrangers. Des toasts, bien en· 
tendu, entre chaque plat : ce qui allongeait considérablement. .. la 
sauce, et permettait d'amples bibitions. La plus ample de toutes fut 
certes celle du prince Auguste-Guillaume de Prusse qui, le premier, 
vida le hanap de vermeil donné à l' Université et qui le vida à la santé 
de l'étudiante présente - la seule 1 -, déléguée par ses camarades. 

Parmi les toasts, celui du professeur von Wilamowits-Moellendorff 
(Excellenz depuis le matin) mérite une mention spéciale, pour son 
élévation et sa bonne grâce, ce qui ne surprendra personne parmi 
ceux qui connaissent cet homme distingué et charmant. 

Le soir, une représentation de gala des c Noces de Figaro » revit de 
nouveau tout ce monde académique assemblé. Sauf les dames de la 
famille impériale, dans la grande loge, et les étudiantes, dans la 
galerie supérieure, rien que des hommes ! C'est Chérubin qui n'a pas 
dû être content. 

Le deuxième Festakt s'est déroulé le lendemain dans le même dé
cor que le premier, dont il était la suite, en quelque sorte; la lon
gueur du « spedacle » nécessita la coupure. Nous eûmes un substan
tiel discours du professeur Lenz, l'historiographe de la Friedrich
Wilhelms Uni'versitdt. Il rappelle surtout la période militante de la 
fondation, dont traitent les premiers chapitres de son ouvrage jubi
laire (1). Celui-ci fut remis en hommage aux Ehrengiiste, en même 
femps qu'une grande médaille de bronze, où se voit J'empereur Guil
laume II à cheval et, à l'avers, une belle inscription commémo
rative. 

Puis vinrent les promotions au titre de docteur honoris causa, dans 
les quatre Facultés de théologie, de droit, de médecine et de philoso
phie (celle-ci comprenant les sciences). Avant les autres, le doyen 
de la Faculté de droit conféra ce titre à l' Empereur, évoquant son 
rôle dans la confection du Bürgerliches Gesetzbuch. Il est d'ailleurs 

d'usage d'accompagner chaque promotion d'un petit éloge du docto
randus : on rappelle ses titres. Ceci se fait en allemand, la formule 
traditionnelle de collation étant seule prononcée en latin. Mais pour 
l'Empereup, tout fut dit dans la langue de Papinien. Quant aux très 
nombreux nouveaux docteurs, leur liste nous parait curieuse, car 
elle va un peu à l'encontre de nos idées : grands personnages et hauts 
fonctionnaires y occupent une place importante, puis des mathéma
ticiens, des artistes et dt's inventeurs sont c doctorifiés » par l a  Fa-

(1) MAX LENz, Guchichte der Kgl. "Friedrich-Wilhel".. U .. i_nttU su Berlin� 
2 vol. Halle 1910. - Ce, ouvrage a été déposé, avec la Pl�ailIe dont il ed question au: 
texte, à la Bibliothèque de notre Université. 
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cuIté de médecine ; .enfin, l'honneur académique fut octroyé à une 
femme � la matrona Cosima Wagner. 

Après quoi, il n'y eut plus qu'à s' amuser... académiquement bien 
entendu. La garden-party de l'après-midi fut favorisée par le soleil, 
Dans l'Ausstellungspark, une foule d'attractions inventées par les 
étudiants, des scènes, des farces j ouées par eux, des tableaux vi
vants rappelant la vie estudiantine du temps jadis, des musiques de 
toutes espèoos animèrent cette réunion extraordinairem.ent nom
breuse. Les c philistins » y étaient admis, ainsi que les . philistines . ;  
aussi les Berlinois et les Berlinoises profitèrent-ils amplement de 
cette seule amœnitas academica qui fut à leur portée, au prix de 
2 marcs. Lâchons le mot : on se 60usculait. 

Au contraire, le Kommers du soir était parfaitement organisé, 
réglementé, faudrait-il dire. Ici, les étudiants et les étudiantes 
étaient e11 nombre. Les interminables tables qui emplissaient les 
halls du Palais des fêtes du Jardin zoologique furent occupées par le 
monde académique, tandis que le public était admis aux galeries 
supérieures. Tout fut fait selon les rites : discours, chants, Salaman

der, etc. Un excellent orchestre joue d' abord les airs, puis toute l'as
sistance les reprend en chœur ; on a soin de distribuer à chacun le 
texte, ce qui permet à quiconque a un peu d'oreille de j oindre sa voix 
aux mille et mille voix qui entonnent ces beaux refrains. La carac
téristique est certes celle qu' avait indiquée le Rect.eur magnifique, 
lorsqu'il rappelait à ses hôtes, • qu'on était dans un Militiirs taat ». 
Militairement, se font les commandements au son desquels on chante, 
on parle, on hoit. Des motifs de trompette, dont la notation est con
nue, vous renseignent à cet égard ...  comme à la caserne. Un imprimé, 
distribué avec le texte des chants et dont la lecture est recommandée 
avant l e  Kommers, formule les règles qui seront suivies pendant la 
partie officielle et la Fidelitas qui la suit. Celle-ci est encore régie 
par la discipline académique et ne diffère de la partie officielle que 
par le caractère plus enjoué des chants. Enfin, elle est suivie d'un 
• freies geselliges Beisammensein _, où la .tablature » perd enfin 
ses droits. Evidemment, on ne transporterait pas chez nous ces habi
tudes, ni cette discipline ; mais que n'avons-nous aussi nos chants 
estudiantins, connus et aimés de tous, qu'entonneraient à la fois 
vieux et jeunes, universitaires et même . philistins »!  

Avec le Kommers finirent les fêtes officielles. Le lendemain il y eut 
encore, pour quelques �lus, un dîner à la Cour ; MM. Pirenne et Fré
déricq y furent conviés. Les étudiants ont aussi recommencé entre 
eux les scènes et tableaux-vivants de la garden-party, 

.Nous ne pouvons évidemment énumérer les personnalités intéres
santes de Berlin, du reste de l'Allemagne et dl' l'étranger que grou-
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paient autour de nos éminents collègues berlinois les fêtes du cente
naire : ce sont les bonnes relations nées de ce genre de réunion qui 
en constituent le meilleur et le plus durable résultat. 

P. E. 

IIm'Congrès international du froid à Vienno. - Le 2" Congrès inter
national du froid s'est ouvert à Vienne, le jeudi 6 octobre à 10 heures� 
dans la salle des séan(>E's du Reichsrath, sous la présidence de 
S. E. M. le Dr Wilhelm Ex-ner, membre de , la Chambre d�s Seigneurs. 

Le nombre des adhérents au Congrès était d'environ 3000; 1900 à 
peu près y ont effectivement participé. La Belgique était officielle
ment représentée par MM. Hubert, professeur à l'Université de Liége. 
et Verschaffelt, professeur à l'Université de Bruxelles. délégués du 
ministère des sciences et des arts ; Bauwens, employé et délégué du 
ministère de l'agriculture ; Strijdmes et Willame, employés et délé
gués du ministère des chemins de fer ; Hoemelrijck, employé et délé
gué du ministère de la gu�rre. Les autres Belges adhérents au congrès 
étaient M. Nisot, ingénieur, et Mme Nisot ; M. et Mlle Massart ; Mme Ver
schaUeIt. 

Les délégués belges choisirent comme chef M. Hubert, à qui in· 
comba la tâche de présenter les vœux de la Belgique à la séance 
d'ouverture et de remercier au nom des participants belges à la 
séance de clôture, tâche dont il  s'acquitta avec beaucoup de talent. 
Il eut aussi l 'honneur d'Hre présenté à S. A. I. l'archiduc Salva
tor, lors de l a  réception du congrès au palais impérial de Vienne. 

Ce congrès avait pour but de resserrer les liens entre la science de 
la production du froid et ses applications dans diverses industries. 
Les membres étaient répartis en diverses commissions, dont l a  pre
mière. à laquelle appart�nait M. le professeur Verschaffelt. était la 
commission purement Scientifique (physico-médicale) ; le programme 
de celle-ci était peu chargé (la science pure était assez mal partagée 
dans ce congrès essentiellement technique). bien qu'il comprît la. 
communication la plus intéressante : la conférence de M. le profes
seur Kamerlingh Onnes, de Leyde, sur les travaux exécutés par di
vers savants étrangers dans son laboratoire cryogène, conférence à 
laquelle assistèrent de nombreux membres. venus des autres com
miSBions. 

A la fin de cette conférence l'auteur de ces lignes eut l'honneur, 
comme ancien élève de cet éminent professeur. de porter devant la 
première commission, au nom de MM. Claude, Mollier, Suida et Ha
senohrl, et en son nom propre. le vœu. que l'Association internatio
nale du froid snbventionne les travaux si difficiles et si coûteux de 

u 
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M. Kamerlingh Onnes ; (:e vœu fut unanimement agréé par l' assem
blée et définivement adopté dans la séance plénière de clôture. 

Le congrès fut clôturé Je 9 octobre, dans la même salle du Reichs
rath. 11 fut décidé que le troisième Congrès du Froid se tiendrait en 
Amérique, en 1913. 

Le rôle joué par la Belgique dans ce congrès n' était pas en rap
port avec l'importance industrielle de notre pays. La section belge 
de l'Association internationale du froid n'était pas représentée : son 
président, M. le député Maenhaut, désigné par le gouvernement, et 
son secrétaire, M. l'ingénieur Malengret, ayant été tous deux em· 
pêchés. D'ailleurs, aucune association d'ingénieurs n'avait envoyé 
de représentant, ce qui est fort regrettable ; d'aut;:J.nt plus que dans 
une discussion importante, au sein de l'assemblée générale de l'As
sociation internationale du froid, où les représentants des divers 
pays avaient été appelés à émettre leur opinion et défendre leurs 
droits, la Belgique n'a pu intervenir. 

J. E. V. 

Les cours de philologie germanique l ia Faculté de philosophie et 
lettres, ont été récemment inaugurés. On n'ignore pas que la ville 
d'Anvers intervient cette année dans les frais qu'ils occasionnent, 
pour une somme de dix mille francs; le f. geste » est d'ailleurs trop 
beau et trop rare e11 notre pays pour qu'il demeure mystérieux. Il 
est néanmoins intéressant de constater ce qui se fait à l'étranger 
dans des circonstances analogues. Il y a quelques mois, le Sénat de 
l'Université de Cambridge acceptait d'une firme commerciale (Schrti
der & CO) l'offre de vingt mille livres sterling (500,000 francs) faite 
en vue de créer une chaire de philologie allemande. La chaire por
tera la dénomination de « Schrtider-Professorship of German J. L'as
socié de la firme Schrtider & Co, H. l". Tj ark, a constitué à cette même 
université un fonds de cinq mille livres sterling (125,000 francs) pour 
la crtSation d'une ou plusieurs bourses en vue d'encourager l'étude 
de l'allemand. Cf. Gl'rmanisch-Tomanische Monatsschrift, tome J, 
1909, page 718. 

Un monument l Cesare Lombroso. - On nous prie d'insérer la 
circulaire suivante : 

• Au mois de décemhre de l'année dernière, la municipalité de Vé
rone (Italie), ville natale de Cesare Lombroso, a décidé de donner un 
subside de cinq mille francs, à titre de première contribution, pour 
un monument à élever dans cette ville au célèbre savant. 
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Un comité promoteur, ayant comme président M. le professeur 

Bianchi, député, ancien ministre de rinstruction publique ; comme 

vice-président, M. le professeur Tamburini, de l'Université de Rome, 

et comme secrétaire général, M. le professeur Enrico Ferri, député, 

professeur de droit criminel à l'Université de Rome, a été constitué 

dans le but de coordonnt'r les différentes initiatives et de former un 
Comité international d'honneur. 

Un Comité national a été constitué en Belgique dans le but de 

recueillir les contributions au monument que la ville de Vérone va 

élever à l'un de ses plus nobles enfants. 

Il est prématuré de vouloir, à l'heure actuelle, formuler une appré

ciation définitive sur l'œuvre scientifique de Lombroso et sur l'en
semble de ses théories si passionnément discutées, mais il faut se 

souvenir avec reconnaissance que ce fut le célèbre savant qui, il y a 

quelque trente ans, sonna le premier la 'cloche de l'anthropologie 

criminelle et nous initia à l'étude systématique de l'état corporel et 

mental de l'homme criminel. 

Quand le regard se porte en arrière, il est émerveillé du chemin 

parcouru depuiS cette date lointaine. Quelle que soit l'opinion que 

l'on puisse avoir au sujet des théories du savant professeur de l'Uni

versité de Turin, il faut reconnaître qu'il a rendu d'immenses et 

d'inoubliables services à la science de l'anthr.opologie criminelle dont 

il fut le créateur. Toute son existence lui fut vouée ; ce fut l'idée 

maîtresse, la préoccupation dominante de sa vie. 

Son labeur inlassahle et fécond lui donne droit sans réserves à 
notre admiration et à notre gratitude. Il a contribué puissamment 
à créer un mouvement SCientifique dont l'influence grandissante sur 

la législation et sur les mœurs s'affirme de jour en jour. 

Nous applaudissons vivement à l'initiative prise par la municipa

lité de Vérone et par le Comité promoteur italien et nous vous prions 

de bien vouloir nous envoyer votre contribution . •  
Le Comité belge se compose de MM. Jules Le Jeune, président d'hon

neur ; R. de Ryckere, président ; le D" G. Corin, le DI' J. De Boeck, 

Ch. De Jongh, J. DeBtrée, P. Errera, P. Heger, L. Hennebicq, H. Jas

par, G. Lorand, le DI' J. Morel, L. Nagels, Louis Franck, Edmond 

Picard, L. Pirard, A. Prin s, R. Taquet, F. Thiry. E. Vinck, E. Wax
weilE'r, membres ; le Dr E. Stockis, secrétaire, et R. Ruttiens, trésorier. 

Les souscriptions doivent être envoyées à M. R. Ruttiens, 127, rue 

Masui, à Bruxelles. 



Essai sur les origines 
et sur le développement de l'Humanité primitive 

PU 

A. RUTOT, 

A� à l'Université. 

M. Auguste Lameere, recteur de l'Université libre de Bru
xelles, a prononcé le 15 octobre 1906, à l'occasion de l'ouverture 
solennelle des cours, un discours intitulé Les Ancêtres de r Espèce 
Itumaine. 

Parti des premiers moments où la vie est apparue à la surface 
du globe, l'éminent professeur a fait défiler devant nos yeux 
toutes les principales étapes de l'évolution organique et il nous 
a ainsi oonduits jusqu'au moment, encore assez mystérieux, où 
l'Humanité s'est peu à peu dégagée de l'animalité. 

En restant exclusivement sur le terrain biologique et anato
mique, M. Lameere a pu déjà pousser bien loin ses conjectures 
et arriver à des conceptions du plus haut intérêt, mais faute 
d'emploi de documents sortant de ses études habituelles et 
apportés par l'Anthropologie et la Préhistoire, l'orateur, obligé 
du reste d'écourter son sujet, déjà bien vaste, s'est vu arrêté par 
la complexité des notions nouvelles qu'il fallait mettre en œuvre, 
et il n'a pu qu'ébaucher le sujet que nous voudrions traiter 
aujourd'hui avec plus d'ampleur. 

M. Lameere a donc excellemment résumé tout ce que la 
« grande science . pouvait nous apprendre, mais des sciences de 
moindre envergure sont actuellement à même d'apporter à la 

. science spéciale de l'HoIilme, des documents nombreux et précis. 

1 7  
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Que pouvons-nous conclure des faits positifs, basés sur des 

découvertes contrôlées, acquis j usque dans ces derniers temps '1 
C'est' qu'en classant les restes humains trouvés en Europe et 

tout particulièrement les crânes, déjà nombreux, recueillis en 
terrain quaternaire, nous en arrivons à les classer sans hésita

tion dans deux grands groupes
· 
à caractères généraux très dis

tincts, avec indices de la possibilité d'une transition entre les 
deux groupes. . 

La première de ces grandes divisions se distingue par un crâne 
présentant un ensemble de caractères primitifs, d'origine plus 
spécialement simiesque, qui peuvent se résumer comme suit : 

Dolichocéphalie toujours bien accusée, front bas et fuyant,  

arcades -sourcilières très proéminentes, orbites rondes, progna

thisme des mâchoires accentué, mâchoire inférieure très robuste, 

menton fuyant. 

A ce type se rattachent, dans l'ordre chronologique : la célèbre 

mâchoire de Mauer, mandibule inférieure énorme, robuste, à 
menton extraordinairement fuyant, possédant heureusement 

toutes les dents, de type humain ; faute de quoi il eût été impos

sible de savoir si l'on avait devant soi une mâchoire d'homme 

ou d'Anthropoïde ; ensuite viennent : le squelette féminin de 
Clichy, la calotte cranienne de Tilbury, les fragments craniens de 
la Denise { Auvergne) ,  les calottes craniennes de Marcilly-sur

Eure, de Bréchamp et de Bury St-Edmu�ds ; enfin, s'ajoutent 
aux précédents : les squelettes du Moustier et de la Ferrassie 
( Dordogne ) ,  celui de la Chapelle-aux-Saints, ceux de Spy ( Bel
gique ) ,  plus la caloUe cranienne de Neanderthal et le crâne de 

Gibraltar, 

Tous ces crânes présentent les mêmes caractères généraux, et 

de tout le groupe, la calotte cranienne de Neanderthal, trouvée 
en 18.1')6 ayant attiré le plus l'attention des premiers anth ropo

logues, cet intéressant débris fut considéré , quoique tardive
ment, comme type d'une race, à laquelle on a donné le nom de 
race de N ea1'lderthal. 

Ce sont les crânes les moins anciens du groupe, rencontrés 
dans la première moitié du Quaternaire supérieur, qui consti

tuent les vrais types de la race de Neanderthal ; les autres crânes, 
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au fur et à mesure de leur aneienneté, prennent des carac
tères plus franchement inférieurs et -peuvent être appelés nean
derthalQïdes. 

Les populations de la. race de Neanderthal proprement dite 
seraient donc les représentants de l'évolution finale du groupe, 
dont les formes plus anciennes présenteraient des caractères plus 
primitifs, admirablement indiqués sur la mâchoire de Mauer. 

Tous les autres crânes quaternaires, qui ne sont pas neander
thaloïdes ni de la race de Neanderthal peuvent, à leur tour, se 
ranger ùans un vaste groupe, qui comprend aussi toutes les races 
actuellement -vivantes, et dont les caractères généraux sont : 

Dolichocéphalie, Mesaticéphalie ou Brachycéphalie, front bien 
accusé, plus ou moins développé et droit, arcades sourcilières 
peu proéminentes, orbites rarrées ou rectangulaires, progna
thisme faible ou nul, mâchoire inférieure de volume moyen, 
rrwlaires à tendance réduite, menton vertical ou projeté en 
avant. 

Ce- groupe est, comme on le voit, terriblement complexe, mais 
si l'on .se borne à l'étude des découvertes faites en terrain qua
ternaire, la complication diminue considérablement et nous 
nous trouvons alors en présence de quelques groupes secon
daires qui peuvent, à leur tour, accepter quelques subdivisions. 
Si l'on classe les crânes d'après l'élévation des caractères, on peut 
constituer les sous-groupes suivants, en commençant par les 
crânes les moins bien doués : 

Premier sous-groupe : Squelette de GaUey-Hill , calotte cra
nienne des graviers de fond de GTenelle, calotte cranienne de 
Brüx, squelette de-Combe-Capelle (Dordogne) ,  crâne de Brünn, 
crâne (évolué) de Chancelade. 

Cet ensemble, que je propose d'appeler : facies de Galley-Hill 
a pour caractères : 

Dolichocéphalie accentuée, 'fTonl droit, mais peu élevé, arcades 
sourcilières un peu proémircenles, orbites cQrrées, 'Prognathisme 
faible, mâchoire i1ttérieure r.obusle, menton tombant verticale
tnent. 
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Après ce premier sous-groupe en vient un second qui ne ren
ferme jusqu'ici que les crânes de deux squelettes, l'un de jeune 
homme, l'autre de vieille femme, trouvés dans une même sépul
ture de la grotte des Enfants, à Menton et décrits par M.  le 
Dr Verneau. Ils sont aussi dolichocéphales, présentent un pro
gnathisme assez accentué et l'ensemble des caractères rappelant 
ceux de certains nègres actuels, M. le Dr Verneau leur a donné le 
nom de Négroïdes. 

Dans une note qu'il a publiée, le même auteur admet que ses 
Négroïdes pourraient être l'un des chaînons formant la transi
tion entre la race de Neanderthal et un type plus élevé dont nous 
parlerons plus loin. Pour ce qui me concerne, je trouve cer
taines analogies entre les Négroïdes et le facies de Galley-Hill, 
qui présente aussi des ressemblances avec certains crânes 
australiens. 

Vient ensuite un sous-groupe important que l'on peut carac
tériser comme suit : 

Dolichocéphalie, front élevé, arcades sourcilières très faibles, 
orbites rectangulaires, prognathisme presque nul, mdchoire infé
rieure de forme normale, menton -nettement projeté en avant. 

Les crânes pouvant être rangés dans cette subdivision sont : 
sept crânes et calottes craniennes de Grenelle, la calotte cra
nienne de l'Olmo, les trois crânes de Cro-Magnon, la dizaine de 
squelettes de Menton, l'Homme écrasé de Laugerie-Basse, le 
squelette et les crânes de Bruniquel (Abri Lafaye) .  

Semblablement à ce qui s'est passé lorsque nous avons eu à 
considérer le groupe primitif, où nous avons distingué des nean
derthaloïdes anciens et la race de Neanderthal plus récente, nous 
pouvons aussi diviser le présent groupe en formes moins élevées 
ancestrales et en forme élevée dont le type est le vieillard de 
Cro-Magnon, raison pour laquelle on a créé pour cette dernière 

. la race de Cro-Magnon. 
Comme il y a utilité à désigner le groupe ancien ou ancestral, 

j 'ai proposé de lui donner le nom de facies Pré-Cro-Magnonr 
Ainsi qu'on a pu s'en apercevoir, tous les facies de race élevée 

dont il vient d'être question : facies de Galley-Hill, facies négroïde 
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et facies de Cro-Magnon, sont dolichocéphales et présentent cer
tains caractères communs plus ou moins bien développés. 

Mais nous n'avons pas terminé l'inventaire des crânes quater
naires, car nous avons encore, parmi ceux qui restent, des bra
chycéphales et des mesaticéphales. 

Pour ce qui conce
"
rne les brachycéphales, les connaissances, 

jusque dans ces derniers temps, étaient à peu près nulles, car les 
anthropologues, mal dirigés par les géologues, avaient entière
ment méconnu l'âge véritable d'un bon nombre de crânes 
brachycéphales. 

D'après les théories ayant cours, tout crâne ne possédant pas de 
caractères dïnfériorité marquée, c'est-à-dire pourvu d'un front 
et d'un menton, par exemple, était, sans examen, proclamé non 
quaternaire et refoulé dans l'immense amas de crânes modernes 
où il perdait toute importance et toute valeur documentaire. 

Reprenant la revision de tous ces précieux documents mis au 
rancârt sans la moindre raison sérieuse et m'attachant spéciale
ment à la recherche et à la vérificati9n des conditions géolo
giques des trouvailles, j 'ai pu reconnaître, grâce aux excellents 
mémoires publiés par les auteurs des découvertes et par les 
enquêtes contemporaines faites sur place, que beaucoup de restes 
humains rebutés avaient été, le plus souvent, rencontrés a en 
place » et possédaient ainsi une valeur scientifique évidente. 
Malheureusement, les géologues de l'époque, très peu versés 
dans l'étude des terrains quaternaires, se sont mépris sur l'âge 
exact des trouvailles, et, craignant de se compromettre, ils ont 
fini par essayer de mettre tout le monde d'accord en admettant 
que les ossements étaient bien quaternaires, mais de la fin de 
cette époque. 

Profitant de cette faiblesse, les anthropologues en sont vite 
arrivés à soutenir qu'il s'agissait plutôt de la transition des temps 
quaternaires à l'époque moderne ; puis, voyant qu'ainsi la ques
tion n'intéressait plus personne, le dernier coup de pouce a été 
donné et en fait, les précieux matériaux ont ainsi été rejetés dans 
J 'amas de documents de l'époque actuelle. 

Heureusement, quoique lente, la vérité est toujours en marche 
et la revision du procès des crânes de Grenelle n'a pas été longue ; 
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l'étude des coupes levées lors des- découvertes, leur comparaison 
avec celles mieux eonnues des environs d'Amiens et. une. visite. 
sur-- Ies lieux, ont suffi pour démontrer que les brachycéphales 
de Grenelle ont été rencontrés à un hiveau absolument précis, 

. un peu au-dessous des Il sables gras ,. du Quaternaire moyen. 
Et c'est ainsi, qu'après enquête, je puis certifier qua la série 

des crânes brachycéphales paléolithiques est la suivante ; Six 
crânes ou fragments de crânes bracbycéphale$ de Grenelle 
(carrière Hélie) ,  le crâne de La Truchère (Saône-el-Loire) ,.. les

· 

crânes de Nagy-Sap ( Hongrie) et d'autres fragmentaires. 
Or, il se fait que ces crânes semblent appartenir à des facies 

différents ; ceux de Grenelle auraient un aspect dit Laponoüie, 
celui de la Truchère serait encore unique en son genre et ceux 
de Nagy-Sap sont voisins des formes récentes. 

Enfin, parmi les crânes quaternaires, il en est aussi de mésati
céphales et de sous-brachycéphales ; ils sont parmi les moins 
anciens car, jusqu'ici, on ne les voit apparaître qu'avec le Magda
lénien. On connaît les deux calottes craniennes du Placard, le 
squelette pygmée des Hoteaux (Ain) et les crânes de Furfooz 
(Trou du Frontal ) .  Ces facies montrent de nombreuses sur
vivances pendant l'époque moderne. 

* 
* * 

Si l'on jette un coup d'œil synthétique sur toutes ces données, 
on s'aperçoit sans difficulté que les restes humains quaternaires 
se rangent en deux grands groupes primordiaux : 

1° L'un toujours dolichocéphale, prognathe, à front et à menton 
fuyants, de composition homogène et à évolution réduite, pré
sentant des caractères primitifs constants, qui engagent à faire 
de cet ensemble un groupe dont l'Humanité actuelle ne montre 
plus de représentants vivants. Ce groupe, de type ancien, a 
tellement impressionné les anthropologues que la tendance géné
rale est d'en constituer une famille distincte de l'humanité 
actuelle, pour laquelle on propose le nom d'Homo pTimigenius ; 

2" L'autre, très hétérogène, dolichocéphale, mésaticéphale ou 
brachycéphale, à front et menton développés, à évolution com-
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pliquée el diversifiée, influencée par des métissages� pr�sentant 
des caractères élevés et modernes, souvent conservés: dans les 
races actuellement vivantes, et que les anthropologues consi
dèrent comme formant le groupe de l' Homo sapiens. 

En réalité, il y a donc eu, à la surface du globe, deux huma
nités, dont l'une, à caractères 

·
primitifs, naturellement la plus 

ancienne et la plus homogène, comprend l'ensemble des formes 
constituant l'Homo primigenius et dont l'autre, moins ancienne, 
hétérogène, est composée d'éléments rassemblés sous le nom 
d'Homo sapiens. 

C'est là un premier fait acquis, assurément très important. 

Peut-on aller plus loin avec sécurité et pouvons-nous savoir 
à quelle époque ont vécu ces deux formes d'Humanité, quels ont 
été leurs rapports et aussi quelle a été leur mentalité propre '1 

Oui, certainement, car, pour traiter ces questions, les docu
ments matériels abondent, fournis par la Géologie, la Paléon
tologie et la Préhistoire. 

En effet, tous les restes humains dont il est ici question ont été 
trouvés dans des terrains quaternaires, actuellement étudiés par 
des spécialistes aux points de vue st ra tigra phi que et paléonto
logique, ce qui assure à l'ensemble des matériaux un classement 
chronologique certain et indiscutable. 

D'autre part, les mêmes couches de terrains qui renferment les 
ossements des hommes et des animaux contemporains, con
tiennent encore en abondance, lorsque les conditions nécessaires 
sont réalisées, les restes des industries humaines successives. Ces 
restes consistent général�ment en outils utilisés et en armes de 
pierre ou d'os, ainsi qu'en débris de nourriture. 

Or, une industrie, c'est-à-dire le reflet matériel d'une civilisa
tion, est fonction directe de la mentalité humaine ; nous possé
dons donc, dans la connaissance détaillée des industries 
humaines chronologiquement classées, des renseignements 
sérieux sur la mentalité des deux Humanités. 

Appliquons donc les principes de la' stratigraphie et de la 
Paléontologie aux. nombreux matériaux énumérés ci-dessus et 
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voyons ce qu'on peut en tirer au point de vue du classement 
chronologique. 

Le plus ancien débris humain connu en Europe est la célèbre 
mâchoire inférieure de Mauer (Homo Heidelbergensis, Schoet) ; 
elle appartient à la partie moyenne du Quaternaire inférieur, 

à la faune de l'Elephas antiquus et du Rhinoceros M erckii. 

Là, malheureusement, s'arrêtent nos connaissances relatives 
au Quat.ernaire inférieur, mais aussitôt que nous abordons le 
Quaternaire moyen, les vestiges deviennent réellement impor
tants. 

Tout à la base, nous rencontrons le crâne de GaUey-Hill qui, 
de tous les restes rapportables à Homo sapiens, possède les carac
tères les moins élevés, ceux qui se rapprochent le plus de 
Homo primigenius. 

Pris en gros, le crâne de GaUey-Hill peut être considéré comme 
le dernier des chaînons de la transition qui a permis à l'Humanité 
de passer du premier au second stade, car les caractères sont 
réellement intermédiaires. 

Les facies de la transition elle-même seraient encore inconnus. 
En somme, il paraît donc que le prototype de l'Homo sapiens 

aurait apparu tout au commencement du Quaternaire moyen. 
En poursuivant nos recherches, nous entrons dans le Quater

naire moyen et, au milieu de son assise inférieure, nous ren
controns d'abord un premier niveau renfermant ( 1 )  : 

Io des crânes neanderthaloides ; 

2" des crânes à caractères Pré-Cro-Magnons ; 

30 des indices de l'existence de brachycéphales. 

Que signifie cette énumération ? 
Elle nous dit que, malgré l'apparition d'individus à facies doli

chocéphale et, aussi, brachycéphale de l'Homo sapi(!ns, des repré
sentants de la race primitive, des survivants de l'Homo primi

genius, continuent à exister à côté de leurs confrères plus 

(1) Voir A. RUTOT, Revision stratigraphiqu6 des ossements humaÏ111 quater
naires de l'Europe. Premih"é partie. Les ossements parisiens de Grenelle et de 
Clichy. Bull. Soc. belge de Géologie (Bruxelles). T. XXIV, 1910. Mém. 
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élevés. Un peu plus haut, les prévisions précédéntes se précisent, 
car nous trouvons : 

1° des fragments à caractères neanderthaloïdes ; 
2° des calottes craniennes de Pré-Cro-Magnons ; 
3° six crânes plus ou moins fragmentaires de brachycéphales 

laponoïdes. 

Voilà donc confirmées, dans la moitié inférieure du Quater
naire moyen : 

A. La survivance de la forme primitive (Homo primigenius) 
(Clichy) ; 

B. La continuation des Pré-Cro-Magnons (Grenelle) ; 
C. Le développement subit d'une race brachycéphale à carac

tères dits laponoïdes (Grenelle) .  

Les deux derniers groupes appartenant à Homo sapiens. 
Mais, dira-t-on, nous ne voyons l>lus de traces du chainon de 

transition de Galley-Hill '1 
Il a également survécu en compagnie des trois facies ci-dessus 

indiqués, car nous allons le retrouver. 
Du sommet de l'assise inférieure du Quaternaire moyen nous 

connaissons : 

A .  Un fragment neanderthaloïde (Denise) ; 
B. Une calotte cranienne du facies de GaUey-Hill (Brüx) ; 
C. Une calotte cramenne de Pré-Cro-Magnon (Olmo) ; 
D .  Un crâne brachycéphale (La Truchère ) .  

Donc, survivance continue des Homo primigenius, avec trois 
facies de Homo sapiens : GaUey-Hill, Pré-Cro-Magnon, La 
Tr uchère. 

Les parties inférieure et moyenne de l'assise supérieure du 
Quaternaire moyen n'ont rien fourni et il faut aller jusqu'au 
sommet pour retrouver quelques restes humains. 

Là le hasard nous met en présence de trois calottes craniennes 
rapportables à Homo primigenius, sans trace d'autres popula
tions. 

Ce qui ressort de ce fait, c'est surtout la persistance de l'Homo 
primigenius, qui parait reprendre une certaine importance. 

Immédiatement au-dessus du Quaternaire moyen et par consé-
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quent. à la base du Quaternaire supérieur, nous constatons, dans 
les cavernes et abris : 

A .  Trois squelettes de la race de Neanderthal proprement 
dite : le Moustier, la Ferrassie et La Chapelle-aux.-Saints ; 

B. Deux squelettes du facies de Galley-Hill : Combe-Capelle 
et, avec un certain doute, pour cause de manque de renseigne
ments, le squelette féminin du Moustier. 

Voici donc encore, vivant côte à côte, une assez forte propor· 
tion d'Homo primigenius du facies final de Neanderthal, un peu 
évolué tout en restant dans les stricts caractères du groupe, et 
d'Homo sapiens représentés par le premier stade de ce groupe, 
peut-êke légèrement amélioré dans le sens de ses caractères 
propres. 

En enlrant dans la masse des limons et en montant dans les 
strates des cavernes, nous trouvons bientôt l'assemblage suivant : 

A. Plusieurs restes importants de la race de Neanderthal ( Spy, 
Neanderthal, La Naulette, Krapina [pars] , Gibraltar, etc.)  ; 

B. Deux squelettes de Négroïdes ; 
C. Débris d'une race avec menton. 
Toujours, donc, survivance de l'Homo pnmzgenius sous la 

forme évoluée de race de Neanderthal , puis Homo sapiens, 
représenté par un type négroïde à facies assez inférieur et des 
débris de race plus élevée. 

Montons un peu plus haut encore et nous nous trouvons en 
face de nombreux squelettes représentant l'évolution maximum 
des Pré-Cro-Magnons, devenus maintenant la race de Cro
Magnon. (Abri de Cro-Magnon et grottes de Menton. )  

Ceci indique sans doute certains brassages de populations, 
fort obscurs et d'intensité inconnue, mais à ce moment, il semble 
qu'il y a eu une poussée de tribus de la race de Cro-Magnon, 
qui a écarté de la région méditerranéenne et du centr.e de la 
France les descendants de l'Homo primigenius et des facies infé
rieurs de l'Homo sapiens, tels que les Galley-Hill et aussi leS 
brachycéphales. 

Un peu plus haut encore, non loin du sommet da notre Qua
ternaire supérieur et dans les cavernes, existe un niveau qui n'a 
fourni que quelques restes. 
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On y a rencontré deux débris d'une race inférieure (mâchoires 
fragmentaires du 2- niveau de Goyet) , Neanderthal ou GaUey- . 
Hill, un squelette de femme (Menwn) et deux sql1elet�s d'en
fants (Menton) , rapportés A Homo sapiens mais A caractères. 
mixtes. 

Enfin de ce même niveau ou du supérieur - l'âge n'a pu être 
nettement fixé - proviennent les crânes brachycéphales du LOss 
de Nagy-Sap, facies

'
, qui, paraît-il, est encore actuellement repré> 

senté par de nombreux individus vivants en Hongrie. 
En réalité, il semble y avoir A ce moment, des mélanges de 

typesj probablement par métissage, avec un développement de 
Brachycéphales de type élevé, dans l'Est. d� l'Europe. 

Plus près encore du sommet du Quaternaire supérieur, un 
niveau subdivisible en deux strates nous fournit encore, en 
Autriche-Hongrie seulement, des restes (Predmost, Brünn et 
Brünn-Rotenberg) de races paraissant se rapporter au facies 
de Galley-Hill un peu évolué, ce qui montre que l'Europe était 
occupée par des peuplades appartenant aux divers facies de. 
Homo sapiens, groupées par tribus assez homogènes et n� vivant 
probablement pas en bonne intelligence. 

Enfin, tout A la fin du Quaternaire, se présentent les derniers 
niveaux, proches de l'époque moderne, où, en France, les repré
sentants de la race de Cro-Magnon paraissent prendre la pré
pondérance, mais, d'une part, avec survivance du type ancien 
évolué de GaUey-Hill (Chancelade) et, d'autre part, avec appa
ri tion et développement lent de mésaticéphales et de sous-brachy� 
céphales, les uns de grande taille, les autres petits et indiquant 
déjA un mélange de peuplades qui se croisent en préludant, A 
l'aurore de l'époque moderne, A la création des innombrables 
races qui peuplent le monde actuel. 

Des données qui précèdent il découle que : 
1° A partir du premier niveau où des ossements humains ont 

été recueillis, c'est-A-dire au milieu du Quaternaire inférieur, on 
prend contact avec une humanité primitive à caractères voisins 
des Anthropoïdes, qui persiste au travers des temps quaternaires 
et qui semble s'éteindre, en Europe centrale, avant la fin de cette 
époque, après avoir évolué dans des limites étroites, en conser
vant toujours les mêmes caractères généraux ; 
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2" Au commencement du Quaternaire moyen apparaît une 
race, dite de GaUey-Hill, qui présente les caractères généraux 
du groupe de l'Homo sapiens, mais d'une manière rudimentaire, 
au point que l'on peut admettre l'existence d'une forme de tran
sition, à découvrir ;  

3° L'apparition du facies de Galley-Hill semble être le signal 
d'une poussée évolutive intense, tendant à donner au nouveau 
type humain des caractères plus élevés ; le front " grandit et se 
redresse et bientôt nous voyons apparaître les Pré-Cro-Magnons ; 

4° Mais l'impulsion est donnée et, vers la fin' de l'assise 
inférieure du Quaternaire moyen, nous trouvons installée sur 
les bords de la Seine, une population de brachycéphales dits 
Laponoïdes, dont la préparation et l'évolution ont dû commen
cer "en même temps que s'élaborait le facies Pré-Cro-Magnon � 

5° Evidemment, les filiations et aussi les brassages de popu
lations sont encore plongés dans le mystère et il faudra bien 
des découvertes nouvelles pour jeter un peu de lumière sur ces 
apparitions brusques de types déjà évolués ; mais, en présence 
de notre ignorance de hier, nous pouvons nous trouver large
ment satisfaits de savoir qu'à la fin du Quaternaire moyen, 
vivaient, répartis en peuplades plus ou moins distinctes : des 
descendants- directs de la race inférieure primitive, pu

"
is des 

facies d' Homo sapiens comprenant le type ancien de GaUey-Hill, 
avec le facies évolutif Pré-Cro-Magnon et des brachycéphales, 
les uns Laponoïdes, les autres du type de La Truchère ; 

6° Plus tard, pendant le Quaternaire supérieur, les évolutions 
et les brassages ont activement persisté, car pendant que les 
descendants de l'Homo primigenius achèvent leur évolution 
propre sous forme de la race de Neanderthal en voie d'extinction, 
nous voyons le facies de Galley-Hill se développer, puis se dissi
per, le facies type de Çro-Magnon s'affirmer et s'étendre en mar
chant vers la prépondérance, tandis que des brachycéphales et 
des mésaticéphales se mélangent aux autres types et préludent à 
la formation des types mixtes qui composent les populations 
actuelles. 

* 
* * 
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En -fait, nous avons donc pu esquisser, d'une manière assez 
satisfaisante, l'évolution et le développement des premiers repré
sentants de l'Homo sapiens, qui sont l'un des buts du présent 
travail ; il nous reste à essayer d'apprécier la mentalité de ces 
divers facies anciens. 

D'abord, en dehors de toute autre indlJction que celle dérivant 
de l'observation et du bon sens, il est clair que les représentants 
de rHomo primigenius ayant des caractères �vidents de bestia
lité, il s'ensuit que la mentalité de ce groupe devait être plutôt 
médiocre ; du reste certains détails anatomiques montrent qu'il 
en était bien ainsi et notamment que le facies le plus évolué, 
c'est-à-dire la race de Neanderthal, n'avait pas encore acquis 
l'attitude yraiment droite de l'Homo sapiens, que la démarche 
devait être gauche et qu'enfin ces populations primitives n'en 
étaient pas encore arrivées au langage articulé. Des cris modulés 
leur servaient sans doute à se faire comprendre. 

D'autre part, lorsqu'on considère le front bas et déprimé de 
la race de Neanderthal, apogée de révolution propre de l'Homo 
primigenius (t) , on peut se demander si le crâne auquel a appar
tenu la mâchoire de Mauer pouvait avoir un front sensiblement 
plus aplati sans se confondre avec les vrais anthropoïdes. 

Ce fait indique nettement que l'évolution propre au 
groupe n'a guère influencé la partie noble du cerveau, ce qui 
revient à dire que la forme primitive et bestiale du crâne n'a 
pas pu changer sensiblement au cours des temps et qu'en somme 
la mentalité médiocre originelle n'a pu se modifier dans la suite, 
ce qui implique un caractère stagnant et immuable à cette 
mentalité. 

Au contraire, sitôt apparu sous la forme ancestrale de GaUey 
Hill, l'Homo sapiens, se trouve emporté dans le tourbillon d'une 
évolution rapide. 

(1)  L'apogée de la race primitive, représentée par le facies de Neanderthal, ee 
caractérise principalement par un 3C<"roissement de l'arrière du crâne ; or, on 
sait que c'est là que se manifestent surtout les actions Don réfléchies, de sorte 
que l'accroissement du volume de l'arrière du crâne de Neanderthal représente 
l'emmagasinement de l'acquis de la race primitive pendant sa très longue 
existence, c'est à-dire l'instinct, ou mémoire accumulée de l'espèce. 
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Pendant que persistent des représentants du premier type fixé, 

d'autres individus de ce type sont l;oumis à leur tour à l'évolution 

qui, ici, est à peu près synonyme de progrès, de sorte que, sans 
nous faire une idée trop enthousiaste de l'Humanité nouvelle -
on sait ce que vaut la moyenne d'aujourd'hui 1 - il est certain 
que l'élévation oontinue des caractères a entraîné la menhlité 

dans un mouvement &-seensionnel, évolutif et progressif, qui 
contraste avec la mentalité stagnante de l'Homo primigenius. 

Ces résultats découlent du simple examen de la série des crânes 
classée chronologiquement, mais nous avons à notre portée un 

moyen bien plus précis et plus étendu de connaître la mentalité 
des races primitives, c'est l'étude de leurs industries, rangées 
chronologiquement, ainsi que la géologie nous permet de le faire 
avec tant d'exactitude. 

Jetons donc un coup d'œil sur cette succession d'industries, 
chacune renfermée dans un niveau stratigraphique bien déter
miné. 

Mais, tout d'abord, que sont ces industries ? 
C'est l'ensemble de tous les débris délaissés par les popula

tions qui se sont succédé aux divers niveaux de l'échelle des temps 
pt qui , dans le cas de plus grande complication, eomprennent des 

outils et des armes, soit en pierre , soit en os, en ivoire, ou en 
bois de Renne et de Cerf, des déchets de fabrication : nuclei de 
débitage, éclats non utilisés, tous les restes de nourriture, os 

brisés, brûlés, etc. ; des vestiges de foyers avec charbon de bois 
et pierres à feu ; des tessonS de poteries, enfin ce qui a servi pour 
la parure et le vêtement ; coquilles et pierres percées assemblées 

en bracelets, en colliers ou en ornements de tête. et aussi les 
produits de l'art : pierres et ossements gravés, sculptés, peints, 
accompagnés de minéraux divers servant de couleurs : ocre jaune 
ct rouge, oligiste , craie, péroxyde de manganèse, etc. 

On peut encore ajouter à cet ensemble les sépultures, avec les 
amulettes, objets votifs, bâtons de féticheurs, etc. 

Tous ces débris, recueillis et analysés avec · soin, représentent 
bien les vestiges de la vie d'une tribu dans la majeure partie 
de ses manifestations et sont bien le reflet fidèle de la mentalité 

moyenne, qui n'admettait guère d'extrêmes, car alors il n'y avait 
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pas de spécialistes, chacun confectionnant pour soi et pour les 
siens ée doht il avait besoin. 

Le moment est donc venu de passer en revue la succession des 
industr�es. 

La plus ancienne dont nous ayons connaissance a éLé recuei llie 
en Belgique sur le haut plateau des Fagnes et à Boncelles, près 
de Liége. Elle a reçu le nom d'indusl1'ie fagnienne. 

Elle est du milieu de la grande époque tertiaire, plus ancienne 
que l'Oligocène supérieur et date vraisemblablement de l'Oligo
cène moyen. 

Le Fagnien est déjà une industrie compliquée, car elle com
prend les cinq outils qui symbolisent l'industrie humaine de 
toutes les époques. On y trouve, en effet, les outils pour fraflper 
(percuteurs, enclumes) ; pour couper (couteaux) ; pour racler 
(racloirs) ; pour raboter (grattoirs) � pour percer (perçoirs) ; de 
plus on rencontre aussi des pierres de jet et des pierres analogues 
à. celles avec lesquelles nos aieux ont fait du feu. 

Enfin, ces populations véritablement antiques avaient trouvé 
le moyen d'utiliser plusieurs fois de suite les tranchants ayant 
servi au raclage et au rabotage, grâce à la retouche d'utilisation, 
alors qu'ils effectuaient, préalablement à l'emploi, la retouche 
d'accommodation, par écrasement des aspérités et des arètes 
tranchantes pouvant empêcher une bonne préhension des outils. 

Mais fentends certains se récrier et invoquer l'impossible 1 
Des populations humaines au milieu du Tertiaire ll'ont jamais 

pu exister et, le cas fût-il constaté, elles ne pourraient posséder 
l'industrie ci-dessus signalée, ce serait trop beau 1 

Nous examinerons plus loin la première proposition ; mais
pour ce qui concerne la seconde, nous pouvons l'aborder de S'lite . 

On ne se rend généra1ement pas compte de ce que toute cette 
industrie si complexe, semblant à première vue nécessiter une 
intelligence extraordinaire, incompatible avec l'époque, dérive 
simplement de fragments et d'éclats naturels d'une pierre large
ment répandue et qu'on appelle le silex. 

Cette pierre peut se présenter, sur d'énormes étendues, en 
amas épais et continus, comme un tapis, à la surface du sol et 
si l'on examine les fragments et les éclats dont est constitué le-
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tapis, tels que la nature les livre, on reconnaît sans difficulté que 
certains -présentent précisément toutes les formes qui con
viennent pour être directement utilisés à divers usages. 

Bon nombre de fragments ou de rognons naturels conviennent 
parfaitement pour frapper et pour ce qui concerne les innom
brables éclats tranchants, il s'en rencontre des milliers que l'on 
peut employer directement comme couteaux, comme racloirs et 
comme ciseaux, alors que des éclats pointus sont tout indiqués 
pour servir de perçoirs. 

Dès lors, l'Homme tertiaire n'a absolument rien eu à inventer, 
13. seule intelligence requise a consisté simplement à reconnaître 
que des fragments naturels de pierre pouvaient lui être utiles et, 
alors, il s'en est servi. 

Quant à l'idée de la retouche d'accommodation, elle résulte 
directement de la sensation instinctive produite sur la main em
poignant le futur outil. Si cette simple préhension tend à blesser 
la main, l'écrasement des reliefs gênants s'impose et le premier 
caillou venu le réalise. 

Pour faire naître l'idée d'industrie dans le cerveau de l'Huma
nité primitive, il a donc suffi de faire coïncider deux choses : 

1° Mettre à la disposition du précurseur le matériel naturel 
pouvant être directement utilisé - ce dont la géologie démontre 
l'exactitude absolue ; 

2" Suggérer à l'être désigné comme précurseur, l'idée d'em
ployer l'outillage naturel si judicieusement étalé à la surface du 
sol par le jeu des phénomènes chimiques et atmosphériques . .  

On voit donc que la nature a bien fait les choses et qu'il ne faut 
invoquer rien d'impossible ni même d'extraordinaire pour com
prendre et pour expliquer l'existence d'une industrie tertiaire, à 
la fois simple par l'intention et complexe par la diversité même 
des éléments naturels de travail. 

En conséquence, il est inutile de nous attarder maintenant 
au sujet da récriminations mal fondées ; aussi continuons notre 
inventaire chronologique des industries. 

De l'Oligocène moyen, il faut - en attendant de nouvelles 
trouvailles - avancer jusqu'au Miocène supérieur pour rencon-

.. 
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trer une industrie humaine en place. C'est près d'Aurillac 
( Cantal ) ,  que la découverte fut faite. 

Etalés, et classés, les instruments de l'industrie cantalienne ne 
montrent aucune différence sensible avec ceux du Fagnien. La 
composition est identique et nul progrès n'apparaît, bien qu'il 
se soit passé, entre les deux époques, une durée que l'on peut 
évaluer à plus de cent mille ans. 

Plus haut, dans le Pliocène moyen du Kent (Angleterre) , 
même constatation. Sous l'argile du haut plateau du Kent, nous 
rencontrons une industrie (Kentien) en tout identique aux précé
dentes et, parvenus enfin au Pliocène supérieur, nous trouvons 
le gisement de Saint-Prest (Eure-et-Loire) qui permet de recueil
lir un outillage ne différant en rien des plus anciens. 

Il est à remarquer que ces industries, tout à fait primitives, 
sont essentiellement à base de pierre et qu'elles ne sont accom
pagnées ni de foyers, ni de débris reconnaissables de nourriture, 
ni, à plus forte raison, d'ornements, etc. 

Ces constatations négatives ne sont pas pour nous surprendre, 
car les outillages sont le plus souvent renfermés dans des allu
vions fort élevées au-dessus du niveau actuel des cours d'eau, 
dépôts très perméables aux eaux d'infiltration qui dissolvent et 
détruisent les restes organiques. 

Toutefois le Cantalien et le Saint-Prestien sont accompagnés de 
quelques ossements de la faune de l'époque, mais il n'est pas 
possible d'affirmer que les os proviennent d'animaux mangés 
et nous ne savons du reste pas si la nourriture du précurseur 
de l'homme était animale. 

Aucun débris humain n'a été rencontré jusqu'ici dans le Ter
tiaire de l'Ancien Monde et de ce qui vient d'être dit, nous avons 
simplement à retenir <Lue pendant toute la deuxième moitié du 
Tertiaire les industries successives s'étant montrées toujours 
identiques à elles-mêmes, sans modification ni progrès, il en 
résulte que la mentalité de l'homme tertiaire a été stagnante, 
ainsi que l'étude des crânes des descendants de cette humanité 
nous l'avait déjà suggéré. 

Maintenant, nous pénétrons dans les temps quaternaires et, 
18 
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aussitôt. une industrie se présente, qui Il reçu le nom de 
Rcutélien. 

Inventairè lait. nous ne trouvons encore aucune différence 
avec les industries précédentes, de telle sorte que l'entrée de 
l'Humanité dans des temps nouveaux - nouveaux surtout pour 
les géologues qui ont cru utile de créer là une coupure pour 
établir la chronologie - n'a pas changé sa mentalité. 

Vers le milieu du Quaternaire inférieur, nouvelle industrie 
à facies primitif, en tout conforme aux précédentes, dite M afllien. 

Rien de neuf, dira-t-on " Au contraire, grande et importante 
constatation, car c'est au niveau de l'industrie mafflienne que la 
célèbre mâchoire de Mauer a été recueillie. 

Et voilà donc, pour la première fois, en connexion directe, 
un débris humain et une industrie déterminée. 

Or, voyons la coïncidence : d'une part, le débris humain cst 
de caractère tellement primitif, tellement simiesque, que si les 
dents avaient fait défaut. la pièce n'aurait pu être classée avel! 
certitude. 

Cette mâchoire bestiale impose un front bas et fuyant et 
puisque nous connaissons parfaitement le front des descendants 
les plus évolués de l'humanité primitive, représentés par la race 
de Neanderlhal , il est évident que l'Homme de Mauer ne pouvait 
avoir qu'un front plus bas que celui de Neanderlhal, ce qui n'est 
pas peu dire. 

En face de eette r-elique primitive que PQUvons-nous placer " 
une industrie primitive, identique aux plus anciennes ?onnues ; 
voilà, croyons-nous, Nn aceord parfait et signifieatif. 

Continuons notre routé. 
Nous voici maintenant au sommet du Q1lateroaire inférieur 

et là, nous rencontrons de superbes gisements d'une industrie 
dite M esm1l.ien, 

-Comment est constitué ce Mesvinien 't A première vue, c'est 
encore une industrie à facies purement primitif ou éolithique, 
mais si l'on entre dans le détail on est aussitôt impressionné par 
l'apparition subite d'obj ets nouveaux. 

Avec les percuteurs, les couteaux, les racloirs, les ciseaux et 
les perçoirs, se présentent des rognons de silex d'où l'en a déta-
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ché, intention:nellement et systématiquement, par percussion, des 

éclats et des lames destinés à être utilisés comme outils en lieu 

et place des fragments naturels composant le tapis de silex qui, 

effectivement, sont devenus assez rares. 

Voilà un fait que nous .n'avons pas encore vu jusqu'ici, répété 

et systématisé comme dans le Mesvinien, parmi les industries 

précédentes. 

Mais ir y a plus. 

Avec l'ls nuclei ( rognons de silex d'où on a détaché des éclats) 

et l'outillag'l courant, d'apparence générale un peu perfectionnée, 

nous rencontrQns quelques gros instruments qui .sont la repro

duction agrandie des perçoirs ordinaires, dont l'accommodation 

à la main incite à les empoigner de manière à présenter une 

pointe menaçante . 

Le doute n'est pas permis, ces instruments ne sont plus des 

outils, ce sont des armes évidentes et voilà donc encore une 

grande nouveauté à ajouter à l'outillage éolithique courant. 

Que s'est-il donc passé dans la mentalité humaine 't Hélas ' .  

nous ne l e  savons pas, aucun reste de l'homme n'ayant été trouvé 

à ce niveau. 

Montons toujours. Un peu au-dessus de la base du Quaternaire 

moyen, nouvel horizon industriel . 

Cette fois, une transformation s'est faite, considérable et 

imprévue. 

A la série d'outils déjà bien connue, qui a pris un aspect un peu 

différent de celui du Mesvinien à cause de remploi généralisé des 

éclats de débitage, viennent s'ajouter de nombreux instruments 

façonnés d'une manière spéciale, par un procédé nouveau, con

sistant en une sorte de sculpture d'un bloc de silex par coups 

portés avec assez de violence et permettant de tailler ainsi la ma

tière pour en tirer des instruments de forme définie et pré

conçue, destinés à un usage déterminé. 

Il est vrai que les instruments nouvellement créés sont loin 

de préseitter des formes parfaites ; au contraire, le travail est 

rudimentaire et consiste plutôt à créer, sur des fragments ou des 

éclats, des pointes ou des tranchants qui n'y existaient pas. 
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De toutes façons, l'intention est manifeste et si imparfait ou 
incomplet que soit le travail, le résultat en est satisfaisant. 

Pris en main, on reconnaît que les nouveaux instruments ne 
sont plus des outils ; ce sont des armes auxquelles, même, on a 
pu appliquer un nom ; on y reconnait des u coups-de-poing Il ,  

des poignards et des casse-têtes. 
La matière première de cette industrie, à laquelle j 'ai donné 

le nom de Slrépyien, est absolument la même que celle utilisée 
par les Mesviniens ; elle est strictement locale. 

Ainsi, les indices des transformations entrevues dans l e  Mes · 
vinien se sont confirmés et largement développés. Un monde nou
veau s'est ouvert. 

Au lieu de nous trouver en présence d'une industrie primitive 
immuable, ainsi que nous l'avions constaté jusqu'ici, nous ren· 
controns maintenant un facies industriel transformé, augmenté, 
développé, utilisant de nouveaux procédés pour la confection 
dïnstruments inconnus jusqu'alors et que nouS" reconnaissons 
être des armes. 

Cette fois, il a dû y avoir modification cérébrale, la mentalité 
humaine a quitté sa longue stagnation pour atteindre un degré 
plus élevé ; l'intelligence primitive s'est accrue et l'on voit enfin 
apparaître le progrès (1) . 

Possédons-nous des restes de cette Humanité si différente de III 
première '1 

Oui, car c'est au niveau Strépyien qu'ont été découverts les 
débris, assez satisfaisants, du facies humain de Galley-Hill. 

En regard d'une industrie perfectionnée, mais encore rudi
mentaire, nous pouvons maintenant placer un type humain à 

(1 )  A entendre oortaines personnes, on croirait vraiment que le • Pro/lTès • 

constitne la caractéristique principale de l'Humanité actuelle. Il suffit de regarder 
autour de soi, même en pays dit civilisé. pour en rabattre. On peut au contraire 
affirmer que, prioe en gros, l'humanité représentant Homo sapien, possède 
encore beaucoup trop de la mpntalité stagnante des primitif� ; et, s'il n'existait 
pas une élite intellectuelle créée par l'esprit d'observation, jouant le rôle de pré
curdeur d'un troisième stade d'Humanité, qui possède en elle l'idée de pro
grès, le monde actuel ne serait encore qu'une vaste Chine, immobile depuis 
3,000 ans, malgré l'intelligence propre à chacun de ses habitants. 
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aspect général de l'Homo sapiens, mais à caractères peu élevés et 
transitoires. 

L'apparition, sur la face humaine, d'un front non fuyant et 
d'une ébauche de menton correspond, en fait, à l'apparition , 
dans l'outillage, d'instruments nouveaux sommairement exé
cutés. De l'immense époque éolithique, nous sommes entrés dans 
l'époque paléolithique qui suit. 

Et maintenant que, grâce à des circonstances favorables, ûsse
ments humains et industries vont à peu près toujours marcher 
de pair, nous allons, dans une certaine mesure, pouvoir juger 
du même coup à quelles modifications industrielles correspon
dent les transformations craniennes. 

Un peu au-�essus du niveau à industrie strépyienne se présente 
le niveau à industrie chelléenne. 

Cette industrie, tout en étant basée sur le même plan qlle III 
précédente, en diffère à la fois par une technique plus soignée 
et par nnve�tion d'armes nouvelles. 

Les Strépyiens en taillant leurs instruments se contentfl ient 
du strict nécessaire ; les Chelléens étendent la taille aux dem:: 
faces, ce qui, en augmentant notablement le travail, donne aux 
pièces un aspect plus achevé. 

De plus, ils inventent le glaive, la lance, le javelot et la flèche : 
celle-ci toutefois n'étant probablement lancée qu'au moyen d'in· 
struments plus primitifs que l'arc, tels que le propulseur à cro
chet, rencontré plus tard, et encore utilisé par les Esquimaux. 

Nous nous trouvons donc en présence d'une véritable pouc;sée 
progressive importante. 

Cette poussée concorde-t-elle avec des modifications de type ? 
Oui, car dans les couches à industrie chelléenne nous rencon
trons deux facies humains nouveaux et successifs. 

En plein Chelléen, nous voyons apparaitre subitement les Pré· 
Cro-Magnons qui, étant dolichocéphales, peuvent très bien r�sul
ter d'une évolution progressive du type de Galley-Hill. 

Le front a augmenté de hauteur ; les orbites, de carrées qu'elles 
étaient ont une tendance à s'écraser et à devenir rectangulai !"es 
sous la poussée du front ; enfin le menton saillant se montre sur 
la mâchoire inférieure. 

. 
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Vers la fin du Chelléen, J'industrie se perfectionne encore au 

point de vue technique et nous voyons, accompagnant Jes Pré
Cra-Magnons, apparaître brusquement des brachycéphales dits 

Laponoides. 

D'où vient cette nouvelle population 't Est-elle un résultat d'évo

lution locale, ou bien envahit-elle nos contrées après évolution 
lointaine ? Nous n'en savons rien. 

• 

Cette nouvelle race est-elle pour quelque chose dans la trans

formation de l'industrie, qui passe du stade chelléen au stade 
acheuléen ? Problème pour le moment insoluble. 

De toutes façons voilà l'Humanité lancée dans la voie du pro
grès matériel, nous allons donc. avoir à enregistrer de nombreuses 

et brillantes conquêtes ? 

Non, hélas ! car le progrès n'est jamais continu et, mêm� hncé, 
il se heurte parfois à des circonstances défavorables qui hrisent 

son essor. 

Ici , il s'est heurté à un fait climatologique redoutable ; le déve

loppement de la belle industrie acheuléenne, admirable pt3rfec

tionnement technique du Chelléen, a concordé avec la deuxième 

grande extension des glaces quaternaires. 

Sous l'influence du refroidissement du climat, la végNation 

s'est rabougrie dans les contrées du Nord dont la Belgique fait 

partie, les animaux ont émigré et l'Homme, désemparé, a suivi 

le gibier vers le Sud, dans des conditions vraisemblablement 

difficiles. 

En vain, les Acheuléens ont lutté, ils sont même parvenus, 

grâce à un véritable sentiment du goût et de la symétrie, à tailler 
d'admirables instruments qui font l'orgueil des collections, mais 

la Nature était contre eux ; lors de la fonte et du retrait des 
glaces, de désastreuses crues ont sévi semant au loin ]a désola
tion et la ruine et après l'Acheuléen, où les ossements humains 

sont très rares, nous nous trouvons en présence d'une industrie 

dite Moustérien, qui indique une régression profonde. 
Les outils, fonds de l'antique industrie primitive, un peu négli

gés pendant le Paléolithique inférieur, se représentent nombreux 

et peu variés ; le percuteur, le couteau et diverses variétés de 

racloirs sont les seuls instruments d'usage courant utilisés et si 
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quelques instruments amygdaloides, dits coups-de-poing, ne se 
trouvaient mêlés aux outils, on pourrait dire, avec raison , que 
l'industrie moustérienne est descendue au niveau des industries 
primitives ou éolitbiques. 

Et voyez quelle coïncidence singulière ; en regard de cette 
industrie moustérienne décadente, viennent se placer plusieurs 
bons squelettes d'hommes de la raœ de Galley-Hill et de celle 
de Neanderthal . 

II n'est pas certain que de nouvelles découvertes confirmeront 
l'impression tirée de ce que nous possédons en ce moment, mais 
il est singulier de voir une industrie en régression se placer en 
présence de la survivance du premier stade de rHomo sapiens, 
celui-ci étant aceompagoo de nombreux représentants du dernier 
stade d'évolution de l'Homo pTimigenius. 

Une magnifique documentation nous permettrait de nous 
arrêter en ee moment et appellerait de nombreux commentaires, 
mais nous devons nous hâter. 

Après le Moustérien se développe une industrie présentant 
trois stades d'évolution, c'est r.4uTignacien . 

Le stade inférieur correspond à une évolution qui indique une 
certaine transformation de la conception de l'outil . Jusqu'à pré
sent, les Paléolithiques avaient surtout débité des éclats trian
gulaires ou ovales et peu de lames, tandis qu'à partir de l'Auri
gnacien, il y a tendance à remplacer les éclats par des lames. De 
toutes façons, les couteaux et les racloirs variés dominent et, 
seuls, quelques petits ft coup-de-poing Il, de travail plus relâché 
que ceux du Moustérien, nous rappellent que nous sommes en 
présence d'une industrie paléolithique. 

Pour ce qui concerne les restes humain� de l'époque, nous y 
trouvons ene.ore des individus de la race de Neanderthal, les deux 
Négroïdes de Menton et les débris de Krapina, parmi lesquels 
le Dr Klaatsch a reconnu le facies de Galley-Hill. 

Donc, encore une fois, à une industrie décadente correspond 
une association de types humains peu élevés. 

Avec l'Aurignacien moyen COmmence une sorte de renaissance 
et, poul' la première fois, nous voyons apparaître le travail de 
l'os, de rivoire et du bois de Renne. 
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A ce point de vue, il n'est pas inutile de dire que c'est à partir 
du Moustérien que nous voyons les hommes briser intentionnel
lement les os longs des animaux pour en extraire la moëlle. Ces 
accumulations d:os brisés donneront désormais aux couches des 
cavernes un aspect tout particulier. 

Pendant l'Aurignacien inférieur, nous voyons employer des 
esquilles d'os, des phalanges de cheval ou des têtes d'humérus 
comme simples compresseurs ou retouchoirs destinés à effeduer 
les retouches d'avivage des outils de silex tranchants, mais c'est 
encore là une utilisation rudimentaire. 

Dans l'Aurignacien moyen, il y a un véritable travail de l'os, 
dont on confectionne des outils spécialisés : perçoirs, lissoirs, 
passe-fils, etc., et aussi des sifflets ; certains de ces instruments 
portent même des stries d'abord à but utilitaire, pour assurer la 
préhension, mais que l'on reproduit bientôt là où ils sont inutiles; 
ils constituent alors une sorte d'ornementation primitive. 

Cette renaissance industrielle, si bien caractérisée par le tra
vail de l'os, -correspond au développement d'une race que nous 
avons déjà vu apparaître lors du Chelléen ; mais l'évolution a 
marché et ces peuplades se montrent maintenant à nous sous la 
forme de raoo de Cro-Magnon, de type élevé. 

Il est hautement probable que le développement des Cro
Magnons, hommes de haute stature et bien musclés, a été pour 
quelque chose dans la transformation considérable -et si intéres
sante de l'industrie. 

Si l'Aurignacien moyen coïncide avec une renaissance évidente, 
l'Aurignacien supérieur concorde avec une poussée artistique 
telle que nous n'en avons pas encore vue. 

Le travail de l'os, de l'ivoire, du bois de Renne inspirant les 
populations, celles-ci se mettent à sculpter, à graver, à peindre, 
tantôt sur débris osseux d'animaux, tantôt sur parois de 
cavernes ; elles prennent le goût de la parure et s'ornent de 
colliers, de bracelets, de couronnes de coquilles et de divers 
matériaux. 

Certes, ce ne sont pas les tribus de cette époque qui ont inventé 
la parure, puisque l'homme de Combe-Capelle, que j

.e crois 
Moustérien, avait déjà sa sépulture et sa couronne de coquilles, 
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mais elles ont porté l'art de l'ornementation à une hautem qui 
étonne et l'on peut même distinguer des traces de croyances ou 
de superstition�. 

A quoi peut-on attribuer cette floraison artistique 'l Nous ne 
le savons pas encore, mais il est vraisemblable de croire que 
le développement

. 
des Cro-Magnons y est pour quelque chose, en 

même temps que l'apparition d'individus sans caractères tran
chés, tels que la femme du sommet de la Caverne des Enfants 
à Menton. 

Il est hautement probable que ces facies mixtes dérivent de 
.croisements des races déjà existantes. 

Ici vient se placer un épisode des plus significatifs. 
En même temps que les Aurignaciens supérieurs se livrent 

activement à des occupations d'art ornemental, on les voit s'ar
mer et fabriquer, notamment, des pointes de flèches. Ce fait sup
pose un danger, une attaque prévue. 

A l'époque suivante, dite solutréenne, la fabrication des armes ; 
poignards, lances, javelots et flèches, prend une énorme et <:Ilbite 
extension. 

Le danger est devenu plus pressant, l'attaque a commenëé et, 
en effet, les populations à industrie solutréenne se sont concen
trées. 

Et quelle est la résultante de cette situation guerrière : c'est 
que l'Art diminue rapidement et disparaît. 

A cette époque reculée comme de nos jours, la guerre chasse 
l'Art. 

Dans nos régions, nous ne connaissons guère de rt'stes 
humains solutréen� mais vers l'Est on en connaît à Predmost 
et à Brünn et il semble que nous nous trouvions là devant un 
facies pn peu évolué du type de Galley-Hill. Mais voici la contre
épreuve. 

Le formidable armement des Solutréens doit avoir permis à 
ceux-ci de refouler au loin les agresseurs ; aussi, subitement 
voyons-nous toutes les armes offensives disparaître, pour faire 
place à une reprise artistique et ornementale réellement éton
nante. 

n n'est presque plus un objet en os qui ne soit sculpté ou 
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gravé, les parois de certaines cavernes se couvrent de gravures 
el de peintures et nous nous trouvons devant une floraison 
artistique intense, non soupçonnée il y a dix ans à peine� 

L'industrie concordant avec cette période intéressante entre 
toutes a reçu le nom de Magdalénien et elle se divise en trois 
phases que l'on désigne sous les qualificatifs d'inférieur, de 
moyen et de supérieur. 

C'est Je terme inférieur qui a été le plus brillant, mais dès le 
Magdalénien moyen, nous constatons déjà une sensible régres
sion, qui conduit bientôt, lors du Magdalénien supérieur, à une 
décadence profonde. L'on a pu suivre pas à pas cet effùndrement 
artistique et l'on a pu voir qu'il a eu pour cause la styl isation 
poussée à l'excès. 

Au lieu de graver un animal ou une tête d'animal, par exemple, 
on réduit peu à peu le dessin à quelques traits distinctifs llJlCOre 
reconnaissables, mais qui tombent eux-mêmes, par manque de 
conception du sujet, dans la fantaisie, au point qu'il n'est plus 
possible de reconnaître ce que l'on a voulu. représenter. 

Dès lors, l'ornementation devient sans intérêt et on l'aban
donne. 

Ces faits nous ont conduit à l'extrême fin de la période qua
ternaire. 

En présence de quelles populations nous trouvons-nous à ces 
époques : Solutréenne et Magdalénienne ? 

Nous y reconnaissons, à l'époque du plus bel épanouiss�ment 
artistique, un important développement de la race de Cro
Magnon ; mais, à mesure que l'on se rapproche des temns mo
dernes, les populations se mélangent et se diversifient ; aux Cro
Magnons s'ajoutent des mésaticéphales, des dolichocéphales, des 
races naines ou pygmées, dont on connaît si peu de représentants 
qu'il n'est pas possible d'esquisser, avec sécurité, un ess'!i de 
répartition. 

Dans quelle mesure l'apparition de ces facies divers vienr-elle 
modifier le bel essor artistique des Cro-Magnons ? nous ne le 
savons pas encore, mais tout nous fait espérer que de nouvelles 
trouvailles viendront peu à peu nous apporter les donné:)":; qui 
nous manquent. 
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En somme, le peu que l'on sait actuellement nous a p<'l mis 
d'élaborer une synthèse qui nous montre une sorte de parallé
lisme entre la progression et les variations des industries et les 
faeies humains, la première industrie paléolithique étant due à. 
un stade rudimentaire de l'Homo sapiens ; les stades artistiques 
de la fin du Paléolithique étant en connexion avec l'existence 
d'une race élevée qui, du reste, vit encore de nos jours. 

* 
* * 

Grâce à. la. Géologie, à. la Paléontologie et à la Préhistoire, nous 
sommes donc parvenus à obtenir des données déjà. sérieuses 
sur le développement de l'Humanité, sur la division en deux 
grands groupes : Homo primigenius et Homo sapiens, sur leur 
évolution et leur mentalité. 

Il n'y a plus qu'un point resté obscur faute de documents suffi
sants ; c'est celui ayant rapport aux origines mêmes de l' R .ma
nité. 

Ici, si les faUs nous' font défaut, au moins la zoologie, l'em
bryogénie, la biologie et les autres sciences connexes entrent en 
j eu pour nous aider à entrevoir la solution du problème. 

Grâce aux travaux des naturalistes, appuyés parfois par là. con
naissance de faits observés, on peut donc se hasarder sur le ter· 
rain mouvant et essayer ainsi d'entrevoir quelle sera la vérité ; 
c'est ce que nous allons tenter. 

Notre guide sera précisément le discours de M .  le recteur Aug . 
Lameere dont nous parlions en commençant ce travail et qui 
résume parfaitement l'état actuel de la science. Citons-en 
quelques passages : 

Arrivé à l'exposé du stade de l'évolution animale au COfn men
cement de ré poque tertiaire, le savant professeur dit : «  Les insec · 
tivores s'épanouirent tout à coup en un certain nombre dE; 
groupes spécialisés ; l'un de ces groupes fut celui des Singes, 
avec l'apparition desquels commence la cinquième périociA dE) 
l'histoire naturelle de l'Homme. » La Paléontologie nous apIlJ"end 
que ces singes du commencement du Tertiaire ont été d·abord 
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des Prosimiens, à museau allongé, et leurs restes sont signalés à 
tous les niveaux de l'Eocène, tant en Europe qu'en Amérique. 

De ces singes primitifs, il ne reste actuellement que de rares 
formes vivantes, sauf à Madagascar où ils sont représentc.ig pa r 
le groupe des Lémuriens et à ce sujet, M.  Aug. Lameere ajoute, 
très justement, que l'île de Madagascar a dû se séparer du con
tinent avant l'apparition des singes supérieurs, qui y sont 
inconnus. 

Parlant du groupe des Singes, l'éminent académicien, d'accora 
en cela avec la généralité des naturalistes, fait remarquer, ainsi 
que j 'ai déjà eu l'occasion de le dire moi-même (1) , que ct's an. 
maux 1( sont des Mammifères restés, à certains égards, très pri
mi tifs et que sans leur parenté avec l'Homme, les zoologistes 
n'auraient point songé à leur accorder le titre de Primate, ni à 
leur faire une place d'honneur dans la classification » .  

Et cela est absolument vrai , même pour 1:Homme, attendu 
que tout, autour de lui, a évolué par adaptation inconsciC11t� ver'! 
des stades spécialisés, alors que lui-même en est encore à possé
der des membres à cinq doigts, comme les reptiles secondaires. 

Au point de vue général, l'Homme ne diffère de l'animal que 
par son cerveau ; c'est cet organe qui a surtout évolué par muta
tions sensibles et l'apparition d'animaux intelligents dès le Ter
tiaire inférieur est un signe certain de l'antiquité de cette mani-
festation particulière de l'évolution. 

. 

Par conséquent, les Mammifères, dès l'Eocène, ont pu être 
soumis à une double évolution, en ce sens que la masse prin
cipale a subi surtout ce que l'on pourrait appeler l'évolution 
organique vers la spécialisation, tandis qu'un groupe limité 
d'insectivores a été désigné pour subir plus particulièrement 
l'évolution cérébrale et a été conduit ainsi vers de plus hautes 
destinées. 

L'évolution cérébrale n'a donc pas nécessairement attendu que 
l'évolution organique parvienne jusqu'à son apogée pour pro-

(1 ) A. R UTOT. " Nü e sur l'a.ga de la ma. ·hoire de Maner. suivie d·un Essai 
lIur les origines de rH lmanité ". BIIll. 8<JC. belge de Géologie (Bruxelles). T. 

XXII. 1908. Mém. 
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duire ses effets uniquement sur des animaux hautement évolués, 
sans quoi elle aurait pu se porter de préférence sur les chevaux, 
les bœufs, les cerfs, etc. ; non, cette évolution cérébrale s'est 
attaquée très tôt à un groupe·à évolution organique peu avancée 
et sous l'essor de cette poussée cérébrale prépondérante. les 
transformations organiques inconscientes ou adaptation au 
milieu s'en sont trouvées ralenties. 

On peut ainsi conclure que dès l'Eocène, un groupe de Prosi
miens s'est surtout distingué par le développement du cerveau 
et de l'intelligence, alors que la masse de l'animalité suivait les 
antiques règles de l'évolution organique, qui la poussait incon
sciemment vers la spécialisation si dangereuse pour la survivance 
des espèces, par suite des changements de milieux. 

L'intelligence, au contraire, appelant l'attention sur des sujets 
variés et sur les dangers courus, met l'être qui la possède mieux 
à l'abri des modifications ambiantes par l'emploi de moyens de 
protection artificiels et lui évite la spécialisation trop accentuée. 

Sans en avoir encore de preuve en fait, nous pouvons donc 
penser, avec vraisemblance, qu'au commencement de l'Oligo
cène, il pouvait exister une branche plus avancée, détachée 
depuis peu des Prosimiens, qui possédait un eerveau lui permet
tant d'utiliser à l'occasion, purement et simplement, les milliers 
d'outils naturels préparés d'avance par la nature grâce à l'alté
ration des craies à silex et à la formation, sur de grandes 
étendues, d'un tapis de fragments et d'éclats utilisables. 

Les géologues savent que ce travail préparatoire s'est effectué 
pendant l'Eocène. 

Avons-n�us une idée de ce que pouvait être ce précurseur ? 
Peut-être. Etant donné d'une part que deux êtres vivants à la 

même époque ne peuvent descendre directement l'un de l'autre, 
mais qu'ils doivent dériver d'un ancêtre commun ; étant 
donné d'autre part que les naturalistes ont reconnu que l'Homme 
et le Gibbon font partie d'une même branche des Anthropo
morphes, dont une autre branche comprend les Anthropoïdes, 
c'est-à-dire le chimpanzé, le gorille et l'orang ; étant donné, enfin, 
que les Paléontologues semblent actuellement d'accord pour 
considérer les Anthropomorphes du Miocène (Pliopithecus et 
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Dryopithecus) comme devant se rapporter aux Gibbons, il s'en 
suit que l'ancêtre commun aux Gibbon,s et à l'Homo primige
nius doit être plus ancien que le Miocène et ainsi dater vraisem
blablement de l'Oligocène. 

Il est donc possible que, vers la fin de l'Eocène, se soit détachée 
des Prosimiens une branche spécialement intelligente, qui repré
senterait le plus ancien précurseur de l'Humanité et des Anthro
poïdes. A un moment donné, cette branche, par évolution à la 
fois organique et cérébrale, aurait pris le facies anthropomorphe 
et de ce précurseur simiesque seraient sortis deux rameaux dont 
l'un a conduit aux Gibbons actuels, tandis que l'autre aurait 
conduit, après une étape, à l 'Homo primigenius. 

Peu après, pour des causes nettement entrevues par les natu
ralistes et signalées par M. Lameere, le rameau conduisant aux 
Anthropoïdes actuels se serait détaché à son tour et aurait évolué 
vers un état de brutalité très bien expliqué, d'après le savant 
professeur, par des oonditions spéciales d'existence. 

Quant au groupe des Singes proprement dits, il ne se serait 
constitué que plus tard, attendu que le plus ancien singe connu 
à présent (Oreopithecus) ne date que du Pliocène inférieur. 

* 
* * 

Voilà donc les conclusions théoriques que l'on peut tirer des 
(Jonnaissances zoologiques et paléontologiques. 

La Préhistoire n'a-t-elle pas maintenant son mot à dire '1 
Nous le croyons. En effet, pour ce qui me concerne personnel-

1ement, je suis d'avis que la plus ancienne industrie connue est 
celle que j 'ai appelée Fagnien, que je date du temps de l'Oligo
cène moyen. 

Mais le Fagnien est une industrie du type éolithiq'Ue. c'est-à
dire déjà oompliquée, car elle a pour base les cinq instruments 
primoraiaux du travail humain : les percuteurs, les couteaux, les 
racloirs, les ciseaux et les perçoirs. 

Il est vrai que cette complication industrielle n'a été conçue, 
(J'est-à-dire n'a pas été imaginée, créée, par une intelligence 
réellement supérieure, car nous avons vu qu'elle dérive simple-
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ment de l'usage approprié des variétés de fragments et d'éclats 
naturels de silex répandus en masses considérables sur les tapis 
de silex formés pendanl l'Eocène . .  

Cependant, il a fallu un certain temps à l'être, mis à même de 
se servir d'instruments, pour pouvoir discerner l'emploi spéci/ll 
de chaque variété d'éclats, de soTte que certains préhistoriens et 
moi-même admettons, comme nécessaire, l'existence d'une indus
trie plus simple que celle dite éolÙhique et qui pourrait, en atten
dant, être dénommée pré-Eolithique. 

Cette industrie ne comprendrait que trois instruments : le 
percuteur, le couteau et le racloir. 

On sait, d'après ce qui a été dit ci-dessus, qu'une fois l'huma
nité primitive en possession de l'industrie oolithique, celle-ci s'est 
conservée sans modification ni changement jusqu'à l'apparition 
du premier stade de l'Homo sapiens. 

Eh bien ! ces connaissances s'appliquent très bien aux concep
tions théoriques émises plus haut. 

C'est vers l'Oligocène inférieur que la forme ancestrale à facies 
anthropomorphe d'où sont sortis d'une part la lignée des Gibbono:, 
d'autre part la lignée humaine, s'est révélée intelligente au point 
d'utiliser, à des usages très simples, les matériaux pierreux mis 
par la nature à sa disposition . 

. Ces ancêtres communs au Gibbon et à l'Homo primigenius 

seraient les détenteurs de l'ind'l1strie pré-éolithique. 

Vers la fin de l'Oligocène inférieur, par mutation ou poussée 
intelligente, le vrai précurseur de l'Homme, sous forme du pre
mier stade de l'Homo primigenius, s'est affirmé par l'aequisition 
de l'industrie éolithique proprement dite, tandis que les premiers 
stades des Gibbons se constituaient à leur tour et évoluaient dalB 
leur direction propre. 

Dès lors, il n'y a rien de spécialement étonnant à renoontrer 
l'Industrie Fagnienne dans un cailloutis que je rapporte à l'Oli
gocène moyen. 

Si, maintenan� nous continuons à suivre le cours des temps, 
nous rencontrons successivement les industries Cantalienne, 
Kentienne et Saint-Prestienne qUi nous conduisent à la fin des 
temps teTtiaires sans qu'aueune modification sensible ait été 
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apportée à l'outillage et même, nous pouvons pénétrer dans Je 
Quaternaire inférieur et reconnaître les industries reutélienne et 
MafflieIine sans que le moindre changement puisse être constaté. 

Pour les personnes qui n'admettent toujours qu'une humanité 
laquelle, à leurs yeux, a pour symbole une évolution progressive 
à jet continu, la stagnation de l'industrie primitive ou éolithique 
est une impossibilité absolue. 

Mais que devient cette impossibilité lorsqu'on considère le 
crâne de la race de Neanderthal qui représente l'aboutissement, 
le résultat final de l'évolution de l'Humanité primitive à une 
époque rapprochée de la nôtre ? '  

Quelle différence en plus ou en moins peut-il exister entre 
rhomme de Neanderthal à front bas et fuyant et son ancêtre 
oligocène, détenteur de la première industrie éolithique ou 
Fagnienne ? 

Jusque dans ces derniers temps, comme l'on n'avait rencontré 
dans le Moustérien et l'Aurignacien que des restes humains de 
la race de Neanderthal, il était encore excusable d'admettre que 
tette survivance des primitifs était l'auteur des industries paléo
lithiques, mais depuis la découverte de l'Homme de Combe
Capelle et la remise à leur vraie place des précieux .restes 
humains oe Grenelle et de Clichy, qui sont des Homo sapiens, 
il n'est plus possible de soutenir un instant la vieille hérésie de 
l'Homme de Neanderthal détenteur d'industries paléolithiques, 
car, depuis l'origine du Paléolithique, c'est ·l 'Homo sapiens qui 
apparaît comme le véritable inventeur de cette industrie élevée 
et progressive . 

A la lumière de ces faits nouveaux: stagnation évidente et effec
tive des industries éolithiques, immuabilité constatée du front 
bas et fuyant de toute la lignée des Homo primigenius, il découle 
la stagnation de la mentalité de l'humanité primitive et l'inca� 
paeité, pour celle-ci, de faire autre chose que ce que les ancêtres 
ont fait. 

Et, en effet, n'est-il pas évident que la coïncidence, que l'on 
pourrait qualifier de providentielle, qui a mis en présence, au 
même moment, la première intelligence effective avec un outil� 
l'ige complet naturel semé à profusion sur le sol par la Nature, a 
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dû réellement produire un résultat étonnant et extraordinaire 
et on en arrive même à se demander s'il aurait j amais pu 

exister une Humanité telle que nous l'entendons, si la coïnci

dence signalée ne s'était pas produite. 
Quel résultat aurait-on pu attendre d'une intelligence rudi

mentaire non efficacement desservie par des moyens matériels 

inexistants ou cachés ; qu'escompter aussi d'un outillage naturel 

largement répandu sur le sol , en face du manque d'une intelli
gence préparée pour s'en servir '1 

Mais, nous en sommes certains, la concordance a existé , une 

intelligence supérieure à celle de la masse animale a effective
ment rencontré, à sa portée immédiate, l'outillage naturel tout 

p réparé pour l'emploi et du choc de ces deux circonstances favo

rables a jailli l'étincelle éclatante, l'idée qui a permis à un précur

seur relativement peu évolué physiquement, mais bien doué céré

bralement, de prendre possession des pierre� inertes et d'en 
.faire la base de l'Industrie. 

Et maintenant, se figure-t-on la résultante de la possession 

d'une industrie par un être sorti récemment d'une animalité 
encore relativement peu évoluée '1 

Cette possession, que nous savons rapide, a dû mettre l'être 
nouveau dans un tel degré de supériorité, à tant de points de vues, 

que les différences ont été ,réellement considérables. 

La complexité de l'outillage fourni par l'accumulation des 
fragments et des éclats de silex, répandus à la surface du sol, 

en satisfaisant d'un coup aux cinq manifestations primordiales 

du travail humain ,  a, pour ainsi dire, comblé tous les désirs, 

satisfait tous les besoins de cette humanité primitive, assez intel

ligente pour se servir d'outils, mais dépourvue de tout idéal , de 

toute réflexion autre que celle dirigée vers les nécessités maté

rielles de la vie, ce qui suffisait déjà largement à occuper son 
existence. 

Et ces êtres à front fuyant,  rendus ainsi maîtres, de prime 

abord, des difficultés particulières à la vie sa�vage, en famille, 

sachant j usqu'à un certain point prévoir les dangers et s'en 

garer, pouvant combattre plus ou moins efficacement des change

ments de climats et de milieux, n'ont plus donné prise à l'évo-

19 
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lution d1adaptation inconsciente conduisant à la spécialisation 
exagérée et ai'I'lsi ils ont pu perdurer, "Sans changements de men
talité, au travèrs des temps tertiaires et des temps quaternaires, 
en conservant même leurs caractères propres, alors qu'ils étaient 
-en contact avec l'Homo sapiens depuis le commencement du 
Quatetnaire moyen. 

Ainsi viennent se confondre en une série de conclusions con
cordantes les données fournies par les diverses sciences mises à 
contribution. 

Certes, nous n'affirmons nullement que tous les résultats pré
vus sont définitivement acquis, mais je suis d'avis que les p�ints 
suivants pourront, dans un avenir plus ou moins éloigné, être 
rigoureusement démontrés ; 

to Vers la fin de l'Eocèhe ou le commencement de l'Oligocène, 
un être doué d'une certaine intélligence "Cst sorti des Prosimiens 
et a appris à ütiliser les outils naturels, largement répandus !iur 
le sol à l'époque précise de son apparitio"n. Cet être, initiateur de 
l'Industrie, n'a laissé qu'un outillage très rudimentaire, difficile 
à discerner et auquel on peut donner provisoirement le nom de 
pré-Eolithique ; 

2" Vers la fin de l'Oligocène inférieur, une bifurcation s'est 
produite : un rameau a donné naissance à une lignée d'êtres dont 
l'intelligence ne s'est pas accrue, de type anthropomorphe, et qui 
a conduit aux Gibbons actuels par la reprise prépondérante de 
l'évolution inconsciente, tendant vers l'adaptation à un milieu 
déterminé, c'est-à-dire à la spécialisation. 

Un deuxième rameau, au contraire, pourvu d'un supplément 
d'intelligence, a tiré mèilleur parti de l'outillage naturel des pré
déceSseurs, l'a rapidement complété, a imaginé l'usage des 
retouches et a réalisé, dès l'Oligocène moyen, le facies indus
triel qui a reçu le nom d'industrie éolithique. 

Ainsi la longue lignée de l'Homo primigenius a été fondée ; 
ao Une évolution spéciale s'est alors attachée à l'amélioration 

physique du premier stade de l'Homo primigenius ; la plus 
notable est la tendance vers l'établissement de la station droite, 
due surtout à ce que les membres antérieurs devenant plus spé-
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cialement ceux qui manient les outils, les membres postérieurs ' 
se sont ainsi réservés pour la marche. 

Malgré les affinements de l'individu, la mentalité acquise 
ayant rapidement produit· le maximum de tout ce à quoi elle 
était apte, est demeurée stationnaire, c'est-A-dire stagnante, après 
.un premier.. temps d'éclat ; 

4Q llfJ'fno primigenius s'est ainsi perpétué riill familles, seul 
l'$préSentant- de l'HUlOOllité, jusqu'à la fin du Qooternaire infé
Titmr, époque A laquelle- des modifications dans l'industrie jus .. 
qu'alors immuable, mOlltrent. que des 1)hangements- s'effectuent ; 

lSo Et, �n effet, dès le eommencement du Quaternaire..- moyen, 
appaTatt le -premier stade bien établi de lIHomq 'Sapiens, ..sous 
fOl'IIl9 du facies de Galley-Hill ; 

6° Une fois la poussée évolutive eérébralé établie, les transfor
mations s'opèrent rapides et variées ; dès le Chelléen les Pré-Cro
Magnons apparaissent et bientôt suivent des brachycéphales ; 

7° Les industries évoluent en même temps que les facies 
humains se transforment et, au commencement du Quaternaire 
supérieur, des conceptions nouvelles et de plus en plus com
pliquées se développent. A l'armement formidable de silex des 
Paléolithiques inférieurs se substitue un outillage diversifié d'os 
et de pierre, avec apparition de l'art, de la parure, du vêtement et 
des croyances. En même temps, les races s'affinent et celle de 
Cro-Magnon parait prendre la prépondérance. 

Tout naturellement aussi les races se mélangent, des mésaticé
phal es apparaissent et ainsi se prépare l'extrême subdivision des 
races modernes ; 

8° Malgré l'énorme développement de l'Homo sapiens, la race 
primitive continue à vivre côte à côte avec l'Humanité nouvelle, 
mais sOn infériorité réelle en fait une race pacifique et inoffen
sive d'esclaves qui ne varie plus. Après un certain épanouisse
ment à l'époque moustérienne, la descendance directe de l'Homo 
primigenius va toujours en décroissant et des indices sérieux 
nous font admettre qu'en Europe, l'extinction totale de la race 
primitive, par des populations scandinaves, a eu lieu au com
mencement de l'époque moderne, c'est-à-dire il y a environ 10,000 
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ans, après une dernière extension, assez importante dans le 
Nord de l'Europe centrale. 

* 
* * 

Telles sont les prévisions et les conclusions que nous pouvons 
iirer de nos connaissances actuelles. Il doit être entendu qu'elles 
n'ont, pour le  moment, de valeur que pour l'Ancien monde. Pour 
ce qui concerne le Nouveau monde, il semble que l'Amérique du 
Nord a été à peu près inconnue aux primitifs, tandis que ceux-ci 
commencent à être connus dans l'Amérique du Sud. Or, llien 
que les caractères généraux d'infériorité soient concordants, les 
facies ne sont pas semblables, de sorte que tout porte à croire 
que l'Amérique du Sud a possédé une Humanité primitive 
Pfopre, descendant par évolution des types spéciaux simiens 
de cette partie de la Terre. 
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LIVRE II. 

Le pr.>blème énergé tique envisagé au point de vue 

du travail Intellectuel . 

La loi de la conservation de l'énergie s'applique au I 1onde
organique aussi bien qu'à la nature inanimée. 

Le fonctionnement des organes de la vie végétative et tout 
spécialement l'étude de la fonction musculaire peuvent servir
de démonstration à cette proposition. 

S'applique-t-elle également à la fonction cérébrale ? Peut-on 
dire que le travail intellectuel possède un équivalent chimique, 
qu'il est la forme d'énergie actuelle finale mise en œuvre da.ns le 
cerveau aux dépens d'une énergie chimique potentielle initiale ? 

La réponse ne fait pou r nous aucun doute : Le travail intellec
tuel a un équivalent chimique. 

Cette vérité est démontrée nettement par les travaux nom
breux qui se sont succédé depuis un quart de siècle. 
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Quelques penseurs voulant pousser plus loin leurs recherches 
se sont demandé de quelle nature était la réaction chimique de 
la cellule céréhrale et sont arrivés à l'envisager comme étant 
de nature tI( auto-catalysatrice D .  C'est la conception d'Ernest 
Solvay et c'est aussi nettement la conclusion des recherches de 
T. Brailsford Robertson. Nous citons, à titre documentaire, la 
conclusion principale de cet auteur : tI( Nous sommes arrivé 
« à la conclusion que les processus sur lesquels repose l'activité 
(C des cellules nerveuses sont de la nature des réaétions chi
(f miques auto-catalytiqueS', dans lesquelles un des produit� de 
« la réaction est le catalysateur et de plus que ce sont probable-
1( ment des auto-oxydations. » 

Sans vouloir entrer dans la discussion d'hypothèses poussant 
aussi loin le problème, nous allons examiner rapidement quels 
sont les arguments qui nous font dire qu'il existe un équivalent 
chimique du travail cérébral. 

On peut considérer comme acquis actuellement : 
1° Que le travail intellectuel est une riposte aux excitations 

incessantes qui parviennent à notre cerveau par les organes des 
sens périphériques. Ces excitations sont : ou médiates ( impres
sions sensitives enregistrées et conservées par la 1{ mémoire )) 
depuis notre naissance) ou immédiates ( impressions de tous 
les instants arrivant au c-ortex et s'y élaborant) ; 

2" Que le travail intellectuel correspond à des phénoml-nes 
physico-chimiques se passant dans le protoplasma des neurones 
et que par comparaison avec ce qui se passe dans le travail 
musculaire, on pourrait -appeler travail intérieur ou physiolo
gique du cerveau. 

CHAPITRE 1er 

LE TIUVAllt INTELLlW1'UEL, L'INTEI,LIGENCE DÉPEND ENTIÈltEMEN',l' 
D� LA. CONNAISSANCE DU MONDE EXTÉRIEUR. 

Les recherches physiologiques et embryo)ogiques ont confirmé 
sur ce point les vues de l'école philosophique. (Locke, Condillac. )  

La simple observation de l'apparition et du développement de 
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l'intelligence chez l'enfant, est déjà suffisante pour montrer le 
rapport étroit qui relie le travail psychique aux impressions 
sensitives périphériques. 

On ne peut pas imaginer un organisme qui , dépourvu totale
ment d'organes des sens, ardverait à penser néanmoins. 

Les impressions sensitives venant de la périphérie et recueillies 
par les centres cérébraux forment la base de nos émotions, de 
nos jugements, de tous nos raisonnements. 

Le cerveau est renseigné sur les Particularités du monde exté
rieur au moyen d'appareils spéciaux qui sont les organes des 
sens, reliés directement aUX centres conscients. 

Déjà en 1887 Meynert montra, par un schema resté célèbre, 
la formation des premiers concepts (schéma de l'enfant qui voit 
une flamme) . 

C'est conformément à ce schéma que se créent dans un cerveau 
neuf tous les concepts, toutes les idées générales. Elles sont le 
résultat de l'association des sensations conscientes enregistrées 
par les organes des sens périphériques. 

Si par l'observation de la formation de l'intelligence, chez 
l'enfant, on peut prétendre que celle-ci dépend absolument du 
nombre et de la qualité des excitations périphériques reçues par 
le cerveau, l'expérience nous montre aussi que ce sont ces mêmes 
excitations parties du milieu ambiant qui sont la cause primor
diale du développement des neurones. 

Lorsque ceux-ci sont inactifs, ne reçoivent pas d'excitations 
périphériques, la myélinisation est tardive ou même ne se pro
duit pas. Celle-ci se fait d'autant plus vite que les sensations 
arrivent plus nombreuses au cerveau. (Flechsig.) 

Les neurones voient leurs prolongements s'orienter et leurs 
dendrites se développer sous ces mêmes influences ; réciproque
ment les dendrites restent simples lorsque les neurones restent 
passifs, ne sont pas mis en fonction par les excitations qui pro
viennent des organes des sens. (Berger.)  

L'intelligence a donc comme processus primordial, l'associa
tion des impressions sensitives reçues, perçues et dont le sou
venir est conservé par les centres du cortex. 

Cette capacité de se souvenir, cette mémoire, cette manifes-
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tation primaire de la conscience, est elle-même soumise aux lois 
physiques : tout protoplasma, si humble qu'il soit, possède 
quelque chose de ce pouvoir mystérieux que les expériences de 
la physiologie tendent à définir. 

Tout récemment Demoor a montré que la cellule hépatique 
était douée d'une « mémoire organique » par laquelle le cyto
plasma hépatique peut réagir et conserver l'état d'équilibre de 
son métabolisme et de son activité. Si on irrigue un foie par 
une solution hypotonique, par exemple, et que l'on attende j us
qu'à ce que l'organe se soit adapté complètement à ce nouvel état 
d'équilibre fonctionnel, la cellule hépatique tendra cependant 
à revenir à sa pression normale : « c'est vers cet état de pression 
« normale » qu'elle tend facilement et c'est lui aussi qu'elle atteint 
« aisément, au cours de ses réactions. Toute adaptation à une 
u autre pression est, au contraire, lente, difficile et incomplète. » 
( Demoor. )  

Massart a démontré, par une expérience élégante la « mémoire 
organique Il de la noctiluque, dont l'éclat lumineux est toujours 
plus intense pendant la nuit, alors même qu'elle aurai\ H� ))\a.�oo 
dans l'obscurité depuis plusieurs jours. 

La sensitive et d'autres végétaux nous donnent encore d'autres 
nombreux exemples de « mémoire organique » siégeant dans le 
protoplasme cellulaire. 

Ce serait s'écarter des limites assignées à ce rapport que d'in
sister sur ce point ; il doit nous suffire d'indiquer la relation qui 
existe entre le monde physique extérieur et le monde intérieur, 
psychique ; le « psychisme Il peu\. donc être é\udié c\)mme un.e 
manifestation énergétique et la difficulté du sujet, loin d'écarter 
les chercheurs, doit solliciter leurs efforts. 

CHAPITRE II 

PHÉNOMÈNES PHYSICO-CHIMIQUES CORRÉLATIFS AU TRAVAIL CÉRÉBRAL. 

Grâce aux diverses méthodes expérimentales employées, et a u  

perfectionnement des techniques h.istologiques, on a pu décou
vrir, dans ces dernières années, que le travail intellectuel est 
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corrélatif de modifications profondes du métabolisme cérébral. 
lesquelles se révèlent à nous sous différents aspects. 

Ce sont : 
1° des modifications dans l'irrigation sanguine du cerveau ; 
2° des phénomènes qui montrent que les neurones sont extrê

mement sensibles aux variations de la pression osmotique du 
sang, et que la fonction cérébrale entraîne, au sein des neurones, 
des modifications dans leur pression interne ; 

3° des variations dans le dépôt des matériaux nutritifs du 
neurone ; utilisation de la matière des blocs de Nissl ; chro
molyse ; 

4° des modifications chimiques se révélant notamment sous 
forme d'oxydation ; 

5° des réactions chimiques se révélant par une toxicité spéciale 
des urines ; 

6° des variations morphologiques des neurones, en très grand 
nombre, correspondant à l'état de repos ou de travail du cerveau 
et acquérant ainsi une signification des plus importantes. 

Nous allons passer ces différents points en revue sans nous y 
attarder trop cependant, ces faits étant actuellement bien connus. 

§ 1 .  Modifications de la circulation cérébrale. 

La circulation cérébrale est régie par des dispositions vascu
laires spéciales. Nous renvoyons aux travaux de De Boeck et 
Verhoogen, de Heger et De Boeck, pour le détail, nous bornant à 
retenir ici cette conclusion qui intéresse le métabolisme cérébral : 

« Abaissement de la pression générale, dilatation des arté
« rioles, ce sont là des conditions qui ,  nous venons de le voir, 
« exerceront sur la répartition du sang de l'encéphale une 
(C influence décisive. Dès le début du sommeil et par le fait de la 
« diminution de la pression carotidienne le sang passera diffici
« lement par les artères longues et minces qui se rendent à 
(e l'écorce ; il suivra le chemin de la moindre résistance et les 
« appareils mésocéphaliques seront encore irrigués pendant que 
« l'écorce ne le sera plus que faiblement ; cet état se maintiendra 
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1( aussi longtemps que la pression restera faible et que les vais· 
« seaux seront dilatés, c'est-A-dire pendant toute la durée du 
« sommeil. Au réveil , la pression sanguine se relève, le tonus des 
(( vaisseaux reprend sa valeur en même temps que celui des 
(( muscles striés ; aussitôt, l'irrigation corticale redevient abon
.. dante par l'addition de ces deux facteurs- : élévation de la 
(( pression carotidienne, rétrécissement des artères <le la base. 
1( Tant que ces deux conditions se maintiendront, la dérivation 
« du sang vers les territoires corticaux est assurée ; que l'une. des 
u deux conditions vienne à manquer, et le fonctionnement même 
(( de l'écorce est immédiatement menacé ; la soudaineté de la 
« syncope par arrêt du cœur en est la preuve. J) 

La disposition des artères cérébrales est la m�illeure condi
tionnée pour permettre au cortex d'être subiœment hyperhémié 
ou ischémié, suivant les variations de la pression carotidienne 
et surtout suivant l'action des vaso-moteurs du cerveau. Et c'est 
bien ce qui se passe en réalité dans les différents états psychiques. 

Il est, en effet, démontré par plusieurs auteurs et notamment 
par Mosso que le cerveau (le oortex) se congestionne et aug
mente de volume pendant son état d'activité ; sous l'influence 
d'une émotion vive, d'un. acte de réflexion, du calcul, bref, d'un 
acte psychique quelconque. 

L'acte intellectuel, qui est la fonction du cerveau comme la 
contraction est la fonction du muscle, appelle donc aussi, dans 
l'organe dont il procède, une plus grande quantité de sang qui 
a pour effet de réparer la pert.e éventuelle en matériaux nutritifs, 
autrement dit énergétiques, qui, dans le cas présent, comme nous 
le verrons plus loin, sont représentés notamment au sein des 
neurones par les corps de NissL 

L'influence de l'irrigation sanguine sur l'existence des phé
nomènes intellectuels, n'est-elle pas évidemment démontrée par 
le lien qui existe entre l'arrêt du cœur et la syncope '1 

Réciproquement le fonctionnement du cerveau a une très 
grande influence sur la circulation générale, et notamment sur 
les battements du cœur. On connait l'influence des émotions, déS 
passions diverses sur le rythme cardiaque. 

Ainsi donc l'acte psychique est lié intimement à l'état d'irriga-
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gaUon sanguine du cerveau, et l'importance de celle-ci est 

démontrée plus évidemment. que pour n'importe quel autre 

organe de la vie végétative. 

§ 2. - Sensibilité du cerveau aux variations 

de la pression osmotique. 

Il résulte de nos recherches que la cellule nerveuse est douée 

d'une sensibilité toute particulière aux variations de la pression 

osmotique. Si l'on irrigue un cerveau au moyen de solutions 

salines à pressions osmotiques variables, on peut constater aisé

ment par la méthode graphique que cet organe gonfle lorsqu'il 

est irrigué par une solution hypotonique, qu'il dégonfle au con

traire lorsqu'on le soumet à l'influence d'une solution hyper

tonique. Ces variations de volume ont bien pour cause le chan

gement survenu dans le volume de la cellule elle-même, ainsi 

que nous l'ont prouvé de nombreuses mensurations. 

En poussant ces recherches plus avant et en essayant de nous 

rendre compte des modifications survenues dans les propriétés 

physiologiques- eL morphologiques du neurone, nous sommes 

arrivé à des faits positifs, que nous allons énumérer brièvement 

sous forme de conclusions, renvoyant le lecteur à nos travaux 

pour plus amples détails. 

La cellule cérébrale est très sensible aux variations de la 

pression osmotique du sang qui la baigne. 

Elle est semi-perméable. 

Lorsque le cerveau est à l'état de veille, cette semi-perméabilité 

est complète et peut se maintenir pendant très longtemps alors 

que le cerveau se trouve être en circulation artificielle. 

Lorsque l'animal en expérience est endormi, soit par le chlo

roforme, soit. par l'éther ou la chloralose, on constate que l'inten

sité des échanges osmotiques est aussi grand qu'à l'état de veille, 

mais que la semi-perméabilité du neurone ne persiste pas. Ces 

anestésiques attaquent donc la prûpriété d'être semi-perméable 

de la membrane cellulaire ou du système qui lui en tient lieu: 

Les variations fréquentes et alternatives de la pression osmo-
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tique du sang sont pour le neurone des excitations qui provoquent 
un phénomène de chromolyse. Lorsque celui-ci est trop forte
ment accentué, la propriété de semi-perméabilité du neurone 
disparaît. 

Il y a donc une relation manifeste entre le phénomène de chro
molyse et la perte de la semi-perméabilité. 

Le phénomène de chromolyse peut être provoqué par l'excita
tion électrique du cortex, ou d'un nerf périphérique · tel que le 
nerf optique. On constate alors un gonflement du centre cortical 
excité, correspondant à un état de chromolyse assez avancé des 
neurones, bien que cependant le cerveau soit irrigué à ce moment 
par une solution isotonique qui, normalement, ne produit aucune 
variation de volume de l'organe. 

L'explication de ce phénomène nous paraît être la .suivante : 
La chromolyse débute toujours par la fragmentation, la désa

grégation moléculaire de la chromatine de Nissl. Il nous paraît 
logique que le résultat de ootte désagrégation soit la mise en 
liberté d'un plus grand nombre d'ions libres ou de molécules 
devant influencer la pression osmotique de la cellule. Il s'en 
suivrait donc que dans tout début de chromolyse, la tension 
osmotique de la cellule s'élève . Dans le cas présent où la cellule 
nerveuse est baignée par une solution isotonique, la pression 
intérieure de la cellule, sous l'influence de l'excitation électrique 
provoquant le phénomène de chromolyse, devient plus élevée 
que la tension du liquide qui la baigne, c'est-à-dire que celle-ci 
devient hypotonique par rapport à la tension osmotique inté
rieure de la cellule. La conséquence fatale est la suivante : genèse 
d'un courant d'endosmose qui a pour résultat le gonflement de la 
cellule, la dilution de son milieu intérieur et l'adaptation de ce 
dernier aux propriétés du liquide circulant. 

Le phénomène de la chromolyse peut donc être interprété dans 
une certaine mesure comme ayant la valeur d'un réglage de la 
tension intérieure du neurone. 

Or, l'observation microscopique renseigne que le travail céré
bral s'accompagne toujours d'une chromo lyse plus ou moins 
forte, vite compensée à l'état normal. Il s'ensuit que le travail 
cérébral s'accompagne de modifications de la pression osmotique 
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i ntérieure du neurone, modifications qui ont pour effet d'accé
lérer et d'augmenter les échanges entre la cellule et le milieu 
extérieur qui l'entoure. 

Qui dit fragmentation, désagrégatiQn, et peut-être transfor
mation chimique de la chromatine, avec modification des pro
priétés physiques d'osmose du neurone, dit libération et trans
formation d'énergie. 

Le travail cérébral correspond donc à une transformation 
d'énergie dans le neurone même, il nous apparaît déjà comme 
faisant partie du cycle énergétique de la cellule cérébrale. 

§ 3. - TTavail cérébTal et chTomolyse. 

Nous venons de dire que le travail cérébral s'accompagne d'un 
phénomène de chromolyse dans les neurones, phénomène d'au
tant plus marqué que la fonction cérébrale est à ce moment plus 
développée. 

De nombreux auteurs ont, en effet, démontré que les réactions 
colorantes des neurones ont des effets différents suivant l'état 
de repos ou de travail de la cellule nerveuse. 

Mann démontra, par des expériences ayant pour but de recher
cher les modifications qui se produisent dans l'état de la chro
matine des cellules du centre psycho-optique de chiens chez 
lesquels la vision avait été abolie d'un seul côté, que ces cellules 
s'enrichissent en chromatine lorsqu'elles sont au repos, et qu'il 
y a consommation progressive de ces matériaux lorsque les 
neurones entrent en activité. 

Demoor confirma plu� tard ces résultats. Nous citons le texte 
du travail de ce dernier auteur se rapportant à ces recherches : 
« Nous couvrons un des yeux de l'animal au moyen d'un gros 
« paquet de ouate et nous laissons l'autre entièrement libre, 
cc quelque temps après, nous fixons l'a.nimal sur la planche 
« d'opération et nous laissons toujours les yeux dans les mêmes 
« conditions. Nous ouvrons alors rapidement la cage thoracique, 
« après avoir fait la ligature en masse des artères intercostales ; 
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«- IiOUS introduisons une canule dans l'aorte, en pénétrant par le 
« Ventricule gauche, et nous jetons une forte ligature SlU' l'aorte 
.. descendante. Nous injectons ensuite par la canule, dans la 
« pil.ftie Edu système a�riel laissé libre, c'est-A-dire dans le 
« systènte eéphaltque, ùn� 1rolution -chaude de Nacl à 0.9 p. c. 
cc Nous la\'ons ainsi le l"éseau 'Mnguin de tout le sang qui y est 
Il contenu. Nous substituons alors au liquide physiologique une 
« solution de Hgc12 chlorurée 'Chaude (37°) et saturée. Quand le 
« fiXateur a passé sous pression dans le cerveau pendant cinq 
« minutes, nous ouvrons lestement la boite crânienne, nous dé
Il coupons dans la masse céphalique les parties que nous désirons 
« étudièr. . . . . . . . . . ' . . . . . Les coupes sont 
f( colorées par l'éosine et la toluidine ou par l'éosine et le bleu 
« de méthylène. (Mann.) 

« .Les préparations ainsi obtenues nous ont montré, comme à 
« �ann, que les cellules du centre optique correspondant à l'œil 
« ouvert sont moins riches en chromatine que les autres, que la 
« forme de leur noyau est irrégulière et que leur volume ceHu
« laire est généralement diminué. Nous avons essayé de déter
« miner quel est le temps nécessaire pour que, dans ces expé
« riences, une différence se manifeste entre les deux centres 
« optiques. Après dix minutes d'éclairage unilatéral, hi lumière 
« étant celle d'une journée claire d'été, nous n'avons pu relev�r 
« aucun signe de différentiation ; après trente minutes nous avons 
« constaté une modification -dans la riehesse de la chromatine, 
« sans que le noyau pour cela présentât une modification quel
« conque de sa forme. » 

La même année, Pergens constata les mêmes variations dans 
l'état de la chromatine des neurones de la rétine. Dans l'obscu
rité, ceux-ci s'enrichissent en chromatine. Lorsque l'œil est 
exposé A la lumière, et que les neurones rétiniens entrent en 
activité, il y a 'Utilisation et disparition progressives de la chro
matine. 

Geeraerd démontra quelques années plus tard que si on pro
voque la fatigue cérébrale, la consommation de cette matière 
peut être telle, qu'elle peut disparaître presque complètement 
du neurone. 
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. i1 Mt donc dérnont'l"é qu'il �xis1e au sein des cellules cérébrales 
m�� "rnaliê� qui s'accumule ou dispal'aît progressivement sui
vant l'état de l'epos ou de travail du oorveau. 

Nous avons insisté SUl' Cê point paree qu'il est trils important 
au point de "\l'ue éne'rgétique ; flous voyons dans la tlhromatine 
une substance énergétique spéciale des neurones, qui doit mettre 
�n 'libe'l'té l'énergie actuelle utile à la fonction cérébrale : au 
tI"aV'ail psychique . 

§ 4. - Les exgdations iÙlns le système fleTVeux. 

La disparition de la tlhfomatine "COrrélativement au travail 
cérébral, est un phénottrèll'e physico-chimique. Quel est le "Pro
cessus chimique qui intervient T Est-ce comme pour le muscle 
uh phénomène d'oxydation T Sous ce -rapport la physiologie est 
encore muette. Il y .a -en effet des oxydations qui se font dans le 
terveau,. pendant le travail cérébral, mais elles sont singulière
ment réduites si on les compare aux oxydations qui se passent 
dans le muscle. Il ést vrai que nous ne connaissons ni la nature 
des corps chimiques utilisés et qui disparaissent dans le neu
rone, ni le rapport qu'il y a entre le taux d'oxydation à un 
momènt donné et la disparition de matières telle que la chro
matine au sein fiu neurone lui-même. Des recherches qui ten
draient à :résoadre cette question seraient de la plus haute im
portance au point de vue du problème de l'énergétique cérébral. 
, Quoi qU'il 'en Soit, il est mànifeste"qU'à l'état d'activité le tissu 

nerVeux èst le 'Siège d'oxydations plus importantes qu'à l'état de 
Tepos. Le système nen'eux 'Central est avide d'oxygène : �i on 
-injecte" Hu bleu de méthylène dans le système nel'Veux au repos, 
il y '&  'Coloration du tissu ; si, au contraire, on l'injecte lorsqu'il 
est en état d'activité, il y a déoolontion du bleu de méthylène, 
décoloration ùue à une oxydation_ Un système nerveux central 
anesthésié se colore ; si on vient à l'exciter, la -rêgion 'lnotrice 
qui entre en activité se décolore. (Verworn.) 

Une expérience de Verworn, qui montre bien le rôle de l'oxy
gène dans la fonction du système nerveux est celle-ci : on fait 
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à une grenouille une légère injection de strychnine. On obtient 
immédiatement des convulsions généralisées. Au bout de quel
ques instants ces convulsions cessent, la moëlle est devenue 
inexcitable. Si alors on fait une injection au moyen de serum 
physiologique ne contenant pas d'oxygène, on constat� que les 
attaques convulsives réapparaissent. 

L'explication donnée par l'auteur est que le sérum a entraîné 
avec lui l'anhydride carbonique accumulé dans le tissu nerveux, 
-et a permis à l'oxygène du tissu, l'oxygène anaérobique, d'agit 
sur les éléments nerveux et de provoquer par oxydation de 
nouvelles convulsions. Et ce qui le prouve, c'est que, après un 
certain temps les convulsions ayant cessé, si  alors on irrigue 
l'animal avec du serum oxygéné, de nouvelles convulsions rpap
paraissent, qui montrent bien l'influence très grande qu'a 

• l'oxygène dans la fonction nerveuse . 
Il y a donc un phénomène d'oxydation bien marqué qui est 

corrélatif au travail du système nerveux. 
Et cependant lorsqu'on veut essayer de chiffrer la quantité 

d'oxygène absorbée et d'anhydride carbonique rejeté, dans les 
différents états de repos ou de travail cérébral, on arrive à con
stater que comparativement au muscle, le taux de l'oxydation 
dans le cerveau est notablement réduit. 

Des expériences de ce genre ont été faites par Hill ët Nabarro ; 
elles ont été reprises à Bruxelles par Heger et Philippen. 

Nous donnons ici le texte de ces derniers auteurs se rapportant 
à ce sujet : 

« Hill et Nabarro ont comparé l'intensité des oxydations dans 
u le sang cérébral et dans le sang musculaire, soit pendant le 
« repos, soit pendant une période de vive excitation. Ayant 
u remarqué que le sang extrait du pressoir d'Hérophile présente 
« une couleur moins foncée que le sang revenant des membres, 
il ils ont recueilli simultanément des échantillons de sang prove
cr nant de la carotide, du torculum et de la veine fémorale pro
u fonde, chez le chien. Le tableau suivant, que j'emprunte au 
(( compte rendu de leurs expériences, résume les résultats 

u obtenus : 
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TÉTANOS. 
REPOS. 

� Phase tonique. 1 Phase clonique. 

cD È .; cD S .; 

1 
cD s .; 

"'0 .. ., - "'" ..:! ., - "'" .. ., -
:,.: � = ca :,.: = 01 :,.: � = f  

Gaz du sang. 0 0; � 0 ë "Ci: 6 0 .- 0 .. � > 8 .. > � 
.. � > �  ca 0 ::!: 

ca 0 '" 0 u E-o u E-o U E-< 

Oxygène . 16,81 13,39 - 15,17 10,22 - 15,77 11.46 -

Oxygène . . t8,iO - 5,12 n,05 - 3,3 t�,66 - 6,03 

Ac. carbonique. .0,86 44,74 - 44,98 49,04 - 30,59 33,50 -

Ac. carbonique. 37,63 - 46,39 39,53 - 53,43 25.33 - 44,66 

« Les différences olJtenues montrent donc qu'à l'état de repos, 
« ou du moins en l'absence d'excitations tétanisantes, le sang 
1( cérébral » perd 3.42 d'oxygène et gagne 3.88 d'acide carbo-
1( nique, alors que dans le même temps le sang « musculaire » 

« a perdu 12.98 d'oxygène et gagné 8.76 d'acide carbonique. 
Cl Pendant le tétanos, la différence est encore plus sensible : le 
« sang 1( cérébral » perd seulement 4 à 5 d'oxygène et ne gagne 
Il que 3 à 5 d'acide carbonique, alors que le sang musculaire perd 
« f2 à f4 d'oxygène et gagne f3 à f9 d'acide carbonique. 

Il Les expériences de Hill et Nabarro paraissent avoir été faites 
« avec une précision rigoureuse et en nombre suffisant pour 
(1 autoriser des conclusions positives. Il est tout à fait remar
(1 quable que les accès épileptiformes les plus violents ne déter
(1 minent pas dans les centres nerveux une production d'acide 
(1 carbonique comparable à celle qui a lieu dans les muscles. 

Cl Comme les expériences de Hill et Nabarro concordent par
Il faitement avec les résultats des recherches que j'ai faites, je  
Il crois pouvoir conclure que l'observation directe, loin de  dé
« montrer que le cerveau est le siège d'un métabolisme intense, 
Il tend au contraire à prouver l'infériorité de la valeur des 
Il échanges dans cet organe comparativement à ceux qui s opè
Il rent dans les muscles. Il 

Heger et Philippen ont étudié la valeur des échanges dans le 

20 
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système nerveux en opérant sur des chiens curarisés; ils ont 
observé que, lorsque le système musculaire est mis hors ,'ause 
les excitations portant sur les nerfs amènent parfois une aug· 
mentation de l'oxygène absorbé, mais, chose remarquable, cette 
particularité coïncide avec une diminution de l'anhydride carbo
nique exhalé 1 Il Y aurait donc emmagasinemen� d'oxygène et 
non oxydation immédiate , à l'inverse de ce qui se fait .dans les 
muscles. 

Héger a repris ces expériences sur des lapins inoculés du vi rus 
de la rage et arrivés au stade de paralysie; bien que le sy:,t�me 
nerveux reste excitable et subisse des troubles profoncn les 
échanges respiratoires diminuent et les excitations nerveuc;ac; les 
plus violentes n'influencent pas quantitativement, de manière 
appréciable, le métabolisme organique. 

L'influence que le chimisme corrélatif au travail psychique a 
sur la présence dans l'urine de produits secondaires d'oxyda
tion, tels que l'urée, a été recherchée. 

Heger a démontré que l'azote urinaire n'augmente pas par le 
fait du délire et ne diminue pas par le fait de la démence. Des 
résultats intéressants ont été obtenus par la démonstration d'une 
relation entre le travail psychique et la toxicité de l'urine. 

§ 5. - Travail psychique et toxicité urinaire. 

C'est Bouchard qui, le premier, fit connaître les propriétés 
toxiques de l'urine, qui reconnut les variations du coefficiAnt 
urotoxique existant à l'état normal, et qui mentionna l'activité 
cérébrale comme pouvant être une des causes de variation de 
ces coefficients urotoxiques. 

De nombreux travaux particuliers de cliniciens montrent que 
dans certaines affections mentales l'urine des maiades acquitlrt 
une toxicité remarquable. toxicité due apparemment au travail 
psychique intense qui se fait chez ces malades. 

Pour que ces observations aient une valeur décisive, il faut 
pouvoir éliminer le plus possible les toxines dues surtout au 
travail musculaire. Or, c'est précisément chez les mélancohques, 
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chez lesquels le système musculaire est le plus inactif, que ron 
trouve la plus grande toxicité urinaire. 

Réger s'est particulièrement occupé de cette question et nous 
repJ:oduisons ici ses propres termes : 

ct J'ai , pour ma part, spécialement étudié, à la maison de santé 
cc d'Uccle, des mélancoliques ; ils m'ont paru convenir mieux que 
« d'autres malades au but que je me proposais, parce que, chez 
« eux, la langueur musculaire coïncide souvent avec une surexci
« tation mentale presque continue ; de plus, la tranquillité rela
c( tive de leur vie permet plus. souvent que chez d'autres agités, 
« la récolte régulière des urines. En même temps, ils conve
« naient à notre but par cette raison qu'ils présentent presque 
« toujours cette intensité de travail cérébral tout aussi désirable, 

.« dans la circonstance, que sa continuité ; généralement, le mé 
« lancolique n'éprouve de l'anxiété que par la complexité même 
(� des associations d'idées qui forment le fond de son délire. L'ac
« tivité intellectuelle des mélancoliques se révèle aussitôt qu'ils 
« arrivent à pouvoir décrire leura souffrances, et l'obstination 
« qu'ils mettent souvent à détailler les moindres causes de leurs 
« impressions douloureuses est encore une preuve de ce travail 
« physique latent, intense et continu, qui les épuise. 

« Il est vrai qu'ils n'agissent guère ; mais c'est parce qu'ils 
« hésitent sans cesse entre des résolutions contradictoires et 
« c'est aussi parce que, chez eux, les phénomènes inhibitoires 
« sont considérablement augmentés ; or, l'inhibition n'est pas 
« l'inertie, tant s'en faut : elle représente au contraire une forme 
« élevée et intense de l'activité nerveuse. 

Il Chez les mélancoliques, la sensibilité est généralement 
« intacte, parfois exagérée, jamais éteinte ; le point de départ, le 
« stimulant normal des actes intellectuels persiste donc et la 
« vitesse des transmissions motrices qui ne dépendent pas du 
« système cortical, la réaction pupillaire, par exemple, n'est pas 
« diminuée. Mais comme les impressions perçues n'aboutissent 
« pas aux dé.charges motrices qui devaient suivre, l'anxiété 
cc survient : elle est bien le signe de ce surmenage intérieur qu� 
« correspond à un travail psychique intense. t 



29! LE PROBLÈME ÉNERGÉTIQUE 

C( Guislain semble avoir écrit pour eux l'épigraphe de son 
cc livre : Cl Toute sensation est douloureuse pour l'aliéné » .  

e Il semble donc que si les opérations cérébrales correspon
u dent à un métabolisme intense, nous devrons en trouver la 
u preuve dans les produits d'excrétion des mélancoliques. 

cc Or, c'est un fait d'observation banale que la résistance de 
Il ces malades à l'inanition ; leur urine contient moins d'urée, 
C( moins de phosphates que l'urine normale, fait qui se ratta
cc che uniquement à leur alimentation restreinte ; les m�lanco
u liques qui se nourrissent régulièrement ont une urine nor
u male au point de vue de l'uréométrie, comme au point de 
1( vue des phosphates. Birt et Zülzer croient même que les 
1( états de dépression favorisent l'élimination des phosphates 

- " urinaires, tandis que les états d'excitation réduisent le chiffre 
Il de phosphore éliminé ( 1 ) . 

1( De Boeck et Slosse ont fait sur ce sujet des recherches d'où 
u il résulte que l'urine de certains mélancoliques présente une 
u hypertoxicité remarquable (2) . 

Il Gardeur a repris récemment, à l'Institut Solvay, l'étude de 
u cette question ; il a apporté certains perfectionnements à la 
u méthode d'extraction des poisons de l'urine (3) ; il a comparé 
1( la qualité et la quantité de ces poisons dans l'uri�e d'indivi
u dus normaux et adonnés à des travaux intellectuels intensps, 
u enfin, dans l'urine de personnes atteintes de mélancolie 
« agitée. Les résultats qu'il a obtenus confirm�nt les préeé-
1( dents et les étendent en démontrant que les excitations ner-
1( veuses, qu'elles soient dues à l'intensité du travail inteUec
CI tuel ou à l'excitation mentale délirante, influencent notable-
1( blement le chimisme organique, non seulement au point de 
l' vue quantitatif, mais également au point de vue qualitatif ; 
« les phénomènes normaux de la nutrition sont entravés ou 
« viciés, l'hypertoxicité urinaire n'est que la conséquence de 
« cette viciation. » 

Le travail cérébral produit donc des toxines, qui, dans cer
tains cas de mélancolie observés, notamment par Slosse et De 
Boeck, peuvent provoquer chez l'animal auquel on les injecte. 
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des convulsions aussi intenses que celles provoquées par la 
strychnine. 

Que toutes les to;xines que l'on retrouve dans l'urine des per
sonnes dont le travail intellectuel est intense, proviennent du 
cerveau, nous nous gardons bien de l'affirmer, car tout acte 
intellectuel a sa répercussion sur le système musculaire, ou sur 
les organes de la vie végétative ; mais bien certainement le cer
veau entre pour une grande part dans la production de ces 
poisons urinaires. 

§ 6. - Travail cérébral et modifications morphologiques 

des neurones. 

S'il est vrai, comme nous venons de le voir, que le travail 
cérébral s'accompagne de phénomènes physiques et chimiques 
aujourd'hui démontrés, il est naturel de s'attendre à ce qu'il 
détermine des modifications dans l'aspect des neurones. 

C'est la structure qui, dans un organe, une cellule, permet 
aux réactions physico-chimiques de se faire, dans les conditions 
propres à la manifestation des caractères de la vie ; réciproque
ment elle est liée et dépend intimement de l'état de ces réactions. 

Suivant donc l'état de veille ou de sommeil, suivant l'intensité 
du travail psychique, on devra retrouver des modifications 

structurales des neurones en rapport avec ces différents états. 
Les travaux de neurologie sont actuellement très nombreux 

qui montrent la variabilité très grande de la structure du 
neurone. Nous en résumerons quelques-uns. 

On a pu constater en 1895 que, sous l'influence de la morphine, 
du chloroforme, de l'hydl'ade de chloral, ou sous l'action d'une 
longue excitation, les prolongements protoplasmiques des 
cellules cérébrales se couvrent de varicosités nombreuses : c'est 
ce que Demoor appelle l'état moniliforme du neurone. 

Pendant le sommeil hivernal, Querton a constaté également 
ce même état, et Stefanowska a montré que les appendices piri
formes de ces mêmes dendrites sont susceptibles d'expansion 
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ou de rétraction sous l'influence de facteurs aussi nombreux 
que divers. 

Berkley a vu le même fait se produire chez des animàux aux
quels il avait injecté de l'aloooi éthylique ou du sérum sanguin 
d'un animal d'une autre espèce. De même que Monti qui signala 
la disparition des petites épines des prolongements protoplas
miques et l'aspect grossièrement noueux et bosselé de reux-ci 
dans les foyers emboliques provoqués par l'inj ection de pous
sières de lycopode ou de charbon dans les carotides. 

Les neurones constitutifs de la rétine sont susceptibles de 
modifications structurales importantes en rapport avec l'inten
sité des rayons lumineux qui les frappent (Pergens) , et les 
neurones cérébraux eux-mêmes voient les éléments de leur 
protoplasma, les corps de Nissl, se modifier, s'user et dispa
raître sous l'influence de la fatigue, du travail exagéré 
(Geeraerd) ou de différents facteurs physiques (osmose, 
Renauld) ou chimiques. _ 

Certains auteurs, portant plus loin leurs investigations, ont 
démontré que les neurofibrilles elles-mêmes changent d'aspect 
suivant l'âge, le développement, etc. (Ramon-y-Cajal ) et Dustin, 
notamment, a démontré que l'hypertrophie neurofibrillaire est 
toujours due à la réduction d'un des trois facteurs de· la réaction 
bio-chimique (matière oxydable, gaz oxydant, température ) ,  
tandis que la multiplication avec affinements des fibrilles semble 
avoir, au contraire, son origine dans l'accroissement de valeur 
d'un ou plusieurs d'entre eux. 

Ces différentes recherches visant la morphologie de la cellule 
nerveuse montrent à toute évidence que le travail cérébral est 
lié à l'état morphologique fonctionnel du neurone. 

Nous venons de voir, par l'exposé de ces différents faits expé
rimentaux, que le travail cérébral s'accompagne de réactions, 
de modifications chimiques et physiques, qui modifient consi
dérablement la physiologie du cerveau. 

Réciproquement toute cause quelconque qui est susceptible 
d'apporter un trouble dans cette physiologie normale, c'est-A-

• 
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dire dans les conditions norlilaies où se font les réactions 
physico-chimiques dites « vitales " du neurone, apportera un 

trouble plus ou moins profond dans la fonction du cerveau : 
dans la pensée. 

Expérimentalement on a constaté que les variations d'ordre 
physique ou chimique du sang amènent des modifications 
importantes dans l'excitabilité des neurones. 

Nous avons déjà vu que les conditions physiques de circu
lation sont extrêmement importantes et que le moindre arrêt 
du cœur provoque la" syncope. 

La présence dans le sang de substances toxiques, même en 
quantités infinitésimales, modifie dans de grandes proportions 
l'excitabilité cérébrale , et l'on a pu, par des expériences qu'il 
serait trop long de rapporter ici, répartir ces substances toxiques 
en substances stimulantes et déprimantes suivant l'exagération 
ou la diminution de l'excitabilité cérébrale qu'elles provo
quaient. 

Au point de vue intellectuel, ces modifications d'excitabilité, 
sous la dépendance des variations des propriétés physico
chimiques du sang qui irrigue le cerveau, ont pour effet de pro
voquer des états psychiques spéciaux. appelés délires. C'est ainsi 
que l'on a pu constater et décrire notamment trois sortes de 
délires bien caractéristiques au point de vue auquel nous nous 
plaçons : 1° le délire asphyxique lié à des variations trop grandes 
dans la quantité d'oxygène du sang ; 2" les délires toxiques dûs 
à la présence dans le sang de substances toxiques, souvent 
en quantité extraordinairement minime, et parmi lesquels le 
délire alcoolique en est un des plus remarquables, et enfin, 3° le 
délire thermique dû à la trop grande élévation de température 
du sang, 

RESUME ET CONCLUSIONS 

Tous ces faits expérimentaux nous montrent en toute évi
dence que le travail i ntellectuel est sous la dépendance imrM
diate des mêmes lois physiques et chimiques qui règlent la 
fonction des autre"s organes de la vie végétative. 
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Comme pour le foie,  les poulIlons, les reins, les mus.cles, le 
cerveau est soumis aux lois physiques de l'osmose . . 

Comme pour le muscle dans lequel nous voyons les cellules 
musculaires utiliser un hydrate de carbone, lorsqu'elles entrent 
en activité, nous voyons les cellules cérébrales utiliser une ma
tière spéciale : la chroma Li ne , lorsqu'elles entrent en fonctiOn. 

De même que dans les glandes à secrétion externes nous 
voyons la morphologie de la cellule glandulaire se modifier sui
vant les états de repos ou de travail de la secrétion, nous voyons 
les neurones corticaux changer leur aspect morpholo§!"ique sui
vant l'état de repos ou de travail psychique. 

De même encore, que. dans tout organe de la vie végétative, 
la fonction appelle un afflux de sang, la fonction cérébrale fait 
que le cerveau se congestionne, permettant ainsi à l'organe en 
activité de réparer les matériaux nécessaires à son métabolisme, 
matériaux détruits par des processus chimiques d'oxydation 
ou autres, et dont les produits secondaires témoignant de l'acti
vité chimique du cerveau, se retrouvent sous forme de poisons 
qui donnent à l'urine des personnes dont le travaj] inLe]]er,!ue] 
est intense, une hypertoxicité remarquable. 

Pour toutes ces causes on doit admettre que l'énergie dépensée 
pour produire le travail intellectuel a, comme l'énergie dépensée 
dans le travail musculaire son origine dans les actes chi miques 
de la nutrition ; mais tandis que le muscle isolé trouve en lui
même les matériaux énergétiques nécessaires à sa contraction, 
on n'a jamais prouvé et à notre .avis on n'imagine même pas 
qu'un cerveau isolé des organes sensitifs et musculaires puisse 
penser : le système nerveux dans son ensemble et le cerveau 
en particulier fonctionne comme distributeur plutôt que comme 
producteur d'énergie. L'acte chimique de la contraction se 
localise dans le muscle qui se contracte ; les actes chimiques 
qui conditionnent les manifestations de l'intelligence siègent, 
pourrait-on dire, dans l'organisme tout entier, tout au moins 
est-ce l'appareil névro-musculaire intégral qu'il faut envisager 
ici. 

Au surplus, les recherches d'électro-physiologie portant sur 
les nerfs et sur les muscles tendent de plus en plus vers une 
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assimilation entre ce qui se passe dans toutes les parties des 
appareils névro-musculaires ; mais dans un organe aussi a<.ces
sible que le muscle, où le métabolisme est à la fois ph.s intense 
et plus simple que dans le cerveau, les constatations sont plus 
faciles et l'on a pu établir un rapport d'équivalence entre l'éner
gie chimique initiale et le travail mécanique obtenu . 

Cette équivalence n'est pas, jusqu'ici, démontrée pour le 
cerveau ; nous savons que la valeur-des échanges corref:pon
dant aux actes psychiques est réduite, elle existe, mai s n'a pu 
encor9 être mesurée. 

• 



Variétés 

Édouard Guillaume et l'art typographique 
PAR 

R. VANDER BURGHT • 

• 

Des gens dont on parle peu. ce sont les éditeurs, quoique maints 
d'entre eux soient de véritables artistes. 

On consulte rarement les traités techniques et historiques de l' édi
tion quoiqu'ils contiellnent des notior,s qui devraient être élémen
taires dans notre civilisation livresque. A coup sûr, ce ne sont pas 
les bons manuels qui font défaut. Celui d'Edmond 'Verd�t, par 
exemple, renferme plus d'une constatation intéressante, et la sui
vante nous semble digne d' ètre détachée ; 

« Dans ce commerce de la librairie, qui a dévoré tant de fortunes 
et tant d'existences, il y a cette consolation au moins que le travail 
survit à l'homme : Chaque libraire, petit ou grand, apporte sa part 
de lumière à l'humanité : c' est enrore un noble rôle que de porter 
la lumière et d'en être le propagateur. Or, ce rôle appartient de 
droit à tout homme qui publie un livre, une pensée . •  

Cette phrase est comme l a  synthèse de tout l'ouvrage, synthèse 
empreinte d'une amertume et d'un orgueil que nous trouvons justi
fiés par les biographies de libraires tels que Ladvoca.t, Lefèvre, 
Dentu et bien d'autres, tous morts pauvres, la plupart inconnus, 
après tant de luttes pour la vulgarisation des belles œuvres. 

A cette liste, faite il y a trente années, que de noms il faudrait 
ajouter aujourd'hu i ;  parmi eux celui d'Edouard Guillaume évoque 
une originalité éclatante car c'est peut-être le plus artiste, le plus 
fantaisiste, et sans doute le plus désintéressé. Désintéressé au point 
qu'il- ne voulut jamais être éditeur dans le sens commercial du 
mot. Il est un créateur de collections, ou, pour lui donner une déno-
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mination qui reftète mieux l'étenduE' de son activité, un amateur 
d' art. Oui, ceci avant tout. C'est ainsi qu'il a créé l'atelier des 
livres les plus délicats ; tout à côté il édifiait une serre pour les 
fleurs les plus rares. Il avait la hantise de l'exquis : une aquarelle de 
Rossi, une console de Boule, un kakemono de Mirigoto, une nymphéa 
du Gange, un scarabée d'or, une agate savamment rubanée, le ravis
saient également. On pourrait même dire que tout son œuvre de 
librairie n'a été qu'une transposition des belles choses qui compo
saient son entourage : une fleur lui suggérait un format, une im
pression. Pour remercier un naturaliste de Cakutta, qui lui envoyait 
des lotus blancs, il créait sa collection c Lotus Alba ., petites mer
veilles d'une richesse raffinée, qui sembl�nt la métamorphose de la 
plante exotique par quelque fée qui aurait le pouvoir de changer 
les fleurs en livres. 

N'est-ce pas un peu son admiration pour les aquarelles de certains 
de ses amis qui l'a incité à manier le burin afin de vulgariser leurs 
œuuettes ? Car s'il vécut toujours dans l' art <;omme dans son 
élément, il n'en fit j amais une retraite égoïste : l'Art à la portée de 
tous, le Beau à bon marché, telle fut �a formule. Et cette formule 
explique l' extrême vogue de ses créations, en même temps que le 
caractère pphémère de cette vogue et l'oubli qui suivit ; on se lasse 
de ce qu'on peut avoir trop facilement, on oublie le vulgarisateur et 
l'on connaît mieux les artistes qu'il rend célèhres que l'artiste qu'il 
est lui-même. Car Guillaume eut ce tort de faire briller beaucoup 
de noms en laissant le sien dans l'ombre. 

Plus d'une femme a considéré avec ignorance, dans sa corbeille 
à ouvrage, parmi des rubans et des colifichets, la tache brillante 
qu'y faisait la reliure d'un c Nélumbo -; plus d'un passant, 
qui, aux étalages des libraires, devant ces petits volumes, s'est écrié : 
c Le joli bibelot! • n'a j amais cherché à qui revenait l'honneur d'aussi 
exquises créations. Et, l' eût-il cherché, il aurait été frappé davan
tage par le nom d'un éditeur que par cette épigraphe microsco
pique, ayant presque l'air de se cacher : c Collection Guillaume _. 

Le grand imprimeur eut-il tort d'être très modeste ? Et le public 
est-il ingrat d'avoir oublié son nom ? On ne peut répondre à ces ques
tions qu'en étudiant la vie et l'œuvre d'Edouard Guillaume. 

Il était le troisième fils d'un Conspiller d'Etat à Neuchâtel. Sa 
famille voulut en faire un horloger. Mais n'ayant pour ce métier 
pas plus d'aptitudes que Rousseau, il préféra travailler comme 
apprenti chpz un de ses frilres imprimeur. Ce qu' il y a d'intellectuel 
dans cette profession l'attirait sans le satisfaire. Il obtint d'être 
envoyé à Paris pour faire son Ecole des Beaux-Arts. Mais, voué 
décidément à l'atmosphère d'encre grasse, s'il dessinait le jour, il 
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imprimait la nuit dans les ateliers d'un grand quotidien, non préci-
sément par amour du métier, mais pour vivre. 

. 

En sa qualité officielle de peintre� il fit son petit tour d'Italie. 
Un artiste ne parcourt jamais cette terr� bénie sans en rapporter 
quelque chose. Edouard Guillaume en rapporta non seulement une 
compagne charmante, mais encor� l a  résolution. bien vive d'être 
quelqu'un dans la république des Arts. 

Devant les toiles des grands maîtres, il se fût volontiers écrié 
comme le Corrège : • Anch' io son' pittore ! • si son cœur n'avait pro· 
testé tout bas : éditeur ! éditeur ! Peut-être entrait-il aussi quelque 
sens pratique dans ce cri du cœur. 

Bohême à ses heures, Guillaume était Suisse aussi, et suffisam
ment pour ne pas pousser la I:>ohême jusqu'à vivre dans un grenier, 
sous prétexte d'idéal. L'art y aurait peut-être gagné, mais lui-même 
y aurait assurément perdu. Il jeta le pinceau aux orties. C'était 
regrettable en un sens, car nous connaissons de lui une cinquantaine 
de planchettes brossées aux environs de Neuchâtel, etudes fouillées 
de détails, coin dE' prairie, coin de ru(', pan de mur, fontaine rus
tique, vigne folle sur une polie, le tout faisant déjà pressentir l'ado
ratenr du joli détail, du bibelot. D'autre part, le pinceau délaissé 
le donnait tout entier à lïmpressic.n, à la gravure, à toute cette 
science du livre pour laquelle il était né. 

Associé avec son frère, il fit de la gravure pour le compte de 
diverses maisons, notamment du Figaro. Pendant à pëu près quinze 
ans il mena cette existence obscure. Les Suisses savent attendre : 
Jean-Jacques attendit jusqu'à trente-sept ans son discours sur les 
Arts et les Sciencps. Guillaume avait juste le même âge, quand une 
idée de gavroche lui vint provirlentiellement. Il suggéra à Daudet 
l 'idée du , Tartarin sur Ips Alpes • et acquit le manuscrit au poids 
de l'or. Le " oilà donc dans son petit atelier du Boulevard Raspail à 
la tête d'une édition importante, véritablement la sienne cette fois. 
Aussitôt l'artiste indépendant s'éveille : il va faire du nouveau, de 
l'absolument inédit, des procédés neufs, pour un livre neuf ! Il 
commande ft ses anciens amis des Beaux-Arts les aquarelles les plus 
humoristiques, il les traduit par la photogravure la plus fine, il les 
encadre de caractères net'3, t'>Jégants, et bientôt parait aux , nou· 
veautés • de 1886 le plus joli des in-dix huit jésus. Et voilà du jour 
au lendemain célèbres Guillaume, Rossi, Myrbach, Aranda, de Beau
mont, tous noms de jeunes, jusqu'alors perdus dans la foule pari
sienne. Car le livre est plus qu'un succès, c'est une victoire. On se 
l'arrache, si bien que huit ans plus tard, constatant que. l'édition 
atteignait son deux-centième mille, son créatpur pouv.:tit déclarer, 
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avec un orgueil excusable : Il C'est en son genre, le succès le plus 
considérable du siècle 1 1. 

Ce coup de maître a créé les Il Collections Guillaume 1 et leur 
étonnante fortune. Les libraires se disputent la gloire d'y apposer 
leur firme. Et c'est tantôt à Lemerre, tantôt à Dentu, à Calmann
Lévy ou à Flammarion, que sont confiés le� précieux volumes, tou
j ours également luxueux et presque également fêtés, qu'ils 
s'appellent .. La Faute de l'Abbé Mouret ", Il Mensonges 1 ou qu'ils 
portent le nom favori d"Alphonse Daudet. 

. 

C'était bien, l 'imprimeur voulait mieux. Il trouve imparfait l'ou
tillage dont il dispose, quoiqu'il lui permit de réaliser des mer
veilles, commes ses 1[ in-octavo tellière 1 qui firent une si gracieuse 
parure à 1[ Madame Chrysanthème ", de Loti. 

En 1892, Guillaume, qui ne se contente pas des vingt-neuf ouvrag�s 
montés en l''ix ans, et reprél"fmtant un tirage de près d'un million et 
demi de vl.'lumes, fonde au Boulevard Brune un atelier construit 
sur ses plans. Il veut laire plus vite et surtout plus beau_ Il ajoute 
deux ouvrages à sa déjà célèbre collection 1[ Scarahée 1 :  1[ Daphnis 

.pt Chloé 1 ainsi que 1[ Rose P.t Ninette 1 surpassent les autres par !a 
qualité typlIgraphique. Puis, avec une fougue méridionale (il aimait 
le Midi, cet homme de la Suisse neigeuse !) le vl.'ici qui innove encore. 
Dans l'espace de moins d'une annpe se succèdènt les collections 
Ibis, Nelumbo et Bam bou. 

C'est dans Nelumbo que Guillaume se révèle tout entier. Ce minus
cule in-octavo, de huit centimètres sur treize, a hi en le format léger, 
les caractères mignons, faciles à la lecture, la gravure fine, fouillée 
comme un tableau, fidèle comme une photographie, les qualités 
d'élégance et d'originalité que lïmprimerie du Boulevard Brune 
seule était capable de réunir dans un même ouvrage. 

C'était hardi, cette innovation, dans une �poque où le krach terro
risait la librairie française. Mais notre novatpur avait une hardiessp 
qui effrayait la Fortune. et la forçait à sourire bon gré, mal gré. 

N'imagina-t-il pas de faire du coquet Nelumbo, une collection 
classique ? Parurent donc 1[ \Verther 1 et • Pau] et Virginie 1. Les 
libraires à. qui fut proposé ]e dépôt de ces ouvrages se récrièrent 
d'une façon ironique : Leurs greniers étaient pleins de 1[ "-erther • 
en ioutes languLS et en tous formats ! 

En fin de compte, Dentu se décida à exposer les volumes et à les 
annoncer dans le Journal de la Librairie. Quinze jours après, cin

quante mille volumes étaient demandés ; deux ans plus tard le tirage 
atteignait un million ! C' était ]11. vogue, l a  grande vogue. La statis
tique parle éloquemment en pareils cas, et l'on reste confondu en 
songeant que, d'après les moyennes, un peu plus de cent soixante-
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trois volumes sortaient chaqu e jour des presses q'Edouard Guil
laume. 

Tout autre se fût prudemment et maladroitement arrêté là. Mais 
lui comprenait également bien les exigences de l 'Art et celles du 
commerce. L'art qui veut le miMlX, le commerce qui veut le neuf 
se trouvent merveilleusement d' accord dans un domaine aussi vaste 
et aussi varié que l'Edition. Voici comment notre éditeur s'en explique 
lui-même : • C' est notre règle de ne rien pousser à l a  vieillesse. 
Aucun de nos v(,lumes, et même aucune de nos collections ne sont 
destinés à des tirages indéfinis : nous préférons, nous • voulons » 
leur garder une valeur intrinsèque en ne les retirant pas après un 
victorieux départ. Impossible et presque ridicule dans 1l0S temps 
modernes, si ra!}ides, si renouveleurs, de prolonger indéfiniment 
l'intérêt sur un genre de publication. En cette fin de siècle où un 
cuirassé

' 
de dix mille tonnes devit!nt caduc après quelques années, 

dépassé pal' de jeunes géants plus rapides et mieux construits, com
ment vouloir qu'une fragile collection prenne des allures d'éternité ? 
C'est se m oquer. Nos collectioRs les plus goûtées sont destinées à 
prendre fin, et n'ont pas la moindre prétention de courir de longues 
périodes. Avant même leur création, nous nous décidons à les limi
ter : ainsi nos acheteurs n'auront jamaiS que des produits rares 
dans leur bibliothèque, leur cave de livres. Le Nelumbo lui-même, 
quoique destiné par sa nature toute classique à vivre plus longtemps 
que les autres, ne doit pas être éternel. Quand les plus beaux pro
duits de l'esprit humain d'antan y auront passé, il se transformera 
et commencera de mordre à belles dents dans de nouveaux fruits. 
Morte est la diligence, vive le chemin de fer, et s'il se peut, vive 

l'aérostat! » 

Et Guillaume applique ses principes : les collections existantes dis

paraissent et des formats nouveaux se révèlent comme le . Guy d'or » 
destiné aux romans d'auteurs contemporains, et le « CaFillon du 
Boulevard Brune » le plus mignon des périoditJUes ! C'est un bulletin 
mensuel, destiné à faire la réclame des collections, j e  le veux bien, 
mais aussi à mettre l'éditeur en rapports amicaux avec son public. 
Les témoign ages de sympathie, venus de partout, l'avaient poussé à 
la chose. Guillaume tenait à récolter les avis de ce public qui l'ado
rait et aussi à donner des conseils désintéressés sur la conservation 
des livres, en vrai bibliophile qu'il était. En parcourant les rubriques 
du Carillon, intitulées : • Petite correspondance », on se rend 
compte de l'utilité de tels rapports en bibliophilie ; on se rend compte 
aussi que lps préoccupations de notre éditeur étaient purement litté
raires et artistiques et qu'il était loin de ressembler à ces biblio-
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maDes qui mettent la valeur d'un ouvrage dans une date ou une 
coquille. 

Ce petit périodique renfenne la quintessence de toutes les collec
tions Guillaume : C'(>St là qu'on trouve les gravures de Steinmann 
reproduisant, en tailles d'une douceur infinie, les scènes allègres d'l 
Mittis ou les voluptueuses nudités de Calbet ; des articulets de Loti, 
de Daudet, des nouvelles de J. H. Rosny, des aperçus techniques de 
A. Darvel, de courtes biographies signées J. de Boriana, pseudonyme 
dont se servait réditeur quand il maniait son joli brin de plume. Et 
là dedans la réclame se dissimule, comme absolument accessoire, en 
entrefilets microscopiques. 

Tel était l'aspect du c grand • périodique du Boulevard Brune, 
grand par son succès, car point n'était besoin de le plier pour le 
glisser en poche. Il avait un frère aîné, moins illustre, bien que plus 
important de toute l'épaisseur de ses deux cents pages et de toute la 
hauteur de son format oblong. C'était le Bam bou, revue mensuelle 
illustrée, véritablement luxueuse. Rosny lui donnait la primeur de 
son roman lacustre . Eyrimah ., et Sourya, le prince hindou, venu 
faire un séjour d'études à Paris, confiait tout d' abord au Bambou 
ses impressions curieuses, texte et dessins. Et Signaient encore au 
bas de pages : Fran�ois Coppée, Paul Margueritte ou le prince 
BOj idar Karageorgewitch, exquis amateur, traducteur émérite de 
tous écrits en langues slaves ; ou William Ritter, impr.}ssionniste 
délicat et savant en langues romanes. 

Les noms de ses collaborateurs dénoncent tout de suite les préoc
cupations de Guillaume, sa recherche du raffiné, d'un léger parfum 
d'exotisme, et d'un soupçon de paradoxe. Il ne l' avouait paa en 
pub1ic ; il se réclamait du plus large éclectisme, ce que son œuvre 
tend à démontrer d'ailleurs. Ainsi rien de plus f'xact que le manifeste 
littéraire de c Nelumbo . :  

c L'éclf'ctisme de la collection Nelumbo est absolu. Des œuvres reli
gieuses et mystiques y succèdent à celles de Voltaire, de Sterne et de 
Diderot ; des scènes réalistes tiennent compagnie à des poèm�8 idéa· 
l istes. Il faut que chacun puisse un jour se choisir la petite biblio
thèque de son cœur dans cette longue et très complète collection de 
délicieux petits volumes, qui va embrasser tous les chefs-d'œuvre 
nationaux et étrangers. » 

Eh bien oui ! mais le plaisir principal qu'éprouvait Guillaume 
dans la création de cette collection amr plans si vastes, c'était préci
sément d'y pouvoir Mifier sa petite bibliothèque à lui, si rare qu'il 
ne la pouvait trouver nulle part ailleurs, si délicate, qu'elle ne pou
vait être éditée dignement que par lui. Ceux-là seuls, qui furent 
ses intime!!. ont remarqué avec quelle sollicitude jalouse il v�illait à la 
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conlection de livres tels que , Printemps parfumé ]t, la fraîche idylle 
coréenne, ou • Tabubu _, If" voluptueux conte égyptien, fleurs exo
tiques que Rosny découvrait pour lui à force de minutieuses 
recherches, ou bien encore ces fleurs alpestres, qu' il était le seul 
à connaître alors dans tout II' grand Paris, et qu'il voulait acclima
ter au Boulevard : • Roméo et Juliette au Village -, de Gottfried 
Keller, et • La Batelière de Postunen J, d'Eugène Rambert ; et 
toutes lès œuvres en général que signait l'original et délicieux Nodier, 
si complexe, à la fois simple et maniéré ; les saisissantes évocations 
préhistoriques de Rosny et tout ce qui venait, comme ses lotus, de 
l'Inde mystérieuse, des romans de Valmiki, de Natesa Sastri, ou tels 
épisodes piquants du Ramayana. On comprend la reconnaissance 
des fins lettrés pour les primeurs rares que leur offraient les Collec
tions Guillaume. 

Dans les arts du df"ssin aussi, les Collections Guillaume firent des 
révélations. Rossi et Myrbach devinrent célebres au lendemain de 
Tartarin . . .  si célèbres que l'illustration de , Madame Chrysanthème J 

coûtait à l'imprimeur la somme respectable de dix-huit mille francs, 
et que le bon tessinois Rossi ne cédait plus telle aquarelle à son vieil 
ami d'enfance à moins de trois hillets de mille. Aussi sont-eUes assez 
• nature -, assez • instantané _ les reproductions des deux maitres 
aquarellistes ? Et celles de Picard, qui eurent la vogue un moment 
aprèS, sont-elles assez fantaisistes ? Peut ·on exprimer matérielle· 
ment, avec plus d'habileté, des visions de poète, comme celles du 
, S01).ge d'une Nuit d'Eté J par exemple 1 Et Marold, et Mittis, d'une 
distinction �i parfaite que même leurs nus sont chastes, bien opposés 
en cela à ceux du puissant Calbet 1 

I l  en est d' autres encore, mais les précités sont les plus habiles, 
les enfants de la maison, les talents auxquels on a le plus souvent 
recours. Certainement les Nrlumbos doivent à ces artistes beaucoup 
de leur renommée. Car c'est encore un mérite de . Guillaume d'avoir 
réhahilité l' illustration, tombée en discrédit à cause des méchantes 
gravures sur cuivre, précédemment en usage, et d'avoir montré que 
loin dp nuire àu récit, elle en intensifie le sentiment, le pousse plus 
profond dans le souvenir, quand elle est habile et vraiment artis
tique. 

Arrêtons-nous un moment en cette anné� 1895, qui porta le succps 
des , Collections J à son apogée, pour jeter un regard curieux sur 
la vie, à cette époque, du plus artiste et du moins libraire des édi
teurs. 

Au milieu du calme d'une nouvelle artère excentrique, l'Atelier 
Guillaume est une ruche. Tout y est neuf, tout y est joli. Grandes 
baies vitrées dans des murs de briques blanch&s, portant ci et là les 
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émblèttles des 1 Collections » en bas-relbfs de bronze, pour bien 
rappeler que cette bâtisse moderne, où règne la presse mécanique. 
est néanmoins un sanctuaire de l'Art. Tout de suite à l'intérieur 
nous en avons l'impression_ Voici. en pleine lumière. cinq ou six 
jeunes filles s'appliquant à transposer, au moyen du burin, sur de 
minuscules carrés de bois, les aquarelles beaucoup plus grandes qui 
miroitent devant elles i voici dans un autre coin du hall, les typo
graphes maniant avec dextérité leurs minuscules elzévirs i voici les 
presses d'où s'écoulent des fleuves d'impressions brillantes i et ces 
grandes feuilles imprimées, des plieuses plus loin, form\l.nt un gentil 
groupe, les réduisent en formats plus petits, et ailleurs on s'occupe 
de brochage, de cartonnage, de reliure, de dorure. Entrant en ma
nuscrit, un ouvrage littéraire devient, dans l'atelier, un livre tout 
endimanché, prêt à prendre place dignement dans les tabernacles 
des collectionneurs. 

Et le patron est là, heureux dans ce petit univers dont il est véri� 
tablemellt la providence et l'esprit, promenant partout l'examen 
minutieux et la bonne parole en même temps. Tout à l'heure, au son 
du carillon, la ruche se videra, et, rentré chez lui, dans son coquet 
hôtel de la rue de Coulmiers, le maître ne cessera point de méditer 
ses collections. Tout ne l'inspire-t-il pas ? Ces potiches japonaises. 
ces tapis d·orient, cet ameublement Renaissance, tout ce luxe hétér� 
clite qui devait plaire à son imagination un peu fantasque 7 N'ou
blions pas surtout les. fleurs d'eau fameuses, régnant au centre du 
jardin dans leurs bienfaisantes prisons de verre : là. dormaient 
chaudement protégés, les nélumbos, les lotus bleus et blancs. les 
euryales, végétaux exotiques que la fantaisie du Maître tranformait 
en livres, comme eux rares et comme eux séducteurs. Guillaume 
avait pour ses joujoux du Gange, un innocent orgueil, qu'expliquent 
du reste les récompenses décernées par la Société d'Horticulture de 
France, et les visites que la princesse Mathilde Bonaparte, le prince 
de Galles. Pierre Karageorgewitch, qui fut Pierre 1 de Serbie, firent 
II. ses essais d'aquiculture. 

Edouard Guillaume s'était à cette époque taillé ·  une petite gloiré 
bien spéciale dans le carnaval des célébrités parisiennes. Et pourtant 
lui-même ne semblait guère s'en douter, ayant conservé dans sa vie 
et son caractère une simplicité helvétique, absorbé tellement par la 
joie de réaliser ses visions d'art qu'il n'avait pas le temps d'en res· 
sentir aucune morgue. J'ai sous les yeux une photographie qui le 
représente dans un coin de son jardin, entouré de sa femme et de 
son fils, du peintre Mittis et du sculpteur Charpentier. J'admire de 
Guillaume, la bonne physionomie ouverte, dans laquelle un certain 
air de fatigue et l' acuité du regard, indiquent seuls l'intellectuel ; 

21 
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j'admire toute sa robuste personne d' aspect montagnard, et je me 
souviens à ce propos que tous les ans il redevenait montagnard, en 
e11et, quand il allait villégiaturer en Valais, où ses amis les guides 
parlent encore du huit-reflets qu'il arborait pour faire de l'alpinisme : 
telle était sa façon d'adopter l 'élégance française. 

Cependant nous savons que cet extérieur un peu fruste cachait un 
épicurien ayant dans son intimité quelques-unes des plus intéres
santes personnalités de Paris. 

Nous rencontrons chez lui Alphonse Daudet, qui n'a pas ouBlié 
Tartarin sur les Alpes, et qui lui confie plus d'une édition princeps, 
ce qui fit parfois jaser les mauvaises langues sur l'éclat factice 
que donne à des riens littéraires lme trop jolie parure typogra
phique ; nous J,"encontrons le savant Rosny, le J. H. Rosny aîné 
d'aujourd'hui, qui fut un conseiller si précieux, un aide si dévoué, 
collaborant aux éditions Guillaume lesquelles, en retour, publiaient 
c Eyrimah », c La Tentatrice », etc. Nous rencontrons encore les Gon
court, dont le Boulevard Brune imprimait si joliment les nouvelles, 
et Pierre Louys, qui donnait déjà de fines œuvrettes sous le pseu
donyme d'Enacryos, et qui aujourd'hui venait de jeter au public un 
gros succès : c Aphrodite _, livre exhalant un parfum troublant, 
dans lequel on ne peut dire qui des deux, du texte ou de l'édition, 
a la plus grande part. 

Mais aussi aucun sacrifire n'avait été épargn!> pour rehausser 
l'éclat du nouveau c Nymphée » ,. les aqu:u-elles du célèbre Calbet 
ayant été Rcquises à des prix exorbitants. Et ceri nous rappelle qu'il 
y avait enrore des peintres talentueux, dont nous avons dit les noms. 
Gambard, alias Mittis, égayait toute la maison de sa verve prime
sautière. 

Cette petite gloire, jolie pour un éditeur, d evait être bien courte ; 
cette vogue, soutenue par des inventions de jour en jour plus char
mantes, devait périr de mâle mort. 

Le libraire Dentu, principal dépositaire de Guillaume, fit faillite. 
Et voilà le stock immense des livres rares, saisis pu les créanciers 
parmi tous les autres. Et leur propriétaire, dont l'imprudence 
s'était liée tout entière à la bonne foi, sans aucune convention légale, 
dut assister, à la dégradation sur les marchés de bouquinerie, de 
tous ses p('tits chefs-d'œuvre. On comprend la joie des bibliùphiles 
faméliques de pouvcir, enfin, posséder pour dix sous, le bijou con
voité mais inaccessible ! et le dépit des bibliophiles sérieux, qui 
avaient onéreusement rassemblé leur collection complète, en la 
voyant dépréciée tout à coup malgré les assurances du c Carillon », 
promettant le maintien et même la hausse des prix pour tous les 
volumes. Voici un rude coup porté à la réputation jusqu'à présent 
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llnmaculée des « Collections Guillaume lt • • •  Mais il y a plus : la saisie 
de ses livres, hélas 1 ruine le grand imprimeur, car, véritable artiste, 
il vivait largement du revenu de son capital en papier, qu'il gas
pillait au jour le jour. 

Toutefois son œuvre ne devait pas périr sans révoltes. Une volonté 
intelli8ente et inventive veillait. S'il était le plus souvent artiste 
jusqu'à l'imprudence, Guillaume devenait aussi par moments un 
industriel épique, à la manière de Balzac. Il rédige donc un projet 
de société anonyme en commandite par aetions, qui, modèle du 
genre, est très alléchant. Mais les actionnaires, songeant toujours 
à Dentu, ne se présentèrent pas. 

Je me trompe : il en vint un 1 Borel, un jeune Suisse depuiS peu 
à Paris, s'associa à son compatriote, en lui apportant les capitaux 
indispensables, ce qui ne put écarter l'obligation de vendre les chers 
ateliers et d'en transporter le matériel dans des locaux plus mo
destes. ' L'imprimerie de l'Avenue d'Orléans réalisa de véritables 
tours de force typographiques pour séduire à nouveau la fortune, 
comme l'avait fait son aînée. Et, vraiment, la fortune ne mérite que 
trop sa qùalification d' aveugle pour n'avoir plus voulu seurire aux 
créations nouvelles, d'un luxe échevelé, les c Nymphée lt, les c Char
don Bleu lt, c Lotus Bleu lt, c Lotus Alba lt, c Myosotis lt, jolis noms 
s'appliquant à des livres plus jolis encore, riches de combinaisons 
savantes, couvertures aux tons vert-de-mer pâle, doublées de vieux 
rose, vignettes en sanguine, impression c sépia , i livres voluptueux, 
c aguichants comme une jambe de femme lt, selon la pittoresque 
expreSSion de l'éditeur lui-même. 

Tant d'efforts ne ressuscitèrent de la vogue d'antan, qu'un spectre 
falot. Le chagrin avait donné à Guillaume une maladie cardiaque. 
Les déboires, sans cesse renouvelés, la compliquèrent tellement que 
ce corps robuste, ce caractère d'acier, furent en trois années con
duits à la tombe. 

Ses funérailles, en janvier 1898, firent peu de bruit. Une élogieuse 
nécrologie parut seulement dans la Semaine littéraire de Genève, 
signée William Ritter. Tous les esprits étaient à ce moment occupés 
par l'affaire Dreyfus. Et après? mon Dieu! on oublia. On s'habitua à 
voir le nom du maître disparaître des charmants volumes dont son 
élève continuait à doter la librairie française. Puis Borel, mort à 
son tour quelque temps après, les c Lotus Bleus , allèrent rejoindre 
chez le bouquiniste les c Nelumbos lt endormis. Et aujourd'hui encore, 
par ci, par là, sur des monceaux de papiers poudreux, on peut aper· 
cevoir ces petits livres de boudoir, fêtés jadis. Le nom d'Edouard 
Guillaume, en tout cas, est bien oublié. 

Oublié du public, mais non pas des vrais amateurs. Les bonnes 
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bibliothèques, comme les bonnes caves, augmentent de valeur en 

vieillissant. L'on m' a dit que des collections du c Carillon _ s'étaient 

déjà vendues très cher. C'est le commencement de la plus-value. 

Il est probable que les c Nymphée _, c Euryale _, etc., deviendront 

pour les bibliophiles futurs des choses précieuses, et qu'ils diront 

c un Guillaume _ comme ils disent un c Plantin _, un c Manuce _, 
un c Elzévir _, un c Estienne _. Et peut-être semblable à ces ouvriers 

de la première heure� puisqu'il fut, comme eux, un imprimeur émé

rite, et comme eux une espèce de Mécène, Edouard Guillaume, aura

t-il son nom dans les c Grand Larousse _ de l'avenir ! 

Il était trop modeste pour songer à la postérité. Mais la postérité, 

à moins d'être une ingrate, devra bien un peu s'occuper de lui. 
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d'hui un ouvrage scientifique de haute valeur : le Droit de l' Uganda. 

Cette monographie se prête difficilement à l'analyse. Ecrite à un 
point de vue purE'menl objectif, elle passe en revue les différents élé
ments dont se compose le droit de cette importante colonie britan
nique, sans y aj outer aucun commentairt', ni aucune considération 
générale. 

L'intérêt scienHfique de l'œuvre et son incontestable utilité pra.
tique dérivent donc surtout du soin, de la conscience et de la com
pétence avec lesquels l'auteur a su dégager d'un nombre consiiéra.ble 
de documents épars, la description exacte des institutions, de la 
législation et de l'administration de l' Uganda. 

M. RoUn s'est acquitté de cette tâche, extrêmement difficile de 
main de maUre et seuls les juristes qui ont la pratique des législa
tions coloniales, et surtout des législations anglaises, peuvent savoir 
combien celles-ci sout difficiles à comprendre, à interpréter et à résu
mer. 

Malgré la rigueur avec laquelle l'auteur s'est interdit tout com· 
mentaire, cE'rtaines conclusions se dégagent pourtant ue son livre. 

Parmi cAlles-ci, une des plus intéressantes est mise en lumière 
par 1\1. Chailley, dans la sullstantielle préhce qu'il consacre au livre 
de M. Rolin : • 

c De quE'llc utilité un pareil travail va être pour le législateur et 
e l'homme d'Etat. le juriste et le savant, et non pas seulement sur le 
e terrain exclusif de la colonisation africaine, ceux-là seuls le soup
e çonnent qui ont rejeté un préjugé longtemps cher au parti colo
e niaI, à savoir que, seules des colonies absolument s�mblables. par 
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... 
e le climat, la race, la civilisation pourraient, sur le terrain du Droit 
e et des Institutions, se faire réciproquement des emprunts uti les. 

e L'étude des possessions et des sociétés indigènes a .démontré que, 
e partout, les mêmes problèmes surgissent ; il est intéressant pour 
e celui qui donne des lois, de savoir ce qui se fait partout et comment, 
e partout, ont été résolus des problèmes comparables si non iden
e tiques. A lui, ensuite, muni de ces documents, d'y choisir ce qui 
• convient à des populations et à des civilisations différentes. , 

Ces considérations éminemment judicienses méritent de fixer l'at
tention de tous les coloniaux ; elles ne seront nulle part plus appré
ciées qu'en Belgique, où le préjugé, si opportunément signalé par 
M. Chailley, a servi bien souvent d' argument aux adversaires des 
plus indispensables réformes. 

A tous égards, le livre de M. RoHn constitue donc une précieuse 
contribution à la science coloniale et nous souhaitons sincèrement 

• de voir le savant auteur nous donner bientôt la m:mographie juri 
\ dique de quelque autre colonie. 

H. S. 
ALEXANDRE HALOT : Commentaire de la loi sur le gouvernement 

du Congo belge éclairé par les discussions parlementaires et la 
comparaison des législations étrangères.  Bruxelles. 1 vol. ,  Van 
Fleteren, éditeur. 1910. 

Par unp ingénieuse combinaison typographique, M. Halot est par
venu à juxtaposer dans un même volume, sans pourtant les con
fondre, un commentairt' de notre charte coloniale et une étude de 
celle· ci au point d e  vue de la Ipe;i slation comparée. 

Bien écrit et bien documenté, le commentaire constitue un excel
lent instrument de travail pour tous ceux qui sont appelés à inter
préter la loi coloniale. Ils y trouveront non seulement un exposé 
méthodique des d ifféronts points traités par chaque article de la loi, 
mais aussi une analyse très complète des débats parlementaires et 
des travaux préparatoires. 

En effet, l'auteur n'a pas perdu de. vue que c'est en réalité DU sein 
de la Commission des XVII que la charte a été élaborée et il a eu 
soin de dO'lner à l'étude des travaux de cette commission l'importance 
que, d' ailleurs, ils méritent. 

Les notes de législation comparée ql4Ï con stituent, nous l'avons dit, 
la deuxième partie de l'ouvrage de M. Halot, ne sont certes pas 
sans intérêt ; toutefois on pourrait peut-être leur reproch"r de n'être 
pas toujours puisées aux meillt'uTe'! sourcps. 

L'ouvrage de M. Halot est précédé d:une préfaçe de �" Edmond 
Picard. 

- -
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Alfred Giron 

Le 3 décembre mourait, à Il àge de 78 ans, M. Alfred Giron, pro
fesseur honoraire à notre faculté de Droit, depuis -i903. 

Ce jurisconsulte distingué avait consacré toute son existence à ses 

deux fonctions de professeur et de magistrat. Disons tout de suite 
que c'est Iii. une alliance féconde en heureux résultats : la science 
du maître ne s'alimente-t-elle pas à la source touj ours abondante 
de la pratique et de la vie judiciaires? L'autorité du juge ne gagne
t-elle pas au contac1 des principes et de la méthode scientifiques ? 
Notre Université, depuis sa fondation, qui coïncide à peu près avec 
notre organisation judiciaire nationale elle-même, notre Université 
a eu la bonne fortune de compter parmi ses professeurs de droit, 
une série de magistrats éminents, vivante preuve de l'harmonie qui 

doit régner entre l'enseignement et l'application du droit. 
Alfred Giron fit des études très complètes à notre Université, joi

gnant à son titre de docteur en droit, celui de doct03ur en sciences 
politiques et administratives. Dès 1857, il entra comme chargé de 
cours à notre Faculté pour y enseigner les Institutes du Droit romain. 
Cette discipline était alors celle qui, entre toutes, dénotait le mieux 
la . juricito • de celui qui s'y consacrait : c'était la grande école à la
quelle s'est formée l'esprit des meilleurs maîtres de ]a génération 
qui nous a précédés. Mais là n'était pas la spécialité qui devait illus
trer Giron. Il remplaça, en 1869, François Tielemans, l'éminent fon
dateur de notre droit administratif, dans la chaire où il a pu donner 
la pleine mesure de sa valeur. Nous ]e considérons comme le meil
leur disciple et comme le continuateur de Tielemans. Le cours de 
droit administratif de M. Giron était une œuvre méthodique et ori

ginale ; il ne reeulait pas devant la difficulté des nombreux pro
hlèmes nouveaux que pose sans cesse la vie politique et que la 
srience doit résoudre. Son • Traité de Droit administratif ., dont 
la première édition date de 1881, est le résultat de son enseignement : 
il rest� un ouvrage excellent à consulter et dont l' autorité n'a pas 
diminué. Sobre dans ses développements historiques, n'indiquant les 

idées générales que par leurs applications, ce livre est demeuré la 
base de tous ceux qui ont été publiés depuiS, sur le même objet. 
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Giron avait écrit précédemment deux études qui, déjà, l'avaient 
classé parmi nos bons juristes : sa thèse sur le Le Contentieux admi
nistratif en Belgique -, soutenue en 1857 et son c Essai sur le Droit 
communal de la Belgique -, paru en 1862. Les sujets, on le voit, sont 
parmi les plus importants de la science administrative dans notre 
pays : le premier, à cause de la pauvreté des institutions qui y 
répondent, le second, à cause de leur richesse. Les idées, alors à 
peine esquissées, que défendait l'agrégé de 1857, sur la. séparation 
des pouvoirs, sur l'ampleur de l'autorité de police et la compétence 
de nos corps communaux, n'ont fait que s'affirmer et se préciser, 
par une longue pratique administrative et judiciaire. 

Ne rappelons que pour mémoire, les cours de législation minière 
et commercIale et d'économie politique, professés transitoirement 
par Giron, à l'Ecole polytechnique, lors de la fondation de celle-ci. 
Le cours de droit public échut à son tour à Giron, à la mort d'Arntz, 
en 1884. Il resta titulaire de cette chaire comme de celle de droit 
administratif, jusqu'au moment de sa retraite. Son enseignement 
peut être caractérisé en deux mots : dans l' exposé de nos principes 
constitutionnels sur les droits des citoyens, il se montrait libéral, 
au sens le plus élevé du mot ; dans l'exposé de notre organisation 
publique il était démocrate, au sens le plus sage. N'est-ce pas se 
montrer libéral, à propos de la garantie de nos droits politiques, que 
d'affirmer les solutions les plus larges pour l'individu, les plus pré · 
cises et ll's plus limitées, pour l'autorité ? N'est-ce pas se montrer 
démocrate que d'avoir fol dans la souveraineté du peuple et de vou
loir fermement défendre les prérogatives de la nation contre toutes 
les entreprises du pouvoir personnel, d'où qu'elles viennent 1 Son 
cours .était une justification des droits de l'Etat laïc, tel que le 
comprend notre civilisation depuis la révolution de 1789. Aussi, lors
qu'il donn!! il ses idées la forme d'un c Traité de Droit public - (1884-), 
trouvons-nous dans son livre une partie importante, consacrée aux 
rapports de l'Eglise et de l'Etat ninsi qu'à la constitution de l'Eglise 
elle-même. Cet ouvrage suscita de vives polémiques : il fut l'objet, 
dans le camp clérical, d'attaques véhémentes, concordant avec les 
années où nos lutt�s de partis atteignirent leur paroxysme sur 
un terrain plutôt abandonné depuis lors (1).  

(i) Citons, pour donner une idée de l'àpreM de cette polémilflle. l'Euai de Droit 
public dt- la Belgique, publié par CHRÉTIEN (pseudonyme) en i l\90. Le Traiti de droit 
public de Gmo'f n'est pas la seule de ses œuvres qui ait été en butte aUJ: attaqu� 
cléricales. Nous nous souvenons que dans l'affaire des pompes funèbres de lIlalines. 
don' le monopole fut disputé par la ville aux fabriques d'églises dès avant f8ôS. la 
réponse au pourvot en cassation déposâe au nom de ces dernières, en 1882, devait con. 
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L e  � Droit administratif • d e  Giron eut une seconde édition, en 
1886. Fondu avec le c Droit public • en un seul ouvrage, il forme le 
c. Dictionnaire de Droit administratif et public ., paru en 1895. Depuis 
lors, le professeu r  Giron fit encore, à l'usage de nos étudiants, des 
manuels succincts correspondant à ses deux cours : on y retrouve les 
qualités de méthode, de sobriété, de concision que nous avons déjà 
signalées. Toutefois, l'auteur n'y attachait pas assez d'importance 
pour les signer de son nom. 

Nous n'avons pas ici à retracer la brillante carrière d' Alfred Giron 
comme magistrat. Après n'être resté que peu d e  temps attaché au 
parquet, il parcourut les différents échelons de ce gradus honorum 
qui le conduisit, en 1903, à la premièrt' présidence de notre Cour 
suprême. Parvenu à la tête du pouvoir judkiaire, il ne voulut pas 
cumuler cette haute fonction avec d'autres aussi absorbantes que le 
professorat. Il se retira di) notre Faculté de droit, laissant ses cours 
à deux de ses élèves, MM. Paul Errera pour le droit public et Mau
rice Vauthier pour le droit administratif. L'un et l'autre s'honorent 
de conserver à leur enseignement la direction que Giron lui avait 
imprimée. 

Les demitres années de la vie du premier président Giron furent 
encore occupées par les travaux j uridiques qu'il donna à l'Académie 
royale de Belgique, dont il était membre titulaire et au Comité de 
Législation dont il était président. Signalons notamment l'étude his
torique publiée par lui en 1908 sur c l'Infaillibilité pontificale ., tra
vail consciencieux et sagace, qui a pu être caractérisé en ces termes : 
c Ce sont des recherches de lép;iste, ce sont des réflexions d'un pen
seur qui aperçoit avec lucidité l'essentiel d'une institution et qui ne 
se trompe guère lorsqu'il s'agit d'apprécier la portée juridique d'un 
événement • (1). 

t�nir, " l' �gArd du 7'rait� Ile droit administratif, dont la l'remière édition venait de 
parnître. une appn.'illtion assez sévère. M Giron y était rpp�senM l'omm .. aC<'eptant 
de parti pris, les thèses juridiques hostiles aux fabriques d'éjllises. Et (,.ilia paree que 

l'auteur avai\ con1ie!<té. dans lIOn livre, la l'onstitut:onnalilé de la di-position du déc.-ret 
de nra;rial. assurant aux fabriques le monopole en question (OIRON, Le d"mt adminü
tratiftk la Belgique, nO t097. t"' édition, \. II, p. 3:18). Devant la cour de cassation, 
Mo Louis Leclercq, plaidan\ pour la demanderesse, ",leva la désobligeante reIIlllrque de 
la réponse au pourvoi et fit, en quelques mots, l'élOj[e de l'auteur alors conseillpr d'appel. 
en présence de ceux qui, peu d'ann,les après. devaient l'appeler A siéger parmi eux. 

Si nous rappelons ce petit incident, e'est '- CIluse de la haute autorité qui s'attllche, 
dRns Dowe souvenir, à toutes les opinions émises par le jnrieCODsulte éminent, par 
l'8"prit modéré entre tous, que fut Louis Leclercq. - Voir pour l'affaire dont il est 
parlé ci-dessus : l'arrêt de eassation du 30 juin tll8!, Pasicrisie, tSS!, t. l, p. 253. 

(i) Reflue cW rUnitierriUl, xw année, 190801909, p. 71. 
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Les collègues de M. Giron, à l'Université de Bruxelles, partagent 

certes les sentiments de regrets exprimés à l'occasion de son décès, 

par des représentants autorisés de la magistrature : M. le Président ' 

Lameere et M. le Procureur général Raymond Janssens ont dit excel

lemment à l'audience de la Cour de cassation, le 5 décembre, com

bien avaient pté cordiales et confiantes les relations de Giron avec 

tous ceux qui l'approchaient, avec tous ceux qu'unissait à lui une 

communauté de travail, de préoccupation et d'idées ( 1 ) .  MM. les 

professeurs Maurice Vautllier et Paul Errera, au début de leurs 

cours des 5 et 6 décembre, ont rappelé aux étudiants de premier 

ductorat et de candidature en droit, les services rendus à l'Uni
versité par Alfred Giron, qui fut véritablf'ment l'un de 'Ses enfants les 

plu s dévoués. Nul ne porta plus haut que lui la fidélité au pl'incipe 

du Libre-Examen, nul n'en comprit mieux toute la portée, s'en inspi· 

rant dans ses leçons, dans ses écrits et dans ses actes (2) . 

P. E. 

Réunions inter-institutalres. - A l'initiative de �DL �[assart et 
Waxweiler, il a été décidé pal' les directeurs des instituts scicntifiques 
<lc l'Université, qu'une fois pal' mois, les réunions particulières tenues 
dans ces divers instituts seront remplac�el!l par une réunion collecti ve, 
qui aura lieu successivement dans chaque institut. Le but est d'établir 
des relations scientifiques entre nos divers éta blissements de recherches 
et d'é"iter ainsi les inconvénients de la spécialisation exagérée. 

Une mcsure analogue a été prisc en ce qui concerne particulièrement 
les i nstituts de médecine du Parc Léopold. 

R.apport présenté à l'assemblée générale de l'Union des anciens 

étudiants, du 1 1  décembre 1 9 1 0, pal' M. Georges RerIant, sccrétaiL'c : 

MESSIEURS, 

L'cxercice social écoulé a débuté dans les solennités et les fêtes par 
ll'squelles l'Université a célébré le LXXV' anni " ersaire de sa fondation. 
L'historique en a été tracé. X ous n'en rappellerons le souvenir dans cet 
écho lointain déjà, que l>Ow' exprimer la satisfaction que nous avons 
tous éprouvée à constater qu'elles ont été une manifestation grandiose 
de la vitalité dc notl'e rni\'ersité, tIcs sympathies sur lesquelles elle 

(t) Btlgiquejudiciairellu 22 Mcembre 1910. 68me année, col. 1327. 
(2) Aucun disCOllrs n'a pu être prononcé aux funérailles de M. Giron, sa modestie lui 

ayant fait refuser tous les honDeurs auxquels il avait droit. 
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peut compter dans le pays, et de la haute estime où les institutions 
scientifique du monde entier tiennent son enseignement. 

Deux mois plus tard, vous étiez convoqués à une assemblée générale, 
spécialement réunie pour discuter la question de la révision de cer
taines dispositions de nos statuts. Il avait paru, en effet, à beaucoup 
de membres de l'Union que les règles qui président aux élections du 
comité devaient être modifiées, en vue de favoriser chaque année le 
renouvellement d'une partie des membres de celui-ci et d'intéresser 
ainsi, de manière continue, les éléments jeunes de l' Union à la direc
tion et A la gestion de l'Association . .  

Le comité est allé au devant de ces désidératas en vous soumettant 
un projet de rédaction nouvelle des articles 2, 4, 6 et 11 ,  qui fut 
adopté pal' l'assemblée du 27 février. La limitation li. cinq ans de la. 
durée du mandat des membres du comité assure chaque année le rem
placement d'un certain nombre d'entre eux. Et pour donner li. cette 
réforme tout son effet utile, il a été décidé que, dès cette année, et, 
pour les quatI-e suivantes, trois membres du Comité sortant ne seraient 
plus soumis li. réélection. Il en résulte que d'ici li. cinq années, le Comité 
actnel aura été entièrement renouvelé . 

• 
* * 

L'un des buts d'activité les plus importants de l'Union, consiste dans 
l'allocation de bourses universitaires et, il est intéressant de le noter, 
l'importance du rôle que joue notre association à cet égard, n'a cessé de 
croître. 

La première bourse fondée par l'Union, remonte au lu décembre 1844; 
elle était d'environ 500 franC8� Il y a vingt ans, le budget consacré 
annuellement aux bourses s'élevait li. 3,000 francs, outre les trois gra
tuités dont l' Université nous confie l'allocation. Nous avons distlibué 
cette année, trente dnq bourses, se chiffrant au total par 6,110 francs. 

Cette somme absorbe la plus grande partie de nos ressources, et 
celles-ci ne pourraient, croyons-nous. trouver meillew' emploi. Mais 
pour que nous puissions continuer à en soutenir la charge, relativement 
élevée pour une association qui, en dehors des cotisations de ses 
membres, ne jouit guère de revenus, il importe que nous ne perdions 
pas de vue un seul instant la nécessité da travailler sans cesse au recru
tement de nouveaux adhérents. 

Si l'Union, qui comprend actuellement 660 membres, et s'est accrue 
dans la proportion d'un tiers à peu près depuis 10 ans, en est al'l'ivée à 
un état de prospérité qu'elle n'avait jamais connu au courll dl's 75 ans 
environ que compte son existence, elle ne reçoit pas, il faut bien le 
dire, des générations nouvelles sortant chaque année de l'Université 
l'appui qu'el le est en w:oit d'attendre d'elles et qui seul peut assurer, 
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avec le perpétuel rajeunissement de ses forces, l'efficacité de l'assis
tance morale qu'eBe apporte à. l'Université, en lui gardant l'attache
ment fidèle des anciens qu'elle a semés dans le pays entier. 

Le comité que vous élirez aujourd'hui, aura, comme ses prédéces
seurs, nous en sommes convaincus, la préoccupation èonstante de pour
voir à. ce que de j eunes recrues viennent sans cesse combler les vides 
que chaque année creuse dans nos rangs, afin de maintenir vaillante et 
forte l'œuvre de Verhaegen. Mais pour que son action amène des 

_ résultats féconds, il faut que tous, nous l'aidions dans sa tâche. Qui de 
nous, en effet, n'a pas dans son entourage, parmi ses proches parfois, 
un ancien étudiant dont il pourrait, dont il doit nous apporter l'adhé
sion? 

* 
* * 

L'Union a toujours considéré comme une de ses traditions les plus 
chères d'honorer les bienfaiteurs de l'Université et nos banquets nous 
réunissent pour les fêter en famille, par une démonstration toute d'inti· 
mité et de cordialité. _ 

"(;n nom s'imposait cette année à notre choix. 
Un groupement s'était donné la tâche de faire appel à. tous les amis 

de l'Université afin que, par leur concours financier, au It>D(lemain des 
fêtes qui commémoraient son LXXV· anniversaire, l'Université trou· 
vàt sa dignité, son autolité raffermies, son indépendance accrue par la 
possession d'un patdmoine qui la mît désormais à l'abri des vicissi
tudes de l'avenir. 

Si nous ne pouvons passer sous silence l'élan de générosité admirable 
que cette campagne réussit à soulever, ni taire les sentiments de recon
naissance profonde que nous avons pour les bienfaiteurs qui répon
dirent à son appel, nous avons le droit, nous avons le devoir d'y asso· 
cier en premier plan celui dont le prestige, l'activité et l'inlassable 
dévouement fit ouvrir bien des portes, eut raiSQn de toutes les hésita
tions, Charles BuIs, le plus sûr, le plus fidèle, le pIns grand des amis 
de l'Université. 

Renouant avec une tradition ancienne dans les fasLes de l'Union, 
notre comité a déeidé de relever l'attl'ait des assemblées, trop rares, _ 
qui nous réunissent "par des conférences faites par les membres les plus 
éminents du corps professoral de l'Université et ayant trait notam
ment aux actualités scientifiques, 

Ce programme aura dès l'abord une précieuse réalisation, M. le pro
fesseur Heger a bien voulu, en effet, se cb31'ger de la premièl'8 de ces 
conférences; il vous parlt>ra cet après-midi d'une cr non\'elle démonstra
tion relative à certains procédés de défense de l'organisme » conférence 
qui sera accompagnée de projections cinématographiques. 

* 
* * 
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Nous faisions allusion aux vides que chaque année -creuse dans nos 
rangs ; l'Union a été, à. cet égard, particulièrement -éprouvée. 

Au lendemain même des fêtes universitaires auxquelles l'état de sa 
santé l'avait empêché de prendre part, nous apprenions la mort 
d'Emile De Mot. C'était l'un des vétérans de notre association et il lui 
gardait une part de l'intérêt qu'il portait à. toutes les manifestations 
de la vie universitaire, tenant à cœur de perpétuer l'exemple de l'atta
chement qu'avaient voué à l' Université tous ceux qui, avant lui, ont 
illustré la première magistrature communale. 

Le 22 janvier 1910, une fin, dont rien ne pouvait faire prevoir 
l'approche, enlevait Charles Graux à l'affection des siens. 

La personnalité de Charles Gra� a occupé une grande place dans 
l'histoire de l'Université de ces vingt dernières années. 

Ayant accepté avec une r�signation un peu hautaine l'achèvement 
prématuré d'une carrière politique brillante et qu'on eût souhaitée plus 
longue pour la gloire de son parti� il partagea sa retraite entre ses 
occupations professionnelles auxquelles il était très attaché et 
l'exercice des hautes fonctions auxquelles l'Université l'appela, le 
25 novembre 1890, et qu'il conserva peudant dix-sept années. Il leur 
prodiguait les dons d'un talent, les ressources d'une activité, les ser
vices d'une rectitude de consGience que l'âge n'avait pu faiblir. 

Sous sa direction féeonde, l'Université grandit pal' l'évolution et le 
perfectionnement de s('s méthodes d'enseignement, par les améliora
tions de locaux et d'outillage ql\'elle dut à de généreuses interventions. 
TI avait rêvé de voir cet épanouissement couronné pal' l'octroi d'un 
régime légal qui assurât désormais l'indépendance de l'Université 
libre. Il lui a manqué la satisfaction suprême d'entendre la parole royale 
en consacrer la promesse solennelle. 

La faculté de médecine fit en Hermann Joris une perte particulière
ment sensible. Docteur en médecine avec la plus grande distinction 
en 1900, il avait franchi rapidement toutes les étapes de la hiérarchie 
universitaire. TI s'était donné tout entier à. l'enseignement, lui appor
tant avec un désintéressement absolu, un désir de savoir, une foi scien
tifique qui étonnaient ceux qui n'avaient pas soupçonné quelle ténacité 
de caractère animait ce garçon timide et doux, et à quel labeur acharné 
elle savait le contraindre. Agé de 30 ans à peine, Joris occupait l'une 
des chaires les plus importantes de la Faculté de médecine et y brillait 
par des mérites que seule sa modestie sut surpasser. Rien n'effacera les 
traces de l'affliction profonde que sa disparition a laissées dans le cœur 
des nombreux amis qu'il comptait. 

D'autres noms sollicitent encore notre souvenir. Henri Wesenbeek 
emporté aussi en pleine jeunesse, au seuil d'one fortune politique pleine 
de promesses, juste récompense de son inlassable dévouement et des 

. grands services qu'il rendit à sou parti. 
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Jean De Boeck, Julien Allard, deux des plus fidèles parmi les plus
anciens, le Dr Gheury, victime du devoir professionnel. 

Emile Stocquart, que ses travaux patients dans la science du droit; 
international avait conduit à la notoriété et dont la nature joviale 1\vait 
conquis au milieu de nous de sûres amitiés. 

Le procureur généraBlélot, magistrat de grand talent, esprit aimable 
et cultivé, qu'aucune manifestation de la vie intellectuelle .,t artistique 
ne laissait indifférent . .  

Un dernier deuil nous atteignait enfin par la mort toute récente 
d'une autre illustratioll de la Cour suprême. Le premier président GirOD 
avait appartenu de longues années au corps professoral de l'Université. 
Il y occupait la chaire de droit public et administratif. Sa science 
j uridique était considérable. Dans un domaine où l'histoire et le droit 
se trouvent souvent confondus dans l'étude de l'évolution de nos insti
tutions, il étonnait par l'ampleur encyclopédique de ses connaissances. 
Peu de maîtres furent plus aimés de leurs élèves. Sa bonhomie était 
lé�endaire. Il avait la philosophie sereine de ceux qui ont beaucoup lu, 
beaucoup pensé ; elle lui avait appris l'horreur de l'apparat, l'amour 
de la vérité, la tolérance et la bonté . 

Le banquet de l'Union des anciens �tudlants. - Fidèles A une 
tr(>s ancienne tradition, les membres de l'Union des anciens étudiants 
de l'Université de Bruxelles se sont réunis le I l  décembre 1910 en un 
banquet qui, cette fois, était offert à M .  Ch. Buls. La personnalité 
éminente et si intéressante du héros de la fête avait attiré de très 
nombreux convives. 

A la table d'honneur, présidée pal' M. Jean Van Langenhove, prési
dent de l'Union des anciens étudiants, avaient pris place MM. Charles 
Buls, le bourgmestre Max, Errera, recteur de l'Université; Paul 
Hymans, vice-président du conseil d'administration ; Behaeghel, admi
nistrateur de l'Université, et tous les membres du comité de l'Union. 

La fête fut très conIraternelle, toute cordiale et marquée par des 
toats ou mieux des discours d'un réel intérêt. C'est M. Van Langen
hove qui, le premier, a pris la parole. Il boit tout d'abord à la ville de 
Bruxelles, à son bourgmestre M. Max, ancien président de l'Union des 
anciens étudiants, et à l'Université. 

IIL'Union des anciens étudiants, poursuit M.Van Langenhove, a pris, 
depuis quelques années, l'habitude de fêter à son banquet annuel une 
personnalité universitaire. Cette fois c'est M. Charles BuIs, le déIen. 
seur de l'enseignement laïc, qui est le héros de cette fête. Des hom
mages lui ont été rendus, on lui en rendra encore, on ne lui en rendra 
jamais assez. Il fut le digne successeur des grands bourgmestres, des 
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De Brouckère et des Anspach. Homme de caractère, au milieu <les 
crises traversées par le parti libéral, il n'a jamais perdu confiance et 
cette confiance il l'imposait aux autres, leur indiquant aussi la voie à 
suivré. Mai"" je veux vous parler tout simplement ce soir, de M. BuIs, 
administrateur de l'Université de Bruxelles. à laquelle il a rendu tant 
de signalés services. Je ne puis les énumérer tous. " lI. Van Langen
hove en rappelle quelques-uns et souligne le dernier : M. BuIs recueil
lant pour notre Alma Mater la jolie obole de quatre millions. 

(c Je vous remercie, dit en terminant M. Van Langenhove, en s'adres
sant à M. BuIs, d'avoir accepté ce soir notre invitation. Vous permettez 
à tous ceux qui sont attachés à l'Université de fêter, de remercier 
celui qu'on peut appeler le plus graml ami de l'Université de 
Bruxelles. Il 

On ovationne M _  Buls et les convives battent en son honneur Ull 
tliple ban avec un ensèmble tout estudiantin. 

M. le bourgmestre Max se lève et prend à son tour la parole. A.prè!'l 
avoir dit tout l'intérêt que la ville de Bruxelles porte à son Université, 
il s'adresse à M. Charles BuIs, le héros de la fête : 

«( Vous avez fait bon marché, dit le bourgmestre d'aujourd'hlù au 
bourgmestre d'hier, de la louange, vous avez eu l'orgueilleux dédain de 
la popularité et, quoi que vous fassiez, cette popularité d'aujourd'hui 
vous enveloppe de cette atmosphère à laquelle il est impossible que 
vous ne soyez pas sensible. (Acclamations prolongées) Votre popula
rité est la seule qui soit durable, c'est celle qui, d'instinct, va de la 
foule vers l'intégrité, vers l'actitité, le désintéressement, toutes ces 
vertus éminentes qui ont fait de vous un grand citoyen. (Vives acelama
tions.) Comme bourgmestre, vous avez tracé à vos successeurs la voie 
la meilleure, la plus droite, la plus loyale. Puissé-je ne j amais m'en 
écarter. (Très bien.) Interprète du sentiment public, je forme le vœu 

. de conserver sans cesse devant moi le noble exemple dont je tâcherai 
de m'inspirer toujours davantage. Il 

La charmante et éloquente improvisation du bourgmestre provo
que une nouvelle et émouvante ovation en l'honneur de M. BuIs. 
acclamé par toute la salle debout. Et les applaudissements redoublent 
lorsque le héros de cette fête se lève pour remercier. Il le fait tout 
simplement. Confus des éloges qui lui ont été prodigués, il constate 
que ces éloges mêmes vont le rattacher davantage encore à l'Uni
versité. 

«( Depuis 1862, je lui suis attaché, rappelle l'ancien bourgmestre. 
En 1864, je fondai la Ligue de l'Enseignement qui avait à son pro
gramme l'étude de tous les problèmes concernant renseignement supé
rieur ; en 1879, j'entrai pour la première fois au sein du conseil 
d'administration de l'Université ; en 1881, j'en devenais le président et 
j'éprouvais une vive satisfaction de participer à la vie intense de 
l'Université. Il 
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M. BuIs rappelle les périodes difficiles suivies de jours réconfortants; 
il souligne quelques-unes des collaborations qui lui furent précieuses 
et notamment celle de M. Paul Errera, le recteur actuel. (Appl. pro
longés.) 

fi Il fut toujours à mes côtés, continue le héros de la fête. Mais, en 
réalité, rai été un simple phagocyte, comme disait M. Héger dans ses 
conférences, combattant aussi énergiquement que possible les microbes 
s'attaquant à notre Université. (Bravos prolongés.) Nous avons fait 
beaucoup déjà, nous n'avons pas encore fait assez. TI faut que toute 
l'Université soit installée là-bas au parc Léopold, qui deviendra le 
l'arc de la science. Nous devons quitter les ruines qui nous entourent 
actuellement D. 

Et M. Buls termine en levant sa coupe à la prospérité, au dévelop
pement et à la gloire de l'Université de Brnxell�s. (Vifs applaudisse
ments. Bans redoublés.) 

M. Paul Hymans à son tour, remplaçant M. Rommela.ere, prési
dent du Conseil d'administration, rend hommage en Y .  BuIs, au 
bienfaiteur de l'Université, au défenseur de l'enseignement, au promo
teur de l'instruction obligatoire. 

M. le recteur Errera apporte à M. Charles Buls le tribut de gratitude 
du corps professoral de l'Université. 

Enfin, M. Albert Devèze lève sa coupe à la presse libérale et salue 
à -son tour, la grande et belle figure libérale à. laquelle un hom
mage ému vient d'être rendu. 

Le café a été servi dans un salon voisin de la salle du banquet, et le 
héros de la fête fut très entow·é. 

On conservera précieusement dans les annales de l'Université libre 
et à l'Union des anciens étudiants le souvenir de cette réunion cordiale 
et d'affectueuse reconnaissance en l'honneur de M. Charles BuIs . 

. *. 

Dans sa séance du matin, l'Union des auciens étudiants, réunie en 
aSSemblée générale, avait entendu la lecture du rapport de son secré
taire, que nous publions ci dessus iu extenso, et avait procédé à l'élec
tion de son comité pour l'année 1910-1911 . Ont été choisis : 

Président, Y. Vau Langenhove ; délégué au conseil d'administra
tion, lI. RouIfart; membres, MM. Herlant, Cantineau, Frérichs, 
P.-E. Janson, Jottrand, Lecourt, Le Marinel, Pécher, Van Hassel, 
Vauthier, Vel'hoogen, Devèze, Kl'eglinger, Van Engelen. 



L'esprit social aux �tats-Unis 

et en Europe 

(Impressions de voyage) 

Conférence donnée, le 33 Janvier 1911, l l'Institut de 8oc:lologle Solvay 

PAR 

ADOLPHB PRlNS. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Comme vous le savez, l'Amérique a ses détracteurs et ses admi
rateurs. Depuis que j'ai visité ce pays, je suis parmi ses admi
rateurs ët j e  vous déclare d'avance que j e  vais en faire l'éloge 
au risqùe de sembler paradoxal à ceux qui ne voient dans 
l'Américain qu'une machine à faire de l'argent ou qui le jugent 
uniquement d'après certains Américains ou certaines Améri
caines qui viennent parfois étaler leur ignorance ou leur vanité 
dans nos Palace-Hôtels d'Europe ; comme si l'ignorance et la 
vanité étaient des produits américains et n'étaient pas, au con
traire, des produits essentiellement internationaux. D'ailleurs, 
quand on généralise ainsi, c'est absolument comme si l'on disait 
que la France est un pays de cabotins, l'Allemagne un pays de 
hobereaux et la Belgique un .pays de Philistins qui passent 
leur temps à se dénigrer mutuellement, parce que l'on rencontre 
dans ces trois pays des cabotins, des hobereaux et des Philistins. 

22 
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Et pour l'Amérique, la généralisation serait d'autant plus impru
dente que c'est le pays de tous les contrastes. 

Assurément, vous trouverez en Amérique, comme partout, à 
côté du bon riche, le mauvais riche qui n'a pas le sentiment de 
son devoir ; à côté de l'homme politique de valeur, le politicien 
qui, comme le politicien de tous les pays du monde, fait de la 
politique sans avoir le moindre sentiment de sa responsabilité. 
Mais ces déformés de la richesse et de la politique ne sont, après 
tout, qu'un groupe spécial au milieu de 100 millions d'habitants. 

Et je  trouve que c'est un spectacle prodigieusement intéres
sant qu'une grande nation de 100 millions d'habitants se déve
loppant dans des conditions absolument différentes des nôtres. 
Et pour un citoyen de la vieille Europe, de cette Europe qui en 
est revenue oomplètement au culte de l'Etat, et a toujours recours 
à l'Etat, sauf à le critiquer après, i l  est p,rodigieusement intéres
sant de voir un monde jeune et hardi qui en est resté complè
tement au culte de l'iridividu et de l'association. 

En Europe, l'Etat nous fournh l'ordre, la régularité, la symétrie; 
il nous donne en toute chose une sorte de bonne moyenne. Aux 
Etats-Unis, les individus et les associations ne donnent pas une 
bonne- moyenne ; ils sont toujours au-dessus ou au-dessous de 
la moyenne ; et pour les choses que j'ai vues, et ce sont les seules 
dont je parlerai, les Américains sont plutôt au-dessus qu'en 
dessous de cette moyenne. 

Mais avant de vous entretenir des choses que j'ai vues, permet
tez-moi d'indiquer quelques traits généraux du caractère amé
ricain : 

Le peuple amériCll;in est un mélange d'étrangers venus de tous 
les coins de la terre ; au bout de quelques générations la vie en 
commun a fusionné ces éléments variés et en a fait un tout 
homogène. 

Il y a eu dans l'histoire un seul exemple d'une pareille 
assimilation de facteurs aussi différents, c'est l'exemple de 

- l'Empire romain ; seulement l'Empire romain avait assimilé par 
la conquête et par l'autorité, taQdis que l'Amérique a assimilé 
par la seule vertu de la liberté et de l'école publique. 

Dans tous les cas, l'influence du milieu l'a emporté sur les 
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différenoes ethniques -et le milieu a créé le type américain, 
c'esi,-à-dire un type physique et moral, absolument différent de 
tous les autres types ; on l'a défini le type �nglo-saxon avec une 
goutte de fluide électrique en plus. Roosevelt a dit de l'Américain 
que c'est un m(itor car d'une force morale de 60 chevaux-vapeur, 
et, si Houston Stewart Chamberlain a pu écrire que « les grandes 
èhoses ne sont faites que par les individus et les peuples qui ont 
une forte personnalité JI, à coup sûr l'Amérique réunit ces deux 
conditions de succès, car elle a de fortes individualités et, comme 
nati<m, elle constitue une forte personnalité. 

De pl1lS, cette nation forte et homogène est une démocratie qui 
n'a rien. de 'COmmun avec celle du continent. J'en excepte, bien 
entendu, la Suisse qui n'a que 4 millions dbabitants, à peu près 
la population de la seule ville de New-York. 

La démocratie du continent est une rupture violente avec le 
passé ; les démocrates du continent sont de purs logiciens qui 
ont le fanatisme de la logique et doivent combattre des adver
saires et détruire des institutions. Au contraire les démocrates 
américains ne sont pas des logiciens ; ce sont des hommes 
d'instinct et d'action, des hommes pratiques qui n'ont rien eu à 
détruire, mais qui, au contraire, ont construit, il y a trois siècles, 
un édifice solide qui dure encore. 

Voici d'ailleurs un exemple de ce qui sépare la démocratie 
d'instinct de la démocratie d'idées : 

En Amérique, je n'avais entendu parler que de liberté. Nous 
sommes revenus par Paris, et j'ai assisté à la Chambre des 
députés aux débats violents et passionnés sur la grève des che
minots. Je n'y ai entendu parler que de tyrannie : tyrannie des 
syndicats, tyrannie des compagnies de chemins de fer, tyrannie 
des masses, tyrannie du Gouvernement. En partant, je pouvais 
parodier le mot célèbre de la comédie et dire : ct Il n'est ques· 
tion là-dedans que de tyrannie. JI 

A côté de cela, la démocratie américaine a encore un trait par
ticulier qu'on oublie trop souvent et qu'il importe de se rappeler 
toujours � elle n'est -pas un point d'arrivée ; elle en est à ses 
débuts ; œr nne lIlation qui ft trois siècles de vie commune est 
une nation jeune, .et on est bien sévère pour elle quand on lui 
reproche de ne pas encore avoir un idéal artistique. 
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Quel était donc notre idéal artistique quand nous n'avions que 
trois siècles de traditions communes 'l Et n'est-il pas évident 
qu'une nation très jeune ne peut avoir l'idéal artistique d'une 
civilisation très ancienne 'l 

. 

L'Amérique a pour elle la jeunesse ; elle en a toutes les qua
lités et tous les défauts : elle a une présomption extraordinaire 
et un optimisme inouï ; elle a l'horreur du contrôle et de la 
routine ; elle a le besoin de se remuer et d'agir ; son activité est 
incessante, fébrile, vertigineuse ; elle donne l'impression d'un 
monde en pleine fermentation. Des villes comme Chicago, Buf
falo, datant à peine d'un siècle, ont un développement beaucoup 
plus considérable que telle ou telle de nos cités industrielles 
déjà connue au moyen âge ; les constructions, les machines, les 
ouvriers ne sont pas faits pour durer. Les constructions les plus 
colossales, les machines les plus coûteuses sont sacrifiées dès 
que le plus petit perfectionnement est possible ; les meilleurs 
ouvriers sont remplacés par des ouvriers plus jeunes dès que 
leur force de travail diminue ; on leur trouve d'autres- places 
et d'autres occupations, mais on les remplace. La même poussée 
se produit dans tous les domaines ; les expériences et les 
réformes, heureuses ou malheureuses, se succèdent sans inter
ruption. 

Dans notre Europe surpeuplée, où l'on a de la peine à se caser. 
nous nous bousculons pour avoir des places ; celui qui avance 
gêne les autres, on le regarde avec défiance et on le traite. 
d'arriviste. 

Il en est autrement en Amérique où celui qui échoue ne se 
décourage pas et recommence la lutte et trouve de l'appui, et où 
celui qui réussit n'offusque personne. 

Cela ne veut pas dire que nous soyons plus envieux ou plus 
méchants ; cela signifie simplement que nous étouffons là où 
l'Amérique respire ; cela veut dire qu'en Amérique il y a  encore 
de la place pour tout le monde. 

Le sol fédéral qui compte 100 millions d'habitants pourrait 
en nourrir le double. D'immenses richesses naturelles, de mul
tiples moyens de gagner sa vie sont à la disposition de tous ; les 
charges du militarisme n'existent pas encore au moment où je 
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parle. Par conséquent, si la conception de la vie a là-bas quelque 
chose de plus large, de plus généreux, ce n'est pas que nous 
soyons inférieurs aux Américains ; c'est que leurs conditions éco
nomiques sont supérieures aux nôtres et que tout concourt en 
Amérique à stimuler la confiance en soi-même, et la confiance 
en autrui, l'esprit d'initiative et l'esprit d'entreprise. 

Je dirai aussi que tout y favorise la diffusion du sentiment 
égalitaire. 

A part les quelques milliardaires excentriques qui restent 
isolés dans leurs extravagances et dont on se moque, l'Amérique 
ignore ce qu'on appelle la hiérarchie sociale. Il y a une telle cir
culation des personnes, des biens, des capitaux, des propriétés ; 
il y a pour les individus un mouvement si rapide, si constant 
de bas en haut et de haut en bas, que, dans cette mobilité perpé
tuelle, l'idée de superposition des classes ne peut pas naître. 

De plus, le Pouvoir ne confère aucune dignité ; de même qu'en 
Suisse, il ne donne pas de décorations. Seulement, détail curieux, 
les Américains se décorent eux-mêmes ; ils portent des insignes 
indiquant leur affiliation à telle société, à tel club, à telle œuvre. 
J'ai même aperçu à Washington, dans la rue principale, la Penn
sylvanian Avenue, un grand magasin où l'on ne vend que des 
décorations. Et remarquez que cela n'est pas plus mauvais 
qu'autre chose : cela fait le même plaisir à ceux qui sont décorés ; 
cela diminue, évidemment, un peu les moyens d'influence du Gou
vernement, mais cela réduit aussi pour lui le nombre des solli
citeurs, des ennemis et des ingrats ; par conséquent il y a profit 
pour tout le monde. 

Nous avons parcouru l'Est des Etats-Unis avec un groupe très 
nombreux d'Américains et d'Américaines. Nous avons, avec eux, 
assisté à des réceptions, à des banquets dans des clubs, des 
chambres de commerce et des sociétés particulières ; nous avons 
visité des prisons, des hÔpitaux, des asiles, des écoles, des insti
tutions de bienfaisance ; nous avons coudoyé des gens de toutes 
les conditions, hommes et femmes ; des milliardaires et des gens 
modestes ; des gouverneurs d'Etat, des employés subalternes ; des 
philanthropes, des marchands, des prêtres catholiques, des 
évêques protestants, des professeurs, des instituteurs, des méde-
cins, etc. 

. 
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Supposez un \l()yage aceompli ehe� IlOUS� en Ea:rop� dans Ges 
œadit.Wns. a.nalogues� Il se serail formé, pour des motifs d'argent, 

de- politique, de conressioD €lU mêmlt pour d& simples. prijugés 
mon.ila.ins, de petits clans pleins de réserve les uns -vis-à-vis des 
autres-. �n Amériqu.e, rien de semblable. Les relations ont; été 

des relations 00 camarades ;- et pendant tnut le voyage, il a été 
:i.mpossible d'apercevoir entre ces Améri�ins et ees Américaines 

des distinctions de rang ou de fortune. 

I}'autre part, il faut reconnaître que le garçon de- eafé,. le gar

çon d'ascenseur, les chauffeur d'auoomobile vous traite en égal. 
Et puis, il est impossible: de savoir toujours à qu.i on il affaire. 

L'ouvrier qui n'est pas au tl'avail ne diffèl'e' }!las, dans son aspect 

extérieur, d'un bourgel!lis. Nous sommes arrivés ft New-York 

le- 5 septembre ; c'était le grand LUiboYfF aay et nous avens vu 

défiler OO,()()(} ouvriers revêtus de mstumes magnifique s ; leur 

physionomie rappelait celle que nos peintres prêtent aux bour

geois dans nos cortèges du Moyen Age,. et que nous retroUVE)ns 
encor0' de nos iours. 

A Washington,. au New WilllNct Hotel où nous logions, il y 

avait une jeune fille qui servait cromme femme de �hambre pour 
amasser de quoi continuer ses études universitaires pendant œt 
hiver. 

A Harvard, le Memorial Hall COfltient une salle monumentale 

00 mille étudiants dînent chaque jour ; les plus pauvres servent 

la table des plus riches et reçoivent pour œla un salaire qui 

leur- permet de subvenir aux frais de leurs études. Mais des pro
fesseurs de Harvard m'ont raconté que ces jeunes travailleurs 

intelligents et énergiques sont entourés de l'estime et du Fespect 

de- leurs maîtres et de lems camarades, et que le dédain va aux 
fils des milliardaires qui passent leUT temps à. s'amuser. 

Incontestablement, les Américains Oflt de grands défauts. 

On déplore, ave� raison,. la eorruption politique de certaines 
œlIDicipalaés ;  les gaspillages dans l'octroi des pensions mili

t.ai.zes ; les intrigues des Bosses et des hommes du Tamany Hall ; 
6)1! eritique aiYeCl raison le rôle des juges élus d'aut<mt pins défec

fr.lUX tiJlre 1eu� ma.udai éleclif est pl� eouri ; on mtique avec 

raison les lim�nrs de 12 pr� qui oompromett..ell� l'exelcice 
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de la justice. Je pourrais encore ajouter à ces graves reproches 
des critiques d'un autre genre : je pourrai-s dire qu'à mon avis 
on mange mal aux Etats-Unis, et, pendant que l'on mange mal, 
on doit entendre des toasts d'une longueur interminable, aussi 
longs que n'importe quelle conférence à laquelle vous êtes par
fois contraints d'assister. Et les convives écoutent ces toasts avec 
un intérêt passionné qui est encore un signe de jeunesse. 

Mais je laisserai de côté la cuisine politique et la cuisine des 
banquets et je ne m'occuperai ici que de l'idéal moral et social 
des Américains. Cet idéal est très apparent. 

Au point de vue de l'orHmtation générale de l'esprit, l'Amé
rique n'a pas le temps de philosopher beaucoup, mais elle a 
trouvé, dans l'illustre William James, le philosophe qui répond 
le mieux à ses tendances. Et, comme le fondateur du Pragma
tisme, les Américains vont, les uns à l'idéalisme, les autres au 
sentiment religieux, pal' l'action et par l'expérience. 

Au point de vue de l'orientation sociale, l'Amérique pratique 
le véritable self-Government, c'est-à-dire le Gouvernement où 
chacun ne se borne pas à exercer et à revendiquer des droits, 
mais où chacun comprend qu'il doit accomplir aussi des devoirs 
et payer de sa personne. 

Enfin, dans les institutions dont j'ai à vous parler, l'Amérique 
révèle un mélange d'aide mutuelle et de self-help que l'on ne 
rencontre nulle part au même degré, qui fait naitre de toutes 
parts des énergies fécondes et salutaires et où l'on découvre une 
force évocatrice à la fois d'une grande puissance de vie indivi
duelle et d'une grande puissance de vie collective. 

Examinons quelques-unes de ces institutions, c'est-à-dire les 
institutions d'enseignement, les institutions charitables et les 
institutions pénitentiaires. Nous allons constater entre les Amé
ricains et nous des différences suggestives. 

Entrons d'abord dans une école primaire. Cette école primaire 
est bien aérée, bien claire, c'est une construction très pratique. 
Comme le terrain cot1te cher, vous y trouverez parfois un 
jardin sur les toits, ce qui vaut évidemment mieux que ne pas 
en avoir du tout comme cela se voit souvent chez nous. Nous 
trouverons dans les mêmes salles des petits garçons et des petites 
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filles côte à côte ; les pédagogues d'Amérique estiment que si les 
deux sexes peuvent grandir ensemble dans les déplorables con
ditions qu'offrent les bas-fonds sociaux, et parfois sans aucune 
surveillance, ils peuvent, à plus forte raison, être réunis dans 
l'école primaire où ils sont l'objet d'une surveillance continuelle 
de la part d'une direction attentive et intelligente. On ajoute que 
ce système ne peut qu'exercer une heureuse influence sur les 
rapports que les deux sexes auront plus tard dans la vie. 

Nous trouverons également côte à côte des petits nègres et des 
petits blancs, car à New-York la question nègre n'existe pas 
à l'école primaire ; et j'ai vu des nègres et des blancs jouer 
ensemble de la façon la plus cordiale. Nous trouverons côte à 
côte des enfants aisés et des enfants indigents et il est impossible 
de les distinguer les uns des autres : tous sont également propres, 
tous sont vêtus avec la même décence, tous ont le même air de 
dignité, le même air de franchise, la même absence de tiinidité. 

L'enseignement primaire est obligatoire dans tous les Etats ; 
la plus grande partie de l'enseignement moyen est aussi obliga
toire, et presque partout il est à l'école primaire comme à l'école 
moyenne absolument gratuit. Toutes les fournitures sont gra
tuites. Il y a plus : quand l'enfant demeure trop loin de l'école, 
un omnibus vient le prendre pour le transporter gratuitement 
à l'école. Dans certains Etats on donne des repas et des vêtements 
aux élèves les plus pauvres ; et lorsque l'Etat ne le fait pas, ce 
sont les associations charitables qui s'en chargent pour éviter 
que le contraste entre les mieux vêtus et les indigents ne froisse 
ceux�ci. En résumé, on procure à l'enfant du peuple dans toute 
la force du terme, ce qu'on appelle ici l'égalité du point de départ. 

C'est un réel plaisir de voir l'animation de ces écoles primaires, 
l'attitude joyeuse des enfants, l'éveil chez eux du sentiment de la 
responsabilité. 

Les enfants choisissent parmi eux des moniteurs qui parti
cipent à la surveillance de l'école et sont associés au maintien 
de l'ordre, de' la propreté et de l'hygiène. C'est le sell-Govem
ment à l'école primaire. 

Quant à l'enseignement moyen, on sait que l'Allemagne est en 
ce moment à la tête du mouvement. C'est l'Allemagne qui mul-
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tiplie avec le plus d'esprit de suite les types d'enseignemeflt pour 
répondre à la variété des besoins et des aptitudes de chacun . 
Mais l'Amérique 8 aussi une vue très claire du but à atteindre et 
elle poursuit avec une grande persévérance et beaucoup de 
méthode l'œuvre -de l'émancipation populaire. 

M. O. Buysse nous a fait connaitre la perfection de l'enseigne
ment technique et professionnel américain, .et les efforts associés 
des patrons et des Trade Unions pour prolonger le plus possible 
cet enseignement et donner au jeune ouvrier la maturité 
nécessaire. 

J'ai vu à New-York le Collège moyen nommé (( Clifton school » ,  

où l'on combinait, sans surmenage, J'enseignement littéraire 
moderne et l'enseignement scientifique moderne et où, pour 
l'étude des sciences, il y avait de magnifiques laboratoires dotés 
de la force motrice électrique. Le spectacle des jeunes gens qui 
travaillaient là par eux-mêm�s évoquait pour moi l'Oiseau 
bleu de Maeterlinck. Je veux parler de la scène où les petits 
Tillyl et Mytil, transportés dans le Royaume du Futur, inter
rogent les âmes qui partent pour aller répandre sur la terre leurs 
inventions merveilleuses. Il me semblait, en effet, que j'assistais 
dans ce laboratoire à la formation des futurs inventeurs ; et ce 
n'était pas une hallucination, car les millions de brevets d'inven
tion qui se '  succèdent d'une façon constante aux Etats-Unis 
attestent la valeur de l'enseignement technique américain. 

Et, en même temps, je songeais à l'ensemble de notre enseigne
ment secondaire belge qui, comparé à l'ensemble de renseigne
ment secondaire américain et allemand, nous apparaît de plus 
en plus comme une flore fanée, comme une matière morte et 
nous plonge, nous, non dans le Royaume du Futur mais dans le 
Royaume du Passé, et nous prépare, non pas des légions d'inven
teurs, mais des légions de perroquets. 

J'ajoute que pendant que nous cherchons encore les moyens 
de réaliser l'instruction obligatoire, les Américains ont depuis 
longtemps dépassé ce stade. Pour eux, la présence de l'enfant 
sur les bancs de l'école n'est que le premier chaînon d'une série 
de mesures ayant pour but le développement physique, moral 
et intellectuel de l'enfant après l'école et hors de l'école. 
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C'est cela, en effet, qui est le point important ; c'est cela qui 
est le nœud du problème. 

La grande industrie moderne fait souvent la solitude au foyer : 

les parents étant au travail, l'enfant qui revient de l'école dans 

une maison vide est livré à lui-même. Il faut donc que la société 

se tienne aux côtés de l'enfant, le prenne par la main et le 

protège. 

Un grand mouvement a commencé dans ce sens à New-York, 
à Boston et à Philadelphie. On y a fondé des Home and School 
Associations qui font de récole un centre social. 

Ces associations essaient de multiplier les contacts entre 

l'école, le foyer et la société. Elles forment des comités mixtes 

-composés de représentants des parents, des autorités scolaires et 

du public. D'autre part, elleS essaient d'intéresser le plus pos

sible le publie à la vie familiale et à la vie scolaire . On charge les 

instituteurs et les institutrices de visiter le foyer domestique, 

de s'occuper des conditions de la vie, des misères morales et 

sociales de l'enfant et on apprend ainsi à mieux connattre et à 

mieux soulager ces misères. Quel est le résultat ? C'est que 

l'école, loin d'être considérée comme une chaîne ou un fardeau, 

apparalt aux regards des plus bornés comme une fée bienfai

sante et tutélaire dont le rayonnement se prolonge bien au delà 
de l'école. Il y aurait une telle infériorité à ne pas se trouver dans 

ce rayonnement que personne ne songe à s'y soustraire. Tous 

les enfants sont dans les écoles et le mot u obligation Il n'a 

plus en Amérique les sens qu'il a chez nous . Se passer de 

l'école, ce serait se priver d'avantages que personne ne veut 

s'exposer à perdre. La vie scolaire et la vie sociale se confondent ; 

l'éoole baigne dans la vie sociale. 

Rien n'est plus touchant que la sollicitude du publie pour les 

lectures, pour la santé et pour les jeux de l'enfant. 

Quant à la lecture, celte sollicitude se manifeste par d'innom

brables bibliothèques publiques et scolaires constamment 

ouvertes aux enfants. Il y a un chiffre suggestif à cet égard. Le 

rapport de M. Maxwell indique que, pour la dernière année 
recensée, l'année 1008, 700,000 enfants fréquentant les éooles pri

maires de New-York, ont lu ou consulté 9,700,000 volumes 1 Et 



dans les deux c6J(jssares- Ilil'.lliotl'Ièqtles de Washington et de 
Boston, danS' res érlifices d'une- magnificenee ébl'ouissan~ que 
de gTan<ÎS maîtres, tels que PUvis- de Chavannes et Sargent, ont 
déeorés, des salles" spéciales sont réservées aux petits e!lfants (on 
les appelle des children'!f rooms), avec des livres spéciaux pOUT 

les petits enfants, avec des dames bibliothéeaires, attachées spé
cialement il ces salles. Dans la ehildre1l's room de Boston nous 
avons vu un petit garçon et une petite fille assis à une grande 
table et rega.rdant de beaux livres il1ustrés. 

Et s(jus ces voûtes silencieuses, ces petits enfants penchés sur 
des images légendaires évoquaient Ile symbole d'une Amérique 
nouvelle, prête à se laisser emporter, à son tour, sur les ailes do 
rêve et de l'îmagination ! 

Quant au souei- de la santé de l'enfant, il est aussÎ' empreini 
de l'esprit social qui rajeunit nos vieil1es conceptions classiques. 
Le service médical est fait là-bas, dans eécole, comme il est fait 
à B'ruxelles depuis quelque temps, par des médecins et des 
femmes diplômées. Mais il est fait également hors de l'école 
par des nurses diplômées, attachées d'une façon permanente à 
l'établissement et qui vont dans les familles pour contrôler l'exé
cution des prescriptions qui ont été ordonnées. Et ce personnel 
ne se borne pas à soigner les maladies infantiles, il s'occupe 
aussi de tout ce qui touche à l'hygiène de renfl}nt, et non seule
ment des soins de propreté, des bains, de l'alimentation, de la 
vue, de l'ouïe, des dents, mais aussi des mesures relatives aux 
tuberculeux, aux adénoïdes, aux arriérés, aux dégénérés, aux 
débiles mentaux et moraux. Ce personnel indique ce qu'il faut 
faire; de qtrelle façon H faut traiter l'enfant; où il faut le plaœr. 
Et toutes ces constatations ont pris récemment une importance 
nOl1vel1e; elles ont donné lien en Angleterre au mouvement 
appelé cc- Eugénique" qui tend à. amélio-rer la race, et fait songer 
an- V" livre de la République ~ Platon. 

A fa fumière de ces études, le paupérisme n'est plus considéré 
comme un fait simplement éoonomique, mais comme un fait 
biologique et héréditaire. L'inaptitude de l'indigent dégénéré à 
sof"tiT tfuson indigence, son aptitude li se reproduire et à aceroitre 
eonstammeftt le- nomi>l'e des dégênêrés qu-i restent des indigents, 
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est considérée comme une menace pour notre culture. Que fait 
l'Etat moderne en Europe par ses mesures d'assistance adminis
trative '1 Il entretient le paupérisme, il favorise l'hérédité. Le 
mot d'ordre actuel, c'est qu'il faut remonter à la source du malt 
c'est-à-dire au mariage des dégénérés, et à la naissance des dégé
nérés et dans tous les cas, recueillir l'enfant dégénéré des bas
fonds sociaux, le plus tôt possible et le protéger le plus long
temps possible. 

En ce qui concerne enfin les jeux sportifs, les exercices phy
siques, dont le culte pénètre l'Amérique comme' il pénétrait 
la Grèœ antique, ils ont dans le programme scolaire autant d'im
portance que le travail intellectuel. Ces jeux et ces exercices 
débute�t à l'école primaire. A cet égard, les grands pédagogues 
américains, Stanley Hall et Dewey sont d'accord avec Tolstoï. 
On pense à New-York comme on pensait à Iasnaïa-Poliana. On 
voit dans le jeu un devoir moral et on parle du droit sacré de 
l'enfant, au jeu. Bien plus, et les pédants du vieux monde en 
frémiront d'horreur� on donne à l'école primaire des leçons sur 
les jeux, on y enseigne les règles des jeux. Oui, le jeu a, aux 
Etats-Unis, un caractère pédagogique. Il est un remède physique 
contre la débilité ; il constitue un facteur moral d'éducation. On 
estime que ce qu'on appelle le Fair play à l'école amène le Fair 
play dans la vie, c'est-à-dire que l'enfant qui joue loyalement 
avec ses camarades deviendra un citoyen se conduisant loyale
ment avec ses semblables. 

Quand on pense à toutes ces mesures, à tout cet ensemble 
d'influences, il est difficile de croire que tout cela ne contribue 
pas à élever le niveau moral de la nation et que l'optimisme de 
Bryce ne soit pas absolument j ustifié. 

Si j'avais le temps de vous décrire les établissements de haute 
culture qui sont chez nous le type rigide, uniforme, de l'Univer
sité avec ses facultés, et qui sont là-bas le type flexible, multi
forme, qu'on appelle Ecoles, Collèges, Universités ou mieux, par 
leur nom propre, Harvard, Yale, J. Hopkins, Columbia, Prince 
Town, etc., si j 'avais le temps, dis-je, je vous parlerais de la 
variété inouïe de ces types d'Institutions, de la richesse des 
cours qu'on y donne, de la liberté du choix laissé aux étudiants. 



L'ESPRIT SOCIAL AUX ÉTATS-UNIS ET EN EUROPE 333 

-et aux: étudiantes, de la variété de la vie qu'ils y mènent, de la 
variété des recherches qu'on y poursuit, notamment en matière 
(je psychologie, et vous verriez, dans cette Amérique utilitaire, 
des foyers ardents de lumière et d'idées où s'épanouissent ces 
deux choses si rares et si précieuses qui valent toute l'érudition 
amoncelée .dans tous les cerveaux de tous les savants de l'Univers, 
je veux dire la libre activité de l'esprit et la spontanéité du carac
tère 1 

Quant à la Bienfaisance, les institutions charitables ont aussi 
leur caractère propre. Et tout d'abord, la Bienfaisance officielle 
-est encore une fois au second plan. On ne se décharge pas du 
soin des pauvres sur l'Etat, sur la Commune, sur le Bureau de 
bienfaisance entretenant une nuée de fainéants et de paresseux. 
C'est le particulier qui donne, et sa psychologie est spéciale. 

Chez nous, le type moyen de l'homme bienfaisant (je ne parle 
pas ici des nobles exceptions que tout le monde connaît) ,  c'est 
le rentier qui a épargné,  qui se repose et qui donne pour donner 
sans se préoccuper du résultat. Aux Etats-Unis, le rentier est 
inconnu; l'homme d'affaires ne se repose pas; il gagne de l'argent 
sans s'arrêter et dépense sans compter. Il donne pour toutes 
sortes de raisons : par sentiment religieux, par devoir civique, 
par amour du prochain, même par !Ulobisme ou par mode. Mais, 
peu importe le mobile, le résultat est le même, l'Américain est 
généreux. Les bienfaiteurs célèbres tels que Carnegie, Peabody, 
Pierpont Morgan, Harriman, Rockfeller font des libéralités 
colossales ; les autres donnent moins, mais tous sont convaincus 
que ce qui procure la considération, ce n'est pas l'argent, c'est 
l'usage utile qu'on en fait. Aussi les libéralités vont aux œuvres 
utiles, aux œuvres d'enseignement et aux: œuvres de charité. En 
œ qui concerne la charité, il ne s'agit pas de faire des aumônes 
passagères, il s'agit d'accorder des secours durables ; il s'agit de 
conserver au pauvre la notion de sa dignité personnelle, de con
tribuer à son relèvement permanent. 

En un mot, les œuvres charitables d'Outre-Mer ont ce double 
caractère dont je vous parlais tantôt : elles combinent l'aide 
mutuelle et le self-help. 

Et je vais vous en donner deux exemples : 
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A New-York, il y a l'Office central de la. charité -et à Boston Je 
grand hôpital du Massachusetts. On dirait .un Ministère de 
l'assistance publique et un .Ministère de la santé publique et 
pourtant ce sont deux créations privées qui ont reçu des dotations 
énormes. 

L'Office central de la -charité est un vaste immeuble situé au 
coin de la 2� rlle de la 48 avenue. Dès qu'on y pénètre, on 

remarque six ascenseurs qui, montant et descendant constam
ment, révèlent l-'activité de l'œuvre. Au rez-de-chaussée siège le 
bureau où doivent d'abord se présenter tous ceux qui réclament 
une assistan�. Il y a -en moyenne 15,000 demandes par an. 
Quand on monte, on trouve à tous les étages, des deux côtés de 
longs couloirs, les multiples services agglomérés dans ces bâti
ments. Ici, c'est l'office où l'on prend des renseignements sur les 
demandes de secours ; là, c'est le bureau chargé de faire les 
enquêtes ; plus loin, on contrôle la distribution des secours 
fournis par les diverses sociétés charitables de New-York pour 
éviter le double emploi. Plus loin encore se trouve la direction 
qui étudie les mesures pouvant contribuer au bien-être des 
classes pauvres. Ensuite, c'est le service de l'assainissement des 
logements insalubres ; le service de la lutte contre la tuberculose ; 
le service de l'alimentation des nourrissons, ce que nous appelons 
chez nous, « la goutte de lait » ; le service du placement des filles
mères avec leurs enfants ; le service de l'hygiène des enfants indi
gents, etc. 

Et, .ce n'est pas tout. L'Office de la charité a encore un bureau 
où il reçoit de tous les coins de l'Amérique du Nord des demandes 
de conseils sur la façon d'organiser les œuvres sociales. Il répond 
à ces demandes non par des rapports, mais par l'envoi sur place 
de dames compétentes qui, grâce à l'expérience acquise, aident 
à créer les institutions dont on a besoin. 

Cet ensemble d'offices, de directions, de bureaux avec .son 
personnel d'hommes et de femmes constitue un véritable Minis
tère de l'assistance publique, un Ministère qui fait peu de pape
rasserie .et beaucoup 00 besogne active -et gui montre beaucoup 
de cœur et de générosité. 

Il y a plus encore • .ce Ministère fait également de la science. 
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En parcourant les locaux. nous avons tout à coup pénétré dans 
un vaste auditoire où il y avait place pour plus de cent cinquante 
personnes, et qui contenait une bibliothèque formée d'œuvres 
spéciales, et ouverte au public. C'était l'école de philanthropie 
sociale de l'Office de la charité. Des professeurs de l'Université 
de Columbia y donnent des cours complets de philanthropie 
sociale pendant le semestre d'hiver. L'hiver dernier ces cours 
étaient suivis par plus de cent étudiants et étudiantes. 

Ainsi, on apprend aux personnes charitables l'art difficile 
de faire le bien. 

Vous voyez qu'à ce point de vue, l'institution de nos cc Visiteurs 
des Pauvres » ,  malgré tout leur dévouement, n'est encore que 
l'enfance de l'art. 

Quant au grand hôpital du Massachusetts, il est avec ses instal
lations perfectionnées, avec son parc superbe l'une des plus 
belles créations hospitalières de Boston. Et, encore une fois, on 
y trouve ce double caractère d'être non pas un simple hôpital où 
l'on soigne les malades, mais un foyer d'initiatives variées, un 
centre d'action sociale. 

Comme preuve d'initiative, on montre la salle où, il y a 
soixante-trois ans, deux chirurgiens, M. Merton et Dickson, ont 
pour la première fois, dans le monde, employé l'éther comme 
anesthésique, dans les opérations chirurgicales. 

Il y a aussi une initiative récente. Dans une salle étaient 
exposées de petites poteries fabriquées à la main par des femmes 
neurasthéniques souvent incultes. Un médecin de Boston a ima
giné de les guérir en leur donnant cette occupation qui les 
absorbe et les distrait, et développe parfois chez elles des apti
tudes latentes et leur fait faire des objets charmants dont elles 
sont fières ; il paraît que ce travail a un effet apaisant et produit 
des cures merveilleuses. 

Comme centre d'activité, l'hôpital a un service de consultations 
gratuites et celles-ci s'élèvent à plus de sept cents par jour. Toute
fois on considère la délivrance de prescriptions et de remèdes 
comme un point secondaire. Le service médical suit le malade au 
dehors de l'hôpital comme le service scolaire suit l'enfant au 
dehors de l'école. L'hôpital est simplement l'occasion d'une action 
sociale prolongée. 
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Une quarantaine de dames, dont neuf sont rétribuées et dont 
les autres prêtent leur oonoours gratuit, vont au domicile du 
malade, surveillent le traitement et prodiguent des conseils, 
apprenant à mieux étudier le milieu du patient et les causes 
profondes de la maladie. 

Comme vous le voyez, c'est partout la même chose. Dans cette 
Amérique que l'on dit uniquement vouée au culte de l'or, une 
foule de cœurs généreux passent leur temps à faire le bien. 

Il y a un oontact permanent entre ceux qu'on appelle là-bas 
les plus favorisés et les moins favorisés. Les cœurs et les intel
ligences se rapprochent davantage, se pénètrent plus, se com
prennent mieux. J'ai vu, en un mot, la pratique du devoir social 
dans sa plus noble acception. Et c'est peut-être pour oola que, 
malgré les trusts et les milliardaires, les moins favorisés ne 
connaissent pas enoore ce sentiment dissolvant de nos vieilles 
civilisations : la haine des classes. Il est possible que ce sentiment 
naisse un jour ; jusqu'à présent il ne s'est pas encore manifesté. 

J'ai à vous parler maintenant des institutions pénitentiaires. 
J'en ai vu beaucoup. 

Vous savez que l'Amérique est la terre classique des expé
riences pénikmtiaires. Au XVIII" siècle,· elle a été le berceau du 
régime cellulaire que nous avons conservé. Nous en sommes 
restés à l'idée des Quakers, c'est-à-dire à la régénération par la 
méditation solitaire, par le travail solitaire et par la promenade 
solitaire dans des préaux murés. 

L'Amérique, elle, y a  renoncé. Elle cherche la régénération non 
pas dans la méditation, mais dans l'action ; et elle croit à la bonté 
-de l'action en commun, de la vie en commun, du travail en com
mun et des exercices en commun. 

Il y a une oppo�ition fondamentale entre nos deux systèmes : 
chez nous l'homme qui dirige une institution disparaît derrière 
l'uniformité du règlement ; là-bas le règlement disparaît der
rière l'individualité de ceux qui dirigent. Chaque institution a 
sa physionomie propre. J'en ai vu de magnifiques ; par exemple 
la prison d'Auburn où les ateliers sont de vraies usines et des 
manufactures dotées de l'outillage le plus perfectionné et où 
l'on fait de la production intensive ; je citerai aussi la prison 
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de Chicago où les détenus peuvent travailler dans une immense 
carrière et dans une vaste briqueterie. 

J'ai vu aussi des institutions détestables :  des Il Jails D où 
régnaient la promiscuité, l'oisiveté, le j eu comme dans les plus 
épouvantables salles communes de l'ancien régime. 

J'ai aperçu des antithèses criantes ; d'une part des conditions 
étonnantes de luxe, de confort dans les prisons, de bienveillance 
pour les condamnés ; d'autre part des sortes de cages grillées 
où les condamnés à mort attendaient de longs mois leur élec
trocution. 

J'ai eu des preuves d'un respect extrême pour la per
sonne du condamné qui reste un citoyen et peut revendiquer 
ses droits dans des conditions étonnantes pour nous. 

J'ai également rencontré des preuves d'un sentiment tout diffé
rent ; par exemple la pratique d'une opération qu'on appelle la 
vasectomie et sur les détails de la laquelle je ne puis insister iCi 
et qui a pour objet d'empêcher la continuation d'une race dégé
nérée. 

L'opposition résulte encore d'autres causes : d'abord du pes
simisme de notre civilisation qui se défie du délinquant, parce 
que nous n'avons pas assez de place pour nOs honnêtes gens ; 
et ensuite de l'opti misme du nouveau monde qui ne se défie pas 
du délinquant parce que tous les bras disponibles :peuvent être 
utilisés, même ceux des délinquants. 

Cet optimisme a encore sa source dans le sentiment religieux 
qui fait à l'Américain un devoir de relever son prochain et dans 
un sentiment humanitaire qui est analogue à la confiance 
du xvm" siècle français et des Encyclopédistes dans la bonté 
native de l'homme et dans la perfectibilité de la nature humaine. 
Il faut y joindre une tendance scientifique qui tient compte de 
l'hérédité et du milieu ; elle admet que l'homme tombé n'est 
jamais complètement l'auteur de sa chute ; que la fatalité entre 
pour une certaine part dans sa destinée et qu'un criminel reste 
ainsi digne de pitié. 

Et de ces sentiments religieux et humanitaires et de cette 
tendance scientifique est sorti un Droit Pénal différent du nôtre, 
un Droit Pénal très large que nos vieilles civilisations ne pour-

23 
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raient pas imiter. Il fait disparaître complètement le système 
vindicatif et enlève souvent à la peine tout effet intimidanl Et 
ce qui remplace tout cela, c'est une foi enthousiaste, supersti
tieuse, exagérée dans l'œuvre éducative ; c'est la conviction que 
l'on peut transformer la nature physique et morale du coupable 
et faire jaillir en lui les germes d'une vie nouvelle. Mais si cela 
est exagéré quand il s'agit des adultes, cela n'est pas exagéré 
quand il s'agit des enfants et des jeunes délinquants � et ici les 
efforts éducatifs sont admirables et. réellement efficaces. 

Dans des sites superbes j 'ai parcouru des parcs seigneuriaux où 
se succédaient des bâtimenLc; d'une architecture tantôt imposante, 
tantôt pittoresque. J'en signalerai trois types dans l'Etat de New
York : le Reformalory d'Elmira, la colonie d'Induslry et la 
Rép1I.blique de Georges Junior'. 

Elmira est une construction gigantesque qui couvre, avec son 
exploitation agricole plus de 100 hectares. Il y a là 1,400 pension
naires, jeunes délinquants primaires de 16 à 30 ans, divisés en 
trois classes. De multiples facteurs concourent à leur régénéra
tion. Pas un moment n'est perdu. Au point de vue moral ils sont 
toujours tenus en haleine par le fonctionnement de la libération 
sur parole qui est un rouage régulier de l'Institution. Au point de 
vue intellectuel, ils reçoivent un enseignement complet ; il y a 
même un cours de sociologie ; les détenus ont un journal, appelé 
le Summary, qu'ils rédigent.. impriment et distribuent à leurs 
camarades, et qui leur laisse le contact avec le monde extérieur. 

Au point de vue professionnel ils ont à choisir entre trente 
métiers tous enseignés par des hommes de choix de la façon la 
plus approfondie. Chaque détenu a son oompte et est censé payer 
son entretien. 

Au point de vue physique, les exercices ont une importance 
énorme. On y consacre tous les iours un temps considérable. On 
mesure les entrants à leur arrivée pour constater quelle est 
la partie de l'organisme qu'il faut particulièrement développer. 
Ces exercices n'ont rien de commun avec les exercices physiques 
élémentaires que l'on fait chez nous. 

Nous avons assisté dans la grande cour d'Elmira.. à ce qu'on 
appelle un Military drill. Huit cents ieunes gens ont évolué 
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avec un ensemble, une rectituoo, une perfection, une discipline 
rappelant les exercioes des régiments d'élite à Berlin. Et quand 
après cela, ces jeunes gens ont défilé devant nous aux sons de la 
musique, très fiers, très joyeux, dans leur uniforme kaki, dra
peau en tête et canons derrière eux, il était difficile de ne pas 
considérer leur attitude physique pleine de dignité, comme le 
symbole d'un éveil moral. { 

Quant à IndusLry, situé sur un vaste plateau d'où l'on a un 
horizon immense, c'est une conoeption différente : c'est celle de 
l'éducation par groupes familiaux : on le nomme chez nous 
le système à pavillons. 

On plaoe une vingtaine de jeunes gens de iO A i6 ans dans 
des homes ou collages sous la direction d'un homme et d'une 
femme mariés qu'on appelle le père et la mère des enfants. Il y 
a une trentaine de ces pavillons disséminés sur une grande éten
due. Une quinzaine de professeurs des deux sexes donnent des 
('ours variés. Chaque élève reçoit en outre un enseignement pro
fessionnel ou agricole ; il peut choisir ce qui convient le mieux à 
son aptitude et à ses goûts. 

Dans chaque groupe, l'enfant vit de la vie de famille ; il passe 
ses soirées avec le père et la mère comme s'il était dans sa 
famille. Chacun a son champ, sa ferme, son jardin qu'il cultive, 
ses fleurs, ses animaux favoris : chiens, oiseaux, pigeons, bétail. 
Il Y a deux églises, une catholique et une protestante ; il Y a éga
lement un théâtre. Nulle part on n'aperçoit de barreaux, de 
grilles, de cachots, d� murs 00 clôture. Il n'y a pas de punitions 
corporelles ; les jeunes délinquants qui ne veulent pas travail
ler sont placés dans un « home » spécial, où le travail est plus dur; 
mais partout il� sont complètement libres, et ils ne s'enfuient pas 
parce qu'ils se sentent heureux. 

Au moment où nous étions à Industry on y célébrait par hasard 
une fête d'automne. Les enfants avaient organisé une exposition 
et un concours des produits de leur travail : plantes, fruits, 
légumes, fleurs, objets fabriqués, pâtisserie flne. Ils avaient aussi 
arrangé avec beaucoup de goût un cortège agricole : des chars 
ployant sous des gerbes de blé et tratnés par des bêtes superbes. 

En eonternplant tout cela, on oubliait que ces enfants avaient 
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été envoyés là par les tribunaux ; et sous ce gai soleil, dans 
ret air vif, devant cette belle nature, ces figures souriantes 
faisaient songer à une idylle de Théocrite ou à une églogue de 
Virgile plus qu'à un texte du code pénal. Et ce n'était pas seule
ment poétique, c'était très pénétrant ; on sentait qu'il y avait là 
quelque chose de sérieux: qui prend l'enfant tout entier, qui 
prend son âme, son intelligence, son cœur ; qui efface les im
pressions d'un passé regrettable et d'un milieu délétère, et qui 
l'entoure d'impressions nouvelles, salutaires et bienfaisantes. 

Je suis convaincu que c'est la seule façon dont on peut trans
former des enfants qui ont vécu dans une atmosphère conta
minée ; et l'Europe devra imiter le régime d'[nduslry, si elle 
veut obtenir des résultats sérieux. 

Quant à Free Will ou République de Georges Junior, c'est une 
excentricité américaine qui date de quinze ans et dont le succès 
me paraît chanceux. 

C'est une République en miniature dont les citoyens et les 
citoyennes sont des garçons et des filles de 14 à 18 ans qui y ont 
été envoyés ou par les juges ou à la demande des parents. 

On leur apprend la valeur du travail. Pour vivre, ils doivent 
ex�rcer un métier, et s'ils ne veulent pas travailler ils sont traités 
par leurs camarades oomme nous traitons nos mendiants et nos 
vagabonds : ils sont placés dans un asile où ils sont obligés de 
travailler pour la communauté. 

Ils tiennent des magasins et doivent s'y approvisionner ; ils 
doivent payer leur logement et sont plus ou moins bien logés 
suivant ce qu'ils gagnent et par conséquent suivant la qualité de 
leur travail. Ils ont une monnaie d'étain et une banque. 

On leur apprend en second lieu la valeur des lois. Ils font, 
en effet, leurs lois et punissent ceux qui les violent ; ils ont une 
assemblée de village, ils nomment leur président et les membres 
du gouvernement ; ils élisent leurs fonctionnaires ; il y a deux 
attorneys, un garçon et une fille ; deux juges, également un 
garçon et une fille ; ils ont des audiences judiciaires, un jury, 
une police, une prison, des gardiens de prison. 

C'est aussi le système des pavillons. On y forme des groupes 
de dix enfants, naturellement avec séparation des sexes. Cepen-
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dant, dans les conditions de liberté où ils vivent le jour, et étant 
donné le milieu d'où ils sortent, il me semble qu'il peut y avoir du 
danger dans le travail en commun. Je suis entré notamment dans 
une blanchisserie où de beaux jeunes gens et de belles jeunes 
filles travaillaient côte à côte et j 'ai demandé au fondateur de 
Pree Will, M. Georges Junior, s'il ne voyait pas d'inconvénient à 
cette promiscuité. Il m'a répondu : « On les occupe beaucoup, on 
les surveille le plus possible et les écarts doivent êtl"e rares. JI 

Je pense cependant que chez nous cette belle confiance serait 
plutôt illusoire. 

Je vous dirai encore qu'à la station qui précède Pree Will, des 
jeunes gens sont entrés dans le train avec des brochures expli
quant l'organisation de leur république. Celui qui m'a remis 
la brochure était un jeune homme de 20 ans. Il paraissait dis
tingué, cultivé et il s'exprimait fort bien. Je lui ai demandé 
quel était son rôle à Pree Will, il m'a répondu avec une grande 
simplicité : 1( Monsieur, je suis le président de la République » .  

Et, comme pendant mon séjour aux Etats-Unis j'ai aussi eu l'hon
neur d'échanger quelques paroles avec MM. Taft et Roosevelt, je 
puis affirmer que ce jeune délinquant était plus modeste que ces 
éminents Magistrats (comme c'était son strict devoir) , mais non 
pas moins pénétré qu'eux de la haute dignité de ses fonctions. 

Je pourrais faire défiler devant vous bien d'autres créations 
originales, comme par exemple le moyen employé pour relever 
les dégénérés, pour trouver chez eux des lueurs d'intel
ligence. pour découvrir des aptitudes que l'on développera 
plus tard. On leur fait faire routes espèces de travaux ; on alterne 
les occupations toutes les demi-heures, ou routes les heures ; et 
de temps en temps une faculté s'éveille, une corde vibre et on 
l'exerce . C'est là un procédé des plus intéressants sur lequel, 
malheureusement, je n'ai pas le temps d'insister. 

Ce que je retiens seulement, c'est l'aspect social commun à 
toutes ces œuvres : cet aspect de souplesse, cette intensité de vie 
si loin de la fixité de nos cadres rigides. 

Je signale, comme exemple, la latitude laissée au juge de trai
ter les délinquants suivant les inspirations de sa conscience ou 
suivant les circonstances de la cause, et d'envoyer, par exemple, 
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de jeunes délinquants ou à Elmira, ou à Industry, ou à Free Will. 
Je dois signaler aussi la valeur du ferment moral qui circule 

dans toutes les institutions, grâce à des mesures fondamentales _ 
qui, sur le continent, sont encore enveloppées de brume. Je 
veux parler du sursis au jugement, de la libération sur parole, 
de la sentence indéterminée, des tribunaux pour enfants. Nous 
en parlons chez nous et nous croyons les connaître ; mais nous , 
en connaissons l'ossature ; nous n'en connaissons pas l'âme. 

L'âme, c'est, une fois de plus, cette armée d'auxiliaires, 
hommes et femmes, rétribués ou volontaires, mais qui payent 
tout le temps de leur personne ; on les appelle les Probation ou 
Parole officers ; ils font de la décision judiciaire une grande 
œuvre sociale. Mme Carton de Wiart a insisté avec beaucoup de 
raison dans un rapport présenté au récent congrès d'éducation 
familiale sur ce point que les tribunaux pour enfants ne sont 
rien sans ces officiers d'épreuve. 

Chez nous, le pivot de la justice répressive, c'est l'audiénce 
du tribunal ; le juge prononce ; puis tout est fini ; les magistrats 
et le public se désintéressent de ce qui va suivre. Là-bas, c'est 
alors que tout commence. 

Les auxiliaires, dont j 'ai parlé, s'occupent des enfants ou des 
adultes avant, pendant et après la condamnation ou l'acquitte
ment ; on les surveille, on les contrôle, on pénètre dans leur 
milieu, on fait des enquêtes, on leur donne des conseils, on les 
soutient ; on indique à l'autorité et aux associations cha
ritables quelles sont les mesures à prendre ; et les mesures 
sont prises. Ce rôle est bien autre�ent utile que oelui de l'avocat. 

A part les avocats qui font partie du Comité de défense des 
enfants traduits en Justioe, chez nous l'avocat se borne à plaider; 
or les plaidoiries ce sont des paroles et ks paroles s'envolent. Les 
actions restent et les officiers d'épreuve agissent. Ils repré
sentent la nation participant au service judiciaire. Ils repré
sentent aussi la société chargée de protéger et de relever les oou
pables. A Boston, il y a tous les mois une réunion du bureau 
oentral des officiers d'épreuve. On y discute toutes les questions 
relatives au sort du condamné et au sort de l'enfant. Le pivot 
de la justioe pénale est déplacé ; c'est là qu'il se trouve ; et au lieu 
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de la -sèche formule du jugement, il y a là une œuvre chaude 

et vivante de dévouement et d'apostolat. 

Si vous me demandez maintenant quels sont- les résultats de 

ces immenses efforts, je ne puis vous répondre par des chiffres, 

1a statistique judiciaire n'existe pas en Amérique, et d'aucuns 

prétendent que la criminalité y est très forte. Dans tous les 

cas pour les Etats que j 'ai parcouru, je puis vous répondre par 

un fait : Il y a seize ans, M .  Waxweiler admirait aux Etats

Unis le charme paisible et prenant de la vie à la campagne . .rai 

eu la même impression. J'ai vu, à côté de l'Amérique au travail , 

l'Amérique au repos. J'ai vu autour des villes bruyantes, encom

brées et salies par la circulation et la fumée, des routes poétiques 

bordées d'habitations riantes ; j'ai vu à l'ombre des vieux érables, 

au milieu de pelouses éclatantes, des chalets, des villas, des 

cottages dispersés dans la verdure ; aucune haie ne les séparait, 

aucune grille ne le protégeait, aucun mur ne les clôturait ; par 

des portes entr'ouvertes on pouvait apercevoir des réunions de 

familles ; et de blanches terrasses où grimpaient du lierre et de 

la glycine, s'offraient au passant. On se disait que des gens vivant 

de cette façon ne devaient pas craindre beaucoup les voleurs 

et que les institutions préventives qu'on nous avait montrées ne 

devaient pas être précisément du bluff. 
Et voici encore un détail que d'autres voyageurs ont déj à 

rapporté : 

Les boites aux lettres placées au bord des routes à la campagne 

sont parfois assez petites ; quand l a  boite est remplie, on place 

les lettres sur la boite en ajoutant une pierre, pour que le vent 

ne les emporte pas. 

Cela indique encore, n'est-ce pas, une certaine atmosphère de 

moralité 't 

Mesdames, Messieurs, en passant en revue les institutions 

américaines, je vous ai souvent parlé des dames qui sont très 

nombreuses dans toutes les administrations publiques et privées; 

elles sont même beaucoup plus nombreuses que les hommes 

dans renseignement primaire et dans les hôpitaux. 
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Cela m'amène à vous dire un mot du grand rôle social de la 
femme américaine. 

Croyez-moi, oubliez un instant l'Américaine d'exportation, 
celle qui « fait » l'Italie, la Suisse, l'Espagne et qui, à Madrid, 
demande l'adresse de Murillo pour lui acheter un tableau. Celle
là, c'est la poupée amérieaine dressée à la dépense. Mais la 
femme américaine, que j'ai vue dans les œuvres sociales, est 
cultivée et sérieuse ; elle a été formée dans les Collèges, dans les 
Universités, dans les Ecoles normales ou professionnelles. Tantôt 
elle a vécu avec les étudiants, tantôt elle a étudié dans des éta
blissements comme Columbia ou Smith field, réservés unique
ment aux femmes et où tous les professeurs sont des femmes. 
Après avoir terminé de telles études, elle est une individualité 
intellectuelle et morale ; elle est préparée aux professions domes
tiques et aux métiers usuels ; élIe a des idées et sait les défendre 
pàr la plume et par la parole ; elle a le don de l'action et elle se 
dévoue à la 1utte contre la misère, la maladie et la criminalité. 
Et elle n'y met aucune affectation : Quand elle est savante, elle 
n'a pas la mentalité d'une névropathe ; quand elle fait le bien 
elle n'a pas la charité agressive. Comme elle fait beaucoup 
d'exercices physiques, elle est robuste, saine, bien équilibrée et 
elle s'en va toute seule, sans aucune escorte et sans aucune 
inquiétude, remplir des missions dans les quartiers les plus 
pauvres des grandes villes. 

J'ai causé à New-York avec des jeunes tilles qui s'en allaient 
ainsi dans des quartiers éloignés et je leur demandais si elles 
n'avaient rien à redouter. Elles m'ont répondu : • Que voulez
vous qui nous arrive ? On sait que nous venons pour faire le bien 
et on nous respecte. li 

Le respect de la femme est d'ailleurs général aux Etats-Unis 
et il faut y joindre le respect de l'enfant. 

Pendant deux mois nous avons parcouru de nombreuses cités 
américaines et nous n'avons pas vu un seul dessin licencieux, 
une seule image obscène. La décence extérieure est absolue. 

On dira peut-être que cette décence n'est qu'extérieure ; on 
l'appellera peut-être de l'hypocrisie puritaine. Je répondrai que 
c'est déjà 'Quelque chose de n'avoir, ne fût-ee qu'en public, le 
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respect de la femme et le respect de l'enfant. Ce qui revient à 
dire que l'on a le respect de soi-même et d'autrui. 

Et je veux, en terminant, vous signaler une qualité plus haute 
encore qui plane sur toute l'Amérique et qui a également sa 
source dans le respect d'autrui et dans le respect de soi-même : 
c'est, sur un fond général d'idéalisme religieux, un large esprit 
de tolérance. 

Cet esprit date de loin. 
Quand le comte de Ségur arrive à la fin du xv� siècle à Phi

ladelphie, il écrit : Cl Toute la ville est un noble temple élevé 
à la tolérance. » 

Quand, après Thermido�, Talleyrand revient des Etats-Unis 
où il s'est caché, il dit : Cl En Amérique, la croyance est un 
secret individuel que personne n'a le droit de pénétrer. » 

Et il me semble qu'il en est enoore ainsi. 
Laissez-moi, à ce propos, vous raconter un souvenir de voyage. 
A Chicago, j 'avais été invité à déjeuner par un Belge qui avait 

fait sa fortune dans l'industrie. II avait à sa table un autre 
Belge, un médêcin qui avait réussi également et possédait une 
jolie clientèle. Ils étaient l'un et l'autre à la tête de charmantes 
familles ; ils vivaient heureux au bord du lac Michigan et ils 
étaient enchantés de l'Amérique. Nous avons naturellement parlé 
de notre pays et ils disaient le bonheur qu'ils avaient à revoir 
la patrie, mais ils s'accordaient pour déclarer qu'il y avait chez 
nous une chose à laquelle ils ne pouvaient plus s'habituer. L'un 
était catholique, l'autre libéral. Ils étaient d'excellents amis. 
« Moi, disait le catholique, ,quand je reviens dans ma petite ville 
des Flandres, et que je revois d'anciennes connaissances, il 
arrive que l'on me

, 
frappe sur l'épaule en disant : Prenez garde, 

prenez garde 1 C'est un libéral. » 

Cl Et pour moi, disait le libéral, il en est exactement de même. 
Quand je reviens dans ma petite ville du Brabant, il arrive aussi 
que l'on me dise en me désignant un citoyen que je rencontre : 
Prenez garde 1 c'est un catholique. » 

Et tous les deux ajoutaient : « Nous ne oonnaissons plus tout 
eela, et nous ne pourrions plus vivre ainsi. » 

Et il y avait aussi à ce déjeuner une institutrice américaine. 
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directrice des écoles de Honolulu, dans les îles Hawaï. Cette véné
rable dame en avait vu, on ])eut le dire, de routes les couleurs, 
puisqu'elle avait dans ses classes des Hawaïens, des Nègres, des 
Blancs, des Jaunes. 

Mais il faut croire que le fait de séjourner en plein -Océan 
Pacifique et de coudoyer des gens de toutes les raoes et de toutes 
les croyances, élargit les idées. Car oette institutrioe, elle aussi, 
trouvait nos mœurs bizarres et elle se demandait comment cela 
était possible. 

Et pour moi, en l'écoutant, je pensais à nos instituteurs et à nos 
institutrices des deux partis n'éprouvant souvent les uns pour 
les autres que des sentiments d'effroi ou des sentiments de 
mépris et je revoyais aussi nos instituteurs flamands et wallons 
qui, à leur tour, commencent à se regarder de travers ; et 
j'enviais un pays immense où, d'un bout à l'autre du territoire, 
�s sentiments sont inconnus ; où, à New-York, l'éminent 
M. Maxwell, super-intendant des écoles primaires peut dire : 
c Depuis douze ans, nous faisons le choix du personnel ensei
gnant en dehors de toute préoccupation politico-religieuse ; nous 
ne désignons que les plus capables sur une liste où ne figurent 
que ceux qui ont réussi au concours. » 

Sur cette liste il y a des hommes et des femmes de toutes les 
confessions, de toutes les croyances. Et les membres de ce per
sonnel, loin d'être divisés entre eux par des passions sectaires, 
sont d'accord sur un but positif qui les unit : le bien de l'enfant 
et l'avenir de la patrie. 

Et voilà pourquoi le peuple amériœin marche à pas de géant 
dans la voie du progrès t . 

Je ne puis cependant pas vous proposer la mentalité améri
caine comme un modèle à imiter. 

Je connais les. « Essais ,. de François Bacon. Sur le bateau qui 
nous ramenait en Europe, je lisais, une après-midi, son chapitre 
sur les voyages. L'illustre contemporain de Shakspeare y con
seille à ceux qui reviennent de loin de ne pas essaier de changer 
la mentalité de leurs compatriotes et de se borner à leur apporter 
les impressions ressenties comme des fleurs dont ils leur 
feraient hommage. Je suivrai son conseil. Nous autres, Euro-
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péans, à quelque parti que nous appartenions, si nous remontons 
le cours des siècles, nous trouverons toujours dans notre histoire 
des moments où nous avons persécuté nos adversaires et nos 
rapports sociaux s'en ressentent. 

Les Amérioains n'ont pas encore eu l'occasion d'être persécu
teurs ; leur origine, au contraire, c'est l'asile offert aux persé
cutés. Ils peuvent même se. rappeler, avec fierté, que, le jour où 
Washington constitua son premier gouvernement, il y mit côte 
à côte les deux chefs des partis opposés, Hamilton et Jefferson. 
Tout cela est loin de nous, et nous ne pouvons nous assimiler 
une mentalité aussi différente de la nôtre. 

Je me borne donc à vous rapporter d'outre-mer quelques fleurs 
que j 'ai cueillies. Ces fleurs s'appellent : esprit de tolérance, res
pect de soi-même, idéalisme optimiste, énergie morale, senti
ment du devoir. . 

De ces fleurs, j'ai respiré le parfum pénétrant ; je me suis 
rappelé que leurs racines ont plongé dans le sol anglo-saxon, 
et j 'ai songé aux vertus de cette race qui a le sentiment de la 
dignité humaine et comprend le

" sérieux de la vie ; de cette race 
pour qui l'homme n'est pas un spootateur indifférent et scep
tique regardant se dérouler sous ses yeux les péripéties d'une 
comédie légère, mais un acteur sincère et convaincu bien décidé 
à jouer son rôle sur cette planète du mieux qu'il le peut 1 
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Si j'avais l'honneur de succéder ici il un de vos maîtres émi
nents, le sujet de cette allocution serait tout trouvé. Je pourrais 
exprimer mes obligations envers cette université en rendant hom
mage il mon prédécesseur, tandis que l'examen de sa vie et de ses 
œuvres serait en même temps une page d'histoire de ,la science. 
A défaut de ce thème, je tâcherai de mériter votre bienveillante 
attention en vous montrant sommairem('nt, par l'histoire de la phi
lologie néerlandaise, comment et quand elle a pris un caractère 
scientifique, il qui ce progrès est dû en tout premier lieu, pour 
terminer par quelques considérations :sur l'intérêt que cette 
science présente pour nous. 

Qu'il me soit permis d'abord de manifester la satisfaction
. 
que 

j'éprouve il voir l'étude des langues et des littératures germaniques 
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incorporée à l'enseignement de cette Faculté. Pourquoi cacherais-je 
que je vois dans ce fait plus que la simple augmentation du nombre 
des doctorats et des chargés de cours! Ne serait-ce pas une néces
sité de notre époque qu'à cette université, où souffie le vent libéra
teur du libre examen, on ouvre la porte toute large à des études, 
dans lesquelles s'exprime le p lus purement peut-être la personna
lité propre et le vrai caractère des peuples germaniques, habitant 
en deça et au delà de nos fl'()ntiéres � N'esl-ce pas imprudent pour 
une petite nation comme la nôtre, co mme l'a dit un de nos hommes 
les plus respectés, de se désaltérer toujours à la même source, et 
n'est-ce pas plutôt un devoir pour un pays bilingue, en présence des 
inconvénients trop souvent aggravés pal' la faute des hommes, de 
ne pas laisser inutilisés les avantages de cette situation � De même 
que le Rhin, la Meuse et l'Escaut, depuis des temps immémoriaux. 
entraînent vers les terres basses avoisinant la mer leurs eaux char
gées d'un fertile limon, nous avons toujours subi les influences 
politiques, littéraires et économiques qui nous viennent du· midi et 
de l'est et dont toute notre histoire est pénétrée. Des individus 
sains et vigoureux réagissent naturellement contl'e les impressions 
qui leur viennent du dehors. Nous aussi, si notre vie intellectuelle 
est normale, nous ne devons pas les subir passivement. à peu près 
comme le roseau, que chanta si poétiquement Gezelle, se courbe 
sous le moindre souffie du vent, en exhalant sa plainte éternelle; 
nous devons nou� les assimiler au contl'aire, les transformer en 
substance nutritive, qui enrichisse et ennoblisse notre civilisation . 
Pour un rôle pareil nous sommes en quelque sorte prédestinés par 
la position géographique de notre pays. Si jadis nos plaines étaient 
les champs de bataille prèférés de l'Europe, notre patrie peut être 
maintenant une espèce de labol'atoire, où les idées étrangères 
sont mises à l'épreu ve et adaptées à notre usage. « Avec la connais
sance du néerlandais et du français nous tenons la clef des langues 
germaniques, notre intel ligence est dressée par le voisinage de la 
pensée romane et germanique. Notre vocation à nous c'est de 
transmuer en vie propre la vie intellectuelle de nos voisins. tout 
en nous enracinant profon dément dans la terre patriaIe. Et comme 
les circonstances sont propices, que l'esprit tlamand acquiert une 
personnalité plus vigoureuse, que l'industrie et le commerce sont 
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florissants. tandis que le mouvement populaire croît sans cesse en 
intensité, il est aisé de se représenter quelle part peut prendl'e un 
pays intermédiaire comme le nôtre il l'élaboration de la civilisation 
européenne. :. Ces pal'oles de M. le professeur Vermeylen. ie puis 
les faÏI'8 miennes. Pour être quelque chose dans ce monde, il faut 
d'abord être soi·même ; ( 1 )  cela s'applique aux nations comme aux 
individus. Et voilà pourquoi aucun fait n'est à dédaigner, dès qu'il 
tend il fortifier chez nous l'infl uence légitime . de la civilisation 
germanique, notamment de la civilisation néerlandaise. 

Je reviens il mon sujet. 
L'histoire de la philologie germanique remonte. il est v rai, jus

qu'au XVIe siècle, parce qu'elle .. rappelle fidèlement chaque essai 
d'éditer de vieux textes ou de projeter quelque lu mière sur ce qu'on 
appel ait alors le moyen âge barbare. Mais l'étude réfléchie et sys
tématique de l'antiquité germanique ne date que d u  xvme siècle, 
alors que la philologie comparée, avec Bopp et Schlegel , naquit de 
la découverte de l'antique langage des Bl'ahmanes. Les frères 
Grimm commencèrent leurs recherches il une époque où l'Alle
magne avait perdu son existence indépendante, et ils travaillèrent 
il leur manière au relèvement de leur patrie. Ils lui montrèrent 

• son passé qu'ils regardaient avec des yeux de poètes, et ils donnèrent 
un corps aux d iverses. manifestations de la psychologie germanique 
telle qu'elle s'exprime dans la langue, les lettres, le droit, la mytho
logie, etc. Ils étaient une de ces forces morales qui s'appliquaient il 
faire disparaître les ruines accumulées, il puiser une nouvelle con
fiance et un espoir nouveau dans le spectacle de la grandeur passée, 
que l'effort de tous pouvait faire revivre. C'est que, c pour secouer 
la torpeur de l'esprit, la richesse et le luxe ne sont pas le moyen 
voulu. L'esprit se réveille quand, au repos oisif qui l'avait assoupi. 
succède une période où il faut faire un effort pour conserver ce 
qu'on a acquis, quand l'homme est attaqué et outragé dans sa liberté, 
ses droits, sa foi et sa conscience (2) ». Aussi semble-t-il impossible 
de séparer l'influence de la philologie germanique naissante de 

(1) Voyez p. ex. R. Hildebrand. Vom lÙuûchen. Spra.chll.nterrich' (120 éd., 
1910, Leipzig) , p. 173. 

(2) J.  VERDA.Y, Geschiedenis der NederlandschtJ Taal. p. 54. 
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l'œuvre patriotique pour laquelle Fichte prononça ses discours, 
que les ministres de Fréderic-Guillaume III consacrèrent par 
leurs réformes, et à qui un poète comme Korner sacrifia sa 
jeune existence. 

Or. ce que J. Grimm a été ·pour l'étude historique des dialectes 
germaniques, M. De Vries l'est devenu, sur un théâtre beaucoup 
moins vaste et à un moindre degré, dans les Pays-Bas. C'est à lui 
que la philologie néerlandaise est redevable de son essor vigoureux 
au siècle précédent . 

.A. Jove principium . POUlTait· on me reprocher d'éprouver en ce 
moment.le besoin impérieux de rendre hommage à ce grand fonda
teur ' c Non pas que je m'estime capable de rehausser sa gloire par 
mon humble éloge, mais parce que rien ne me parait plus apte à 
me rappeler l'insutfsance de mes propres forces et de mes connais
sances, à m'exhorter au travail et à l'accomplissement conscien
cieux de mes devoirs, que J'image de celui qui a su, en apparence, 
tirer quelque chose du néant eL transformer un bloc en une 
demeure habitable (t) .  » Ces paroles, avec lesquelles le professeur 
B. Symons de Groningue justifiait l'objet de son discours inau
gurai, je puis les faire miennes, avec plus de raison que lui. 

Où en était, en effet, la philologie néerlandaise dans les Pays
Bas, à cette époquer Phénomène étrange ! Dans le nord, l'Amster
dammois Lambert ten Kate (1674-i731) écrivit déjà en i723 son 
Aenleiding tot de Kennisse van het verhevene deel der Neder
duilsche .<prake (en deux volumes), où pour la première fois, nous 
voyons noter et classer des faits qui devaient mener tout droit à la 
découverte des lois de la mutation consonantique. Ce n'est pas que 
ten Kate n'ait pas eu des devanciers. La publication à Dordrecht 
en 1665, pal' François Du Jon, du Codex ar{Jenteus sous le titre de 
Quatuor D. N. Jesu Christi E1:angeliorum Versiones peranti

quœ d'llœ, t 'othica scil. et Anglo,<axonica, fournirent à Georges 
Hickes, un Anglais natif du comté d'York, et qui mourut à 
Londres quinze ans avant ten Kate, les matériaux au moyen des
quels il rédigea son Thesl uru8, premier essai de comparaison 
grammaticale entre le gothique et l'anglo- saxon. Mais il n'est pas 

(1) B. SYJlONS. J. Grimm, p. 6 (Groningue, 1881). 
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difficile de voir le progrès qui sépare ten Kate de ses prédécesseurs. 
Dans le premier volume de l'Aenleidin:J. au chapitre intitulé 
/;legelmaet en Rangschikking der Nederduitsche werkwoorden, 

le phénomène connu sous le nom d'apophonie est reconnu comme 
étant le lien qui tait régner l'ord re et la régularité parmi les 
verbes forts. Dans la deuxième partie de son ouvrage l'auteur rend 
si clairement compte des règles qui le guident, qu'il pourrait pas
ser pour un précurseur/des néo.-gl'ammairiens, si la pratique avait 
été il la hauteur de la théorie ; et sa phonétique des anciens dia
lectes germaniques, l'observation du fait que l'apophonie n'appar
tient pas exclusivement au domaine des verbes forts, puis son essai 
d'un dictionnaire étymologique, nous donnent le droit de répéter 
qu'à côté du Danois Rask, no.tre ten Kate se rapproche le plus de 
la linguistique du XIX· siècle. Tandis que longtemps après lui la  
vieille éco.le regardait la  langue comme un pro.duit que les gram
mairiens appréciaient souverainement en lui prescrivant comment 
il aurait à se comporter au point de vue de l'orthographe et de la 
flexion - une conception, Il laquelle la philo.lo.gie classique avait 
indirectement co.ntribué -, lui  écrivait déjà ces paro.les significa
tives que cc leslo.isde la langue do.ivent êtl'e trouvées par derrière », 
c'est-à-dire a posteriori. Ces paro.les ro.mpaient avec l'aprio.risme 
qui avait do.miné la science jusqu'alo.rs. Un jeune co.ntempo.rain de 
ten Kate, B. Huydecoper (1695-1778), qui avait 28 ans lo.rs de la 
publicatio.n de l'Aenleiding, fit paraître en t730 une Proeve van 
Taal-en J)ichlllunde, dans laquelle il étudia la traductio.n que 
Vo.ndel avait faite des métamo.rpho.ses d'Ovide, mais il était déjà 
vieux lo.rsqu'il édita en 1772 la Rijmkronijk de Melis Sto.ke, le 
premier événement marquant dans l'histo.ire de la publicatio.n des 
textes mo.yen-néerlandais. Si Huydeco.pel' n'eut pas un nombreux 
co.r�e de disciples, bien qu'o.n ait pu dire de lui qu'il était « le 
meilleur critique de la langue et du style, que le siècle précédent 
ait co.nnu (1» ), la cho.se n'est pas surprenante. Lui-même avait dit 
des po.ètes du mo.yen âge cc qu'il suffisait d'en conserver quelques 
fragments, exceptio.n faite po.ur Jean van Heelu, » et so.ixante-huit, 

(1) DB ValBS, btleidi"9 op Mt Gt'oot Woordenboeh, p. 83. 
24 
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ans devaient .encore s'écouler avant que Jonckhloet, dans la quin
zième thëse de sa dissertation doctorale contenant le troisième livre 
d u  Spieghel historiael de Velthem, protesta contre ce jugement. 
Les circonstances n'étaient pas encore favorables. Il fallait d'abord 
des influences étTangères, des jours d'épreuves et d'injustice, avant 
que le sentiment national , assoupi sous la prospérité, se réveillât 
com pIétement. 

Dans l'enseignement supérieur, un premier signe de sympathie 
croissante pour les leUres nationales fut l a  création il Leyde, en 
1797, d 'une chaire de langue et d'éloquence néerlandaises. Ce fut 
l'œuvre d'un admini strateur de l'université, M. Van Santen, qui 
fit en même temps nommer comme titulaire M .  Siegenbeek, à cette 
époque pasteur mennonite à Dokkum. On raconte que lorsque le 
jeune professeur - il n'avait que 23 ans - ouvrit son cours, le 23 
d u  mois de septembre, les professeurs de philologie classique 
s'abstinrent d'y assister pour témoigner ainsi de leur méconten
tement. Je me souviens avoir pu observer une situation analogue à 
Oxford il n) a pas plus de vingt ans, lorsqu'on combattit violem
ment le projet d'organiser il cette antique université l'enseignement 
scientifique de la langue et de la littérature anglaises (1). 

Lorsque le roi Gui llaume créa en t817 les deux universités de 
Gand et de Liége, la faculté des leUres comprenait une chaire de 
langue et de littérature néerlandaises, dont le titulaire était chargé 
aussi de l'enseignement de l'histoire nationale. A Gand, ce fut un 
prêtl'e catholique, J. M. Schrant (t783-1866), qui vint occuper la 
chaire en question, et un de ses éleves, le père de l'auteur d'Ernest 
Slaas, nous en a conservé le portrait dans ses Souvenirs (2). C'était 
un homme de haute tail le, orateur sympathique et prêtre tolérant, 
dont l'éloquence indépendante s'animait en exposant les souffrances 
de nos ancêtres pendant les luttes religieuses du XVIe siècle, et qui 
trouvait dans le respect et l'attachement de ses élèves un soutien 
contre les attaques dont il fut parfois l'objet. Son col lègue liégeois 

(1) Cf. mon article dans la. RetJue de Z'In.tructioll publique, t. xxxvn, 
2- Case. 

(2) G. Bergmann, Herinneringen uil mijn stuientenletHm (1823.1828), dans 
le Nederlandsch Museum, Gand 1890. 
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était J. Kinker (1764-1845) , l 'antithèse vivante du précédent. Spiri
tuel, fIloqueur, très cultivé, disciple de Kant, il a laissé des poésies 
philosophiques avec des préfaces li la Hugo, des critiques et même 
un traité de prosodie, le tout marqué au coin d'une grande péné
tration d'esprit. Ni l'un ni l'autre n'étaient et ne pouvaient être des 
philologues ; Je prem.ier sut faire aimer son enseignement, le second 
ne trouva il Liége qu'une espèce de sinécure. 

Quoi qu'il en soit, c'est de l'est que devait venir le stimulant qui, 
dans une atmosphère préparée par un romantisme assez bénin, ren
drait aux Pays-Bas la connaissance de leur littérature méd iévale. 
Ce fut un étranger, Griiter, qui, comme on sait, publia le premier 
notre Reinaert, et ce furent aussi quelques savants allemands, 
Mone, Hoffmann, Kausler, tous nés vers la fin du XVIIIe siècle 
(1796, 17�8, 1801) et, chose frappante, enlevés li la science li trois 
ans d'inlerralle (1871,  1874, 1873), qui furent pour notre moyen âge 
les pionniers indispensables_ Le sympathique Hoffmann von Fallers
leben, pour le libéralisme duquel i l  n'y avait pas de plaee dans 
l'Al lemagne d'alors,encore courbée sous la censure et l 'arbitraire(1), 
- i l  dut quitter, en 1 843, sa chaire à Breslau -, ce voyageur infa
tigable vint déjà, en 182l, aux Pays-Bas, et les douze volumesde ses 
Horœ Belgicœ (1830-1862) sont un monument dans l 'h istoire de la 
renaissance de notre l ittérature du moyen âge. Faut-il mentionner 
ici l' Uebersicht der niederlan1ischen Volksliteralur iilterer Zeit 

(1838) de Mone, archiviste il Karlsruhe, ou les trois volumes des 
Denkmiiler altniederliindischer Sprache und Literatur de Kaus-
1er, dont le premier parut en 1840 1 Qu'il me suffise de dire que ces 
exemples ne furent pas perdus, et que la réaction se manifesta 
d'abord en Flandre. Le nom de J.-F. Willems - qu'on me per
mette de m'en tenir à lui - est trop connu par l'histoire du mou
vement flamand pour que j'aie besoin de vous le présenter ici ; mais 
nous pouvons nous l'appeler avec fierté que c'est dans son Belgisch 

Museum, qui vécut huit ans (1837-1844), dans ses éditions d u  Rei-

(1) Cf. Hoffmann von Fallerslehen, Politi4Che Gedïchte aus der deut8cnen 

Vor;eit (Leipzig, 1843), notamment la préface où reviennent comme un refrain 
indigné ces mots : Aber el gab niemals in Deutschlalul eine heutige Cenmr und 
Poli;ei . 



31'16 L'ENSEIGNEMENT DE LA PHILOJ.oGIE NÉERLANDAISE 

naert, des Brabantsche Yeesten, etc . ,  parus entre 1836 et 1843, 
que -les savants étrangers rencontrèrent des efforts dignes d 'eux . 

Ainsi s'amena peu à peu dans le nord un changement bienfaisant. 
Si Hoffmann avait encore eu la bonne fortune de pouvoir emporter 
en Allemagne, comme des objets sans grande valeur, des manuscrits 
moyen-néerlandais, et si on avait pu lui répondre à l'université 
d'Utrecht, je crois, lorsqu'il s'informait de manuscrits néerlandais, 
qu'on ne s'occupait pas de ces choses-là,  ces temps étaient définiti
vement passés. Au début ils étaient encore rares ceux dont l'enthou
siasme s'enflammait à l'aspect de l'activité scientifique dépl oyée 
par les germanisœs allemands, Mais ces individualités en valaient 
beaucoup d'autres ; on pourrait les représenter placés côte à côte, et 
bien décidés, avec la persévérance qui les animait, à tenir ce qu'ils 
s'étaient promis d'accomplir. Car ce que De Vries et- Jonckbloet 
c'est d'eux qu'il s'agit - voulaient, ils l'ont réalisé ; leurs espé
rances les plus hardies ont été dépassées, et c'est â. bon droit que le 
premier des deux pouvait dire plus tard qu'on l'aUl'ait considéré 
comme un utopiste s'il avait, dés le début, avoué où il espél'ait en 
arriver. 

Jonckbloet était l'aîné. L'ardeur avec laquelle il étudiait la 
littérature du moyen âge était d'autant plus remarquable, qu'à 
cette époque on ne pouvait pas faire de doctorat en ces matières. 
Lui-même nous 8, raconté dans son discours inaugu l'al de Leyde, 
comment, alorS qu'il était déjà un ancien étudiant, il entendit un 
jour un jeune disciple des Muses -c'était M. De Vries - assaisonner 
la con versation par une citation de Melis Stoke ; et levant la tête avec 
surprise pOUl' demander qui du groupe connaissait le moyen-néer
landais, il apprit de cette manière qu'il avait à son insu trouvé un 
imitateur et un émule. On peut dire que de ce jour date l'alliance 
qu'ils conclurent en fait (1 ). 

Le premiel' qui l'éussit à devenil' professeur d'uni versitè fat le 
plus jeune. S'il était le plus tort des deux à cette époque, qui pour
rait se permettre de l'affirmerl Le fait est que d'autres considéra
tions pesèrent dans la balance. On a pu de tout temps dire de De 

(1) H,·E. MOLTZU., Lef)etlsbericht Mn W.·J.-A. Jonckbloet, p. 10. 
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Vries que les deux devises fo,-liter in re, suaviter in modo, lui 
étaient également applicables, mais la seconde s'appliquait beau
coup moins à Jonckbloet. En 18i6, i l  avait écrit dans la fameuse 
revue DJ Gids un compte-rendu très acerbe à propos d'un livre 
paru l'année précédente, le H andboek f,an den. vroegsten. bloei der 
Nederlandsche letterkunde,dont l'auteur était le professeur Lulofs, 
un lettré très bien vu à Groningue. On a pu dire de l'auteur de la 
critique qu'il avait trempé sa plume dans le fiel et qu'il s'en était 
sel'vi comme d'un bistouri ; ce qui est certain, c'est qu'il provoqua 
une vive irritation. En effet, qu'on se figure un homme presque 
sexagénaire, qui enseignait à l'université de Groningue depuis plus 
de trente ans au milieu de l'estime générale, arrangé de la belle 
façon par un jeune homme qui avait vingt-huit ans à peine ! Que 
celui-ci,. doué d'un regard perçant pour les défauts de l'ancienne 
école voulût faire triompher le bon droit de la science nouvelle, 
qui pourrait lui en faire un grief, à présent que le succés a cou
ronné ses efforts1 Nous nous bornerons à mentionner le fait, parce 
qu'il explique pourquoi De V ries fut désigné pour succéder à 
Lulofs. En cette même année, où l'éditeur du  Warenar obtint la 
faveur de pouvoir travailler à la propagation de son idéal dans un 
milieu officiel, eut lieu aussi à Gand le premier Congrès néerlandais 
consacré à la langue et à la littérature, et cette date (1849) peut à 
bon droit être inscrite en lettres d'or dans l'histoire de la philologie 
néerlandaise comme dans celle des congrès née l'landais. Une nou
velle science- faisait son entrée officielle dans une des universités 
de l'Etat chez nos voisins du nord, pour conquérir en un quart de 
siècle les sympathies des gens cultivés et la faveur du gouverne
ment, tandis que dans le sud réussissait la première tentative pour 
jeter un pont intellectuel au-dessus du fossé créé par la politique. 

Une nouvelle scIence ! Une nouvelle conception de la science 
plutôt ! Aujourd'hui nous avons quelque pëine à nous figurer qu'elle 
n'a pas toujours existé. Apprendre à considérer historiquement des 
faits historiquement donnés, se l ibérer des préjugés et de la tradi
tion, « pénétrer à travers la poussière des règles scolastiques et les 
brumes du principe d'autorité jusqu'aux sources vraies et pures, 
poursuivre historiquement chaque phénomène particulier SOUs ses 
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formes et ses aspects variables, savoir observer au lieu d'imaginer 
a priol'i, et substituer à l'arbitraire de l'imagination le respect de 
ce qui s'est formé historiquement (1) :., voilà les caractères distinc
tifs de notre méthode, qui était alors neuve dans les Pays-Bas. Le 
maître de J. Grimm avait été le grand Savigny, le jurisconsulte 
ennemi de cette conception rationaliste, qui envisageait le droit 
comme le produit de la sagesse et de l'arbitraire législatifs, comme 
une œuvre de réflexion et d'étude. C'est de lui que le philologue 
avait appris ce qui différencie la conception bistorique du dogma
tisme, et c'est sur lui qu'il avait pris exemple en introduisant cette 
règle dans la philologie germanique. Et si le même principe a été 
élevé à la hauteur d'une loi inflexible dans l'étude de la langue 
néerlandaise, nous le devons avant tous à M. De Vries (2). 

Il ne peut entrer dans nos ,intentions d'exposer ici la vie et les 
œuvres du grand fondateur de l'étude historique de la langue aux 
Pays-Bas, Je me permettrai de rappeler simplement que, lorsque 
l'abbé Schrant qui, sous le régne du roi Guillaume, enseigna à" 
l'université de Gand et dut partir pour Leyde après la Révolution , 
fut déclaré émérite en 1853, ce fut De Vries qui alla le remplacer 
dans sa cbaire, tandis que Jonckbloet put quitter l'Athemeum de 
Deventer pour aller à Groningue. 

On demeure stupéfait quand on songe à ce qui était exigé en ce 
temps-Ià du professeur de néerlandais. En debors des bl'ancbes 
spécialement néerlandaises, De Vries était tenu d'enseigner le san

scrit, l'histoire nationale et les dialectes germaniques. Una tel le 
situation ne pouvait évidemment durer longtemps, En 1860, 
R. Fruin fut attaché à l'université pour y enseigner l'histoil'e et, en 
f865, H. Kern vient décharger De Vries de l'enseignement du san
scrit et de la grammaire comparée. Le coup décisif à l'organisation 

(1) SUONS, op. cil., p. 9. 
(2) Rappelons en passant, et sans vouloir entrer dans le vif de la question, 

qu'il existe un groupe de savanb, dont l'organe a été la revue Taal en letteren, 
aux ,eux desquels De Vries D'a pas été conséquent jusqu'au bout. Sa réglemen
tation de l'orthographe ne contient pas mal d'inconséquences. la conception des 
rapports de la langue parlée et de la langue écrite n'est plus celle des hommes 
DotUeaux. la notion de langue même se modifie. bref le point de vue de De Vries 
est aujourd'hui dépassé. 
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vétuste du passé ne fut porté que douze ans plus tard. En même 
temps que l a  législation accomplissait un des vœux les plus chers 
de De Vries pal' la création d'un doctorat en langue et littérature 
néerlandaises, i l  accorda au pere spi l·ituel da la loi le soulagement 
si longtemps attendu, par la nomination de Cosyn pour la philologie 
prorement dite et de Jonckbloet pour l'histoire de la littérature. 
Ce soulagement, il en avait bien besoin pour se consacrer il la 
gl'antle œuvre qu'il avait promis de mener il bien, mais dont il lui 
ful il peine donné de voir la continuation assurée. Cette œuvre, 
le Groot w007'denboek der Nederlfl'ndsche taal, pendant mais non 
décalque du Deulsches W 6rlerbuch de Grimm, musée linguistique 
et littéraire sans pareil, dont un connaisseur comme R. Hildebrand 
disait : c Diese Gewissenha{tigkeid und Urnsieht, diese Klarheit 
und Schârfe. diese 1 iUle und Wârme, womit der tnle" essante 
Spr-achstoff zum bequemèn Genuss f)orgelegt ist, sind mi,- noch 
nicht 'l:orgekommen (1) :., - cette œune, dis-je, mit en pleine 
lumière la patience, l'endurance et l'indomptable énergie de son 
créateur. Quand on relit après tant d'années l'h istorique que De Vries 
a mis en tête d u  dictionnaire, on sent il certain momE'nt le cœur se 
serrer, Malgré l'opposition, l'indifférence, le doute, même la mal
veil lance de ses concitoyens, il tint bon ; lui qui, dans sa jeunesse, 
avait fait une édition modèle d u  Lekerlspieghel, sacrifia non sans 
douleur un projet qui datait de loin, la publication d'un grand dic
tionnaire moyen-néerlandais, et remit tous ses matériau x  à son 
collègue le professeur J_ Verdam, qui fut l'homme de la situation. 

Si De V ries a été grand comme savant, il fut aussi grand comme 
professeur, et il n'est pas sans intérêt de se rendre compte de la 
profonde influence qui émanait de son enseignement. Il y a tou
jours moyen de tirer quelque leçon des souvenirs d'anciens élèves, 
et Paulsen notamment a montré dans sa Geschichle des gelehrlen 

Unlerrichts quel parti il y a moyen de tirer de ces sources. 
Feu le professeur Mol tzer, qui fut l'élève de De Vries penrlant 

les années 1855 il 1862, ne tarit pas d'éloges, quand il veut rendre 
l'effet que leur maître faisait sur lui et ses camarades. Nous compre
non� très bien aujourd'hui, que les leçons de philologie étaient poUl'" 

(1) Citation chez MOLTZKR, Matthitu rù Vri64. p. 26 (Groningue, 1892' 
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eux une sorte de révélation, la découvel'te d'un nouveau monde, 
qui les laissait parfois bouche bée et stupéfaits (1); c'est que l'esprit 
de la vieille école n'était pas encore défunt, et que le dilettantisme 
étymologique basé sur l'analogie des sons commençait il peine à 
céder la place à l'étude historique des formes. Rich�s ou chic, 
voilà comment res étudiants trouvaient ces leçons, et quoi d'éton
nant ! Mais ce qui l'emportait sur tout le reste c'était le cours de 
moyen-néerlandais. Écoutons un moment Mollzer : c L'introduction 
était le fait d'un homme .de goût; les prolégomènes avait un carac
tère littéraire et historique, les explications étaient approfondies, 
au point de vue de la gra mmaire, des antiquités et surtout de l'éty
mologie ; le texte était examiné à la loupe, par quelqu'un qui savai t 
reconnaître le vrai du faux, le réel du factice, et il était émendé 
avec finesse, car dans la critique conjecturale et la paléogl'aphie 
ne Vries n'avait pas son pareil en ce temps-là (2). Dans ce cours il 
se montrait dans toute sa force. Je me souviens encore moi-même 
de la dernière leçon qu'il fit chez lui en 1891 , lorsque atteint par la 
limite d'âge, il dut des�dl'e de la chaire qu'il avait illustrée. Il 
avait choisi comme sujet quelques exemples empruntés au domaine 
de la critique et de l'émendation des textes, où il avait si brillam
mant ouvert la voie à ses disciples. Je crois encore voir le sourÏl'e 
qui éclairait parCois son visage émacié par l'âge et la souffrance, 
lorsqu'il exposait avec simplicité et bOlJhomi!:', comment sous une 
leçon impossible de l'un ou de l'autre il avait retrouvé le texte origi
nal (3). Ou bien qu'on interroge ses anciens élèves sur son cours de 
f1tyle où, théoriquement et pratiquement, la langue vivante était 
étudiée par des rédactions, des tt'aductions, etc. Car il est bon de le 
redire, De Vries attachait à cette connaissance une grande impor
tance, et il la comprenait dans le sens le plus large du terme. Il 
voulait qu'on poS3édât la langue avec maîtrise. parce que, comme 

( 1 )  MOLTZER, op. cit., p. 6. 
12) MOLTZER. op. cit., p. 1 2. 
(3) Je me rappelle encore ce vers de die ROle : 

Haer hant, die witter was dan 1 raDm calle 

où l'incompréhen�ible blancheur du corbeau était tout simplement une blancheur 

d'ivoire : j"arm tant. 
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il le d isait dans son discOUl'S inaugural à Groningue, c'est là la 
base de l'éloquence. Voulez-vous l'entendre lui-même sur ce sujet 1 
• Eerst dan als de taalkenner den gehee/en inhoud van de weten
schap der 'aal zoodanig in zic� heeft opgenomen, �oo innig i'l 
merg en bloed ingezogen, dat zij aZs met zijn wezen vereen
z�lvigd is; als de taal zelve, naar stor en naar geest, zoodanig 
zijn eigendom is geworden, dat al hare 8chalten op een wen k tot 

zijne beschikking staan ; ais aan e'ke gedachte, die bi} hem 
opi'ijst, aan elke gewaarwoording, die Mj gecoelt, onmiddellijk 
dat woord, die uitdrukking ontsp" ;ngt, die ham' het levendigst 
afschildert J ais de schikking en verbinding , de buiging en 
plooiing der deelen, de ofwi/'seling der vormen en wendingen, 
telkens de allerfijnste schakeeringen der gedachte met de zuiversle 
overeenstemming vergezelt; le/kens in één 100'11. samensmell met 

de trilling van elke zenuw des gel,oels : . • .  dan eerst is de zege 
behaald, eel'st dan heete de taal haren meester gevondén . •  II me 
semble que ce passage qui figure dans toutes les anthologies litté
raires, est caractéristique et comme forme et comme Cond. Nous n'y 
ajouterons rien. Si l'on pouvait dire de De Vries : omne tulU punc
ium, c'est qu'il savait présenter sa science sous une forme agréable, 
et qu'il avait de la langue acluelle un sentiment aussi fin et délié 
que de celle qui nous a été conservée par les scribes du moyen
âO'e. o • 

Veuil lez maintenant, messieurs, me prêter votr'e bienveillante 
attention pendant quelques instants encore, ou je tâcherai de vous 
exposer, sans longueurs inutiles, l'importance de l'enseignement 
dont vous m'avez ehargé. 

Il est slipertlu de déclarer qu'il ne s'agit pas ici d'un enseigne
ment inconnu en Belgique, et qui presente ses lettres de créanœ. 
Au contraire, ainsi que je rai noté plus haut, c'est d'ici qu'est venue 
partiellement la poussée à laquelle nous devons le renouvellement 
de la philologie néerlandaise en Hollande. Ces ét udes n'ont pas cessé 
d'être en honneur et de progresser. Cette université-ci est acciden
tellement la dernière à introduire la philologie germanique dans 
ses programmes, màis on ne peut pas diTe que c'est une expérience 
incertaine qu'elle entrept'end aujourd'hui. 

L'étude de la langue et de la littérature est une -des sciences, qui 
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observent l'homme dans la plus individuelle de ses manifestations. 
Or, ce qui s'affirme du tout peut aussi s'affirmer des parties, et j e  
pourrai donc me dispenser de parler devant vous de l'intérêt général 
de ces branches d'étude. Mais la philologie néerlandaise a pour nous, 
en Belgique, un intérêt spécial; sa position n'est pas celle cJ'une 
science accessible aux lettl'és seulement ; comme son objet est une 
de JlOS langues nationales, son intérêt ne saurait être exclusi vement 
acadèm:que ; elle plonge pal' de multiples racines dans le présent ; 
sous la langue apparaît toute l'image du peuple qui la parle, et une 
objectivité qui irait jusqu'à l'indifférence vis-à-vis des problèmes 
actuels est presque inconcevable. Ainsi, lorsque au cours de l'été 
dernier l'Université de Stl'asbourg perdit le germaniste E. Martin� 
un des représentants de la philologie néerlandaise en Allemagne. 
on loua le défunt parce que chez lui le savant n'avait pas ètoutfé le 
citoyen, et que, placé par le sort aux confins de deux civili
sations, il n'avait pas perdu de vue les intérêts de sa langue mater
nelle dans le pays d'empire. 

Chez toutes les nations, à moins qu'elles n'aient perdu avec leur 
indépendance le sentiment de leur dignité, la langue maternelle 
occupe naturellement un rang prépondérant. Elle est le reflet de 
la civilisation et du caractère nationaux. Là où elle est arrêtée dans 
son libre développement, on voit tôt ou tard surgir une résistance 
grandissante, que seule la force peut temporairement contenir. 
Les exemples de cette thèse sont répandus dans l'Europe entière. 
Mais on a aussi appris à reconnaître que, dés que la langue est un 
moyen d'expression cultivé, elle est aussi le moyen le meil leur 
et le plus efficace pour propager une cuHure plus haute et des 
connaissances plus sérieuses parmi ceux qui la parlent. A l'école 
primaire le bilinguisme intégral est un obstacle au développement 
intellectuel de l'enfant, mais la situation n'en devient pas meilleul'e 
quand Je choix de la langue unique est dicté pal' des raisons utili
taires qui en dernière analyse ne sont pas pratiques du tout. C'est 
une erreur du même gem'e que me semblent commettre certains 
parents en faisant apprendre il leurs jeunes enfants plusieul'$ 
langues vivantes à la fois. A l'époque où la curiosité de l'enfant 
est si vive ('t son esprit si réceptif, on le nourrit de mots en abon
dance, ce qui ne peut qu'être préjudiciable à la formation d'un 
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sentiment net du génie propre à la langue maternelle (1). Si cette 
dernière veut l'emplir Je rôle qui lui est assigné par la nature, elle 
dQit être l'expression parfaite et naturelle de l'esprit, elle ne doit 
pas être corrompue ou refoulée par une autre, eUe doit l'ester le 
moyen d'expression par excellence, et une condition indispensable 
à cela, c'est qu'elle soit bien sue. Des connaissances superficielles. 
sont toujours et partout une misère. C'est par l'intermédiaire de la 

langue maternelle que sont établies les bases du développement 
ultérieur de l'homme ; plus ces bases sont solides, plus haut se dres

sera l'édifice qu'on pourra as�eoir dessus. Et c'est parce que l'on se 
rend de plus en plus compte de cette vérité, qu'aujourd'hui la 
langue du peuple est le centre et le pivot de l'enseignement, ou 
qu'elle est sur le point de le devenir. 

L'enseignement scientifique de la lan gue néerlandaise est donc 
intimement lié IilU mouvement en faveur du peuple qui la parle. 
Nous dirons maintenant un mot de l'esprit qui doit l'animer_ 

Pour maint étudiant, qui demande à la Faculté de lui accorder, 
moyennant certaines garanties, le droit d'exercer telle ou telle pro
fession, il semble que l'univel'Sité soit une école professionnelle et 
rien d'autre. Si nous consultons à ce sujet J _ Stuart Mill, qui rut élu, 
en 1867, recteur de l'Université de St. Andrews en Écosse, nous 
rencontrons les passages suivants dans le grand discours qu'il 
prononça à cette occasion : c There is a lolerably general agree
ment about wllat a Unire't'sity is note Il is nol a place of pro
tessional education. Universilies are not inlended ta teach the 
knowledge requfl'ed to fit men for some special mode of gaining 

(1) L'historien de la philosophie grecque, E. Zeller, a écrit on jour ce qui 
suit : .. (Die Mllttersprache) btstimmt aber unser Wesen und umere Bildung 

noch ciel unmiltelbarer, dtnn mil jedem Worte, welche, daB Kind nachllprechen, 
mit jedem Sat;e, den es »erstehen krnl, geht etVias "on d.". Ar' ,eines 
Vollees in ,ein Gemüt, in ,lÎnen an der Sprache sicA enlwickdnclen Geiat 14ber, 
und eB ut duhalb '0 rJerfehlt, wmn man meint, eine fremde Sprac"M eigM 
sich ebm,ogut far den Unterricht und die Er;iehung, VJie die eigene, oder eB 
la."en Bich einem Kincù OhM &hadeJl fûr Beille geilltige und Beine Charakin-
etltwicklung "on Anfang an mehrere SpracMn alll Mutter,prachen beibringen • •  

Ce passage se trouve dans un discours intitulé : NationaliuU und HumaniUit, 
reproduit chez M. HBNSCBKB, Deutsch" Prosa, p. 91  (Holfmann, Leipzig, 1905) . 
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[heir livelillOod. Their object is nol 10 make skilful lawyers, or 
physieions, or engineers, but capable and cultivated human 
beings (t) . •  La question de savoir si ceux dont le droit ou la méde
-cine sont la spécialité. feront de leurs connaissances un usage sage 
et consciencieux ou le contraire. « depends Less on the manner 
in which they are taught their profession, than upon what sort 
of minds they bring to it (2) ., Et plus loin : c Education makes 

.a man a more intelligent shoemaker, ifthat be his occupation, 

but not by teaclting him how to make shoes; it does so b1l [/16 men

tal eœercise it gi1:es, and lhe habits it impresses (3). :. Déjà Pesta
Jozzi avait une conception analogue de la question quand il écri
nit ;. « Die Berufsbildung muss immer dem allgemeinen 

Zweck der Menschenbildung untergeordnet sei'lf (4) • •  Ces cita
tions s'éclairent l'une par l'autre et la forme assez intransigeante 
�ue Mill donne à sa pensée s'y voit sous un jour plus vrai. Que les 
universités soient jusqu'à un certain point, surtout chez nous, de 
bautes écoles professionnelles, c'est ce qu'on pourrait difficilement 
-contester; si notre doctorat négligeait les intérêts pratiques des 
.éleves, il leur nuirait certainement ; ne voit on pas déjà des 
hommes assurément compétents, au pays même ou la culture de la 
-science est le plus en honneur, signaler comme un excès, comme 
un aspect moderne d'alexandrinisme, la formation exclusivement 

- sCientifique des professeurs au détriment d'autres inté"êts vitaux de 
la nation ! Deux professeurs de l'Université de Berlin, A. Brandi et 
H. Diels, se rencontrent sur ce terrain (5). Chez nous. le bon sens 
belge a su généralement éviter les exagérations ; certains diront 
.qu'il est plutôt resté en deçà du juste milieu. Quoi qu'il en soit, si 
les faits sont les matériaux de tout enseignement. l'esprit est le prin
-cipe qui donne la forme et la vie ; les faits particuliers ne peùvent 
faire oublier les idées générales ; la manière dont les résultats 
-s'obtiennent et dont nos connaissances progressent, c'est-A-dire la 

(1) J. S. MILL, 0" education, édité par Dr Knobbe, p. 9 (Berlin, Weidmann). 
(2) Ibid., p. 9. 
(3) Ibid., p. 10. 
(4) HBNSCBKB, op. cil., p. 369. 
(5) UnÏ"D6rsiUU und Schuù, Vortrllge van Klein, Wendland, BrandI, H&l'Jlack, 

p. 24 et sui". (Teubner; Leipzig) 1901). 
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méthode, doit occu per le premier rang ; car le devenÏl' a le pas sur 
l'être, l'un étant l'image de la vie et l'autre-de l'immobilité et de la 
mor t ;  les « membra dis je cl a :. de nos connaissances doivent être 
rattachés entre eux de façon à former une unité organique, une 
conception d'ensemble qui peut devenir - stt venia verbo l - une 
philosophie. Et quand on a l a  chance d'en posséder une, quand 
l'amour de la science et le désir de lui l'ester fidèle, quelle que soil 
la tâche qui lui incombe plus tard, accompagnent l'homme à travers 
l'existe,nce, alors l'enseignement supérieur a atteint son but. Heu
reux celui qui, convaincu de cette vérité, se sent la force et l'ardeur 
de la faire partager par les autres ! Car celui-là exerce une 
influence qui enveloppe d'abord les auditeurs immédiats, toujours
une infime minorité, pour se propager de proche en proche. parce 
que chaque jeune homme qui termine ses études universitaires 
devient pour son entourage un centre de culture. Elle est de 
A. Fouillée cette phrase typique : c C'est de la culture supérieure 
que le reste découle, comme l'eau fécondante des hauteurs :., et 
cette figure rend d'une manière vivante ce que nous essayons de 
traduire en ce moment. 

Qui ne voit dans ces conditions l'importance de l'étude de la 
langue et de la littérature néerlandaises1 Plus les universités ont 
conscience de leur mission sociale et vont à ceux qui ne peuvent 
venir à elles, plus l'enseignement des deux langues nationales doit 
être sérieux. De la possession effective de la langue dépendra l'in
fluence sociale qu'un germaniste pourra exercer chez nous, par la 
parole ou la plume. Et cette étude historique, je me hâte de l'ajou
ter, ne manque pas d 'attraits . .  

La structure d'une langue, son économie grammaticale, l'origine 
des mots qui la composent et leurs changements de signification, à 
mesure qu'on en pénètt'e les secrets, transforment le sentiment 
inconscient de la langue, l'obsc�r instinct qui guide la plupart des 
gens, en une compréhension consciente et claire. Les formes et les 
vocables, quand on remonte avec eux le cours des siècles, s'animent 
à nos yeux ; on les voit se modifier peu à peu, extél'ieurement et 
intérieurement ; ils deviennent au regard de l'observateur attentif 
comme une espèce nouvelle d'êtres organisés, qui luttent pour l'exis
tence, disparaissant parfois pour émerger à l'improviste dans un 
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d ialecte IOoal (p. ex . glooi, le go. glaggwus), qui sont éliminés par 
un concurrent plus heureux (cf. biedet tarel, riiten et schrij"en, go. 
alha et tempel, wifbed et allaar), ou bien qui perdent leur prestige 
primitif lUpl-eS des générations suivantes (p. ex. "AlJStelein, et le mot 
deerTU', qui se disait jadis de la Mère du Christ), à moins que le con
traire !l'arrive, et qu'un vocable d'humble origine (pat' "exemple, 
aar-selen, hulk, slank) ne s'élève par la faveur des ci rconstances 
dan' une sphère plus respectable. Évolution et destruction, cette 
destruction que le poète Schaepman a chantée si éloqtlemment dans 
son ode des Ruines, voilà ce qu'on reJ)contre partout'. Mais à l'aide 
dM moyens qui lui sont propres la langue crée t01l.jours de nou
�enes formes, et jamais elle n'est embarrasséer quand un besoin se 

- fait sentir ou qu'une lacune apparaît, de satisfaire l'un et de com� 
hIer l'autre. En épiant ainsi les voies mystérieuses de la langue, ou 
plus exactement de l'esprit humain, les erreurs se dissipent" Qui 
pourrait enco� croire alors que la langue èst quelque chose d'exté
rieur à nous, une chose qui est cataloguée dans un dictionnaire, l)ar 
exemple, où chacun peut choisir 1 son aise ce dont il  a besoin pour 
son usage personneU Le langage est quelque chose d'individuel ; le 
dialecte dédaigné a plus de valeur et rend mieux la vie que la langue 

" écrite, respectée mais- figée ; la science ne fait pas de différence 
entre les langues et reconnait que chacune d'elles est pour le 
peuple, qui la parle, le truchement psychologique le plus naturel -et 
le mieux approprié. 

A présent que nOus possédons les contours de l'édifice que la phi
lologie néerlandaise vise à élever, il semblerait que le progres de la 
science se soit ralenti. Une science jeune remplit ses adeptes d'en
thousiasme, car ils savent que le succes est le prix de leurs efforts. 
La besogne n'attend que l'ouvrier, le domaine est encore en friche 
et pas uoe année ne se passe sans qu'un progres soit accompli ou un 
résultat nouveau acquis. A la longue cette culture extensive de la 
science embrasse tout le domaine de celle-ci et c'est alors qu'un 
temps d'arrêt survient. Devant l'accumulation des matériaux, et 
l'impossibilité de les em brasser, même en grande partie, la lassi
tu�e, le découragement s'emparent des travailleurs. La foi s'en va. 
n peut al'river que l'intérêt languisse, parce que de nouveaux 
champs d'études attirent la jeunesse. A notre époque, ou les scieoces 
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expéri mentales prennent un si haut e�sor et où, selon le vœu de 
Bacon, l'asservissement des forces de la nature aux besoins de 
l'homme se poursuit méthodiquement, les sciences de l'esprit, 
comme les Allemands les dénomment, ont des périodes où elles se 
sentent à l'étroit et dédaignées, parce que leur importance est 
moins sentie ou le cède il des i ntérêts plus urgents. C'est ainsi que 
dans la premiére moitié du siècle dernier, la philosophie, par 
exemple, était passée de mode en Allemagne. Sans doute taut-il en 
chercher la raison dans les audaces spéculatives de penseurs 

comme Hegel, à des thèses comme celle que le réel et le rationnel 
ne font qu'un, argument commode pour j ustifier les plus grands 
abus. Toujours est-il que cette impopularité était incontestable, et 
sa vie durant un homme comme F. Paulsen n'a jamais cessé de pro
tester contre ce qu'il y avait d'injuste dans cet ostracisme. 

On nous assure que de nos j ours le moyen-néerlandais n'est pas 

une branche à la mode (1).  En tant que cette situation est la résul
tante d'un sentiment de satisfaction, comme si nous pouvions provi
soirement nous reposer sur nos lauriers, i l  peut suffi re  de notel' que 
l'exploitation extensive du terrain n'est pas encore terminée et que 
c'est le tour il la mise en valeur intensive. L'ignorance des trésors 
manuscrits encore éparpillés par toute l'Europe, a pu donner nais

sance à l'opinion erronée qu.e nous avons actuellement exhumé toute 
la littérature médiévale de la poussiëre des bibliothéques. Cela 
n'est pas le cas, et les nombreux voyages entrepris par le profes
seur de V reese en vue de s:l Bibliotheca neerlandica manuscripta, 
ont amené au jour des centaines de manuscrits inédits. Lui-même 

a exposé il y a une couple d'années, devant l'Académie de Berlin, 
tout ce qu'il y avait il tirer de ces documents (i ) non seulement au 
point de vue de la science des manuscrits, mais encore pour l'étude 

des dialectes, la connaissance de la vie religieuse de nos ancêtres, 
etc. (:?). Nous ne sommes pas riches en lexiques spéciaux, où se 
trouve cataloguée la langue de nos écri vains du ne siècle comme 

(1) W. DB VRRESB, Uebw ein� • BilJliotheca merlandica manuscripta " 
(Zeitschri(t für deutches Altertum, 51,  p. 59). j 

12) DB VRBBSB, Toespraa1c bi; d6 aallDaarding Dan het beltuuràer,chap, p. 9 
et suiv. (Gent, Sift'er, 1909). 
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Huygens, Vondel et d'autres. Faut-il ajouteI' que, en présence de la 
disparition ou de la transformation lente de nos dialectes, il est 
désirable qu'on recueille les mots, locutions, contes, légendes et 
chants populaires, que les noms de lieu méritent qu'on les étudie, 
comme il ressort des articles instructifs qui ont étè publiés succes
sivement dans la Revue de l'universili>, par M. Vanderkindere sur 
le Dieweg, par M. C. Huysmans sur Ha�pegouw et, dernièrement, 
sur le hameau de WiIlel'ieke en forêt de Soignes, par M. Vincent ? 

Nous pouvons nous arrêter ici. Sapienti sato Herbart a dit un 
jour qu'un pl'ofesseur ne doit jamais oublier que le verbe amo est 
de la première conjugaison en latin et que doceo n'es.t que de la 
seconde. Cette boutade pédagogique, renferme un sens profond, 
qu'un homme d'enseignement ne doit jamais ouhlier. Aussi m'esti
merais-je heureux si j 'avais pu gagner votre sympathie pour des 
idées qui me sont chères et que je ne crois pas sans fondement. 

Et maintenant, Messieurs, qu'il me soit permis, en songeant il 
l'honneur qui m'échoit aujourd'hui, d'exprimer la gratitude que 
j'éprouve. Je connais les devoirs qui m'incombent ; d'autres appré
cieront si, en présence des moyens limités dont je dispose, je serai 
il la hauteul' de ma tâche ; mais ce qu'un honnête homme peut faire, 
je ne manquerai pas de l'accomplir. Si je pense en premier lieu il 
la renommée de cette université, je le dois également il ceux qui 
m'ont formé. Il me serait difficile de détaillel' ici les nombreuses 
obligations que j 'ai envers tous mes anciens maîtres, surtout 
MM. Bley, Fredericq et Vercoullie, desquels je ne saurais dire s'ils 
ont été pour moi des initiateurs ou plutôt de-s amis paternels, et qui 
m'ont montre, par leur exemple, comment on traverse la vie sans 
compromissions comme sans Caiblesse, la tête baute, en faisant 
simplement son devoir. C'en est un pour moi de reconnaître 
publiquemeut la dette que je leur dois, comme de me souvenir en 
cette circonstance des obligations tout aussi anciennes que j'ai 
envers deux autres de mes maîtres respectés, MM. Thomas et 
Michel. S'il m'est doux de savoir que l'âge a respecté jusqu'ici leur 
force et leur verdeur d'esprit, c'est avec mélancolie que je revois 
par la pensée mes anciens professeurs d'Utrecht, Moltzer et Gallée, 
trop tôt enlevés à la science, ainsi que feu M. l'Administrateur'
Inspecteur A,. Wagener de Gand. Leur souvenir me restera cher. 
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Quant à. vous, Messieurs les Professeurs de cette Faculté, c'est 
mon sincère désir que votre estime puisse me soutenir dans la tâche 
qui m'attend. La confiance que vous avez placée en moi me sera 
le plus efficace des stimulants. 

A vous, mes élèves, je ne puis, à mon grand regret, promettre le 
bénéfice d'une vaste érudition, mais ce qui vous est acquis, c'est 
ma franche sympathie et le respect de vos intérêts, bases d'une 
estime réciproque. Songez enfin que nous pouvons toujours faire 
nôtres ces paroles du grand Lessing, un de ces hommes dont la vie 
de probité et de travail reste toujours un lumineux exemple : 
c Nicht die Wahrheit, in deren Besit� irgenà ein Mensch isl 
oder zu sein vermeint, sondern die aufrichtige Mühe, die er 

angewandt hat, hinter die Wahrheit zu kommen, macht den 

Wert des M enschen. Denn nicht durch den Besitz, sondern 
àurch die Nachforschung der Wahrheit erweitern stch seine 
Krafte, warin allein seine immer wachsende Vollkommenheit 
besteht. � 

25 



L'histoire géologique de l'Ardenne 

Leçon d'ouverture du cours de Géologie l l'UniversiteS de Bruxelles (1) 

PAR 

MAURIeB LERICHE, 
Obarg' du rours de Géologie à l'UnlvetBilê. 

Ma première pensée, en montant dans cette chaire, va vers 
l'homme qui vient d'en descendre. 

J'ai peu connu mon regretté prédécesseur, le professeur 
W, Prinz, mais je sais en quelle haute estime le tenaient ses 
collègues, combien il était aimé de ses élèves, qui appréciaient 
son enseignement original et clair. 

Né en 1857, à Mulheim-sur-Rhin, près de Cologne, Wilhelm 
Prinz passa ses premières années dans le Palatinat et en Lor
raine. Il fit ses études en Allemagne, puis vint se fixer en Bel
gique, vers 1874. Renard, alors conservateur au Musée royal 
d'Histoire naturelle, se l'attacha bientôt comme assistant, et c'est 
auprès de ce savant que Prinz s'initia aux nouvelles méthodes 
introduites dans l'étude micrographique des minéraux des 
roches. 

En 1893, PriQz entre à l'Université de Bruxelles, pour suppléer, 
dans son enseignement, le professeur de Minéralogie et de Géo
logie, Witmeur, tombé malade. L'année suivante, iLest nommé 
chargé de cours. Il devient professeur extraordinaire en 1895, 
.puis professeur ordinaire en 1902. 

(1) Leçon-faite le 2 décembre 1910. 
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A ces fonctions, Prinz joignait, jusque dans ces dernières 
années, celles d'assistant à l'Observatoire royal. 

Ces doubles fonctions expliquent la nature et la diversité des 
nombreux travaux qu'il publia de 1879 à 1910. 

Dans le domaine de la Minéralogie et de la Cristallographie, 
Prinz décrivit les inclusions que l'on rencontre dans les quartz, 
les agates, le sel gemme et dans quelques minéraux rares tels 
que le saphir, le rubis, le spinelle. Il apporta plusieurs contri
butions à l'étude des minéraux régénérés ou engendrés au cours 
de l'altération de certaines roches cambriennes du Brabant, en 
particulier des quartzites de Nil-Saint-Vincent. Parmi ces der
niers minéraux, se trouvent : la monazite, à laquelle Prinz 
reconnaît des propriétés nouvelles ; le xénotime et la brookite, 
qu'il signale pour la première fois en Belgique ; l'anatase, dont 
il fait connaître une forme inédite. Prinz décrivit encore les 
formes cristallines du chrome et de l'iridium. Enfin, il consacra 
récemment un intéressant mémoire à l'étude des formations sta
laditiques des grottes de Belgique. 

Comme oosmographe, Prinz apporta surtout de nombreuses 
et importantes contributions à la photographie astronomique. 

La Géodynamique devait naturellement attirer son attention. 
Il étudia les météorites tombées dans le pays et publia les résul
tats de plusieurs analyses microscopiques de sédiments éoliens, 
recueillis tant à l'étranger qu'en Belgique. Séduit par les théories 
de Stübel sur la Vulcanologie,  il s'appliqua à les répandre en les 
faisant connaître en langue française. Marchant dans la voie 
si brillamment ouverte par Daubrée, il essaya d'expliquer, par la 
méthode expérimentale, certains phénomènes de la Nature. 
Enfin, il laissa entrevoir les secours que l'on pouvait attendre 
de la Sélénologie naissante, dans l'étude des origines et du "!'elief 
de la Terre ( 1 ) . 

* 
* * 

(1) L'annuaire de l'Université de Bruxelles qui vient de paraître (.Annuaire 
pour fanftés actUUmiqu6 191(J.IS II) renferme une notice, due à M. Ch. Bom
mer, sur la Vie et les Travaux de W. Prinz. Cette notice est accompagnée d'un& 
liste des publications de Prinz. (Note ajoutée pendant l'impression.) 
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La Géologie proprement dite occupe peu de place dans l'œuvre 
de Prinz. C'est que, à l'arrivée de Prinz, la Stratigraphie de la 
Belgique était déjà fort avancée. Elle était l'objet des recherches 
d'une pléiade de géologues qui achevaient l'œuvre de d'Omalius 
d'Halloy ( 1 )  et de Dumont (2) . 

* 
* * 

L'œuvre de d'Omalius d'Halloy remonte presque aux origines 
de la Géologie (3) . Destiné par sa famille à mener une existence 
de gentilhomme, d'Omalius fut envoyé à Paris pour y compléter 
son éducation mondaine. Mais, dès son arrivée dans la capitale 
française, c'est vers le « Jardin des plantes >l, dont la réputation 
est mondiale, qu'il court tout d'abord. Il y suit avec passion les 
cours des Cuvier, des Lacépède, des Fourcroy, des Haüy. 

Son retour en Belgique, en 1804, ouvre l'ère de ses explorations 
en Ardenne, en Lorraine, en Champagne et dans le Nord de la 
France. Dès le début de ses observations sur le terrain, il est 
frappé, en passant de l'Ardenne à la Lorraine, par le change' 
ment profond que subissent les roches, en direction et en dureté. 
Les roches ardennaises sont dures et inclinées ; celles de la 
Lorraine sont tendres et horizontales. D'Omalius voit immédiate
ment, dans les roches lorraines, une formation plus récente que 
celle à laquelle appartiennent les roches ardennaises. Il saisit 
toute l'importance de cette observation pour la détermination 
de l'âge relatif des formations géologiques. Il va s'appuyer sur 
elle, comme sur l'étude des superpositions et sur le principe 
de la continuité des formations, pour dresser l'échelle chronolo
gique des terrains, dans la région comprise entre le Rhin et la 
Seine. 

On voit ainsi d'Omalius r.ompre, dès le début de ses recherches, 

(1) Jean-Baptiste-Julien d'Omalius d'Halloy, né l Liège en 1783, décédé . 
Bruxelles en 1 875. 

(2) André Domont, né à Liège en 1809, décédé . Mons en 1857. 
(3) L'œuvre de d'Omalius d'Halloy est exposée en détail dans la biographie 

que M. Ed. Dupont a publiée en I S97 (ED. DUPONT, D'OmaliUl rEHalloy. Br. 
in·So, 95 PO, 1 pl. Bruxelles, imprimerie Polleunis et Ceuterick). 
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avec la méthode qui était, jusqu'alors, généralement suivie, et 
qui consistait à envisager la Nature par le côté purement minéra
logique. La publication de son Essai sur la Géologie du Nord de 
la France, en 1808, jetait les bases de la Géologie de nos contrées. ; 
elle inaugurait, comme l'a dit d'Archiac ( 1 ) ,  une ère nouvelle 
dans l'étude de nos terrains sédimentaires. 

L'activité de d'Omalius d'Halloy se déploya sur tout l'Empire 
français, qu'il parcourut, et dont il dressa la première carte géo
logique (2) . Cette carte, où apparaissent déjà les traits caracté
ristiques du sol de la France, servit de canevas à la carte géolo
gique que Dufrénoy et Elie de Beaumont firent paraître vingt 
ans plus tard. 

* 
* * 

D'Omalius d'Halloy, préoccupé surtout de donner à la Géologie 
naissante des bases solides, ne s'arrêta qu'aux faits saillants. II 
s'attacha à définir les grandes circonscriptions géographiques et à 
en faire connaître la structure générale. 

Il appartenait à ses compatriotes, à ses disciples, à ses succes
seurs, d'achever l'œuvre qu'il avait si magistralement ébauchée. 
II les encouragea et les aida dans cette voie. 

Sous son inspiration, l'Académie royale de Belgique mit au 
concours, en 1828, la description géologique de la province de 
Liège. L'un des trois mémoires présentés, en 1830, le frappa à un 
tel point - par la nouveauté et l'importance des considérations 
générales qui s'y trouvaient exposées - qu'il chercha, malgré 
les règlements, à en connaître immédiatement l'auteur. Son 
étonnement fut grand lorsqu'il se trouva en présence d'un jeune 
homme de vingt-et-un ans. Ce jeune homme était Dumont. Le 

(1) D'ARCHIAC, Introduction à félud8 dB la PaMontologi. Itratigraphigue, 

t. l, p. 395 ; Paris, IS64. 
(2) Cette carte était achevée en 1813. Les événements politiques qui surgirent 

alors en retardèrent la publication. Elle parut seulement en 1822, sous le titre 
• Essai d'une Cartè Géologique de la France, des Pays.Bas et de quelques 
Contrées voisines, dre3Sée par J •. J. d'Omalius d'Halloy d'après des matériaux 
reçueillis de concert avec M. le baron Coquebert de Montbret • •  L'échelle est au 
1/4.000,000 environ. 
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travail par lequel Dumont débutait dans la Science, faisait con
naître, avec une grande précision, la structure et l'allure d'une 
puissante formation, qui était désignée sous le nom de Terrain 
anthraxifère, c'est-à-dire du Dévonien et du Calcaire carbonifère. 

Quelques années plus tard, Dumont -est chargé, par le Gouver
nement, de lever la èarte géologique de la Belgique. Il parcourt 
le pays dans tous les sens et fait de nombreuses excursions dans 
les contrées voisines. Entre ses mains, la Stratigraphie est un 
instrument sûr. Partout, dans ses observations, il dégage les 
faits généraux des faits particuliers. Les modifications que les 
changements de régime apportent à la nature des sédiments ne 
lui échappent pas ; ils lui révèlent les oscillations lentes aux
quelles a été soumis le sol de la Belgique et qui ont amené les 
émersions et les immersions. Avec une perspicacité remarquable, 
il utilise toutes ces données pour diviser les terrains sédimen
taires de la Belgique en une série d'étages, dont beaucoup ont 
conservé le sens et les limites qu'il leur a donnés. 

* 
* * 

On a souvent fait à Dumont le reproche de n'avoir pas utilisé, 
dans l'établissement de ses étages, les indications fournies par 
la Paléontologie stratigraphique. En effet, Dumont, dont l'éduca
tion scientifJ.que avait été incomplète, connaissait peu les fossiles; 
il les négligeait volontiers et les considérait même comme une 
cause d'erreur dans les essais de synchronismes à grandes 
distances. 

Or, si des retouches ont dû être faites à l'œuvre de Dumont, si 
de nouveaux progrès ont pu être réalisés, c'est surtout par la 
connaissance de la Paléontologie stratigraphique. 

Les géologues qui ont contribué à la réalisation de ces progrès 
sont nombreux. Les uns, de Koninck, les frères Rœmer, 
M.  J. Gosselet, Dewalque, M. Ed. Dupont, M. Malaise, Briart, 
F.-L. Cornet, M .  Lohest, Forir, M. Mourlon, M. de Dorlodot, 
M.  Stainier, etc., -ont dirigé leurs efforts vers les terrains pri
maires ; les autres, �. Rutot, M. Van den Broeck, M. J. Cornet, 
G. Vincent, M. E. Vincent, etc., vers les terrains secondaires, 
tertiaires et quaternaires. 
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Dans c�tte troisième phase de l'histoire de la Géologie belge, 
une place spéciale doit être faite au savant qui sut donner une 
très vive impulsion aux nouvelles recherches, à M. Jules Gosselet, 
Doyen honoraire de la Faculté des Sciences de Lille. 

Ayant été l'élève, puis le collaborateur de M. Gosselet, je ne 
pouvais trouver, pour cette leçon d'ouverture, un sujet plus 
approprié que l'histoire de la région qui fut son champ d'études 
préféré et qui fut l'objet de son œuvre capitale, l'Ardenne ( 1 ) .  

* 
* * 

L'Ardenne est cette partie méridionale du pays, qui est con
stituée par des roches dures, redressées et plissées. Elle appar
tient à la chaîne des Monts hercyniens, qui va de la Pologne à la 
Picardie, et qui sépare les plateaux de l'Europe centrale des 
grandes plaines de l'Allémagne du Nord, de la Hollande, du 
Brabant et de la Flandre. 

Les plus anciens sédiments que l'on voit entrer dans sa con
stitution sont des schistes et des quartzites cambriens. Ils forment 
aujourd'hui les massifs de Rocroi et de Stavelot. 

La mer qui les abandonna a dû recouvrir toute la Belgique. 
Elle se retira vers le Nord, quitta l'Ardenne, séjourna quelque 
temps dans le Condroz et le Brabant, où elle déposa les forma
tions ordoviciennes et gothlandiennes que l'on y obsèrve. 

Lorsque, vers la fin du Gothlandien - à l'époque gedinnienne -
la mer envahit de nouveau l'Ardenne, devenue continentale, elle 
trouYa, en couches redressées, les sédiments abandonnés par la 
mer précédente. Sur la tranche de ces couches, rabotées par 
l'action superposée de l'érosion continentale et de l'abrasion 
marine, elle déposa, pendant la longue période qui s'étend de la 
fin du Gothlandien au commencement de l'époque houillère, une 
masse énorme de nouveaux sédiments. 

Cette nouvelle invasion s'est faite du S.-O. vers le N.-E. Elle 

(1) J. GOSSRLBT. L'Ardenne. Vol. in·40, 889 p.,  Il pl . et une carte coloriée. 
Paris. 1888 (In Mémoires pour 6l'roir � Z'ea:plication de la Cart6 g�ologÙJ.ue 
détaillée de la France) . 
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semble avoir été assez rapide -et avoir ,atteint, de bonne heure, 
le bord méridional du Condroz. 

Les cordons littoraux successifs de cette mer forment les 
assises désignées sous les noms de Poudingue de Fépin et 
d'Arkose de Haybes lfig. 1 ) .  Les sédiments qu'elle abandonne 
dans la région néritique, c'est-à-dire dans la zone bathymétrique 
voisine de la �ôte, sont moins grossiers ; ils constituent les 
Schistes de Mondrepuis. Ceux qu'elle dépose plus au large, dans 
la région bathyale-J sont encore beaucoup plus fins ; ils forment 
auj ourd'hui les Phyllades de Levrezy. 

Le dépôt des Schistes de Mondrepuis fut interrompu par un 
retrait momentané de la mer vers le Sud, retrait qui fut suivi de 
l'établissement d'un régime lagunaire ou lacustre, sous lequel 
s'effectuèrent de nouveaux dépôts (Schistes de Fooz ou Schistes 
d'Oignies, Schistes de Saint-Hubert) , qui forment le Gedinnien 
supérieur. Les caractères paléontologiques et minéralogiques de 
ces derniers dépôts sont identiques à ceux de la partie inférieure 
du « Vieux Grès rouge » anglais, avec laquelle commence le 
Dévonien, dans la Grande-Bretagne ( 1 ) .  

Après ce recul de l a  mer, la transgression recommence et les 
eaux marines viennent de nouveau battre le bord du Condroz. 

(1) D'après les lignes qui précèdent, le Gedinnien - que les auteurs rangent 
unanimement, aujourd'hui, dans le Dévonien - compOrte donc une division en 
deux parties : une partie inférieure, d'âge silurien ; une partie supérieure, d'âge 
dévonien. J'ai été amené à ce résultat : 1° par l'étude des Poissons du Gedin
nien supérieur (Schistes de Fooz) (M. LEIUcHB, Contribution � l'Étude de, 
Poisson, fo.siles du Nord de la France et de, " igionl tlOi,ines. ThèIDe de doctorat 
�t MtJmoir61 de la Société géologiqUIJ du Nord, t. V, p. 1 3-21, 27-30 ; 1 906);  
20 par l'étude, encore inédite, de l a  faune des Schistes de Mondrepuis et des 
Lamellibranches des grès calcaires de Liévin (Pas.de-Calais) . Cette faune est 
-celle du Silurien le plus supérieur (Ludlow supérieur) de l'ouest de l'Angleterre. 

A ce sujet, il est utile de rappeler que Murchison, en 1 854, dans son inter
prétation des divisions établies par Dumont, attribuait l'ensemble du Gedinnien 
au Silurien. L'année suivante, Hébert, ayant cru reconnaître des espèces dévo
niennes dans quelques éléments d'une faune que lui avaient fournie les Schistes 
de Mondrepuis, A Mondrepuis même, plaça le Gedinnien • la base du Dévonien. 
Son opinion prévalut dans la suite. 
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Les sédiments offrent la même diversité et la même distribution 
qu'à l'époque du Gedinnien inférieur. 

Au pied du Condroz se déposent des formations lagunaires et 
littorales, dans lesquelles persistent les caractères minéralo
giques du Vieux Grès rouge (formations du type du Grès de 
Wépion = facies wépioneux de M. Gosselet.) . A une certaine 
distance de la côte se déposent des sables et des argiles sableuses 
qui deviendront plus tard les Grès d'Anor, la Grauwacke de 
Montigny, les Grès de Vireux. Plus au large, les sédiments 
deviennent plus fins et argileux ; ils donneront naissance à des 
roches analogues aux Phyllades d'Alle ( =  facies alleux de 
M. Gosselet) . 

Un nouveau recul de la mer, au début du Coblentzien supé
rieur, est indiqué par le développement que prend, vers le Sud, 
le facies wépioneux, représenté dans l'assise de Burnot. 

Puis, pour la troisième fois, la mer retourne vers le Condroz, 
qu'elle atteint de nouveau, à la fin du Coblentzien supérieur. Elle 
dépose, dans la zone néritique, des sables argileux qui formeront 
la Grauwacke de Hierges, dans la zone bathyale, des sédiments 
plus fins qui deviendront les Schistes de Wiltz. 

Ainsi, pendant le Gothlandien le plus supérieur et le Dévonien 
inférieur, nous assistons, au pied du Condroz, à une lutte inces
sante entre la mer et le continent, lutte dont l'avantage passe 
alternativement de la mer au continent. 

Mais, à la fin du Coblentzien supérieur, la mer, continuant son 
mouvement offensif, franchit pour la première fois le Condroz, 
puis s'avance rapidement vers le Nord, faisant disparaitre sous 
ses eaux une partie du Brabant. Cette nouvelle transgression 
de la mer marque le début du Dévonien moyen (Eifélien et Givé
tien) .  La mer abandonne, sur la tranche des schistes siluriens 
du Brabant, ses cordons littoraux successifs (Poudingue de 
Naninne pendant l'Eifélien, Poudingue d'Alvaux durant le Givé
tien ) .  Elle dépose vers le large des sédiments de plus en plus fins, 
où domine, pour la première fois, l'élément calcaire. Elle com
mence à réaliser les conditions exigées pour l'établissement des 
récifs. coralliens" qui vont prendre un très grand développement 
pendant la première moitié du Dévonien supérieur, dans le 
Frasnien. 
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Une tendance à l'émersion caractérise la seconde moitié du 
Dévonien supérieur, le Famennien. Dans la région septentrionale, 
la mer abandonne des sédiments plus grossiers qu'à l'époque 
précédente ; ce sont les Psammites du Condroz, qui renferment 
de nombreux débris végétaux et des restes de Poissons analogues 
aux Poissons du Vieux Grès rouge supérieur de l'Angleterre et de 
l'Ecosse. Vers le Sud, par conséquent plus au large, des sédi
ments fins continuent à se déposer ; ils forment aujourd'hui les 
Schistes de la Famenne. 

C'est aussi sous des eaux peu profondes que s'est effectué le 
dépôt qu Calcaire carbonifère. 

Enfin, le mouvement d'émersion qui s'était dessiné à l'époque 
famennienne s'accentue et devient bientôt suffisant pour per
mettre aux marécages boisés - qui couvraient probablement, 
depuis quelque temps déjà, la partie du Brabant restée conti
nentale - de s'étendre sur une grande partie de l'Ardenne et d'y 
former le Terrain houiller. 

L'Ardenne est donc redevenue continentale, et si, arrivés à 
cette époque de son histoire, nous faisons une coupe N.-S. à tra
vers le pays, nous trouvons à ce dernier une structure fort 
simple (fig. 2) . Nous voyons une masse puissante de sédiments 
accumulés depuis la fin du Gothlandien jusqu'au Houiller inclu
sivement, et disposés en couches parfaitement concordantes et 
sensiblement horizontales - reposer sur les couches redressées 
du Cambrien ou du Silurien. L'épaisseur de cette masse sédi
mentaire est considérable ; elle peut être évaluée à plus de 
5,000 mètres, au sud du Condroz. 

* 
* * 

L'Ardenne ne garda pas longtemps une structure si simple. Sou
mise à l'action d'une force tangentielle puissante et venant du 
Sud, la couverture sédimentaire se plissa. Et elle se plissa, 
comme dans l'expérience bien connue de Daubrée ( 1 ) ,  aux points 

(1) Reproduction de plissements par compression latérale de lames de plomb 
amincies en différents points. Les plis se produisent de préférence et avec une 
plus grande intensité dans les parties amincies. Ils sont déversés dans ces 
parties amincies ; ils sont droits dans les autres parties. A. DAUBRÉB, ÉttuJe. 
.sVnthétiques de G�lo!lie e:x;périmentale, p. 292·296, fig. 81 à 85 ; Paris, 1879. 
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Où un amincissement des sédiments constituait des lignes de 
faiblesse. 

Le Condroz, qui correspond iL la région oil lM ffédiments puis
sants du Gedinnien et du Dévonien inférieu .. cessent de s'inter
poser entre le Cambri"o-Si\urien et le Dévonien moyen, était une 
ligne de faible résistance ; il se plia fortement, et. le pli ainsi 
formé fut déjeté vers lé Nord (fig. 3) . Il se forma ainsi une 
crête anticlinale, iL peu. près paraIlèfe aux anciens rivages bra
bançons, et qui sépara deux grandes dépressions synclinales, 
sensiblement orientées E.-O., l'une située au Nord, le " Bassin 
de Namur D, l'autre au Sud, lé ct Bassin de Dinant D .  

Mais, il y a plus. Les travaux d'exploitation, dans les houillères 
du sud du Bassin de Namur, ont révélé, en plusieurs points 
(Boussu, Landelies, Bouffioulx, etc. ) ,  des anomalies singulières : 
la présence, sur le Terrairt houiller, de formations plus anciennes 
que lui (fig. 5) . Il y a donc ici, apparemment tout au moins, une 
contradiction entre les faits que nous observons et les principes 
de superposition qui sont les règles fondamentales de la Géologie. 

Quelles sont donc les causes qui ont pu troubler l'ordre de 
succession pr�mitif ? Ces causes, nous les verrons dans un phéno
mène dont la conception s'est trouvée imposée par de nombreux 
faits d'observation. 

La poussée tangentielle qui a déterminé, puis couché vers le 
Nord, l'anticlinal du Condroz, continuant iL s'exercer, a provoqué 
la rupture de cet anticlinal (fig. 4) . Et, toujours sous l'action de 
cette poussée, le fianc normal de l'anticlinal a chevauché sur le 
plan de rupture, poussant devant lui un lambeau détaché du 
flanc inverse, c'est-à-dire du bord !péridional, renversé, du Bas
sin de Namur. 

Ce charriage amène ainsi le Dévonien supérieur et le Calcaire 
�arbonifère d'une part, le Dévonien inférieur d'autre part, à 
reposer sur le Terrain houiller (fig. 5) . 

*
* *-

Le plissement de l'Ardenne eut pour conséquence de porter le 
Condroz iL une altitude, au-dessus du Bassin de Namur; égale iL 



Fig. 1. - Charriage du bord N. dIe Baui.,. de Dirulftl 8ur le Baui.,. de Namur. 

S .  N.  

Fig. 5. - Coupe d u  bord S. d u  Ba8';n d4 Namur. à Landeliel, 
falle en ulilieanL la c<upe de A. Bllsn (Ail", Soc. filaI • .,. BelgiqlU. 1. Xltl. pl. Il) modUlée par 
V. Brlen (Ibid"",. L. xxxn. M6m • •  p. 5\ 
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l'épaisseur du Dévonien et du Carbonifère, c'est-à-dire à environ 
5,000 mètres. 

L'Ardenne fut ainsi transformée en un massif montagneux, 
comparable aux Alpes actuelles, et qui eut sans doute, comme 
elles, ses neiges persistantes et ses glaciers. 

Aussitôt émergée, l'Ardenne fut soumise à l'action destructive 
des agents dynamiques externes. Cette action fut en quelque 
sorte annihilée tant que dura la surrection du massif monta
gneux. Mais, lorsque celle-ci prit fin, l'Ardenne fut, tout entière, 
livrée aux agents de dénudation : les agents atmosphériques 
altérèrent et désagrégèrent ses roches ; le ruissellement enleva les 
parties ainsi ameublies des roches ; les torrents arrachèrent 
à la montagne des matériaux qu'ils entraînèrent ver� la plaine. 

Nous verrons plus tard l'action destructive des torrents s'exer
cer de l'aval vers l'amont et entamer profondément le flanc de la 
montagne . Si deux torrents travaillent en sens contraire, leurs 
bassins de réception finiront pat se trouver en contact et par 
abaisser la crête qui les séparait. L'action combinée des torrents, 
dans une région montagneuse, aura donc pour résultat d'atténuer 
le relief de cette région. Elle ira j usqu'à transformer celle-ci en 
une surface à peu près plane, en une pénéplaine. Ce fut le sort 
de l'Ardenne. C'est aussi le sort qui attend des montagnes plus 
jeunes que l'Ardenne, tels les Alpes et l'Himalaya. 

* 
* * 

Transformée en pénéplaine, l'Ardenne était ouverte à de 
nouvelles invasions marines. 

Sa partie méridionale disparut sous les eaux des mers triasique .., 

et jurassique. 
Les mers du Crétacé supérieur visitèrent sa partie occidentale 

aux époques turonienne et sénonienne, sa partie septentrionale, 
à l'époque maestrichtienne. 

A l'époque tertiaire, la mer bruxellienne (Eocène moyen) en 
recouvrit de nouveau la partie occidentale, puis la mer casse
lienne (Oligocène supérieur) , la partie orientale. Enfin, la mer 
diestienne (Pliocène inférieur) l'envahit par le Nord. 

* 
* * 
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Depuis le retrait de la mer diestienne, l'Ardenne est de nou
veau continentale. L'érosion a recommencé son œuvre ; elle a 
enlevé une grande partie du manteau de sédiments que les mers 
secondaires et tertiaires avaient déposé ; elle a mis presque com
plètement à nu le substratum primaire, qui domine légèrement 
les régions limitrophes. 

* 
* * 

Un des traits les plus remarqua�les de la Géographie de 
l'Ardenne est de voir ce massif primaire, résistant, plus élevé 
que les pays qui l'environnent, traversé par une vallée étroite, 
sinueuse, profondément encaissée, la vallée de la Meuse. A pre
mière vue, il semble que la Meuse, venant du Plateau lorrain, 
aurait dû contourner l'obstacle qui paraît se dresser devant elle. 

L'explication de cette anomalie apparente nous sera donnée si 
nous nous reportons à l'époque où la mer diestienne se retira, 
laissant sur l'Ardenne un manteau de sédiments meubles. A cette 
époque, l'Ardenne est une région basse, le Plateau lorrain forme 
le haut pays. C'est de ce dernier que' descend la Meuse � elle tra
verse l'Ardenne en cheminant sur sa couverture de sédiments 
meubles. Comme plusieurs autres rivières ardennaises, elle 
creuse sa vallée à travers ces sédiments ; elle finit par entamer 
le substratum primaire, auquel elle impose et sa direction et ses 
coudes capri�ieux. La vallée de la Meuse est, comme on dit, une 
vallée surimposée ou une vallée épigénique (1) . 

Le retrait de la mer, tout en déterminant l'approfondissement 
des vallées, entretenait l'action érosive des cours d'eau. Les effets 
de cette action ont été plus puissants dans les régions constitué�s 
par des roches tendres que dans celles formées par des roches 
dures. Et c'est pourquoi l'Ardenne, �assif de roches dures, fait 
aujourd'hui saillie entre deux régions formées de roches tendres, 
la Moyenne et la Basse Belgique au Nord, le Plateau lorrain 
au Sud. 

(1) J .  CORNRT, Études sur Z'kolution du rim�ru be/gu. Ann. &co géol. de 

Belgique, t. XXXI, Mém., p. 323.380 ; 1904. 
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Variétés 

Un projet inédit de transformation 
du Parc de Bruxelles en l'an VI (l) 

PAR 

CHARLES PERGAMENI, 

Agrégé à l'UniversiLé de Bruxelles, 
Arcbivisle-adjoint de la ville. 

La. première invasion française de 1792 n'épargna guère, on le sait, la 
ville de Bruxelles et sans insister sur les dilapidations dont se rendirent 
coupables les agents peu scrupuleux que la République nous envoya., 
nous ne pouvons oublier les actes de vandalisme dont ils n'entravèrent 
pas la multiplication. Si le gouvernement français n'est pas entièrement 
responsable des excès qui se commirent à- l'occasion de l'application des 
lois relatives aux édifices du culte, s'il a été parfois mal compris par 
les fonctionnaires locaux, désireux de se réserver son appui en faisant 
preuve d'un zèle assurément intempestü, il n'en est pas moins vrai que 
nous devons déplorer le pillage des églises et leur détérioration, comme 
aussi la destruction des œuvres d'art ou des documents archéologiques 
l'appelant l'ancien régime et la « féodalité » selon l'expression du 
temps (2). 

(1) Lors du dépouillement systématique, aux fins d'inventaire, des documents 
concernant le Pare de Bruxelles, qui se trouven\ au Mpôt des archives communales, 
notre attention fut attirée par un ensemble de pièces plus ou moins homogènes, 
groupées sous la rubrique : Entretien du Parc. Plusieurs d'entre elles méritaient d'être 
signv.l� • .la .nQt,ice q.ue J10US leur C()DS3crons a spécialement pour but de les • situer " 
hislooriquement. Elles sont inédites. Leur mise en valeur comble donc une lacune dans 
l'histoire de l'une de nos plus célèbres promenades publiqllu. 

(2) On trouvera de nombreux documents bruxellois sur l'application de ces lois et 
sur l'esprit qui y présida dans mon étuJe intitulée : La politique religieuse de. COfI!>en-
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. Le Parc de Bruxelles ne fut pas épargné (1), mais le dommage qu'il 
subit, en cette circonstance, appela l'attention de l'administration cen. 
traIe du département de la Dyle dès que les événements politiques 
eurent fixé définitivement le sort de notre pays. En effet, le 
16 octobre 1797 était signé le traité de Campo-Formio, confirmatif 
d'une situation de fait : la Belgique avait été annexée à la. France par 
la loi du 9 vendémiaire an IV (1er octobre 1795) et le 24 octobre (3 bru
maire an VI), l'administration départementale prenait déj à un arrêté 
relatif aux réparations à effectuer, à bref délai, dans le Parc. 

C'est à l'occasion de cet arrêté que Louis-Joseph Baudour (2), inspec-

lionne"; ses elfe" à BrUf1:�llell. Bruxelles, Weissenbruch, i909 (p. 28 et ss.�. Les 
\extes que. je reproduis et que je commente se placent entre les années i796 et i 798. 

L'administration départementale de la Dyle prend un arrêté le i7 septembre 1797 
(premier jour complémentaire an V), enjoignant . notre administration municipale de 
faire disparaître .. les signes du culte de tous les endroits où ils ne peuvent être placés 
[en vertu de l'article XIV de la loi du 7 vendémiaire an IV] . • •  Vous devez donc faire 
disparaître les croix apposées à l'extérieur et tout signe particulier au culte, soit en les 
enlevant, _oit Ml leII dénaturant (quelle singulière esthétique 1).Par exemple, en ôtant le 
travers horizontal d'une croix, noua ne fJoyons pail d'inconflénient à laisser subsister 
le traflers flertiéal afl8C le coq. " . 

Il en est de même en ce qui concerne l'enlèvement des .i{l7ulI de la féodalit6 et de la 
l"OyauM. qui avait précédé celui des signes extérieurs du culte. Les commissaires de 
police se montrent zélés et scrupuleux. A titre d'exemple, citons le rapport de l'un d'entre 
eux du 22 février 1798 : .. Je vous préviens . . •  qu'au cOté de la porte de Halle (sic) ... 
il se trouve une plaque de cuivre . . •  où se trouve (sic) en flamand plusietlrs inscriptions 
gothiques de l'ancien régime et entre autres la Joyeuse entr�e . .. Je m'empresse de YOUS 
en donner p.'1rt afin que cet objet qui influe singulièrement sur l'esprit publique (sic) 
soit bientôt dissipé et cesse de nourrir une espérance frivole dans les âmes de quelques 
hommes incrédules • •  

Ce texte n'a rien d'exceptionnel ; les sources du même genre abondent_ 
(i) Voir sur ce point HENNB et W AUTBRS : Histoire de la cille de B�llell, t. III, 

p. 339 et 85, - Lors de la première occupation française, la ville de Bruxelles et sa 
banlieue avaient été réunies il ia  France le ter mars i793. (Voir HENNB et WAUTBBS, 
op. cit., II, p. 432.) 

(2) Landelin-Louis-Joseph Baudour, né Il Angre en i735, fut nommé contrôleur
sdjoint des ouvrages de la cour de S. Y. l'impératrice en i768, devint inspecteur de ce 
I18rVÏce en iTI7 et mourut le 20 frimaire an VII (iO décembre t798) à Bruxelles, rue 
Verte, igé de 63 ans et 9 mois. (Acte nO 468 de l'état-civil de Brullielles.) 

On trouvera plusieurs documents l-elatifs Il son activité administrative au dépôt des 
archives du royaume Il Bruxelles. Voir PINCllART (A.) : Inflentaire des archifJes des 
chambres des comptes, Bruxelles, Hayez, i865, t. IV, na. 274i6-274i9. (Comptes, 
rendus par L.·J. Baudour • ..inspecteur du Parc et des bàtiments royaux, reC8yeUr du 
bureau des ouvrages de la cour [travaux extraordinaires exécutés pour l'embellÎssement; 
du Parc et de ses alentours, du 28 mai i78i au 28 février i 787].) 

Voir également eodem loco, na. 27467 et 27534-27546. 
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teur du Parc et des bâtiments royaux, adressa à la dite administration 
un rapport circonstancié, en date du 3 novembre 1797 (13 brumaire 
an VI). Sous prétexte de lui soumettre diverses observations suggérées 
par l'amour qu'il re8Sentait pour le bien public, il rédigea tout un plan 
de réformes qu'il avait médité depuis plusieurs mois sans parvenir à. le 
faire connaître, eu égard aux conjonctures. En réalité, ce fonctionnaire 
éprouvait le besoin de se distinguer, de faire montre d'initiative, 
d'attirer sur lui, par l'entremise d'un projet en apparence intéressant, 
la bienveillance des hautes sphères administratives. Sans se soucier le 
moins du monde de l'idée générale qui avait présidé à. l'élaboration de 
cette promenade publique, sans se demander quel avait été le but de 
Zinner , lors du tracé qu'il en conçut, Baudour veut proposer la transfor
mation complète du Parc selon ses petites vues personnelles. Il l'aurait 
fait plus tôt si les circonstances s'y étaient prêtées ; mais la détresse 
intérieure jointe aux événements du dehors l'en empêcha. Il n'exagérait 
rien en faisant allusion au misérable état de nos finances. La contri
bution militaire de juillet 1794, le cours forcé des assignats, les réqui
sitions multiples et brutales du début du régime français en Belgique 
peuvent étayer solidement les arguments qu'il invoque pour justifier 
son attitude passive jusqu'à la publication de l'arrêté départemental. 

Baudour expose alors le projet d'embellissement qu'il a mûri ; il le 
croit de nature à rehausser la valeur du Parc qui constitue, à ses yeux, 
« la promenade la plus belle et ID, plus salubre de la commune. » 

Voici comment il s'exprime (1) :  
« . "  Une réflexion préliminaire et nécessaire à faire, c'est que 

Bruxelles ne pouvant jamais par sa position devenir une ville COmmer
çante de premier ordre (2), ce ne sera que par des objets d'embellisse
ment, d'amusement et de salubrité, ce ne sera qu'en y cultivant les 
beaux-arts et les sciences, qu'on y attirera des familles aisées, qui 
pourront un jour dédommager cette grande commune, jadis le centre 
et le siège du gouvernement général de la Belgiqne, de la perte incal
culable qu'elle souffre depuis qu'elle est privée d'une ressource dans 
laquelle ses nombreux habitans trouvèrent des moyens de subsistanoo 
Mec leurs familles ; d'où il résulte que la saine politique semble 
exiger que les principales vues de l'administration doivent se diriger 
vers tous les abjets qui dans Bruxelles seroient susceptibles de 
perfectionnement, d'embellissement et d'une plus grande salubrité, 
afin de prolonger la vie des hommes et de la rendre la plus heureuse 
que possible, en ne perdant toutefois jamais de ""ue le grand principe de 
réunir.�. l'utile à l'agréable . . .  » 

(i) Nous reproduisons textuellement les parties essen\ielles du r'appol'l; de Baudour, 
d'après l'original déposé aux archives commllnales (fond8des \ravaux publics). 

(2) Les faits on' prouvé surabondamment que Baudour avait été mauvais prophète 1 
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En vue 00 prévenir les objections que suggéreraient aux administra
teurs départementaux les. dépenses nécessitées par le projet qu'il 
désire leur voir adopter, il invoque les lois qui ont rendu au domaine 
public les propriétés ecclésiastiques : « Jamais événement plus favo
rable ne se présentera que celui actuel de la suppression du clergé 
pour parvenir au but dont il s'agit, sans presqne occasionner de dépense 
à charge du trésor public. D 

Abordant ensuite la question capitale, il insiste, comme il convient, 
sur la réforme dont toutes les autres dépendent; comment songer, en 
effet, à. disséminer à l'intérieur du Parc « des objets d'embellissement Il 

aussi longtemps qu'un grillage en fer n'aura pas remplacé la ridicule 
petite haie que franchissent quotidiennement des cohortes de malveil
lants. TI est vrai que le grillage en fer ne laissera pas d'occasionner 
quelque frais. Mais Baudour a réponse à tout ; il propose le moyen 
économique suivant � 

« Il ne s'agiroit que de donner ordres à. ceux qu'il pourrou. appartenir 
pour que tout le fer, soit en grillage ou autrement far;onné, qui existe 
encore dans les édifices et jardins nationaux non vendus, et qui pourroit 
en être enlevé sans détérioration (1), soit transporté à Bruxelles, dans 
le magasin que j'ai sous ma direction . . .  » 

Arrivons-en aux « embellissements JI. Il ne s'agit plus d'une simple 
modification, mais d'une transformation complète du Parc : de prome
nade publique qu'il était, il deviendra le prolongement ou le eomplé
ment obligé du jardin botanique(2) : Il Un des principaux embellsse. 
mens seroit celui d'y- employer une partie du Parc pour servir de sup
plément au jardin botanique que l'on va construire sous les yeux des 
écoles centrales, à la ci-devant cour du gouverneur général. » Baudour 
propose ensuite de s'en référer; pour la question d'aménagement, si le 
principe_ est admis, à l'avis des citoyens Vanderstegen de Putte, pl'ofes
seur de botanique ct d'histoire naturelle et A. Dekin, l'un des employés 
les plus compétents du département (3), Il réclame enfin la suppression 

(i) Cette restriction est uneconceasion de pure fonne, car il sait parfaitement qu'il est 
impossible dans la plupart des cas de procéder A cet enlèvement sans détérioration ; n 
le sait d'autant mieux qu'il a pu apprécier de f1ÜU la façon dont les agents subalter_ 
s'acquittent de missions analogues à celle qu'il désire leur voir confier. 

(2) En i797, l'ancienne Cour fut désignée pour l'établissement de l'Ecole centrale et 
d'un musée de peinture. L'école fut inaugurée le 3i mai. 1797 (10 prairial an V), La 
mème année, le jardin du musée fut transformâ en jardin botanique poUl' l'inslru&
tion des élèves de l'Ecole centrale, Le nouveau jardin botanique de Bruxelles - celui 
que nous connaissons aujourd'hui - date de i825. 

(3) Nous retrouvons en l'an X ce A. Dekin, professeur d'histoire naturelle 1 l'Ecole 
centrale du département des Deux-Nèthes et en i806 conservateur central des cabinets 
de physique et d'histoire naturelle de la ville de Bruxelles, 
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' des deux fonds surnommés les (1 jardins anglois Il .  Leur maintien consti
tue un péril pour l'hygiène et la morale publiques. 

L'administration départementale de la Dyle accueillit avec sympa
· tbie le rapport détaillé de l'inspecteur du Parc et le fit parvenir aux 
citoyens Vanderstegen de Putte et Dekin. Ceux-ci, après l'avoir exa
miné7 rédigèrent, à leur tour, le 17 novembre 1797 (27 brumaire an VI) 
un mémoire Sur la question qui leur était soumise, en ne se bornant 
pas à donner leur avis, au point de vue technique, mais en accentuant 
les critiques formulées par Baudour à l'adresse du Parc : 

« La devise utile dulci (ils connaissent leurs classiques !) doit être 
dans tous les genres celle des hommes éclairés . . .  faire servir à l'instruc

·tion publique . . ces promenades et ces fêtes (1), c'estlà une de ces concep
tions de la saine philosophie . . .  J'usqu'ici la promenade du Parc n'a pré
senté que la plus inutile monotonie : partout des allées symmétriques, des 
massifs, restes d'une antique forêt (2) plantés de trois ou quatre espèces 
d'arbres, le tout bordé de termes insignifians et mêlé de quelques 
statues ou grouppes souvent au-dessous du médiocre ... Pourquoi ne pas 
disséminer dans �massifs, au bord des allées, dans des salIons de 
verdure, les tulipiers, les catalpas, les sophoras du J'apon, les chênes 
d'Amérique, les platanes, les tilleuls d'Amérique, les érables étran
gers .. . les frênes exotiques . . .  etmille autres dontle feuillage diversifié 
et souvent de belles fleurs enchanteroient la vue par le contraste de 
leurs formes et de leurs eouleurs ? Pourquoi ne pas orner ce beau lieu 
.d'un grand nombre d'arbres toujours verts . . .  pins, sapins, houx, etc . .. 
-Qu'une partie des allées monotones disparoisse donc sous l'hew'euse 
négligence des Grâces et soit remplacé par des chemins sinueux au 
milieu desquels de superbes corbeilles de plantes 'vivaces et de pleine 
terre ... formeront des points de repos entourés de bancs. »  
. Tout ce préambule aboutit, en somme, àla transformation radicale du 
Parc tel qu'il avait été conçu primitivement. A côté de certaines remar
ques qui ne manquent pas de justesse, que d'appréciations fausses et 
jnintell!ge��s LLa §!1!i.!ïe_du ].'app<.>rt des botanistes accentue encore la 
thèse qu'ils n'ont fait qu'esquisser jusqu'ici et il-n'est -pas malaisé de 
découvrir que ces hommes de science, spécialistes autorisés, ne se dou
blent pas d'hommes de goût. La critique qu'ils exposent au sujet des 
allées du Parc peut être Iormulée à l'occasion de toute drève séculaire, 
dont la régularité majestueuse n'exclut pas la grave et poétique beauté. 
Quant à 1'« heureuse négligence des Grâces ", nous la reléguerons très 
volontiers dans l'arsenal des mièvreries mythologiques fort en honneur 

(1) Allusion aux fêtes civiques, auxquelles le Parc pourrait ser�r de théâtre, s'il était 
mieux aménagé. . 

(2) Nous soulignons cette curieuse lIppréciation. 

• 
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à cette époque. Ce qui peut étonner, c'est que le style administratif le 
plus pur en soit lui-même émaillé. 

Après avoir réclamé avec instance la disparition des fonds antihy
giéniques dout parlait Baudour, nos rapporteurs émettent l'espoit de 
les voir convertir en « deux étangs de ligure irrégulière, que rempli
l'oient diIférentes sortes de poissons et sur lesquels on pourroit jouter 
en barques aux j ours des fètes républicaines . . .  Les allées principales 
du Pare consistent en une patte d'oie ou compas à trois branches qui 
se réunissent en un large carrefour près du bassin vis-à-vis le ('i
devant conseil de Brapant (1). Que de ce bassin on jette la vue sur ces 
trois allées : il n'est pas possible de rien voir qui soit de plus mauvais 
goût ni de plus monokme ! » 

Enfin, les citoyens Vandel'stegen de Putte et A. Dekin s'associent à 
Baudour pOUl' obtenir la fermeture de l'enclos au moyen d'un g-rillalJf! 
en fer. 

L'administration départementale, un peu sceptique, exigea de nou
velles lumières et pour ne prendre une décision qu'en pleine connais
sance de cause elle s'adressa à Guilleminot, directeur de l'enregistre
ment et du domaine national du département de la Dyle. Il répondit, le 
22 novembre 1797 (2 frimaire an VI , à l'invitation qui lui était faite et 
fit une critique serrée du projet Baudour, en se plaçant au point de vue 
des réalités positives. C'est en homme pratique qu'il juge l'affaire du 
Parc et, s'il admet que le principe du « grillage en fer » est bon en soi, 
il ne se range pas le moins du monde à l'avis de l'auteur du projet, 
lorsque celui·ci prétend que ce travail indispensable ne coûtera rien à 
l'Etat. Son argumentation est péremptoire : Il Cet enlèvement de gdIla
ges me paroît ne pouvoir s'effectuer sans les plus grands inconvéniens; 
en vain, le citoyen Baudour suppose qu'on puisse les enlever sans dété
rioration ; il n'est point de grillage qui ne serve à clore soit une habi
tation , soit un jardin, et dès 101'S cet enlèvement ne peut avoir lieu 
sans livrer soit la maison, soit le jardin auquel la grille appartenoit li. 
la merci des dilapidations et du brigandage . . .  Le citoyen Baudoul' 
paroît n'avoir pas réfléchi que le� grillages auroient tous une forme et 
(les proportions différentes . . _ il faudroit donc leur faire snbir une 
construction non velle et leur donner nne façon nniforme . . . » 

_ Les dépenses que vont nécessiter ces transformations seront consi
dérables j il ne suffira pas de transporter au Parc des morceaux précieux 

de l'art provenant notamment des établissements religieux : pour les con
server en bon état, un service de surveillance supplémentaire devra. 
s'organiser. Enfin, quoique partisan de la disparition des deux fonds 
qui bordent la grande allée du parc, il estime que les moyens financiers 

(1) Il s'agit du grand bassin qui se trouve actuellemen\ en face le palai! de la Nation ; 
c'est. le point de convergence des trois drèves dont parle le rapport. 
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dont on dispose sont insuffisants pour qu'elle puisse s'effectuer à bref 
délai : _ Six ans suffiroient à peine à cette opération, en supposant 
même que tous les citoyens- s'empressassent à y coopérer et ces ter
rains ne présenteront encore qu'un sol stérile. Il 

La question en était là, lorsque parut la loi du 21 frimaire an VI 
(11 décembre 1797), transférant à la commune de Bruxelles la charge 
d'entretenir et administrer le Parc L'article 1er de la loi stipulait que : 

l'administration du Pare de Bruxelles est remise à la commune de ce nom à la charge 
par elle de l'entretenir el de supporter les frais de son entretien qui serop' acquittés sur 
les centimes additionnels destinés A l'acquit des dépenses leeales de cette commune (t). 

L'administration municipale de Bruxelles accepta ce singulier et dis
pendieux cadeau, mais elle ne tarda pas à s'aperceyoir des lourdes 
charges qu'il imposait. Par une proclamation du 26 pluviôse an VI 
(14 février 1798), elle est obligée de faire appel à la générosité de ses 
administrés : 

NolIS n'eussions point accueilli ce bienfait [remise du Pare à la ville) s' il n'eût été 
l'effet d'une loi et si une loi plus imPérieuse encore, celle de vous conserver une de V08 
plus belles jouissances, ne nous l'eût commandé • • •  

La garde, la police et rentretien de cette promenade nécessitant des 
frais c9ntinuels, elle ouvre une suuscription 11010ntaire au secrétariat 
de l'administration. Les tl'ente êitoyens qui, endéans la première quin
zaIne. auront souscrit le plus haut chiffre, constitueront la direction du 
Parc. Ils nommeront sept d'entre eux à l'effet de composer la Commis
sion du Parc, la haute surveillance de cette promenade publique incom
bant encore à l'administration muuicipale. 

Dès le 17 avril 1798 (28 germinal an YI) la municipalité bruxelloise 
exprimait la satisfaetion que lui avait procurée la population par son 
empressement à souscrire en fayeur du Pare. Elle annonçait, en outre, 
la nomination de la Commission du Parc composée des citoyens Brion, 
d'Al'berg, Delannoy, Rennequin, Pasteels, Plovitz et Rostolan. 

Malheureusement, sa joie fut toute momentanée, car malgré le géné
reux élan de plusieurs notables, les ressources ne purent faire face aux 
dépenses nécessitées par l'entretien du Parc et les transformations 
partielles que l'on avait voulu y effectuer. L'insuffisance des dons 
recueillis est signalée le 20 septembre 1798 (quatrième jour complémen
taire an VI). Huit j ours après. (7 vendémiaire an VII), la commission 
du Parc en avertit l'administration municipale ; ene rappelle que la 
proclamation chaleureuse du 28 germinal précédent a produit ane 
reoette de 2,569 florins, 16 8. 2 d., mais la dette n'a fait que croître 

(f) Ce\le loi fut continnée par l'arrêté du roi Guillaume des Pays-Baa en date du 
23 avril 1817. 
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depuis ce moment. Elle sllI:gère l'idée de mettre la promenado en 
adjudication et d'exiger de tout visiteur non-abonné une taxe d'un sôl 
d'entrée. Néanmoins, c afin de stimuler de plus en plus la célébration 
des fêtes décadaires et nationales (1), en les rendant plus intéressantes, 
l'adjudicataire devroit être chargé de donner- pendant ces sortes de 
jours rentrée gratuite du Parc. Cc seroit encore là un de ces moiens 
simples avec lesquels on pourroit parvenir insensiblememt et par 
.(legrés à familiariser le peuple avec les nouvelles institutions républi. 
caines J).. 

La commission u'estpas explicite sur le point de savoir d'où provient 
exactemen1i la cause de l'endettement dont elle se plaint. maia il appa
rait que la responsabilité de cettc_ lamentable situation financière 
incombe à Baudour, l'inspecteur du Parc ; 'sans aller jusqu'à épouser 
tous ses desseins, l'administration municipale se laissa guider par 
l'homme qui bénéficiait de nombreuses années de service et qui s'était 
distingué en l'an VI par le projet dont l'administration départementale 
n"avait pas voulu assumer la réalisation. L'opinion publique manilesta, 
0.. reste, son mécontentement au sujet des dégradations dont le Parc 
était devenu victime l2;. 

Une réaction salutaire se dessina bientôt, car l'on mit un frein aux 
bouleversements prématurés et irréfléchis, afin d'en revenir à l'esprit 
du plan primitivement fixé. 

(1) Elles n'étaient guère suivi8\! l Bruxelles. Leur allure officielle et froide, leur 
monotonie et leur inadap\ion aux mœurs locales eurent Ti\e fait de les déconsidérer 
dans l'opinion de la majorité des Bruxellois. Nous y reviendrons à loisir dans une étude 
que nous publierons bientôt sous les auspices des Âtlnalea rlrwlutÏOtlnaire. de Paris. 

(2) DE SMEDT (BESNARD), le Pàrc at1CÎe71 el mOlÙrtle, Bruxelles, A. Van Dale, 1847 
(p. ifS et 88.), reproduit ces critiques formulées dans rOracle de 1800, à l'adresse de 
œlui qu'il appelle l'a"oca0ardtnier� Quelle que soit lïdentité de œ personnage, que 
nous ne sommes pas parvenu ' fixer, nous estimons que les vrais coupables sont Baudour 
et ses collègues de l'an VI. �OUIt sommes autorisé à formuler nettement cette opinion 
maintenant que nous avons reconstitué la chronologie des événements et des faits entés 
bur cette petite affaire administrative . En elfet, lorsque z'Oracù fulmine contre celui 
qui remplaça, .. dans les allées principales, les hêtres placés entre les ormes, par des 
frênes d'Amérique qui, en croissant, devaient gâter la symétrie de l'alignement -, 
lorsqu'il proteste contre l'homme .. qui forma ... une grande allée composée d'arbres de 
diverses espèces, tandis qu'il est de principe qu'uue allée régulière doit se composer 
d'arbres de même espèce .. .  -, ne sommrs-nous pas en droit de rapprocher ces critiques 
du rapport inédit de Baudour et de la note complémentaire de Vanders\egen de Pu"e 
et de A. Dekin ' Baudour était mort en décembre 1798, mais les elfets de son intervention 
dans les transformations du Pare ne furent appréciés du grand public que lorsque le 
mal était déjà fait. Je pense qu'il serait peu équitable d'incriminer ceux qui ne firent 
que continuer SOB œuvre. La rétroactivité des responsabilités au jour de l'enToi du 
fameux projet de ran VI, me parai, être de rigueur. 
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Il fallut pourtant se résigner pendant un demi-siècle avant de songer 
à clôturer le Parc au moyen d'une grille monumentale. On procéda, 
cette fois encore, par voie de souscription en vertu de la résolution du 
Conseil communal du 24 mars 1849. Il Y eut 1,802 souscripteurs : le 
total des sommes versées par eux atteignit 59,149 fr. 51 c.� le 1er août 
de cette même année. 

_ Depuis cette époque, le Parc de Bruxelles ne subit plus de modifica
tions essentielles, jusqu'au jour (1) où l'on y introduisit quelques par
terres et corbeilles de fleurs : leur présence n'a fait que rehausser, en 
les égayant, l'attrait des pelouses, sans nuire aucunement à l'harmo· 

meuse disposition des drèves et des bosquets . 

(i) Les lJremières fu�ent créées en i900. 
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. CH. BULS : Esthétique des villes : l'isolement des vieilles églises. 
Bruxelles, Van Oest et CI., 1910, 30 pages et 7 planches. 

Il Le problème du dégagement des anciennes églises donne lieu à. 
d'ardenu-s polémiques entre les conservateurs intransigeants dont le 
fétichisme pour les vieilles pierres va jusqu'à, vouloir respecter des 
constructions parasites, et les utilitaires qui sacrifieraient les sites les 
plus pittoresques, les souvenirs les plus vénérables aux besoins de la 
circulation et de la bâtisse. Une troisième catégorie de polémistes inter
vient au débat, celle dont le sens esthétique est faussé pal." l'admiration 
exclusive des monuments classiques. Pour eux, un édifice doit être 
isolé et symétrique. Il Après avoir noté ces divergences d'opinions� 
M. BuIs fait remarquer avec infiniment de raison que le problème de 
dégagement des vieilles églises ne comporte pas une solution unique, 
qu'il faut tenir compte de plusieurs facteurs d'importance relative� 
selon les cas ; chacun doit faire l'objet d'une étude particulière. 

Cette étude, M. BuIs l'a faite avec soin pour Notre-Dame d'Anvers, 
Saint-Pierre de Louvain, Notre-Dame de Tournai et Sainte-Gudule· de 
Bruxelles. Il en a dégagé trois conclusions incontestables : il faut 
débarrasser les vieilles églises des constructions banales accolées à. 
leurs flancs quand elles ne présentent aucun intérêt artistique ou 
archéologique ; il ne faut pas isoler les vieilles églises, mais leur con
server, le plus possible, leur cadre ancien en ménageant, à. bonne dis
tance, des points de vue sur leurs parties les plus intéressantes ; avant 
de procéder à. des modifications au cadre ancien des églises, il faut 
étudier leur répercussion sur les environs immédiats, au point de vue 
de la vie sociale de la cité, des édifices voisins, du concours que l'église 
prête au. cadre d'une place publique. 

En ce qui concerne plus spécialement Sainte·Gudule, M. BuIs ne 
.regrette pas . les constructions qui y étaient j adis adossées ; mais il 
déplore que le cadre harmonieux des maisons qui entouraient la col
légiale de lignes courbes indiquées à la planche IV ait été mutilép 
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notamment pa.r l'alignement des maisons situées entre les rues des 
Paroissiens et du Marquis et par l'édification de la Banque nationale 
qui • écrase de sa lourde masse la structure divisée et effilée 1 de 
l'église. Il espère que la percée de la rue Sainte-Gudule qui • s'est 
heureusement arrêtée à. temps 1 ne sera jamais prolongée, comme 
l'avait souhaité Léopold II. Et il se déclare nettement hostile au pro
longement en ligne droite de la rue des Colonies jusqu'à la place Sainte
Gudule. Sa critique des projets qui ont été conçus récemment à ce 
s ujet (p. 23-24) nous paraît pleinement justifiée. Il suffit d'ailleurs 
d'examiner la planche VI pour être convaincu. Comme l'écrit l'auteur, 
« le cadre de la place serait brisé » par ce prolongement « et les frag
ments disproportionnés se dresseraient isolés comme les restes d'un 
corps démembré ; il ne faut pas avoir le moindre sentiment de l'équi
libre des masses pour préconiser un aussi détestable résultat ». 
M. Buls propose une autre solution des plus intéressantes : le main
tien du bloc situé entre le Treurenberg et la me des Colonies ; les 
maisons actuelles seraient remplacées par des habitations ayant au 
maximum dix·neuf mètres de hauteur, toutes poW'vues d'un pignon 
et formant, dans leur variété, un ensemble architectural (pl. VII) . 

M. BuIs a saisi une nouvelle et excellente occasion de s'élever contre 
les transformations souvent Veu justifiées que subit en ce moment Bru
xelles. Il est de ceux qni pensent que « si une ville prospère doit 
s'adapter à des besoins nouveaux, elle ne peut cependant pas négliget 
ses titres intellectuels et moraux, ses monuments, ses souvenirs •. 

Et il le dit, avec autorité, toutes les fois qu'il le peut. Ceux qui 
taillent à tort et à travers ... Bruxelles, sans tenir compte d'un élément 
essentiel : Ja configuration de son sol, n'écoutent. pas toujoW's l'actif 
président du Comité du Vieux-Bruxelles. Sa nouvelle étude, soigneuse
ment éditée par M .  Van Oest, lui vaudra. du moins l'approbation 
reoonnlÙSsante des artistes et des archéologues. 

L. L_ 

N. AYMÈS :. La France de Louis XIII. Paris, Nouvelle Librairie 
nationale, 1909, 331 pages. 
Ce livre, le premier de la colll.'ction � synthétique :l des • Idées 

claires �, n'est pas un ouvrage d'érudition mais un résumé, bien 
fait, agr�able à lire, coloré et vivant, des trente-trois années de règne 
du prédécesseur de Louis XIV. L'auteur a utilisé les meilleurs et les 
plUS récents travaux consacrés à cette période historique, ceux de 
d'Avenel, de BatiffoI, d'Hanotaux, de Mariéjol (dans r • Histoiœ de 
la France ,.. de Lavisse), etc. Il ne a'est pas borné à exposer la poli
tique '8xtérieure et intérieure de Louis XIII et de Richelieu, il a. dé.-
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crit tous les aspects de la vie française de leur temps, toutes les 
classes sociales. L'hôtel de Ranibouillet et l'Académie, Corneille, Des
cartes, le clergé, la bourgeoisie, le peuple, la vie artistique, la justice, 
l'administration, le commerce, la marine et les colonies ont leur place 
à côté du récit des péripéties de la guerre de Trente ans ou des conspi
rations de la noblesse. En ce qui concerne le roi et son' ministre 
M. Aymès, sans diminuer le rôle du cardinal, donne au personnage 
du roi plus de relief qu'on ne lui en attribuait communément jus
qu'aux plus récentes publications. « On a fait à notre sens, écrit-il, 
Louis XIII trop indolent, trop faible, trop sec de cœur � quand on 
ne l'a pas fait trop sot. La prodigi�use activité du cardinal et son 
faste ont empêché de voir la réelle application du prince et le souci 
constant qu'il eût de sa dignité de roi . . .  Incompris à son foyer, mala
droit dans ses expansions sentimentales, souffrant, triste, il a peu 
parlé, moins écrit. La postérité a volontiers un faible pour qui pa
rade : Louis XIII est de ceux qui se dérobent (p. 330)., Ce jugement 
nous paraît fort équitable (1).  

L. L. 
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(1) P. 288, note i 
Hollamlaü <!) ". 

• Le Luxembourg est décoré par Rubens, mais il es' 
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Chronique Universitaire 

Opinions de Huxley. - Nous trouvons, dans Life and Letters, de 
T. H. Huxley, publié par son fils ( 1 ),  les opinions de cet illustre 
savant sur deux points qui intéressent notre organisation univer
sitaire : 1° la participation de professeurs et de membres non-pro
fessionnels à la. direction de l' établissement ; 2" une sorte de roule
ment entre professeurs d'une même science dans la gestion des inté
rêts de l'Université. 

Voici ces passages, que nous traduisons sans commentaire : 
c Quant à un gouvernement uniquement de professeurs (écrit-il 

c dans le Times du El décembre 1892), le fait que ce sont des spécia
c listes est contre eux. La plupart d'entre eux sont des hommes pra
c tiques et d'esprit large, certains sont de bons administrateurs. 
c Mais il y a malheureusement parmi eux, comme dans d'autres 
c profeSSions, un bon pourcentage de fanatiques bornés, ignorants 
c les plus simples nécessités des relations bureaucratiques, et qui 
c ne se contentent de rien s'ils ne peuvent avoir tout à leur guise. 

c Ce sont ces personnes qui, avec les intentions les plus élevles et 
c les plus pures, ruineraient tout corps administratif à moins d' être 
c contrebalancés par des membres non-professionnels, ayant un 
« bon sens pratique et étant de poids et d'autorité reconnue dans 
c la conduite des affaires. 

c D'autre part, la rivalité intellectuelle est une très bonne chose, 
« et la parfaite liberté d'étude et d'enseignement est la meilleure de 
c toutes. 

c Si vous placez un évèque (2) pour la physique, la chimie ou la 

(1) Londres, 3 vol. Macmillan, 1008 ; tome III, pages 233, note, 237 et 238. 
(2) Huxley dit plus haut qu'il s'oppose formellement à 11\ créà&ion d'une chapelle, 

d'une .. Es\ablised Church Scientific • avec une sorte de hiérarthie formant épiscopat 
professoral, c'est-à-dire gouvernée par un .. évêque . pour chaque science. 
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c biologie à la tête des enseignants de ces branches à Londres, ce 
c sera faire de votre mieux pour détruire cette liberté. Ma. façon 
1 d'empêcher toute catastrophe de ce genre se trouve dans ma troi-
1 sième règle (1) ; (la voici : le Sénat doit contenir une large propor

c tion de représentants des c University Professors Il, ayant un terme 

c de lonction limité, mettons cinq ans.) Prenons, par exemple, la bio
c logie. Je suppose qu'il y aura au moins une demi-douzaine d e  
1 professorats dans diverses parties d e  cette branche , chaque pro

c fesseur donnera la même quantité de temps et d'énergie au travail 
c universUaire et méritera le même traitement. Chacun, s'il est 

« digne de son salaire, sera un homme ayant ses vues personnelles 

c SUl' les questions générales et ayant autant de droits que tout autre 
c à se faire entendre. Pourquoi donnerait-on à l'un un rang plus 
1 élevé et une influence pratique beaucoup plus grande qu'à tous les 
c autres ? Pourquoi chacun ne serait-il pas un c University Profes
e sor • et n' aurait-il pas au Sénat son tour d'influence sur l'orga
c nisation générale de l' établissement ? La nature des choses (onduit 
c les hommes de plus en plus vers la spécialisation. Pourquoi un 

c spécia:Iiste xeprésenterait-il, mieux qu'un autre, au Conseil ou 
c dans l'Administration, toute une branche scientifique 7 • 

(i) Il donne cette règle dans une énumération qui précède et dans laquelle il expose 
les traits primordiaux de ses vues sur l'organisation de la nouvelle Université. 



De saint Thomas d'Aquin à Piè X (1) 
PAR 

CH. GUIGNEBERT, 
Profeaselll' à j'Université de Paris. 

1 

Par l'encyclique IEterni patris, du 4 août 1879, le pape 

Léon XIII présentait saint Thomas d'Aquin comme le modèle 

des docteurs ; il enjoignait à tous les maîtres, chargés de former 

les clercs catholiques, de faire de la Somme leur livre de chevet, 

ear la doctrine de l'Ange de l'Ecole doit rester la norme de l'ensei

gnement orthodoxe. Telle est bien aussi l'opinion de Pie X, car 

nous lisons dans l'encydique Pascendi dominici gregis : u Nous 

déclarons que mut ce qui a été édicté à ce sujet, par Notre prédé

œsseur, reste pleinement en vigueur, et, en tant que de besoin, 

Nous l'édictons à nouveau et le confirmons et ordonnons qu'il 

soit par tous rigoureusement observé. Que dans les séminaires 

()ù on aurait pu le mettre en oubli, les Evêques en imposent et en 

exigent l'observance : prescriptions qui s'adressent aussi aux 

supérieurs des Instituts religieux. Et que les professeurs sachent 

bien que s'écarter de saint Thomas, surtout dans les questions 

métaphysiques, ne va pas sans détriment grave. " Ainsi la théo

logie thomiste serait l'authentique théologie catholique, vraie en 

mi, intégralement, mis à part quelques points de détail auxquels 

(1) On trouvera dans cet article la substance d'une conférence donnée ' l'Uni-
'Versité de Bruxelles, le 21 décembre 1910. . •  

27 
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il ne faut pas s'arrêter, capable, tant par sa méthode que par son 
• fonds, de pourvoir à tous les besoins présents de l'apologétique, 

d'offrir une exposition complète et véridique de la doctrine 
prêchée par le Christ à ses Apôtres, aussi bien que de l'actuelle 
dogmatique orthodoxe. Pareille opinion est-elle historiquement 
soutenable ? Telle est la question que je  voudrais examiner. 

Une expérience, constante dans ses résultats et qui ne souffre 
point d'exceptions, nous porte à croire qu'il n'est rien sur terre 
qui vive sans changer, que les êtres, de leur naissance à leur 
mort, subissent une transformation interne incessante, que, 
transportés hors de leur milieu natal, ils se modifient plus ou 
moins pour s'adapter aux nouvelles conditions de vie qu'ils ren
contl"ent ; ils évoluent. Et les idées aussi évoluent, attendu qu'elles 
ne sont pas en elles-mêmes mais qu'elles existent seulement dans 
1-1' cerveau des hommes et qu'elles vivent par lui ; quand il les 
abandonne, elles meurent ; elles se transforment donc avec lui. 
Faut-il penser que le christianisme catholique, par un privi
lège qui l'identifierait à la Vérité en soi, n'a point subi la loi com
mune, qu'il n'a point évolué ? 

11 est visible, au regard le plus superficiel et le moins averti, 
qu'il existe de grandes différences entre la Somme et le Nouveau 
Testament, que la doctrine de l'une est plus ample, plus com
plète, plus systématique que celle de l'autre ; et que, de même, la 
théologie orthodoxe de l'Eglise catholique actuelle n'est pas toute 
explicitement contenue dans la doctrine de saint Thomas : au 
moins un des dogmes qu'un catholique doit aujourd'hui accep
ter, -celui de l'Immaculée conception de la Vierge, se trouve posi
tivement nié par le grand docteur du XIIIe siècle . De tels faits, qui 
sont évidents, ne "Supposent-ils pas évolution, transformation du 
premier organisme chrétien, formation d'organes nouveaux, qui 
répondent aux exigences de milieux nouveaux ? L'Eglise romaine 
y contredit ; mais, comme elle ne peut nier les faits, elle prétend 
les expliqu�r à sa manière. Pour ce faire, d'ailleurs, elle semble 
aujourd'hui hésiter entre deux systèmes passablement contradic
toires. 

Le plus ancien trouvait déjà son expression olaire au v" siècle, 
sous la plume de 'lincent de Lérins, qui écrivait : CI L'Eglise 
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du Christ, gardienne attentive et prudente des dogmes qui lui 
ont été donnés en dépôt, n'y change rien jamais (nihil in his 
unquam permutat) ; elle ne diminue point, elle n'ajoute point 
(nihil minuit, nihil addit) ; ni elle ne retranche les choses néces
saires, ni eUe n'adjoint de choses superflues ; ni eUe ne laisse 
perdre ce qui est à elle, ni elle n'usurpe le bien d'autrui. » ( t )  
Pie X ,  faisant sienne une solennelle déclaration fu concile du 
Vatican, dit de même : « La doctrine de foi que Di,u a révélée . . .  
a été confiée comme un dépôt divin à l'Epouse d3 Jésus-Christ. 
pour être, par elle, fidèlement gardée et infailliblement inter
prétée. » (2) Qu'est-oe à dire, sinon que le catholicisme d'aujour
d'hui est spécifiquement le christianisme véritable de toujours, 
celui-là même que le Christ a établi, intégralement, dans ses 
dogmes, dans ses sacrements, dans son organisation ecclésias
tique '1 Les patriarches, favorisés, paraît-il, de lumières particu
lières et prémonitoires, pouvaient déjà réjouir leur cœur par la 
méditation de ses mystères ; rien n'empêchait Noé d'approfondir 
dans l'arche, celui de l'Immaculée conception. Jamais, donc, 
l'orthodoxie n'a connu de nouveautés ; les conciles n'ont pas eu, 
comme on le croit communément, à définir la foi encore incer
taine sur tel ou tel point ; leur rôle s'est borné à l'affirmer en face 
de l'erreur, attendu que la foi véritable se définit excellemment : 
ft ce qui a été cru partout, toujours et par tous » (3) . Qui parle 
d'évolution 'l L'enfant qui devient homme n'est-il pas toujours 
la même personne '1 Dès son premier jour, il possédait tous les 
organes que l'âge pousse peu à peu jusqu'à la perfection de leur 
développement, mais qu'il ne crée pas. Le manteau plié que l'on 
déplie, n'est-il pas toujours le même, et, parce qu'on le voit main
tenant sur toute sa surface, a-t-il changé de nature, ou s'est-il 
aceru 'l Tout ce qui est aujourd'hui dans l'orthodoxie y a tou
jours été, c'est l'évidence même � les malintentionnés s'étonnent 

(I) V. DB LItRINB. Commonitorium, 23 ;  j'emprunte la traduction à M. DB 
LABRIOLLB, Vin� de Ltlrin8. Paris, 1906, p. 98. 

(2) Enc., Ptucenài ; CORe. Valic" Constitutio Dei fililU, ch. IV. 
(3) V. DB LÉRINS, Common ., 2 ;  quod ubique, q&lod 81Jf11per', quod ab omniblU 

Cf'cdüum ut, hoc ut etenim �ere proprjeque calholicum. 
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du silence des anciens auteurs sur tel ou tel dogme d'à présent, 
mais il s'explique facilement si l'on songe que les Pères n'ont 
défendu leur foi que sur les points où elle était attaquée ; de ce 
qu'ils n'ont pas parlé des autres, il ne faut pas conclure qu'ils ne 
s'y attachaient pas encore. Pourtant, par exemple, saint Bernard, 
saint Anselme, saint Thomas lui-même, n'ont pas accepté l'Im
maculée conception ; l'Aigle des docteurs, Pierre d'Ailly, agissant 
au nom de l'Université de Paris, en a obtenu condamnatIon de 
Clément VII ? Il est vrai ; mais en l'espèce, saints et docteurs ont 
erré ; ils n'ont pas su la vérité. On dit encore : l'Ecriture ne 
souffle mot de l'Immaculée, non plus que de bien d'autres 
croyances réputées maintenant de foi ? Il est vrai encore ; seule
ment, durant sa seconde vie terrestre, durant les quarante jours 
qui ont séparé sa Résurrection de son Ascension, le Christ a révélé 
à ses Apôtres bien des choses qu'ils n'ont pas cru à propos de 
confier à l'écriture et dont l'Eglise a soigneusement gardé le 
dépôt. C'est évidemment une réponse ; elle n'a que le tort de 
rester invérifiable et celui de ne pas s'accorder avec le criterium 
de V. de Lérins, dont elle ne respecte que le dernier terme : 
toujours ; comment souten.ir, en effet, que cette discipline secrète 

représente vmiment la loi de tous, partout ., 

Il faut une assurance intrépide et aussi une assez solide igno
rance de l;histoire du passé chrétien� pour accorder confiance à 
une semblable théorie ; c'est pourquoi les apologistes de no� 
jours, qui se piquent de science, ne s'y attachent pas volontiers ; 
ils préfèrent celle du développement, que voici : Tout ce que con
tient présentement la dogmatique et même la théologie ortho
doxe entière, les Apôtres l'ont reçu du Christ, mais leur propre 
enseignement, pour des raisons dont ils étaient juges, ne l'a point 
explicitement traduit à leurs disciples ; toutefois, dans ce qu'ils 
ont dit, et l'Ecriture en fait foi, toute la Vérité se trouvait con
tenue implicitement, comme toute la géom�trie euclidienne est 

virtuellement dans ses axiomes fondamentaux ; il suffisait d'une 
raison droite et d'une logique sûre pour tirer des prémisses 
toutes les conséquences qu'elles impliquaient. 

Le dépôt a donc toujours et partout et pOUT tous été le même 
virtuellement. J'ai bien dit pour tous, car lorsque saint Thomas, 
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par exemple, niait l'Immaculée conception, sa logique seule se 
trouvait en défaut et non sa volonté, qui était d'accepter en toute 
occasion les décisions de l'Eglise, dont le magistère infaillible 
n'avait pas encore prononcé sur le. �ogme en cause ; virtuelle
ment, tant parce qu'il acceptait les prémisses qui la supposaient 
rigoureusement que parce qu'il portait en son cœur la soumis
sion orthodoxe, il croyait à la vérité qu'il rejetait. Ainsi que l'a 
justement fait remarquer G. Tyrrell, il y a dans ce raisonnement 
un sophisme ingénu, car il est, en fait, aussi impossible d'iden
tifier la dogmatique réelle à la virtuelle que de ne point faire de 
différence entre une san té réelle et une santé potentielle ( 1 )  : ce 

qui n'est que virtuel n'est pas. 
Sans parler de l'évidente déformation de la plus ancienne 

tradition chrétienne, qui plaçait le plein rayonnement de la 
vérité dans le passé et non dans l'avenir, la théorie du développe
ment entraîne à une conclusion que l'historien acceptera diffici
lement, c'est à savoir que toutes les conséquences tirées des pré 
misses évangéliques en sont sorties inévitablement, selon l'ordre 
le plus naturel et la logique la plus évidente. D'autre part, on ne 
voit pas bien comment o.n peut accorder cette même conclusion 
avec l'affirmation de l'existence d'une doctrina arcana, religieu
sement conservée dans l'Eglise, sans modification aucune, depuis 
le temps des Apôtres. Il faudrait choisir. 

II 

. 
Mais laissons ces raisonnements de théologiens, et considérons 

les faits. 
Le nom de saint Thomas d'Aquin revêt en quelque manière 

une valeur de symbole. L'illustre docteur est un type, auquel il 
faut ramener nombre d'autres théologiens, qui ne lui sont pas 
exactement semblables, mais dont la méthode et la doctrine 
s'inspirent des mêmes préoccupations que les siennes ; on les 

(1) G. TYRRKLL, Le chriltiani''''fJ Il la croisb des chemins (traduction fran
çaise). Paris. 191 1 ,  p. 50. 
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appelle les scolastiques. Leur scier.ee, préparée obscurément, au 
XI" siècle, dans les écoles de Reims, de Chartres, de Tours, du 
Bec, en Normandie, se manifeste pour la première fois, à notre 
connaissance, en 1050, dans une controverse sur la Cène et s'épa
nouit avec iaint Anselme (t033-1109) . Au XIIre siècle, elle 
triomphe dans .les Universités et atteint sa perfection avec Albert 
le Grand, le docteur universel, Duns Scott, le docteur subtil, 
S. Bonaventure, le docteur séraphique j au-dessus de tous brille 
le docteur angélique, qui méritait de rester le plus célèbre par la 
perfection avec laquelle il a appliqué la méthode de l'Ecole et en 
a organisé la spéculation. 

Qu'est-ce donc que cette spéculation '1 C'est un effort intellec
tuel curieux et puissant, qui prétend faire de la foi une science 
véritable, laquelle s'imposera à l'esprit impérieusement, par lu 
seule force de raisonnements invincibles et sans le secours d'au
cune expérience religieuse j pareille expérience n'est certes point 
interdite par les docteurs scolastiques : elle leur est inutile. 
Saint Anselme croit, par exemple, qu'il existe des raisonnements 
qui briseraient la superbe des Juifs et des hérétiques, et il les 
cherche . La foi chrétienne, la révélation, les mystères de tout 
ordre prennent place dans un vaste système métaphysique et 
logique dont les éléments fondamentaux sont empruntés au 
41[ bien d'autrui ", surtout au néo-platonisme de Pseùdo-Denys 
l'Aéropagite, et dont la forme procède de la dialectique aristoté
licienne . Or le christianisme que les scolastiques torturent pour le 
plier à leur dessein, ce n'est plus celui, si simple et si plastique, 
que contient l'Evangile ; ce n'est plus même celui de saint Augus
tin, qui est déjà un système ; ou plutôt c'est celui-là, accru 
d'acquisitions considérables: pratiques, que l'usage a poussées au 
premier plan de la vie chrétienne, sacrements nouveaux, maria
logie et marialâtrie, culte des saints. Il y a plus : des mots essen
tiels, tels que péché, grdce, expiation et même Eglise, ont dévié de 
leur sens augustinien. C'était, en vérité, une entreprise para
doxale que de prétendre organiser tout cela en fonction de la 
philosophie néo-platonicienne et de la logique d'Aristote, mais 
elle se présente, au jugement de l'historien, comme une consé
quenoe inévitable de l'état d'esprit que la culture d'école faisait 
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aux hommes du temps qui la vit se produire ; de même, autre
fois, les Juifs d'Alexandrie, initiés à la philosophie grecque, 
n'avaient pu résister au désir de l'accorder avec la Bible. La 
scolastique fut l'œuvre d'hommes qui croyaient un accord néces
saire entre ce qu'ils connaissaient de la sagesse antique et la révé
lation chrétienne, entre leur philosophie et leur fOl ; elle fut donc, 
à vrai dire, un modernisme. Et c'est bien ainsi que certains l'ont 
jugée de son temps : Grégoire IX (1227-12U) estimait que les 
théologiens qui pliaient les Ecritures à la dialectique d'Aristote 
étaient « gonflés d'esprit de vanité ainsi que des outres " ; c'est 
à peu près dans les mêmes termes que Pie X parle des catho
liques libéraux d'aujourd'hui. Saint Thomas était à peine mort 
( 1274) ,  qu'il se produisait à l'Université de Paris des attaques 
violentes contre plusieurs points de sa doctrine, où l'on voulait 
voir l'influence des philosophes arabes ou des docteurs cathares, 
comme on dénonce aujourd'hui les 1: infiltrations protestantes " 
dans la pensée moderniste. En 1276, l'évêque de Paris, Etienne 
Tempier, condamna formellement les erreurs du grand docteur 
et l'Université d'Oxford adhéra à la sentence ; il faudra l'effort 
tenace des Dominicains et le succès futur du thomisme, pour que 
oette opposition orthodoxe tombe dans l'oubli. 

Les scolastiques, il est à peine besoin de le dire, ne sont point 
parvenus à enfermer dans leurs formules toute la vie religieuse 
des chrétiens instruiffi de leur temps ; à côté d'eux, et  parfois 
même parmi eux, se développe un mouvement mystique très 
puissant, auquel se rattache particulièrement Joachim de Flore 
(+ 1202) et les Spirituels, saint François d'Assise (+ 1226) , les 
grands mystiques allemands du XIve siècle (maître Eckart, Jean 
Tauler, Henri Suso) et l:auteiir de l'Imitation, qui est peut-être 
Thomas a Kempis. La plupart ont reçu une très forte culture 
d'école, mais, et c'est le point essentiel, tous cherchent l'inspira
tion véritable de leur vie spirituelle, non dans des raisonnements, 
mais 9ans leurs propres expériences religieuses. Elles les ont 
fait souvent tomber dans l'hérésie et plusieurs d'entre les Spiri
tuels leur ont même dû de finir sur le bûcher ; mais aussi elles 

• affirment la persistance d'un sentiment religieux vivant et mou
vant, au temps même où la logique et la formule cherchent à 
saisir et à fixer toute la religion. 
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A plus forte raison l'Ecole n'avait-elle aucune prise sur Je 
christianisme des masses, religion toute pratique, où se rencon
traient quantité de croyances populaires venues d'un peu par
tout, vrai paganisme, que recouvraient mal des affirmations dog
matiques jadis enfantées par des cervelles orientales et qui ne 
furent jamais à peu près intelligibles que pour elles, au IV" siècle. 
D'ailleurs, au début du XII:r- siècle, le peuple chrétien ignorait 
autant dire tout de la doctrine orthodoxe et la négligence du 
clergé l'exposait aux entreprises des hérét�ques ; c'est le temps où 
les Cathares et les Vaudois atteignent leur plus grande puissance. 
Le danger qu'ils font courir à la foi catholique pousse les auto
rités ecclésiastiques à des mesures violentes de r�action : la 
croisade des Albigeois d'abord, l'Inquisition ensuite, et suscite 
quelques initiatives fécondes : les Prêcheurs, Franciscains et 
Dominicains, veulen\ attaquer le mal dans sa racine, en faisant 
l'éducation catholique du peuple. Leur très intéressant effort 
aurait pu porter de sérieux résultats s'il avait duré, mais, promp
tement, les plus remarquables des Prêcheurs se laissèrent attirer 
par l'Ecole, et, surtout, la papauté fit d'eux les serviteurs de sa 
fortune grandissante. 

III 

Au xu:r- siècle, on ne conçoit plus communément l'Eglise 
comme la société des fidèles, mais bien comme leur gouverne
ment, lequel évolue vers la monarchie absolue. Saint Thomas 
compare l'autorité des évêques, par rapport à celle du pape, à 
l'autorité d'un proconsul romain par rapport à celle de l'Empe
reur ; à ,son jugement, le Vicaire du Christ est infaillible, et, de 
même que les deux glaives ont été rëmis à Pierre, les princes 
du siècle, souverains au temporel, doivent être soumis à son suc
cesseur. Bien entendu pareilles propositions ne recueillent pas 
encore l'adhésion générale, mais, après la victoire du pape sur 
les Hohenstaufen, après que, grâce à la croisade, on s'est habitué 
à voir en lui le chef des chrétiens contre l'infidèle, après Gré
goire VII, Innocent III et Boniface VIII, la juridiction suprême . 
du Pontife, qui prétend remonter à la volonté du Christ (Mt., 
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16, 18 : Tu es Petrus et super hanc petram aedificabo eccle$'Ïam 
meam) et s'appuyer sur un usage constant dans le passé (Fausses 
décrétales ) ,  est acceptée partout en matière de discipline et de 
foi. Le pape personnifie l'Eglise ; il la conseille, la dirige, la cor
rige au besoin, mais aussi il porte la responsabilité de ses vices 
et de

' 
son désordre, s'il s'en produit en elle . Or, au début du 

XIv"' siècle, en partie par la faute du pape, l'Eglise entra dans 
une crise, qui, en se prolongeant, la conduisit à une révolution 
véritable. 

Deux événements, qui s'enchaînent, en furent la cause appa
rente ; l'un se nomme la Captivité de Babylone, l'autre, le Grand 
Schisme d'Occident. 

Boniface VIII entra en lutte avec le roi de France, Philippe le 
Bel ; il fut vaincu et son second successeur, Clément V, se trouva 
contraint de venir résider à Avignon, sous la main du vainqueur .  
On a dit beaucoup de mal des papes d'Avignon e t  souvent trop ; 
en tout cas, on ne saurait nier qu'ils n'aient connu de grands 
besoins d'argent et qu'ils n'aient eu recours, pour s'enrichir, à des 
procédés fâcooux, dont plusieurs ressemblaient assez à la simo
nie et qui, tous, paraissaient s'inspirer d'un esprit d'avidité 
indigne du représentant de Die� sur la terre ,Il est certain aussi 
que la plupart de ces pontifes parurent donner le pas, dans leurs 
préoccupations, aux questions séculières et politiques sur les 
questions religieuses et purement ecclésiastiques, Leurs ennemis 
en prirent avantage contre eux. Des Franciscains, fidèles à l'idéal 
de pauvreté du saint d'Assise, s'élevèrent contre Jean XXII ;  l'Em
pereur, Louis de Bavière, les encouragea et l'un d'eux, Guillaume 
d'Occam, écrivit un pamphlet où il affirmait que l'Eglise doit se 
transformer selon les besoins des âges. successifs, que ni la 
primauté du pape, ni la hiérarchie ne sont en soi nécessaires iL 
son existence et ne doivent être considérées comme les gardiens 
infaillibles de la vérité. Dans le même t.emps, deux professeurs 
de l'Université de Paris, Marsiglio de Padoue et Jean de Jandun, 
attirés par Louis de Bavière à Nuremberg, y composaient leur 
petensOT pacis (1326) , où éclataient les opinions les plus révolu
tionnaires : la souveraineté appartient au peuple ; l'autorité en 
matière religieuse est à placer dans l'Ecriture dont, pratique-
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ment, l'interprétation doit être confiée au concile général, où 
siègent des laïques élus par les communes ; l'organisation de 
l'Eglise est affaire d'opportunité et ne saurait réclamer le respect 
que veut la foi ; le pape n'est rien qu'un agent d'exécution des 
volontés du concile ; l'Etat surveille l'Eglise et la gouverne au 
temporel ; Jean XXII, c'est le grand dragon, le vieux serpent ! 
Propos de bataille, sans doute, mais terriblement inquiétants tout 
de même, car ils prouvent un singulUlr relâchement dans la disci
pline de l'Eglise, un profond désordre dans les esprits. Et, en 
effet, le clergé se détourne en trop d'endroits de son devoir ; leS' 
fidèles vaguent à l'abandon ; tout va mal dans la maison du 
Seigneur et les meilleurs chrétiens y réclament à cris répétés une 
prompte réforme. Elle est en vérité nécessaire, mais non pàs telle 
que la conçoivent ceux qui la jugent urgente . ils s'imaginent 
qu'il ne s'agit que de mœurs des clercs, d'éducatiull religieuse, de 
personnes, alors qu'il s'agit, en outre et surtout, de donner une 
direction nouvelle à la foi officielle, d'avouer que la scolastique 
a fait son temps, d'élaborer une autre théologie. Que, dès lors, 
plusieurs esprits vigoureux et clairs s'en doutent, nous en avons 
un indice dans ia révolte de John Wiclef (+ 1384) , qui, rejetant 
en bloc toutes les acquisitions de la théologie médiévale, et jus
qu'à la Tradition, prétend revenir au christianisme du Nouveau 
Testament. 

A force de s'entendre répéter qu'il sauverait l'Eglise s'il retour
nait à Rome, Grégoire XI s'en fut y mourir (1378) et son succes
seur, Urbain VI, peu clairvoyant et fort imprudent, mais bien 
intentionné, annonça tout aussitôt qu'il allait commencer par 
Cl le chef » ,  c'est-à-dire cr la tête » de l'Eglise, la Réforme attendue. 
Il ne réussit guère qu'à s'aliéner ses cardinaux, qui, au bout de 
quelques mois, s'avisèrent qu'ils n'avaient point librement voté, 
rouvrirent le conclave et élurent Clément VII. Comme Urbain 
ne céda pas, son rival retourna en Avignon et la chrétienté se 
divisa entre deux papes qui s'injurièrent, s'excommunièrent réci
proquement, eux et leurs partisans. Ce schisme, qui dura jus
qu'en 1417, jeta le monde oatholique dans la plus affreuse détresSe 
morale et dans la plus scandaleuse anarchie. 

Alors les laïques tombent dans le découragement et chacun 
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s'abandonne aux suggestions de son tempérament. Pendant que 
les uns rêvent d'une Eglise sans pape, d'autres réclament du ciel 
le « pape angélique » ,  annoncé par les Spirituels ; certains 
cherchent à fléchir l'évidente colère divine en se soumettant à 
une rude flagellation ; d'autres, enfin, désespérant des autorités 
ecclésiastiques, cherchent à ,organiser, en dehors d'elles, une vie 
religieuse conforme à leurs aspirations ; c'est le temps où les con
fréries de Beghards et de Béguines, où les Frères de la vie com
mune, grandissent et se répandent, surtout en Allemagne et aux 
Pays-Bas; donnent le bon exemple, s'édifient mutuellement, au 
besoin prêchent au peuple ; l'hérésie les guette. 

Cependant les doctes du clergé, les maîtres des Universités, 
mettent tout leur espoir en un concile général, qui rétablira 
l'unité et reformera l'Eglise ; nourris dans l'Ecole, ils n'en voient 
pas clairement l'irrémédiable décadence et croient qu'il suffirait 
de restaurer la discipline et les mœurs pour relever partout la 
bonne doctrine � très frappés surtout des maux qu'une crise de 
III papauté peut déchaîner dans toute la chrétienté, ils souhaioont 
de limiter la puissance du pape, de le subordonner au concile, 
de le réduire à n'être plus que le caput ministeriale ecclesiae, le 
premier ministre de l'Eglise, l'agent d'exécution de ses volontés. 

Leurs espérances furent déçues. Des deux tâches qu'il s'était 
p.oposées : rétablir l'unité de la Papauté et réformer l'Eglise, le 
concile de Constance ne put mener à bien que la première. Ce 
fut un peu par la faute de Jean Huss et de Jérôme de Prague, qui, 
assez mal à propos.,'en virent effrayer les gens et leur rappeler 
l'utilité dans l'Eglise d'une autorité forte et centralisée ; ce fut 
beauçoup par la faute d'une réaction qui se produisit naturelle
ment dans le grand corps chrétien à la nouvelle de l'élection de 
Martin V (1417) ; de l'angoisse et du désespoir on passait soudain 
à la confiance et à l'allégresse : toute prudence en fut emportée 
et le pape se trouva rétabli dans sa puissance, sans conditions. 
Comme cette restauration ne guérissait pas les maux profonds 
dont souffrait l'Eglise, le désir de la Réforme ne tarda guère 
à se manifester de nouveau et sous la pression de l'opinion, celle 
des princes surtout, Eugène IV convoqua le Concile de Bâle. 
Durant douze années, une lutte patiente et acharnée se développa 
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entre les Pères et le pontife, chacun des adversaires s'efforçant ' 
d'établir en fait le droit qu'il croyait posséder de dominer l'autre ; 
le Concile poussa la résistance jusqu'aux dernières limites : il 
refusa de se dissoudre, méprisa les bulles du pape, ftt même un 
antipape ; il finit pourtant par être vaincu (1443) . Le pape, irrité 
par cette résistance, avait pris e n  horreur j usqu'à l'idée de la 
Réforme et il s'en détourna. Telle qu'on la comprenait d'ailleurs, 
elle restait fort au-dessous des nécessités véritables de l'heure et 
quelque chose de plus profond se préparait. 

IV 

Depuis longtemps les marques d'un changement grave dan:, 
les esprits étaient visibles en Italie : on s'éloignait de l'abstrao.. 
tion, de la spéculation en l'air, on revenait à la nature et au 
rationalisme antique ; trois événements précipitèrent le mouve
ment et l'étendirent à toute l'Europe occidentale : Constantinople 
fut prise par les Turcs : ses érudits et ses manuscrits émi
grèrent en Italie et firent aux cr intellectuels » italiens une culture 
et une âme antiques ; la découverte de l'imprimerie permit de . 
répandre partout les livres et les idées, si bien qu'en tous lieux 
les savants naquirent comme par enchantement ; enfin, les décou
vertes maritimes, en élargissant , trusquement l'horizon des 
homme&, et en modifiant leur représentation de la terre, les incli
nèrent à trouver bien étroites les conceptions religieuses du 
moyen âge. Bientôt deux grands résultats de tout ce mouvement 
des esprits apparu rent clairement : d abord fexpérience retrou
vait sa dignité et reprenait dans la pensée la place qu'eUe avait 
perdue depuis tant de siècles au bénéfice de l'autorité. Au com
mencement du xve siècle, Pierre d'Ailly n'osait pas décider si la 
mer Caspienne était ouverte ou fermée, parce que, si des voya
geurs dignes de foi avançaient la seconde opinion, de respecta
bles auteurs anciens soutenaient la première ; de tels scrupules 
ne sont plus de mise cent ans plus tard. En second lieu, la culture 
intellectuelle se laïcisait ; elle cessait d'être, comme au moyen 
Age, le privilège des clercs ; par suite, elle tendait à rejeter la 
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vieille affirmation scolastique que toutes les sciences sont les 
servantes de la théologie et oonduisent à elle. 

Au reste, l'humanisme ne produisit point partout les mêmes 
effets. En Italie, il sortit de lui un véritable renouveau du scep
ticisme païen, qu'accompagnait parfois une hostilité ouverte con
\re les choses el les gens d'Eglise. Un Laurent Valla emploie le 
talent dont il ne manque point à tourner la morale chrétienne en 
ridicule, à démontrer la fausseté de la donation de Constantin, 
à dénoncer la tyrannie du Pape ; un Antoine Beceadelli, dans 
une collection d'épigrammes obscènes, prêche la pleine émanci
pation de la chair, à l'antique ; un Poggio, presque aussi licen
cieux, ne se fait pourtant pas faute de dénoncer les mauvaises 
mœurs des hommes d'Eglise, mais, à vrai dire, le christiansime, 
lui demeure parfaitement indifférent et il donnerait volontiers 
toute la littérature sacrée pour une harangue inédite de Cicéron. 
Le plus étonnant, c'est que maint pape, inconscient du danger 
que l'humanisme recèle, ISe laisse gagner par le charme qui 
rayonne autour de lui ; si Eugène IV condamne et poursuit 
L. Valla, Nicolas V (1447-1455) lui fait bon accueil et le pourvoit 
d'une chaire d'éloquence à Rome même 1 En Allemagne, aux 
Pays-Bas, en France, la Renaissance littéraire eut pour principal 
effet de dévelop�r l'esprit critique, qui s'attacha tout naturelle
ment aux choses de la religion et ne tarda pas à mettre la théo
logie ort.hodoxe en un plus grand péril que ne l'avait fait le scep
ticisme italien. 

La scolastique semblait, au début du xvI"' siècle, hors d'état 
de tenir tête à une attaque sérieuse et l'on vit se dresser contre 
elle, plus ou moins franchement, la plupart des précurseurs ct 
tous les chefs de la Réformation. Pierre Ramus avance la thèse 
que • tout ce que dit Aristote n'est que fausseté . ;  Lefèvre 
d'Etaples entreprend de prouver que les maUres de l'Ecole n'ont 
jamais compris ni connu le véritable Aristote. Cependant plu
sieurs notables humanistes allemands se groupent autour 
d'llirich de Hutten pour mener, dens les Epislolae obscurorum 
virorum, la plus rude campagne contre les moines et les abus du 
clergé. 

Tous les humanistes ne tournent pas à la Réforme protestante. 
; 
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leur orientation finale est affaire de tempérament, de circon 
stances et aussi de milieu : la besogne de Luther, par exemple, 
était depuis longtemps préparée en Allemagne et aux Pays-Bas ; 
mais tous cherchent une adaptation de la foi chrétienne à leurs 
besoins religieux, à la mentalité que leur a fait leur culture ; ils 
cherchent à se débarrasser de l'esprit religieux du moyen âge. 
Ce sont donc des modernistes. Erasme n'est point finalement 
sorti de l'Eglise catholique, . non plus que son ami Thomas 
Morus, qui périt pour elle, mais il a poursuivi toute sa vie le rêv-e 
d'un christianismé épuré, simplifié, libéral et qui, pourtant, ne 
sacrifierait aucun article du credo traditionnel. Tous ces hommes 
s'accordeRt au moins en ce qu'ils se méfient de la formule dessé
chante, qu'il'S aspirent à une religion qui se confonde avec leur 
vie intérieure, qui se justifie par leurs expériences personnelles ; 
Dieu même est, pOUl" Calvin, un fait d'expérience. Le temps pré
sent nous offre le spectacle d'un effort pareil. 

Les Réfol"IIlateurs prétendaient restaurer le christianisme 
. authentique ; en réalité, ils organisèrent des systèmes doctrinaux 

plus ou moins nouveaux et fondèrent de nouvelles Eglises, les 
uns et les autres, d'ailleur.,'), beaucoup moins libérés qu'ils ne le 
croyaient du médiévalisme : ce n'est pas d'un seul coup qu'on se 
débarrasse du passé. L'œuvre fut accomplie par des intellectuels; 
si elle fut acceptée par nombre de simples, il en faut chercher 
la raison dans' la lente et persistante action sur eux de la vieille 
idée de Réforme, encore qu'elle fut beaucoup plus superficielle 
que l'inspiration d'un Luther ou d'un Calvin ; mais c'était d'elle 
que les Réformateurs étaient partis, eux aussi, pour glisser pEm 
à peu aux hardiesses doctrinales. Ils entraînèrent à leur suite des 
adhérents plus ou moins nombreux, selon les pays ; ce fut encoro 
affaire de tempérament individuel, de circonstances, de milieu. 

Les protestants n'arrivèrent donc point à s'émanciper entière
ment des traditions qu'ils auraient logiquement q.û rejeter ; ils ne 
se libérèrent même pas tout à fait de la scolastique ; les polé
miques sur des questions accessoires où ils se trouvèrent j�tés 
par la force des choses, les difficultés de toutes sortes qu'ils ren
contrèrent, les détournèrent de ce qui nous paraît aujourd'hui 
l'essentiel : l'examen rigoureux des postulats fondamentaux de 
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l a  foi traditionnelle : mais ils posèrent u n  principe fécond, dont 
les inévitables conséquences les auraient épouvantés s'ils les 
avaient prévues : la Vérité gît dans l'Ecriture, où chacun la peut 
librement chercher. Tous les progrès accomplis par la science 
critique, "bouchant les choses chrétiennes, sortent directement de 
ce principe du libre examen. 

Pas plus alors qu'aujourd'hui l'orthodoxie catholique ne se 
laissa faire ; elle réagit vigoureusement et décisives furent les 
mesures de défense qu'elle prit. 

La papauté, consciente enfin du péril, se résolut à tenter un 
gmnd effort ; par elle-même elle ne l'aurait peut-être pas mené 
à bien ; mais la nécessité créa l'organe : des ordres monastiques 
nouveaux se fondèrent. prêts à se dévouer aux intérêts catho
liques et l'un d'eux, la Compagnie de Jésus, se trouva merveil
leusement adapté aux besoins de l'Eglise. Les Jésuites, prédica
teurs, docteurs, éducateurs, missionnaires, directeurs de con
science, firent front partout à toutes les attaques, avec un zèle et 
une compétence admirables. Quand le pape se fut décidé à con
fier à lin concile ( 1 )  le soin d'organiser la défense catholique, ce 
furent eneore les Jésuites qui le conduisirent ; grâce à l'un d'eux, 
Lainez, la souveraineté du pape dans l'Eglise fut reconnue, les 
modernistes, assez nombreux dans l'assemblée, furent mis en 

déroute et l'on pr�t pour base de la restauration catholique la 
théologie scolastique, à laquelle la Compagnie s'était attachée 
par la volonté de son fondateur. Ce fut encore Lainez qui fit 
décider la création des séminaires où les jeunes clercs seraient 
élevés à l'abri des influences du siècle. Partout, dans l'œuvre 
de la Contre-Réforme catholique, se retrouve la même méthode 
et le même esprit : dans l'institution de l'Index, destiné à garder 
les fidèles des lectures dangereuses, dans Le projet d'un caté
chisme rigoureusement imposé à toutes les églises et jusque dans 
la PTofessio fidei, édictée par Pie IV, en 1564, véritable serment 
anti-moderniste, formule d'acceptation du Credo de Trente, qui 
dut être souscrite par les prêtres et les instructeurs de la jeunesse. 
L'agent d'exécution indispensable à la réussite de oe vaste plan 

(1) Celni de Trente, qui sj� de 1545 à 1563. 
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de défense fut créé par Sixte-Quint (1885-1500) lorsqu'il établit 
cette administration romaiqe que Pie X vient de réformer. 

Le résultat de la réaction de l'Eglise catholique fut en apparence 
exœllent: la Réformation recula ; de plusieurs pays elle disparut; 
le clergé se transforma et reprit une grande influence sur les 
laïques, auquel il imposa la pratique de la confession fréquente ; 
les Jésuites s'appliquèrent particulièrement à l'éducation des 
enfants des classes élevées ; ils ne cherchaient pas, d'ailleurs, 
à faire d'eux des théologiens, mais des catholiques inébranlables 
sur le catéchisme et solidement attachés aux exercices cultuels. 
Toute vie intellectuelle dans les pays catholiques se trouva de 
nouveau enfermée dans des cadres religieux. Les simples fidèles 
ne comprirent pas mieux les dogmes qu'auparavant, mais on les 
pénétra des formules et on les plia aux pratiques. Pourtant une 
su prême imprudence avait �té commise: l'avenir est engagé; tout, 
dans la dogmatique, a été défini en fonction d'une théologie déjà 
désuète ; la foi est fixée dans des formules cristallisées et que 
garantit l'autorité du Concile inspiré du Saint-Esprit ; c'est. l'im
mobilité dans l'absolument vrai, l'idéal des Jésuites, imposé à la 
vie religieuse, qui, comme toute vie, ne saurait être que mouYe
ment et transformation. 

v 

On ne vit pas clairement alors à quel point pareil idéal était 
irréalisable ; il se trouvait enoore trop peu de catholiques laïques 
en état d'en discuter pour oser le faire ; ils se turent, comme se 
soumirent les novateurs que les Jésuites avaient vaincus à Trente. 
Cependant la lumière ne tarda point à se faire ; voici pourquoi : 

1° Les protestants irréductibles s'enhardirent ; ils appliquèrent 
avec une logique de plus en plus ferme, aux affirmations essen
tielles de la foi, leur principe de libre examen ; ils étendirent et 
précisèrent leurs critiques. 

2" L'esprit d'observation issu de la Renaissance continua de se 
développer, même dans le catholicisme, et il trouva des applica
tions qui se croyaient innocentes et qui, réellement, préparaient. 
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pour l'avenir, de redoutables conflits. Richard Simon et Tille
mont pensaient rendre service à la vérité catholique et pourtant 
c'est à j uste titre que l'un passe aujourd'hui pour le père de la 
critique biblique rationaliste et l'autre pour celui de la critique 
historique objective ; 

ao Il se produisit, dans le domaine de la science, plusieurs 
découvertes qui bouleversèrent les idées que l'on se faisait jus
qu'alors sur le monde. Après Copernic (+ 1543) , après Képler 
( +  1630) , après Galilée (+ 1642 ) ,  encore que toutes les consé
quences de leurs découvertes ne s'aperçoivent pas tout de suite, 
il devient vi rtuellement nécessaire te d'élargir Dieu " ,  et, par suite, 
de poser autrement tous les problèmes traditionnels. 

La théologie orthodoxe sentit bien le triple péril qui se formait 
contre elle et elle lui fit face de son mieux : ses polémistes répli
quèrent aux huguenots, parfois avec talent ; ses docteurs persé

cutèrent Richard Simon, dont l'Histoire critique du Vieux Testa
ment, qualifiée par Bossuet te d'amas d'impiétés D et de « rempart 
du libertinage D, fut mise au pilon par ordre du lieutenant de 
police, et dont tous les écrits, ou à peu près, furent censurés. 
Tillemont n'échappa point non plus aux tracasseries et dut pren
dre mainte précaution pour éviter la censure. Le système de 
Copernic, d'abord toléré comme hypothèse, fut condamné par 
l'Eglise le 25 février 1617 ; entre-temps, Giordano Bruno avait é té  
brûlé, e n  1592, pour l'avoir soutenu, avec diwrses autres 
« erreurs D ; Galilée courut les pires risques pour avoir fait une 
découverte qui transformait « l'hypothèse D en réalité. Tous ces 
efforts de l'orthodoxie théologique, armée de l'Inquisition, étaient. 
d'avance condamnés à demeurer inutiles ; en matière de science. 
force reste toujours finalement à la vérité. 

Une œuvre restait à accomplir pour donner à la pensée la pleine 
liberté : l'émanciper de la théologie, consti tuer une philosophie 
laïque". De cette philosophie ce fut Descartes qui posa les prin
cipes ; on ne vit pas autour de lui, il ne vit peu�tre pas lui
même, quelle révolution il préparait en faisant de l'évidence le 
fondement de toute connaissance ; en pratique, comme plus tard 
Leibnitz, il passa un compromis avec la foi traditionnelle; mais 
écarter un problème, ou le masquer, n'est pas le résoudre et celui 

28 
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que suppose l'acoord véritable de la révélation chrétienne et de 
la raison se reposera un jour, en conséquence des principes car-
tésiens. 

. 

On se demande même pourquoi ce jour-là n'a pas lui plus tôt ; 
les attaques plus ou moins directes contre la foi catholique, qui se 
produisent au xvue siècle, ne viennent que d'un néo-épicurien, 
Gassendi, ou d'un philosophe juif, Spinoza ; on peut dire qu'en 
ce temps-là tous les penseurs des pays non réformés s'efforcent, 
au moins, de conserver une mentalité catholique. Il en faut cher
cher la cause, d'abord dans la persistance des polémiques à côté 
des vraies questions, sur l'autorité du pape, sur la grâce, etc. ; 
ensuite dans les débats qui s'agitent autour de c;livers problèmes 
de discipline morale, tels que ceux que posent le jansénisme ou le 
quiétisme ; enfin dans leS oomplications politiques, où se mêlent 
des intérêts ecclésiastiques, voire de graves questions de con
science, comme celles qui sortent du gallicanisme ou de la révo
cation de l'édit de Nantes. Ce sont là bagatelles de la porte, qui 
détournent pourtant jusqu'aux esprits solides d'entrer au plein 
des questions essentielles ; l'exception, que nous offre Pascal, 
suffit à nous. montrer les angoisses qu'ils y auraient trouvées. 
Cependant les idées faisaient sourdement leur chemin. 

Il ne fut plUB possible d'en douter au xvur- siècle. On vit alors 
se former une opposition de principe à la foi catholique, une 
opposition de caractère philosophique. Hume (+ i 776) , par une 
critique rigoureuse des fondements de toute croyance religieuse, 
et les applications particulières de ses remarques qu'il fit à la 
religion chrétienne, opposa aux apologistes les difficultés les 
plus redoutables ; les philosophes français, encore que souvent 
en désaccord sur les tendances directrices de leur spéculation, 
ne se firent point faute non plUB de critiquer les affirmations et 
les justifications de la tradition catholique ; les remarq,!es, par
fois très amusantes et souvent très pénétrantes d'un Voltaire, 
étaient même pratiquement plus redoutables à l'orthodoxie que 
de savantes dissertations. Dans le même temps se faisait jour un 
anti-cléricalisme qui prit, durant la seconde partie du siècle, la 
fol'Irul d'un violent anti-jésuitisme et sembla présager à l 'Eglise 
une crise très fâcheuse. Il y a lieu de croire que ce fut le boule-
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versement général causé par la Révolution française qui 
l'aj ourna. 

Au reste , les masses populaires, bien encadrées par leur clergé, 
demeuraient. attachées à leur foi et le montrèrent. en France 
même, à plusieurs reprises, au cours de la tourmente révolution
n�ire ; mais il est à peine besoin de répéter que leur foi véritable 
continuait à n'être pas celle de la théologie officielle. 

VI 

A en juger par l'incohérence, la confusion, l'étroitesse aussi, 
des critiques qui venaient de lui, il semblait que le monde catho
lique fût encore incapable de nettement voir et de bien poser 
les questions fondamentales touchant la tradition catholique, et, 
plus généralement, la tradition chrétienne. Or, depuis la fin du 
XVIII" siècle, le christianisme fut, dans le monde protestant, exa
miné sous le triple aspect de sa solidité philosophique, de sa 

valeur oomme vie et de sa réalité historique. Kant (+ 1804) , 
Schleimacher (+ 1834) et David Strauss (+ 1874 ) ,  tels sont les 
trois noms dans lesquels se syntétise en quelque sorte le vaste 
effort de pensée dont nous vivons encore. C'est cette époque 
féoonde et non la précédente que les Allemands devraient nom
mer die Aufkliirung. 

Kant s'est demandé sur quelles connaissances l'homme pou
vait légitimement s'appuyer et il a reconnu qu'en aucun cas 
il n'avait le moyen de sortir de sa pensée, laquelle est. limitée ; 
la oonnaissance théologique ne jouit. d'aucun traitement de 
faveur ; si elle prétend se placer hors du plan de la raison, elle -

tombe dans l'invérifiable et proprement. l'inconnaissable ; par 
conséquent aucune vérité, qui se dit révélée, ne peut être conçue 
qu'en fonction des exigences de l'esprit humain ; aucune théologie 

spéculative ne saurait atteindre une réalité objective et, pour 
mieux dire, aucune n'est en soi possible. 11 suffit d'appliquer ces 
constatations à la métaphysique chrétienne pour juger de leur 
portée et comprendre pourquoi les théologiens catholiques ont si 
mauvaise opinion de Kant. 

Schleiermacher, théologien protestant, n'aimait pas, lui non 
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plus, ce criticisme destructeur et il prit la plume pour le com
battre, mais il s'aperçut vite qu'il ne pouvait le limiter dans ses 
effets qu�en s'enfermant, pour ainsi dire, dans ses données. Sans 
doute nous n'avons d'autre instrument de connaissance que la 
raison, ni d'autre criterium que l'évidence, mais, au fond de notre 
être, la raison nous révèle avec évidence des expériences intellec
tuelles et morales qui sont l'aliment de notre vie religieuse. Et, 
par suite, aucun homme ne saurait reconnaître de valeur véri
table au christianisme si l'expérience intime ne lui montre qu'en 
lui se trouve la source véritable de la vie religieuse, s'il ne le 
repense en quelque sorte lui-même et ne le revit. On se d�mand� 
alors ce que deviennent et la tradition et la formule théologiques. 

Strauss, enfin, appliqua les méthodes de la critique historique 
aux origines chrétiennes et, tout aussitôt, la fausseté de la repré
sentation que l'Eglise donnait comme l'histoire vraie de Jésus et 
des Apôtres, se manifesta, non sans quelque sca�dale. Faudrait-il 
donc admettre que ce qui est faux en histoire peut être vrai en 
théologie, et réciproquement ? Cela n'a guère de sens. Alors, que 
signifient les justifications scripturaires de l'orthodoxie? Sans 
doute Strauss se trompe sur maint détail et les exégètes qui l'ont 
suivi ne se sont pas toujours et partout mis d'accord ; mais, un 
examen de la question ne tarde guère à prouver que la théologie 
se fait de grandes illusions quand elle compte sur ces contradic
tions pour détruire ses adversaires les uns par les autres ; les 
contradictions se réduisent d'elles-mêmes peu à peu et les grands 
résultats essentiels de l'exégèse libérale, ceux qu'acceptent tous 
les savants non confessionnels, s'affermissent chaque jour. 

Or Kant, Schleiermacher et Strauss ne sont pas que trois 
hommes de génie ; ils ont suivi les tendances de l'esprit moderne ; 
ils en ont exprimé plusieul'S aspirations essentielles. Ils ont eu 
des élèves et des imitateurs : Hégel, Auguste Comte, Stuart Mill? 
Spencer et maint autre, dans le domaine philosophique, Baur? 
Ritschl et tous les libéraux du protestantisme, dans le domaine 
théologique et moral, Renan et toute l'école critique, dans le 
domaine historique, ont poussé et achevé, au XIX- siècle, l'édu
cation des intellectuels, pendant que, d'autre part, le dévelop
pement des sciences de la nature multipliait les contradictions 
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aux prétendus faits acquis dont s'étayait la tradition catholique. 
Pour se défendre contre elles, même vis-à-vis de ses fidèles,  cette 
dernière se trouvait réduite soit aux résistances a.bsurdes, soit aux 
expédients les plus hasardeux. aux conciliations les plus invrai
semblables. qu'on a désignées d'un mot : le concoTdisme. 

Au vrai, en face du mouvement de la pensée moderne. la 
théologie romaine se trouve désarmée, paree qu'elle s'est interdit 
au concile de Trente tout mouvement, tout moyen de s'adapte, ; 
elle ne peut plus que s'affirme,. Il est visible que, depuis le xvre 
siècle, elle n'a fait aucun progrès. La dogmatisation définitive de 
l'autorité pontificale par la proclamation de son infaillibilité doc
trinale, n'est que la conséquence prévue des prémisses posées 
au concile et développées par la politique des Jésuites ; la pro
clamation du dogme de l'Immaculée Conception a la même 
origine et confirme un résultat dès longtemps acquis. En fait, 
la dogmatique orthodoxe ne trouve pas d'appuis sérieux chez 
les fidèles, qui ne s'attachent qu'aux pratiques et ne 'cherchent 
pas à oomprendre les dogmes. Il a fallu beaucoup de naïveté 
pour confondre le romantisme, par exemple, qui a parfois remué 
quantité de mots chrétiens et pris de belles attitudes catholiques, 
avec un mouvement de retour à la foi traditionnelle ; il en faut 
autant de nos jours pour confondre les passions politiques et les 
intérêts de classe, qui amènent ou ramènent bien des gens à 
l'Eglise, avec une renaissance du zèle catholique. Ne l'oublions 
pas, d'ailleurs, encore que, dans la plupart des cas, les autorités 
ecclésiastiques et la majorité des clercs aient pris parti pour 
toutes lEls réactions, il est des prêtres démocrates ;  il existe un 
modernisme politique et social, qui n'est pas sensiblement mieux 
vu que l'autre à Rome. A ses fidèles l'Eglise catholique a con
tinué de faire des concessions pour les tenir par ce qui leur est 
sensible : elle a laissé se développer la dévotion au Sacré-Cœur, 
favorisé la Salette, accepté Lourdes et sa grosse thaumaturgie ; 
la dogmatique de Trente y gagne-t-elle beaucoup ? On en peut 
douter ; en revanche, la superstition, sous sa forme la plus 
païenne, y trouve son compte. La véritable vie religieuse est 
ailleurs. 

L'Eglise romaine n'a pas le pouvoir d'établir une cloison 
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étanche entre les catholiques et la science du siècle; s'ils le veulent, 
ils peuvent savoir et penser, et c'est pourquoi nous voyons se pro
duire, chez les plus instruits d'entre eux, un mouvement ana
logue à celui qui ft engendré la Réformation. L'organisation de 
l'Eglise les �êne et, au fond, les choque ; sa centralisation leur 
paraît excessive, l'obligation de l'obéissance passive et silen
cieuse, que les autorités romaines prétendent leur imposer, les 
humilie ; catholiques de cœur et d'intention, il leur déplaît de 
n'être point traités en hommes libres. Ils vont plus loin : 
ils avouent qu'en fonction de leurs connaissances scientifiques, 
les dogmes officiels, enveloppés dans leur formule médié
vale, sont difficiles à entendre ; les plus hardis conviennent 
même qu'ils ne leur découvrent plus aucun sens • pen
sable » ;  les traditions les plus vénérables, considérées sous 
l'angle de la critique et de l'histoire, ne retiennent plus leur con
fiance ; ils demandent que ce qu'ils croient s'accorde avec ce 
qu'ils savent, .que leur raison confirme leur foi. Avec une filiale 
piété, ils ont imploré du pape les paroles salutaires, par les
quelles serait opérée la mise aù point. qu'ils attendent. Leur 
angoisse et leur détrespe prouvent que la vie est en eux, que sa 

souveraine puissance les entraine, qu'ils ont évolué, pendant que 
la discipline du passé continue de les étreindre. Leur situation 
est affreuse parce qu'elle est sans remède. 

Le pape ne saurait remonter le cours des temps ; lui seul pour
rait justifier le modernisme en l'adoptant ; il ne le ferait qu'en 
s'abolissant lui-même. Y consentirait-il, d'ailleurs, que la curie 
l'en empêcherait. De leur part, les modernistes sont du� d'illu
sions ; ils répètent volontiers que les formules théologiques seules 
ont vieilli et doivent être réformées, que la vérité dogmatique du 
catholicisme est toujours la Vérité ; saint Thomas la voyait el 
l'exprimait autrement que saint Augustin, à leur tour ils la 
voient autrement que saint Thomas, mais c'est bien la même. 
Ils se trompent : ce n'est pas la même ; un catholicisme nouveau 
s'agite obscurément au fond de leur conscience, qu'ils cherchent 
à préciser et qu'ils substitueraient volontiers au catholicisme 
médiéval . L'Eglise le sent et elle résiste comme elle a fait au 
xv� siècle ; elle fulmine les anathèmes ; elle menace ; elle serre 
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à fond tous les hens de la discipline, et elle se rassure en songeant 
aux écueils qu'elle a déjà franchis et surtout à la promesse d'éter
nité qu'elle a, dit-elle, reçue du Christ. Elle ne veut voir que 
le zèle des clercs qu'elle recrute encore, la foi des fidèles qui 
peuplent ses édifices cultuels, les progrès qu'elle fait en quelques 
pays, et elle ne songe pas assez que le recrutement de son clergé 
devient .chaque jour plus difficile et plus médiocre, que les déser
tions se multiple nt parmi ses prêtres, que l'indifférence dogma
tique de ses ouailles est invincible, qu'il est chimérique de rêver 
d'enchainer la vie ou de se détourner d'elle. Elle cherelie une 
consolation et une raison d'espérer dans des explications sim
plistes de la crise : c'est l'orgueil humain qui se lève dans le 
monde i c'est Satan qui souffle partout la vanité de la fausse 
science 1 Elle ne peut dire autre chose, car comment reconnal
trait-elle que la religion vit entièrement dans la pensée des 
hommes, laquelle a changé, depuis le xm- �iècle, et que la vérité 
n'est plus là où les scolastiques la sentaient, où les Pères de Trente 
ont cherché à la fixer, où les Jésuites ont prétendu la maintenir ' 

L'attitude de Pie X est, dit.-on, inintelligente ' Peut-être, mais 
elle est aussi logique et nécessaire ; jamais l'Eglise n'en a pris 
une autre i celle de Léon XIII n'en différait vraiment que par 
« ).a manière » et le sens de l'opportunité. Considéré en soi, l'entê
tement héroïque du Pontife a quelque chose d'admirable et de 
touchant. Est-ce à dire qu'il lui reste une chance seulement de 
vaincre la vie ? Assurément non, car il cherche à galvaniser un 
cadavre : aux yeux de l'historien indépendant, le catholicisme 
apparait comme une phénomène du passé, depuis longtemps 
arrivé au terme de son évolution, achevé, cristallisé, mort. La 
cohésion de l'Eglise, sa forte discipline, la persistance de l'hyp
nose atavique, la ténacité des rites, la persistance des supersti
tions, qu'un long parasitisme fait confondre avec la doctrine qui 
les a nourries, autant de causes d'illusions, qui cachent mal la 
réalité. 

Alors, où donc est l'issue ' Il n'en est plus d'autre pour le 
catholicisme que celle qui nous reste à tous quand nous avons 
épuisé nos forces et rempli le nombre de nos jours : se décom
poser. et disparaUre. rendre iL la nature les éléments qu'elle lui ft 
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prêtés pour qu'elle en use de nouveau à son gré. En l'immobili

sant, le concile de Trente l'a condamné à mort et, depuis lors, la 

vie se retire de lui lentement ; aujourd'hui il apparaît avec évi

dence que toute pensée féconde lui devient de plus en plus étran

gère et qu'il précipite sa chute dans l'anéantissement. Son appa

rence durera longtemps encore et tout ce qui est en lui ne périra 
pas, mais la recomposition qui sortira de lui ne sera plus lui. 
Ainsi finissent toutes les religions, qui, comme les organismes 

vivants, naissent d'un besoin, se nourrissent de la mort, s'usent 

et retombent finalement au creuset éternel. 



Schopenhauer 
Pül 

JAMES HOCART. 

Le 21 septembre dernier, il Y 6. eu un demi-siècle que le célèbre 
philosophe SChopenhauer est mort. Ce cinquantenaire n'a point 
passé inaperçu, surtout en Allemagne, où il a été commémoré 
par des publiicatiohS. Nous nous associons par cette conférence 
à l'évocation du grand pessimiste dont l'influence a été si consi
dérable non seulement dans la philosophie, mais encore dans la 
poésie et dans te t'oman. 

La biographie d'Arthur Schopenhauer ne nous retiendra pas 
longtemps. Il est né le 22 février 1788, à Dantzig. Son père était 
banquier, et sa mèret de vingt ans plus jeune que son mari, s'est 
fait quelque répuliltion dans la littMature comme auteur de 
romans et de réeits de voyage. Dès l'âge de 15 ans, le jeune 
Arthur manifestà des S'oûts littéraires et scientifiques. Mais son 
père,Jmbu du tnépri8 des hommes d'argent pour le métier d'écri
vain, le fit entrer en 1805 dans les bureaux d'un marchand à 
Hambourg, où la famille ava.it transporté sa demeure depuis 
1793. La mort du pbret survenue trois mois après, permit au fils 
de suivre sa pente. t\ fit des études universitaires, se lia avec 
quelques intellech1�lst Bunsen entre autres, et se consacra à la 
tâche de méditer et de philosopher sur le problème de la vie. 
Sauf deux yoyages eh Italie, sa vie se passa dans diverses villes 
d'Allemagne : Weimat, Dresde, Berlin et, enfin, Francfort-sur
Ie-Mein où il séjourna depuis 1831 jusqu'à sa mort. 

Ce fut à la fin de 1818 qu'il fit paraitre son grand et capital 
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ouvrage : Le Monde comme Volonté et comme Représentation, 
c'est-à-dire comme idée. 

Il s'y révèle non seulement puissant penseur, mais écrivain de 
premier ordre par sa maitrise de la langue et par l'éclat de son 
imagination. Il 13erait assez exagéré de dire que son livre se lit 
comme u'n roman ; mais son style est autrement clair que celui 
de Kant, de Hegel ou de Fichte, et son goût pour l'illustration 
et même pour la plaisanterie l'ont fait appeler le plus amusant 
des philosophes. 

Ses autres ouvrages sont : La quadruple Racine du Principe . 

de la Raison suffisante ; La Vue et les Coub1's ; La Volonté 
dans la Nature ; deux essais sur Le Libre Arbitre et le Fondement 

de la Morale ; un recueil d'essais complémentaires, sous ce titre : 
Parerga 'Und Paralipomena. A sa mort, le tout a été réuni en six 
volumes par Frauenstadt. 

Sa philosophie n'eut d'abord aucun succès. Il tenta de la pro
fesser à l'université de Berlin en 1820-1821, mais il dut renoncer à 
son cours faute d'élèves. Ses livres se vendirent d,'abord fort peu. 
Ce ne fut guère que dix ans avanh sa mort que l'attention publique
se porta sur son système, grâce à la propagande fidèle et tenace
de quelques disciples et surtout de Frauenstadt. Le nombre crois
sant de ses lecteurs rendit nécessaire, -en 1854, une troisième 
édition de son chef-d'œuvre Le Monde com'mtl Volonté et comme 
Représentation. Dès lors le mouvement. s'ac�entua, de sorte 
qu'avant de partir, Schopenhauer put enfin recueillir le premier 
sourire de la gloire. 

Quant à son caractère, on a souvent jugé Schopenhauer avec
beaucoup de sévérité. On l'a représenté coIfl� un excentrique
et un égoïste sans cœur. C'est vraiment le çalomnie.r. Il était 
original sans doute et il avait de qui tenir : sbn père était assez 
bizarre. C'était une sorte de bourru bienfaisant ; après avoir 
montré quelques signes de dérangement1 il f6 �eta, en 1805, du 
second étage de sa maison d'affaires dans 'le I(aJll\l : on dit que 
cc fut par désespoir de ne pouvoir gagne� l'af:fection de sa jeune 
femme. Il y aurait eu de la peine, le pauY�t.l -C1U' cette femme 
n'avait qu'un culte, celui de son repos pel'SQ�l.. Deux ans 
après son veuvage, comme son fils, encore �tudiant, manifestait 
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l'inte�tion de venir habiter avec elle, elle refusa catégoriquement
de l'héberger par peur de voir troubler la tranquille teneur de 
sa vie . •  Aussi longtemps -que tu resteras tel que tu es, lui écri
vait-elle, je souffrirai volontiers tous les sacrifices plutôt que de 
me résigner à vivre avec toi. Non pas que je méconnaisse tes 
bonoos qualités ; et en vérité ce qui m'écarte de toi ne réside 
nullement dans ton cœur, mais dans ton apparence extérieure , 
dans tes opinions et tes habitudes. Il n'y Il pas jusqu'à ta tristesse 
qui ne pèse sur moi et ne me gât.e mon humeur joyeuse, sans 
que qela te profite en rien . . .  J'ai maintenant le bonheur de mener 
upe vie très calme ; personne ne me contredit et je ne contredis 
personne ; aucune parole, un peu haute, ne s'élève dans mon 
ménage ; tout y va � son train régulier et l'existence coule sans 
que je m'en aperçoive. Telle est la vie qui me convient, et je con
tinuerai à la vivre, si seulement tu prends à cœur le repos et la 
satisfaction de mes années futures. » 

Ce qui n'empêcha pas cette bonne mère de prendre cinq ans 
après un amant : il faut croire que ce fut un amant très placide. 

Avec de tels parents, il n'est pas surprenant que Schopenhauer 
ait été un original. On ne peut pas douter non plus qu'il ne soit 
devenu un misanthrope, un éviteur des hommes ; et aussi, à la 
suite de quelques liaisons fémmines peu h'eureuses, un misogyne, 
un haïsseur des femmes ; mais ce n'était pas un égoïste de nature 
qqe cet homme qui donnait la pitié pour fondement à sa morale, 
qui savait s'exalter de colère et de compassion au spectacle .des 
injustices et des misères de la vie, et dont tout le système même 
est une protestation vigoureuse contre la souffrance et le mal 
dans le monde. 

Si sa misanthropie se fortifia à mesure qu'il vieillissait, la 
double raison en fut dans l'amère déception de l'insuccès de sa 
pqilosophie dont il sentait la valeur et dans l'influence exercée 
Slll' lui par cette philosophie même. Si, comme nous le dirons, 
il p.'y tut pas fidèle en tout, il la prit pourtant fort au sérieux � 
eheron principe que le monde est mauvais, que le plus grand se .... -
viQll qu'on puisse rendre à l'humanité est de l'en détacher, ne 
pouvait manquer de l'en détacher l�i-même de plus en plus. 
C'est là ce qu'il voulait dire quand il écrivait : • J'ai dû enlever 
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au service de la nature et des autres hommes toutes les forces 
vives de mon être, afin de les consacrer au service général et 
permanent de l'humanité ", service général et permanent qui 

. consistait à inculque.r à l'humanité le renoncement à la volonté 
-de vivre. 

Sans doute les circonstances et le caractère d'un homme aident 
il. comprendre les raisons qui ont inspiré sa tendance philoso
phique. Un autoritaire de nature inclinera vers un système d'au
torité ; et un amant passionné de la liberté vers un système de 
liberté ; un Américain pratique, comme William James, qui vient 
de mourir, professera le pragmatisme, c'est-à-dire qu'il prendra, 
pour critère des doctrines, leur utilité en vue de l'action ; et un 
mélancolique comme Schopenhauer, un homme surtout sensible 
aux tristesses de la vie, édifiera une théorie pessimiste de l'uni
vers. 

Cependant paree que nous apercevons dans le caractère d'un 
homme la genèse psychologique de son système, ce n'est pas une 
raison pour condamner ce système en lui-même. Certes sous 
l'influence de la passion dominante de ce caractère, le système 
-édifié pourra être comme une tour penchant fort d'un côté ; néan
moins il pourra être d'un grand profit pour nous en fixant notrt> 
regard sur un des aspècts de l'existence et sur des vérités par
tielles. Nous n'écarterons donc pas le système pragmatique de 
William James en disant avec dédain : Philosophie d'américain 
utilitaire ; et nous ne nous contenterons pas non plus de hausser 
les épaules devant le pessimisme de Schopenhauer en le taxant 

-de misanthropie atrabilaire. 
Schopenhauer croyait beaucoup il. son originalité, non pas 

dans le sens où j'employais le mot tout il. l'heure, le sens de sit1-
gularité ; mais dans le sens de faculté de produire des idées hclti
velles. Il s'imaginait avoir créé la première philosophie vraie. 
En réalité il a fait de nombreux emprunts : il. Platon, pout 811 
théorie des idées ; à Kant, pour sa doctrine de la volonté i au 

Bouddha, pour son pessimisme. Il avait un culte pour le 
Bouddha. Il avait dans sa chambre une antique statuette du 
Sage autour de laquelle sa vieille servante renouvelait chaque 
jour un hommage naïf de fleurs fraîches. L'originalité dn 

-
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philosophe consiste dans l'emploi qu'il a fait de ces emprunts. 
dans la manière dont il les a mis en œuvre. 

Je ne vais pas vous exposer cette philosophie dans tous ses 
détails ; cela convient mieux à un cours de philosophie qu'à une 
simple conférence. Je m'en tiendrai à son principe capital qui 
est celui-ci : « Le principe et l'essence de l'univers, c'est la 
volonté. " 

Ceux qui ignorent cette philosophie pourraient penser : Il n'y 
a là rien de bien hétérodoxe ; ne dit-on pas dans le christianisme 
que c'est la volonté divine qui crée tout, qui conserve tout, qui 
gouverne tout ? 

Que ce mot de volonté ne nous fasse pas illusion. Pour le bien 
comprendre, il faut observer en premier lieu que Schopenhauer 
l'emploie dans un sens à la fois très spécial et très étendu. Dans 
ce terme de volonté, il fait rentrer la force physique et chimique 
de l'atome, le principe vital de la plante, l'instinct de l'animal. 
aussi bien que la volonté consciente de l'homme. -Tout cela est. 
volonté pour Schopenhauer. C'est la volonté qui fait cristalliser 
le minéral ; c'est la volonté qui fait croitre et végéter la rose ; 
c'est la volonté qui fait couver l'oiseau. La volonté consciente 
chez l'homme n'est que la forme supérieure de cette seule et 
même énergie : au fond toute force est volonté et toute volonté 
est force. 

C'ilst cette énergie, cette volonté partout identique qui" produit 
t-outes choses. Tout, les objets et les êtres, notre propre corps, 
la nature entière, tout est l'œuvre et la manifestation de cette
volonté. Les êtres deviennent parce qu'il sont poussés à devenir 
par le ressort intérieur de cette volonté. Ainsi, c'est le poussin 
qui se fait lui-même ; il est parce qu'il veut être, parce qu'une 
volonté intérieure l'incite à être. Le lion est lion parce qu'il veut 
être lion, et' il a des griffes parce qu'il veut dépecer sa proie. 

En second lieu, il faut remarquer que cette volonté-force n'a 
pas la connaissance. Elle est aveugle. Ce qu'elle fait, elle ne 
sait pas qu'elle le fait. C'est dans l'homme seul que la volonté 
devient consciente, qu'elle est associée à l'intelligence. Mais 
même dans l'homme, l'intelligence est chose secondaire et infé
rieure. C'est un accident de notre être. La volonté a créé l'intel-

• 
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ligence comme elle a créé le corps ; d'ailleurs qu'est l'intelligence 
sinon une fonction du corps 'l une fondion du cerveau qui est 
un des organes du corps 'l Et le rôle de l'intelligence est fort 
réduit : elle ne nous sert qu'à connaître les choses, qu'à nous les 
représenter ; elle n'est qu'un miroir où les objets se réfléchissent, 
tandis que tout ce qui fait agir : désir, espérance, crainte, amour, 
haine, tout ce qui constitue notre bien ou notre mal, notre joie 
ou notre chagrin, notre vie en un mot, appartient à la volonté et 
est mouvement de la volonté. 

Cependant cette volonté aveugle et dénuée de connaissance 
est capable d'agir avec un art infini et de construire des êtres 
merveilleusement organisés en vue de leur destination. Schopen
hauer maintient énergiquement que la volonté créatrice poursuit 
des buts en façonnant les êtres et leurs organes. Si le fourmilier 
a une mâchoire dépourvue de dents et une langue·longue, exten
sible et visqueuse, c'est parce qu'il est fait pour se nourrir de 
fourmis. Si notre œil a une cornée transparente, des humeurs 
de densité différente, une lentille courbe, une choroïde foncée , 
tine rétine sensible, une pupille contractile et tout un ensemble 
de muscles, c'est pour adapter cet appareil optique si compliqué 
aux lois de la réflexion et de la réfraction de la lumière, en un 
mot pour nous permettre de voir. Même, dit Schopenhauer, 
quand nous ne pouvons discerner la destination de quelque 
partie de notre corps, nous admettons comme certaine cette des
tination, et, malgré de nombreux insuccès, nous persistons à la 
chercher. Ainsi pour la rate : nous ne savons jusqu'à ce jour à 
quoi e.lle sert ; pour expliquer son usage, on a fait mille hypo
thèses et on ne s'arrêtera pas avant d'avoir découvert son but. 

Schopenhauer est tellement persuadé de l'utilité de toutes. 
choses qu'il cherche la finalité partout jusqu'à tomber quelque
fois dans le ridicule .  Il se demande pourquoi l'homme a une 
barbe, et voici la raison qu'il en donne : Ces rapides altérations 
des traits qui trahissent les émotions étant principalement 
visibles à la bouche et à l'entour de la bouche, la nature, qui sait 
que l'homme est un loup pour l'homme, a donné à l'homme la 
barbe pour soustraire à l'œil inquisiteur d'un adversaire ce s  
indices souvent dangereux dans une négociation ou da!ls une 
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circonstance imprévue. Mais alors, pourquoi la femme n'a-t-elle 
pas de barbe '1 Ici Schopenhauer donne pleine carrière à sa haine 
de la femme : La femme peut s'en passer, dit-il, car chez elle la 
dissimulation et l'habileté à se faire une contenance sont innées. 
Nous avons ici, sans doute, une des amères plaisanteries où se 
complait le philosophe surtout quand il s'agit des femmes. 

Schopenhauer affirme donc avec force les causes finales ; il 
combat les philosophes comme Spinoza qui les nient, et qui 
déclarent que la nature ne se propose aucun but. Cela se com
prend puisqu'il a commencé par affirmer que la volonté créa
trice a voulu les êtres et leurs organes. Une volonté est chose 
incompréhensible si elle ne se propose quelque chose. Mais, 
d'autre part, il affirme avec la même force que la volonté créa
trice a agi sans aucune connaissance des buts qu'elle poursuivait. 
Il raille- impitoyablement ceux qui voient dans l'ordre des choses 
une preuve de la sagesse divine ; il appelle leur philosophie- une 
philosophie de bonne femme. A ses yeux, la vraie,. la haute phi
losophie consiste à soutenir à la fois que les êtres ont été admi
rablement organisés en vue de leur destination, et qu'ils l'ont 
été sans connaissance préalable de cette destination chez la puis
sance créatrice, sans plan préconçu par elle. Evidemment, dans 
le système de Schopenhauer, la volonté ne pouvait être dirigée 
par la connaissance, puisque l'intelligence qui connait est une 
œuvre de la volonté et une de ses dernières œuvres. 

L'aveuglement, l'inconscience de la volonté qui a organisé les 
êtres se constate encore dans l'instinct des animaux:. Les animaux 
ont souvent une industrie merveilleuse, mais ils ignorent le but 
en vue duquel ils travaillent. Le jeune oiseau d'un an ne peut 
encore avoir aucune connaissance des œufs et cependant il pré
pare un nid pour y pondre. Le bombyx tue à l'avance les ennemis 
des œufs qu'il pondra plus tard. La larve du cerf-volant creuse, 
dans le bois où elle va subir sa métamorphose , un trou qui, 
lorsqu'il .doit en sortir un mâle, est double de celui qui serait 
destiné à une femelle : la larve réserve ainsi une place pour les 
cornes du mâle dont elle ne peut avoir encore aucune connais
sance. Toujours la volonté agissant et se dirigeant sans connais
sance. 
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Il est vrai que dans l'homme la volonté est associée à la con� 
naissance. Mais, chez l'homme même, Schopenhauer n'a garde de 
faire diriger la volonté par l'intelligence. L'intelligence, qui n'est 
que chose secondaire, ne peut modifier la volonté. Aussi chez 
l'homme, le caractère qui est l'expression de la volonté ne change� . 
t�il pas : il reste toujours le même. L'intelligence ne peut faire 
autre chose pour nous que de nous représenter les motifs, que de 
nous les faire connaître i et, parmi ces motifs, la volonté ne 
s'attache jamais qu'à ceux qui conviennent à sa tendance, qui 
répondent à sa nature. Si la volonté est égoïste, l'intelligence 
aura beau lui faire apercevoir des motifs charitables à côté des 
motifs égoïstes, la volonté ne s'attachera jamais qu'aux motifs 
égoïstes qui lui sont conformes : malgré la lumière de l'intelli
gence, la volonté persiste invariablement dans la direction qu'elle 
a d'abord prise aveuglément. L'intelligence ne sert qu'à lui faire 
apercevoir son aveuglement. Il en est comme d'un homme engagé 
dans un chemin et le suivant par une nécessité absolue ; la lan
terne qu'il tiendrait à la main ne lui servirait qu'à discerner le 
chemin où il doit marcher, sans lui permettre de le quitter pour 
un autre. La volonté consciente dans l'homme reste en dépit de 
l'intelligence à peu près aussi aveugle que dans la nature incon
sciente. Car ce n'est guère la peine de voir clair, pour ne voir 
qu'une chose, à savoir que la volonté agit fatalement, et l'on 
comprend que Schopenhauer ait écrit ceci : « Le choc qui met 
une pierre en mouvement est identique au motif qui fait agir ma 
vQlonté, et la persévérance dans le mouvement, la pierre la recon
naîtrait pour volonté si elle acquérait la conscience de soi. » 

Observons maintenant en troisième lieu que de l'aveuglement 
et de l'inconscience de la volonté, essence et cause des êtres, Scho
penhauer tire une conséquence grave qui est la conclusion de 
tout son système, c'est que la volonté a fait en somme une fort 
mauvaise besogne. Sans doute, elle a réussi, bien qu'aveugle, à 
produire des êtres admirablement organisés, mais, d'autre part, 
parce qu'aveugle, elle a gâté son œuvre par les plus sérieuses 
défectuosités. 

Ainsi, cette volonté aveugle, qui se propose des buts particuliers 
dans la formation des êtres, ne sait pas s'élever à un but univer-
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sel, il un plan d'ensemble. De sorte que nous la voyons con
stamment en .conflit avec elle-même. La vie lutte contre la vie, 
partout, chez les plantes, comme chez les animaux. Dans les 
prairies et dans les forêts, le brins d'herbe et les arbres se dis
putent le sol, la lumière, l'air, et s'exterminent silencieusement. 
Sur les bords du Missouri on rencontre parfois un chêne majes
tueux dont une gigantesque vigne sauvage entoure le tronc dont 
elle étreint les branches avec une telle force que l'arbre périt 
étouffé. C'est là un exemple saisissant du combat pour la vie dans 
le règne végétal. Ce combat est plus visible encore dans le règne 
animal qui commence par se nourrir du règne végétal, et où les 
animaux, à leur tour, se poursuivent et se dévorent, chaque 
animal servant de proie et de nourriture à quelque autre. 
L'homme, enfin, ne se conserve lui-même que par le carnage des 
bêtes. Par une contradiction extraordinaire, l'aveugle volonté 
façonne des êtres organisés avec un art. étonnant et une complica
tion merveilleuse et les livre ensuite par milliers à la destruction 
avec une facilité et une prodigalité effrénées. 

Les mêmes oppositions se retrouvent douloureuses, poignantes, 
dans l'humanité. L'homme a la volonté de vivre ; il aime la vie, 
s'y attache, résiste désespérément à la mort. Et cependant la vie 
n'est partout que misère, effort, fatigue incessante, lutte de 
l'homme contre l'homme, et tout n'aboutit qu'à la tristesse, la 
déception et l'ennui. Le véhément désir d'une pareille existence 
n'est-elle pas la preuve que la volonté en nous, en tant que volonté 
de vivre, est une volonté aveugle '1 Car, si la raison la guidait en 
nous, elle nous amènerait bientôt à proclamer que le jeu ne vaut 
pas la chandelle et à quitter la partie. 

Ce monde donc, organisé par une volonté aveugle, est mauvais 
et absurde, iJ n'a que tout juste ce qu'il faut d'ordre pour subsis
ter ; s'il était un peu plus imparfait, il ne subsisterait pas une 
minute. 

Maintenant en quatrième lieu, vis-à-vis d'un tel monde et 
d'une telle existence, quel est notre devoir '1 Puisque, par l'appa
rition en nous de l'intelligence, nous sommes devenus capables 
de juger l'œuvre de la volonté et d'en dé.couvrir l'incohérence et 
la malfaisance, nous devons chercher à détruire en nous la 

29 
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volonté comme volonté de vivre. Cette volonté de vivre est en 
nous le vrai péché originel dont il faut se dégager. Comment ? 
Non par le suicide physique qui ne ferait que détruire le corps 
sans atteindre la volonté, mais par le suicide moral, qui consiste 
dans le renoncement complet à soi-même, l'abdication totale du 
désir de la vie. Schopenhauer propose à notre imitation les
moines comme -saint François d'Assise dans le Christianisme ou 
le Bouddha dans l'Inde ; conjointement avec leur pauvreté volon
taire, il recommande leur vie de céliba't : en suivant leur exemple, 
les hommes s'abstiendraient de contribuer à perpétuer la lamen
table tragédie de cette existence, en même temps que par leur 
abnégation personnelle ils parviendraient eux-mêmes à. la déli
vrance, à ce repos de l'inconscience que Schopenhauer appelle 
d'ftprès le Bouddhisme le Nirvana, Le Nirvana, c'est la Rédemp
tion finale, 

Voilà dans ses grandes lignes le système de Schopenhauer, 
surtout en ce qui concerne la formation, la création du monde et 
de l'humanité. Cette construction philosophique est puissante ; 
elle témoigne d'aptitudes spéculatives exceptionnelles ; elle est 
souvent intéressante, ingénieuse dans ses détails, émouvante, 
poignante quand elle déroule le tableau des misères humaines. 
Mais est-<elle satisfaisante ? Notre esprit peut-il s'y artêter avec 
complaisance et se dire : J'ai trouvé" j 'ai trouvé une bonne et 
lumineuse explication des choses ' j'ai trouvé une solution ration
nelle et convaincante des problèmes de l'univers, et particuliè
rement du problème de notre destination humaine. 

Non, malgré toutes ses qualités, ce système n'est point satis
faisant ; il ne contente pas l'esprit. Il l'engage tout à rebours dans 
des impossibilités et des contradictions qui le rebutent. 

Première contradiction : La puissance créatrice, que Schopen
hauer appelle Volonté, est aveugle, inconsciente, et en même 
temps elle agit dans une foule de cas avec intelligence et avec 
sagesse. Dette puissance organise des êtres admirables sans en 
rien savoir ; elle poursuit et atteint des buts étonnants sans aucun 
plan préalable, et dans une parfaite ignorance de ce qu'elle fait. 
Elle ignore absolument ce qu'elle fait en produisant le monde 
matériel et inorganique ; le monde organisé, c'est-à-dire la plante, 
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l'animal, l'homme avec tous leurs organes si bien adaptés li leurs 
fins. C'est seulement quand elle a achevé cette besogne extraor
dinaire qu'elle en prend connaissance, qu'elle arrive à savoir 
ce qu'elle a opéré, grâce à l'intelligence qu'elle fait apparaitre 
dans l'homme qui devient conscient. 

Eh bien, cette puissance qui travaille à la fois aV�Uglément et 
merveilleusement, offre-t-elle à notre esprit une idé compréhen
Bible et acceptable ' Etudions les livres scientifiq s qui nous 
exposent les lois du monde, la structure et l'organisation des 
êtres ; livres de phYSique, de chimie, de botanique, d'anatomie, 
de physiologie et tant d'autres ; vous paraitra-t-il bien raison
nable d'affirmer que tout ce qui exige tant d'intelligence seule
ment pour le découvrir, le concevoir, a pu se produire sans intel
ligence aucune '1 Il faut l'intelligence pour constater l'ordre, et il 
ne faudrait pas d'intelligence pour le produire 'l Nous recon
naissons l'intelligence dans l'effet, et il n'y en aurait pas dans la 
cause '1 Nous reconnaissons l'intelligence dans l'œuvre, et il n'y 
en aurait pas dans l'ouvrier '1 

Cela me paraît impossible, contradictoire ;  car ma raison ne 
saurait admettre qu'il y ait plus dans l'effet que dans la cause ; 
qu'une puissance quelconque soit capable d'une œuvre qui la 
dépasse. 

La contradiction devient plus criante encore quand Schopen
hauer nous montre la volonté inintelligente et inconsciente 
créant en l'humanité l'intelligence et la conscience de soi. Pour 
franchir ce pas, pour dissimuler cet hiatus, Schopenhauer a 
beau tâcher de déprécier le plus possible l'intelligence ; il a beau 
la réduire à ra fonction servile de simple instrument, il n'en 
demeure pas moins vrai que cette intelligence n'existe pas dans 
la cause créatrice, appelez-la volonté, nature, matière, comme 
vous le voudrez. Or, cette intelligence absente dans la cause, 
par quel miracle extraordinaire peut-elle se trouver dans cet 
effet qui est l'homme '1 Cette intelligence avec toutes ses facultés 
que Schopenhauer analyse à sa manière - et cette manière est 
souvent remarquable -, est procédée d'une puissance inintelli
gente : encore une fois le plus est donc bien évidemment sorti du 
moins, au dire de notre philosophe. 
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Pour ma part, je trouve qu'il est bien plus logique, bien plus 
rationnel d'admettre dans la Cause première l'intelligenoo, la 
raison ou quelque chose qui répond à oos termes en les dépas
sant, en même temps que nous y supposons la puissanoo et la 
volonté. Bien plus logique et rationnel de regarder ootte Volonté 
inOOlligente non seulement coinme immanente, c'est-à-dire 
comme vivant et agissant dans le monde, mais aussi comme 
transcendante, comme dominant et dépassant le monde. Alors 
quand je découvre l'ordre dans les objets matériels et dans les 
êtres animés, quand j 'aperçois l'instinct dans l'animal, l'intelli� 
genoo dans l'homme, j'ai au moins une cause suffisante de oos 
faits, une source inépuisable qui les contient tout, qui fait bien 
plus que de les contenir, et d'où je puis les faire découler et déri
ver ,sans tomber dans la déraison. Car, si ma raison n'admet pas 
que le plus puisse procéder du moins, elle admet parfaitement, 
au contraire, que le moins puisse dériver du plus. 

Cependant on peut nous objecter que la cause intelligente en 
qui nous croyons, bien qu'expliquant l'ordre et l'harmonie dans 
la nature, ne rend pas compte des désordres que nous y aperce
vons, de toutes ces luttes entre les êtres, de toutes oos misères 
dans l'humanité que Schopenhauer aO si puissamment, si élo
quemment décrites. Si la cause première est intelligente, pour
quoi n'a-t-elle pas mieux fait les choses '1 pourquoi son œuvre est
elle restée si imparfaite '1 

Je voudrais vous faire remarquer d'abord à 00 propos que le 
système de Schopenhauer, construit manifestement et surtout 
avec le dessein d'expliquer les imperfections et les oppositions 
de la création, ne les explique pourtant pas après tout. D'après 
lui, ces impedections viennent de ce que la puissance créatrice 
est aveugle. Mais cette puissance créatrice, Schopenhauer le 
reconnaît loyalement, elle a fait, tout aveugle qu'elle est, des 
choses admirables, elle a merveilleusement organisé les êtres. Si, 
quoique aveugle, elle a si bien réussi dans une partie de son 
œuvre, qu'est-ce qui l'empêchait de réussir en tout 'l Pourquoi 
s'arrête-t-eUe court et laisse-t-eUe son travail imparfait 'l Scho
penhauer se heurte au même pOUTqU� que nous. Il a le même 
désavantage que nous et il a de plus celui d'aveugler sa puissanoo 
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créatrice et de rendre inexplicable l'ordre qui existe dans le 
monde. 

Certes, nous ne dissimulons pas que nous ne savons pas tout 
expliquer. La doctrine de l'évolution, qui nous apporte quelque 
secoul"S, laisse cependant encore nombre d'obscurités. Certes, 

bien des spectacles dans la nature et dans l'humanité nous 

affligent, nous navrent ; certes, tous nous avons bien des fois, 

devant les cruautés de la nature, les iniquités ou les maux de la 
vie, exhalé des pourquoi angoissés. Mais qu'est-œ qui est le plus 

rationnel de chercher à expliquer l'ordre, qui après tout prédo

mine, non pas un peu, comme le dit Schopenhauer, mais immen
sément dans le monde, quand même nous ne parviendrions pas 

à expliquer le désordre ; ou de chercher à expliquer le désordre 

de manière à se mettre dans l'impossibilité d'expliquer l'ordre ? 
Le procédé le plus rationnel, le procédé le plus conforme à la 

raison, dont le principe et le besoin fondamental est 'l'ordre -

l'ordre sans lequel rien ne saurait exister - le procédé le plus 

rationnel n'est-il pas de partir de l'ordre pour remonter à une 

cause suffisante de cet ordre ? Nous continuons donc à croire en 

un principe intelligent de l'ordre dans le monde. 

Il y a plus. Ce que nous connaissons le mieux, c'est nous

mêmes, c'est notre esprit, c'est le contenu de notre esprit. Nous 

ne méprisons pas la nature extérieure : nous voudrions en péné
trer tous les secrets, nous admirons passionnément les savants 

qui s'acharnent à les lui arracher. Et, assurément, le principe 

premier admis par notre philosophie doit s'adapter le mieux 

possible à ce que nous connaissons de la nature. Mais il importe 

davantage que ce principe s'adapte à notre esprit, qui est non 
seulement ce que nous connaissons le mieux, mais qui est la 

plus grande et la plus merveilleuse des choses que nous con

naissons. Notre esprit, avec toutes ses facultés diverses, non seu
lement de volonté, mais encore d'imagination, de mémoire, de 
raison, de conscience morale, de sentiment ; notre esprit avec 

ses conceptions sublimes du beau, du vrai, du bien, du parfait, 

de l'infini, de l'éternel, avec son ardent besoin et sa nostalgie 

passionnée de l'idéal. Et dites-le moi, qu'est-ce qui est le plus 

rationnel, une phil�pbie dont le principe ne sert à expliquer 
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que les imperfectiQns de la créatiQn, QU une philQsophie dQnt le 
principe explique toutes les grandeurs et toutes les perfectians 
de l'esprit 1 

NQUS continuons dQnc à crQire à un principe vivant et intel
ligent de l'Qrdre dans la nature et de l'esprit dans l'hQmme. 

Une secote grande cQntradictiQn de SchQpenhauer se ren· 
cQntre dans a cQnclusiQn pratique. Cette cQnclusiQn �e fQrmule 
ainsi : Le b t de la vie c'est" la destructiQn de la vie : de là la 
recQmmandatiQn de travailler à éteindre en nQUS le désir de la 
vie. 

Cette cQnclusiQn est contradictoire en toute manière. Elle l'est 
d'abord dans les moyens par lesquels Schopenhauer nous prQPose 
de la réaliSer. 

La volQnté, nQUS enseigne-t-il, est l'essence de toutes choses et 
nQtre essence à nQUS ; cette volonté est immuable ; elle ne change 
pas, ne dévie pas de sa �Qute ; les motifs ne servent qu'à éclairer 
la route qu'elle suit et non à l'en détourner ; elle marche, marche 
toujQurs, drQit devant elle. Cette volonté est chez nous une volonté 
de vivre ; nous aVQns le plus tenace attachement à la vie. D'autre 
part, SchQpenhauer nQUS exhorte à nQUS servir de motre intelli
gence pour recQnnaître que cette volQnté de vivre est absurde, 
insensée ; puis à nous servir de nQtre volQnté PQur anéantir en 
nQUS la vQIQnté de vivre 1 Chose curieuse, voilà notre intelligence 
issue de la volonté, simple instrument de la volonté, qui s'érige 
en juge et en censeur de la vQIQnté,qui la condamne, qui la déclare 
absurde et insensée. L'intelligence devient donc supérieure à 
sa créatrice 1 En révélant l'absurdité de sa créatrice elle va tendre 
à l'anéantir 1 

Chose curieuse encore, VQilà nQtre vQlonté immuable qui, une 
fQis. éclairée par l'intelligence, va se tourner contre elle-même, 
se nier elle-même, et après nQUS aVQir donné rattachem�nt à la 
vie individuelle, va supprimer cet attachement. La vQlonté 
change dQnc, elle peut donc se convertir ; et nQUS ne sommes pas 
les êtres fixes, invariables, que Schopenhauer imaginait. Si 
nQtre vQIQnté peut se convertir pour renoncer au désir de vivre, 
pourquQi ne pourrait-elle pas se convertir pour nous améliQrer, 
nous amender et rendre nQtre vie supérieure en mQralité et en 
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bonheur ? Le suicide moral que Schopenhauer recommande -
je ne vois pas trop pourquoi il objecte au suicide physique, car 
il semble qu'abdiquer la vie ell�même est le renoncement par 
excellence - en tout cas, le suicide moral par l'abnégation, le 
renoncement à soi-même se mettant en opposition avec la volonté 
de vivre, me paraît tout aussi difficile que le développement de 
la vie dans le sens de la oonnaissance, de la pureté, de la bonté, 
du dévouement, s'opposant aux tendances égois�'S, inférieures de 
notre être. 

Il y a contradiction dans le but lui-même. Le but de la vie est 
la destruction de la vie. Assurément, il fallait imaginer une 
puissance aveugle pour lui prêter la volonté d'amener des êtres 
comme les hommes à l'existence individuelle et consciente uni
quement afin de les conduire à éteindre cette existence indivi
duelle et consciente. Mais ici encore nous nous demandons 
comment cette puissance a été assez habile pour organiser des 
êtres en vue de la vie, puis as�ez absurde pour leur donner 
comme objet le renoncement à "la vie. 

. 

L'opposition entre la nature que nous avons reçue et le but 
que Schopenhauer veut lui imposer est si complète qu'elle 
entraîne le philosophe à des contradictions multiples. No.tre nature 
est faite pour l'art ; et Schopenhauer, grand admirateur de l'art, 
admet que l'homme y trouve un soulagement, au moins tem
poraire, à ses maux. Mais si notre devoir est d'étouffer en nous 
le désir de vivre, il est évident que, pour y parvenir plus tôt, il 
faut éviter avec soin tout ce qui, comme l'art, peut embellir l'exis
tence et en diminuer les misères. Notre nature est faite pour la 
pitié et Schopenhauer établit ce sentiment comme le fondement 
de sa morale ; pour lui la pitié secourable est la vertu par excel
lence. Mais à quoi bon secourir les malheureux ' S'ils doivent 
se détacher de la vie, plus ils souffrent, plus ils s'en détacheront 
avec promptitude. 

Schopenhauer ne s'est pas seulement contredit dans ses livres, 
, 

mais aussi dans sa vie. II a recommandé la pauvreté, et il n'a 
pas pratiqué la pauvreté volontaire ;  il a toujours été un 
rentier, un rentier modeste, mais suffisamment aisé ; il a recom
mandé le célibat, et  il n'a pas vécu dans le célibat strict, ayant eu. 
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comme je l'ai déjà dit, quelques liaisons passagères ; il a recom
mandé le détachement de la vie, et il ne s'est pas détaché lui
même de la vie. Ses lettres et les récits de ses amis nous le 
montrent au cOntraire jusqu'à la fin, jusqu'à soixante-douze ans, 
fort désireux de vivre et plein de répugnance pour la mort. 

Au lieu de cette puissance aveugle qui ne nous donne la vie 
que pour que nous y renoncions, n'est-il pas bien plus rationnel 
de croire en un Principe qui nous a donné la vie en vue de son 
développement et de son perfectionnement 'l Au lieu de penser 
que tout le vaste labeur de l'humanité, avec toutes ses luttes, 
toutes ses conquêtes, wutes ses découvertes, toutes Ses institu
tions, que wut cela n'est qu'une colossale erreur, et qu'il 
e11t mieux valu aux pauvres humains d'apercevoir, d.ès le début, 
la folie de vouloir vivre et de se hâter de supprimer ce 
vouloir. en se supprimant eux-mêmes et avec eux l'humanité 
future, n'est-il pas plus rationnel de penser que le vaste progrès 
de l'humanité, malgré des difficultés et ses peines, est le plan de 
la Providence à son égard ; de même que le progrès intellectuel 
et moral, poursuivi aux travers des épreuves de la vie, est le plan 
provl<lentiel pour chacun de nous individuellement '! Cela est 
plus rationnel, comme cela est aussi plus encourageant et plus 
fortifiant. 

Non, non, la conclusion de notre philosophi� n'est pas l'extinc
tion de la vie, l'aspiration à ne plus être. Nous n'invoquons pas 
comme le poète ( 1 )  la divine mort ; nous ne lui disons pas : 

« Affranchis·nuus du temps, du nombre et de l'espace, 

Et rends-nous le repos que la vie a troublé. • 

Au moment d'exhaler notre dernier soupir, nous ne nous 
adresserons pas la désespérante exhortation d'un autre poète (2) : 

« Résigne-toi, mon cœur, dors ton sommeil de brute . •  

Notre philosophie et notre religion sont une philosophie et une 
religion de vie, de volonté de vivre, de vivre et de faire vivre 

(1) Leconte de Lisle. 

(2) Baudelaire. 
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d'une vie meilleure et plus heureuse, une religion d'espérance 
de vie progressive et ascendante : 

Il Nous rt!vons, l'équité, la vérité profonde, 
L'amour qui veut, l'espoir qui luit, la foi qui fonde, 

Et le peuple éclairé plutôt que châtié. 
Nous rt!vons la douceur, la bonté, la pitié 

Et le vaste bonheur • • (1) 

(1) Victor Hugo, avec trois modifications. 



A propos des singes fossiles 
PAIl 

A. RUTOT. 

Dans ma note, intitulée « Essai sur les origines et sur le déve
loppement de l'Humanité D, publiée dans le numéro de janvier 
1911 de la Revue de rUnive1'sité, j 'ai parlé incidemment, page 270, 
de l'origine des Singes proprement dits. 

J'ai dit ; Il Quant au groupe des Singes proprement dits, il na 
se serait çonstitué que plus tard (après le Miocène ) ,  attendu que 
le plus ancien singe connu à présent (01'eopithecus) ,  ne date 
que du Pliocène inférieur. D 

M. le professeur Lameere a bien voulu me signaler ce passage 
en m'engageant à revoir la documentation relative à l'01'eopi
th ecus, et j'ai ainsi pu m'assurer que j'avais reproduit un avis 
non conforme aux conclusions de la majorité des naturalistes. 

Je suif donc fort reconnaissant à M .  Lameere, de son observa
tion. 

En recourant aux sources, j'ai pu constater que les couches 
ligniteuses de la Toscane (gisements de Monte Bamboli, 
CBstelfIrl. Monte Massi, Monte Cassini) qui ont. fourni les restes 
de roNlopithecus Bambolii, ont été rapportées successivement. 
au 'Bhrdigalien ( Miocène inférieur) , puis à l'Helvét.ien ou au 
'rorlonien (Miocène moyen), pour être, enfin, rapprochées du 
Pontien de Pikermi (Miocène supérieur) . 

En somme l'opinion qui semble prévaloir actuellement est. que 
01'eopithecus occuperait une position intermédiaire entre le nou-
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v.el étage Vindobonien (Helvétien et Tortonien ) et le Pontien, 
et concorderait ainsi approximativem�nt avec le Sarmatien. 

De cette manière, les plus anciens Catarrhiniens connus 
seraient d'abord les deux Anthropoïdes : Pliopithecus et Dryopi. 

thecus apparentés aux Gibbons et qui dateraient réellement du 
Miocène moyen (Sansan, Grive St.Alban et St.Gaudens) ; puis 
viendrait, peu après, vers la limite du Miocène moyen et du 
Miocène supérieur, l'Oreopithecus. 

Et maintenant, que pensent les naturalistes de l'Oreopithecus ., 

En présence de la pauvreté des restes recueillis, les avis sont 
partagés. Tandis que Gervais y reconnaît un Anthropoïde à 
caractères primitifs, Schlosser le rattache aux Cynocéphales. 

De toutes façons c'est l'un des grands singes fossiles, qui n'est 
dépassé que par son contemporain, le Dryopithecus. 

Oreopithecus pourrait donc, peut-être, se rapporter aux Anthro. 
poïdes, et, si le fait se vérifiait, nous aurions à constater que les 
trois plus anciens singes connus appartiennent à 111. famille 
simiesque la plus élevée. 

Quant aux singes proprement dits, leur premier reprt\sentant 
serait alors le Mesopithecus Pentelici du Miocène supt\rieur de 
Pikermi, suivi, dans le Pliocène d'Europe, du Semnopithecus, 

puis du Dolichopithecus et, plus tard, du Macacus. 

Il va sans dire que l'erreur de documentation relative l Oreo. 

pithecus ne change en rien que ce soit ce que j'ai dit au sujet 
des origines de l'espèce humaine. 

J'ajouterai simplement que certains auteurs n'admeUent pas 
comme possible l'évolution de Prosimiens en Anthropomorphes 
que j'ai indiquée. 

C'est très possible, mais d'autres auteurs admettent théorique· 
ment cette évolution et la vt\rité est que nous ne savons �ncore 
rien de positif à cet égard ; nous en sommes encore a.u stade 
des pures hypothèses, qui ne prendra fin que lorsqu'une décau· 
verte importante de singes fossiles se produira dans des couches 
appartenant soit au Miocène inférieur, soit à l'Oligocène sup� 
rieur ou Aquitanien. 



Le Droit dans Apulée (1) 

PU 

FRITZ NORDEN, 
A YOoat prie la Coar d'appel de Bruxella. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sa passion pour les doctrines nouvelles entraîna de bonne heure 
Apulée de la virtuosité brillante et superficielle de l'art oratoire, 
dans le domaine des spéculations mystiques et métaphysiques. Inci
demment, la philosophie le conduisit à s'occuper en théoricien de la 
notion de la « Justice » .  Mais, pour autant que nous puissions en 
Juger, les pensées qu'il nous a laissées à ce sujet ne sont pas le 
fruit de ses propres réflexions. Il était trop souple, trop changeant, 
trop rhéteur pour se frayer, en philosophie, une voie personnelle. 
Comme les autres Romains qui ont tâché de résoudre l'énigme du 
monde, il se contente d'un sage éclectisme dont l'Académie et le 
Néoplatonisme font les frais. Pour lui, la Justice est la /id". specu-

(1) Ces page. IOnt extraites d'un travail UIeI étendu ayant pour objet 
d'établir que le rhéteur de Madaure était un juriste admirablement au courant 
de la législation et des coutumes juridiques de IOn aiéc1e, qu'il entendait parfai
tement les aft'air81 et la maniére de lea traiter en jUltice et qu'il le plaisait l 
parler la langue du Forum. Le tranil paraltra en langue allemande, lOua le 
titre : ApukiUl _ JCadmlrca und dN Jurilpnuù1I6. Dans les deux chapitres que 
noua en a't'ona détach_, noas a't'ollll élagué tout ce qui bra't'8 l'honnêteté aillli 
qu'une série de pusagea, de note. et de citations qui DOua ODt paru d'un intérêt 
d'érudition pure. 
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mtria; 'Utilitati6 alienœ (1). Cette définition· n'est pas sans intérêt. 
Elle correspond, en effet, dans son essence, à la célèbre définition . 
qui ouvre les 1 nsttt'Ules : 1 ustitta est constans et perpetua t1ol'Untag 
i'Us 8'Uum cu.ique tribuens, c'est-à-dire ( la volonté de tenir compte 
et de ses intérêts propres et de ceux d'autrui ». Cette similitude 
n'est guère pour étonner. On sait les nombreuses idées générales, 
les nombreuses notions particulières que l'éthique grecque a prêtées 
à la jurisprudence romaine ; on sait aussi l'influence qu'ont exercée 
la philosophie et l'éducation helléniques sur les auteurs de la com
pilation de Justinien (2). 

Dans le commentaire qu'il donne de sa définition, on reconnait 
toujours nettement les sources où il a puisé. Ct La Justice, écrit-il, 
est le remède et la médecine de la société et de la concorde 
humaines (3) . Elle régIe les intérêts des hommes sous deux rap
ports d'une importance égale. Elle Teme, tout d'abord, i1 l'exacti
tude des comptes, à l'égalité dans les partages et à la symbolique 
des traités; elle surveille en outre les poids et mesures et l'égale 
distribution des biens publics. Elle règle ensuite le partage égal et 
équitable qui attribue à chacun la propriété foncière qui lui revient, 
de façon que le bon citoyen soit mieux doté que le mauvais. De 
plus, c'est elle qui accorde de préfèrence les dignités et les honneurs 

(1) De dogm. Plat., ll. 7. - Le texte que nous suivons est, sauf indication 
contraire, celui de la collection Teubner, savoir : pour les MitamorpholU, 
l'Apologie et les Floridu, l'édition de R. HELII (1905, 1907 et 1 910), pour les 
œuvres philosophiques, l'édition de PAUL THOMAS (de philo,ophia libri, 1908). 
Pour tout ce qui concerne spécialement le conte de l'Amour et PIlIcM, noua 
nous permettons de renvoyer à l'édition commt!ntée que nous avons publiée, en 
1903, chez Teubner, dans la collection des MeÏltenom·ke der Grieclum IInd 
ROmer in komm. Arugabm. 

(2) Cf. M. VOIST, Die LM" CI07II . iru Mlu,.ale, œquum et bonum . und . ÏIU 
gmtium • bel den Rom«'n, Leipzig, 1 (1856), p. 139 sq. et 190 ; ainsi que 
R. HIRZEL, ThemiB, Dike und Vertcandtu, Leipzig (1907), p. 194 sqq., et notam
ment PAUL SoKOLOWSIU, die Philolaphie im PriTHIl,.echt. Halle 1 (1902), 1[ 
(1907), qui met admirablement en lumière, surtout dans le premier volume, 
l'influence de la philosophie grecque sur les jurisconsultes classiques romains. 

(3) D, dogm. Plat., 11 7 :  illa • • •  _0 homillum ,ocietatil et concordïœ reme· 
dium atque medicina m. 



LE DROIT DANS APULÉE 

au mérite naturel et à l'habileté acquise et refuse au mauvais citoyen 
l'éclat des dignités . • •  (i) ». 

A chacun selon sob. mérite ! On le voit, ce qu'Apulée entend par 
justice, c'est la Justice des {l0w:ernants, si souvent analysée par 
les penseurs de la Grèce, cette justice que la jurisprudence romaine 
Il identifiée avec la notion du droit dans le sens le plus élevé et 
portée au rang de « norme de la volonté et des actions humaines », 
de cette justice enfin qui, SOU8 cette forme, a conquis le monde dans 
le suum cutque tt'ibuere (2). 

Les juristes romains distinguaient, comme on sait, le droit dans le 
sens le plus large du droit au sens habituel du mot, par l'expression 
i'US nalurate ou encore par le terme non technique (3) ius gentium. 
parce que, selon eux, c'est la raison naturelle qui l'a établi parmi 
les hommes (naturalis ratio inter homines constilu;t). En tant 
que droit cosmopolite, le cc droit naturel » avait été conçu par les 
penseurs grecs (4) bien avant qu'il se fftt établi a Rome sur la base 
théorique indispensable : la notion de la societas hominum. Cette 
notion de la société humaine, qui nous paraît aujourd'hui, je dirais 

(1) Loc. cil.: duablU /lUt_ œqualiblU de caun. utilitalem /&ominum ilUlUia 
,.egit : quarum ut pnma numworum ob.enanti/J " din.imum œqualitu " 
�um quœ pact/J .unt, I)'mbolum: ad hœc f:onderum menmt'/Jf'ImI'lI" ctUtœ et 
eommunicatio opum publica,.Ufl. .ecunda �raalu ut et wnienl eœ œquittJtlf 
parlitio, ut ringu'u in /Jgrœ dominatlU COfI!J"'"1M6 deferatur Ge .erDetur. 00711". 
oplim" t optior. minor non bonu, ad /wc bonw qui"lUlf flatU,./J " indlUtrla in 
hcmorilTluetofficiu prœferatu,., purimi clou luœ canant rlignittJtu .. . Cf. Arist • •  
Eth. Niœm. , V, 2 (4) 12: 'tijç 8è leGld fUpOl; �!lCGIIOaUv'lÇ leGl1 'toii lelZ�' Glfm)'II BIXGllou 
l'II ",i'II iCl'm ,1(loç 'to ''Y 'tlZlç B12'll0f.l.ZIc orl",ijÇ � lP'I",i'tlL'II � 'tW'II I)lM'" GIfGl .... 'pllforœ 
'rOlç XOI'YCllvoiilfl orijc 'ltOÀI'tElœC • • •  , l'II ai oro n 'tolc CfU'YGlllci1f.1.1ZcrI 810p8W'tlXo'll. 

(2) Cf. HIRZBL, Zoe. cit. p. 198. Les M�amorphMa aussi mentionnent la 
Justitia. Mais les deux passages où il en est question (II, 22 et m. 7) ne noua 
intéressent pas directement. n .'agit dans l'un et l'autre d'une métaphore 
aujourd'hui banale : l'œil de la justice. 

(3) Cf. F. SoBtn.ut, Lehrbuch der Guchichte de. r61n. Reehtu. Stuttgart, 1889, 
p. 86 Bq. ; F. GUURD, Droit ,.omain, ". éd. Paria 1906, p. 2 Bq. 

(4) Cf. la 8�",1C XGI't' 9j8ECI (Béa. op. 135) ; 1eR xOlvo1 .,0 .... 01 d'Y'tfl)'II lh8pw!rfdV 
(Xén., M_., 4, ", 19 ; DémOlth. , 23, 61,  85 qui sont communes XGl'tœ ,Uat'Y. 
ia'tl ycip . . . !Uall leOL"o'll 8ixlZlO'll lCGI1 &8IXO'Y, d'li 1''18,,,,1. XOL'YCII'II1. lI'pOC cilll\>.o·J< � 
.... 'I�l CfII..&tlX'I (Arist., Rh.,., 1 ,  32, 2). 
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presque banale, nous la trouvons clairement exprimée pour la pre

mière fois au dernier siècle de la République (t). Rome soutenue 
par la conscience de sa prodigieuse expansion, commençait alors à 

dépouiller ses préoccupations particularistes dans sa façon d'envi
sager les relations avec les pays environnants, et lorsqu'un Cicéron 
invoquait dans ses discours et ses traités le « Droit commun à tous », 
il était sûr de rencontrer le meilleur accueil dans les sphères cul
tivées. 

Cette notion ne tarda pas Il s'implanter dans le grand public. 
Quelques passages d'Apulée nous permettent de voir à quel point elle 
s'était répandue dans le monde romain au deuxième siècle de notre 
ère. Dans les Métamorphoses, Lucius, accusé d'un triple meurtre, 
croit déj à avoir touché tous les cœurs par sa brillante défense, 
lorsque paraissent les femm�s des prétendues victimes. Par leurs 
lamentations, elles s'efforcent d'aigrir et d'irriter les juges contre 
le meurtrier, puis elles font appel à la commisération obligée du 
citoyen pour le citoyen et au « droit commun de l'humanité » : per 
puhlicam misericordiam, per COMMUNB lUS HUMANITATIS, aiunt, 
miseremini indigne cœsorum iuvenum nostrœque viduitati ac 

solitudini de vindicta 80latium date (2) . Un autre passage signifi
catif se trouve dans l'Apologie. Apulée y accuse avec véhémence 
Sicinius Pudens d'avoir livré à la publicité une lettre d'amour de sa 
propre mère. Il fait ressortir le caractè� répréhensible de cet acte 
en rappelant un fait historique : « Ayant intercepté des lettres de 
Philippe de Macédoine, leur ennemi, les Athéniens, en fidèles 

observateurs qu'ils étaient d u  droit commun de l'humanité (propter 
ius commune humanitatis), défendirent de lire celle qu'il adressait 

(1) Cie., D, Off., !., 41 : commu_ totiul ge1JerÏ1 hominum COfIciliatiomm ,t 
consociatiomm cokre, tum, 'eroan debemusj - D' LIu. , I, 15, 42 : ut . • .  unum 
ius, quoi deoincta ut hominum ,OCÏIea. et guoà leœ constüuit UM ; - De haro 
reIp., 14, 32: kg, raaturar communi iur, geratium ,anctum ut; - De fin., m, 20, 
67 : • • •  la Mtura ",et hominis, ut ei cum g,nere humaIIO quari cioUe ius inter
ceCÙf"at. - Cf. aussi Lucr., D, R. N. , n., 991 Bq : denique cœluti ,umus omnu 
,maine oriundi ; - omnwUI Ule idem pam- elt. 

(2) Met., ID., 8. 

1 
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il sa femme Olympias (1). Ils estimaient. en effet, que le droit 
commun - (as-commune - devait l'emporter sur le ressentiment 
personnel (2). » 

Apulée emploie l'expression commune ius humanitalis ' peu 
près comme un terme courant. On pourrait, je pense, en conclure 
que de son temps la notion du droit cosmol?olite était bien établie. 
L'intense mouvement des individus, des peuples et des idéQs, qui 
régnait il cette époque dans l'empire romain, vient à l'appui de cette 
hypothèse, et lorsqu'on voit . vers le même moment, un Gajus pro-

• clamer officiellement pour la première fois l'existence d'un droit 
commun de l'humanité (3), cette hypothèse devient une certitude. 

Omnes populi, dit en effet le célèbre jurisconsulte (4), omnes 

populi qui legibus et moribus J'egumur, partim suo proprio, 
partim COMMUN! OMNIUM HOMINUM IURE utuntur. Nam quod 
quisque populus ipse sibi ius constituit, id ipsius proprium 
[civitatis] est vocaturque ius civile. quasi ius proprium ipsius 
civitatis ; quod vero naturalis ratio inter omnes homines consti
tuit, id apud omnes [populos] perœque cusloflitur vocaturque 
ius gentium, quasi quo iure omnes gentes muntur. 

Gajus, on le voit. oppose au droit naturel. commun il tous, le 
droit positif. propre a chaque État. ce droit qui, en vigueur parmi 
les citoyens. portait il Rome le nom de ius civile (5) . 

(1) Apol .• 86. Athmimlu quidam propter commuru iI.U hU11l4nitati$ eœ cap
ntlÏ8 epÏ8rolÏ8 Phüippi MaceàonÏ8, ho,fi. 8IIi, "nam epistulam, cum 8ingulœ 
publiee legertmtur. recitari prohibuerunt, quœ erat ad uœorem Olympiatlem 
co1l$cripta. 

(2) Loc. cU. : H08ti potiI.U pepercerunt, fUI maritale .ecretum dimilgarent 
prœferendum rati fa8 commune propriœ ultioni. 

(3) Gajus vécut, comme on sait, veN 110-180 de notre ère. 

(4) [mtil., l, 2, 1 ; cl. Dig., l, ] ,  9. 
(5) Outre le iu8 cimle, les Romains connaissaient un autre droit positif, celui 

établi par les dieux, le (tU (Sen. ad Georg. l,  129). L'Etat l'admettait 
pour autant qu'il fO.t en même temps ÏU8, c'est-l-dire qu'il eO.t ,té reçu 
dans l'organisme juridique positif de Rome. Ceci 1 titre de remarque 
seulement, car les passages où Apulée mentionne le (u comme tel ne présentent 
aucun intérêt pour la connaissance de sa jurisprudence (cf. Met. VllI., 28; X, Il;  
Xl, 2, etc.). Par contre, nne couple de lignes de l'Apologie méritent l'attention. 
Apulée '1 mentionne le iu8 devenu (a8, le iu8 1aCr'U'" ou portfiftcium. Ce iu8 

30 
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lus civile l Apulée en fait une fois la mention expresse. Le pas
sage n'a pas pour l'histoire du droit l'intérêt de ceux que nous 
venons de citer. Ce n'est qu'un de ces traits particuliers que l'auteur 
affectionne dans les Métamorphoses, à l'exemple des satires Ménip

pées, pour railler les grands dieux de l'Olympe et pour faire 
éclater le.l'idicule et la puérilité des mythes qui servaient de fond 
à la religion gréco-romaine. Comme Vénus craint que la liaison 
de l'Amour, son fils, avec Psyché, une mortelle, n'aboutisse à une 
mésalliance indigne de sa haute noblesse, Jupiter lui promet, dans 
l'assemblée solennelle des dieux, de rendre cette union légitime et 
conforme au « droit en vigueur parmi les citoyens », au tus civile : 

« lam faxo, dit-il. nuptias non impares, sed legitimas et iure 

civilt congruas (1). » 

D'ailleurs, le Jupiter d'A pulée n'est pas uniquement versé dans le 
droit civil; il sait aussi à fond le droit pénal. Il connaît, par exemple, 
la leœ JuUa de adulteriis, promulgée par Auguste en 7iJ1/17 et 
corn minant un châtiment public pour les complices d'adultère. 
Lorsque l'Amour vient le supplier humblement d'intervenir par 
sa parole toute puissante en faveur de sa pauvre bien-aimée, le 

maître des dieux, avant de lui promettre son appui, lui représente 

comme particuliérement grave, dans la longue liste de ses péchés, 

le fait de l'avoir compromis dans une foule d'intrigues amoureuses 
avec des mortelles et de l'avoir, au mépris de toutes les lois et 
notamment de la lex Julia, forcé par ses llèches à un scandaleux 
adultére (2) . 

L'auguste Junon n'est pas moins experte dans les choses juri
diques. Lorsque Psyché veut se réfugier dans son temple, elle la 

pontificium avait sa source dans les décrétales ou règlements des pontifes. Cette 
ieCtion importante de la jurisprudence avait ses docteurs, entre autres Trebatius. 

auteur d'un traité, De Religionibus, dont parle Macrobe (Saturn., m, 3). Quid 
,acrum, quid pro(anum, quid lanctum, guid religiolum, tels étaient les points 
prindpaux dont traitait ce ius. L'Apologie (c. 25) les précise encore davantage : 

rite nOlle atgue callere legu ceremoniarllm, (QI ,acrorum, iu. religionum. 
(1) Met. ,  VI, 23. 
(2) Cf. Met., VI, 22: licel lu, domine fili . . . •  pectus meum . . .  (œda""' . • •  con

. traque legu et iplam Iuliam. . .  turpibUl adulteriil eœiltimationem famamque 
meam lœseris. 
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repousse et lui rappelle que « les lois défendent de recueillir, malgré 
leurs maîtres, les esclaves fugitifs (f) ». 

On trouve au surplus dans Apulée toute une série de passages où 
il spécifie la loi qui s'applique au cas qui l'occupe. Ainsi, dans les 
Métamorphoses, il cite une lea: provincialis (Ill ,  8) , une lw nup
tialis (VII, f3), une lea: Cornelia de 8icarii<; (VIII, 24), la Ie.'fJ de 
adulteriis (IX, Z7), une lw Attica (X, 7) et une lep; hereditaria 
(X, 28). Dans l'Apologie, le sujet même l'amène à rappeler les lois 
les plus diverses. Il y cite nommément le fragment de la loi 
des XII tables de {'rugum eœcanlatione (c. 47) et la lw Julia de 
maritandis ordinibus (c. 88). Pour d'autres lois, il se contente de 
mentions et allusions générales. 

Ses écrits philol!ophiques ne renferment pas de ces mentions. Il y 
parle, il est vrai, fréquemment de la loi, mais en théoricien qui 
cherche à dégager de leur confusion, les particularités essentielles 
de chaque loi particulière. Platon lui a servi de modèle pour traiter 
de lajustice. Ici, c'est à Aristote, ou plutôt à un de ses élèves qu'il 
s'adresse. « Les lois humaines », dit-il dans le De mundo, « sont une 
émanation de Dieu, une preuve de son existence. Elles ont été faites 
pour maîtriser l'homme. pour contenir ses penchants . . . (2). La loi 
figure parmi nos biens suprêmes ; elle est comparable à Dieu même. 
Quoà est lea; in urbe, hoc est in mundo deus (3). Une fois établie, 
elle est immuablement sanctionnée par une observance con-

(1) Met., VI, 4: tune etiam kgilnu qual '/n'DOI al� profugO$ [leçon du ms "  
qui reproduit exactement le terme technique du droit romain] inmtu domiftu 
Iletant nacipi, prohibeor. 

l2) De mundo, 3 1 .  (Juill de legWlU dicam, qUai ad rrt4n6uefa� hominu 
iftllefltœ mnt , guià de citnlibul institutÏ6 . • •  On remarquera que cette définition 
du but de la loi (ad manluef. h. inllefltœ) n'est pas empruntée au modèle grec, 
mais ajoutée par Apulée lui-même. L'auteur du traité pseudo-aristotélique 
'!tEpl xoa .... ou dit simplement : 'lrel<; '1,xp c\ 'toü �lou BI,zxoa� 6'1ro 'tCl�<; a6p'l\'tCl' XCI\ 
BLCI'té'tClX'tClL X/ll au"lXttClI, '1ii,; ŒpWEIC X/I\ Ij>IJ'tEUcrEIC, 'téX1I'I\c t'lrCvouu. 1.P1\oaIC 
vOl1wv (- "'lU kgum), xoajJ-O<; 1toÀLul2<;. M'I\ .... o, '!tP�"I<;, 61tlpOp&Oç 11:0').'110<; 
dp1\,,'1 (c. 6, p. 399, Il VI.) 

(3) Cf. n .. pl xoa .... ou, loc. cit. : 81rEp . . .  ,,, 'lrO').E' a! vO .... OC ... 'toG'to 9toc Ë" xWl1'1'. 
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stante (1). Sa force agit sur l'âme de ceux qui lui sont soumis, et 
tous se plient à son autorité et à sa volonté (2). C'est pour lui obéir 
que le magistrat va au tribunal, le soldat au combat ; que les recu
peralores président les débats judiciaires ; que les décurions et tous 
ceux qui doivent rendre la justice, se rendent il la séance publique. 
C'est pour lui obéir qu'un autre magistrat va faire la distribution 
de blé à la Porta Minutia ; que l'inculpé comparaît en justice pour 
se défendre et le plaignant pour le poursuivre ; qu'un autre est 
envoyé au supplice. Bref, tous, tous obéissent aux ordres de la loi 
et de l'autorité commune (3). » 

Tel est le tableau qu'Apulée nous fait, en quelques traits heureux, 
de l'essence de la loi et de sa mission, qui est de régler les rapports 
des hommes par la contrain�. Ce n'est pas, il est vrai, le fl'uit de 
ses réflexions ; c'est un emprunt aux connaissances d'autrui, mais 
cet emprunt, i l  se l'assimile complètement en le transportant, d'une 
façon toute personnelle, dans le monde romain. 

Dans tout l'œuvre d'Apulée, nous n'avons rencontré aucun 
passage où il fasse directement ou indirectement allusion à cette 
source j uridique qui, sous le nom d'Édit du Préteur, était à la 

(J) De mundo, Zoe. cit. : ut al le.J1 civitatil ,eIMI promulgata, fJtl71*uil 
ob,ervationem ralionibtu pa, ipsa fuidem immutabUÏI . . . Cf. Dtp. XOCl!J.OU, loc. 

cit.: /l)ClT.tp «!J.o.iI xczl d 'tiiç ft'oÀtwç "ol'Oç hlV1)'toç �'1 h 'tczï, 'tWII �P'lltLiIlW" 4uXczïç 
71'2nCZ ohtow!J.!i 'tœ xcztœ 't�1I trOÀI'ttlCZ'l. 

(2) De mundo, Zoe. cU. : al llius arbitrlo parmtium mmtu agitantur, nutu
t'" lliUl fil àl;minatione fl«;tuntur. Ces mots sont une ajoute penonnelle 
d'Apulée. 

(3) De mundo, loc. cit. : ee ,citil iii", magÏltrtItUI Cribuftalitl prirtcipia 
".ilieu fr«JUtJntabunt, recuperatoru iudiciÏl prauUkbunt, deurlonu fil fui""' 
ÏUI tliœndœ Imtentiœ ad come.r_ ptcblicum commtJabwat, fil aU", ad Minu
tiez". tru-eatu. fJI7lit, tJC diil in iudiciil diu dicUur : reuI purgandi " 
fI6CeSIitaCtJ, wtlCÛlmU lCudio accUlalor III7lU, "le morituru. ad mpplicii Ioc:Km 
ducUur ... parmCfUtJ omnu jUlIiI legum tJC communü imperii. Cf. n'pl XOCl!J.OU, 
Zoe. cit. : i'PEWO!&,WI 7œp II�'Ï' ôr,ÀO'\l li't, �lllClN clplo'l'tc, p.:11 iwl 'tel: «pXciez 
ecClf'OGl'tcu ô· a" 'tœ oht,lc ÔlltCII�PIQt, pouÀalnCIIl ôt Xliii ixù1)tJICIICJ'tlXl ate CIU'IlôPIll 'fi 
trpOO'1\XOVtIl, XIIl d pi'l 't1Ç ak d wplnll'lclo'\l IJIIÔ(�U cn'"laO!&,'\IOÇ, 6 ôl 1tpO< 'tow; 
ôlXIIO"tœc cl7l'oÀOT'IaOf4'1OC, 6 r a" � ôCG�plO'\l cl1foGhOul""Oç ...  
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fois (t) le complément et l'interprétation vivante du tus ctvtle (2). 
Par contre, nous y trouvons, de-ci de-là, des allusions A l'activité du 
Sénat en matière de droit civil, activité qui va en croissant depuis 
le début de l'empire. La rareté relative de ces allusions est proba
blement due à ce que ce ne fut que peu avant l'1ix(J-� d'Apulée que 

le Sénat commença à perfectionner, sans opposition, la législation 
populaire. 

Le premier décret où le Sénat se substitua ouvertement au peuple 
en fait de législation, fut, comme on sait, le sénatusconsulte Tertul
lien (3). A en croire les Institutes de Justinien, il fut publié sous le 
règne d'Adrien (4)� Il décidait principalement que la mère avait le 
pas sur les agnat' pour la legitima heretlitas de ses enfants. Ce 
décret constituait une réforme radicale qui doit avoir profondément 
ému l'opinion publique à Rome. Apulée doit en avoir également 
reçu une impression assez vive à en juger par un passage remar
quable des Métamorphoses. Il y représente une mère qui commet 
un infanticide, après s'être assurée que l'héritage de son enfant doit 
lui échoir en sa qualité de mère : certa defunclorum liberorum 
mœres . • •  heredttat81 e.xcipere, tal�m parentem prœbuU, qual6m 
ea;hibuerat uœorem, . • •  suam fUiam 1'eneno • • • perculit. Qu'il y ait 
ici une allusion directe au sénatusconsulte Tertullien, il n'y a pas 
à en douter, à notre avis (5). 

(1) Cf. Dig., l, 1, 7. 
(2) Dig., l, l, 8. 
(3) Cf. GIlLAl\D, otm'. cUI, p. 56. 
(") Iruti,., 3, 3 (quod dm Hadrianl tcm� (acluJII ut). Cf. aussi Dig., M, 

5, 9 [10], 1. 
(5) S'il en est ainsi - çomme l'admettent d'ailleun HU.DUIlAIfD a OUOD

DORP -, le passage constitue un bon "rlfti"," • 9110 pout ber l'époque , 
laquelle furent écrites les M�. D'aprœ 1. I".Uu_, DOua l'avollS 
dit, le sénatulOODSulte en question date dn régne d'Adrien. Toutefois, un puaage 
de Zonaru (12, 1) l'attribue ' l'époque d'Antonin le Pieux, ce qui porte certaillS 
auteurs l ie  dater de 158, année où l'un d. consulal'appelait précilément Ter
tullius. (Cf. A0CAJLL\8, PrédI d, droit romain, Paris. 1886-1894, ". éd., .01. l, 
p. 1 198, rem. 1 .) Mai. U est t. l'8ID&nluer 'lue l'existence de ce I6natuJconaulte 
t. l'époque d'Adrien n'est pu prouvée par le eeul pauage eitê de. lfUlltuta, 
maïa auui par no autre de TryphoDinua. Ce juriacouan1te mentioDDe, daDa le 
mga,., un procêa entre one mère revendiquant l'héritage de lO1l Il. et .. 
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Un autre passage des Métamorphoses (VII, Z7), jusqu'à présent 
mal éclairci, nous semble s'expliquer par une allusion évidente au 
célèbre senatusconsultum Silanianum. Le passage en question 
devant être étudié encore à un autre point de vue, nous nous réser
vons d'y revenir dans la suite. 

Enfin, une allusion a un c sénatusconsulte :. se trouve dans les 
Florides à propos d'un fait concernant Apulée personnellement. 
Le proconsul d'Afl'ique, Emilius Strabo (170-1.7f 1), avait proposé, 
dans la curie de Carthage, d'ériger une statue à Apulée, le brillant 
rhéteur, la gloire de la ville. Dans �a joie, ce dernier fait ressortir, 
dans son discours de remercîment, que tout le conseil de'la ville a 
appuyé cette proposition et émis un vote favorable (omnes eius 

aucloritalem secuti sunt). C'est un véritable sénatusconsulte (nonne 

videtur hoc vobis senatusconsultum esse?), ajoute-t-il avec 
emphase pOUl' 1Iatter la vanité locale (t). Le décret n'avait évidem
ment pas l'importance juridique d'un sénatusconsulte Tertullien, 
mais nul doute qu'il ne fut plus cher à la vanité de notre auteur (2). 

agnats qui '1 prétendent comme héritiers du père. Or, ce différend fut tranché 
par Adrien dans le sens du sénatusconsulte. Cl. DiO., 34, 5, 9 [ 10], 1 : Cum 
hello patw cum filio peri."et materqu� filii qucui poslea merlu; bona tlindicGrel, 
adgnati ""' patrù, quasi fililU an'-p6f'Ület, di"," Hadria,,1U cr�idit patrem 
prim mortuum. Le cas nOU8 semble si net, qu'il doit lever tout doute sur 
l'exactitude du renseignement lourni par les Imtituw.(Cf. aussi BUHL, SaltlÙJnlU 
Julian lU l, 1886,p . 22.) Le passage des Mitamorpho.el. dont il est ici questiOD, 
peut donc servir .. confirmer cette donnée. 

(1) FIor,. m, 16. 
(2 Le passage (Met. II. 7) :  hœc_ ip86düputam fora Milonù acc«lo et. 

quod aiun'. PBDIBU8 IN 8BNTIINTI,u1 IlBA11 VADO, rappelle d'une f&9IJD humoris
tique la discu.w, la manière de voter usitée pour un sénatUBOOnsulte romain. 
En effet, quand un sénateur faisait quelque proposition, le président invitait les 
membres de l'auguste usemblée 1 voter en disant : • Qui hoc cenMtù, ülue 
tramite ; gui alu. om"ia. Ut 1kanc partem - ,  Cf. FBSTUS, p. 261 ; PU:-l., Ep. 8, 
14, 19; CIO., ad di1l. 1, 2.) Le vote se faisait par di.ullio (GBLL. 14, 7, 13). dû
celÙrl, pedibtu inl in ,m'm',am. (LIY., a, 41, 9, 8 ;  GBLL. 3. 18, etc.) ; cf. WIL
LDl8, Droit public romflin, p. 195, 196. - Apulée travestit bizarrement cette 
locution proverbiale, en se faisant " la fois et l'orateur qui propose un avis et le 
patricien qui l'empresse d'l adhérer. (Cf. V. BtroLAUD, ŒIAW'U Il' Apul«, I. 
p . •  17.) 
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A propos de la notion du ius commune humanilatis, nous avons 
perçu comme un écho de la transformation qui commençait à s'ope
rer, à l'époque d'Apulée, dans la vie Juridique romaine. L'allusion 
au sénatusconsulte Tertullien, cette manifestation - contraire à 
toutes les idées reçues - d'un pouvoir législatif nouveau, peut être 
considérée comme une autre preuve de ceUe transformation. Mais 
d'autres traces du développement de ce nouvel esprit juridique 
se montrent çà et là dans les écrits de notre auteur. Ces traces, 
nous les distinguerons mieux si nous nous représentons combien la 
transformation de l'Etat romain en empire du monde, combien l'ap
port de peuples et de civilisations différentes avaient, à cette époque, 
commencé à saper profondément l'antique rigor iuris, cette base 
des principes qui réglaient les rapports juridiques dela vie. 

Si les nouveaux préceptes du droit s'opposaient a�x postulats de 
la rigueur, l'esprit de l'époque ne s'en détournait pas moins et cher
chait dans l'œquitas la base de principes plus conformes (t). 
L'œquitas particulièrement en faveur dans l'école des Sabiniens, 
ne tarda pas à devenir l'agent actif du développement juridique (2). 
Tout ce qui péchait contra œquitatem, ou bonam {idem ou bon08 
mores é�it déclaré invalide. Les résultats ainsi obtenus par la 
science juridique furent, sous la désignation de constilulioneB 
iurisperitorum ou de reguJœ iuriç, formulés en termes concis, 
bien romains. Ainsi fixés et reconnus comme préceptes juridiques, 
ils servirent de prémisses à des thèses plus concrètes ou de normes 
pour des arrêt8 (3). 

M. VOIGT a recueilli un certain nombre de ces re!Julœ ium dans 
sa magistrale Histoire du droit " omain 4). J'y remarque la sui
vante qui est particulièrement caractéristique : Bona {ides ftOtI 
patiLur ut bis exigatur (5). Elle a presque la tournure d'une lacu-

(1) Cf. VOleT, JIU natlwtJl., m. Il 60. 
(2) Loc. cil., § 140. 
(3) Ceci d'aprél M. VOIGT, &m. B«AugucAicJ&u, n, p. 155, 1 81.  CI. ausai 

Kaüo.., GucA. der QudIerI u. Lill. dei rom. Rtchu. p. 199 Iqq. et 124 ; 
W1I'IJI8CBUD, PtJ1lddlm. J. 1 28, " EII. COSTA, II d ratIO prallGÙJ Mlle c:omed .. 
d. Plawto, p. 68 1q1l. 

(4) Loc. cit. 
(5) Cf. mg., 50, 17, 54. 
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tion proverbiale. Il en est de même de la suivante qui semble avoir 
échappé à l'attention de VOIGT : Nec ratio politur ut una eademque 
res et veneal et pretium sit emtionis (1). 

Nous ajouterions volontiers à la collection de ces regulœ une 
expression des Métamorphoses, qui est animée de l'esprit de ces 
règles et en porte l'empreinte évidente(2).Apulée raconte l'aventure 
d'un boulanger étonnamment juriste, qui , en revenant à l'improviste 
chez lui, découvre l'adultère de sa femme. Au lieu de livrer le galant 
à la justice, il lui fait un discours émaillé de nombreuses expres
sions juridiques, le conduit ensuite dans sa chambre et, resté 
seul avec lui, lave hl tache faite à son honneur par une jouis
sance trop commune dans l'antiquité. Pour justifier sa conduite, il 
explique qu'il a toujours vécu en si bons termes avec sa femme que, 
c selon la recommandation des j Ulistes », les mêmes cho� leur 
ont toujours plu également à tous deux. Nam el tpse semper cum 
mea conjuge tam concorditer viœi ut, eœ secta pruden tium (3) , 
eadem nobis ambobus placerent. Puis, il ajoute dans le style des 
regulœ : c NEC AEQUITAS IPSA PATITUR HABERE PLUS AUCTORITATIS 
UXOREM QUAM MARITUM ! » 

Même si le boulanger n'eût pas ajouté w secta prudentium et 
n'eût pas désigné par la le membre de phrase cum con juge . . .  pla. 
cerent comme une regula iuris effective, la forme seule de la pro. 
position nec œquitas patitur, etc., dénoterait qu'elle doit avoir 
appartenu à ces règles (4). 

(1) Dig .• 19, 4, 1 pro 
(2) Met., IX, 27. 
(3) Employé comme ici liubstantivement, prutùmte, signifie toujoul'll les juris

consultes, les iurUprudentu. (Cie., Brut., j!7, 105 ;  de RPp., l, 12; Il, 12, 18 ;  
Cf. le commentaire de JAR"I, et DIRltSB."I, Binterl. &hriflM, l, 186 ff'. , de même 
que prudentja désigne la jurisprudence Cf. JARN sur Cie. ,  Brut., 26, 102 et 
prudenter loqui, parler en jurisoonsultë (Cie., Brut., 28, lOS). - &da de même 
que &hola (Cf. Plin . , Hp., VII, 24, 8; Gai., l, 196 ; n, 15, 37, 79, etc.; Dig., 45, 
J ,  138 ; JuS"Y., In,t . •  III, 26, 8) est le terme technique qui désignait les célébres 
écoles de droit romaines des deuJ: premien siécles de notre ére (cf. D.,  l, 2, 2, 
§ 47, et Pliu., H. N. , XXIX, 6). 

(4) l'our autant que nOUI sachions, il n'est plus question qu'une l8ule fois de 
l'œqUltaI dans les Ml!tamorphosu_ Le passage (XI. 10 gvartuI [sc. �oltll'r1l;] 
aguitati, ostend,bat iudicium, de(ormalam man_ linilt,."". porrecI4 palmula 
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La mention de l'œquitas n'est pas d'ailleurs le dernier reftet que 
nous donnent les écrits d'Apulée des nouvelles idées juridiques. On 
y trouve encore une notion qui, au point de vue juridique, était 
alors aussi moderne que celles du ius commune Itumanitatis et du 
sentiment naturel de l'équité. 

Cette notion, c'est celle des c bonnes mœurs . (boni more..�). De 
toute antiquité, elle réglait, il est vrai, à Rome, les rapports les 
plus divers de la vie sociale (f), mais ce ne fut qu'à partir du pre-
mier siècle de l'ère vulgaire qu'elle fut officiellement reçue dans 
l'organisme Juridique. 

Un passage des Métamorphoses fait allusion à ce plincipe avec 
beaucoup d'originalité. L'auteur y motive le châtiment d'un grave 
délit d'inaction d'une façon bien conforme à la conscience romaine 
et en faisant appel à des sentiments purement humanitaires. La 
mère d'un Anier tué par un ours ne trouve pas de meilleur dériva
tif à sa douleur que de fouetter vigoureusement l'âne qui a assisté, 
impassible, au trépas de son maître. Tout en faisant tomber sur la 
pauvre bête une grêle de coups et d'injures, elle lui donne, au 
milieu de cris et de vociférations, une leçon de droit qui rappelle 
un passage bien connu des Pandectes : c A n ignoras, s'écrie-t·elle, 
tos etiam qui moriturÏ8 autrilîum salutare denegarunt, quod 
contra bonos more. id ipsum (ecerint, solere pt4niri '. -Ignores
tu donc que ceux même qui ont refusé de secourir, de sauver des 
mourants ont coutume d'être punis, comme ayant en cela contre· 
venu aux bonnes mœurs . • . (2) 

Les commentateurs n'ont su que- tirer de ces paroles. Ils les ont 
rapprochées au hasard de quelques express ions de Properce, de 
Sénèque, de Chrysostome et de Lactance. Quoique présentant une 
certaine similitude d'idée, ces citations conduisent à une fausse 
interprétation. Le passage d'Apulée respire le véritable esprit du 
droit romain, esprit qui manque absolument, par exemple, dans 

[i. e. une mam OUYerte les doigta étendus] fUGI 9f1nUi- pigrlti4. _114 caUidi
tak, fHÙltJ lOllmitJ prœtIal4 � œqacil4ti fIIIJ{IV aplior pat tlecUrvJ) D'a 
toutefois &llCODe BigDificatioa juridique. 

(1) Cf. VOI6T, XII Taf •• 1 15. Cf. êgalemeDt J .M. KDfPD, lH lurilcoruul. 
lonmI Ront. principio. Quod etmtrca 1xmœ morw �', etc., Amsterdam 1796). 

(2) XIII., vu. n. 
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le texte de Lactance, toujours cité par les commentateurs : 
qui s'UCcurrere periluro potest, si non succurrerit, occidit. (Div. 
Institut. , VI, H.) 

La citation des Métamorphoses jette une certaine lumiere sur le 
point de vue où se plaçait la jurisprudence romaine pour apprécier 
le délit en question. Dans le droit moderne, ce délit, on le sait, 
n'est pas punissable (1). En principe, il en était de même dans le 
droit romain. Seul l'acte intentionnel tombait sous le coup de la loi, 
de l a  tex Cornelia de Sicariis (2). Mais ce principe ne s'appliquait 
qu'à l'homme libre, et non à l'esclave. Déjà en 673, les leges Cor
neliœ de sicariis et 1,et&eficiis avaient comminé contre l'esclave 
coupable de ce délit la question et la peine de mort (3). Le sena
tusconsultum Silanianum de l'an 10 généralisa le délit en décré
tant que : devait être puni comme meurtrier l'esclave qui, le pou
vant, n'a pas secouru son maître attaqué par la violence (4). Le 
sénatusconsulte partait du principe que l'esclave doit secourir son 
maître, comme le soldat doit secourir l'officier; il lui doit fidélité, 
comme le soldat à l'officiel' (5). 

Or, que dit la mère de l'ânier dans Apulée ? « Tu dois pourtant 
bien savoir que celui qui a refusé de secourir quelqu'un en danger 
de mort, est considéré comme meurtrier ! » Ne voit-on pas sans 
plus qu'il y a ici une allusion plus qu'évidente au sénatusconsulte 
ou du moins à la théorie formulée poUl' la première fois par 
celui-ci, savoir que l'esclave coupable de ce délit d'inaction doit 
être puni ? Il ne s'agit ici que d'un âne, d'un animal domestique. 
Mais, si l'on se rappelle que le Romain, dans sa conception de 
l'esclavage, ne faisait pas de différence entre ses animaux domes-

(1) Cf. pour l'Allemagne : VON LISZT, Lehrb. dei dllul. 81rafr«:hts, Berlin, 
1896, p. 139; pour la France : R. GARRAVD, Droit pbI. (ra",;., vol. IV', Paris. 
1900, p. 516;  pour la Belgique : A. PaINs, Seime. pblaù et droit poIitif, 
Bruxelles, 1899, nO 174, etc. 

(2) TB. MOMMSEN, ROm. Strafr«:ht, p. 626. 
(3) CIC. Pro Cluent.,  54, 148 ; Imt., IV, 18, 7. 
(4) Cf. Dig.,29, 5, J ,  18 : totie,.. puniendi .un' .enn, pia aUll7Üium domino 

non tulerunt, quolietu potuemnt. ei adfJersUl "im opmn ferr" el non 'uleru,,'. 
(Cf. aussi D. cil., 19.) 

(5) Dig., 49, 16, 6, 8, 9. D'après MOMMSEN, Zoe. cil. 
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tiques et ses esclaves (i), on comprendra que l'auteur ne vise pas 
ici un effet humoristique (2) et que ce n'est pas sans raison que nous 
voyons une allusion dans ce passage. Cette allusion est d'ailleurs 
doublement intéressante parce que l'auteur justifie le châtiment non 
par le motif invoqué dans le sènatusconsulte, mais par la morale 
populaire, par la loi des mœurs des citoyens, les boni mores . 

• 
• • 

En tête des matières du droit civil figurent les dispositions rela
tives à l'état des personnes, le ius personarum. 

Dans Apulée, les deux classes principales que ce ius distingue 
dans la société romaine, sont encore nettement séparées : d'une 
part, des hommes libres; d'autre part, des esclaves. La doctrine de 
Sénèque (3) ou du christianisme, qui proclame la fraternité univer
selle, ne montre nulle part moins son influence (4). Au contraire. 
L'esclave chez Apulée est encore complètement privé de la person
nalité, du caput qui caractérise l'homme libre. Ce n'est plus un 
homme, ce n'est plus une intelligence, c'est une chose. Au point de 
vue juridique, il est traité sur le même pied que l'animal (5). 

(1) CI. MOMMSB!(, Zoe. cil., p. 65 Bq., et R. HIRZBL, loe. cil.,  p. 216. 
(2) Voir d'ailleurs le chapitre suivant. 
(3) Sen., Ep. ,  95, 52 : membra sumu, corpori, mogni : natura nOl cognalOl 

edidit. Cf. M. TaOPLONG, IÙ rinfluenœ du chriltiarainne 'UT ltI droit ciml de, 
Romal,." 2e éd., p. 146 Bq. 

(4) Ce né fut que Justinien qui proclamât officiellement ce dogme dans les 
NOfJ., 5, c. 2 :  (lÀEU6épouc �\ olxi-.2� 1t2vt/l� dfJ-olwc -Ij eclrz atzl't/ll lcipu;). Cf. 
Dig., l, 1 , 3 : inter ROI cognatioMm quandam "alura œmlituit.) 

(5) Nous avons déjl. rappelé, dans le chapitre préœdent, que le Romain, dans 
sa conception de l'esclavage, ne faisait pal de di1l'l§rence entre &eS animaux 
domestiques et I('S e�aves. Dans une pièce de Plaute, un personnage dit, par 

• exemple : ooem libi ancUlam dabo natam annOl ,u:oginta peculiarmt (Mere., 
n, 6, 26). n met donc le mouton ail rang d'un esclave. Apulée en agit de même 
l l'égard d'une poule (Met., X, 33) : _ [lcH. gallinam] 'UUI domin", int_ : 
o bana, inquit, ancilla et ,atil fecunda. Pour les Romains, ces deux passages 



460 u: DROIT DANS APULÉE 

Apulée, qui a �isité presque tous les pays connus de son temps, 
li qui rien d'humain n'est étranger, qui aime à disserter du souve
rain bien, voit sans sourciller les plus effroyables traitements 
infligés aux esclaves. Une seule fois son cœur de pierre, son cœur 
romain semble éprouver quelque chose d'analogue à la compassion. 
« Bons dieux, s'écrie-t-il à propos de l'organisation d'un moulin 
qu'il scrute avec plaisir, bons dieux 1 quels hommes j'ai vu la tout 
marqués de traces sanglantes, le dos bleui, ombrclgés plutôt que 
couverts de haillons. Quelques-uns avaient un petit tablier Jeté 
devant leur nudité; la plupart étaient si peu vêtus qu'on pouvait les 
dire nus. Ils étaient marqués au front d'un fer rouge, leurs cheveux 
étaient rasés sur une moitié lie la tête ; leurs pieds étaient empri
sonnés dans des anneaux. Ils allaient çà et là comme des ombres. 
Les gaz ardents du four avaient roussi leurs cils et presque ueuglé 
leurs yeux. Ils étaient sordides des pieds à la tête (t). » 

Et pourtant ce n'est pas de la compassion que ce spectacle fait 
naître dans son cœur. Le noble Romain ne pense qu'à lui-même. 
Quand il s'écrie douloureusement Dii boni ! c'est qu'il réfléchit avec 
effroi qu'il sera lui-même - ou plutôt le héros du roman - sous 
peu réduit au même état (2). 

n'étaient pas plus humoristiques que l'épisode prOOédemment mentionné M"., 
vn, 27) oÏl J'on traite un Ane comme un esclave qui a enfreint lei preacriptions 
au sénatusconsulte Si1anien. Conformément à cette conception primitive, le droit 
romain, lui-même, étendait la personnalité et par cons(oquent la responsabilité 
aux animaux domestiques. Ces derniers étaient soumis . la discipline domestique 
exactement comme l'esclave. (Cf. MOMMSBN, Ioc. cit.) C'est à la lumière de ces 
considérations, et non en partant de nos idées modernes, qu'il faut juger certains 
discours, certaines apostrophes adressés au héros des Métamorphoses, la pl'OC& 
dure judiciaire, les actes et le mauvais traitements dont il est l'objet. 

(1) Met., IX, 12 � A.t tl!l0 . .. inoptabUù otfidnœ di,cipli_ cu", dlÙcttJliDnll 
gUGdana a,.bitrabar. Dii boni 1 flU.lle(,] ilIie llomlMculi tlibicibUl liDid[ÜI)ù 
COOl'" cutem dtJpicti dor,ul'1\fl" plaflOlU'" ,ciuili amtuflCUlo fflQ{Ji, üaurnlwali 
fua", obUcti, _nuUi IItII1Îguo ûgili tantNrn modo pubem iniecCi, cuneli ca"..,. 
lie tunicati ut 'llat 11' pannlÙOl fNUliftllli, front .. liUIf'aIi et capiUum 1mIi
,.1JIi Il pedu tul"ulati, tu", luroN tk(or- et furrtOli, � MptWOIœ caU
ginù p41�brtu adui IItflU' adto rnaÙ/ lurninati CIC 1ft modu'" pugllum flÀ 
pult:Ïlclclo pw[ 1)PW1i cU",iCtJlll, ftJriftuümta CÏJttnJ MW'düü candidati. 

(2) IX, 13: talù familial (i.,. .. tu", ",iAj etic", � _pZ"",. 
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Pour le Romain, l'esclave n'était qu'une t'es, une chose dont le 
bien�tre et l'existence ne devait pas le préoccuper, mais qui lui 
devenait pourtant de plus en plus indispensable à mesure que 
s'agrandissait le domaine romain, qu'augmentait le luxe, que se 
développaient l'agrieulture et l'industrie. Pudentilla, l'une des plus 
riches personnalités de la petite ville d'Dea, avait tant d'esclaves 
que, lors de son mariage avec Apulée, elle put en donner quatre 
cents à son fils sans se ressentil' de cet amoindrissement (1). On sait, 
d'après d'autres auteurs, le chiffre presque incroyable des esclaves 
de certains Romains (2). Quel contraste avec les chiffres que rap
portent Athénée et Apulée pour la fin de la République. Un  Marc 
Antoine n'avait, alors, chez lui que huit esclaves; un Carbon, lui qui 
fut le maître de Rome,en avait un de moins. ManiusCurius qui trois 
fois entra par la  même porte en triomphateul', n'avait à son 
service, au camp, que deux valets d'armée. c Ainsi ce héros ., dit 
Apulée,cqui avait triomphé des Sabins,des Samnites et de Pyrrhus. 
entretenait moins de serviteurs qu'il ne comptait de triomphes •• 
M. Caton, lorsqu'il partit pour l'Espagne en qualité de consul, 
n'avait emmené de Rome que trois esclaves ; arrivé à la Villa 
Publica, il crut que c'était trop peu de monde pour son usage ; il 
ordonna qu'on lui en achetât au marché deux autres, et il en con
duisit cinq en Espagne (3). A l'époque de notre auteur, au deuxième 
siècle de notre ère, les grands seigneurs et les simples bourgeois 
avaient cessè d'être aussi modestes. Si grande qu'on puisse faire 
chez les écrivains de cette époque la pari de la déclamaüon et de 
l'hyperbole, l'augmentation du nombre des esclaves possédés par 
des particuliers a dQ. atteindre des proportions fantastiques. Nous 

(1) Apol., 93. 
(2) Cf. Athen., VI, 1O-t, p. 272 d; Tac., A._., XIV, 43; C. l. L., VI, 519 ; 

PliD., H. N., 33, 13.') ; Sen., Ad K •. , 11, 4. 
(3) Cf. Athen., VI, lOS. - Apol •• 17 : JI. � � lOloI octo 

urOOI dotm �, Ccar6mwM DWO lUu", fui rebuI pollhll al, UJIO MUau. cri 
Mi", 1I_", Curio . .. dICOI lOloI  PI 0QIm. ccalOIMI {UÜH t ... JI. 4IUÙJII CcIIo ... 
ipN "  0J"Gti0ne tua lel"ÏplUnl NliquU, c:NM PI KiIptuIÛJJII ctnut4I Jl1'O�, 
".,. Nf'fK» 1OloI _  urie d� ; 9UCJfÙt.U11 ." "" iai  publ'- ........ ptlf'UnI 
'""'" f'Â 1IUreCW, iUIIiue dMOl pU4ll"Ol ,ft {oro cù ...,.,. -. .,. fI'I"fl" ln 
KUpGaiwna d ....... 



LE DROrf DANS APULÉE 

omettons, comme suspects d'exagération, les faits qui sont rapportés 
avec énonciation de chiffres. Mais un Démétrius se fait apporter, tous 
les soirs, comme un général d'armée, l'effectif de ses esclaves (1.). 
Sénèque, philosophe,

. 
se défendant contre ses ennemis qui lui 

reprochent ses richesses, avoue qu'il ne sait même pas le nombre de 
ses esclaves (2). Dans les lieux destinés à la sépulture des esclaves 
et affranchis d'Auguste et de Livie, on a compté j usqu'à six mille 
urnes (3). Un ménage dépourvu d'esclaves, devait. dans ces con
ditions, apparaître comme une chose inouïe, impossible. L'esclave 
semblait si indispensable que, par exemple, au dire d'Apulée, un 
avare sordide, aux allures de mendiant (4) , qui, par avarice, se 
prive d'ustensiles et même de siège (5), ne peut se passer d'avoir au 
moins une esclave (6). 

S'il n'était ici la  conséquence de circonstances toutes particu
lières, ce cas isolé où l'esclave est en tout le collaborateur du 
paterfamilias pourrait rappeler cette modération de l'ancienne 
Rome dont on était si loin à l'époque d'Apulée. L'allure patt'iarcale 
des rapports de maître à esclave, dont Horace nous fait encore le 
tableau idyllique, a disparu et, à côté du rôle ancien de serviteur 
joué par l'esclave, les progrès de l'industrie, l'extension du confort 
et du luxe, l'énorme augmentation du nombre d'esclaves ont fait  
naître pour lui des emplois nouveaux. Les Métamorphoses et l 'Apolo
gie nous le montrent remplissant des fonctions multiples, nettement 
déterminées, depuis le malheureux attelé à la meule, jusqu'au 
puissant actor qui veille sur les biens et la femme du maître (7). 

(1) SEN., De wanqu. animi, 8. 
(2) De beata "ita. 17. 
(3) Cf. WALLON, op. cit., t. lI, p. 144 Il 155. 
(4) Met .• l, 21 : Milo III1:tremœ (1)(U'Ïtiœ ttt ,ordil infimœ infamu homo . .. 

habitu fMndicanti, ,tmlpe1' incedit. 
(5) Met., 1, 22: NlIlla luribula CIC ,.. lulfici4nttml �llectiùm pq.rtIn nobU 

licet. • 

(6) Met., I. 21: neq� prœt#' unictJnt paICit anciUulam • 

• (7) Les fonctions suivantes sont mentionnées dans Apulée : 
A. Escla, es au service personnel du maltre ou de Iles proches, fantilüJrli : 

"utrllll (Mttt., VIlI, 10, 1 1 , etc.), pœàagogUl (l, 3 ;  X, 45), medieJU (IX, 2 ; 
Apol. , 33 .procurator ,.ationum (II, 26 .  tabularllll (Apol., 79; cl. lIn.DBB.BAND), 
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Mais les transformations radicales dans les fonctions de l'esclave 
n'eurent aucune intluence sur sa condition juridique. Après comme 
avant, il reste dépourvu de toute capacité juridique. Ce qu'il pro
duit, il le produit pour son maître (1). Néanmoins, le maître lui 
laisse de plus en plus souvent un certain pécule pour l'administrer 
à son protlt sans le Caire tlgurer dans ses comptes(2) . Quoique ayant 
une existence indépendante 3), ce pécule continue, en droit, il Caire 
partie de la Cortune du maître. In peculio alicuim ,�se équivalait 
il être l'esclave de quelqu·un. Apulée du moins se sert de cette 
métaphore. II dit, par exemple, très exactement de son héros con
vaincu de meurtre et près d'être exécuté, qu'il est in peculio Pro
serpinae et appartient déjà il la familia, à la domesticité, de l'Oreus 
comme une âme qui a quitté la terre plel . •  111. 9). 

L'esclave pouvait employer son peculium comme il l'entendait. 
c Les Romains étaient de trop bons économistes pour lui interdire, 
il l'avance, la perspective de ce gain indépendant (4). � 

nomenclator (4,,01., 59), pedinquu. (Met., n, 2; cf. A"ol .• 42), cur.or (X, 5) ; 
B. Domestiques ayant comme cbe! l'atrimri6 (cf. D. mundo, 26) : OItillriU. 

(II, 15), pilUJr dulciariw (X, 13 . coqUUl (IX, 2, et X, 13); 
C. Les deux groupes de ceus: qui collaborent aus: d'airel et travaillent daDl 

l'exploitation du maltre : 
a) Danll l'es:ploitation agricole et les plantationll : fJ,lliclu et procurator, f • •• 

intendant ou inspecteur (VUI, 22), agrorum cul'ONtI (A"ol., 17), piltrinen." 
(IX, 12); 

h) Dana l'élevage : cuinanw ou G!Ja6Q (VII, 8; VI, 18, ete. , mulio (IX, 2), 
equiso (VII, 15; A"ol., 87), CtJlmau cf. Apol. 17 , palUJrtll VIII, 23), eporN'" 
magiIttIr vm, 151, upflio ([V, 25] ; vm, 19 ; .4pol., 87), gregGMII' VII, 15) ; 

D. Gérant chargé par procuration de la gestion dei aftaires et de la luneillanee 
de tout le train de ménage : lJCtor (cf. P�ULT-WI880W� 1. Y. actorj Met., II, 26; 
PAilodupotuI acûIr rati0M6 domi_ CJdumbrtJ1l6 ; VIII, 22; cunctam (amill. 
,utel_ domi"w ri pwmil.rat lUlU .t alù JIOI • ...wnm. maœimam • • •  tnUIt:tJbat; 
IX, 17: .n'fJUlum lUlmI fideliIaU prœcipua cognUum, 411c ... ) 

( 1) Gaj., lmt. l, 52. 
(2) Cf. EluuN, &1'DW tnCGriIU R«u.u publiJ par 14 laculti tU droit fÜ "U

IIJ"'" , 1896, p. 391-532. 
(3) Cf. D'!J., 15, 1 .  5, 4. 
(4 A. PD�C •• Mareau Antin"" LolHo, dtu t"IlM. � iIR .,.,ten 

Jahr1u.uuUrt tüJr KGIHr8eit, l, Halle, 1873, p. 122. Aux pauageI relatifs all 
pecullum mentionnés ci-deuUI, il faut ajouter Mt!I., VIII, 15. Les ehOI8I pl'6-



LE DROIT DANS APuLÉE 

Quoique le p"ctdium appartînt légalement au maUre, les écono
mies étaient en général abandonnées à l'esclave, surtout lorsque ce 
dernier s'occupait de quelque travail manuel ou exerçait un métier. 
Au moyen du pectdium, l'esclave pouvait se mettre en ménage et 
s'acheter des animaux domestiques et même des sous-esclaves (t). 

Dans les 
'
Métamorphoses (X, t3), deux frères, esclaves d'un 

maître riche, achètent de leurs propres deniers un âne pour porter 
les ustensiles dont ils ont besoin pendant le voyage de leur 
maître (2). 

L'histoire de ces deux frères est d'ailleurs intéressante sous un 
autre rapport. Elle montre, - et c'est là une possibilité que pre
voient les sources juridiques - que l'existence du peculium permet
tait des transactions commerciales entre maître et esclave (3). En 
effet, dans l'épisode qui nous occupe, lorsque le maître apprend les 
talents de cet âne prodige, il l'achète et en paie aux deux frères 
quatre fois le prix qu'ils en ont eux-mêmes donné (4). 

L'esclave pouvait donc se créer parfois une situation très sup
portable. Parfois aussi le maître lui donnait une co-esclave comme 
contube1'1Ullls (5). C'est ce qui était arrivé, par exemple, dans les 
Métamorphoses(VIII. ,22), à ce f)illicus, qui habens ea; eodem famu
litio conse1'f)am con juge m, Zibera: ctdustltlm etetraria:que mulie
ris flagrabat cupidtne. 

Si l'esclave était né dans la maison, s'il était ce qu'on appelait 
f)erna. si, comme 8ernus dotalis, il avait suivi sa maîtresse dans 
la maison de son époux, alors la démarcation que la société établis-

cleuses que le chef du haras garde dans 1& cabane (q"quid pNt10mm 00f1di
'ImIfIU ,�) et emporte dans sa fuite, ne IOnt rien d'autre que lOB peculi""'. 

(1) Cf. D., 15, 1, 6, 6; 15, l ,  17. C'est ainsi que dans Plaute (PWIa, n, 2, 1 1 ,  
65 ;  3, 19) l'eaclave Toxilua est maltre de Paegnium, et (II, 2 ,  19, 66) l'eaclave 
Lemnisclene maltresae de Sophoelidisca. 

(2) PUNIe. cite cet épisOOe, mais l'interprète mal quand il dit (100. dt.) : bd 
Ap"k;iUl wird dw E, • .nNi 8AlaNllbnidern _M'Craul. 

(3) Cf. D., 15, l ,  49, § 2. 
(4) Jlet., X, 17 : VOOIIliI """ nd_, ttmptoribtu MN, julHt guadrupl"", 

,."tiNi pNtiuPIt. 
(5) Cf. ('. 1. 1:.., n, 2265 ;  V, 2625, 3560, 7060 ; Ing., 40, 7, 31 ; Paul., 

&nt. rte. , ru, 6, 38 (aussi un fIillicUl). 
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sait entre lui et son propriétaire, s'effaçait assez aisément (1). Les 
Métamorphoses en donnent de nombreux exemples. Dévoue jusqu'à 
la mort à sa maîtresse, le servU$ dolalis dont les exploits sont rap
portés au l ivreX, chapitre 4, est prêt aux pires méfaits pour lui com
plaire (2 . - La fi lle d'un roi regrette, dans la ca ptivité, ses chers 
esclaves domestiques, lam cari vernuli, dont elle est séparée 
(VI, 24).- Quid uxor ' quid Zibe,.;" quid t:ernaculi? 3) demande un 
voyageur depuis longtemps absent de chez lui (1, 26). A peu prés 
partout, c'est en termes aimables qu'Apulée parle des t;ernœ. 
Dans le conte de l'Amour et Psyché, Vénus irritée menace son fils 
d'ado�ter un de ses chers rernuli et de lui transmettre ses at/ributs. 
c Ah çà, s'écrie-t-elle, tl>ansportée de colère, crois-tu petit drôle, 
méchant séducteur, que toi seul puisses avoir lignée, et que Je sois 
trop vieil le pour Caire des enfants' Eh bien ! sache-le, j'aurai un 
autre fils, qui vaudl'8 mieux que toi. Ou plutôt, pour que l'affront 
soit plus sensible, J'adopterai un de mu petils e.�claf)e$, et Je lui 
donnerai tes ailes, ton flambeau, ton arc et tes flèches, t't tout ton 
attirail ; car c'est à moi, et je ne te l'ai pas donné pour t'en servh' 
ainsi . (4). Une telle menace de la part d·une matrone romaine 

- Vénus n'est pas autre chose ici - pouvait n'être pa s vaine. Les 
exemples d 'adoption de cernœ montrent que la chose n'était pas 
inusitée 1 Rome (5). 

(1 W4LI.OI'f op. cit., Il', p. 17 Bq. 
(2) Met. ,  X,4, ad$umpto ad om,.. facinlU .naa"cipato quoda'" dotali 'm"DO,etc. 
(3 Comment 1'& la femme (de Déméas , et lei enfanta et lei chers escla\'E!ll ! 
(" M�t., V. 2P: &11 utique pm!IumÜ nugo " corruplor et inamaba!i6 tuol .. ", 

generosum MC ".. ja", pif' .laI.". pou. concapw.. VeU", .rgo IdlU mu/to ù 
tlleliore[m) ftllum alium ["..,1 gm""""", immo ut continu.liam -u '  "'" lU 
aliql_ rU met$ adoptaluram Nrnulü "'9ue donalura", 11141 pÏlrull lt flana
et arcum . '1"1U MJ{IItlaI tIl _ MeCllft " ppdl«:tJ."., 9- 'w. " Il ad 1101 
IUU. tkcbtram. 

(5) Cf. Plaute, Pom. prol., 75 sqq. : .".al ItoIpatal6lft U �iUlll lllpnuün, 
___ pu",.u", illum ,,"mg ,ur ad,oplat�b pro�1 0; 1 1 9: UI.911.adopIarit Atme pro 
�lio .. bi ; - V, 2, 98 sq.: ".. A"tuI_ m." t!I u .... . Ib �' 1 -; -
Gell. V, I9, 13 ICI. : 'ertllU Il dom 110 dari .. ad<JpI 0_ polat. Id'l'" p/n'oIql . 
iuriI oelwÏl IlUctora pMU fi4ri ICTIJI$ÜH;- I,..., Just., 1, l I ,  12: li Il dommo 
Gdoptati .. "t, ttJ/J hoc iplO pou. liM'arl. Cf. aUlli OIUW.l IlIICI'., 2208: Vt'r114 
loro (. hab,'UI, i e. adopW eomme fn •. 

31  
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Toutefois, les rapports entre maUre et esclave ne semblent pas 
avoir été en général si cordiaux. Le grand nombre d'esclaves pos
sédés par un seul maître, joint à la transformation des idées et des 
mœurs, devaient nécessairement avoir pour effet de rendre les deux 
partis étrangers l'un à l'autre et d'effacer l'intérêt que le maître 
pouvait porter à ses serviteurs et à leur bien-être. Le celèbre vers. 
de Juvénal (VI, 222) c O demens ila ser"us homosl? relléte simple
ment l'opinion romaine, confirmée par )a loi, sur le droit de vie et 
de mort que le maître a sur l'esclave. La brutalité avec laquelle ce 
dernier était traité en venait parfois à révolter le sentiment moral 
du peuple. Sous Adrien, il est vrai, on interdit au maître de punir 
un esclave de mort sans l'intervention de l'autorité (t). Apulée aussi 
nous montre un maître qui ne se risque pas à exécutel' sommaire
ment son esclave infidèle, mais le fait traîner au forum pour y être 
jugé (2). Neanmoins, les efforts réitérés sous Claude, Adrien et 
Antonin, pour maintenir en vigueur la tex Pelronia, inspirent 
une juste défiance à l'égard de la protection accordee aux esclaves 
par les décrets impériaux. Dans Apulée, un maître trappe son 
esclave d'une mort particulièrement cruelle : il le fait mettre à nu, 
enduire de miel des pieds à la tête, attacher fortement à un figuier 
vermoulu, sur un nid de fourmis. Les petites bêtes arrivent par 
myriades, déchiquètent le malheureux d'imperceptibles et inces
santes morsures, le rongent peu à peu jusqu'au fond des entrailles, 

à force de patientes attaques emportent jusqu'au dernier lambeau 
de sa chair, et mettent ses os à nu. « I l  leur fallut du temps, dit 
Apulée, mais un jour vint où il ne resta au pied de l'arbre qu'un 
squelette d'une efft'ayante blancheur . (3). Ce supplice est si raffiné 

( 1 )  Spart., Hadrian., 18. 
(2) Met., IX, 21: ;wso tantum Myrmeœ per conseroos "incto forum !Ie1'SW 

adtrahi. Toutefois, il pourrait n'y avoir ici qu'un emprunt Il. l'original grec de la 
fable milésienne. On sait qu'Il. Athènes, il était défendu, de toute antiquité, do 
mettre un esclave Il. mort de sa propre autorité. 

(3) Met., VI lI, 22 : dominus . • •  adreptum serwulum, ... nudum ac totum meUe 
perlitum firmiter alliga"it arbori ficulneœ, cuius in iplo cariOlo nipitts 
ill· [h] abitantium formicarum nidificia borrieMut lit "ltro citro commeabant 
mulliiuga ,caturrigintl, quœ ,imlÛ dulcsm ac mellitum corporis "idonm& 
perlentiscunt, par"is quidem, ,ed numerojis et continuis mor,iunculis penitus 
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qu'on pourrait presque secroireen présence d'une EXr?'l.�L; de rhéteur 
faite sur des modèles connus (1).  Cependant, si l'on veut bien se sou
"enir des nombreux passages où les auteu� mentionnent les bruta
lités révoltantes dont furent victimes des esclaves (2),' si l'on se rap
pelle les tableaux indignés de Juvénal qui dénoncent l'arbitraire 
presque absolu du maître, si l'on considère, enfin, fIu'A l'époque 
d'Ammien Marcellin, au Ive siècle, les Romains ne iemblent pas 
s'être amendés sous ce rapport, il sera bien difficile dh se défendre 
d'admettre qu'Apulée ait visé ici un événement réel. 

Le tableau qu'il fait des souffrances qu'endurent les esclaves dans 
le moulin n'est certes pas non plus sorti de son imagination. De 
nombreux passages de son roman témoignent d'ailleurs de l 'arbi
traire avec lequel un R{)main pouvait maltraiter ses esclaves. Les 

inhammtes,per longi t8mpom cruciatu[m] ita, carnibUl atlJl" ip,is f)ÏlceribUl 
a:lesil. homine colUumpto membra nudarnut, ut O$,a tantum "iduata pulpis 
nitore nimio candentia funestœ cohœrerent arborl. 

(1) Cf. Plut . .Ârtaœ. 16, 2 :  !fGl70V'tL aÈ sc. 'I:� xol.t1�ofLÉvlp) 'ltLEt"l !,-E'lL xca\ raiÀII 
a'''7x6xPlJfLÉVO"l Êr/..ÉOUat"l EL; '1:0 cnOjJ-1I • x2i X2'1:2 'l:OÜ 'ltpoatil1tou XII'ta."IfouaLV • (1'1:a. 
,,"poe; '1:0'1 �ÀLO"I id a"tf'ÉCfoUaL"I È"la."I'I:lx 'l:Œ &I1I'X'l:II, xa.l l':lLW"l 1tpOe; Xa,lIl1fLÉvwV 1t) T,11oc; 

,,"i"l Œ'ltOXEXp01t"tE'l:IIL '1:0 1rpoaW1ro"l ' Moe; (sc. 'l:W"I �J:Œ'fW") 1I"OLOÜV,0C; C�II 1ro:.l"1 

aV2")'xll'tOV Èa"tL"I Èa61oV'tou; ci..opw1rouÇ x::tt 1tI ... ov't2c;, E,)Àa.l xxi axwÀ'IlxEÇ oJr� <;;(l0riç 
x2i all1t&Gowc; lx 'tOü 1I"EpL't'tWp.a.'tOÇ civa.eÉoucr. ... , of W... ci ... a.l.lax5'tIlL 'to • aW".a. 

• �t2aOO!,-ÉvW'I dc; 'tŒ i"''l:oç • • • •  - Suidas, s. ".: EJrlJ:oupoc; et xu�wv : Châtiment des 
Epicuriens qui osaieut pénétrer dans la ville de Lyktos en Crète : iœv aÉ 'tLC; 
cÏ,!,lx'I'tCltL IIplZau"'0I'Evoc; • • •  aEaia61p Èv XO,!,WVL 1tpOç 'l:q, «PXE{Ip Il,,.Épw ... EiJ:oatv, 
È1rtppEo!,"voc; !J-�).t'l:L rUjLvOC; Xllt r:lÀCIt.m, iVII ii !,-ôl.l't't2tç XIIi fLu{ZtÇ UiTt'lOv.
Hieron., Vit. S. Pauli Erem. ,  3: pers6f)erantem in fid-e martyrem • . •  iUlsit mella 
p6rungi et sub anùmtÏllÏmo sole lif/alÏs manibw post tIIr-!JUm relupinari scilicet 
ut mwcarum acul8is cederet, qui if/nital lartagill61 IUperalSet. - Cf. aussi 
THBODORET: ·EÀÀ'I .... IIEpŒ1rEu'l:tltij 1ra8l1l'::i'l:WV, c. 9. 

(2) Parmi les exemples les plus connus. rappelons celui de Védius Pollio 
qu'Auguste empêcha de jeter aux murènes un esclave qui avait brisé un vase de 
cristal (cf. Dw Cass., 54, 23 ;  Sen., de Ira, m, 40, 2 ;  de Clem •• l, 18, 2; Plin . •  
H. N. , 9, 77), et celui de Caligula (Suet . •  Cal . •  22) qui ordonna de couper la main 
à un esclave coupable de vol, de la suspendre au cou de la victime et de promener 
celle-ci ainsi précédée d'un écriteau portant le motif de ce châtiment barbare. -
Voir aussi WAU.Ol'f. Zoe. cit., nI, p. 241 Bq. - Divers exemples d'esclaves 
fouettés jusqu'! la mort1JU pri't"és de leur virilité par ordre de leur malh-e, dans 
Dionys •• VIT, 69 ; Plut .• Cal. ma; .• 21 ; App., De bello cio •• 1. 98. 
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châtiments que Vénus infl ige il la pauvre Psyche sont typiques à 
cet égard (t). Ils rappellent vivement les cruautés féminines dont 
parlent Mal'tial ,  Ovide et Juvénal. Vénus n'est ici que le pendant 
de cette matI'one tyrannique dont ce dernier fait la caricature dans 

sa sixième satire (2). La malheureuse Psyche doit remplir les 

fonctions d'une esclave(3). Sa maitrrsse malveillante la l ivre à 80l
licilu10 et r,'istities - noms significatifs - pour être fouettée et 
tourmentée jusqu'à épuisement (4). Finalement, elle se livre elle
même à des violences sur la  malheureuse ; elle l'injurie, la fouette, 
la torture, lui déchire les vêtements, lui arrache les cheveux et lui 
meurtrit le front 5 .  

La fustigation était même habituelle, car le fouet, comme les 
fers, ret'ta toujours dans les droits du maître. La jolie Photis, la 
douce amie du héros des MétamOl'phoses, sait, elle aussi, à quoi s'en 
tenir. Si Pamphile, sa maîtresse, est contrariée, elle semble prise 
de rage et passe sa colère en frappant si cruellement son esclave 
que celle·ci a plus d'une fois pensé il la fuite (6). 

Dans un autl'e épisode de!! Métamorphoses, le maître ne trouve 
rien de mieux pour engager son escla ... e à suivre ponctuellement ses 
instructions, que de le menacer, s'il y manque, de le faire mourir 
d'inanition dans un cachot. Ce n'est que par une sorte de miracle 
que le malheureux échappe à cette fin affl'8use après avoir failli (7). 

Seuls la statue de l'empereur ou les autels des dieux protégeaient 
temporaÏl'8ment l'esclave qui s'y réfugiait contre la fureur du 

( 1 )  Met. ,  VI, 8 et 9. 
(2) Cf. Sal., VI, 221 sqq. 
(3) Cf. Met., VI, 8 : Yeneri, ANCILLAM . . ; tandem ANCII.L.l nequusima . . .  
(4 VI, 9 .  Ubi ,unt, inquit, SnUicitudo aJqUll Tri8titiu, ancüùu meœ '  

QuibUl mtroductil tradidit eam. A t  il/œ ,eqwmtu henl� prœceptU7JI P,yche" 
muellam flagellu alflictam ft cet,riI tormenti, en::cruciatam iterum domi"a! 
COftIpectui reddunt. (Cf. aussi BOnIGBR. Sabina, l, p. 310). 

(5) Met., VI, 10 : inrolat eam tlUtflmque plurifariam diloricat capilloque du
cilso et capite conquallato graDiler aU/igil. 

l6) M�t.,  III, 16 : ",ecltmqu� reputan, dominœ _ moru, guoà huiUl rei. 
repu18a ,atu acriter commoreri mequ� r:erberartl .œpi6lime C07llI�il, iam tU 
(uga comilium tenebam. 

(7) Met.,  IX, 11 : Carc.rem et perpetua ,,;ncla, mortem dmiqUll defanum 
comminatUl li. . .  
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maître (1). En touchant l'autel ou la statue impériale, le fugitif se 
trouvait en effet directement uni à la divinité ou au prince (2). Dans 
son angoisse, c'est à ce moyen que, dans Apulée, veut recourir la 
fugitive Psyché pour échapper au danger imminent (3). Elle veut 
se réfugier quelques jours dans les temples de Cérès et de Junon 
pour laisser s'apaiser le ressentiment de sa maîtresse 4) . 

Bien des esclaves, en présence d'une situation aussi précaire, 
n'ont dû attendre que l'occasion pour secouer le Joug. Photis 
pense à s'enfuir par crainte des coups qui l'attendent. D'autre 
part, les esclaves de Charité, à la 

'
mort de leur maître, mutoti 

domini novitalem metuentes, se préparent à fuir;  aucun ne veut 
rester; même l'equorum magis/et· . • .  sedes ,wislinas ueseril (5 . 
C'est que, si l'esclavage était dur par lui-même, i l  était plus dur 
encore de passer d'un maître passable à un maître mauvais. 

Et pourtant la fuite d'un esclave n'avait, dans la plupart des cas, 
wucune chance de succès. La loi défendait strictement d'accueillir 
et de cacher l'esclave fugitif 6 .  Le maître a vait toutes les faci
lités pour le poursuivre ; les autorités et les particul iers devaient 
lui prêter partout aide et secours à cet effet 7 .  Vénus, à la 

(1 Dio. Cass., 47, 19; Sen.,  de Clem. , l ,  18 ; Tac . •  Ann., 3, 36. 
(2) Cf. RBISCII, dans PAuLT-WrssowA, l, 1 • •• A/lm', p. 1690. - Le droIt 

d'asile ne peut, il est vrai, être prouvé chElS les RomaHlS qu'à partir de l'époque 
impériale. L'usage d'épargner l'esclave qui l'est réfugié danl le temple ou lur 
l'autel, est d'origine grecque. Les mentIOns qui en sont faites daDs Plaute Rud. , 
724 [3, 4, 15] et MOII, , 1094 [5, l, 43] concernent indubitablement la coutume 
hellénique. L'épisode en question de la fable de Psyché remonte probablement 1 
l'original grec. Sénèque dit nettement de Clem , l, 18) que l'esclave potm4ÏI se 
réfugier dans l'asile, mais la façon dont Pline le Jeune Ep. ad Tra., 74 K , pen. 
dant sa pn..ture, traite un cas pareil, montre que ce droit n'étaIt pu encore 
légalement reconnu à Rome. Ce ne fut qu'au temps d'Antonin le PIeux, sous le 
régne duquel vivait Apulée, que ce drolt fut reconnu cf. Gaj., l, 53). - Cf. 
PBR.'.CK, op. cil., 1 16 sqq. 

(3 Mel., VI, 4 : meque .. .  imminmti periculi metu libera. 
(4) Mel., VI, 2 : P/I""101 diu delUe.cam, qlload deœ lanlœ 'tI1f),m. irt.l lJKll'o 

lemporu mitigelur. ,.  
(5) Mel., VIII, 15. 
c) D'fi., I l , 4, 1 pr., § 1 ;  Cod., 6, 1 c., 4, 7. 
(7) D g., I l. 4, l, § 2, 8 pr., 3, 4. Paul., Senl, rec. l, 6 A, § 3, 4, 5 ;  Cod., 

6, 1 c , 2. 
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recherche de son esclave Psyché, crie à ses cc amies » Cérès et 
Junon, ces mots significatifs : Totis, oro, vestris viribuy Psychen 
illam fugitivam volaticam mihi requi1'ile (-1). Ceci, il faut bien 
l'admettre, Apulée ne l'a pas trouvé dans le conte milésien dont il 
paraît s'être inspiré, Les deux déesses interpelées savent qu'elles 
sont SOUmiSj aux lois romaines. La sommation de Vénus leur 
rappelle 1 prescriptions impératives de la lex Fabia de 
Plagiariis de la lex. Fannia; car lorsque Psyché veut se 
mettre peu après sous leur protection, elles l'écond�isent 
sommairement en lui rappelant ces lois. Cérés aj oute même 
qu'elle doit s'estimer heureuse qu'elle ne la retienne pas prison
nière (2),comme elle devrait le faire légalement (3). Junon, elle, l a  
congédie à regret en ces termes : « Vénus est m a  bru, par considé
ration pour elle, j e  ne puis te secourir; d'ailleurs la loi défend, de 
recueillir les esclaves fugitifs contre la volonté de leur maître (4). » 

La loi était sévère ! De toute façon, Junon aurait dû livrer)a 
fugitive et, en vertu du principe duplum pro furto (5), payer à 
Vénus une indemnité représentée par une esclave absolument équi
valente ou par une somme de vingt solidi (6) . A dèfaut de pouvoir 
payer cette amende, le juge compétent l'aurait condamnée à une 
peine appropriée (7). 

(1) Met. ,  V, 3 1 .  
(2) Met., VI, 2 :  et quod a me retenta custoditaque non fueris, optime cmlsule. 
(3 Cf. Cod. de S61"I1. rugit., 6, 1.  
(4) Met., YI, 4 :  tune eti.am legibus, quœ serlias alierlos profugos invitu 

dominis velant �uscipi, prohibeor; - P. STBNGBI, estime (PAUI.y-WISSOWA, II, 
B. v. Âsylon, p.  1885) qu'il résulte de ce p lssage que l'abus [du droit d'asile 
dont jouissaient les temples à l'époque impériale] dût être plus tard réprimé par 
la loi C'est là. une conclusion erronée ; STENGBL ignorait sans doute le passage 
précité du Digeste. La législa.tion visée ne se rapporte pas aux asiles (temples et 
chapelles), mais uniquement aux particuliers qui auraient accueilli des esclaves 
fugitifs. Si Apulée y fait ici allusion, c'est pour rabaisser l'Olympe au niveau 
terrestre, comme il s'efforce manifestement de le faire en beaucoup d'endroits. 

(5) Cf. Plaut., Pœnul., 1, J ,  184. 
(6) C. 6, 1 (de {ug. $6T1'is} ... : quicumquB fllgitivum seroum in domum ...  

În8cio domino eius 8USCepsri!, eum cum pari alio vel ";ginti :tolidis rerJdat. 
(7) Loc. cil. : quod li ad prœdictam pœnam solt:endam is qui BUSceperit 

minime sufficiat. œstimatio"le cmnpetentis iudici.1 castigatio in eum pl'Ocedat. 



LE DROIT DANS APULÉE 

�a fable de Psyché contient encore d'autres allusions à la lex 
Fabia. Vénus ne pouvant découvrir la fugitive, lance sur ses 
traces la police de l'Olympe. Elle recourt à une proclamation faite 
par Mercure et enjoint à ce dernier de donner le signalement 
détaillé de Psyché pour que quiconque ait commis « le délit de 
l'avoir illicitement cachée », ne puisse alléguer comme excuse qu'il 
ne connaissait pas la fugitive : 11e quis occuUaliOt'tÏs illicitœ crtmen 

subierit, ignoranliœ se possit e:rcusatione defendere (i\Jet., VI, 
7). Là-dessus, la déesse remet à Mercure un écrit portant le nom 
et le signalement de Psyché (1), et Mercure commence bravement 
sa tournée de crieur public ! « On fait savoir - qu'une fi lle de roi 
- du nom de Psyché. - esclave de Vénus, - a pris la fuite! -
Quiconque pourra l'arrêter - ou indiquer sa retraite - devra 
s'adresser - derrière les Bornes Mm'tiennes - au crienr Mercure! 
- Pour sa peine il recevra - de Vénus elle même - sept gros 
baisers - plus un huitième - plus délicieux que tous les autres
doux comme le m iel - donné avec ]a langue - et sur la bouche!� 
Cette proclamation , y compris la promesse de la douce récompense 
accordée au dénonciateur, est une imitation directe de l"Epw� 
ôp:x'7ti'tl\� de Moschos (2) . Notre juriste n'a fait que l ui donner le 
tour juridique, à son avis indispensable (3), et ajouter que la fugi-

(1) Met. ,  VI, 7 : et simul dice4s libellum Bi porrigit, ubi Psychp8 nomen con 
tinebatur et cetera. 

(2 MoscH., Id. °1, 3 sqq. : 'A Kur.ptç orO\l "Epwo;x orO\l u!ilt !,ltXPOV È�wO'tpet • 1 
" "1 • ,� '\. ,  "'''' ''E 1 � (' " ,  l '  ocrttç EVt 'tptoao�crt 1I:I\ltvw!'.vov EtOE\I pW't2 - "p/urt't �.1ç EI-'-0� E�t'l 1) 

!,:l'/ua-xç 1Épaç HEiç I lI-ta6d'l 'tOt, -:0 'fO.'ll'lt 't� Kurrpt8ot; · �,v o'ciTx'It,Ç vw, 1 0& 
1u!,vOV 't0 cplÀT,I''Z, -rI a' w �Év� XXI nlé'l" !;E1t; • • •  1 �v 'ttt; kl'!1 -r1jvov, O-,Ja-ltç Œ1i 
!'''l&' ËÀs.ja-t\t;. (Cf O. CRnn;s. Untersuch ungen .au den Mimia71lben des 
Herondas, p. 1 45, rem . . . .  ) 

(3) Met., VI, 8 : si qui8 a (uga retrahere lIel occultam demonstrare poterit 
fugitil'Jam - regi6 filla". - Venerill ancillam - namine Psychen - comxmiat 
retro meta. Murtia8 - Mercurium prœdicawrem- acceptUTU8 indicit:œ nomine
ab ipsa Venore septem 8allia suallÏa et unum blandienti8 adpulsu Zinguœ longe 
mellitum, - Même formule de prœconium dans Pétrone, Sat. ,  97 : intrat 8ta
btelum Pl'œco cum SerIlO publico aliofJUlJ 8ane m?dica freqte8fl �a, faremque ("mo· 
.am mogÏII quam lucilam qutusans, hœc p1'oclamnit : Puer i" balnea paulo 
alite aberrallit - a/m'WUm circa X VI - crispus - molli6 - forhiosUII -
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tive doit être livrée derriére les Metœ Murciœ, c'est-à·dire dans 
l'antique chapelle de Vénus, située au pied de l'Aventin, dans la 
vallée du Cirque. 

Par �tte reproduction assez burlesque du prœconium , Apulée 
nous fait indubitablement connaître le moyen employé à Rome 
pour provoquer l'arrestation d'un fugitif(1). Nous ne rechercherons 
pas si ce moyen primitif était toujours efficace, mais lorsqu'il réus
sissait, lorsque le maître rentrait en possession de son bien, alors, 
malheur au fugitif! Les tortures cruelles infligées il Psyché, lors
qu'elle s'est livrée, en disent long à cet égard. Les Métamorphoses 
(VI, 31 , 32) nous apprennent aussi le traitement qui attendait 
l 'esclave fugitif que l 'on parvenait à reprendre. De toute façon, y 
est-il dit à propos d'une jeune fille, la misérable a mérité la mort . 
Sur le genre de mort seul, les opinions sont divisées : la brûlera
t-on vive, la livrera-t-on aux bêtes, la pendra-t·on ou lui arrachera
t-on les chairs sur le cheyalet ? (2) 

Les mili'simi hominès (3) qui débattent cette intéres�nte ques
tion sont des brigands, des gens hors la loi, mais les citoyens 
romains. respectueux de l'ordre, empreints d'un vernis de civilisa
tion hellénique, n'en agissaient pas avec plus de douceur. Les 
sources le prouvent surabondamment. En cas de récidive, le fugi
tif est généralement livré à l'arène ou mis en croix. La pl'6mière 

nomine Gy ton - si guis eum reddere aul commonstrare roluerit - accipiet 
nummos mille. - Cf. aussi C. 1. L , IV, 64 : urna aënea PfI'"eit de taberna. Si 
quis rettulerU, dabuniur HS. LXVi sei (urem, dalJitur d[uplum J. 

(1) Indépendamment du passage précité de Pétrone, le texte suivant de Plaute 
(Mere. , III, 4, 78 sq.) montre que ce moyen était bien usité : Certumst prœco

niumjubere quantumst conducter, qui ilium investigent, qui intJeniant. Cf. For
tun., Ars. rhet., l, 18 : edicto tJel prœconio quemadmodum fitt Cuiusdam serous 
(ugerat : libello proposito fJ81 per prœconem nuntians dia:it dalurum se denarios 
mille Bi qui ad se sertJum perduXÎ$set. - On peut encore rapprocher du prœco
nium d'Apulée, Lucien, Fugit., 27, et Papyri grecs du musée du LourJre, par 
BRUNET DR PRKSLK et EGGU, nO 10, p. 177 et 180 sqq. 

(2) Met., VI, 31 : et utpate . • •  tJariœ fueresentBntiœ, ut primus tJivam cremari 
eensel'et puellam, secundus bestiis obici suaderet, tertius patibulo suffigi iuberet, 
quartus tormentu. u:carnifieari prœciperet, certe calculo cunctorum utcumqus 
mon Bi fuerunt destinata. 

(3) Ainsi qualifiés, Met. ,  VI, 26. 
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fois, on se contentait de le marquer au fer l'ouge aux pieds, aux 
mains ou au front (1), ou bien on l'envoyait dans l'épouvantable pis
trinum (2). Les pauvres diables dont Apulée (Met. , IX, 12) nous 
décrit, avec tant de réalisme. l'effroyable aspect, savaient bien 
pour quel délit on les avait condamnés, fronles litterati et capil

lum semirasi et pedes annulai;, à ce long martyre dans l'officina 
du meunier. 

Apulée était trop de son époque et de sa nation pour se demander 
- lui qui s'occupe si volontiers du comment et du pourquoi d'autres 
phénomènes - si, et à quel point, on pouvait justifier cet asServis
sement d'une partie de l'humanité. L'esclavage était si ancré dans 
son monde qu'on le considérait comme lIne nécessité de nature, qu'il 
n'y avait pas lieu de modifier. S'ils ne réprouvent pas l'esclavage, 
les écrits de notre auteur renferment, par contre, plusieurs pas
sages sur sa raison d'être, passages qui peuvent jeter un certain 
jour sur les théories des juristes romains à ce sujet. 

Ceux-ci enseignaient qu'on naît esclave ou qu'on le devient (3). 
Esclave né était celui dont la mère était esclave au moment de la 
naissance de l'enfant (4) N(Jscuntul' ea; ancillis noslris. disent les 
Inc;litutes; - e servo natus in domo patroni, dit Apulée 5 .  

On devenait esclave lorsqu'on était fait prisonnier à la 
guerre (6). Dans les Métamorphoses, Charité, prisonnière de 
voleurs, se plaint d'être la proie de mains criminelles, c d'être 
emprisonnée dans les rochers comme une esclave, d'être devenue 
mancipium :. (7). Ce dernier point est juridiquement inexact. En 

(1) Dig., 1 1 ,  4, 1 ,  § 8. Cf. Plaute, Cas., n, 6, 49; Pseud., I. 5, 131 ;  Cie.,  de 
On. , II, 7;  Plin.,  H. N., 18, 21, et surtout Quint., Inst. Gr., 7, 4, 14 ; Val. 
Max., 6, 8, 7. 

(2) Plaut. ,  As. , I, 1 ,  17 sq. ,  Ill, 3, 1 19; Bacch. ,  IV, 6, I l ;  Most., I. 1 ,  16 ; 
l'am .. , IV, 2, 5 ;  Epicl., l .  2, 18 cf. COSTA, loc. cil.); Ter., Andr., I, 2, 28 ;  III. 
4, 21 ; Phorm., II, l ,  19 ; Beaut., III. 2. 

(3) 11/.#., J, 3, 4. 
(4) Gaj., I, 82, 88, 89, 91 ; U1p., V, 9, 10. 
(5) Met. ,  IV, 24. 
(6) KARWWA; R. R. G. ,  n, 1 15. 
(7) Met., IV. 24; infelicis rapinœ 1" œda mancipium effecta in . . . sa:x:eo carcerB 

,er"iliter cl auaa. 

• 
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effet, c: qui a lalronibus captus est, servus latronum non est , nec 

postliminium illi necesya1'ium est . (t). En fait, cela revenait au 
même, car c'étaient surtout des personnes tombées entre les mains · 
de brigands, qui alimentaient les marchés d'esclaves. Les esclava
gistes - comme on pourrait les appeler, si le terme n'était si moderne 
- avaient pour complices les marchands véreux, lea.entremetteurs 
et autres individus de même trempe, qui recélaient et c plaçaient. 
le butin humain (2). C'est leur concours qu'escomptent les ravis
seurs de Charité. Ils se propol'\6nt de la conduire à l'une ou à l'autre 
ville pour l'y vendre. « Une si jeune personne, dit l'un d'eux, ne 

peut être cédée qu'à un prix élevé. Je connais personnel lement 
quelques entremetteurs ; l'un d'eux nous reprendra volontiers cette 
jeunesse à bon prix pour sa maison de débauche (3 . •  

Au point de vue ju ridique, toutefois, te citoyen romain, vendu 
comme esclave, restait in.uenuuy comme auparavant. Celui qui, le 
sachant citoyen romain, le vendait ou �'achetait, était coupable de 
plagium, car la liber/é n'é ait pas un objet de com mel'ce. Le pla
gium - ainsi nommé, paraît-il ,  du grec 'ltÀi"(��; c oblique ., aussi 

dans le sens figuré 4 - était à l'origine puni d'une forte a mende 5 , 

(1) D(q., 49, 15, 19, 2 ;  ib., 49, 15 : Il pirati, aut 'atron,flll' cap,i liberi 
permanent. 

(2 Cf. G. BORGBR, De mancip. commerci& ap Romantn Berlin 1841), p. 18 
sqq , 24 sqq. Comml' on sait, le rapt d'êtres humainS ne put jamais être complé. 
tement réprimé chez les peuples classiques de l'antiquité. Seuls quelques gouver
nants énergiques réu·sir.:lnt parfois, par leur impitoyable sévérité, l faire 
l'CSpe<'ter la loj. Mais le mal renais<ait bientôt. En temps de troubles l'urt'lut, 
l'insécurité devenait effrayante. Les mesures prises par Auguste après les guerres 
ch iles permettent de concevoir qu'elle était à cet égard la situation l ia lin de la 
république, cette époque de révolution universelle. - Cf Suet.,  Aug: 32: rapti 
ver agro$ "ill/ore, line discrimine l.beri ,en:ique ergastuli, po'lU,orum ,uppri. 
meblllJtur et plurimœ factione� titulo cal/ep nom ad "ulli." non faci lOI-U 
,ocielatml COtbant. 

3 Met , VIl, 9: quill ego ce",co deduce"dam _ ad guampi_ ci"ilatem 
ibique tJeliumdandam Ilec Inlim koi pretlO distrahi poterit tal .. œlalula. Nam " 

ip$� qllo$dam 16none, p 'idem cngnütu habco, quorum po,"lI "R", magllil 
equldem hle»tif, ut arbitra,., pu-llam ilia", prœltillare colIdign. "{"alib", 'UII 
fornicem ,l,.ocell"ram . . •  

(4 ISidor. , 1 0 ,  2"2 1 :  plagiator 27r� 'to:i 1ti...,lou, id t,t ab obl guo - m. 
MmuI8BN, Rb"'. Strafrecht, p. 7�. 

(5 Coll . •  14, 3, 5. fI'. de IUT' filCi, 9; Paul , 1 . 6. A, 2 . 

• 
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conformément a la lex Fabia (i) promulguée déjà du temps 
de la république. Plus tard, il fut traité comme crime eapital (2 . 

C'est à cette dernière interprétation qu'Apulée fait assez plaisam
ment allusion dans les Métamorphoses. Une fois de plus, l'âne va 
être vendu. Le crieur l'adjugerait à n'importe quel prix, mais i l  
s'enroue en vain à criel' ; finalement, i l  se met à plaisanter le  mal
heureux baudet (S , quand survient un vieux débaucM .. la tête om
bragée de quelques mèches grises, bien pommadées, ramenées avec 
soin sur un crâne chauve. Le baudet lui plait aussitôt, et il demande: 
c De quel pays est la bête? ,. Le crieur de répondre : c De Cappa
doce ; c'est un solide gaillard ! ,. (4). Au surpluCl, quamquam . . •  

prudens CRIMEN CORNELI.E LEGIS incurram, si civem Romanum 
pro SeYvo tibi t'end,dero, quin emis bonum el " '1IU' mancipium , 

quod le et {oris et domi poterlt iuoare ' - Je sais bien que je 
m'expose aux peines portees par la loi Cornelia si Je vends comme 
esclave un citoyen romain, mais bast ! achète toujours. C'est un 

(1 Cic . •  pro Rab, ad pop., 3, 8: d •• eroü alimi6 contra ùgma Fains". "lnttU. 
2) Cod., 9, 20, 3: ut legi6 Fabiœ fKBlla debeatur, ln cri"..,. IUblCript 0 lit 

accu,atip lit 6ententia "(cularia ut. lb. 9, 20, 13. Conlltantin ordonna la peine 
de mort d'une façon générale C. Th., 9, 18, 1 =- lnlt., 9, 20, 16 ; Just DIen se 
borne aux C8I les plus graves (Imt., 4, 18. 10 . Ccci, ainsi que lei citatioDl, 
d'aprèll MO .... sBN. loc. cU. 

3) Met., VIII, 23 : tum p"œco dirruptü faucalnu et NUCG OOCII 'fJlI�UI ln 
m.6 (ortUnaI rldiculOl torutruebat #0006. 

(4 Met.,VIII, 24 :  luimio prœItinandi .tudioprœt:mtem rogal, cujatiuuem; 
at ill, CappadocuM me et .atU t rliculum denulltiat. - Il est étrange que des 
&avanta comme COLVJUS, OVDBNOORP et HnoDKBuND se lO'eut absolument mépris 
1 cette pllUsantene du prœoo. Tous troll expliquent CapptUkcum eomme s'il 
.'appliquait A un cheval !) et non l un esclave. Les chevaull d C ppadooe 
auraient été de race supérieure. Hildebrand ne cite pu moins de douze parFagei 
d'auteurs à l'appuI de cette mterprétation.Le subtile BBRO.lLDua lui-même 'eIf l'ce 
de dém ntrel' que l'adjecbf cappadocul ae CÙS8Jt de toute chose bonne et aftDta. 
geuse. C'est chercher bien 10 n une exphcauon toute Simple. Par plaiaantene 
(laIc,,, /1116), le prœco parle de l'ine oomme d'un esclave. Cela rèIIulte la rement 
de ICI observatiolll ultérieures. Cf. aOlSi P •• Lucian.: AouxlG< ' èouÀO'I (,p.r. 
iWY1ll'21 XGlÀ�'I x�d (,apO'I x..\ X21f1l2aoXIIol 'I:� 7l"oç. Si Je cneur déclare que 

l'animal est de Cappadoce, c'est que eetto province fOurDl_Il ' Rome de'nODl. 
breux et excellents e«ltme6. L'Ane de Clppadoce était, au surplus. IUISI peu 
eonnu que celUI d'Arcadie était eél bre. 
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serviteUl' épatant. Aux champs comme chez toi, il te rendra bien 
des services � (f). 

Au premier abord, il paraît singulier qu'Apulée parle d'une tex 
Cornelta à propos d'un délit de plagium. Les sources juridiques 
mentionnent des le!}es Corneliœ de falsis, de s..icariis et 1Jeneficiis 
proposées par Cornélius Sulla (2), mais aucune lex Cornelia com
minant une peine contre le plagiator. Dans son commentaire sur 
ce passage, ELMENHORST prétend que la mémoire de notre auteur 
s'est trouvée ici en défaut (3) . MOMMSEN, qui cite notre passage dans 
son Droit pénal des Romains, est plus prudent. D'après lui, 

il s'agit bien d'une inadvertance (4). COLVIUS, autre commenta
teur des Métamorphoses, n'admet pas que le juriste de Madaure 
ait pu commettre une bévue aussi grossière. A son avis, il a eu 
en vue un chapitre de la lex Cornelia de falszs qui n'aurait 

pas été inséré plus tard dans le Corpus Juris (5). Quelque 
séduisante que soit cette explication, elle est pourtant inacceptable 
après un moment d'examen. Un chapitre comme l'imagine COLVIUS 
n'aurait guère cadré avec la teneur de l a  le;r Cornelia de falsis, 
telle que nous la connaissons par les fragments qui en ont été con
servés. D'ailleurs, la lex Fabia était une loi toute particulière trai-

- tant d'un délit très spécial. Une autre loi eût nécessairement fait 
double emploi. Ses dispositions étaient si caractéristiques que tout 
Romain devait connaitre au moins le nom et l'objet de la lex Fabia, 
à peu prés comme tout Français connaît la loi Bérenger. Si un 
juriste comme Apulée, qui connaissait à fond le droit, cite la tex 
Cornelza au lieu de la lex Fabia, H Ie fait évidemment pour 
rendre encore plus burlesque l'accueil que le facétieux crieur fait 
à ce vieux débauché. C'est à peu près comme si ron disait de nos 
jours : l'article 2113 de la loi sur la lettre de change défend de 
mettre le feu à un immeuble. Notre prœco est un hâbleur qui a 
entend u le nom de quelques lois et en fait volontiers parade, devant 
les provinciaux. Cette race n'est pas éteinte. 

( 1 )  Met., VIII, 24. 
(2) Dig. 48. 8 et 10 ; Cod. 9, 16 et 22. 
(3 le:& • • •  quœ {ursan Apulei memoriam fugil8el. 
(4) Rom. Stra{recht, p. 780, rem. 2. 
(5) SiJd eliam (orte hoc caput fueril legis Corne/iœ de Fa/sis. 
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A remarquer à propos du même passage, que le crieur 
estime qu'il serait coupable d'un c crime :. (crimen), s'il réa
lisait cette vente. Le plagium, nous l'avons dit, était primi
tivement traité de délit, ce ne fut que plus tard qu'on le considéra 
comme un crime. Quand ce changement se fit-il? Les sourcès juri
diques ne permettent pas de l'établir. Comme lermint4s a quo, on 
prend habituellement le règne de Caracalla (1). Le passage qui nous 
occupe, et qui, bien entendu, doit être interprété avec la plus grande 
circonspection, montre que ce terminus pourrait peut-être être 
reculé jusqu'au second siècle de notre ère. -

Au point de vue légal , le pla.qzum n'exerçait aucune influence 
sur le status l"iberlatis du citoyen romain qui en était victime. Né 
Hbre, le civis romanus ne pouvait perdre la liberté que dans trois 
cas : s'il était l'objet d'une condamnation ; si l'ennemi le faisait pri
sonnier à la guerre et le réduisait en esclavage ; s'il était pris et 
asservi en temps de paix par un peuple avec lequel l'Etat romain 
n'avait pas de traité (2) . En effet, là où l'Etat ne pouvait le proté
ger, le droit du plus fort était décisif (3). Toutefois, à son retour, le 
droit du postliminium reprenait sa force en sa faveur comme si de 
rien n'était. Le libéré rentrait en jouissance de tous ses droits 
suspendus par la captivité, comme si cette dernière n'eût jamais 
existé (4 . Il était revenu dans sa patrie postlim inio, disait-on. 
Postiim inio revers us pristznum �uum ius recipit, il reprend 
toutes ses prérogatives juridiques antérieures. 

Remarquons que ce terme Ile Postliminium est une des expres
sions favorites d'Apulée. On le trouve une fois dans Florida ; sept 
fois - nous a-t-il semblé - dans les Métamorphoses, et chaque 
fois, c'est dans un 8ens métaphorique très original. Nous avons noté 
les passages suivants : 

MET., I, 25: quo audilo sfalim at'repta deœtera postlimznio me 

in forum cupedin is reducens . . •  

( 1 )  MOMMSEN, op .  cit. p .  782, rem. 3. 
(2) Dig. 49, 15, 5 § l, 2. 
(3) Cf. E. WALlER, Gesch. d. rom. Recht, bil auf Jultinian, (J, 3, p. 52, et 

surtout KARLOWA, R. R. G , II, p .  1 15. 
(4) Cic., Top.,  8. FESTUS v. postliminium. Gaj.,  J, 129. D;g., 49, 15, 4, 5, 

12, 16, 19. Inst., l, 12, 5. Cf. BUHL, SaltlilU JulianlU, p. 252·212 ; PERNIeR, 
Labeo I, p. 375·380. MOMMSEN, droit public (ldition françaiEe), 6, 2, pp. 48(-485. 



418 LE DROIT DANS APt L}�E 

II, 28 :  pepigit reducere paulisper ab interis spirilum l:Dr

pusque i�tud postliminio mortis animare (ranimer le corps et 
l'âme et appliquer dans la mort l'institution du droit du retour) . 

III, 25 : Slalimque in meum Lucium posllimi�io redtbis (i. e. 

l'âne reprendra en qualité de Lucius, d'homme, son état [juridique] 
antérieur). 

IV, 25 : t·el quid repente postlim inio pressœ quielis lamenta

liones licenliosas refricaret. 

V, Z7 : illœ sedatœ lacrim œ  postliminio redeunt proleclante 
gaudio. 

IX, 21  : BQ? barus postliminto domum regressus . • .  

X, 12: DisC'USso mortifero sopore surgentem postliminio morlis 

deprehl'ndit {ilium (cC. , II, 28). 
[IX, 20 :  quo iam postlimillio (c01yicit v. D. VLIET p"o limine) 

liberato securus.] 

FLoR., IV, 19 : alque ita mspillonum manibus exl01·tum velut ab 
infej'is po<:lliminio domum relultl confeslimque spiritum recrea
vit (cC. Met., X, 12). 

Dans le premier et le sixième des passages cités ci-dessus, l'ex
pression ne présente plus trace de sa signification juridique pri
mitive. Dans l'un, elle est simplement synonyme de retro ou 
rursu� ; dans rautI'6 transparaît encore la sens propre. Dans Met . •  

II, �, I1I, 25, X, 12, et Fior . •  19, l a  métaphore n'est pas seulement 
audacieuse, mais aqssi très heureuse. -

L'esclavage dû à la captil"ita3 prenait donc fin,  sans laisser de 
trace, pal' le poslliminium ; l'esclavage ordinaire, par contre, ne 
prenait fin que par l'affranchis�ment, la manumissio (1). 

La mflnumis.sio, qu'on nous permette de le rappeler, pouvait se 

Caire lorsque l'esclave avait économisé une somme suffisante pour 
se racheter; lorsque le maître estimait ne plus pouvoir en reth'6r 

(1) Le terme technique dans Apol.,  17 : a U" me lCÏ6 eadem dÜJ tm [sc. Itf"
!:Os] Oeœ manumil8u,. ; lb. mihi respondea$ qui potumm etIJ uno trù __ 

mitter. ; lb. Apuleiau Oeœ Ima die tTU manu mw. Cf. Fior . •  14. CraI" ill 
Forum e:»lilil, rem (amüiartma abicit t>elul 0"'" It/JrcoJ'U magU labori 91"'_ 
wu.. Dei" cœlu facla �imum /JII:Clamat : Cratu. inquÛ, Orata ,. tfIIUIU 

mittu [manumittet 'J. Cf. Soidas, 1. v.: KpIÏ'tll� • «pll .. 1; l1ti 'toü �wp.oü Elt:c. 

i>.EU6"poi Kp:h'l'tll e'l�l1.ïOY Kp2'tllÇ. 
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des services ; enfin, 100'Sque le maître voulait récompenser 80n 
esclave, soit par bienveillance, soit par reconnaissance pour 
services rendus (1). Souvent, la légèreté et la vanité n'étaient pas 
étrangères aux affranchissements. A certains moments, i l  fut de 
mode à Rome de faire parade d'affranchis�ements. CeUe manie, 
louable tout d'abord, ne tarda pas à dégénérer en scandale. Elle 
jetait dan!f la cité une foulo d'individus déchus et dangereux (2). 
Les autorités durent intervenir. La lea: Fu{ia Can,uia décida que 
le maître de trois esclaves ne pourl'ait en affranchir plus de deux 
par testament; que le maître de quatre à dix ne pourrait en affran
chir plus de la moitié; que celui de onze à trente, ne pourrait en 
affranchir plus du tiel'8, etc. (3), La lea; Eelia &lllla restreignit 
encore davantage le dl'oit de manumissio. Il était donc presque 
impossible d'affranchir d'un coup toute sa familia. Lors de 80n 
procès pour magie, Apulée fut accusé entre autres d'avoir affranchi 
à Oea trois escla ves en un jour. C'était lui faire la partie belle pour 
répondre : ce serait chose inouïe et incroyable de n'avoir que trois 
esclaves et de les affranchir tous trois (4). 

La manum is.�io faisait du  ldNrlus - le mot se trou ve dans Apulée, 
],Jet. , X, n, et Apol., n et 53 - une individualité indépendante, 
mais ne rompait pourtant pas tout l ien juridique entre lui et son 
ex-maitre. ll lui devait l'tlSpect et piété (recerentia et obsequium (5). 
Dans une multitude de cas, des rapports d'intérêt et de fidélité 
existaient entre le bienfaiteur et l'obl igé. Les Métamorphoses nous 
parlent entre autre d'un l,bel'luç acceplissimus qui fait  tout ce 
qu'il peut, pour témoigner son attachement à son patron (6) et 

(t) Apulée reproche p. ex. l IOn adversaire TannoniuB Paden. d'avoir promis 
, ses esclaves de les aft'ranchir l'ils témoignaient contre lUI, Apulée.-Apol., 76 : 
Cllpio .,lIm prodllci 101 pUW08 quo. 8p4I liberlali. tJl4dio oonfirmalol ad _'im
du". . .  

(2) Saet • •  ÂU!J., 40 ; Dion, IV, 24. Autres témoignages dans V016T, Prie. 
Alttlf'tümw 1 § 15, 2i. 

(3) Oaj ., l, "2-46. 
4) Âpol., 17 : fUI illud q ,idmt credibiZ. (Viu#l, _ 'ribl .. _16_, _lin 

Z,berai ••. 
(5) D'g., 1 , 16. 9, 8 3 ; Dig. ,  «, 4, 4, 1 16. 
(6 Mel .• X, 17 : "  fuo H JHJtrollO comnaendalionmt (�,.d . .. Cet a1I'ranchi est 

représenté comme UIIe& riche, ,ati, p«ullatvl. L'expression est aigniflcatit'e 
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obtient ainsi un poste de confiance. Dans l'Apologie, Apulée men
tionne un de ses propres affranchis, homme très zélé (adsiduus) 
qui lui l'end de grands services comme bibliothécaire (promus 
librJrum) (t) .  Néanmoins l'affranchi n'occupait jamais, dans la 
'.mcié�è) qu'une position intermédiaire entre l'homme libre et 
l'esclave. Le stigmate de sa naissance servile ne s'effaçait jamais. 

Le droit romain connaissait d'ailleurs d'autres catégories de per
sonnes qui, comme les affranchis, n'avaient pas toutes les préro
gatives de l'ingenuU8 et vivaient dans une dépendance analogue au 
mancipium. Il y avait tout d'abord l'addictus ou neœus (2) , c'est
à-dire le débiteur insolvable qui, faute de payer ses dettes dans les 
trente jours après le jugement, était adjugé par le magistrat au 
créancier. En général , la condition de l'addiclus était pire que celle 
de l'esclave (3). Il devait amortir sa dette pal' son travail dans la 
maison du créancier. On l'employait aux besognes les plus dures. 
II était entravé (4), et enfermé la nuit dans l'ergaslulum (5). Lors
qu'il avait acquitté sa dette pal' ses services, mais alors seulement, 
il pouvait redemander sa liberté. Il rentrait alors dans sa tribu. 
Plus tard, lorsque l'empereur Hadrien eut supprimé les ergastula, 
sa condition fut un peu adoucie (6), mais cette faveur ne fut pas de 
longue durée. Antonin le Pieux rétablit l'ancienne rigueur (7). 
Apulée en pouvait donc parler comme d'une chose très ordinaire. 
Quindecim liberi homines, s'écrie-t-il dans l'Apologie, populus est , 
totidem servi fam ilia, to/idem vincli ergastulum (8). 

pour l'état juridique de l'affranchi : il a une fortune personnelle comme celle que 
les esclaves pouvaient acquérir, de l'assentiment de leur maitre. 

(1) A.pol. , 53. 
(2) Gaj . ,  m, 199 ; Gell.,  XX, 1.  
(3) Gaj ., I, 123, m, 1 14, et Paulus II ad Ed. (Dig., IV, 6, 3,  § 1)  attribuant 

atfectivement à l'addictlU une seroilis conditio; il est sflf"tli loco. 
(4) Vincttll. Cf. Sen., de Ira, III, 28, 3 ;  PHn., Ep. m, 19, 7, ainsi que le pas-

sage d'Apulée, cité ci-après. 
(5) Cic., ad Fam. , XI, 13, 2 ;  Sen., Contr., X, 4, 18. 
(6) Vila Hadr.,  18 : ergastula .errorum liberorum lulit. 
l7) Cod. lust., VII, 71, 1. -.,Cf. v. BETHMANN-HOLLWEG, Ci"ilprozeSl, II, 

660 sq. , IIJ, 317. 
(8) A.pol., 47. 
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Pour l'addictus (t), il ne pouvait évidemment plus être question 
de droits politiques et civils (2). Banqueroutier. il devait quitter 
tout symbole, toute parure de l'homme libre. Apulée mentionne le 
fait. Au rapport de notre auteur. le pèl'e d'un de ses ennemis per
sonnels, Rutinus, inquiéta de tous côtés pour ses dettes et poussé à 
la démence par ses creanciers, perdit tout respect de lui-même et, 
demandant grâce, jeta son anneau d'or et tous les insignes de sa 
dignité, disant qu'il ne pouvait payer (3). Il réussit, continue Apulée, 
à conclure un arrangement avec ses créanciers et finit sa vie dans 
l'indigence. Mais il ne fut à l'abri des poursuites ultérieures de ces 
derniers que pour s'être infligé une capilis diminutio, pour être 
descendu au rang des Rtigmatisés ou quasi esclaves (4) . 

L'addiclu., n'était que demilibre : servi lor:o habefJalw·. 
Les coloni, qui vivaient sur les biens des grands propriétaires 

onciers, formaient une autre catégorie, composée d'éléments très 
divers, qui tenait, elle aussi, le milieu entre les hommes libres et 
les esclaves. A proprement parler, les coloni étaient des hommes 
libres, mais par le fait qu'ils étaiént nés sur ces biens et y étaient 
inamoviblement attachés, ils se t rouvaient sous, bien des rapports, 
dans la même situation que les ascla ves. Le colonatus ne se déve
loppa, comme on sait, que sous l'empire. L'extension sans cesse 
croissante des domaines impériaux et des latifundia et les diffi
cultés que créait à l'agriculture le manque de travailleurs habiles. 

(1) Le mot est employé dans un sens métaphorique : Met., II, 29 (addir.tus 
nomo poculo torum tepentem mancipaci) et Afet., III, 19 (rie in $6rI>üem modum 
addictwn atqU8 mancipatum tenea rolentem). Ce dernier pasEage est particu
lièrement remarquable. 

(2) Il est singulier que G. A. LBIST (PAULY-WISSOWA, l, p. 353, s. v. addictum) 
exprime une autre opinion • •  Da" die ductio . . . eine Millderung der p6T,iinlichen 
Rechte du &hulclller$ betcirAt, id niche Brlichtlich. • - Un banqueroutier 
enchainé aurait fait mauvaise figure parmi les électeurs ou les candidats. 

(3) Apol., 75 : pater riU$ plurimis creditoriblU de(amet'atlU ma/uit pecuniam 
quam ')1(clorem, "am cum undiquB ""mm tabulÏl flagitaretUl' et qlUUi insatlu$ 
ab ob"ii8 t61luetllr : paa:. inquit, ",gat 'PaI$e dis,ol""e, onulOl aureol et om"ia 
imigJtia dignitati8 obicit, cum creditoribUl depacilcitur.- Le passage Fior., l, 
9. montre que l'anneau était l'insigne de la dignité. 

(4) Apol., 75 : ipse egen" ,nulUl et ignominù& IUIJ tutU$ . .. 

32 
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t>rovoquerent l'épanouissement rapide de cette institution (t). 
A l'époque d'Apulée, le colonat était déjà chose très ordinaire. 

Les fréquentes allusions qu'y font les Métamorphoses en sont la 
preuve (2) . 

Nous ne nous étendrons pas sur les détails de cette institution. 
Nous ferons observer toutefois que le colon Ilevait donner annuel
lement au propriétaire une certaine partie du fruit de la terre 
qu'il cul livait. En général ,  cette redevance des annllœ func
tiones (3) consistait, comme pour la tocaUo conduclio pa1'tiaria, 
en produits de la terre, quod terra prœstal, en fruits, in specibus, 
ou en numéraire, in pecunia nurn,e,·ala. Dans les Métamorphoses, 
un colon envoie au propriétaire de sa terre une part de sa chasse, 
une magnifique cuisse de chevreuil (41• 

Cette obligation valait au fermier la qualification technique de 
colonus partiarius. A pulée le connaît aussi ce terme spécifique de 
pal'liarius et, suivant son habitude de jongler avec les mots, il en 
fait une métaphore des plus audacieuse l5) . Furieuse de devoir 
partager les honneurs dus à son rang supréme nec Psyché, une 
mortelle, Vénus s'exclame : En alma Venus quœ cum mor/aU 

puella PARTfARIO matestalts !tono/'e Irae/or ! (Mel., IV, 30.) Ailleurs, 
Apulée dit d'un jeune esclave qui fait le ménage et satisfait la 
luxure d'un groupe de débauchés : domi promiscuis opel'is PARTIA
RIOS agebal concubinus (.llel., VII, 26). De même le boulanger-

( 1 )  Détails dans VOIGT, R. R. G., Il, p .  519 sqq. et 939 Iqq. ; IURLOWA , 

R. R. G., l, p. 9 1 8·929 ; O. SKKCK., dans PAULT·WISS.lWA, IV, 1 Y. Colonatill. 
(2) Cf. Met., V, 7 ;  III, 15, et surtout VIII, 17, 29, 31.  Il ne l'agit éYidemment 

ici que de petits fermiers. Au sens du droit public, le colonat ne date, on le sait, 
que de Marc Aurèle. -A côté de coIonlU, la langue juridique emploiesans di.Jnc
tion inquUinu6. (Cf. C. TIa. , de inquU., 5, 10 ;  Dig., 4 1 ,  2, 37 ;  43, 31.  1 ;  Giou. 
Sang. dans Gurp. GIo6,., IV, 220, 20 : eoloni : ,"cob, inquUill'. V. ausai DOBDu

L'BIN, S!I'WII . IV, 390.) Dans Mee., vrn, 21 ,  un dl-agon est qualülé d'inqlCill1lw 
d'un boi •. S'agit-il ici d'une de ces métaphores que notre auteur aime tant l 
tirer dulangage jundique ' Je n'oserais l'affirmer. 

(3) Cod. Just., I l , SO, 2, Cf. I l ,  "8, 5. 
(") Met., VIII, 31 : quidam coIonlII part .... _fionü ;n",anll Cllni pmguü-

6im"m femlll 00"''''0 U,; 6"0 ",uneri ",Ï$eral. 
(S Entre autres en cela, il a été imité par TertullieD. Cf. Ad". Man: , 3, 16 

(partiarlill .,-rom Il'' et De ru. Cdrn., 2 (parliariMl ,mlmllal il/GrIl'"). 
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Juriste dont il a déjà été question, (ormule sa décision de taire 
servir à ses plaisirs le complice de sa femme, en ces termes cyniques : 
cum uœore fflea PARTIARIO trac/abo (Met., IX, 27) •

•

• 

• • • • • • • • • • • • • • Il • • • • • • • • 

• 
• • 

Nous arrêterons ici notre étude sur les esclaves et les den.., 
esclaves dans Apulée. 

Nous sommes loin, hàtons-nous de le dire, d'avoir épuisé la 
matiare. Nous avons préféré laisser en dehors du présent chapitre 
une série de textes relatifs l l'état des personnes de condition ser
vile, parce qu'ils se rattachent plus spécialement à d'autres points 
de législation. On retrouvera ces textes avec les commentaires 
qu'ils comportent dans la suite du travail dont les pages précé
dentes ne Corment qu'un fragment bien modeste. 

On aura observé que nous avons, dans ces pages, passé en 
revue une partie notable de ce qu'on est convenu d'appeler les 
sources du droit romain, et donné un aperçu presque complet des 
questions touchant le atatus liber/atis et la quasi servitude au 
deuxieme siècle de notre ère, en appuyant DOS remarques de 
citations ti rées exclusivement d'Apulée et en n'empruntant aux 
Juristes et aux autres écrivains classiques que de rares formules et 
quelques citations. 

Sur tous les points, le rhéteur de Madaure nous a tourni des 
données aussi précises qu'intéressantes. 

Il n'est d'ailleurs aucun chapitre de la législation romaine sur 
lequel ses écrits n'abondent, pareillement, -en renseignementa 
variés. Mis en ordre, codifiés pour ainsi dire, ces reD8eignementa 
Corment un petit traité de l'histoire du droit romain à l'époque 
Impériale. 



Variétés 

La Gette 

Étude toponymique 
PAIl 

A. VINCENT. 

Le réseau fluvial de la Gette est intéressant à examiner au point de 
vue toponymique, parce que sa partie méridionale se trouve comprise 
dans la région wallonne, tandis que l'autre est située en pays flamand. 
Or, aux abords des frontières linguistiques, la multiplicité des 
infl\lences agissant sur les noms de lieux et de rivières est cause qu'ils 
subissent des évolutions aussi rapides que variées. C'est ce que nous 

constatons à propos du nom de la Gelle, qui nous est connu depuis une 
époque assez ancienne déjà. 

Le nom le plus généralement employé aujonrd'hui est Gelle ; naguère 
on écrivait de préférence Gèle, et au milieu du XIX- siècle, Ghèle. Ces 
formes dérivent du flamand Gele, Geel ; ce nom, encore en usage de 
nos jours, se rencontre dès le XIve siècle : Ghele (13'''). 

La Gette proprement dite est formée à Budingen (Brabant) de la 
Grande Gette et de la Petite Gette ; elle s'unit au Démer à HaeleD 
(Limbourg), après un parcours de 12 kilomètres environ. 

La Grande Gette, c'est-à-dire le bras occidental - le plus long et le 
plus important - prend sa source à Perwez (Brabant) ; elle passe 
notamment à Jodoigne, Hougaerde, Tirlemont. En aval de cette ville, 
elle se divise en deux bras ; celui de droite porte le nom de Vieille Gelle. 
a cours total de la Grande Gette est d'environ 51 kilomètres. 

La Petite Gette nait dans le village de Ramillies (Brabant), à 9 kilo
mètres environ de la source de la Grande Gette ; elle arrose notamment 
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Léau. Un peu en amont de cette ville, à Heelenboseh, un bras s'appelle 
aussi Vieille Gette (Oude Geel), en 1642, Leugengete (1). Le cours de la 
Petite Gette est de 36 kilomètres environ. 

Ce nom de Vieille Gelte se retrouve également en aval du confluent, 
à Geet-Betz (1440, 1565, 1755, Oude Gethe, Nieuwe Gethe) (2 . 

Gette est une romanisatiou du nom flamand Gete, Geel 3 ;  mais il ne 
faut PtS remonter bien haut pour retroUY8r le vrai nom wallon de la 
rivière : les cartes de l'Etat-major l'appellent encore, en amont d'Orp
le-Grand, la Jauche (bien qu'à Ramillies, la source soit explicitement 
indiquée comme étant celle de la Petite Gette ; la carte de Vandermaelen. 
au 20,Oooe porte, à la hauteur de Wanghe (en aval d'Orp . la Jauche ou 
la Petite Ghète (4 . En 1528, à Jauche même. on dit la Jauce (5 . 

Le nom de Jauche se trouve dès le XI� siècle (1374 : Orp .our 'II 
Jauche ; dans la suite des siècles. il apparaît sous des formes diverses � 

Jache (dès 1124 : JSM!he) ; Jauce (l194) ; Jace (1096) ; Jacea (1152) (6 ; 
J acia (1232). 

J acia etJ sces sont évidemment des latinisations savantes de la forme 
populaire Jace ; remarquons en passant qu'elles s'appliquent aussi bien 
à la Grande Gette qu'à la Petite (7). sans que des adjectifs distinguent 
ces deux branches, comme aujourd·hui. Ces formes constituent le trait 
d'union qui nous permet de remonter 1\ Gatis, nom que porte la Gette 

(t) lA Belgiqu. /J7ICÏeR,,' " fIIOdwlW. GiograpAN Il Aütoi,.. de, � NIge •• 
CmttinlUllion par ALPBOICU W AUTBB8. A r'J"OftdÜlmteJll /Ù .c.o-üa. CGRIoII ", LM ... 
Bruxellea 1887, tl2. 

(!) W., e. ", lÂG", 165. 
(3) 00 Vount d�J', daD8 la Vw tI, _ÜIU Â_�, qai reIIIOIIte _ probûl_' 

l la lln du ut' aiêcle, • fturium cui Jet,. .L �um -. VOY. A8S. JuL, 111, 96 F. 
Edit. DOYia., 1867. 933 VI,. 8. A� f'ityiftÜ, o. III). 

(4) Feuille 914, DOO datée ; peu aprila 1(150. - La même carte doDDe • la ririère le 
DOm de p,eu. GItè,. enLN la IOUl"Ce el le Ylliage de lauche. taDdia qu· ... LN oe&te Ioca
liW eL Orp-Ie-GraDd, elle rappelle ......... ", JawM. - Celte eart. de V AlIDa ...... 
Il'a pu palU _ UlM _le loia ; chaque feuille .. datée �" e& cana- ... 
porLeD\ même aucuo mallésame. loIoua doo-. louJoan, 8'U Y a lin, la date de la l..wle 
• laquelle DOU.8 empruntoDa _ indieata0D8; maïa il .. _Leoda fille d· ..... ___ 
flD'ra\e, l. DOID8 emplUoWe ainai • V AII�D.·I1" lIOU8 reporieD' la JDiliea du 
Zlse aiècle. 

(5) IllLD TUUD 8& AU'IIONa WAunu, r... BelgiqIIe --._ ., � 010-
gropI&W .,  Ai.toire _ _  ... __ Hlga. �c. ù 1lrobaU.  c-to. ù JodlIifrM, 
BnmeUea. Im,"307. 

(6) Oa koant _ 1!56 J_ .".. __ oppuU u •• -.ü (Uau); .... 1300. 
/IfIUI f- J _ _  m.-. Voy. W., e. ù lÂM,  1. 

(1) A TtrlemoD& par _pie 1 Ânliq_ J_ 1340, 1403); J4tJM � 
(1405 ; J_ "'f� 1405). VOY. T. el W., � tsn, tl-It . 
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en "956 (1). Gatia, c'est-à-dire en langage populaire Gate (2), nons 
apparaît comme l'ancêtre commun du nom wallon et du nom flamand. 

Maintenant que nous avons constaté cette parenté lointaine, nous ne 
nous étonnerons plus de retrouver des Jauche et des Jauchelette à la 
fois sur la Grande et sur la Petite Gette. Efforçons-nous donc de 
rassembler toutes les traces que le nom de la rivière a laissées, à 
travers les siècles, dans les noms de cours d'eau et de lieux �e son 
réseau ; ces traces sout particulièrement nombreuses, comme nous 
allons le voir. 

A Folx-les-Caves, la Petite Gette se grossit â droite de la Quiwelette, 
qui vient elle-même de recevoir à droite le J AUCOT (3) ; ce cas d'un sous
affiuent portant un nom dérivé de celui du cours d'eau principal n'est 
pas isolé. 

En aval de Folx, la Petite Gette passe à 1I0NT-A-JAUCHE (commune de 
Jauche :  nom en usage dès 1490), en flamand Op-Gete ou Gele ten Berge 
(1445 Berg Gheete), t't à J-t-UCBE (1088 Gyaz, 1092 Jace, 1096 Jacea 4), 
1100 Jiachia, 1124 Jasch, BOO Jacia), dont le nom flamand est Geeten 
(XIV· siècle Gheten ou Ghetej. 

A Jauche, appelé aussi Jauche-le-Grand, est opposé JAUCHE-LA
MARNE, jadis JAUCHELETTE (5), dépendance de Jandrain et situé un peu 
en aval de Jauche. Butkens (6) dit de cette localité : « Jaucheant ou 
Jauchelet ». Le nom de Jauche-la-Marne, en usage aujourd'hui, est le 
résultat d'une confusion bizarre ; le nom ancien est tout simplement 
Jauche-le-Male, c'est-à-dire le mauvais (1 232, Mala Jacia ; 1278, Jache 
la Maoayse; XVII" siècle, Jauche le ,Maule) . La carte de Vandermaelen 
porte encore J auche-Ie-M arne . 

.A Orsmael on cite au XIve siècle un endrDit appelé GHEET BEltVPDE 7). 
A 'Vanghe, nous trouvons, sur la carte de Vandermaelen, un lieu dit 

PONT DE LA GHÈTE. 

(t) In pago ha.ban"io tlil/am GrimÎl/u (Orimde-Iez-Titlemon') n4per- l',,,,ium 
Gatia. (W. Rln, UrlilUlden "ml Abhmullungna �"r Guclaichk du Niederr1&effu und 
rkr Niedermatu. Aix-Ia·Chapelle, i8!4, 45 . )  

(2) La chose ea' indubit.able Nous ne Vouvons pas la forme Gak appliquée directe
menU la Oelt.e; maïa elle a é� conservée danl le DOm d'un hameau de Melden (Il 79) ; 
'oyes plus bas. 

(3) T .  et W • •  c. de JoOOigruJ, 359. 
(4) lIl_UB, 0pwG diplomaticfl .. _. !e �m. (J. P. FOPPENs). Lovanll. 1723-1748, 

1, 77. li'. Jacen ; mais il ajoute en marge : • Forte J_ W ;  el l'OD 1111' que Mm.-us 
fourmille d'erreurs. 

(5) T. et W . •  c. tic Jodmg-. 305. 
(e) � de BralHa,,', II, t7l!4. 6. 
(7) W • •  c. th Ua". 97. 
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Le réseau de la Grande Gette est plus riche en noms apparentés à 
celui de la rivière� 

� 

En aval de Perwez, elle reçoit à droite la JAUCHELETTE (1) (ou ruis
seau de Jauchelette), venant du hameau portant le même nom (parfois 

• Jauselette (2) ; jadis généralement JaU88etette). Elle passe ensuite à 
GEEST GÉaOllPONT. Nous rencontrerons, en aval de Jodoigne, trois 
autres Geest ; ce nom est une forme flamande dont nous rechercherol1S 
la genèse plus bas ; mais il est en tout cas évident que le nom de ces 
localités es� emprunté à celui de la rivière. Dans le cas parti<,ulier de 
Geest�Gérompont, les documents donnent constamment la forme roma· 
nisée de Gest 3 ;  le village est en effet compris depuis longtemps dans 
une région wallonne reconquise sur une ancienne aire d'estension du 
flamand. comme le montrent, par exemple, les nombreux noms en bai • 
.qui s'y sont maintenus. Nous trou vons Gest Géropont 1278 , plus sou\·ent 
(;est a Géropont (1320; pendant tout le XI\" et tout le xv· siècle); la 
forme brèn Gest domine au xvue siècle, taudis qu'au X\"lI� siècle on 
emploie surtout Geest, seul usité aujourd'hui. 

Dans ce \illage, un endroit s'appelait j adis GEEST-SAINT-PIERRE ; il Y 
existait une chapelle qui fut détruite sous la dénomination fran�aise 4 , 

En aval de Geest Gérompont, la Gette arrose le ,illage de Mont
�aint-André. Tarlier et Wauters (5) nous apprennent qu'il existait 
jadis, dans la partie occidentale de cette commune. 'vers Thorembais
It's-Béguines, une 

-
agglomération appelée GESTEAU ou GESTIAUX (1221, 

Xlv" siècle, GesUsl; 1371, Gestes; 1436, Gestesul; xvue siècle, Gestest, 
Gestisux, Geestesu ; ce Dom est évidemment un diminutif formé sur le 
nom de Geest·Gérompont ; il rentre donc indirectement dans la classe 
des nolDS de lieux formés d'après le nom de notre rivière. 

En aval de Mont-Saint-André nous rencontrons BOllAL-8Ua·GETTE, que 
l'on désigne ainsi pour le distingner de Bomal près de Durbuy (Luxem. 
boorg ; cette qualification est t'écente. Dans ce village existe un lieu 
dit MONT-DE...JAUCHELETTE 6). 

A Bomal, la Grande Gette reçoit à gauche un ruisseau nnant de 
Thorembais-Saint-Trond et de Thorembais-les-Béguines ; dans cette 
l1ernière localité, Tarlier et Wauters (7) signalent un lieu dit FOND-

(1) T • •• W., c. d. Ptlt'V1e�. Bruxelles, IStO. 4. 
(2) VOY" par exemple J.-M . H&v�aJ), Diclionnaire 4ft CO_lUlU • • •  dtI Be1giqtl4. 

Bruxelles, t840. 173. 
(3 En •• Ilon, on prononce J4It. 
(4 T . •  W., c. /Ù Pn"tD4I�, t55. 
(5) c. dtI PtInOU. 14� 
(6 T. d W. c. /Ù Jodoig"e, 326. 

1 C. de Pn"tOi!�, 14 1. 

• 
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DE..TAUCu:E. Au XIXe siècle, le ruisseau s'appelle le Thorembais (Il (ce 
qui nous ramène à un ancien Thorenbeek), mais Tarlier et 'Vauters 
nous apprennent qu'il s'appelle aussi Grand-Ri, PETITE-GÈTE, ou 
GRANDE-GÈTE (2) Il Petite-Gette . évidemment en sa qualité d'affluent 
de ce qu'on appelle le plus généralement la Il Grande Gette Il; « Grande 
Gette », d'autre part, en considérant le ruisseau des Thorembais comme 
un des bras supérieurs de cette rivière La feuille de la carte de Van
dermaelen représentant cette région (1850) donne également au ruis
seau, juste en aval de Thorembais-Saint-Trond, le nom de Petite Ghèle ; 
et '&rlier et Wauters, dans .Jeur étude sur ce même village l31, disent 
• propos de ce ruisseau : 1 L'Orneau, que l'on nomme anssi Gèle, 
comme la plupart des ruisseaux .des environs dé Perwez. . .  1 .  Voilà un 
curieux exemple de l'extension d'un nom de rivière dans un même 
réseau fl1l-\'ial. 

Après avoir reçu le ruisseau des Thorembais, la Grande Gette arrose 
JAUCHELETTE, troisième localité de ce nom qué nous rencontrons dans 
le bassin de notre rhière. Ce nom apparaît sous les formes Jauchelette 
(dès 1174), Jaceletle (dès 1233 , Jauceletle (dès 1374) ; en 1220, un acte 
latin l'appelle Jacea minor, et en 1440, le nom flamand est Jachelz (4). 

Le phénomène de diffusion du nom de Geite à une époque relativement 
récente, signalé un peu plus haut, s'observe aussi à propos de l'affluent 
de gauche qui s'unit à la Grande Gette à. Jodoigne Souveraine. Ce ruis
seau, appelé l'Orbais (5). naît près du village auquel il a donué son 
nom ; on lui applique également, à. en croire Tarlier et 'Vautel's, le 
nom de Geite, et celui de Chisebais (6). Ce nom de CHISEBAIS désigne à. 
proprement parler l'affluent gauche de l'Orbais qui passé au hameau 
de CHISEBAIS (Opprebais). On trouve ce nom appliqué au hameau dès 
1570 (Ch izeba is, Chiesebaix ; 1791, Ch isebais). Nous croyons y recon
naître le nom de Iii Gette, avec l'apposition de -beek. Vandermaelen 
(1850) appelle le ruisseau Chisanban. et le hameau 1 Cqisanban ou 
Chisebais 1. TI est évident que Chisanban est une erreur de copie pour 
Chisanbais ; les confusions graphiques ne sont d'ailleurs pas rares chez 
Vandermaelen. 

A 9 kilomètres environ à l'ouest de Jauchelette, nous rencontrons 
daus la commune de Chaumont (canton de 'Vavre) le hameau de G18-
TOUX, dont le nom est évidemment apparenté à celui qui nous occupe ; 
comme Gesteau, c'est un diminutif de GeJd. On l'éerivait jadis Gistuel 

(i) T. e' W., c. de Jodoigfte, 321 _  
(2) T .  el W . , c. de Peru;e;, t34 el H i .  
(3) T. et W., c. de PerllJe'. t35. 
(4) T. e\ W., c. de Jodoigne, 61 . 
(5) T. et W . ,  c. de PerlDU, H4. 
(6) T. et W., c. de Jo1oigne. 48. 
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(1255), Gisloul (1314, et jusqu'au XVIII" siècle), Gutoul (1324), Gutioul 
(14121, enfin Gistoux (dès 1468). La raison d'être de cette appellation, for
mée par opposition à l'un des Geest, nous est inconnue. 

En aval de Jodoigne, la Grande Gette passe à SAINT-JEAN-GEEST (rive 
droite); cette localité s'appelait primitivement Jehanne Geest (1223), 
Gehan Gesi (1241, xve siècle; ; c'est au XIve siècle qu'apparaît le Bom 
actuel (1) .. Un hameau de cette commune s'appelle SAINTE-MARIE-GEEST 
(1278, Gui Sainte Marie). 

Dans la même région se trouve, sur un petit affluent de gauche de la 
Gette, et à quelque distance de celle-ci, le village ùe SAINT-REMI-GEEST 
(1230, Gesi Sancti Remigii; (1250, Gheest Sancti Remigiil (2). 

Près de Hougaerde, la Grande Gette reçoit, à gauche, un..ruisseau 
venant de L'Ecluse,  et qui a certainement porté le mê-me nom que la 
rivière ; tout près de ce village, en effet, se trouve un hameau appelé 
GAET "(Meldert), et que la carte de Vandermaelen appelle la Ghète 
(1179, Reinerult de Gate ; 1201, Gerardull de Gate (3); 1315, te Gatejuxta 
Slullam ; 1786, Ghaet) (4). 

A Meldert, d'autre pa .. :t, se trouve un lieu dit GYSENDELLx (5), et un 
autre dit GYSENBERG {1286, GhilleI/berghe ;, 1523, GYllenberch); nous rap
prochons cette indication de ce que nous avons dit plUR haut à propos 
de ChiBebaill, et nous pensons que dans ces noms est conservée une 
vieille forme du nom de la Gette (6). 

A Tirlemont, un affluent de la Gette s'appelait autrefois GAESBEEK 
(1689, den Poel of'l Gaellebeke, geheeten die Viande) (7). 

Chose remarquable, on trouve le même nom de GAESBEEK appliqué à 
un affluent de la Gette à Budingen (1530, Gaellbeke ; 1706, GaeBbeeck); 

(1) T. e� W., c. d, Jot1.oi(fhe, 225. 
(2) En wallon Remi Jal. T. _ W • •  c. de JodOÏflM, 217. 
(3) Bulletin de la Communon royaltl d'BulolNJ, 4e série. VII, 1880, t35 e\ 391. 
(4) T. e' W., c. tU firllmWnt, commune. ru,-alu, deur:cième parti,. Bruxelles, 

1876, 61.  
(5) Ibid., 62. _ Plus blljl, ces auteurs disen' que le ruisseau naissant au hameau de 

:Meenen Il'appellè- lui-même le Oeyettdelle; nous ignorons si le lieu dit ay.mlÙllts se 
trouve dans la .all� de CI! ruisseau. 

(6) DanS ce cu, C1li.ebai. e' Oy_delltl s'expliquent tou� seuls ; d'autre par\, les 
noms de lieux formés sur un nom de cours d'eau avec l'apposi\ion de -berg ne IOnt pas 
très rarel non plus. 

(7) T .  e' W., Ville tù Tirlemont, Bruxelles, 181'4, f2 : • Se forme près de l'ancienne 
porte de Cabbeek, pa_ derrière le COUl'ent des l�phites, traverse le quarlier .oisin 
du couvent des Alexiens, en se divisant en plusieurs rigoles qui, d'une parti, se perlJen\ 
dans la GeLte à proximité du Roosmolen, _, d'autre pari, confondent leurs eaux anc 
celles de la Pem.e Mène • •  
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'Vauters, qui cite ces formes, dit qu'il ignore d'ailleurs la situation 
exacte du ruisseau (1). 

Ce nom de Gae8beek, porté par deux affluents de la Gette, est évi
demment le même que celui de cette rivière, avec l'apposition de -beek ; 
la chose ne fait pas de doute quand on rapproche la forme Galia, nom 
de la Gette en 956. 

A Neerlinter on trouve en 1530 un lieu dit GEETBRUGGE, et un autre 
dit GEET8TRAET (2). 

La dernièro localité qui tire son nom de celui de la Getto est GEET' 
BETZ, ainsi désignée par opposition à Walsbetz (Liége, canton de Lan
den). On disait jadis Beet. 8upra J aceam (1330), Gheei Beet.e (1440), 
Geet-Beetche (XVIe-XVIII" siècle ; en 1148, on trouve la forme Getza. 

Signalons enfin qu'à Rummen, on trouve au XV" siècle un GHEE"r
BROEC et un GHEETBRUGGIIE (3). Ces denx endroits étaient situés sur le 
cours inférieur de la Graese actuelle ; cela s'explique parce que ce ruis
seau a probablement. .emprunté. dans la dernière partie de son CotUS, le
lit d'un vieux bras de la Gette. 

Comme on le voit, le réseau flu\ial que nous venons d'examiner est 
réellement remarquable au point de vue toponymique. Faisons abstrac
tion des noms comme Bomal-8ur-Gette, Geet-Betz, Pont de la Gèle, Gheet
brulJlJe, etc., qui n'offrent encore qu'un intérêt secondaire aujourd'hui : 
il nous reste néanmoins une variété de formes que l'on trouverait dif· 
ficilement ailleurs. Cette variété est due en premier lieu, comme nous 
l'avons signalé déjà, au fait que le réseau de 1. Gette appartient à la 
fois à la zone de langue flamande et à la zone de langue romane ;. et 
ensuite, à l'extension extraordinaire prise de tout temps par ce nom de 
Gette, et qui ne se manifeste qu'à un moindre degré dans les autres. 
cours d'eau. 

La multiplicité des formes connues nous a amené à les grouper afin 
de mieux constater leurs rapports ; nous sommes arrivé ainsi à dres· 
ser le tableau généalogique ci contre. Nous donnons à côté de chaque
forme l'année à laquelle les documents la renseignent pour la première
fois; cette date n'a é\idemment qu'une importance relative. Toutes les 
Iormes sont citées telles qu'on les trouve dana le. docnments ; celles 
que précède un astérisque sont reconstituées ; l'accolade sert à grou
per les variantes orthographiques d'un même nOI�. 

(t) W., c. d. Uau, t50. 
(2) Ibid., t28-i29. 
(3) Ibid., t8! . 
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La forme- la plus ancienne est Galia (956) ; c'est en même temps 
�elle de laquelle nous pouvons faire dériver toutes les autres formes 
�onnues. L'a radical était 'long ; e'est ce qui ressort de la comparaison 
de la branche flamande et de la branche wallonne des dérivés. La 
forme populaire correspondante est Gale, que nous ne retrouvons dans 
les documents que deux siècles plus tard (1179; nom d'un hameau de 
Meldert); de Gale dérive la forme actuelle Gael. 

Le tableau donne à gauche la branche où le 1 de Galia-Gate est con
servé ; à droite se trouve la famille des noms où ce 1 s'eilt transformé ene. 

Dans la- première branche, l'â long primitif s'est transformé en ê 
long. Le nom flamand de la livière, Ghele, puis Geel, a donné régulière
ment, oomme nom de lieu, Ghelen (c'est-à·dire le village de Jauche) ; 
romanisé, il est devenu Ghèle et Gèle ou Gelle (Jetta, dans un texte 
datant probablement du XIe siècle) . 

A Geet doit se rattacher Getza [nom de Geet-Betz en 1148); cette forme 
latine correspond évidemment à une forme vulgaire *Geel, ; 1'-, final est 
-semblable à celui de Erp. par exemple, qui descend d'un ancien Erpe. 

La seconde branche des dérivés de Gàlia est caractérisée, nous l'avons 
dit, par le changement du t en sifflante. Entre Gâtia-Gâte et J âcia-J âce, 
nous devons supposer qu'il a exislé un intermédiaire *Gâcia-*Gâce, que 
nous n'avons pas retrouvé dans les documents. Ce *Gacia-*Gace rooon
-stitué par nous se retrouve du reste à peine modifié dans Gaese-beke et 
ses variantes. 

Il a donné en outre naissance à deux familles de dérivés, par des 
transformations phonétiques fiUlcoossives d'un caractère tout régulier. 

La première famille est celle des Geest et des noms en Gi,en -; son 
histoire s'explique facilement. 

Une transformation identique à celle qui a fait Ghele de Gàte, a trans
formé *Gâce en ·Gese, lequel est devenu, à nn t'.ertaill moment, d'une 
part "Gee. (1), de l'autre ·GÏ8e. 

*Gees nous est inconnu, mais on tronve Geest dès le xu" siècle. Le 
passage de la première forme à la seconde a sans doute eu lieu grâce au 
phénomène d'étymologie populaire, qui transforme un mot déponrvu 
de sens en un autre presque semblable et signüiant quelque chose (dans 
le cas présent, geest-esprit) . Geest est �ncore employé aujourd'hui ; il 
s'est d'autre part romanisé en Gesl, sur lequel ont été formés deux 
dinIinutifs. L'un d'eux, Gesteau, s'est transformé en Geesteau par 
imitation de Geest. 

A "Gi,e nous rattachons trois noms composés. Le premier est repré
senté par Chi,ebai, et par Chi,anban, qui est certainement une corrup-

(1) Cf. le passage de Ga'" Gad, de Gde ' Geel. 
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tion pour *Chisanbais. L'ancêtre commun de Chisebais et *Chisanbai, 
(noms d'un seul et même ruisseau) doit être un *Gisenbeek (1). Cette 
rooOlistitution est confirmée par le nom de Ghisenberghe, devenu plus 
tard Gysenberch ; d'autre part, on peut reconstituer à Gysendelle ul). 
ancêtre *Gisendelle, troisième délivé de *Gise. 

TI nous reste à examiner la dernière famille du tableau, qui est essen
tiellement romane. Dérivée, elle aussi, de *Gâcia-*Gâce, elle est carac
térisée par la transformation de la gutturale initiale en chuintante 
douce. Nous avons déjà rencontré ailleurs la transformation en chuin
tante, et elle coincidait toujours avec une romanisation (Gèle, Gest, 
Chisebais). Dans la dernière famille des dérivés de *Gâce, elle s'est 
produite il y a longtemps, les plus anciennes formes connues nous 
faisant remonter au Xl' siècle. 

*Gâce a donné tout d'abord Jace 1092), souvent latinisée en JaceQ., et 
plus généralement en Jacia. Sur Jace s'est formé le diminutif Jaceletle. 

Une transformation nouvelle a ensuite fait de la sifflante une secon(le 
chuintante ; ainsi est née la forme Jache, qui nous est connue, sous 
düférentes variantes orthographiques, depuis 1096 (Jiache). 

Le reste du tableau s'explique de lui·même ; nous né laisseronA pas 
cependant de faire une petite réserve à ce propos. Nous avons classé 
Jauchelflle (1l74) dans les dérivés de Jauche; mais Jauchelette peut 
également avoir été formé directement sur Jauceletle. Aucun élément 
ne permet de déterminer lequel des deux phénomènes s'est réellement 
produit ; ils peuvent même s'être produits tous les deux. TI ne nous 
restait donè qu'à établir la filiation comme nOU8 l'avons fait (2).. 

Nous venons de retracer les principales transformations subies par 
le nom de la Gette depuis une dizaine de siècles. Ce nom se retrouve-t-il 
ailleurs dans notre pays et dans les régions voisines ? 

La forme primitive Galia-Gate, à laquelle nous avons pu rattacher 
toutes celles qui nous sont connues, ne nous apparaît nulle part ailleurs. 

Nous connaissons bien un ancien Gatiaco (aujourd'hui Checy, 
Loiret) 3) et un ancien Gldiacum (964; aujourd'hui Gauchy, Aisne) (4); 
et sur des monnaies mérovingiennes est mentionné un lieu GaciaCU8 que 

(1) On sai' que dans les m()&11 en ·In qui passen' du flamand au ".lloD, ,'" 8naI tombe 
presque "'ujours. 

(!) n ne (au' pail oublier que des infiueneea secondaires peu\'en' modifter parlieUemeD' 
• un nom. e'es' aimi que nous avoDS vu plus baut la forme (Juw", puremen' romane, 

formée Bur 6.:., au XII� siècle ou plus tlI\, dev8DÏr-au xVII" siècle GtlnUG", par imi\a
\ion de la forme de (Jeat, qui supplantai, déjA Gill' l ceUe époque. 

(3) ALnED HOLDEB, Alt-celti� Sprac1uchat., Leip&ig, l, t896, t989. 
(4) Voyes Mellerille. DictiomIaïr. lIütoriq"', I�iq", d l«Igraphiqtu du 

tUpartmuwl th rAi.,... Laon, 1, 1857, 286. 
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«lue l'on a identifié avec Gizia (Jura) (1). Mais il est évident que dans 
ces noms, le radical auquel a été accoUée la terminaison - âCU8 est Gati
et Gaci -; dans Galia, au contraire, ri fait partie de la terminaison, 
laquelle a servi à, donner un aspect latin à la forme vulgaire Gate. 
Galiacu8, Gaziacu8 et Gaciacu8 sont vraisemblablement composés au 
moyen des gentilices "Galiu8, ·Gaciu8, de même que Catiacu8 est com
posé d'un gentilice comme Catius (2). 

Nous ne pouvons donc que rechercher des formes semblables aux 
dérivés de Gate. 

n existe à l'ouest de Bruxelles un village appelé Gaesbeek ; le nom 
est identique à, l'un des dérivés de Galia-G,.ate. On trouve Gasbeka (1196); 
Gasebeke (1242); Gasebeche (1246) ; Gasebeca (1244) (3). Il est permis de 
croire que le ruisseau qui a donné son nom à cette localité est ùne 
ancienne Gate. 

Tarlier et 'Vauters ont recherché les homonymes de Geest. Il En 
Hollande et en Allemagne, disent ces auteurs (4), ce radical se rencontre 
fréquemment, soit isolé, soit employé dans la composition de noms 
propres, et en Hanovre, il y II- une rivière du nom de Geeste. 1) Le cours 
d'eau en question afflue à la Weser à Geestemünde. 

On trouve du reste, en Belgique même, à Lubbeek (Brabant), un 
hameau appelé Geestbeek (1364, 1368, Gheestbeke; 1405, Gheesbeke), qui 
tire son nom d'un ruisseau (5). Chose remarquable, il existait au 
xv* siècle, près de ce hameau, un lieu dit Gheetrode (6); on pourrait 
donc croire que le nom du Geestbeek a subi la même évolution double 
que celui de la Gette. 

Comme disent Tal'lier et W Buters, en Allemagne, les Gees- et les 
Geest- sont très fréquents, de même que les Geis- et les Geist-. 

En Hollande également, on trouve plusieurs localités du nom de 
Gees ou Geest, un Geestbrug, un Geestdorp ou Geesdorp, etc. 

En Belgique enfin se recontrent plusieurs Geete, et des uoms compo
sés Geet-. Jette, nom d'uu village voisin de Bruxelles, situé dODc en pleine 
région flamande, n'est sanS doute identique que par hasard à Getie (7). 

(1) lbid . ,  1511 .  - Légende : Gaciaco fit. - HOlDER se demande, col. 2023, si 
GinlJC1l8 ne désigne pas la même localilé. 

(2) Ibid ., 841 ; in Caciaco tnUa ; CaCiaco ; Catciaco. Probablement CluCË (Mai.oe-â
Loire). Gisiacum, ancien nom de Gi6y (Aisne; en 1079. Voyes MBLLBVJLLB, o. cie. 290) 
est prohablement aussi un ant'ien Oatiacua . 

(3) .(LPHONSE W �UTEB8. Histoire du erltnt"Om de B"'IUlk., l, i855, i24-i25. 
(4) C. tU Perwe6, i55 . 
(5) T e' W . ,  c. tU Glabbeek, 1882, 62 et 65. 
(6) Ibid., 64. 
(7) 1095 Jet/II ; 1220, Jhel ; i389, le'Ce; 1435, YetCe. A. W.AUTnI, HYtoir. lin 

(ltunrom IÙ BrHilellu, II, 1855, 6, note 1.  
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Signalons également le hameau de Jausse-le-Feron (Mozet, province de 
Namur)_ 

Mais en l'absence de formes suffisamment anciennes, nous ne pon
çons que constater toutes ces ressemblances, sans en tirer de conclu
sious_ 

Forstemann (1) ne cite aucun radical germauique auquel on puisse 
rattacher Gatia-Gate. Il est impossible, d'autre part, de l'approcher des 
autres noms étudiés par nous ceux qu'il classe aux radicaux germa
niques Ga;s- (nom propre), Gait- ,'= chèvre), et. Gest- (mot frison 
employé exclusivement en Frise et en Basse-Saxe, et signifiant pays 
élevé et sec. par oppositian à marais, etc.). Inutile de dire que l'étymo
logie par /fat (trou, passage), doit, elle aussi, être écartée. 

La conclusion de tout cela, c'est que nous n'avons pas actuellement à 
notre disposition les éléments nécessaires pour proposer une étymolo
gie à Galia-Gate, et déterminer ainsi l'époque à laquelle ce nom fut 
donné. Ce sont généralement les noms de cours d'eau qui forment la 
couche la. plus ancienne dans la toponymie d'une région ; celui qui nons 
occnpe semble ne pas être d'origine germanique ; il remonterait donc 
an moins à la période belgo-romaine. D'ailleurs, Galia·Gale ne doit pas 
nécessairement être. considéré comme nn nom primitif; il est pent-être 
lui-même le résultat d'une longue évolution, qu'il nous serait impos
sible de retracer. 

Le caractère négatif de cette conclusion risque de faire apparaître les 
recherches toponymiques sous un jour décevant; on aurait tort cepen
dant de ne poiIit réagir contre cette impresion. Ces recherches, en effet, 
ont encore d'autres raisons d'être que l'explication étymologique des 
noms de lieux ; et même, à ce point de vue, les constatations faites plus 
haut sont loin d'être sans résultat. 

Elles nous ont appris que lorsque l'on a relevé les formes anciennes 
des noms de lieux, le premier travail à accomplir est un classement 
minutieux, groupant les noms en familles de dérivés ; par le fait, une 
foule d'hypothèses étymologiques sont réduites à néant_ 

Ils avaient mal classé les noms, ces ingénieux étymologistes qui se 
demandaient si Gest a Gérompont ne signüierai t pas re)gellia rumpunl 
pontem 2 ;  et voilà précisément un genre d'aventures que notre tableau 
généalogique permettra d'éviter. Si donc notre conclusion est négath'e 
pour la signüication de l'ancêtre Galia-Gale, elle est positive. d'autre 
part, en ce 'lui concerne la filiation d'une grande partie des dérivés de 
ce nom. 

L'étude toponymique du réseau fluvial de la Gette nous a montré 

(1) .AlttkuùCM Na1Mtlbucll. ( rtma_, II, NOaDa"V!U, 1859, UH-. 
(2) JI est vrai qu'il '1 a bien longtemps de eeIa 1 
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comment un nom de rivière peut se répandre. Tant qu'une organisation 
officielle rigide n'a pas minutieusement réglementé l'emploi de ce nom, 
son extension l'este variable ; il scrt à désigner plusieurs bras, 
affluents et sous-affluents du cours d'eau principal ;' il se transforme en 
diminutifs variés ; il évolue en passant d'une langue à l'autre. Tous les 
noms ainsi formés peuvent s'appliquer ensuite à des endroits habités ; 
les toponymes nés de cette manière se répandent de diverses façons, et. 
à chaque étape, le nom primitif devient de plus en plus difficile à 
reconnaître dans ses descendants. 

• 
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GEORGES TYRRELL : Le Christianisme à la croisée des chemins (1) ; 
traduit de l'anglais par M. J. AR�AVON ; 1 vol. in-12 de 338 pages. 
- Paris, Nourry, 191 1 .  

Cet ouvrage est .comme l e  testament mystique d u  Père Tyrrell qui 
mourut quelques jours upres l'avoir terminé. Il est précieux pour ceux 
qui désirent connaître l'état d'esprit d'un vrai moderniste. 

Ce n'est pas le catholicisme romain actuel, a"ec son pape infaillible 
et despotique, que veut sauver et conserver le Père Tyrrell. Le règne de 
ce catholicisme est fini, du moins sur la partie consciente de l'Humanité 
- consciente de ses droits et libertés inaliénables. D'autre part, la 
vraie pensée du Christ, telle que nous la manifestent les (locuments les 
plus sûrs, dépasse de beaucoup le point de vue tl'ès élevé, mais trop 
restreint du moralisme des protestants libéraux, a fortiori le rationa
lisme qui ne voit dans Jésus qu'un prophète et dans sa doctrine que le 
symbole des progrès sociaux de l'Humanité dans l'avenir. « Si elle veut 
être vélitablement la religion, et non un pur schéma de philosophie, 
lIu'on peut imaginer, d'ailleurs, aussi éclairé que l'on "oudra, la reli
gion de, l'a représenter quelque chose de plus et de plus grand que tout 
ce que la vie, dans son état présent, peut offrir; quelque ('hose après 
quoi nous allons en tâtonnant, sans voir, dont nous avons la nostalgie, 
sans comprendre, quelque chose qui nous donnera de nous-mêmes une 
explication que nulle sagesse humaine ne saurait nous fournir {2 ,, 01', 
c'est ce qu'au milieu d'une foule de superstitions et d'éléments caducs, 
a toujours consené le catholicisme (3 • Rejetons les éléments caducs et 

(i) C'est+dire : Le christianisme doit op\er. Suivra-�d la même vOIe que la science, 
ln crItIque, le progris social, ou leur toumera-t-il le dos ' - li est bien regreUable que 
l'auteur n'.it pu revoir son œu\ re et la débarrasser de longueurs fastidieuses. 

(2) IfltroduelÎOn, par MIA Petre, p. 1. 
3) • En dépit de ses accrétions parasitaires et de ses penersions, le caLholiei.me 

demeure, pour le modemille, le seul chrialianisme auLhentlque • (p. 19). - • Dans le 
catholirisme. nOU8 trouvons, 8U milieu de nombreuses formations parasites assurément, 
toutes les idées directrices de Jésus . p. HS). Les autres commnnau� chrétiennes se 
permeUent un choix, dél'eloppenl celle idée et négligent telle auk'e. 

33 
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les superstitions et conservons le catholicisme, du moins une nouvelle 
forme du catholicisme rajeuni, régénéré. 

Telle est la thèse fondamentale. Mais cet élément Il transcendant " 
cette croyance ù' la « vie éternelle )J, n'est-elle point aussi, plus large
ment que ne le prétend Tyrrell, conservéc pAr bien des formes de pro
testantisme libéral, et même pal' bien des formes de spiritualisme ou 
d'idéalisme rationaliste ? De sorte que, quant au choix entre ces diverses 
formes de croyance « transcendante J), c'est affaire de tempérament et 
d'habitudes. 

Quant à, prétendre que Jésus n'est pas nn prophète comme les autres, 
qu'il n'est pas seulement un maître, mais un principe intérieur de vie, 
(car Il Jésus est le nom de l'Esprit divin jouant le rôle d'un homme ») (1), 
ce sont là des affirmations que l'on ne saurait contrôler, ni discuter. Ce 
que l'on aurait pu répondre à, 1.'yrrell, c'est que les fidèles d'Osiris, eux 
aussi, se croyaient et disaient des Osiris, les fidèies de Bacchos des 
Bacchoi, etc. 

Personnellement, Tyrrell ne pouvait se passer d'église, de cérémo
nies, de sacrements. Il est donc arrivé, parce qu'il avait à, la fois une 
belle imagination, une belle conscience mystique, à donner de l'église, 
des rites, croyances et sacrements, une interprétation très noble - mais 
subjective et gratuite (voir, par exemple, l'interprétation de l'Eucha. 
ristie. p. 108). Gratuite donc l'affirmation de la Iuture évolution du 
catholicisme. Combien plus près de la vérité TyreU paraît lorsqu'il 
écrit dans la préface : 

Cl On peut être sûr que la religion, la plus profonde, la plus univer
selle des exigences de la nature humaine, survivra. On ne saurait 
posséder la même certitude quant à, la survivance d'une expression 
particulière quelconque de l'idée religieuse. Bien plus, on peut mettre 
hors de doute que ces expressions doivent toutes périr, qu'aucune 
d'elles ne sera jamais perpétuelle et univel'Selle, excepté celle qui 
reconnaîtrait à, la fin, en s'y conformant, les lois du processus religieux, 
telles que finirait par les établir un travail de réflexion portant sur une 
expérience élargie. Si le christianisme n'est pas capable de se conformer 
à ces lois ou s'il s'y refuse, il faut qu'il disparaisse . . .  Avec les débris de 
ses ruines, on édifiera sur l'ancien emplacement une construction nou
velle, de mêID.e qu'avec la morale de Jésus, on a bâti de quoi formel' la 
structure du protestantisme libéral. » 

• 

Cette nouvelle construction devant être universellement acceptée, 
serait le nouveau Cl catholicisme », puisque catholique veut dire uni
versel. - C'est ce mystique calembour que je reproche et ne cesserai de 
reprocher aux « modernistes ». et non pas leur croyance, que je partage, 
à l'élément qui dépasse l'expérience des phénomenes. 

�CEL lIÉBERT. 
(i) Page 328. 
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JEAN DORNIS : ESsai sur Leeonte de Lisle. Paris, librairie Paul 
Ollendorff, 1909 . 

. Nous sommes en retard pour parler de cet ouvrage qui, disons-le 
à. notre décharge, ne fut envoyé à la Revue que tout à la fin de l'année 
1910. Heureusement, le livre n'a rien perdu de son actualité : il 
reste l'étude la meilleure que nous connaissions sur les idées et le 
caractère de Leconte de Lisle. Supérieur, d'après nous, à l'ouvrage de 
M. Marius Leblond, qui s'intitule plus ambitieusement Leconte de Lisle 
d'après des documents nouveaux, ce livre-ci est lui-même un document 
par le souvenir ému qu'il nous apporte de quelqu'un qui connut bien 
le poète, souvenir qui ne s'étale pas volontiers, mais qu'on sent par
tout présent pour .animer ces pages comme les portraits et photogra
phies qui ornent le volume, les autographes réunis � la fin, nous 
ramènent toujow"S à la personnalitê du poète. 

Leconte de Lisle mourut le 17 juillet 1894, au pavillon de Voisins, à. 
Louveciennes. Ce livre est daté: Louveciennes,juillet 1903-octobre 1908. 
Ce rapprochement, à la dernière page, est le seul indice qui permette 
à quelques-uns de dévoiler l'incognito sous le nont de Jean Dornis. 
Peut-être aussi le tact: e.gquis, la délicatesse, la charmante et respec
tueuse indulgence dont l'auteur fait preuve en traitant de la Vie pas
sionnelle du poète fera-t-elle soupçonner à d'autres une main féminine. 
Il n'est pas possible, par exemple, de raconter avec plus de grâce 
certaine idylle de la vieillesse du poète dont l'héroine fut une jeune 
femme rencontrée fille en Bretagne, retrouvée jeune veuve à Paris (p. 
189 et suiv.). 

Mais qu'on n'aille pas s'imaginer qu'il n'y ait ici que des anecdotes 
et des souvenirs personnels. C'est une tâche plus haute que ce livre 
s'impose. Il ne s'agit ni d'une étude littéraire ni d'une biographie. 

L'auteur s'occupe d'abord de l'influence de la vie sur les œuvres du 
poète, il analyse ensuite ses idées esthétiques, historiques, religieuses, 
politiques, philosophiques, programme compliqué non seulemenfj en 
raison de la variété des efforts intellectuels qu'il requiert de l'au
teur, obligé de se faire tour à. tour une âme d'esthète, de politique, 
d'historien, de philosophe, mais parce que, au point de vue de la com
position du livre, il le prive du soutien commode d'un ordre chrono
logique. Jean Dornis a triomphé, presque complètement, de ces 
difficultés. 

La première partie du livre est un modèle, comme plan et comme. 
réalisation. L'auteur y réunit tout ce qu'on pourrait appeler les 
• sources . de l'œuvre, en donnant au mot un sens un peu plus large 
que de coutume. Il considère l'influence de la. nature tropicale, de la. 
littérature hindoue, de la littérature grecque et, ceci est une idée très 
neuve, très juste et particulièrement heureuse en ce qui concerne 

• 
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Leconte de Lisle, l'influence de l'action, politique ou républicaine, sur 
la formation du poète. Une page excellente caractérise l'hellénisme des 
Poèmes antiques : 

• Ceux qui ont traversé les pays vierges, où le débordement de ia 
nature masque tout à fait l'effort de l'homme, avouent qu'après l'eni
vrement qui sort de la beauté naturelle, ils ont éprouvé une sorte de 
fatigue nerveuse à ne retrouver, nulle part, sous ces explosions de 
fécondité sans limites, ces harmonies de l'ordre, ces cadres quasi·géo
métriques, qui se nomment un commencement, un milieu et une fin, et 
dont le cerveau de l'homme ne peut plus se passer. Leconte de Lisle, 
qui sentait les beautés, les profusions, les troubles de la nature tropi. 
cale comme un prolongement de sa sensibilité personnelle, aima et 
honora surtout, daus la Grèce, la divinité supérieure qui l'arrachait 
aux songes du Nirvana, à ce qui risquait de demeurer pure volupté 
dans sa compréhension de la création. Cela dit, tout en soulignant ce 
qu'il y a d'excessif à prétendre qu'il connut la Grèce en Il puritain D, 
comme l'a écrit M. de Ricard, il est certain qu'il garda le plus souvent 
en face de cet idéal acloré une rigidité quelque peu respectueuse. Les 
néophytes qui, en pleine conscience de pensée, se sont détachés des 
croyances primitives et naturelles pour se soumcttre à la discipline 
d'une religion intellectuelle, ont de ces réserves d'attitude. Ce fut seu
lement à la fin de sa 'vie que l'admiration de Leconte de Lisle pour la 
Grèce se détendit et que, au delà du respect, on sentit passer, dans ses 
Hymnes Orphiqlles, cette grâce ionienne dont Gautier avait autrefois 
souhaité à l'auteur des Poèmes antiques de sentir le souffle caresser ses 
visions marmoréennes. • 

On voit que l'auteur, comme se défiant un peu de son admiration, a 
soin de consulter et de citer toujours les autres critiques du poète. 
C'est par un même souci d'honnêteté, d'obj ectivité que, s'il parle de 
l'homme pour excuser, expliquer quelque faiblesse, il nous fournit en 
même temps tous les éléments qui permettent un jugement impartial. 
Nous ne chercherons pas querelle à Leconte de Lisle de ce que , avec les 
hlées qu'on lui connaît, il écrivit un jouI' des vers en manière de 
légende pour un « chemin de croix Il peint par un ami (p. 229) : il y 
avait là une matière dramatique, il y avait surtout un artiste à obliger. 
Mais nous regretterons toujours que le républicain, le révolutionnaire 
de quarante·huit ait accepté en secret une pension Il sur la cassette par
ticulière » de Napoléon m. Nous le regrettons pour la raison dont 
l'auteur se sert pour le justifier, parce qu'il eut, comme dirait Eschyle, 
• un bœuf sur la langue D, parce que la probité l'obligeait à se taire : 
• Jamais il n'imposa silence aux amis de sa jeunesse qui partageaient 
ses opinions politiques et continuaient à s'exprimer sur le régime impé: 
rial, avec une verve toute républicaine. Seulement il estima que le 
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sacrifice qu'il avait fait le jour où il avait été placé devant la nécessité 

d'abandonner à la misère sa mère et ses sœurs ou d'accepter d'un 
homme, qu'il continuait à considérer comme un adversairl> de son idéal, 
un mouvement de générosité, lui scellait la bouche » (p. 319). 

La personnalité de Leconte de Lisle ressort de cette étude impres
sionnable et mobile avec, dans la jeunesse, des indolences et des colères 
de l'réole, et toujours une grande susceptibilité devant le blâme, une 
grande peur d'être désapprouvé. Rien de plus significatif à cet égard 
que la lettre désespérée qu'il écrit à un ami (2 octobre 1870), lorsque 
l'affaire de la pension éclate au grand jour : 

« Au milieu de toutes mes misères matérielles, je suis accablé par 
une nouvelle calamité morale : mon nom a paru dans la liste des 
Papiers impéliaux . . •  Une nécessité sans répliqne m'avait contraint 
d' accepter . . .  Je devais choisir entre la vie et la mort des miens. Je me 
suis sacrifié. Et m'en voici récompensé par les insultes des journaux. 
Je vous jure que si les Prussiens pouvaient me tuer, ils me rendraient 
nn suprême service. Je suis si profondément malheureux que je me 
demande si je ne ferais pas mieux de me brûler la cervelle, etc. » 

Tout cela n'est point d'une IÎme forte qui ne se reconnaît justiciable 
que d'elle-même. L'homme en Leconte de Lisle est très différent de 
l'œuvre. L'impassibilité de l'artiste en prend un nouveau sens et 
de\ient plus belle de toute la passion qu'elle refoule, de toute la lave 
qu'elle contient.' Chez ce poète comme chez l'Anglais Savage Landor, 
la pureté classique le repos, la symétrie ne sont pas des moules com
modes et trfulitionnels, mais des victoires emportées sur un tempé
rament. 

Sous eussions préféré que l'auteur réunit dans une même partie, la 
dernière par exemple, les chapitres sur le caractère du poète, qu'il a 
dispersés dans la seconde la Sensibilité, la Conception de l'Amour, la 
Vie passionnelle) et dans la troisième (l'Homme). A part ce léger défaut 
de composition, cette œuvre est. élégante, utile et noblement 
consciencieuse. Si l'on y joint les es"ais de critique littéraire des Bru
netière, des Lemaître, des Bourget, l'étude récemment parue en Angle
terl'e de H. Whiteley, sur la langué et le style de Leconte de Lisle, on 
possédera tous les éléments d'un livre complet et définitif sur le 
chantre des poèmes antiqlles et barbares. Mais si ce livre voit le jour, 
il devra beaucoup à l'Essai de Jean Dorois et ne réussira pas à le faire 
oublier. 

P. Dz R. 
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UniversiteS de Bruxelles. Actes officiels. - Dans ses dernières 
séances, le conseil d'administration a procédé aux nominations sui
vantes : 

M. Albert DUSTIN a été chargé, en remplacement de M. Hermann 
Joris, décédé, du cours d'histologie à la Faculté des sciences ; rap
pelons que M. Dustin a été chargé de ce même cours à la Faculté de 
médecine. 

M. Maurice LERICHE a été chargé, en remplacement de M. W. Prinz, 
décédé, des cours de cristallographie. de minéralogie, de géologie et 
de géographie physique. ainsi que de la direction des exercices pra
tiques y afférents, à la Faculté des sciences, tant à la candidature qu'au 
doctorat et à la Faculté des sciences appliquées. 

M. Alphonse HUBERTI, professeur à la Faculté des sciences appli
quées, sera. admis, à. la fin de l'année a.ca.déInique courante, à. faire 
valoir ses droits à la retraite par application du nouveau règlement 
sur les pensions. 

Le conseil a appelé à lui succéder à la chaire d'exploitation des 
chemiu!; de fer M. H. VA!.'DERRYDT, ingénieur en chef aux cheInina de 
fer de l'État; M. le professeur CHARGOIS a ét.é désigné pour donner le 
cours de topogra.phie. 

li . le sénateur Angelo Mosso, professeur à l'Université de Turin, a 
demandé au conseil d'administl'ation de notre Université s'il ne voyait 
aucun inconvénient à ce que les laboratoires du Mont-Rose fussent 
remis à l'État italien. Le conseil a émis un avis favorable. 

Depuis lors, nous avons appris la mort du savant professeur, à qui 
notre Université avait conféré le titre de docteur honoriB caUBa, lors 
des fêtes de 1909. 

NeSerologie. - MM. Hippolyte G1JILLERY et Arthur JOLY sont décédés 
l'un le 7 et l'autre le If janvier 1911. 
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Mort de M. Jules Le Jeune. - M. Jules Le Jeune est mort le 
18 février, chargé d'ans et d'honneurs. Aux marques de sympathie et 
de· regret prodiguées à la mémoire de ce grand avocat, de cet homme 
qui laisse de sou passage au ministère de la justice des traces si méri
toires, l'Université de Bruxelles apporta son tribut. 

Voici les paroles que pronon�a le recteur aux funérailles solennelles, 
le 22 février : 

« Messieurs, 

« L'Université de Bruxelles s'associe au deuil qui frappe aujourd'hui 
le pays. Elle se rappelle non sans lierté que celui qui sut allier si 
intimement dans son cœur et dans ses actes le sens de la justice pro
gressive au sentiment de l'éternelle bonté lui a appartenu comme 
disciple et comme maître. 

« A la suite de brillantes études à notre Faculté de droit, Jules 
Le Jeune conquit, en 1851 et en 18:>2, les grades de docteur en droit et 
de docteur en sciences politiques et administratives. Il de'\int agrégé 
en 1857, après avoir présenté une thèse traitant • du droit des tribu-
1 naux de vérifier la légalité des actes administratifs .. Trois ans 
après, il succédoft à Auguste Orts, à la chaire d'économie politique, 
qu'il occupa jusqu'en 1878. 

« Il était entré à notre Faculté de droit dans la pleine maturité de 
son esprit, noos llpportant le CODCOurS de son prestigieux talent, alors 
qu'aucune méprise n'était possible sur le principe étranger à tout 
dogmatisme qui présida à notre institution et qui est 88 raison d'ètre 
Pendant les dix-huit années que dura son enseignement, Jules Le Jeune 
connut, par 88 propre expérience, l'entière liberté académique dont 
jouit notre corps professoral et j'ose affirmer ici qu'aucune divergence 
d'idées, qu'aucun froissement de convictions ne furent cause de 88 
retraite. A l'occasion de celle·ci, le titre de professeur honoraire lui 
lut conféré . 

• Depuis lors, nous avons plus d'une fois senti battre nos cœurs à 
l'unisson du sien. Ce fut avec un I!6ntiment d'intime solidarité, dans 
une entière communion de pensée, que nous avons vu notre collègue 
d'antan proposer et - ce qui est mille fois plos méritoire - réaliser 
une série de réformes d'ordre social, au sen8 1e plos large, le plos pro
gressif, le plus humanitaire de ce mot. Les problèmes qui préoccu
paient son âme étaient de ceux qui rapprochent. non de ceux qui 
divisent les bonnes volontés. Quelle main, si humble fût-elle ou si 
deshéritée, n'a pas trouvé la sienne tendue vers elle, dans un geste 
pitoyable, dans un élau de générosité ! Professeur d'économie politique, 
telle est ton inoubliable leçon. 1 
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DOD de M. le Dr W. Schleicher. - M. le Dr W. Schleicher, bien 
connu par ses recherches cytologiques, notamment par le mémoire 
célèbre dans lequel se trouve pour la première fois la constatatiou de 
la division du noyau observé sur le vivant, phénomène auquel il a 

donné le nom, universellement adopté aujourd'hui, de 1 karyokinèse Il ,  

a fait don à l' Université de différents appareils importants : statifs, 
microtome, microscopes, ainsi que d'un lot de livres relatifs à la 
microscopie et à la science zoologique. 



De la méthode à suivre dans l'étud e 

des rites et des mythes (1) 
PU 

A. VAN GENNEP. 

Mesdames, Messieurs, 

Bien qu'en taus temps et dans tous les pays tant soit peu civi

lisés, l'étude de la religion, personnelle ou étrangère. ait paru 

aux penseurs, aux prêtres et aux fidèles eux-mêmes digne de 

quelque effort de recherche. cette étude ne s'est pourtant affirmée 

comme discipline autonome et proprement scientifique qu'au 

cours du XIX- siècle. Sans tracer ici un historique qui sorti rait 

du sujet de cette conférence, il convient cependant de rappeler 

brièvement que déj à Pausanias et Plutarque édifièrent les bases 

d'une véritable science des religions. parce que tous deux, doués 

d'un esprit lucide et de la demi-manie de collectionneur qui 

prépare le savant. armés de matériaux d'origine très diverses, et 
variés, ne se contentèrent pas de j uxtaposer les faits venus à 
leur connaissance, mais les éclairèrent les uns par les autres en 

les comparant. Pausanias est le précurseur de nos ethnographes

explorateurs et de nos enquêleurs-folklorisles, et Plutarque, le 

précurseur de nos historiens des religions, ou hiérologisles. 

comme dirait M. GobleL d'Alviella. 

(1 Conléreocè dolUlée l l'UniYeniW de BruseUe., le 16 Jurier un 1 .  
34 
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C'est, en effet, la comparaison systématique des faits d'ordre 
religieux qui caractérise notre jeune science des religions, ainsi
que l� classement qui s'acquiert ultérieurement par la délimita
tion de groupes de faits connexes. Ces groupes s'obtiennent par 
la <léfinition des ressemblances, d'une part. et des différences de 
l'autre. En cela, la méthode générale de la science des religions 
ne se distingue point de la méthode générale dans les -autres 
sciences, tant physiques ou naturelles que morales et mentales. 
Mais il paraît que la difficulté consistait précisément à appli
quer à celle science-ci la. méthode qui est unanimement reconnue 
comme légitime quand il s'agit des autres sciences. Il n'est pas 
besoin, je crois d'insister. Car, -en somme, chacun sait que, même 
de nos jours encore, notre science est tenue en suspicion par tous 
ceux qui craignent que l'esprit d'analyse, à force de démonter 
le mécanisme des divers cultes et des divers dogmes, ne finisse 
par les réduire tous, sans exceptio� à l'état de squelettes ana
tomiques. Et même un mouvement se dessine, que je vous signale 
en passant, mouvement qui tendrait à dévier la science des reli
gions vers une sorte de voie latérale, sans issue, pour, en fin de 
compte, l'accaparer et sinon l'étouffer, du moins la rendre pro
prement anodine. 

Aucune science en possession de sa méthode propre n'a besoin 
d'être agressive, car elle porte en elle-même sa puissance de 
développement. N'a-wn pas vu la biologie édifier, au XIX· siècle� 
les bases d'une conception nouvelle du monde, et les oppositions 
diverses qu'elle a renoontrées, en quoi ont-elles retardé sa 
marche ? Tant que, sous prétexte de contribuer à l'enricllisse
ment de nos oonnaissances hiérologiques, on lit �e l'étude des 
religions une arme purement offensive, comme ce fut le cas 
au XVIII" siècle, ces connaissances ne progressèrent que peu. 

J'ai parlé de la biologie. C'est à dessein : c'est elle, en effet, qui 
fut la cause efficiente de la formation d'une science des religions 
digne de ce nom, non pas dans la mesure où l'on appliqua dans 
le détail telle ou telle théorie biologique particulière à l'in�r
prétation de tel ou tel groupe de phénomènes religieux, mais 
dans la mesure où elle nous fournit, d'une part, la grande idée 
de l'évolution. et, de l'autre, une certaine méthode, précise 
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-et stricte. Bien que nous ne puissions faire des ooupes histolo
giques, �nfermer nos phénomènes .dans des laborat-oires, ni ten
t.er des expériences sur leur 'formation, la méthode biologique 
nous a :rendu le plus grand des services en 00 qu'elle a traœ
formé œ qui n'était qu'objet de cUl'iosité, d'étonnement et de col
lection, en un objet de recherche systématique et progressive. 
Elle nous a enseigné qu'il faut oomparer les faits. de même 
-ordre à travers le temps et l'espace, en sorte que notre labora
toire à nous s'est construit, lui aussi, immense et pr.esque infini : 
il comprend ious les groupements humains, éparpillés à la 
surface de la terre tout entière. 

Et comme l'étude scientifique de tous oes groupements 
humains, y compris ceux -dont la civilisation est le :plus rudi
mentaire, s'appelle ethnographie, la science des religions doit 
à la biologie d'avoir, par une transposition légitime, modifié la 
méthode comparative générale en l'adaptant à ses propres 
besoins sous la f()rUle de la méthode -ethnographique. Je crois 
inutile de ré.veiller à :ce propos la vieille querelle entre 
partisans exclusifs de la méthode historique et protagonistes 
de la méthoc!e comparative ou ethnographique. Nous avons, en 
somme, partie gagnée, car, -déjà, de plus jeunes que nous 
n'imaginent plus que l'usage normal -et régulier de cette der
nière puisse être un sujet de discussion, ou que l'on s'en 
puisse même passer. Et celui qui, plus tard, entreprendra ce 
travail oolossal qui consisterait à faire l'histoire de la science 
des religions, comme il y a déjà des traités consacrés à l'histoire 
de la chimie ou de la physique, celui-là verrait, avec un étonne
ment quelque peu railleur, -que des générations d'historiens s'en 
sont pris sans cesse aux mêmes textes obscurs, -et que, si les inter
prétation!-de ces textes donnéés par des générations successives 
d'historiens diffèrent, ee n'est que parce que d'autres sciences 
que l'histoire, et. que d'autres méthodes que la méthode histo
rique, ont apporté. ou du moins suggéré, ees solutions succes
sives. Deux grands noms se présentent aussitôt. .à l'esprit, oelui 
de Mannhardt et llelui -de Frazer dont J'Adonis, Attis, Osiris 
prouve 'IlOtre victoire définitive. 

Mais la méthode cORIparative-.a ses Iimitee, CQmme fDute autre 
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méthode : c'est un instrument délicat. Même le livre que je viens 

de citer contient des pages où l'enthousiasme que suscite en tout. 

savant une élégante série de déductions a entraîné l'auteur à 

dépasser les limites normales de sa méthode. Ma constatation 

n'est ni un reproche, ni une critique : car il convient que chacun 

aille au bout de ses idées, quitte à laisser la vie même, et l'évolu

tion générale, éliminer ce qui apparaîtra en définitive comme 

inassimilable et exagéré. Dans l'histoire des sciences aussi se 

marque la nécessité des oscillations de part et d'autre d'un 

point d'équilibre, qui ne sera atteint qu'avec la mort de l'huma

nité. Le fai t  -que la science des religions sorte peu à peu du 

cabinet du savant et des séminaires d'université pour prendre 

part à la lutte universelle des théories et des idées est loin d'étre 

un mal. Mais il convient de préparer le public à en comprendre 

la méthode et l'esprit, de la même façon qu'on l'a préparé peu 

à peu il comprendre l'esprit et la méthode des sciences natu

relles. Il n'y a plus lieu d'objecter aujourd'hui que notre science 

est trop j eune, et, par suite, pas encore assez ferme, ni  que les 

résultats généraux obtenus sont trop fragiles. Depuis quelques 

années, l'étude des documents anciens et orientaux, les enquêtes 

approfondies entreprises chez les demi-civilisés, les synthèses 

partielles ont fait de tels progrès que, déjà, des synthèses géné

rales peuvent être tentées où sont dégagées les dominantes de 

la constitution et de l'évolution des religions. 

De telles synthèses impliquent que d'abord aient été définies 

d'une part un certain nombre de concordances, et. de l'autre un 

certain nombre de différences. Celles-ci constituent la masse, 

encore amorphe, qu'auront à étudier les générations suivantes, 

afiin d'y discerner d'autres groupes de concordances, et ainsi 

seront peu à peu classés à part des phénomènes que caractérise 

uniquement leur particularisme. Au début d'une science, les 

théoriciens sont portés à croire à la possibilité d'une solution 

unique et universelle, à une évolution rectiligne, à un dévelop

pement automatique des phénomènes. Puis, au fur et à mesure 

des progrès de l'analyse, la. complexité des faits et de leurs fac

teurs se montre davantage, de telle sorte que les schémas simples 

et harmonieux du début font place à des tableaux compliqués 
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d{' renvois et d'accolades. Aussi personne ne veut-il plus d'exph
cations simplisres comme celle du xvnX- siècle, qui attribuait la 
formation de toure religion à l'imposture des prêtres, ou de celle 
de Dupuis qui voyait à la base de toures les religions des culre� 
solai res, ou de celle de Creuzer qui ne voyait partout que symbo
lisme. 

Il est indéniable que les grands progrès réalisés depuis un 
siècle et demi dans l'histoire des religions, l'ethnographie géné
rale, la science du droit, et depuis moins longtemps dans la 
théorie de l'art, la sociologie, et, enfin, la psychologie, sont dus 
à l'emploi de plus en plus étendu et systématique de la méthode 
comparative. Mais il convient de ne pas s'arrêrer en si beau che
min. Si le rapide développement des sciences physiques et chi
miques fut possible, c'est que les moyens techniques d'investi
gation , mis à leur dI sposition par l'industrie, faisaient paral
lèlement des progrès considérables. Il faut que la pratique se 
perfectionne sur la base de la théorie pour qu'à son tour la 
théorie puisse .faire un nouveau pas en avant, qui permettra 
ensuite d'autres perfectionnements techniques. L'enseignement 
que nous donnent sur ce double mouvement les sciences de labo
ratoire et l'industrie ne doit pas être perdu pour nous. 

Eh bien, du moment que la méthode comparative nous a 
conduits à un progrès réel, il faut maintenant considérer de 
quelle manière nous allons, en partant de ce qui est déjà acquis. 
préparer un avenir qui nous apportera davantage encore. Mais, 
d'abord, le moment est-il venu de perfectionner notre outillage, 
ou bien celui que nous possédon� n'a-t-il pas encore donné son 
maximum de rendement ? Loin de moi l'idée de porter Bur une 
question aussi délicare un jugement absolu. 

Il y a, en effet, des branches où la méthode comparative sous 
sa fonne simple, disons classique, a donné tout ce qu'elle pouvait 
donner. par exemple dans 1 élude de certains riLes et de cer
taines croyances. Si nous prenons un rite très simple, comme 
celui qui consiste à jeter de l'eau par terre pour faire pleuvoir. 
nous trouvons que plusieurs dizaines de citations de textes -oon
firment l'universalité du rIte et les renvois bibliographiques mon
teront peut-être à plusieurs centaines si on prend en considé-

• 
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ration toutes les formes- du rite, c�est-à-dire celles où l'eau. est 
remplacée- par d'autres matières fluides, ou par des matières 
évoquant l'idée de fluidité comme des grains qu'on laisse couler. 
Mais quelle que soit l'abondanœ de ces citations. et quelle que 
soit la val.'liété des matières employées, des- récipienf.s qui les 
contiennent, etc., le fait fondamental est toujours simple et par
tout le mécanisme est identique, ainsi que son principe psycho
logique, qui est la vertu. active de l'imitation, ou, comme nous 
disons., de la sympathie. Les rites sympathiques sont innom
brables ; ils ont été l'objet de publications elles aussi innombra
bles, et le seul intérêt que puisse présenter actuellement leur 
étude est d'ordre local et historique. Je veux dire que si l'on 
trouve en usage un rite sympathique déterminé en un lieu et à 
une époque déterminés, il y a intérêt à découvrir si ce rite y est 
indigène ou s'il a été importé, d'où , dans ce cas, il est venu et où 
ont été relevés des parallèles exacts au dit rite. Mais quel que soit 
le résultat. obtenu, la théorie générale des phénomènes religieux 
n'y gagnera rien,car le mécanisme de la catégorie tout entière à 
laquelle ce rite appartient est connu. Il y a donc lieu de chercher 
de quelle manière ces: mêmes rites, ainsi que tous les autres 
pourraienL être étudiés maintenant., pour nous assurer un pro
grès nouveau. 

Et il en est de même des mythes. La méthode oomparative a 
permis de reconnaître l'universalité d'un nombre considérable 
de thèmes dont on attribuait auparavant l'invention et la posses
sion à tel ou tel peuple en particulier, duquel on croyait tribu
taires tous les autres peuples. Ceci 8. conduit à. rechercher les 
causes efficientes d'ordre soit pratique, soit théorique de ce que 
Max Muller appelait l'activité mythopoétique. On a ainsi défini 
les conditions culturelles et psychologiques de la création des 
mythes en général. D'autre part, en séparant les' uns d'avec les 
autres les divers thèmes amalgamés, on est arrivé à dresser 
comme des tableaux de répartition de ces thèmes, cbaque spé
cialiste étudiant de préférence l'un ou l'autre d'entre eux� Par 
exemple� on a étudié les thèmes relatifs aux astres en géné
ral, ou seulement ft. la lune, ou au soleil, ou encore aux animaux 
sacrés. ou aux divinités supérieureS'. Comme ces recherches à 
tendance simplificatrice om été en somme conduites sans entente 
-systématique préalable, il , IL eu disproportion des résultats.-et !Ü 
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certains ensembles de thèmes mythologiques sont pourvus. d'une 
bibliOt,O"J'aphie appréciable, d!1lutres- n'en ont qu'une dérisoire. 
Ainsi les héros civilisateurs on1 été sacrifiés aux thènws astraux. 

La méthode comparative a done été appliquée. dans toure son 
ampleur à certains groupes de rites et de mylQ.es, et pas du tou1 
à d'autres ; il Y a là comme une série d'éehelons, et ceci veut dire 
que si sur certains points cette méthode a rendu son maximum 
sur d'autres. elle a à peine dépassé la période des débuts. 

Or, nous n'avons pas tant à tenir compte de ces lacunes que 
des maxima atteints. Pour combler les lacunes, il suffira d'orga
niser quelque� centres d'enseignement. et d'indiquer aux. jeunes 
gens comment, et sur quelle question, faire l'essai de leurs forces, 
soit. en classant des documents déjà réunis par d'autres, soit en 
les envoyant étudier sur place les phénomènes encore trop peu 
ronnus. De toutes manières, s'ils veulent se préparer une belle 
carrière scientifique, il leur faut acquérir d'abord le maniement 
doa la méthode comparative classique. 

Ils risqueraient cependant de ne pas voir que cette méthode 
doit être soumise à des limitations, et c'est par suite à définir ces 
limitations que doivent. s'attacher actuellement les théoriciens, 
d'autant plus vite que quelques ouvrages récemment parus ont 
prouvé à quels systèmes artificiels peut conduire l'application 
intégrale e t  exclusive du grand principe de cette méthode et qui 
6st : étudier les phénomènes en dehors de leurs conditions de 
temps et de lieu. 

Done voiei qui est acquis : nous possédons actuellenwnt en 
histoire des religions des procédés de recherche .. de critique et 
d'analyse délicats, bien adaptés et stables à condition d'obse"er 
dans leur usage certaines précautions élémentaires. Est-ce à dire 
que nous devions nous en tenir là, et cesser soit de perfeetionner 
ces procédés, soit d'en chercher d'autres ? Votre réponse est 
prévue : Non, nous ne devons pas nous contenter des instru
ments d'étude ciselés par nos prédécesseurs, mais nous devons-, 
au contraire, poursuivre la voie oommencée et nous frayer un 
chemin nouveau dans le taillis des faits. EL ce sont les faits eux
mêmes qui nous suggèl'eronL les direcLions- à prendre, les fautes 
à éviter, car c'esL de la réalité que vient toute sagesse. 
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Eh bien, une science comme la nôtre, qui a pour objet d'étude 
toute l'humanité, depuis l'aurore du' quaternaire jusqu'à aujour- , 

d'hui même, et sur toute la surface du globe, laisse toujours 
par-devant le savant un résidu énorme de faits non encore 
classés, et par Gela même particulièrement intéressants. Il 
arrive alors que le savant commence par établir des cadres 
provisoires, ou, si vous voulez, factices, des sortes de boites, 
où les faits s'empilent au petit bonheur. De temps en temps, 
on prend ce monceau de faits, et rapidement on en refait à nou
veau l'inventaire. Puis, un beau jour, des dominantes jusque là 
inaperçues se révèlent à l'esprit émerveillé, et un certain ordre 
vient dissocier divers éléments de ce chaos. Il s'agit alors de 
dégager ces dominantes, de définir en quoi précisément elles 
sont réelles et stables, et quelle méthode d'investigation per
mettra de les retrouver sans défaillance dans le cours ultérieur 
de l'étude. Ce .processus de généralisation n'est pas spécial à la 
science des religions, el sans doute plusieurs d'entre vous ont 
éprouvé, à une ou à plusieurs reprises, cette sorte d'illumina
tion mentale qui permet brusquement la synthèse, après des 
mois et des mois de collection et d'analyse . 

C'est à ce moment qu'on commence à formuler les règles d'une 
méthode particulière, élaborée jusque là inconsciemment. Ce 
mot de méthode est un peu trop vaste : ce qu"on a trouvé, c'est un 
outil, une clef, disons un procédé technique commode. Mais 
comme dans le langage courant ce terme de méthode est 
assez faible et plus large, je l'emploierai pour désigner trois 
procédés techniques dont l'emploi me semble de nature à assU
rer à la science des religions quelques progrès nouveaux. Au
cun d'eux n'a été inventé abstraitement : tous trois ont été sug
gérés par les faits, en ce sens que comme il s'agissait de classer 
des faits restés en dehors oos cadres connus, ou bien situés dans 
ces cadres mais manifestemenl par violence, après des tenta
tives diverses d'arrangement ces trois-ci ont été retenus comme 
donnant de bons résultats. 

• 

On peut donner à ces procédés techniques de classement le 
nom de méthode du lait naissant, de méthode éthologique ou du 

milieu naturel et de méthode des séquences. 
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Par méthode du lait naissant il convient d'entendre une appli

cation à l'ethnographie et à la science des religions de la mê
thode qui consiste dans les sciences naturelles à provoquer un 

phénomène pour l'étudier, et en psychologie à suivre toutes les 
phases d'un phénomène mental au moment même où ces phases 
se présentent à l'observation. II ne faudrait donc pas croire qu'il 
s'agit de constituer de toutes pièces un procédé nouveau d'inves
tigation qui n'aurait pas encore fait ses preuves. Mais, au con
traire, il  suffit que nous empruntions à d'autres disciplines dêjà 
constituées u n  instrument dont l'usage a démontré l'excellence. 
L'apport méthodologique nouveau ne diminue en rien la portOO de 

nos procédés antérieurs d'étude, et ne se superpose pas non 
plus à eux, mais s'y ajoute normalement. Car si déjà le caractère 
de la méthode ethnographique était d'étudier des faits vivan/s. 
il n'empêche que ces faits étaient considérés par elle alors qu'ils 
étaient terminés et finis et c'est en partant de ces faits finis que. 
par des séries d'inductions d'un genre particulier. elle tentait 
de rétablir les stades antérieurs des processus de développement. 
afin de remonter de proche en proche au processus de genèse. 

L'adjonction proposée serait utile précisément en ce que cetLe 
fois l'objet <l'étude serait non pas le fait déjà fini. mais le fait 
en train de tendre à l'achèvement et saisi par l'observation au 
moment même de sa genèse et de son développement. On me 
dira que déjà des faits rel igieux et sociaux ont été étudiés de 
cette manière, et que, par exemple, M. Revaud d'Allonnes, dans 
sa monographie sur le pasteur Monod, a montré comment êvolue 
dans une mentalité individuelle puissante. puis dans des menta
lité moindres tendant à former un groupement à mentalité col
lective, ce qu'on peut appeler l'énergie formatrice d'une religion. 
De même dans son curieux li\tre sur La Suggeslilm el .on ,."le 
dans la vie sociale, M .  Bechterew a fourni des matériaux suffi
sants pour que nous puissions nous rendre compte comment 
naissent les hérésies, les sectes et les religions en Russie dans 
certaines conditions mentales et sociales définies. 

En se donnant quelque peine, il ne serait pas di fficile non plus 
à un ethnographe de découvrir dans 1 immense littérature sur 
les demi-civilisés, sur les Musulmans el sur les Bouddhistes. des 
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-faits naissants caractérisés. Ceux d'entre vous qui se sont li�rés 

.à cet énorme travail du dépouillement des sources de notre disci

pline, savent. que, toujours encore il y reste à glaner de .quoi 

-édifieI' des théories nouvelles et acquérir des aperçus nouveaux, 

-et que notamment les voyageurs du XVI:ue siècle, la plupart, 

-d'esprit éveillé el critique, ont eu grand soin, n'étant. encore 

qu' . honnêtes gens la mais non point savants spécialisés, de noter 
-tout, absolument. tout. ce qu'ils voyaient� sans fausse pudeur, et 
.sans arrière-pensée théorique. 

De même les folkloristes à la chasse des coutumes et. des 
légendes populaires se sont souvent trouvés eIL état de voir 
naître sous leurs yeux des faits de cet ordre. et je vous citerai 

ici un cas t.ypique. - Comme le prince de Pucler-Muskau. se 
trouvait à Amphissa,. le capitaine d'un bateau lui affirma qu'il 

existait. en Grèce des serpents à .comes. Comme preuve du faiC, 

il montra au prince les cicatrices laissées par la morsure d'un 
serpent verdâtre ; l'ayant saisi par le cou, il avait. essayé de 

rétrangler, mais le serpent lui avait. glissé des mains, aban

donnant à terre ses comes_ Le capitaine du bateau les avait 

ramassées, et le jour suivant. il les montra au prince. Mais celui

ci les reconnut aussitôt pour les cornes d'un coléoptère que re 

serpent avait rendues alors que le capitaine essayait. de 

l'étrangler" 

Vous voyez ici, Mesdames et. Messieurs, la genèse d'une 

légende. Car non seulemenl 1es hommes du capHaine croyaient 
aveuglément à la réalité de la légende puisque leur chef en 
-donnait des preuves tangibles et. visibles, d'une force d'autant 
plus convaincante qu'il s'y ajoutait un élément de suggestion 

hiéarchisée,. mais de plus il eût suffi que l'interlocuteur fût, 

non pas un prince s'y connaissant quelque peu en histoire natu

relle, mais un homme du peuple quelconque, pour que les- con

-ditions de diffusion de cette légende nouvelle fussent parfaites. 

Je pourrais vous citer quelques autres cas du même genre. 

Ainsi un folkloriste autrichien, M. Kaindl, a eu l'excellente idée 

de suivre la formation� au jour le jour, de tout un cycle de 

légendes qui s'est créé autour de la mori tragique de l'archiduc 

Rodolph6� Et pourtant ne croyez pas que ma collection de 

légendes à l'état naissant soit considérable 1 
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Pourquoi ? Tout simplement. parce que notre éducation histo
rique nous a tous plus ou moins rendus aveugles pour ce qui 

se p8SS6 s.ous nos 1Iev:E. Il nous faut. un réel effon pour nous 
rendre compte. que touL événement. présent a, pal' rapport à 
ravenir, sa situation théorique particulière, et qu'un fait actuel 
peut également. éclairer le passé. Notre tendance profonde est de 
n'accorder une valeur quelconque à un fait que s'il se eatégorise 
-dans <les eadres é� et ainsi, paz amour de la simplification, 

IlQUS évitons de rechercher tous les facteurs présents et. actuels, 
sinon quand déj� le recul a éliminé du champ de l'observation la 

plupart des concomitantes. 

Je vous ai rappelé déjà qoo dans- d'autres sciences. cette mé
'thode du fait naissant est. (fun usage courant, très ancien même 

puisque l'expérimentation a précisément pour but de faire fUlîLTe 
<les faits, afin. d'observer leur genèse. Mais l'expérimentation est 

impossible en n18tière folklorique ou religieuse . Il est. évident 

'flnoore que eertaines. parties de la sociologie, telle que l'économie 
politique .. font de la. méthode du fait naissant une application 
-ordinaire: Rien de plus instructif, par exemple .. que de voir 

naître une industrie déterminée. ou encore se créer une nouvelle 

fonne d'exploitation des richesses naturelles, et de saisir SUl' le 

vif les lois en action. Eh bien .. ce qui est remarquable, c'est 

précisément que l'idée ne soit pas venue encore aux ethnogra

phes et aux historiens des religions de profiter de l'exemple 

-donné, et de �sposer des procédés d'étude qui ont fait leurs 
preuves en d'autres domaines scientifiques. Le plus que l'on 
oonstate, c'est que la méthode en question ft été utilisée par 
moments à la suite plutôt d'une nécessité extérieure,. que dans 

lB but. de découvrir les lois sous-jacente� là où <les contacts de 
-civilisations différentes ont entraîné des. modifications radieales 

dans les industries locales. C'est. ainsi que l'on lira avec intérêt 

dans une monographie récente de fexplora1eur Stuhlmann, 
Handwerk und Industrie in Oslafrika, publiée par l'Institut 

Colonial de Hambourg, un exposé détaillé des effets, sur la vie 
-économique indigène, 00 l'introductÎoo de facteurs el. de tech
niques d'importation arabe et. européenne. et pour plusieurs des 
phénomènes étudiés, l'auteur en & pu suivre sur place la genèse. 
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Si donc il serait injuste de dire que l'étude du fait naissant 
a été complètement délaissée, il serait tout aussi inexact de pré
tendre qu'elle a déj à donné tout ce qu'on e n  peut attendre. Ce 
qu'il y aurait de nouveau, ce serait de poursuivre cette étude 
systématiquement, ce serait de rechercher le plus possible de 
faits naissants, de prendre pour principe qu'il i mporte de noter 
minutieusement tous les facleurs en jeu lors de la genèse d'un 
phénomène d'ordre folklorique, ethnographique et religieux. On 
pourrait alors systématiser bien mieux que maintenant les don· 
nées déjà acquises sur les mécanismes mentaux et sociaux qui 
conditionnent le développement des religions, des coutumes et 
des institutions, même à leurs stades relativement primitifs. 

Or, étudier un phénomène, au moment où il se produit, cela 
revient non seulement à considérer ce phénomène même, mais 
aussi à considérer toutes les circonstances qui l'entourent, en le 
conditionnant ou non, c'est-à-dire en somme son milieu. Et 
comme nous avons vu que la genèse du fait en question doit 
être naturelle, mais non pas artificielle, il s'ensuit que le milieu 
que j 'ai en vue est, lui aussi, naturel . C'est dire, pour reprendre 
les exemples de tout à l'heure, que les essais de fondation d'une 
religion par des hallucinés enfermés dans un asile, milieu arti
ficiel, sont pour nous à éliminer du champ de l'observation. 
Car les religions se forment et se développent dans des milieux 
sociaux tous également naturels, qui ne diffèrent que par leur 
amplitude. Qui voudrait discerner ce mécanisme, n'a qu'à étu
dier la formation et la diffusion du béhaisme dans la Perse 
moderne à la lumière des travaux de MM. Dreyfus et Nicolas. 
De même en biologie, on étudie maintenant les animaux dans 
leur milieu naturel, la mer ou la forêt, mais non plus dans des 
milieux artificiels de laboratoi re ou de jardin zoologique. 

Il semble à p remière vue que recommander l'usage de ce que 
j'ai appelé la méthode ethologique ou du milieu naturel c'est ou 
bien proposer de revenir à un ensemble de théories dont on 8 
constaté l'insuffisance au siècle dernier, ou bien affirmer grave
ment une vérité de la Palisse. Il ne faut point médire des lapa
lissades, Mesdames et Messieurs, ce sont parfois des vérités qui 
n'ont été rejetées de la circulation que parce que des esprits 
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qui se sont crus ingénieux, et qui se sont voulus subtils, ont réussi, 
pour un temps, à faire prendre au public, même savant, comme 
on dit, des vessies pour des lanternes. Rabelais avait en horreur 
les fabricants de quintessence et d'abstraction, et certes, à s'ex
primer a imablement, on pourrait reprocher un peu aux compa
rateurs de s'être trop livrés à cette sorte d'inaustrie. 

Je veux dire que si au XVIII· siècle naquit l'idée que les insti
tutions, y compris les religions, dépendent en premier lieu du 
milieu physique, du sol et plus spécialement du climat, et que 
si au XIX· siècle on a des cas célèbres de systématisation dans 
cette voie, la réaction a été vraiment trop forte, et les théoriciens 
ont souvent abusé, depuis, du procédé qui consiste à extraire 
systématiquement un ensemble déterminé de phénomènes, par 
exemple les phénomènes religieux, de tout le milieu au sein 
duquel ils ont pris naissance et se sont développés. Non seule
ment il convient de réagir contre cette réaction, en n'isolant 
plus les phénomènes religieux des autres phénomènes sociaux, 
quels qu'ils soient, mais il faut même avancer dans cette voie 
au poi nt de tenir compte de nouveau, et davantage qu'avant, du 
milieu naturel. 

Ce ne sera pas un retour en arrière, pour cette bonne raison 
que l'étude de la nature a fait depuis un siècle des progrès tels 
que nous connaissons maintenant le jeu de facleurs divers dont 
auparavant on ne pouvait évaluer ni le nombre ni l'im portance 
relative. Je vous rappellerai que la connaissance des courants 
aériens et marins, des phénomènes volcaniques, de la réparti
tion, sur toute la surface du globe, des espèces animales et végé
tales et des voies de leur diffusion, est en somme une acquisition 
récenle de la science. De sorté que si, de nos jours, on conseille 
de prendre en considération, dans l'étude des religions, le.milieu 
naturel, cela signifie tout autre chose qu'il y a cent ou cent cin
quante ans, alors qu'on expliquait, par exemple, l'Islam par les 
déserts de l'Arabie. 

Deux exemples suffiront Vous savez que les tribus de l'Aus
tralie centrale ont acquis une célébrité internationale parce que 
c'est chez elles qu'ont été trouvées les formes les plus vivantes et 
les plus dramatiques du totémisme. Les premiers explora-
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teurs, Spencer et Gillen, avaient tonstaté 1iès le début que œ 
-syst-ème religieux etait vis-à-vis du dimat, de la flore et de la 
taune, dans un lien de dépendance étroit. Il y -eut de telles polé
miques entre les savants de tous pays à propos du totémisme 
australien que d'autres 'explorateurs tinrent à reprendre 
l'enquête sur place, et parmi eux un missionnaire allemand, 
M. Strehlow, s'est approché de la solution du problème. Pour
quoi ' Paree qu'il a recherché pour chaque totem quelle était 
sa valeur économique. -et pour toute l'organisation sociale, dans 
quelle J;Ilesure exacte elle dépend ou non du milieu naturel 
ambiant. Mon deuxième exemple m'est fourni par M. J ... G. 
Fra�r. Vous savez qu'il publie en ce moment la troisième édi

tion de son grand ouvrage, The Golden Bough : elle aura cinq 
volumes. Le premier, paru sous :kl titre de Adonis, Attis, Osiris, 

traite de plusieurs grandes divinités d'Egypte et d'Asie Mineure.  
Or, dans ce volume, vous trouverez une préface très intéressante, 
où M. Frazer explique comment l'étude des conditions -tellu
riques de l'Asie Mineure lui a permis de donner de certains 
cultes locaux une -explication enfin..plausible, et de reconnaître 
en certains dieux des divinités des volcans et des phénomènes 
volcaniques. 

En somme, l'étude des rites agraires, qui li fait de si rapides 
progrès dans le dernier quart du XIX- siècle, était déj à un signe 
avant-coureur d'une nouvelle orientati6n. Et puisqu'elle conduit 

à de bon!i résultats, autant vaut l'adopter délibérément. Or, il  
arriva que les mythes et les imItes agraires prirent dans nos 
études une importance exagérée, comparable à celle qu'avaient 
acquise les cultes et les mythes naturistes "()u plutôt astraux, 
c'est-à-dire se rapportant au soleil, à la lune et aux constella
tions. C'étaient là deux catégories, si je puis dire, la catégorie 
astrale et la catégorie agraire, qui repoussaient à rarriè�plan 
toutes les autres, soit formées, soit virtuelles. 

Il me faut entrer ici dans le détail pour faire comprendm 
maintenant en quoi consiste le troisième procédé technique, la 
méthode des séquences. Soit un rite déterminé, par exemple 
celui qui consiste à faire 'Processionnellement le tour d'un édi
fice sacré, (mtel, église, etc. C'�t le rite de la eireumsmbulation. 
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La théorie astrale veut que eeUe -prooession cil'oulaire représente
symboliquement le cours du soleil, et que ce soit un rite dit 

solaire, soit qu'on l'acoomplisse dans le même sens que le mou
vement apparent du -soleil, en vertu du principe similia simi
libus cuTanlur, soit en sens inverse, pour obéir au principe 
de contrariété. Dans quelques cas peu nombreux, la significa

tion solaire de ce rite est évidente : mais dans l'immense majo
rité des cas, tant européens que non-européens, aucun autre 
rite, aucune autre croyance concomitants ne permettent de pré

férer l'interprétation solaire à d'autres . .on n'obtient cette inter
prétaoon qu'en isolant complètement ce rite de wus les autres 
exécutés avant ou après lui par le même peuple d'une part� 

et en évitant de le comparer iL d'autres rites du même ordre, 

comme ceux qui consistent à entourer le monument sacré avec 
ses bras. ou av-ec des mouchoirs noués, ou avec une corde, ete. 
En outre, il faut encore Yanger dans la même .catégorie les rites 
où une troupe de gens processionnent autour d'un être humain : 
ainsi à Madagascar, un étranger qui arrive dans un village est 
encerclé pM des bandes de garçons et de filles qui dansent une 

ronde en chantant et rien ne permet de voir là un rite solaire. 
Au contraire, dès qu'on possède une collection un peu importante 
de descriptions de circumambulations rituelles, on voit que 

l'idée fondamentale est très simple : c'est l'idée de la ceinture 
magique, laquelle peut être matérielle ou humaine, et aussi, 

mais rarement, astrale. C'est-à-dire que le cours du soleil est assi

milé à une ceinture, mais non pas la ceinture au cours du soleil. 
Et pour se convaincre que telle est bien la véritable interpréta
tion, il suffit de oonsidérer .dans chaque cas particulier quels 

sont les rites qui précèdent la circumambulation, quels sont 
ceux qui la suivent, et quel est l'objet propre de la cérémonie 
totale. Or toutes les cérémonies complexes où le rite en question 
s'exécute, ont oomme trait dominant d'être des cérémonies 

d'agrégation ou de fixation : on encercle magiquement, afin de 
se l'approprier, l'être ou l'objet désirés, de même que Didon 
encercla de lanières de bœuf, et que Romulus encercla d'un 
fossé, le territoire où ils voulaient établir leur ville. 

Voici un autre exemple. Chez d'innombrables populations, 
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les rites du mariage comportent une aspersion des jeunes époux : 
parents et amis jettent sur eux des dattes, des figues, des noi
settes, de l'eau, du sable, des grains, etc.,  ete., selon les pays 
et la flore. Manifestement, ce rite a pour objet de leur assurer 
magiquement une progéniture rapide et nombreuse, de faire 
qu'ils II: multiplient comme les fruits de la terre JI. Mais ce même 
rite des aspersions est encore usité dans toutes sortes de cérémo
nies, telles que, dans la Grèce ancienne, la prise de possession 
d'un esclave, ou l'entrée dans la ville d'un ambassadeur. Deux 
savants allemands, Mannhardt et Samter, ont recueilli un grand 
nombre de parallèles de ce rite des aspersions, suivant le pro
cédé ordinaire de la méthode comparative, c'est-à-dire en les 
isolant de leur contexte rituel. Mannhardt a expliqué tous ses 
parallèles comme des rites de fécondation, et Samter a expliqué 
tous les siens, plus ceux de Mannhardt, comme des rites de 
protection contre les esprits. Mais, de mon côté, je trouve que ce 
même rite des aspersions avec des grains du sable ou des liquides 
est en usage chez les Indiens Pueblos dans le but direct de faire 
tomber magiquement la pluie ; et ce dernier sens ne peut être 
matière à contestation, parce que le rite en question n'est chez 
ces Indiens que l'un des éléments de cérémonies très compli
quées, entièrement destinées à faire tomber la pluie ; au lieu que 
dans les parallèles de Mannhardt et de Samter, ce rite appar
tient à d'autres cérémonies et toutes très différentes les unes des 
autres. La conclusion sera : que le rite des aspersions n'a aucun 
sens personnel ou fondamental à l'état isolé, mais qu'il a autant 
de sens qu'il y a de types de cérémonies dont il est partie consti
tuante. Le sens particulier du rite ne peut donc, chaque fois, 
�tre obtenu qu'en déterminant son rapport avec tous les autres 
éléments de la cérémonie tout entière. 

Le même raisonnement est de rigueur quand il s'agit de 
mythes et de légendes. Il existe actuellement en Allemagne une 
école de mythologues qui appliquent à l'étude des mythes la 
méthode comparative sous sa forme extrême. Ils extraient de 
tous les ensembles, ici un détail, là un autre ; ils accumulent 
ainsi des parallèles en nombre considérable, et démontrent alors, 
l'un, M. Siecke, que toutes les mythologies sont à bases lunaire, 
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l'autre, M. Ehrenreich, qu'elles sont toutes à base solaire ; un 
autre encore retrouve partout les Pléiades ; et ainsi de suite. 

De même enfin dans l'étude des contes, on prend un détail par 
ci, un détail par là, et on obtient des schémas d'emprunts et de 
transmissions qui n'ont aucune base dans la réalité. Bref la 
tendance contre laquelle il convient de réagir est celle qui étudie 
les faits en dehors de leurs concomitances de fait ou verbales. 

J'ai donc proposé d'appeler méthode des séquences, celle qui 
n'étudie chaque rite et chaque thème mythologique ou populaire 
que dans son rapport avec ce qui le précède et avec ce qui le suit. 
Au lieu d'accumuler des parallèles isolés abitrairement, on com
pare alors des ensembles de même ordre, par exemple des scé
narios entiers, comme les cérémonies du mariage entre elles, ou 
les cérémonies de l'initiation entre elles, en tenant compte pour 
chacune du milieu naturel et social. De ce travail de comparai
son résulte ceci, que des dominantes générales et universelles 
sont reconnues comme nécessaires. Par exemple, si un individu 
quitte sa société antérieure, il doit être soumis à des rites de sépa
ration qui, d'un bout du monde à l'autre, se ressemblent ; de 
même se ressemblent nécessairement partout les rites qu'on exé
cute pour agréger un individu à une nouvelle société. 

L'existence de ces dominantes pouvait en somme être prévue, 
el le fait est, comme je l'ai signalé dans mes Rites de Passage, 
que quelques-unes d'entre elles avaient été reconnues avant moi. 
Mais ce que je ne m'attendais pas à constater. c'est qu'un même 
rite, restant absolument identique. peut changer de sens selon 
la place qu'on lui donne dans l'ensemble de la cérémonie totale 
ou selon qu'il fait partie d une cérémonie déterminée ou d une 
autre. Ainsi le rite déj à ci.té des aspersIOns a le sens d'un nte 
de fécondation dans les cérémonies du mariage ; mais s'.1 fait 
partie d'un ensemble de rites de séparahon, il aura le sens d'un 
rite d'expulsion. De même les coups donnés et la fiagellatJon 
peuvent signifier soit qu'on chasse un être dont on ne veut plus. 
soit dans d'autres cas, qu on s'apparente par un contact violent, 
par exemple dans les cérémonies d'miuation. un être qu'on 
dési re désormais chérir à 1 égal d un frère consanguin. 

Tout dépend. cornille dit un de mes amis, économiste renom-

35 
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mé, quand on lui demande l'explication d'un phénomène éco

nomique à. première vue très simple. En effet� tout dépend des 

circonstances concomitantes et du. contexte-, et l'on conçoit que 

eela étant, les historiens des religions et les folkloristes qui s'en 

tiennent uniquement à la méthode comparative illimitée ont 

encore devant eUJf de belles polém iques en perspective. 

En définitive les idées générales que je voudrais vous voir 

emporter� Mesdames e t  Messieurs,. et vous, Messieurs les étu

diantsl de cette conférence, par endroits trop spéciale peut-être, 

sont simples et peu nombreuses. En premier lieu ne pensez plus 

que la science des rel igions ne soit qu'hisÛJire des rel igions, et 

que par définition, elle ne s'occupe que de faits morts et passés. 

Il y a actuellement des religions qui se forment, et des systAmes 

religieux qui naissent, non pas seulement aux Etats-Unis, en 

Russie, en Asie et en Afrique, mais parfois sous nos yeux. Le 

fait qu'elles ne peuvent pas lutter contre les grandes religions 

établies ne diminue en rien leur valeur et leur portée pour 

nos études. Il nait de même des mythes, des légendes et des 

contes populaires, mais la puissance de l'imprimé ne leur per

met qu'une vie éphémère. 11 faut tâcher de surprendre leur nais

sance et de noter les conditions- de leur développement même 

incomplet, et pour cela il faut observer tous les détails de la 

vie ambiante avec une curiosité inlassée et sympathique, il faut 

aiguiser ses facultés de vision directe. 

Ceci revient à ne pas faire deux parls de sa vie, l'une con

sacrée exclusivement à étudier, dans des cours, des labora

toires ou des livres, et l'autre à vivre au sens courant du mot. 

Bien au contraire : il convient que les deux soient incessamment 

unies, de telle manière que vous viviez votre science, et que 

chaque connaissance nouvellement acquise se rattache pour vous 

à des expériences quotidiennes réellement vécues. Ainsi seule

ment vous prendrez l'habitude, non seulement de considérer les 

faits religieux et folkloriques comme autre chose que de l'im

primé, mais vous retrouverez sous les fails antiques ou demi

civilisés ce qui fit leur force, d'être vraiment la chair d'hommes 

vivants. 

Et la deuxième conséquence sera, que 1 anal� se scientifique et 
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l'abstraction étant des moyens techniques, vous ne les regarde

rez pas comme le but de la science des religions, ni,  si vous 

voulez, de toute autre science, mais vous tendrez à considérer 

plutôt des ensembles religieux, magiques, folkloriques, de 

manière à ne pas perdre sous l'accumulation des détails la net

teté du jugement général isateur et le désir d'édifier d� synthèses. 



Richesse, Crédit, Capitalisme 
PAIl 

lrlAVlUCB VAUT HIER, 
Prot_ar • l'Ualvel'llitA de Bruxelles. 

1 

Si l'on cherche â dëterminer la véritable signification du mot 
richesse, on constatera que l'idée que ce mot exprime est essentiel
lement l'idée de puissance(!). L'homme riche est puissant. Il est 
puissant parce-que d'autres hommes dépendent de lui, ont besoin de 
Jui et qu'il a la Cacullé, dans une mesure plus ou moins large, de 
-disposer d'eux. Notamment, il  obtiendra d'eux des services de toute 
nature. en échange des avantages que sa richesse lui permet de 
leur procurer. L'homme qui est riche. parce qu'il possede le sol ou 
.des maisons. se fera payer des redevances par ceux qui ont besoin 
de cultiver ce sol ou d'habiter ces maisons . Peu importe qu'il 
,profite de travaux effectués. ou qu'il preléve une partie de la 
récolte. ou qu'il touche on loyer ou un fermase : sa supériorité 88 
rivélera agalement dans ces diverses hypothèses. De même. 
l'homme qui est riche parce qu'il détien' tes instruments et les 
matières premi ' rel sans lesquelles il est presque impossible de 
.travail ler efficacement. exerce son poovoir en exigeant des tra
vailleurs qu'ils lui abandonnent one fraction plus 00 moins notable 

.de la valeor du produit qu'ils ont fabriqué. De même encore. 

(1) • Wealth . .. Mr. Bob_ "ra. ÏI poWoU" . A, S.ITB. Werall4 0( Nt#itnu. 
:&olt 1. ob. V,) 
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l'homme qui est seul à posséder un objet dont l'usage est extrê
mement utile aux autres hommes - par exemple un véhicule ou 
un appareil breveté - manifestera sa puissance en ne meltant cet 
objet à leur disposition que moyennant une rémunération. De 
même, enfin, l'homme qui est maître d'une somme d'argent 
monnayé, considère à juste titre comme dépendant de lui, ceux 
qui" ay.ant œsoÎID de .cet ilrgell.� -8'aw.'essent à Jui.et.cQBsenteut à un 
sacrifice plus ou moins étendu en faveur - d u  service qu'ils 
obtiennent. 

Il est vrai que, dans une multitude de relations sociales, il y a 
dépendance mutuelle . .A. puissance égale, il se crée entre les inté
ressés des rapports qui jmpliquent une subordination réciproque. 
Ce résultat n'atrenue aucunement la valeur de l'affirmation que 
plus la richesse d'un hommE! s'accroît, plus aussi grandit sa puis
sance sur les autres hommes. 

Considérées sous le rapport de la puissance qu'elles emmaga
sinent, il n'y a aucune raison de dh,tinguer entre les richesses. 
Ramenées à �ette valeu1' com mune, elles peuvent être -mesurées et 
comparées. Spécialement, il tl', a pas lieu d'établir une opposition 
entre les meubles et les immeubles, entre le capital et la propriété 
roncière. 

Que la  richesse procure la puissance et souvent aussi une véri
table 't;répondérance à ses possesseurs, c'est ce qu'attestent f!uffi
samment �s innombrables événements de la vie de tous les jours. 
C'est ce -que démontrent plus clairement encore certains précèdents. 
em pruntés surtout à l'histoire, et dont l'intérêt est de nous procurer 
des vues 4'ensemble sur les phénomènes de l'existence sociale. 

Lorsque, au v· siècle avant notre ère, les Athéniens alSpirerent 
ll établir définitivement leur suprématie sur les Lacédémoniens, Hs 
flurent foroément �I' les chances bonnes et mauvaises du conflit 
(lU ils allaieIrt �'engager. PéIicles, leur plus grand homme d'État. 
procéda â cette .analyse avec une sagacité admirable. Au nombre 
des raisons d'espérer ta victoire, il signala â ses compatriotes, s"il 
Caut en croire Thueydide, la possession d'abondantes richesses. 

c Nous n'aurons pas rinfériorité, leur dit-il. Les Péloponésiens 
cultivent eux-mêmes leurs terres, ils ne ,possèdent ni richesses 
privoos, ni richesses publiques ; its n'ont pas l'expérience des 
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guerres longues "8t tl'atrsmarines, p8lI'ce qüe leuTS luttes entre eux 
sont de courte durée à raison de leur pauvreté. De tels peuples De 
peuvent ni équiper des flottes, ni expédier fréquemment des armées 
de terre, paTC8 quï1s se 'trouvent dans la double ob:igation de 
s'é'loigneT -de leUl'S champs et de vivre de Jeurs récoltes saDS 
compter que la mer leur sera 1ermée, Or, ce sont les 'trèsors 
amassés qui soutiennent la guerre, bien plus que les contributions 
forcées (1). » 

PérkJJ.ès énonçait des idée! 'fort justes. De tout temps, ta richesse 
a été pour les États qui la possederent et qui eurent l'art -de s'en 
seTVir, lIn instru ment -de domination, un moyen d'exercer SUT 
la marche des événements une action efficace. Est-il besoin de rap
peler que " AngleteTre fut l'âme des eoalitions contre Napoléon et 
que ses ressources 'financiéTes alimentèrent les guel'res successi'V'es 
qu'entreprirent les États du continent contre l'Empire français ?En 
1813, alors que le pouvoir de l'empereur était sorti si profondément 
aUeint des campag"leB -d'Espagne et -de Russie, l'AutTiche et l a  
Prusse auraient pu difficilement tenter quelque chose cOft'tre l u i ,  
si  elles n'avaient p u  disposer <de t'appui llnancier d e  'l'Angle
tel're(�) . 

Ainsi que iioos l'avons d it, riell ne di stingue essentiellement la 
richesse immobilière de la richesse mobilière d u  momeDt où Qn l� 
ramène l'une et l'autre à cette notion de puissa nce qui leur sel" de 
commun dènominateur. An moyen âge, alors que s'établit le 
régi me -seigneuria' et féodal, la terre était la riebesse pa'!' excel 
lence, Le p�ur du � était l'homme riche. Il �it -en même 
temps rhomme fort. Seul il pouvait exereer l l'ëgard de l'homme 
Caible qui ne possedait point de terre, ou 'fIni eft possédait relati
vement peu, la Conction de protecteur. Aussi l'homme faible, ou du 
moins pl us faible que lui, se vit-il obligé de devenir, sous des DomS 

1) TSUCTDW., G1IftTfI cl" P8oponGÏ6e. Livre J, eXIT. (TraductioD cI. 

E, Béblut.) 
(2) • Englische SubsidieD wareD fOr deD Krieg ebeDllO uDeDlbebrhc:h yi. der 

gllte lA'dl. HIUIDQnII'I fOr deD BeItaDd d. kÜDft l'ID cIe._MD &.dei .  Y. 
Ta&lTSCBKB, Bildtlt' GlU tkr deut«/am G�IC1aichie, t, 1 p. 107). 
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divers, le tenancier du grand propriétaire et de se placel' sous sa 
dépendance (1). 

Nul n'ignore que la constitution de c trusts :. est actuellement l'un 
des phénoménes les plus notables de la vie économique de l'Amé
l'ique du Nord. Le but d'une combina ison de ce genre est la 
possession exclusive soit de produits nécessaires aux masses, soit 
d'un outillage indu�tl'Ïel et commercial. Ce n'est pas le moment 
d'insister SUI' les mérites et les inconvénients du monopole. Rete
nons simplement ce fait que le c tl'ust :. s'applique à devenir 
c maître du marché :.. Dans son domaine, i l  aspire à la suprême 
puissance. Et cette puissance est corrélative à la richesse qu'il est 
parvenu à s'approprier. 

La richesse, disons-nous, est une puissance. Parmi les manifesta
tions de cette puissance, il s'en rencontre deux qui réclament 
quelques instants de notre attention. II s'agit de la monnaie et il 
s'agit du créd it. 

Il suffit d'ouvrir un manuel d'économie politique pour savoir 
que la monnaie est une valeul' qui  sert d e  mesure aux autres 
valeurs. Grâce à son emploi, ces autres valeurs s'échangent entre 
elles avec infiniment plus d'aisance que par le simple troc. Si les 
hommes en étaient réd uits au troc, l 'échange des richesses offrirait 
des d i fficultés tellement énormes que l'on renoncerait, dans une 
large mesure, à les négocier, et, pal' suite, à les produire Il est 
superfl u d'insister sur l'ensemble de qualités que doivent présenter 
les substances appelées à jouer le rôle de monnaie. Le plus notable 
de ces mérites est évidemment un certain degré de rareté. Si les 
galets du rivage se muaient en pièces d'or, J'OI' cessel'ait d'êtl"e 
employé en guise de monnaie. 

La monnaie est un in<:trument d'échange, parce que, servant de 
communemeSUl"e aux valeurs, elle rend possible leur confrontation. 
Ce role, elle ne peut le remplir qu'à une seule condition : c'est 
d'être entraînée el le-même dans le mouvement perpétuel des 
transactions. En d'auh-es termes, elle ne mesure une valeur que 

(1) ESIIBlN, Cour. "1�ntairIJ d'/iüwirIJ du d,'oit françaü (3- 4WitioD 
pp. ]29-139), 
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parce qu'elle est échangée contre cette valeur, parce qu'elle est 
elle-même une marchandise. De là, deux conséquences impor
tantes. La première, c'est que, pour déterminer la valeur vénale 
d'une chose, il ne saurait être question de comparer ]a quantité 
actuelle de choses de même nature à la quantité de monnaie (or 
ou argent) qui existe dans le monde. Ce calèul conduirait à des 
résultats si évidemment absurdes qu'il est superflu de s'y appe
santir. La valeur d'une chose se détermine par la quantité de choses 
du même genre qui, à un moment donné, s'échange contre la 
quantité de monnaie qui peut-être affectée à l'achat de ces choses. 
Quant aux autres choses du même genre qui, en ce moment précis, 
ne sont pas offertes en vente, il est permis de leur attribuer, par une 
espèce de fiction, une valeur égale à celle des choses, relativement 
peu nombreuses, qui se trouvent actuellement entraînées dans le 
torrent de la circulation des bIens. Mais ce n'est là qu'une conven
tion . Car. si ces choses étaient sans exceptions offertes en vente, 
qui ne voit que leur valeur, par rapport à celle dè la monnaie, se 
modifierait brusquement. 

La seconde des conséquences signalées plus lIaut, c'est que la 
monnaie, pouvant servir à l'acquisition de toutes Jes valeurs sans 
exception, et J.'8présentaüve, dès lors, de toutes ces valeurs, a été 
considét'ée, et cela à jusle titre, comme la valeur par excellence. 
La fonction qu'elle remplit lui a conrère une puissance extraordi
naire. Un individu, une classe sociale, un état ont été réputés d'au
tant plus forts qu'Us avaient une plus grande quantité de monnaie 
à leur dispœition. 

Quelques exemples démontreront su ffisamment l'exactitude de 
cette assertion 

Lorsqu'une grève industrielle éclate, la première question qui se 
pose est celle de la force de l'ésjstance des chômeurs. Cette force 
est proportionnelle, soit aux réserves d'argent monnayé qu'U leur 
a été possible d'accumuler, soit aux subventions que leur four
nissent les ouvrieN qui n'ont pas interrompu leur travail. Si ces 
subventions viennent à manquer avant que les patrons aient capi
tulé. la défaite des grévistes est certaine. 

On sait rimportance qu'a p" ise, parmi les questions qu'a suscitées 
l'administration du Congo belge, la question du paiement en argen� 

, 



RICHESSE, CRÉDIT, CAPITALISME 

des travailleurs noirs. Les concessionnaires de territoires il ex
oxploiter se montraient, en général, peu favorables il cette réforme, 
j ugeant, non sans raison, que des paiement en nature mettaient les 
travaiIleurs plus entierement il leur d iscrétion. 'Et, il Tinverse, ces 
travailleurs aspiraient au paiement en numéraire parce qu'"i1s 
savaient que seme la possession du numerai re leur assurerait 
une �uffisante indépendance à l'égard de ceux qui utilisaient 
leur travai l .  C'est ce que mit par'faitement en lu miere M. Emile 
Vandervelde, dans son discours qu'il prononça, le 17 dé
cembre 1908, à une séance de la Chambre des représentants do 
Belgique. 

On connait la signification que présentait, jadis, la théorie de la 
c balance du com merce •. Tout Etat cherchait opiniâtrément ft 
conserver, il l'intél'ieur de ses frontjères, la 'plüs grande quantitO 
possible d'espèces métal liques. 11 favol'isait l'exportation et décou
rageait l'importation parce qu'il craignait que robligation,de payer 
un excédent lflimpOl'tation n'appauvrît ses réserves monétaires. 
Cette politique fait actuellement l'objet d'une réprobation unanime 
et il est certain qu'elle était mlfl conçue. Quelque avantageuse que 
soit pour un Etal la détention d'une grande quantité d'or, i l  est 
ÎlTationnel de sacrifier il ce résultat les intérêts les plus évidents 
ùu commer'ce international. Mais l'idée d'où procédait une tcllc 
politique n'était pas entièrement fausse. C'est pour un Etat une supé
l'iorite quede pouvoir disposer d'une su ffisanteTéserve de numéra ire. 
Ce peut être pour lui u n  motif de suprematie politique (l'histoire 
est là pour l'attestel') et ce peut être également l'nne des causes do 
sa prosper'ité commerciale. AujoUl'd'hui encore, .lorsqu'un chango 
defavorable semble démontrer que l'or émigrera vers l'étranger, 
on sait combien le monde des affaires s"inquiète. On sait également 
que les établissements financiers (et notamment les banques d'émis
sion) auxquels appartient 1a surveillance du marché, ont recours à 
des procéiés multiples pOUl' retenil' 1'01' dans le pays ou ponr l'y 
ramenel'. La d octrine de la balance d u  commerce reposait SUI' une 
intuition fort juste. Seulement, elle ignorait les moyens qu" i 1  est 
possible ù'util iser afin d'empêcher ou de restreindre la sortie de 
l'or cl l'expéilient qu'el le emp10yait (à savoir la création d'obstacles 
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à i'iw"OI1aililD.) �tait un remède plus nuieible que le ma:l auque.1 it 
prétendait.obvier (1). 

De toutes les manifestations Qe la pu issance qui appartient A la 
richesses, l'une des plus notables est le cPédU. 

()n pourrait caractériser comme suit la relations qu'exprime le
mot crédit. 

Une personne s'engage a p rocurer . une autre personne un avaD
iage futur en échange .de ra vantage immédiat qu'elle reçoit de la 
seconde. La première de ces personnes est le débiteUl' ; la seOODde
.t'st le créancier. Ces avantages, qui se déWrmin8Jlt l'éci.proqueme.Dt, 
peuvent être de natur.e fort düfêrente. Le vendeur à'ua immeublo 
peut faire .crédit du prix • l'acheteur, de même que le preteur peut 
accorder un délai de paielD6Dt à l'emprunteur. Les obligations qui  
inoombent 8\l débiteur ne consistent pas nécessau'8meat .en une 
somme d'.ar,gent. Elles peuvent se traduire par des services, par des. 
prestations de tout genre. De telles distinctions n'ont aucune impor
tance pour le lujet qui nous occupe. Le seul point qui doive être 
relevé e&t celui-ci : C'est que l'avantage procuré par le Cl'éanci&' 
au débiteur est acluel, tandis que l'avantage procuré par le débiteUl� 
ou créanc!er est dtn�ré. Le dé.Diteur ne donne pas immédiatement 
satisfaction au créancier parce qu'il n'en a pas actuellement les 
moyens. Caè moyens, il .se les assurera - tielon toute vraisem
blance-et oeta, grâce .aux valeurs que le CJ'éancier lui remet, qu'il 
lui aœHCe. Ces moyens, eomment les obl.iendra·t-il ' Réguliere
ment (non pas toujours, sans doute, mais tres ordinairement par
un eaol't product.if, pas une création de richesses Douvelles. L'uan
iage que recevra le creancier et qui. Dormalement, compreadra. 
outl'8 l'obtention de valeurs équivalen.tes a celles qu'il a conOées 
au débiteur, l'attribution de \ aleurs 'Supplémentaires, resultera 
d'un pl'élèv.ement opél'é sur ia l'ichesse que le débiteur aura créée. 
A dëfa\lt de c.-éation d'uue richesse nouvelle, tout débiteur qui paie 
un sw'plus au CI'éancier sel'a inévitablement ruiné ou appauvri. 

1 .. Die TheerK! trat mit mancw .. lhefeo. ja fabeben Foraeruagen a"'; .e 
iat aber in ihrem Unprung, ihrem Grundged.akea Ilidn 10 faàch ..ne 
Hume und A. Smith gemeiuL haban .  O. ScwI01.LEJl. Gnmdriu IÜJI' olI�.,. 
Wlrl#laa(lIldn � II, p. SO�). 
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Les règles qui v iennent d'être énonçées trouvent leur application 
la plus visible dans le prêt d'argent. Mais cette application est loin 
d'être la seule. Si J'emprunteur peut, sans se ruiner, payer un intérêt 
il son prêteur, c'est pa rce que, au moyen du capital pl'êté, il a fait 
Gaître une richesse dont la valeur est supérieure à celle du capital 
qu'il a reçu. Il est superflu d'insister sur l'erreur d'Aristote qui a 
fait si longtemps condamner le prêt il intérêt. Il est tr'ès vrai que 
('argent est stérile, en ce sens que les écus n'engendrent pas des 
�us. Mais les écus servent d'instrument il la creation de richesses 
nouvel les qui, elles, s'échangent contre des écus. C'est faute d'avoir 
vu qu'une espèce de société s'établit entre Je créancier et le débiteur, 
-qu'Aristote et ses d isciples ont pu croire que le débiteur était iné
vitablement spolié par le paiement d'un intérêt. 

Le point que nous désirons meUre pins particu lièrement en 
relief, c'est que le crédit crée un lien de dépendance entre le débi
teur et le créancier ; il confére au sacon 1 une puissance il l'égard 
du premier. Cette puissance sera plus ou moins étendue. Mais elle 
existera toujours. 

Il est a rrivé que cette puissance ait été excessive, abusive. I l  est 
arrivé que les débiteurs se soient insurgés contre leurs créanciers. 
Dans les deux républiques les plus célébres de l'an tiquité, à A thénes 
et à Rome, nous voyons les abus d u  crédit engendrer, il un siècle 
de distance, une crise politique exh'âmement gl'8Ve. A Albenes, les 
négociants et les hommes d'affaires, détenteurs du numéraire, dont 
ia quantité était limitée, eurent toute latitude de fixer à leur grè la 
valeur de l'argent. Ils exagél-èrent le taux de l'interêt. Naturelle
ment, leurs débiteurs se trouvèrent hors d'état de les rembourser. 
Pressurés, traqués, opprimés, dépouillés de leurs biens, leur mi�re 
les poussait il la sédition. Solon conquit la réputation d'un bienfai
teur du peuple et d'un législateur prévoyant pour avoir édicté des 
mesures d'un caractère révolutionnaire. Les créanciers

-
furent 

contraints de subir une réd uction déguisée de leurs créances; les 
débiteurs obtinrent la faculté de se 1ibérer au moyen d'une monnaie 
plus légèl'e. D'un autre côté, le taux de l'intérêt cessa désormais 
�'être libre et Cul déterminé par la loi (i). 

( 1 )  E. CURTlU8. Hüeoi,.. gr«tJl", t. 1"', pp, 405-407. (Traduction Bouché
.Leclercq ) 
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Les luttes entre patriciens et plëbéiens remplissent les premiers 
siècles de l'histoire de la république romaine. Par u n  de ce:J. 
aspects. ce contlit se ramène Il un débat entre prêteurs el emprun
teurs. Le débiteur, forcé de souscrire aux exigences du créancierr 
est inC81)able de payer à celui-ci les intérêts usu l'aires qui ont été
stipulés. Vu la dureté des mœurs de ce temps, il est à la merci de
son créancier, il  est réduit en esclavage par ce dernier, Pour
échapper â une telle extrémité, les plébéiens se révoltent, se retirent 
sur le Mont Sacré, engagent une lutte que l'on doit qualifier de 
guerre de classes, La paix se conclut au moyen d'une transaction. 
Il est fait remise de leurs engagements aux débiteurs insolvables, 
Les débiteurs que les patriciens tenaient enfermés dans leurs
demeures sont rendus à la l iberté (t), 

Chez des nations modernes, l'usure et ses abus constituent l'un de .. 
maux contre lesquels la société s'est défendue avec le plus d'obsti
nation. Durant des siècles, le législateur ne s'est point lassé de
prodiguer des mesures contre "usure. Ces lois qui, en rait, étaient 
ordinairement insuffisantes (à cause des combinaisons multiples 
permettant d'échapper à leur application) et qui ne pouvaient se 

défendre lorsqu'elles aboutissaientà la prohibilion du prêt à intérêt, 
procèdaient cependant d'une pensée Juste : c'est qu'il y a  abus dll 
crédit lorsque le taux de l'intérêt est d'une telle élévation que, selon 
toute vraisemblance, le débiteur ne réussira pas à créer, au moyen 
de l'instrument qui lui a été conOé, une richesse nouvelle et suffi
samment abondante pour qu'il puisse la grever d'un prélèvement 
qui lui permettra de désintéresser le créancier. Il a été victime 
d'une erreur de calcul, d'une illusion, illusion à laquelle peut 
s'allier une espéce de contrainte si le capitaliste est la seule per
sonne à laquelle "emprunteur puisse s'adresser pour obtenir le 
capital, c'est-à-dire, en bien des cas, rinstrument de travail qui l uf 
est ind ispensable, 

(1) N"BUBB, H.m,;,.. P'OrJttJiM, (Tradl1dioD de GoJbérT, 6diboa cie Bruell_, 
t. III' pp. 539 547 et 551-573.) 
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II 

Le- capital est l'une des formes. da la l'iehesse. D'une tiaçon géné

l'ale. il est la richesse créée par l'homme en tant qu'elle e�t affectée 
à la production de richesses nouvelles. Toute richesse créée par 
t homma devient capital dès l'instant 00 elle reçoit cette affectation� 

E� fait. il est des rkoosses qui .. Ii dMaut Il'un semblable- emploi,. 

demeureraient inuti les. Il en est fI"autres qui ne sont pas snseep .. 

tihlas de cet emploi. Enfin, il en est aussi qui, suivant les. circo. 
stances, revêtillont ou ne revêtiront pas le- caractére de capital. 

Si l'on est à peu près d'accord SUI' le sens du mot « capital :.,. que 
faut-il entendre par les locutions de 4 capitalisme :Ir" et de- « régime 
-capitaliste •. 

" Il  semb�e bien qus, pour c� qlllÏ: en font usage,. ces expressions 
�ésignent une organisation sociale dans laquelle le capi tal , détenu 
par une cl asse distincte et relativement peu nombreuse, se constitue 
-et se renouvel le au moyen de prélèvements opérés SUl' le produit du 
travail manuel. 

Cette conception,. mise en pleine l umiére par le- génie de Karl 
Marx, renferme une fO\1;e part de vérité. I l  su !fi t  de regarder autour 
de- soi pour s'eD. convainere. Prêsentée sous une fOl"me trop absoloo, 
elle est excessive, et, dés 10l'S, partiellement inexacte. Malgré la 
ooncentration des entreprises, le capital est fort disséminé. Sa � 
session n'est pas le privilég& d'une: seule classe- s'opposant d'une 
maniél'Q tranchée au reste de la populatiOtl. D'autre part,.le capital 
n'est pas tout entier formé et renouvelé a u  moyen d'un prélèvement 
(}péré sur le I!l'o.d uit d ll  travail d'autrui. Le tl'availleur qui écono
mise une partie de son gain et qui consacre cette fraction à l'achat 
de titres, le petit cultivateur qui,. sur- le prix de vente de sa récolte, 
relient une somme qu'il prend soin. de c placer :., deviennent égale
m('nt des capitalistes. I I  n'en est pas moins certain qU&, chaque jour, 
sur le produit du tl'ava il , de� prélèvements sont opérés dans l'intérêt 
de capitaux préexistants " Ce prélèvement est a ffecté soit à la recon
stitution du capital détruit, soit à la rémunal'ation des capitalistes. 
sr cette rémunération est suffisam ment abondante,. elle fournira aux 
capitalistes les moyens de cl'éer de nouvelles affaires, de stimuler 
la production de nouvelles richesses, 
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Ce qui.. à DOS yeuI, caraGtél'ise le c capitalisme •. ce n'Qgt pas le 
préIëvement que le capital opel'e sur le produit du travail. Un tel 
prélèvement est obligatoire et il devrait s'effectuel' dans le cas 
même où le capital se trouverait. tout entier entl'e les mains de la 
collectivité. Ce qui distingue le régime capitaliste - régime dans 
lequel le capital appal'tient, pour la plus forte part, à des particu
liers - c'est autre chose. C'est le fai t  que les détenteurs-du capital 
ne sonl pas seulement les maîtres du moment présent. Ils sont éga
lement - et ils sont surtout - les maîlres de I"avenir. Et c'est là 
une situation dont les conséquences sont considérables. 

Les capitalistes sonl les maî tres de l'avenir, en ce sens qu'ils 
acquièl'ent dès à présent des richesses qui n'existent pas encore, 
mais qui existeront un JOUI:. En effet, ils. deviennent, dés il présent, 
les po!!sesseurs des éléments divers au moyen desquels ces richesses 
seront produites uIt.érieurement. De tous ces éléments sans excep
tion r Non pas. L'a ffirmer serait aller trop loin et généraliser à 
l'excès. Mais d'un grand nombre d'enh'8 eux, et probablement des 
plus importants. Cela suffit pour qu'une Craction notable de la 
population soit-destinée, dans l'avenir également, à dépendre, pour 
sa subsistance, des possesseurs du capital - ce qui a pour consé
quence le maintien indéfini du prolétariat. 

Du reste, la puissance qui appartient aux détenteurs du capital , 
il raison de leur mainmise sur l'avenir, ne d iffél'e pas essentielle
ment de la prépondérance dont sont investis les propriétaires (on
eiers. Eux aussi, précisément parce qu'ils ont la terre. détiennent 
un moyen de production, duquel la masse de la population ne 
saurait se passer. Entre les deux cas, il y a toutefois cette diffé
l'en ce que la propriété Conciél'e est. une chose qui existe déjà et dont 
la valeur Cuture peut être, dés aujourd'hui, connue approximative
ment; tandis que la chose qui appartient au capitaliste peut ne pas 

-exister actuellement ou du moins ne po,séder qu'une valeur 
virtuelle, et dont l'avt'nir seul révélera I"étendue. 

Les exemples foisonnent qui attestent cet achat de la ric hesse 
future par le capita l  actuel. A la rigueur, il  suffirait, pour en être 
persuadé, de parcourir le bulletin de la Bourse. Les valeurs qui 
sont négociées 80ul le nom d'actions ou d'obligations sont repré:.en
tatives, pour la plupart, de richesses déjà exploitables et faisant 
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partie de ce qu'il est permis d'appeler le patrimoine de l'humanité. 
Mais au moment où ces titres furent émis pour la première fois, 
i ls représentaient des richesses qui n'avaient pas été mises en 
exploitation et dont la collectivité sociale, envisagée dans son 
ensemble, ne jouissait pas encore. Et c'est même à ce propos que 
l'on parle du rôle de créateur ou d'initiateur dont est investi le 
capital. Qu'il s'agisse d'une mine, d'une forêt de caoutchouc, d'une 
nappe de petrole, d'une ligne de chemin de fer, d'une distribution 
d'éclairage ou d'eau potable, d'un procédé industriel, toujours, à 
un certain moment, il a été question d'une richesse qui n'était que 
future. mais 9ui paraissait susceptible d'être exploitée plus ou 
moins fructueusement. Or, de cette richesse future, le capital a su 
s'emparer et c'est en cela-, nous le répétons, qu'à consisté sa main
mise sur l'avenir. 

Un telle mainmise ne se manifeste pas uniquement dans le 
domaine de l'industrie. Elle résulte aussi de l'usage du crédit. 
Grâce à l'avance qu'il fait, le creancier s'empal'e de l'avenir de son 
-débiteur. En un sens, il acheta cet avenir, puisqu'il va, jusqu'à un 
certain point, pouvoir en disposer à son gré. Lorsqu'uue opération 
de crédit se réalise dans des proportions suffisamment vastes, la 
domination que va désormais exercer le CI-eancier sur la destinée 
d u  débiteur, se découvrira avec une éviden�e particulière. L'histoire 
politique et financière des nations modernes nous offre, à cet égard, 
dos exemples significatifs. Lorsqu'un État dont les finances sont en 
dètresse fait  appel au c.rédit,sa politique court le risque de dépendre. 
dans une mesure plus ou moins large, de la volonté de Ees créan
ciers. Et quand ces créanciers sont appuyés par un Etat puissant, 
mieux encore lorsqu'ils sont les instruments de l'ambition d'un tel 
Etat, on devine sans peine dans quelle situation -.d'infél'iorité va se 
tl'Ouver la nation débitrice. Une pol itique de ce genre a été pratiquée 
systèmatiquement par certains Etats européens et - notamment 
par la Russie - à l'égard d'Etats orientaux, tels par exemple, que 
la Perse et la Turquie (t). 

(1) V01� l tit ... d'esemples les cu mentionna par M. ACH. VU.LUTI'& 
(�U4I du dB_ Jlondu, 15 mai 1909, pp. 440.441) et par M. N. KOIiAllOW
(RerlUe d� Paf"Ù, 15 juillet 1909, pp. 232·265 . 
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Un des caractéres de la pol itique dite coloniale consisle dans les 
avances consenties à des Etats besogneux par des Etats riches et 
ambitieux, et cela afin de préparer les voies à une intervention 
future. 

Dans toutes les hypothèses ou le capital cherche un emploi rému
nérateur, il s'applique inévitablement à étendre I!a prise sur 
l'avenir et à s'approprier tout ou partie des richesses qut' l'avenir 
tient en réserve ou, du moins, est réputé tenir en réserve. 

Commençons par envisager la spéculation sous sa forme la plus 
usuelle et telle qu'on la rencontre journellement dans toutes les 
Bourses tIu monde. Cette forme est le « report ». Débarrassons cette 
relation des considérations d'ordl'e juridique ou technique dont on 
a coutume de l'entourer. Qu'y trouve-t-on, en dernière analyse 1 
Un spéculateur Il la hausse (reporté) qui vend des titres au comp
tant et qui rachète à terme des titres du même type ; un détenteur 
d'argent monnayé (reporteur) qui achète des titres au comptant 
et qui revend à ter:ne des titres semblables. En substance, 
le résultat est le même Ouridiquement il existe des différences) 
que si le détenteur d'argent avançait une somme déterminée au 
spéculateur moyennant remise des titres en garantie. Ce qui, 
économiquement, doit nous intéresser, ce ne sont pas, les circon
stances intrinsèques de l'opération, c'est l'objet que poursuivent 
ceux qui y participent. Il est fort différent de celui qu'ont en vue 
un emprunteur et un prêteur. Ce n'est point pour se procurer de 
l'argent que le reporté vend et rachète des titres (ou, si l'on veut, 
qu'il les met en gage). Il espère que ces titres acquerront une plus
value et qu'alors il pourra les aliéner avec un bénétice. Il veut les 
avoir à sa disposition en prevision de ce résultat Mais il n'est pas 
en mesure de Caire abendon de la somme d·argent qui correspond au 
prix actuel des titres. II se fait dODc avancer sur ceux-ci le montant 
de leur valeur (grâce à la combinaison d·une vente au comptant et 
d'un rachat à terme) et paie au reporteur un c report :., qui est la 
rémunération de ce dernier. Cette situation pourra se prolonger 
pendant un temps assez long, grâce aux renouvellements successifs 
de l'opération de report. Opération évidemment stérile ou même 
onereuse si la valeur des titres reste au même niveau ou tiéchit. 
Opération fructueuse, au contraire, si les prévisions optimistes du 
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:reporté se vérifient et si la valeur du titre ,'aecroît. Quant à l'auteur 
de l'avuce. au c reporteur �. il trouve une garantie ordinairement 

suffisante dans la déœution lIu titre, et, an 1Jurplus, il dépeDd de lui 
de stipuler. s'il le juge nécessaire, d'autres sûretés. L'opération du 
reporiê se ramène à nne epêculation sur la valeur future du titre, 
donc sur l'a" enïr des ricbeSl'eS que ce titre représente. Il cherche a 
s'assurer cet avenir, et pour se l'assurer dès • present, il emprunte 
de l'argent. Le prêteur �ou repo�Dr) est !!On auxiliaire naturel. Il 
laisse à 80Jl allié, le reporté, les éléments aléatoires de l'opération, 
les chances de gain et de perie.. li s'en réserve les avantages stables 
et à peu prés certains par le loyer des capitanx qu'il avance. Grâce 
à une telle avance, il participe toutefois a la prise de possession 
d'un avenir dont la valeur a été mobilisée par une émission de 
titres. Supposons que l'on se trouve dans une péliode d'essor 

indu!!triel, que les titres qui donnent lieu à des reports acquièrent 
une plus-value réelle et légitime : le spéculateur A la hausse se sera 
enrichi sans préjudice pour personne. 

Dans les efforts auxquels il se borne pour accaparer l'avenir et la 
richesse qu'il l'ooële, le œpital peut se tromper. Il lui alTive de 
mal calculer.. c'est-A-dire de faire un sacrifice immédiat trop 
considérabl e, un sacrifice auquel ne correspondent pas, ou ne 
correspondent qu'incomplètement (ou trop tard) les résultats qu'il 
obtient. Parmi les phénomènes qui attestent un semblable désac
cord le plus frappant est probablement celui qui est caractérisé par 
le mot c crise •• Une crise, lorsqu'elle est purement commerciale� 
dérive de la surproduction. ))es marchandises fabriquées en 
grande quantité ne sont pas absorbées aussi rapidement qu'on 

l'espérait. Les détenteurs d'argent. les capitalistes au sens étroit du 
mot, qui ont avance des fonds au::r: fabricants risquent de n'être pas 
remboursés intégralement et peut-être ne le seront-ils pas. Un 
certain nombre d'entre eux, n'étant pas payés, se voient hors d'état 
de remplir les engagements qu'ils ont contractés (c'est ce qui arrive 

notamment aux banques Ji l'égard de leuns déposants). Par 
répercussion,. leurs créanciers vont se trouver atteints. Une Cou)e 
de petits détenteurs d'argent, en proie Ji une inquiétude que 
samblent justifier des sym pwmes menaçants, s'em pressent de retirer 
les Conds qu'ils avaieDt déposés chez leurs banquiers. De )il une 
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�tracti()n monétaire dont l'existence est attestée par le l"8iè
vement du taux de l'escompte. Tous.ces faits, solidaires les uns des 
autres, et enveloppés par l'appellation de crise, ont pour cau.se 

initiale la surproduction, c'est-à-d ire un Caux calcul relativement 
à la puissance d'absorption du marché. Le capital a commi8 une 
erreur. Maître des moyens de production, les richesses qu'il a 
-contribué à produire, ont excédé les besoins ou les ressources de 
eaux auxquels elles étaient destinées. Les consommateurs se sont 
dérobés. C'est vainement, cette Cois, que le capital a tenté de 
l'éaliser sa mainmise ordinaire sur l'avenir. 

Cest parce que le capital est amené invinciblement â voulQir 
asservir l'avenir à son ascendant - et qu'i l  y parvient trës fré
�uemment - que le maintien de 1 égalité des fortunes et des 
-conditions apparaît comme un rêve irréalisable. L'avenir renferme 
une part d'inconnu et d'imprévu, une part qui, en fait, sera plus ou 
moins considérable, mais qui, en toute hypothèse, sera oonsidë
l'able. Sait-on avec certitude ce que sera la productivité d'une 
mine, le rendement d'un chemin de fer: la vogue d'un produit 
industriel ' Il Y a des gains qui dépassent toutes les espérances et 
des pertes qui déjouent les évaluations les plus prudentes. Au total, 
le monde s'enrichit, et cet enrichissement profi te dans une large 
mesure, mais non pas exclusivement, aux capitalistes. Ceux-ci, il 
s'en faut bien, ne s'enrichissent pas tous dans la même proportion. 
Il en est même qui perdent intégralement leurs avances. Il en est 
beaucoup également qui n·en retirent qu'un profit modéré. Mais il 
en est qui, plus habiles ou plus heureux, ont su meUre la main sur 
les trésors que l'obscur avenir dissimulait dans son ombre. Plus 
l'avenir est vaste, indétel·miné, recéleur de chances diverses et de 
c possibilités », plus aussi se multiplieront les occasions de s'enri
chir en l'exploitant. Nnlle part autant que dans l'Amérique du 
Nord, on n'a vu des fortunes- énormes s'édifier avec une rapidité 
presque fantastique. Et pourtant aux yeux des observateurs les 
plus clairvoyants qui étudièl'ent l'Amérique du Nord, soit au 
milieu du XVIII' siècle, soit au oommencement du XlX-, cette 
contrée apparaissait comme étant par excellence une terre 
où devait se réaliser un régime d'égalité sociale ; peu de grosses 
fortunes ; presque point de misère, Depuis lors, tout a bien changê. 
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Nulle part, l'avenir a offert de telles « possibilités », des chances 
aussi nombreuses et aussi fécondes. Nulle part le capital, utilisé 
par des intelligences énergiques et déliées, ne fit des conquêtes 
aussi étendues. Nulle part, on ne vit s'établir aussi rapidement 
de profondes inégalités dans la répartition de la fortune. 

III 

Quand nous qisons que le capital « s'empare de l'avenir », qu'il 
devient « maître de l'avenir », qu'il c achète l'avenir », que signi
fient, en réalité, de semblables locutions � En somme, quelque 
chose d'extrêmement simple. A savoir ceci : c'est que certaines 
personnes se procurent, des à present, la faculté de disposer de 
richesses dont la valeur d'usage se manifestera ultérieurement. 
Pour que ces personnes soient en mesure d'acquérir une pareille 
faculté, il est nécessaire qu'elles possèdent un instrument dont il 
leur soit possible de se servir à cette fin. Un tel instrument existe : 
c'est l'argent, c'est la monnaie. Le rôle prépondérant du capital 
dépend étroitement de la fonction qui appartient à la monnaie 
dans les transactions. Et si l'on n'a pas une idée claire des modes 
d'utilisation dont la monnaie est susceptible, l'ascendant du capi
talisme demeure un phénomène difficilA à expliquer. 

On Eait que l'argent monnayé est une valeur qui sert d'instrument 
dans les échanges et que sa puissance se calcule non par rapport à 
la totalité des richesses qui existent, mais par rapport aux trans
actions auxquelles il participe dans un temps donné. De quel 
chifl'l'e d'opérations doit-on tenir compte pour déterminer la valeur, 
c'est-à-dire la puissance d'achat de l'argent, c'est là un problème 
qui peut, sans doute, être formulé, mais dont la solution, même 
approximative, échappe à nos moyens actuels d'investigation f) .Ce 
que l'on peut affirmer, c'est qu'il existe un rapport entre la puis-

(1) • What ia tlle proportion which the cireulating monel of anl country 
beara to the whole value of the an nua} produce calculated by meana of it, it i. 
perhaps impoSllible to determine • •  (A. SMITH, WlIJlth of natiom, Book II� 
chap. 2.) 
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sance d'achat de l'argent et les transactions auxquelles il doit 
subvenir, soit en même temps, ou presque en même temps, L'un 

-des termes de ce rappoJ-t est constitué par l'importance des trans
actions à effectuer, l'autre par la quantité de monnaie disponible, 
On ne rencontre, ici, qu'une appl ication de la loi de l'offre et de la 
demande, De là plusieurs conséquences, mais nous n'en voulons 
signaler qu'une seule : c'est que la valeur des choses susceptibles 
d'être achetées sera forcément conditionnée par la quantité de 
monnaie disponible au moment où leur achat peut s effectuer, et, 
dès lors, dépendra de l'appréciation de ceux qui détiennent cet 
argent. 

Au nombre des choses susceptibles d'êh-e acquises, il  en est un 
grand nombre qui n'existent pas encore, mais qui existeront par la 
suite, C'est à l'ensemble de ces choses que nous avons appliqué la 
qualification d' c av�nir �,  Le prix sera nécessairement celui que 
détermineront les détenteUl's de ]a monnaie affectée à cette aquisi
tion. II peut arriver que le capitaliste se trompe dans ses calculs et 
qu'il achète trop cher un avenir incertain. Il arrivera aussi qu'il y 
ait équivalence entre la chose achetée et le prix, -ce qui signifie 
que l'acquéreur retirera de la chose achetée un revenu à peu pres 
semblable à cel ui des autres avances- qu'i1 aurait pu consentir. Il  
a l'ri vera également, - et assez fréquemment - que l'avenir pos
sède une valeur immense, une valeur très supérieure au prix que 
l'on a consacré ' son acquisition. <..: est là, pourle capital, l'occasion 
d'un bénéfice considérable Ne metlons en évidence qu'un seul 
point , c'est que les détenteurs d'argent monnayé deviennent les 
maîtres de la richesse à venir, au prix qu il leur plaît de fixer, et 
cela parce qu'ils sont seuls en mesure de procéder à cette acquisi
tion et à cette fixation. 1 1  n'y a que la concurrence qui existe entre 
eux qui puisse déterminer un relèvement du prix. 

Des richesses d'avenir, de quelque incertitude que soient enve
loppés les résultats de leur exploitation, possédent une valeur sus
ceptible d'être immédiatement chiffrée et, en quelque façon, actua
lisee. Si ces richesses sont considérables, ou réputées telles, leur 
acquisition Vil exiger l'emploi, et, pal' suite, le déplacement de 
sommes importantes. De telles opérations ne pourront se rëaliser 
que si de n�tables quantités de monnaie se trouvent l ia disposition 
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d$S acquéréurs. Cela est tellement vrai que l'on pourrait A peine 
songer ' des acquisitions de cet ordre si le tmmèraire est rare, 
difficile il rassembler et presqne entièrement employé dans les 
transactions quotidiennes de la vie. Dès lors, l'appropriation des 
richesses d"avenir les plus précieoses implique la nécessité et sup
pose la possibilité de concentrer sur des points détel'minés de 
grandes ressources d'argent, et cela sans que la circulation moné
taire soit serieusement troublée (1). 

Le régime monétaire et la mise en œuvre de crédit, tels qu'ils 
fonctionnent dans l'âge moderne, et spécialement depuis la pre
mière moitié du XIX· siècle, ont permis aux capitalistes d'obtenir les 
résultats qui viennent d'être ind iqués. 

Tout d'abord , la somme de la monnaie et spéchllement la quan
tité de l'or dont on poùrrait  disposer, n'a pas cessé de grandir. ED 
outre, l a  multiplication, dans des proportions énormes, des paie
ments par compensation a notablement accru l a  masse des disponi
bil ités en numéraire. Enfin, ces disponibilités ont encore gagné plus 
d'ampleur par l'usage des titres de crédit qui tous, depuis la lettre 
de change j usqu'au bil let de banque, ont été utilisés comme moyens 
de paiement (2). 

(1 A titre d'exemple, mentionnons le rôle régulateur des grandes banques 
d'émission. En émettant des billets qui ne sont qu'en partie gagés par l'or qu'eUes 
détiennent, elles augmentent la quantité de nul!léraire ; mais, en outre, elles 
peuvent, en dirigeant ou en ne dirigeant pas œt or sur tel ou tl.'J point déter
miné, f81'iliter oa embalT&SSer les transactions. 

2 Le rôle des papien de crédit, eonf'idérés IOUS l'aspect de monnaie libéra
toire repose sur l'observation suivante : Il faut . un moment détermioé, ane cer
taine quantité de monnaie pour les paiements . eifeetuer. Les paiements doivent 
s'opérer régulièrement au moyen de métaux précieux, sinon l'estimation d'uD 
prix serait impossible. Mais il suffit au créancier d'être certain que ces métaux 
précieux lui seront remill plus tard. Cette certitude est représentée pour lui par 
UD papier de crédit, qui, précisément • cause de ladite certitude, Fera accepté 
par de nouveaux d�tenteul'S. A l'échéance ou même ' me) l'éehange 88 fera 
entre le papier de crédit et le métal précieux. En attendanL, le métal précieux 
a pu être aft'ecté • d'autres transactions, Une fois survenue l'échéance. rien 
n'empêche, en principe, de la proroger. Cette prorogation peut se renouveler 
indéfiniment pour une fraction des papiers de aéd.:t (et c'est ce qui a lieu en 
fait), Conséquence : la quantité de métal disponible demeure eonsidérable. Dêa 
1ors, lee cWtenteUI'II de numéraire (appelool-Jes eapitali.tes peoYmt a6ect8 dee 
BOmmes importantes ' l'acquisition des richesses d'aveuir. 

, 
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L'acquisitioD de L'aveni� par les delentears de la monnaie est eD 
somme, une extension du procédé grâce auquel le régime capitaliste 
s'est constitue autreCo� A UD. certain moment, les déten teurs de la 
monnaie {déjà somMmment aboodante} OIlt réussi i devenir les 
Dl1lÎtl'e8 dès instNments de pl'Oduction. Les remarquables travaux 
de M .  Werner 8omb.ri ont clairement établi le fait que la condi
tion essentielle du capitalisme eut une accumulation préalable de 
llumèrail'8. Les ehapit.res les plus instructifs de SOIl ouvrage Der 
modertt6 Kapilaltsm'Us sont consacrés il l1l description et à l'ana
lyse des circonstances qui ont reJUlu cette accumulation pos
sible (t). 

l'\ous avons employé continuellement des expressions telles que 
c acqu isition de l'avenir �, c appropriation de l'avenir _. �lIes sont 
lIuelques peu el liptiques el il im porte de leur donner leur véritable 
sens-. A proprement parler, l'avenir ne se vend pas. Il n'est pas de 
eomptoir auquel on puisse A'adresser pour en devenir' propriétaire. 
Cela n'em pêche pas que l'on puisse devenir maître par avance des 
richesses qu'il recele et qui apparaîtront ultérieurement. 

Les procédés au moyen desquels 88 réalise l'appropriation de 
l'avenir offrent entre eux des variétés Dotables. Il en est qui corres
pondent, ou peu s'en faut. à un véritable achat. Des capitalistes 
peuvent acheter le brevet d'on inventeur. Ils peuvent éga ement 
acheter les terrains dans lesquels ils soupçonnent la présence de 
minerais précieux, ou bien eocore les telTains qui doivent être 
traversés par one ligne de chemin de fer. Ordinairemeot, le pro-

,1 W. SoIiBART. Der MotùrM KapitalUmIU. LiY1"8 deuxième, leCtioD 
deusième. Die EIU"h_, da Kaprtal6 (t. l, p 213-324). La th&e três plauaible, 
- de M. Sombart. - est que l'aecumulauon D'. 6t6 pouible que pour ceux 
.. ui, antérieurement, étaient déil poReIBeUra de ric:heales. n estime que l'accu
mulation de 1& reote foncière a joué en cette matière le rôl" eueuue1 · • Wœ 
siud am Zlele. Du Geheimnia iat entl1üllt. Die AnlAnge des bUl"gf'rlicbeD 
Reichtums und auf,edet'kt. Jene Summen mit welcheD in ltahen und FlaDderD 
leit drm XIIl. Jahrhundert und Docb fr6her, iD den Ilbrigen LInden I81t _ 
SI" Jahrhunden III groaerem Suie Geld lInd BaD�h&It pmacbt wurden. 
Gia alo.o œcÀt e.geaùich.ala cbe Un.erm6geIl U �h .. n sind, ana cIem .ida du 
Kapital ft ent1rickelD YerlDGlhte. sie Und akkumulirte Orunclre.te. • (1'. 1, 
p. 291 ) 
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cédé d'appropriation sera plus complexe. Il consistera essentielle
ment dans une concentration de capitaux permettant la mise en 
œuvre des ressources acluelle� (et notamment de la force de tt'avail) 
qui doivent être affectées à l 'exploitation de richesses futures, cer
taines ou supposées. La valeur de ces richesses peut n'avoir provi
soirement qu'une existence abstl'aite, s'identifier avec une idée, 
avec une possibilité. Par exemple, on spécule sur les besoins et SUI' 

les goûts que l'on prête au public par rapport à un prod uit indus
triel. Dans certaines hypothèses (peut-êl1-e les plus importantes de 
toutes) la suprématie du capital se manifeste par l'obtention d'une 
concession accordée par l'autorité publique. Concession qui sera 
octroyée, tantôt gratuitement, tantôt moyennant une rémunération . 
Alors même qu'aucune rémunération n'est stipulée, on ne rencontre 
pas nécessairement ici une liool'alité. La collectivité reçoit en guise 
de contre-valeur les avantages qu'el le va retirer de la mise en 
œuvre de certaines J'iches.<lCtI non encore exploitées. Cela est vrai, 
spécialement, des entr-eprises de transport, 

Sous une forme ouverte ou cachée, un prix est régulièrement 
pa.yé pour l'acquisition de l'avenir. Seulement ce prix ne peut être 

payé que par lt's capilal istes, détenteurs de la monnaie Alors même 
qu'il serait démontl-é ultél'ieuremellt que la chose achetée valait en 
réalité beaucoup pl us, on ne saurait équitablement accuser lescapi
talistes de n'avoir consenti qu'à un sacrifice dérisoire. Etant donné 
J'état du marché, ils ont acheté l'avenir (c'est-à-dire une chaDce) 
au prix qu'il valait effectivement a u  moment de l'opération. Tou
tefois, pour échapr er au reproche de profiter avec exagération du 
régime économique actuel , il  esl u n  argument dont, Il notre avis, 
ils ne sauraient se préva loir. Ils ne peuvent alléguer les pertes trop 
réelles que subissent ceux d'entre eux qui s'engagent dans des entre
prises on�reuses ou ruineuses. Ces pertes, tl'ès souvent, profitent à 
d'autres capital istes, notamment à ceux qui reprennent des affaires 
en détresse. Au reste, le seul point sur lequel nous voulions insister 
actuellement est celui-ci : c'est que les détenteurs de la monnaie. les 
capitalistes au sens étroit d n  mot, quels que soient les mécomptes et 
les erreurs de certains d'entre eux, font anticipativement et succes
sivement l'acquisition de ravenir entier au profit d u  capital. 
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IV 

Le c capitali�me » ne su ppose en aucune façon que l'argent 
a ffecté à l'acqui�ition des richesses futures n'appartienne qu'à un 
petit nombre de propriétaires. G râce au fl'actionnementdes fortunes, 
i l  sera largement d isséminéet l'un des talents du créateur d 'afTaires, 
du c promoteur :t , de c l'entrepreneur » consiste précise ment à 
le rassembler sur le point où va porter son effort. Qu'ils soient plus 
ou moins nombl'eux, les capita listes auront en leur pouvoir, à la fois 
la matière premièl'e qui va être Ôli�e en exploitation et les moyens 
de production qui permettront d'en tirer parti . Il leur faudra inê
vltablement des c bras » pour que la fructiflcation puisse se réali

ser. Mais ces bras ne leur manqueront pas et ils s'emploieront dans 
des conditions que nous connaissons bien : leur effort sera récom
pen..e par l'allocation d'un salaire. 

A mesure que le temps marche, ce qui était l'avenir devient le 
présent, puis le passé. Un aveni r  toujours renaissant ne cesse pas 
de se creuser devant les regards des hommes. Forcément, fi offre 
la perspective de nouvelles richeqses à explorer, à recuei llir, à 
exploiter. Forcément, aussi, ces richesses vont faire l'objet d'une 
mainmise anticipée de la part d es détenteurs de monnaie. 
Forcément, enfin, la persi�tance du salariat apparaîtra commQ une 
con�uence logique de cette prise de posse5llion qui se réitére de 
façon conlinue. 

Existe-t-i1 des procédés qui soient propres à conjurer u n  tel 
accaparement, et propres, par cela même, à instaurer pour la 
classe ouvrière Ull régime autre que le salariaU 

Nous n'insisterons pas 8ur un procédé qui a pu séduire des 
esprits éminents. mais dont le caractère ch imérique nOU8 semble 
incontestable. II consiste dans la 8uppression de la mOlJnaie. Nous 
n'y insisterons point parce qu'il nous est impossibte de nous 8gurer, 
d'une manière concrete, ce que seraient les transactions entre les 
hommes, sans un instrument d'échange qui serve de commune 
mesure aux choses échangOOs t • Et cette commune mesure. on ne 

(1 MAlllIJCB BovaGllll'f, LR q6UmM lOCi4/in. " rhlolHl'M éoItoMlf'". 
VOIr Dotammeat paga. 75-85 et la DOte .. la page 85. (Critique GU • Comptabi
linDe •. ) 
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la conçoit que si elle possède, elle même, une valeur. Dès l'instant 
-qu'il en est ainsi, ceux qui possèdent un tel instrument d'échange 
ent nécessairement une puissance que l'on ne saurait les empêcher 
d'exercer. 

Nous n'appuierons pas davantage sur le precédé qui consisterait 
à spolier les détenteurs actuels ùes moyens de p,'oduction. A 
mpposer que eette operation soit possible, elle ne ferait que reculer 
la solutiOB du problème, ou pour mieux dire, elle provoquerait la 
réapparition d u  même problème dans un avenir assez prochain. 
Que les capitalistes acluels soiellt expropriés avec ou sans indem
nité, tant qu'il y aura des capitaux disponibles et des richesses 
futures à exploiter, inévitablempnt, ces capitaux chercheront 
à conquérir ces richesses, et presque

' 
à coup sûr, ils y réus

sÏI'Ont. 
Laissons de côté les expédients violents qui tendent à dépouiller 

bnsquement certains individus d'avantages qu'ils ont acquis sur la 
foi des lois existantes et demandons-nous s'il n'est pas possible, 
pour la sociëté, en procédant graduellement, de faire en sorte que 
les moyens de production ne deviennent pas fatalement l'apanage 
des détenteurs du capital. 

On s'est demandé si, pour conjurer l'antithèse du capital et du 
tr�vail, il n'était pas possible que les ouvriers devinssent, par un 
effort personnel, propriétaires des moyens de production. Il faut, en 
celte matière, se garder d'un optimÏ!ime trop prompt à conclure. 
De quels procédés la classe ouvrière usera-t-elle pour aboutir à ce 
résultat désirable' Est-i1 permis de compter sur l'initiative des 
sociétés coopératives' L'experience a démontré que les coopéra
tives de produ ction n'ont qu'un champ d'action assez limité. E1I8iI ne 
peuvent songer à exploiter, et moins encore à créer les vastes 
entreprises qui IIOnt la e8l'actérh,lique de l'industrie moderne. Et 
cela pour plusieurs motifs, donl le principal est precisement qu'il 
faut des capilaux pour monter ces entreprises et pour assurer leur 
marche. Ces capitau1., des corpOloations formées de travailleurs ne 
las possédent évidem ment pas Si ellas se les procurent par l'emprunt 
- et il supposer qu'elles trou\ent du crédit-elles retabliront dans 
une large mesure œtte prédominance du capital l laquelle leurorga
nisation a pour but de faire échec. Dira-t-on que rÉtat- c'est-à dire 
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la collectivité - devrait lenl' faire les annces nécessaires' Mais la 
collectivité - sauf des cas exceptionnels - :A'a aUCUlle raillOn 
peremptoire de se solidariser avec des coopératit'es et de mettre ses
intérêts a la merci d'une gestion qui sera peut être in�abile et mal
heureuse. Quant a ceux qui s'imaginent qu'il dépend, dans un& 
large mesure, de la classe ouvrière, d'acquérir la propriété du 
capital affecté à l'exploitation des entreprises industrielles, IlOUS 
craignons qu'ils ne eoient victimes d'une étrange illusion. On 

connait ou l'on devine leup thése. Les actions et les obl igati\lnr des 
sociétés anonymes sont accessibles à tout le monde. Qae les ouvriers 
épargnent, qu'ils sacrifient moins généreusement a leur goût pour 
l'alcool , Us deviendront capital istes et l'antinomie que l'on a 
coutume d'établir entre le capital et le travai l ,  s'évanouira 
d'elle-même. Ce rêve est trop beau. Qu'une certaine traction de la 
classe ouvrière puisse, grâce à un opiniâtre e'lpril d'économIe et à 
d'heureux placements, participer aux avantages que procure la 
pos.'le8lIion du capital , nul ne l'ignore. C'est par l'emploi de ces. 

moyens que se recrute et se constitue la classe sociale que l'on 
qua lifie de c petite bourgeoisie •. Mais il est chimérique d'espet't'r 
que la masse de la population ouvrière puisse jamais bénéficier 
d'une évolntion de ce genre. Les sala ires qu'elle touche ne sont pas 
assez élevés polJr être grevés de semblables prélévements et l'on 
ne saurait faire un grief aux travai lleurs de consacrer la totalité 
de leur gain à un adoucissement fmmMiat de leur vie, déjà suffi
samment dure. Les plus prévoyants iront jusqu'à se constituer un& 
réserve en vue de 118 prémunir contre les chances mauvaises -
telles que la maladie et le chômage - inhérentes a leur condition. 
Et l'on sait ce que leur coûte la formation de caisses de résistance 
destinées A leur permettre de prolonger, avec quelque espérance de 
8lIccè", les luttes Inévitables qu'ils engagant contre le patronat. 

Enfin, à supposer même que les ouvriel'8 deviennent, pa r  l'épargne, 
détenteur. de dispon ibilités relativement abondantes, la concur
rence qu'ils feraient, en qualité d'acheteurs, aUI capitalistes pro
prement dits, relèverait bientôt les titres vraiment sûrs l UD &aux 
oÏl leur acquisition deviendrait impossible ou insuffisamment. 
rémunératrice pour l'êpargne ouvriere. Il faut, croY0DS-nOUI, 
écarter ces systèmes oil se décèle l'espoir d'one confusion future-
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entre le capital et le tru'ail Cf) .  Le capital et le travail resteront 
séparés, et, c lès lors, les capitalistes, les possesseurs de la monnaie, 
demeureront les maîtres du marché économique. 

Ils en demeureront les maîtres, à moins qu'ils n'aient affaire à 
une puissance qui soit capable de se mesurer avec eux, et, au 
besoin, de les surpasser ou de les precéder. Ùne telle puissance 
existe-t-el le r  Ou, si elle n'existe pas encore, ne pourra-t·elle se 
constituer dans l'avenir r  Nous n'oserions l'affirmer. Mais si el le 
est susceptible d'exister, el le se confondra nécessai rement avec la  
collectivité sociale, ou du moins, avec les organes essentiels de cette 
coJlectiv ité, à savoir l'Etat et ses subdivisions. 

Seule l a  collectivité est assez forte et assez riche pour devancer 
les capital istes dans la conquête incessante de l'avenir, conquête 
qui est l'une des conditions du développement économique de 
l'humanitë. 

Il n'est pas nécessaire pour cela de déposséder - ni surtout de 
déposséder violem ment - les bénéficiaires des richesses régulière
ment acquises. I l  su ffit d'acquérir à temps la possession des 
richesses nouvelles que l'avenir tient forcément en réserve, Allons 
plus loin , la réalisation d'une semblable politique pourrait difficile
ment s'effectuer sans le concours des capital istes actuels. La mise 
en marche de toutes entreprises industriel les eiige la concentra
tion, sur un point donné, d'abondants capitaux. Comment la com
munauté se procurera-t-elle ces capitaux, sinon en les cherchant là 
ou i ls se trouvent, c'est·à-di re  chez les capitalistes. Bien entendu, 
ces capitaux ne s'otl't-il'ont que s'ils sont convenablement rému
nérés. La l'émunération peut, d'ailleurs, revêtir des formes diverses. 
Elle pourrait consister !oit dans J'allocation d'un intérêt fixe et 
modéré, soit dans l'abandon du produit de l 'entreprise, après le 
prelèvement d'une redevance en faveur de la collectiv ité. Ces 
diverses solutions ont ceci de commun qu'elles limitent les profits 
du capital et l ui enlèvent soit ent ièrement, soit partiellement la 
dÎl'ection des entreprises auxquelles il s'intéresse. 

1) Sur le &1stème des • actions de trauit ., vOir lïntéressante communica
tion faite par M, E. WUWKILI!Jl, le 12 (évner 1910, l la  FédAration dtll indUl
trieb et dei commerçanbl traDç.Us (BMlktin fIImIud de man 1910), 
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Le tableau que nous venons d'esquisser n'est aucunement l'image 
d'une réalité fantastique. C'est un portrait. Lorsque l'Etat exploite 
les chemins de ter, lorsqu'une commune exploite le gaz, l'électricité, 
l'eau potable, un tramway, c'est parce qu'ils ont su acquérir antici
pativement des valeurs qui ne devaient devenir réelles et tangibles 
que plus tard et graduellement. On est donc ici en présence d'une 
politique qui n'est pas restée confinée dans le domaine de la théorie, 
mais qui a trouvé, au contraire, des applicaUons nombreuses et 
importantes. 

. 

On fera peut-être observer que les procédés qui viennent d'être 
indiqués n'entraîneront pas la disparition du salariat : les ouvriers 
reeevront un salaire des administrations publiques, au lieu d'être 
les salariés de sociétés particulières. I l  est vrai. Et il est non moins 
certain qu'aussi longtemps que les hommes devront fournir un 
travail quotidien moyennant une rémunél'ation proportionnelle a 
la durée du travail ou à l'importance du produit de leur effort, cette 
rémunération portera le nom de salaire. Socialement, la différence 
n'en est pas moins considérable entre un salaire dont la détermina
tion est affectée par la nécessité de rémunérer un capital et un 
salaire dont le taux n'est pas inévitablement altéré par une 
exigence de cet ordre. La différence se marque notamment en ce 
qui touche la stabilité du salaire. D'autre part, on ne saurait consi
dérer comme négligeable le fait que la partie du produit dont ne 
profite pas directement le travailleur est recueillie par la commu
nauté au lieu d"être attribuée intégralement il des particuliers. 

Convient-il d'étendre le cercle des industries d'Etat (ou des 
industries municipales) aux dépens du domaine réserd a l'ini
tiative privée ? C'est actuellement l'un des probIemes les plus 
graves de la science politique, aussi bien que de la science écono
mique. Faut-il élargir ce cercle indéfiniment, au point qu'il enve
loppe la totalité de l'activité humaine, et de telle sorte que le 
capital, incapable de s'emparer anUcipativement de l'avenir, sera 
réduit a une espèce de paralysie, l'a logent monnayé ne devant plus 
servir qu'a faci liter les transactions de la vie courante ' Aspirer a 
un tel �suItat, c'est, en somme, adhérer au collectivisme i), 00 ne 

1 Ou du moilIII à l'une des formes du coUecti'fiame, car il aD • phuieol'l. 
L'une de Iles conceptions préférées - aujourd'hui du moi ... - coDSÙte daD8 
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-saurait refuser à celui-ci un merlte ..... mérite qui lui a valu la 
faveur de nombreux thoorioi6lls :  il les a sèduib par sa beauté 
logique. Il est clair que si les capitaux privés. ne trouvent plu. 

d'emploi et que si les instruments de production apparliennent sana 
-exception à la collectivite (ou , des associations qui lui servent 
d'organes), le capitalisme aura vecu. En attendant, il vit. Et la 
ques ion est de savoir si le collectivisme. qui a l'ambition de le 
remplaoor, est viable. La grosse objection qu'il soulève, objection 
1 laquelle il n'a jamais pu opposer une réfutation vraiment démon· 
-5trative, est celle-ci : la paralysie dont sera atteinte l'initiative 
privée en ce qui concerne la m'éaUon de richesses nouvelles. n'en· 
-traînera-t-elle pas un ralentissement. dans la production, el, par 
-5uite, un appauvl'Ïssement de la société tout entière' L'objectioJl est 
ancienne et ce n'est pas le moment de rouvrir le débat. 

Il est prohable que le collectivisme ne triomphera Jamais com· 
pIètement, mais qu'U fera Jusqu'à un canaill point échec au capita .. 
lisme, en ce sens que la main mise de la collectivité aur l'avenir 
-deviendra de plus en plus frequente et de plus en plus hardie. Il ne 
uiom phera j amais com pIètement, disons-nous, et cela pour plusieurs 
moti fs et, notamment, pour cel ui-ci ! l'organisation et la mise en 
train d'une affaire Douvelle exigera toujours des capitaux, de 
c l'argent _. Dès lors, inévitablement, la communauté devra faire 
.appel aux détenteurs de la monnaie et acheter leur concours 
moyennant une rémunération qui doit bien être gratifiée d'intérêt 
du capital. En revanche, la communaute, *Mendant son empire sur 
une fl'action grandissante de la production sociale, se trouvera en 
mesure, dans une. multitude de cas, de régler la condition du tra .. 

vailleur et de determiner le salaire d·après des principes autres que 
celui de la concurrence absolue. Par là , elle contribuera l créer 
un type de rémunel'8ÜOn dont il sera difficile au capitalisme lui· 
même de s'écarter sensiblement. Si nous ne nous trompons, certains 
symptômes donnent lieu de penser que l'évolution écoDomique tend 
a s'orienter dans cette direction. 

l'attribution des moyeos de product.iOll , des auociaLiona pJ'Of88llÏonœlltll. Mais 
cette solution - ' supposer qu'elle puisse 18 réaliser Jamais - De peut appar
tenir qu', une étape beaucoup plus lointaine du dételoppement social. 



A propos 

d'un essai sur l'origine de l'homme 

B. HOUZE. 
Pl'Or_W' l rUDlnnl14 4e Brueil •• 

Le numéro de Janvier de la Reowe tU r Un.ioerltU conUent un 
article de M. Rutot. intitulé : Essai ,ur la origines el mr le déœ
loppemen.t de flaumaniM primilioe. 

Dans cet essai. c'est l'industrie éolithique qui groupe autour d'elle 
les vues anthropologiques et paléontologiques de l'auteur. 

Battue en brèche dés le début, soutenue par les uns, attaquée par 
les autres, l'hypothèse éolithique vient coup sur coup d'être éclairée 
par des Caits nouveaux d'une hpportan08 décisive. Ces raits n'étant 
pas signalés par M. Rutot nous allons les rêsumer brièvement. 

Au Congrès de Liège de t909. les éolithes de Boncelles Oll' tait 
l'objet d'une discussion fori intéressante : le regretté Julien Frai
pont et Max Lohest ont montré des petits Cl'8gments de aUex 
recueillis dans les alluvions de la Meuse el de 898 a1Uuents, prêsen
tant des apparenC88 de retouches si caractéristiques qu'ils auraient 
-d6 être considérés comme des instruments uUlisës si leurs dimen
sions exigues n'écartaient a priori celte manière de Toir. Si l'on 
constate sur ces piëce. minuscules l'existence de retouches, qui 
sont considérées par M, Rutoi comme caractérisant le travail 
humain. fi est démonlnl gue œ crderlum ut saM OtJlevr pwtsq,,'U 
86 retroure mr des psevao-iftstrwmen.ll qui ,,'ont jamau pu lire 
utilise. 
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A cet argument d'ordre archéologique, Julien Fraipont a 
ajouté que la paléontologie apprend qu'à l'époque des éol ithes de 
Boncelles, i l  n'existait aucun être capable d'utiliser ces silex. 

En {!}iO, le professeur Commont, qui a suivi tous les travaux de 
M. Rutot avec le plus grand soin, a trouvé il la base de l'éocène de 

Picardie, des éolithes si caractérisés que le conservateur d u  musée 
de BI'uxelles n'a pas hésité il se prononcer sur eux d'une manière 
affirmative. Or, toute l a  technique soi-disant intentionnelle a été 
produite par des causes naturelles ! 

Plus récemment, l'abbé Breuil, professeur il l'Université de 
Fribourg, a publié dans l'Anthropologie, le résultat des recherche s 
qu'il a entreprises dans le domaine de Belle-Assise, au pied de la 
colline de Clermont (Oise). 

Nous n'entrerons pas dans les détails des particularités décrites 
soigneusement par l'abbé Breuil ; ceux-ci ne pourraient intéresser 
les lecteurs de l a  Revue. 

Ce qu'il faut retenir, c'est qu'd la base de rOOcène parisien, des 
éoli lhes présentant tous les caractéres décl'Îts comme résul
tant d'une action intentionnelle, ont été rencontrés dans les couches; 
certains d'entre eux étaient en connexion avec les éclats qui s'en 
étaient détachés et portaient des retouches exclusivement dues il 
des compressions il l'intérieur du sol, 

c De toute cette mécanique fort simple que l'on sai�it sur Je vif 
littéralement, dit l'abbé Breuil, il est cependant résulté des frac
turas, des clivages, des retouches terminales et marginales 
simulant avec une veritable perfection, l'action d'une volonté agis
sant avec l'idée préconçue de réal iser des types industriels élémen
taires, et même exceptionnellement, des pseudomorphoses d'instru
ments véritablement taillés et non plus seulement d'ool ithes. 
Etait-il possible de distinguer les véritables oolithes de ces jeux de 
la nature ' Nous avions lu,  80us la plume de M. Rutot, que c la con
naissance et l'appréciation des éolilhes n'étaient pas choses simples, 
élémentaires, comme tant de personnes le croient il tort. Il peut être 
dans certains cas aussi difficile de distinguer un pseudo-éolithe d'un 
vrai que de déterminer deux Cormes voisines de Cérithes et de Pleu
rotomes, ce dont n'est pas capable le premier venu :.. M. Rutot, mis 
en présence de nos silex de Belle-Assise, y vel'l'ait-il l'œuvre d'un 
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otêtre intelligent, ou bien simplement des pseudomorphoses curieuses 
et singulièrement troublantes ' Mis en présence par M. Capitan, 
d'une série choisie parmi les meilleurs échantil lons, et en l'absence 
d 'une donnée stratigraphique, qui d'ailleurs, n'importait pas à cette 
épreuve de la valeur de son critérium, M. Rutot a bien voulu Cor· 
muler son jugement; il les a considél és comme si nettement 
façonnés qu'U les a déterminés comme appartenant à la transition de 
-l'Eolitllique ou Paléolithique ou au Strépyen (notre Chelleen pri
mitif français); certains échantillons lui ont paru cporler des trace.' 
rudlmenlaù'es de taille intentionnelll>, quelque chose comme des 
essai� ,. ; d'autres c sont des rognons où la taille intentionnelle est 
dl'jà mieu.'l: marquée. .; un autre c a été utili.,é comme racloir dont 
il a les caractères ., un aulre rognon allongé e por/e au sommet des 
l'Ssaisde taUle pour en faire un perçoirou un poignard . un antre 
-est c un t" ès joli racloir. tr� bien ulili�é el retouché . ; un autre 
c un tras joli grattoir �ga 'ement bien utili.yè el ,·elouché . ;  enfln 
un dernier est une très bonne e pierre rIe jet • . . •  M. Rutot considère 
donc la morphologie des silex de Belle· o\ssise comme si caractéris
tique du travail intentionnel que dépassant la simple accommodalion 
des oolithiques, elle se caractériserait par l'apparition d'une véri· 
table latlle in'entionnelle encore à ses débuts et appartiendraU à 
rœuvre du Paléolithique • .  

Et cependant M. Rutot n'est c pas le pr mie,' "enu • en matière 
oolithique. Il a examiné et retourné des milliers et des milliers de 
silex. Ceux cf ont été classés, longuement étiquetés et étalés dans 
des bijoutières qui cou\ rent UDe très grande superficie au �Iusée 
d'histoire naturelle. Per:wnne n'oserait contester que M. Rutot est 
le plus compètent de tous les préhistoriens au point de vue de la 
détermination des éolithes. 

Eh bien. si le spécialiste le mieux avisé. le plus documenté a pu 
se tromper au sujet dei éolithes de la base de l'éocéne pl'Oduits 
sous la seule action de causes naturelles, on peut aOirmer avec 
l'abbé Breuil c qu'il est acquis que le critérium pour distinguer de 
ces productions naturelles, les silex T8I'itablement utilisés par 
l'homme ou même a taille rudimentai1'8, n'est pas encore trouvé 
-et probablement n'existe pas • •  

c Mais Il est établi, comme l'abbé Breuil le dit fort Justement, 
37 
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que pour déterminer la presence de l'être intelligent, il faut autre 
chose encore que ces adaptations si fugitives que l'œuvre de la 
nature et celle de l'homme peuvent facilement être confondues ; il 
faut ou un degré de netteté de la taille intentionnelle particulière
ment claire, ou un ensemble de circonstances qui exclue les causes 
naturelles, ou démontre, par rassociation à des débris de cuisine 
ou à des foyers, que l'homme a vécu là ! > 

Le professeur Breuil termine en disant avec raison c combien il 
faut se m ontrer circonspect à l'égard des manifestations les plus 
élémentaires de l 'activité humaine, et se montrer exigeant avant de 
fonder sur leur constatation si problématique des théories dépas
sant si formidablement ce qui est acquis d'une manière définitive 
et en toute évidence :.. 

11 eût �té désirable que M. Rutot signalât aux lecteurs de la 
Rerue, les recherches qui précédent. S'il les avait eues présentes à 
l'esprit, peut-être eût-il llésité à donner pour base à u n  essai préhis
torique des faits aussi sujets a discussion. 

Quant à la parUe anthropologique de l'article de M. Rutot, elle 
repose sur la revision qu'il a faite lui-même de gisements anciens 
qui ont été abandonnés comme douteux. 

Le crâne de GaUey-Hill a êta d�couvert en t888, par un ouvrie ... 
qui a indiqué à M. Robert Elliott l'endroit du gisement. Ce n'est 
qu'en 1894 que les géologues sont al lés relever la coupe. 

Le témoignage de rouvrier est nul et quoique te crâne de Galley- ' 
Hill soit reproduit partout et comparé, nous continuons à ne pas 
ad mettre l'authenticité du gisement. Les vérifications après coup 
n'ont aucune valeur. C'est le géologue lui-même qui doit diriger la 
fouille puisque c'est SUI' sa détermination que repose l'âge d'un 
gisement. 

A ce propos, taut-il rappeler . à M. Rutot que les découvertes 
d'ossements ou d'objets quelconques se font souvent aux endroits 
dèsignés par le� désirs des absents : a-t-il oublié, puisqu'il reporte 
à l'époque quaternaire les crânes de Furrooz, l'histoire de la dalle 
qui rermait la sépulture du Trou du Fl'ontal , Ne se souvient-il pas 
dE:'s opinions émises par MM. van Overloop, Van den Broeck et par 
le regretté Hamy qui ont conclu que la caverne sepulcrale étai� 
d'âge néol ithique f 

1 
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Dans son essai, M. Rutot attribue aox anthropologistes des opi
nions qu'ils n'ont exprimées nulle part : il dit notamment c que 
tout crâne ne possédant pas d'infAriorité marquée, c'est·à-dire 
pourvu d'nn rront el d'un menton, par exemple, était, sans examen, 
proclamé non quaternaire et refoulé dans l'immense amas des 
crânes modernes où il perdait toute importance et toute valeut" 
documentaire •. 

Les stations du Langerie-Basse, Chancelade, CJ'(}-Magnon et 
Menton sont admises comme quaternaires el les crânes qui y ont été 
découverts ont un front bien redressé et un menton saillant. 

M_ Rutot renverse donc les rôles ; s'il y a controverse, c'est sur le 
terrain géologique et non sur le tert'3in anthrovologique. 

Et le crâne de Nagy-Sap l Découvert dans le lœss en 1871 par 
Brzorad et von Hantken , déclaré quaternaire, confirmé authentique 
par une commission de géologues, il a été abandonné. M .  Rutot, 
lui , certifie qu'il est bien quaternaire. En i884, DOUS avions consi · 
déré le crâne brachycéphale de Nagy-Sap comme app8l'tenant au 
quaternaire de l'Europe centrale et nous disions qu'il était proba
blement l'ascendant des brachycéphales néolithiques. 

Si nous n'avons pas maintenu cette opinion, si Nagy-Sap a été 
abandonné, c'est parce qu'un savant universellement connu, 
A. de Tot'ok, directl>ur du Musée d'anthropologie de Budapest, a 
décou \ ert qu'à côté des ossements trouvés dans le lœss se trou
vait. . .  une boucle de fer : it& der Ntihe der Knochen ttne eiserne 
&hnalle ! 

Ce n'est donc pas c \'an' examen . et c sans la momdre raison 

plausible :. que cer·tains gisements ont été rejetés. 
M. Rutot tente un essai de classification des crânes humains fos

siles d'étages géologiques difft>rents, les uns d'âges bien déterminés, 
les autres douteux et mêmes suspects. Nous regrettons d'être obligé 
de dil"e que la plupart des considérations émises sont du domaine 
de la fantaisie. 

Est-il  permis à l'éminent géologue qu'est M. Rutot de parler de 
mentalitè 8tagnante ou autre, quand il imprime (p. 253, note i) : 
c l'apogée de la race primitive, représentée par le facies de Nean
derthal, se caractérise principalement par un aecroisc:ement de 
l'arriére du crâne ; or, on sait que c'est là que se manifestent surtout 



556 ESSAI SUR L'ORIGINE DE L'HOYliE 

les actions non rétléchies, de sorte que l'accroissemenf du volume 
de l'arrière du crâne de Neandertha] représente l'emmagasinement 
de ] acquis de ]a race primitive pendant sa très longue existence, 
c'est-à-dire l'instinct ou mémoire accumulée de l'espèce. � 

La citation qui précéde ne se discute pas mais eUe montre que 
M. Rutot a tort de s'aventurer sur le terraiB anatomique et physio
logique. 

Abordons, pour terminer, les vues paléontologiques et zoologiques 
de l'auteur, qui sont également très particulières. Il dit (p. 268) : 
c Au point de v ue général, l'homme ne diffèl'8 de l'animal que par 
son cerveau ; c'est cet organe qui a surtout évolué par mutations 
sensibles et l'apparition d'animaux intelligents dès le Tertiaire 
inférieur est un signe certain de l'antiquité de ceUe manifestation 
particul ière de l'évol ution � .  

L'évolution du cel'veau a com mencé dès les temps primaires par 
I"adjonction des néencèphale au cerveau primitif chez les Séla
ciens. Il a progl'8ssé chez les Reptiles des temps secondaires et chez 
les premiers mammifères de cette époque le prosencéphale a com
mencé à s'accI'oîh'8 au détriment du rhinencéphale grâce à l'appa
rition de fonctions nouvelles provoquées pal' la variété plus grande 
de l 'habitat terricole ; la différenciation des saisons aux temps ter
tiaires a multiplié les val'iations. 

Le cerveau a gl'andi chez tous les animaux ; c'est lui qui se 
modifie plus vite que le reste de l'oJ'ganisme parce qu'il est le plus 
adaptable, il doit parer le premier aux nécessité:. impérieuses du 
milieu pour soustraire l'animal à la destruction. 

Dans les étages éocènes, il n'y a pas de Singes, il n'y a que des 
Prosimiens : Mésodontes et Lêmuroïdes de petite taille qui ont un 
cerveau moins développé que Tarsius (le seul représentant actuel 
des Mésodontes) et que les Lémuriens de Madagascar. Quoique 
mieux partagés que leurs ascendants éocènes, ils ne sont pas 
capables d'utiliser les outils naturels et n'ont aucune pré
industrie. 

C'est seulement à l'Oligocène qu'apparaissent les Singes dont les 
restes ont été tI'ouvés en E6Ypte et décrits pSI' Schlosser : M061'tpi
thecus. pithécien de la taille de Cebu s, Parapilhecus, cébien de la 
taille de Chrysothrix et P,'opliopitlteCUS, ancêtre des Anthropoides, 
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qui a les canines réduites et conduit directement à Pliopithecus; 
sa taille est entre Cebus et Chl'Ysothrix. 

M. Rutot dit (p. 270) : c Quant aux groupes des singes p ropl'e· 
ment dits, il ne se serait constitué que plus tard, attendu que le 
plus ancien singe connu à présent (Oreopithecus) ne date que du 
Pliocène inférieur. � 

Après le dépôt de notre manuscrit, a paru dans le numéro 6 do 
la Re",,,e, un article de M. Rutot : c A propos des singes fossiles :!t. 
Si M.  Rutot rectifie la posit ion d'OtY!opithecu�, il se tl'ompe à pro
pos du -lll'sopithecus qui est du pliocène inférieur (H.-F. Osborn, 
1900). Ce que dit M. Rutot montre bien qu'il ignore les singes 
oligocènes du Fayoum, p31'mi le�quels se trouve l 'ancêtre des 
Anlhropoïdes et par conséquent de l'homme. 

Dryopithecus du M iocène moyen et Pliopithecus du Miocéne 
supérieur sont des anthropoïdes très voisins des Gibbons. Orangs et 
Chimpanzés ; Lydekker considère Pliopithecus comme UDe espèce 
du genre Hylobatas. Pliohyobates eppelsheimensis. Dubois du 
Miocène supérieur est bien un Gibbon. 

Dans une annexe au Syllabus du cours de préh 'sioire, M. Rutot 
dit c que les paléontologues, estiment qu'en Europe, ce sont les 
Lémuriens qui ont pu donner naissance • la souche de l'huma
nité :!t. 

Dans son article actuel. il a plulôt l'air d'abandonner cette hypo
thèse qui a été CormuIee par Cope et d'autres savants. D'aprés 
Adloff, la souche pourrait être même cherchée dans les formes 
pentadactyles éocènes. 

Depuis que ces hypothèses ont été formulées, des faits de la plus 
haute impor-tance ont été corustatés sur le tel'rain physiologique : 
recherches sur les réactions biologiques du sang de Friedenlhal, 
en 1900, de C, Strauch, en 1902, de Nuttall, en t904, d'Uhlenhuth. 
en 1904, de K. Brllck, en 19J7 et d'une série d'auteurs dont le 
nombre s'accroît encore. 

Tous ces travaux montrent la parenté intime de l'homme et des 
anthropoïdes, parenté qui s'atténue chez les Catarrhiniens, qui 
diminue encore chez les Platyrrhiniens ; d'a prés Uhlenhulh, la 
réaction, quoique tres minime. est encore décelable chez les Umu
riens. Pour ce dernier auteur. ce caractère physiologique est plus 
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important que ceux qui sont fournis par la paléontologie, la mor
phologie et l'histoire du développement. 

Ces données confirment, du reste, celles qu'a fournies la paléon
tologie d'après l'état actuel de nos connaissances. 

En tout cas, il n'est plus pel'mis de tenter un essai sur l'origine 
de l'homme sans s'appuyer sur les precédentes recherches qui 
u'ont même pas été citées par M. Rutot. 

D'un autre côté les découvertes successives d'ossements et de 
crânes humains fossiles bien datés et mieux étudiés montrent que 
l'antiquité de l'homme ne remonte probablement qu'au Pliocene. 
La mâchoire de Mauer, la plus v ieille relique humaine actuelle
ment connue en Europe, aurait été unanimement rapportée il un 
anthropoïde sans la présence des dents . .  

Pour les uns, cette mâchoire date de la fin d u  Pliocene, pour 
M. Rutot elle est quaternaire, peu importe ; les géologues, comme 
les médecins, chacun sait cela, ne sont pas toujours d'accord. 

L'homme de La Chapelle-aux-Saints, si bien étudié par M. Boule, 
est fOl't intéressant au point de vue de la parenté de l'homme et des 
anthropoïdes : Sur l'astragale on constate que la surface articulaire 
de la malléole externe a un développement qui rappelle celui des 
anthropoïdes et des mammifères grimpeurs. La position du trou 
occipital est plus en arrière que chez l'homme actuel. Le moulage 
endocranien (Boule et Anthony) permet de constater une grande 
simplicité des ch'Convolutions. surtout du côté du lobe frontal qui 
est peu développé et qui se rapproche plus du cerveau d'anthropoïde 
que de celui du type humain actuel, même le plus inférieur. 

D'un autre côté, les études histologiques récentes, Burtout celles 
de Brodmann et de O. Vogt ont constaté par les méthodes cyto- et 
J1Jyéloarchitecturales, que le nombre des centres frontaux. aug
Inente des singes inférieurs aux anthropoïdes et de ceux·ci il 
rhomme. 

Duckworth a h'Ouvé que le cerveau des Australipns ressemble il 
cel ui du type blanc pendant l'enfance. 

Nous ne dirons rien des précUI'SeUrs américains. ; la concordance 
des terrains géologiques avec ceux de l'ancien monde n'est pas 
bien établie et quant aux théories d'Ameghino, elle ne peuvent 
être acceptées. 

• 
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Nous avions d'abord admis Diprothomo platensis d'après les 
figures données par l'auteur, mais l'envoi du moulage nous a 
montr'é qu'il s'agissait, non d'un precurseur mais d'une calotte 
cranienne d'homme actuel qui avait été orientée d'une manière 
entièrement fausse. C'est ce que Schwalbe a démontre dans un 
recent travail, 

D'apré'l toutes les observations qui précèdent les unes Cournies 
par la paléontologie, les autl'eS par la morphologie, celles-ci par 
la physiologie, celles-là par l'histologie, on peut conclure que 
l'ascendant, le precurseur de l'homme date du Pliocène. Le passage 
de la  vie arboricole à l'habitat terrestre, a pu se produire sous 
l'intl uence du refroidissement du climat, 'l'envahissement pro
gressif des plantes à feuilles caduques et l'émigration vers des 
régions plus chaudes des plantes à Ceui lles persistantes, 

On voit que le problème de l'origine de l'homme se pose autrement 
que l'exposé de M, Rutot n'autoriserait à le pensel'. Son essai ne 
repose sur aucune donnée établie ; c'est un roman basé sur l'hypo
thèse éolithique, qui est insoutenable depuis les recherches recentes 
et successi ves que nous venons de rappeler. 
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A propos de « l ' Interrègne » 

PAR 

RAYMOND BACHARACII. 

lJans le fascicule d'octobre dern ier, un collaborateur de la Rl.'vu� 
a contesté la valeur d'une notion de droit constitutionnel qu'on avait 
mise en lumiere à l'occasion de la mort de Léopold II. 

L'interruption des poU\oirs royaux, tellE' que l'institue l'article 79 
de la Constitution belge, mérite t elle l' appellation d' • interrègne . ?  
implique-t-ellE' une suspension de l a  royauté par le fait qu'elle est 
une suspension des fonctions y attachées 1 peut-on, fians commettre 
une erreur, dire que, pendant la période située entre la mort d'un 
roi et la prestation de serment de son successeur, période durant 
laquelle, suhant l'article 79, les ministrE's exercent, au nom du 
peuple belge, tous les pouvoirs constitutionnels attribués en temps 
normal au titulaire de la royauté, la Belgique vh e sans Roi ' 

A cette qU'eshon, l'auteur de l'article visé repond négativement 
Dans une étude substantielle, où il montre, en outre, l'intérêt pra

tique du sujet discuté, il expose les arguments qui lui créent cette 
opinion. 

Qu'on nllus permette de ne pas trouver peremptoire sa démon
stration et de défendre ici la thèse adverse, que nous a"ions expo$Pe 
l'an passp aux travaux pratiques de droit constitutionnel de notre 
l,;niversité. 

• 
• • 
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Et, d'abord, il est infiniment probable que les constituants n'ont 
pas le moins du monde, lors de l'insertion de l'article 79, songé au 
problème juridique qui nous occupe. Par quel hasard extraordinaire 
auraient-ils, le jour où ils votèrent sur l'pnsemb1e du texte qu'ils 
avaient élaboré, entrevu une possibilité de discussion là où n'en 
suscitèrent point près de quatre-vingts années régies par leurs dis
positions constitutionnelles, j usqu'au jour où l'application, pour la 
deuxième fois depuis 1830, de la disposition dont s'agit, fit naUre 
une contestation sur ce point ; - et indirectement encore, puisque
(nous trompons-nous 7) à la suite d'un article paru dans le journal 
L'Indépendance Belge, où notre éminent professeur de droit public,. 
M. Paul Errera, exposait comme une réalité indéniable - la croyant, 
de bonne foi, indéniée ! - l'interrègne, tel que nous le concevons
avec lui. 

En tout cas, supposé un Instant que les c;onstituants y aient songé,. 
les termes de leurs rapports, de leurs discussions, de leurs textes ne
nous éclairent pas sur la solution à donner au présent débat ! 

Notre honorable contradicteur invoque la rédaction de l'article SOr 
alinéa premier : • Le Toi est majeur à l'âII;e de 18 ans. " Mais ce'!! 
termes mêmes ne peuvent, en réalité, lui fournir qu'une ombre d'ar 
gument. D'ailleurs, ne pourrions-nous pas y répliquer du tac au tac 
comme suit, sans nullement encourir l'accusation de subtilite ' AlorS" 
que l'article 80, alinéa premier, se trouvait en termes identiques
dans tous les projets soumis au Congrès, dans aucun de ces pro 
jets, il n'était question d'un serment royal ; ce n'est que le dernier 
jour, jour de la revision générale du texte tot du vote sur l'ensemble 
(le 7 fé\,itor lSo'U) que le principe de l'hérédite lmmediate des pou 
"oirs fit place à la prise de possession du trône par un sennent ' 
On pourrai·, dès lors, concevoir sans difficulté aucune que, tout 
en admettant, par le fait du vote des articles SO, alinéa 2, et 79, ail 
néa 3, l'Interrègne, tel que nous l'entendons, les constltuants n'ayant 
plus ce jour-là discuté l'alinéa premier cité, et, d'autre part, • tout 
le mondo étant pressé d'en finir ., n'aient point remar-lUé qu'il ellt 
fallu, pour mettre la première partie de l'article SO en concordance
avec son addition, modifier les termes écrits dès le premier projet de 
constitution, qu'ils aieDt omis de remplacer dans l'alinéa prenuer 
dont on veut se servir contre nous le terme Toi par prince héri'ieT, 
négligence bien plus plausible et pardonnable, il faut l' avouer, que 
des fautes de syntaxe, telles qu'il en existe allx articles 11 et 138, 
fautes qu'on peut s'étonner, à bon droit, avoir échappé à une assem
blée d'hommes instruits 1 

Mais, en réalite, ne se présente point, pour nous, la nécessité d'op
poser pareille réplique à l'argument de texte qu'on prétend tirer de-
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l'article 80, car cet argument lui-même ne peut être légitimement 
présenté, sans qu'on demontre tout d'abord que les constituants 
ont prévu la discussion qui nous occupe et l'ont solutionnée- dans 
un sens dont le style de l'article 80 pourrait être le reflet. Or, pareme 
dém{lDstration ne peut être faite : il reste de route probabilité que 
les membres du Congrès national n'ont même pas, lors du vote de la 
constitution, entrevu comme pOSsible le présent débat ! 

Notre désir de publiel ici une étude complète et prévoyante de 
toutes les é .. entualités du débat, exige qu'avant d'aller plus loin, 
nous nous arrêtions encore à réfuter un arguIDPnt qu'un esprit trop 
prompt à déduire e�trairait peut-être d'un compte rendu de séance 
du Congrès national ( 1 ) .  Le 20 j uillet 1831, la veille de la prestation 
de serment du premier roi des Belges, Raikem demanda que mt 
�rdonnée l'insertion dans la constitution des noms et qualités de 
S. A_ R. le prince Léopold de Saxe-Cobourg. I.e Grelle fit observer 
que le prince ne serait roi qu'après le serment- A quoi Jottraud 
répondit : « 11 est roi depuis l ' élection et ne prendra possession 
d u  trône qu' après la prestation de serment. • 

Personne n'appuya ni une thèse ni l'antre et la proposition de 
Raikem fut acceptée. 

Certes, il y a qUi'lque ressemblance entre la situation qui nous 
�ccupe et celle qui fut l' occasion de ces courtes paroles ; mais, de 
cette analogie, quel argument tirer qui résiste aù plus bref examen r 
Ne s'arrête-t-eHe pas précisément là où eUe devrait exister pour 
qu'on pùt, à la qnesüon que ces pages-ci examinent, transférer la 
solution qu'on prétendrait avoir été apportée, le 2Q juillet 1831, au 
cas soumis au Congrès r 

Il s·agit, d' une part, de l'accession au trône du roi élu, fait unique 
daus l' histoire de la monarchie independante ; de l'autre, de la suc
cession au trône par hérédité. Ce sont là deux états de choses si 
différents en leur essence que les raisons qui dictent telle interpré
tation au �ujet de l'un n'existent point pour la dicter à qui considère 
l'autre, que le fait de connaltre l'opinion des constituants sur 
celui-ci n'indique en rien leur opinion éventuelle sur celui-là. 

Et, �urtant� admettons une seconde, la possil.tilité d'on argument 
una logique ! Qu'uvons-nous là, dans ce compte rendu. sinon les opi
nions contradictoires de Le Grelle et de Jottrand (tous deux cepen
dant royalistes ') 1 !'\je serait-il pas oiseux de soutenir que le silence 
de l'asserublf'e et le 'iIlte qui suivirent immédiatement ces deux laco--

(1) Ce complAl rendu a, croyons nOU8, éclJappé à notre contradicteur, - mais celui-ci 
l'eût-il renconké, que saDa dou\e, CODS�&am de prime abord la faiblesse de la presomp
lion qu'on en pourrait tirer, il ne reût point admise dans son argumentation 1 
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J lÏques observations, impliquassent l'acquiescement du Congrès aux 

idées du dernier opinant, - alors que ce mutisme et l'acceptation 
de la proposition RaikeDl sont tout expliqués par les circonstances ' 

Aux yeux du Congrès, - qui avait d'ailleurs hâte de terminer ses 

travaux, puisque, décidé à s'ajourner immédiatement après la pres

tation de Sf'rment (commt> H Ie décréta à la fin de la séance),  - quel 
intérêt offrait la controverse 1 Aucun intérêt pratique, admettons : 
un intérêt pratique quasi nul, moindre encore qu'aujourd'hui, un 

Jour à peine séparant la discussion de l a  cérémonie ! Et, quant à. 
l' intérêt juridique 1 - le Congrès, à supposer qu'il le remarquât, se 
serait-il, en ce dernier j(lur de travaux, surchargé de besogne, em

harrassé d'une que'ltion toute abstraite de droit constitutionne1 7 
Le Grelle lui-méme n'insista. point. 

Ainsi donc, le vote de l 'insertion du nom de Léopold de Saxe
Cobourg dans les articl�s 60 et 61, ne peut, même un instant, appa
Taitre comme la consécration d'une thèse juridique que jamais le 
Congrès n'a songé à examiner ! 

* 
* * 

Mais ne pourrions l'OUS pas trouver la solution que les auteurs 
de la ConRtitution bf'lge auraient donnée à ce litige, s'il s'était pré 

senté à leur esprit, en tant que problème de Droit pur d'importance 
suffisante pour occuper les instants du Congres, en nous basant 
sur les idées politiques qui les ont orientk ' 

Pour apprendre à connaltre ce qu'auraient pense de la question 

em'isagée sous pareil aspect nos legislateurs rte 1831, on veut s'en 
référer à la tradition monarchique nationale antérieure et étran

gere contemporaine à la naissance de notre Constitution ' 
Or, pour Etablir l'appréciation éventuelle de nos constituants SUl" 

<,e point juridique donm', pareille réference est totalement inadmia
t;ible ! 

Telle est l'affirmation que nous developperons tout à l'heure : 11 
nous plairait, en elret, de montrer auparavant qu'à supposer même 
t'on testable cette assertion, le raisonnement le plus 8imple empê
chera notre contradicteur de nier la poss.ibihté pour le Congrès 
d'adopter 8ur l'Interrègnp la thèse que nOU8 défendons. On nous 
permettra de développer cet argument-ci qui, pourtant, n'est, somme 
toute, que subsidiaire, en premier lieu, pt de lui attribuer une im
portance, necessitée mOllls par la difficulté de la question discutee 
que par l'habileté et la compétence de l' auteur que nous réfutons. 

• 
* • 
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Sous l'empire de toutes les constitutions nationales belges de 

l'Ancien Rpgime, la souveraineté était héréditaire aussi bien quant 

aux pouvoirs qu'au point de vue du titre. Tous les pouvoirs du chef 

d'Etat, par If' seul fait de sa mort, se transmettaient à son héritier 
et, dès lors, naturellement, celui-ci prenait héréditairement le titre 
de chef d'Etat au décès de son auteur. Dans ces constitutions, l e  
principe qu'on formulait populairement e n  France : • L e  Roy est 

mort ; vive le Roy ! .. ou plus expressivement encore : • Le Roy ne 
meurt pas ! Il existait dans toute sa rigueur. Et le serment de\'ant le 
peuple assemblé n'était qu'une fête solennelle, - à tel point même 
que souvent s'écoulaient plusieurs moi!!, voire des années, de règne 
avant qu'elÎ.t lieu cette formalité d'inauguration publique. 

La loi fondamentale du 24 août 1815 (suivie du serment du roi 
Guillaume, le 21 septembre) n' avait pas rompu avec le principe, 
- pas plus d'ailleurs quf' la Constitution française de 1791 et le 
Sénatus-consulte de l'an XII : ces trois teAtes avaient admis la conti
nuité absolue des pouvoirs royaux, .revêtant le successeur au trône. 

dès la mort de celui qui l'occupait, des prérogatives et des droits 
du défunt, comme par une véritable saisill'3 'le droit public. . 

Vint la Constitution belge de 1831 ! Elle prit, cette constitution. 
dana la disposition positive de son article 79, alinéa 3, le contre-pied 
du principe de la continuité des pouvoirs ! 

Les projets présentés au Congrès et le texte y admis en premièr(} 
lecture ne mentionnaient même pas un serment royal, qui était 
pourtant, comme nous venons de le dire, de tradition immémoriale 

en Belgique. Ce serment, on ne l'introduisit que lors de la revision 
générale du teAte ( 1) .  

Et, pour l a  première fois dans l'histoire constitutionnelle, au cours 
de la séance du 7 février 1831, de ce serment jadis simple formalité, 
les membres du Congrès national firent la condition indispensable
ment exigée du prince héritier pour l'exercice du pouvoir royal. 
Cette innovation mémorahle, on la rédigf'a en ces termes catégo

riques : (1 A dater de la mort du roi et Jusqu'à la prestation de 
• serment de son successeur au trône on du régf'nt, les pouvoirs 
• constitutionnels du roi sont exercés, au nom du peuple belge, par 
• les mip.istres réunis en conseil et sous leur responsabilité. ,. 

Donc, la tradition admettait, avant 18.11), comme héréditaires, les 
pouv(;irg ro} aux et la qualité de roi ! Considérons la qualité de roi 
comme accessoire des pouvoirs royaux, renversée expressément en 

(t) Il s'agi' du sennen' roraI exigé à la �U;OJI au 'rône : rappelons que 9 jours 
avant l'introduction de ee sermen' d:ms le texfAI constitutionnel, un décret l'avaU imposé 
à celui qui serai\ �l" par le Congrès na\ional premier roi de la Belgique indépendante. 
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(;e qui concerne ceux-ci, nécessairement, la tradition est renversée 
en ce qui concerne celle-là ! 

Mais, au contraire, dans la distinction que nous faisons (et qui 
('st, comme l'a fait remarquer l'auteur de l'article d'octobre, dans 
cette question de droit public, analogue à celle faite en droit privé 
entre la possession d'un droit et son exercice !), considérons les deu x 
éléments nettement tranchés obtenus par cette division de la per
sonnalité juridique du chef d'Etat, comme placés sur la même ligne, 
d'égale importance, strict{'s moitiés d'un même tout ! 

Mon contradicteur s'écrie : • Jamais les constituants n'auraient 
songé à fra.pper les tra ditions d'une derogation aussi importante 
que celle qui consisterait il nier l'hérédité de l'élément A !  » Ne pou
\ons-nous pas lui répondre à bon droit : • Et l' élément n, que nous 
vous concédons un instant comme seulement équivalent en impor
tance à J'élément A, n'en ont-ils pas détruit l'hérédité traditionnelle 1 
Où sont les grands scrupules traditionalistes qui les eussent retenus 
d'exprimer des idéf's conformes à celles que vous combattez, s'ils y 
avaient songé ? » 

En fait, alors que, répétons-le, les constitutions belges antérieures 
et les constitutions fran�aises de 1791 et de l'an XII et hollando
helge de 1815 envisageaient la transmission des pouvoirs comme 
non soumi<:e au serment, les membres du Congrès national vot�nt 
l'article i9, alinéa 3, qui fait de ce serment la condition indispen
sable à rexercice des pouvoirs, contrairement à toute tradition, et 
l'on prétendrait comme impossible qu'ils eussent, s'ils avalent pensé 

c. discuter la chose,. nié la transmissibilité de la qualité royale, - pour
quoi 1 Paru que cette transmissibilité était traditionnelle ! ! ! 

Pour If' moment, mais pour le moment seulement, nous ne soute
nons pas, nous l'avous dit, que la rupture avec la tradition au point 
de ,"ue de la transmissibilité de l 'élément : exercice des pouvoirs, 
implique, ipso facto, la rupture avec la tradition au point de vue 

nI" la transmisslbili1P de l'élément connexe : qualité royale ! mais de 
quel droit nous vient-on, d'autre part, présenter comme prem, e cer
taine de l'impossibilité qu'il y aurait eu pour nos constituants d'ad
mettre l'Interrègne tel que nous le concevons, leur eût-on é, entuel
lement soumis la question, la tradition, qu'ils ont, SUT le point le 
lI/US voisin, abattue 1 

Et abattue consciemment, puisque en un texte formaI ! En vain, 
pour diminuer l'importance du coup direct porté aux règles tradi
tionnelles par l'alinéa .3 de l'article 79, on pounait insister, comme 
Je fait mon contradicteur, sur ce que l'addition constituant cet ali
néa fut lai te le jour du "ote sur l'ensemble et due à l'initiative de 
M. de Robaulx, l'un des treize mpmbres qui \ otèrt>nt contre la mo
narchie héreditaire ! 
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Qu'une constitution renfermant une disposition semblable ait, 
avec l'idéal qui était celui de M. de Robaulx, un contact plus étendu 
qu'une constitution ne prescrivant même pas le serment ou le pres
crivant à titre de simple formalité, cela ne laisse aucun doute ! Mais 
(et nous Sf'rons nécessairement 'd' accord sur ce point ! )  personne 
n'oserait prétendre que les idées même les plus npttement antirépu
blicaines (et nous ferons tout à l'heure raison de cet antirépublica
nisme prétendûment attribué à la majorité du Congrès !) aient pu 
empêcher cette majorité, quand on lui présentait l'addition dont 
s'agit, d'en saisir le caractère trop évidemment antitraditionnel 
pour échapper un instant à n'importe lequel des membres de l'as
semblée : ce qui revif'ndrait à dire qu·on aurll.it voté le texte à l'aveu
glette et comme par condescendance pour celui qui le proposait ! 
Pas plus qu'on ne peut concevoir des législateurs votant un texte de 
loi pour ne pas déplaire à l'un de leurs collègues, on ne peut s'ima
giner quf' nos constituants, qui ont en maintes circonstances prouvé 
jusqu'à quel point ils étalent pénétrés de la grandeur de leur mis
sion, aient accepté à l a  légère la disposition additionnelle capitale 
que présentait M. de Robaulx. De la part d'une assemblee délibé
rante elahorant une œuvre aussi vaste que la Constitution, on excuse 
des erreurs de forme, on comprend, vu la complexité de l'ouvrage, 
l'oubli d' une disposition qui aurait été uti!f', on ne s'étonne guère 
que . prpssée d'ton finir » après des travaux penihles tal';mnés vers 
la fin par les c irconstances, clle néghge de modifier u n  texte qui 
n'est plus, à un mot pres ( ... oir plu'! haut), en concordance avec des 
modifications uItel ieures à sa rédaction ; - tout cela est • péchés 
d'omission ! • Mais qu 'une constituante accepte hât ivement une dispo
sition de la longueur de l'alinéa f'n que'!thm (une quarantaine de 
termes) et aussi ouvertement e�orbitante de la tradition, sans �tre 
plei nemf'nt consciente de ce caractère man ifeste pt se rendre compte 
de l'importance de pareille ajoute, créant une innovation dans le 
Droit pUblic, - cette assemblée là, voilà la "éritable • Chambre 
introuvahle . !  

('oncluons : sciemment, nos constituants ont aboli la tradition en 
ce qUI concerne la transmissibilité hpréditalre des pou"oirl royaux.. 
Rien nI' proU\ e donc qu'i\q no l' eussent pas abolie du même coup 
en ce qui concerne la transmis'!ibilité héréditairp de la qualité royale, 
élément COlllle�e, si on If'ur a,ait fait remarquer cette dualité d e  
l a  personne juridique du roi ; rien, absolument rien, n e  nous permet 
de con8id�rer pareille opinion comme impo8&ible de leur part ' 

La rupture consal-rée par l'article -ro, alinp8 3, a,ec les règle" 
immémoriale'! des cOII�titution8 nationales ne fait elle pas, au con
traire, pencher la balance des possibilites en notre fave Jr : ne som 
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mes-flous pas en droit d e  penser que nos législateurs d e  1831, qui, 
dans un élément d'uue matière donnée, ont aboli la t radition, ,'eus
sent déclaré,. abohe pour ,'élément jumea,, ' 

Ainsi donc, ID\oquer le respect de n08 constituants à l'égard de 
Jo. tradition est, pour notre contradirteur, inutile. C'est une arma 

qu'émousse un simple raisonnement analogique . 

.. 
• • 

Mais, en fait, ici, ct'tte arme n'existe ro�me pas ! Et, à l'in&tant 
ou nous constatons que notre contradicteur s'illusionne, simultané 
ment nous découvrons entre nos propres mains l,me arme efficare et 

sûre ! 

Certf's, rÎLn n'interdit, d'une façon gén�rale, de s' adresser à la 

tradition pour présumer les idées politiques de nùs constituants sur 

une maW're d onnée, mais. quand il s'agit d'apprendre à connait re 
leur la�on d'envisager la royauté, Bur ce poi nt spécial, l'invocation 
de la trad ition est un recours vain parce qu'L1le!{lhme. Pour que 

pareil recou rs eût quelque valpur, il faudrait qu'on pOt demontrer 
qu'effectivement les conceptions i ntellectuellps qui presidèrent à l'or 

ganisatiun de la royaute constituhonnplle r�res�ntahve, telle q le 
la fonda le Congrès national belge, se J"('lient à celles qui étalent 
l'âme de la royaute traditionnelle. Or, Je caractere interne de ]a 
monarchie belge est d une original ite qui dempnt cette attache spi ri

tut'Ile n,ec les nwnarchies antérieures. 

A t on connaIssance d'un seul autre régime politique que les fon 
dateurs soient venus eux mêmes qualifier de c ri>publique monur 

chique . et dl' c monarchie républicame . 1  Républ "que monarch ique ! 

L'expression est t'mployét' dans le prpmier discours relatif à la 
forme de goU\ ernement, prononcé au Congres pRr ]e baron Péhchy 
Van Duerne. 

MOJiarcll e " p"blicain�, dit ensuite Nothomb, et, aplès lui. 
Wann.lar et A]exandre Rodenbach ' 

Zoude (de Saint Hubert) annonce qu'il votera pour la monarchie 
COnstitut101l1 elle heréd ltaire avec toute la somme des hbertes répu 
blicainf" . Uedhi, dans les mêmes dispoSItions d'espnt, ve t, ec 
la mouarcllip h réditaire, donner au peuple la c;onsututio la plus. 
large, la plus libérale, ]a plus rél ubhcmn,.. Le v comte Charles 
Vilain XII!! • se prononcera ., dit JI, • en fa\eur de la Dlorarchie 
constitutionnelle, mais &S.'use sur les bases les plus hb�ra]es, ]e8 

pl us populaires, ]es plus républlcamu •. I l  lui faut, a oute-t il, em 

ployant 168 tennes c tés plus haut, d part 1 h;redrté, "ne monarclue 
ouui républicarne que pou,bü. De Roo votera pour la monarchie 

représentatJ\e. Il \ eut donner au chef de l'Etat un pouvoir de pré,i 
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.dent et l' hlirédité, tout en proposant de lui attribuer le titre de 
• grand-duc Il. De m�me, Constantin Rodenbach déclare que l'admis
sion de la monarchie n'empêche pas de ne conférer au chef de la 
nation que l 'autorité d'un président, de façon à jouir des avantages 
.d'un goU\·ernement républicain sans en accepter les inconvénients. 
Destouvelles rappelle le mot de La Fayette : « La monarchie consti
tutionnelle représentative héréditaire est la. plus belle des Répu
hliques ! » En'i.n, tandis que Forgeur, irrité par certaines allégations 
du républicain de Robaulx, déclare, dans sa véhémente repli que, que 
le roi n'aura qu'un pouvoir neutre rectifiant l'action de tous les pou· 
, oirs, Gendebien, membre du gouvernement provisoire, affirme que 
... dans son opinion personnelle, la république est le meilleur des 
gouvernements ., que . les Belges sont dignes de vivre sous un régime 
républicain ., mais que la position de la Belgique, sa situation inter
nationale n'en feraient qu'une république éphémi>re ! et Van de 
Weyer, membre du gou\'ernement provisoire et président d u  comite 
diplomatique : • Qu'il est républicain en théorie, mais que la théorie 
sc modifie par les hommes et les circonstances ! • 

Et ces paroles que prononcera plus tard Charles Lehon, lorsqu'au 
mois de janvipr, dans la discussion de l'article 58, i l  voudra persua
der ses coll {-gues de ne pas craindre fadmi'lsion du prince héritier 
dans une assemblpe délibérante élue, - ces paroles, ou donc en 
trou, er de plus révélatrices et caractéristiqups 1 Désireux de souli
gner une nuance entre deux termes si proches qu'ils nous parais
sent équivalents au premier abord, ce c6nstituant leur rappelle : 
�, SOJlgez, Messieurs, que nous faisons pluMt une république royale 
qu'une monarchie républicaine ! • 

Le régime que nos con�tituants voulurent établir dans notre pays, 
est ce la Toyauté opposée li la république l Choisissant celle là, ont ils 
entendu la ronsidérer comme une entité contradictoire de celle-ci 1 
Qui , iendrlllt à présent le souten ir ' Bien au contraire ' Les prin
cipes sur lpsquels s'est basée la constitution belge, loin d'être ceux 
de la monarchie traditionnelle, sont - cela appert des paroles mê
mes de'! constituants les principes republicains, auxquels un seul 
fut soustrait : l'éleclit'ité périodique du chef de la "ahon ! Les idées 
républicaines constituent l'essence fondamentale du regime édifip 
par le Congrès et la décision du 22 novembre 1830 y est une déro 
gution. 

Pourquoi, cette dérogation 1 Tout d abord l'exigeaient les circon
stances de politique internationale traversées par notre pays aux 
premiers JOurs de son independance. Les Belges a\-aiellt peut être 
moins à craindre un retour offensIf et mortel pour )0. liberté natio
nale de la part de leurs récents oppresseurs que l'intervention des 
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puissances européennes. Il leur fallait l'abstention condescendante 

de celles-ci pour éviter que la Belgique libre périt aussitôt que née. 

La république eût excité chez les gouvernements étrangers plus que 

de la défiance : peut-on concevoir un moment qu'ils eussent consi

déré sans haine un pays révolté contre des décisions prises par eux

m�mes et qui, non content de pareille rébellion, elU institué un 

régime, à leurs yeux exécrable d'une façon absolue et dangereux 

par la contagion qu'ils en craignaienU Il fallait donc donner au 

régime qu'on établissait tout au moins un masque de monarchie: 

il fallait, même en donnant au pays des institutions pleinement 

répubUcaines, proclamer l'hérédité de son chef d'Etat et baptiser 

celui-ci du titre de roi. C'était une condition indispensable à l'appui, 

disons à la grâce des puissances. Cette réalité ressort clairement 

des discussions du Congrès; ce fut peut-être l'argument le plus puis

l'ant en fa"eur de la forme monarchique héréditaire: tous les ora

teurs monarchistes le mirent en pleine clarté et ce fut le seul qu'in

"oqua Van de 'Veyer. 

Un autre argument, celui-ci môri en tout� indépendance, décida le 

Congrl>.s. L'électivité périodique du chef de la nation lui sembla dan
gereuse par It>s appetits qu'elle suscite: la stabilité de l'Etat, pensa

t n, pomait être eventuellement compromise. Il voulut, comme le 

disait Forgeur, que le régime qu'il instituait. associât la stabilité et 

le mouvement - et • ré<luislt au silence toutes les ambitions ou les 

forçât à descendre dans une sphère inférieure _. 

Préfixer conqtitutionnellement, par la désignation d'une famille 

dynastique, la lignée des individus qui possederaient la faculté de 

revêtir successivement les pouvoirs de chef d'Etat dans les temps 

à "enir, lui parut, à juste titre, compatible avec les institutions 

républicaines, tout en supprimant leur danger. 

A ces arguments vint s'ajouter l'esprit de modération: l'électivité 

périodique du chef de la nation n'était pas dans les mœurs du peuple 

helge habitué à l'héredlté abqolue de la souveraineté. Cette con si 

dération a peslo sur la décision de nos constituants; estLce à dire que 
c'est dans les mœurs traditionnelles qu'il faille rechercher leur ten
dance politique en ce qui conc-prne la monarchie' Nous ne croyons 
pas devoir nous arrêter è l'objection qui consisterait à répliquer, 

contre toute attente, affirmativement à cette question: qui ne remar 

querait, à l'mstant même où elle serait presentée, que pareille pré
tention confondrait manifestement le mobilf! et le bu" Il est patent 

que, si les mœurs antérieures furent l'Qne des causes déterminantes 

du rejet de l'eleclhitt du chef d'Etat - et encore, croyona-nous, 

la cause déterminante la plus faible, car, dans la constitution, corn 
bien d'innovations A notre droit public traditionnel' elles n'en 
furent certes pas la cawe finale 1 

3S 



570 VARIÉTÉS 

Des débats rapportes plus haut, il appert que la mentalité et lu. 
tendance politique générale de nos constituants ne furent pas mo
narchiques traditionnelles, - que la monarchie telle qu'elle fut en 
1830 décrétée en Belgique, signifiait, dans l 'esprit d u  Congrès natio
nal, un régime d'institutions républicaines, avec permanence héré
ditaire dans une famille du droit d' accéder au poste de chef de la 
nation. 

C'est à cette conception-là, et à celle-là seule, que se rattache direc
tement l'alinpa 3 de l'article 79, \ oté sans l'ombre d'une contesta
tion dès que proposé, tant, à tous, sa disposition apparût conforme 
à l' âme de l'œuvre constitutionnelle entière qu'on avait édifiée. 

Nous pourrions nous arrêter ici. Nous avons montré tout à l'heure 
que, même en acceptant la reférence à la tradition dans l'étude iuri
dique de la monarchiE' belge, rien n'interdisait de présumer une 
rupture avec cette tradition, - rupture probable, puisque consom
mée dans le même domaine, pour l'élément le plus intimement lie 
à celui dont l'interprétation nous divise. 

�ous avons maintenant montré que la référence à la tradition 
monarchique antérieure ne pouvait être admise pour l'interpreta
tion de la Constitution de 1830, - que celle-ci doit être, au contraire, 
considéree comme la réali sation volontaire des idées politiques répu 
hlicaines, auxquelle� est seule dérogation la non-électivité du chef 
d'Etat. 

Dès lors, la rupture complète n\ec la tradition monarchique anté 
rieure passe du rang de probabilité à celui de certitude : l'Interrègne, 
tel que nous le concevons, apparaît adéquat aux conceptions de nos 
constituants ! 

* 
* * 

Nous aurions pu, cette conclusion étant acquise, arrêter là cet 
article déjà fort long. Mais le lecteur qui nous a suivis jusqu'ici 
s'offusquera-t-il à nous voir épuiser toute notre argumentation, alors 
que la. perspicacité ingénieuse et compétente de. notre contradicteur 
nous rend la tâche délicate et difficile r 

Supposons un moment que les démonstrations prece1elltes - ni 
Jo. subsidiaire, ni la principale - n'aient pas été faites ; revenons 
pendant flueJques mstants au stade où nous nous trouvions avant 
de nous y engager et pO'lOns en simple hypothèse d'expérience 
logique l'existence du doute le plus absolu, le pIns impénétrable sur 
l'a.ttitude qu'aurait prise devant la question le constituant de 1831. 
Dans ce cas, pour solutionner la controverse. irions nous, dites, nous 
tourner vers les idées traditionnelles de l'Ancien Regime ? Certes 
non, mais \ ers n08 idées contemporaines. En erret, tandis que se 
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diriger d'après celles-ci ne serait que risquer d'aller à l'encuntre de 
la solution é,entuelle de nos constituants, s'orienter d' après celles là 
serait encourir non seulement la même possibilité d'erreur, mais 
ajouter à cette possibilité le �anger grave d'un desaccord a" ec une 
notion de 1 époque où nous sommes. 

Or, - notre contradicteur l'a reconnu - l'opinion que nous de1en
dons au sujet de l'Interrègne, est celle genéralemelll admise dans 
notre pa)' s à l'heure actuelle. L'unanimitJ en nutre sens du style 
des textes officiels et autres rédigés lors du decp� de L�opold Il et de 
l'avènement d'A lbert 1er en est le témoignage. En quoi, d'ailleurs, 
pourrait-on s'en étonner f L'idée du monarchisme républicain eût elle 
m�me, simple supposition sans base aucune, t'té à l'époque de la 
fondation de notre Constitution, celle d'une elite dont le Congres 
aurait fait partie, sans que le peuple fût nettement conscient de cette 
conception politique, aUJourd'hui, n'est-ce pas la conc"ption poli 
tique de la masse 1 

][onarrhie Tépublicailt,. / République Toyale ! Jamais, expressions 
nE' se sont mieux appliquées à un régime que celles-là au nOtre, -
si bien que, les républicains purs le reconnaissant eux mêmes, la 
seule réforme qu'on les entende réclamer dans le domaine de l a  
Conqtitution qui se rapporte a u  chef d'Etat, c 'est l 'électivité de 
celui-ci ! 

Pour combattre notre thèse, notre contradicteur invoque . l'as
cendant indéfinissable de la royauté ., • son autorité symbolique, 
son prestige un peu mystérieux • 1 Loin de nous de nier ce prestige : 
nous avons beau considerer le poU\oir de drOit d ivin comme une 
theorie d'une ere définith ement close; nous avons beau nous appM
prier les conceptions philosophiques les l)lus égalitaIres ; nous n,ons 
beau nous rappeler "ans cesse que, somme toute, le premier roi des 
Belges fut (il y a quatre-vingts nns seulement) un roi d'éledion . les 
idees ata, iques et les traditions ancestrales mal balllonnées par notre 
raison s'obstinent à balbutier de temps à autre en nos sentiments. 
Lequel, parmi les plus réfractaires d'entre nous, est totalement et 
sincèrement - exempt de cette impression - souvent inavouée à 
soi-même - de pre .. tige ' Mais faut il que la saille raison jundlque 
lui cede le pas 1 On invoque le prestige ' �ous rem oyons à l'a rgu 
mentation présentee plus haut au 8uJet du caracti>re de la monar
chie belge lorsqu'on invoquait la tradItion ; Ici comme plus 
haut, nous fortifions cet expose refutatoire, de tout le poids des 
idees d'aujourd'hui. On veut que nOU8 tenions compte du prestige 
traditionnel de la royauté, ce prestige définitivement relégué au 
rang de modeste .enhment atavIque pnr les articles 79 et 80 de 
la Constitution, ce prestige injUlhflabl,. vis-à-VIS des idées belges 

modernes, - ce prestige dangeTetLr, enfin, par l'c�cédent Impondé-
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rable de pouvoir qu'il aj oute au pouvoir du chef d'Etat, tel qu'il 

est défini par les textes, en créant une véritable force psycholo
gique qui pourrait, combinée à l 'ascendant personnel d'une indivi

dualité régnante, amener, un j our ou l'autre, des représentants 

trop peu fermes de la nation à des abdications de volonté contraires 

aux intEirôt� et aux vœux du pays ! Mais nous, citoyens d'une 

monarchie républicaine, nous devons exclure du champ de notre 
intellectualité juridique un sentiment qui n'est pas logiquement 

légitime, pu isqu'en opposition avec la conception de la royauté qui 

est la nôtre : il nous est interdit de tenir compte dans l'interprétation 

qui nous occupe d'abstractions traditionnelles qu'exclut le caractère 

original de notre Constitution. 
Pour nous, si le chef de la nation belge doit inspirer le respect 

au citoyen, c'est en vertu de l'exercice de sps pouvoirs constitution

nels ; nous considérons comme un véritablo anachronisme qu'on pré

tende quI' c'est en vertu de l 'hérédité dynastique ! 

Pour nous, • supposons qu'une minorité se prolonge pendant 
quinze ans et que, durant cet intervalle, il  n'y ait nominalement 

plus de roi ., ce que sera la royauté il. l'expiration de ce délai 1 
Ce qu'elle elH été sans cette incapacité du prince de se prononcer 

sur raccepf ution des pouvoirs ! Pendant quinze ans, dans cette hypo

thèse, la minorité a empêché le prince héritier de prêter le serment 

de l ' article 79. Conformément à l'article 81,  les Chambres ont nommé 

un régent (d' ailleurs probablement choisi dans la famille du futur 
roi, si pos:.ible ) .  Ce régent que mon contradicteur considère comme 
1" représpntant actH d'une royauté contempnrainement existante, 

mais infirme, et qui, dans le serment qu'Il a prêté conformément 

aux articles b3 et 81, n 'a même pas j uré fidélité au mineur prélen
dlÏment roi 1 ) ,  remettra-t-il ses pouvoirs au titulaire de la royauté, 

dès que celui ci aura prêté serment 1 Nullement ' 
Lorsque le prince héritier atteindra l'âge fixé par l' article BO, le 

régent df�posera ses pouvoirs en tre les mains des Chambres TéulIll's, 

puis Son Altesse Royale prêtera serment : elle deviendra, par le fait 
même, Sa Maj esté le Roi des Belges et le principe de l 'hérédité du 
droit d'accession au trônp aura, une fois de plus, eu son application 
pratique. 

* 
* * 

(1) �ous r. isons l't'marquer sans prétendre toutefois en tirer un argument �remp
toire mais peut-étre bien un indice, que p.treil serment de fidélité au mineur, absent de 
�otre constitution, se rencontrmt, ag contraire, dDns toules les autres constitutions 
étrangères pré\oyant la régence 
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Nous tenninons ici sans insister sur un argument qui sera né 
spontanément dans l' esprit de tous ceux devant qui l a  question de 
l'Interrègne s'est posée . la simplicité unitaire d e  l a  conception que 
nous défendons, ()pposée à la dualité de celle que nous réfutons, 

circonstance qui suffirait à faire admettre notre 1hèse, à supposer 
une seconde que sur tous autres points les armes de conviction fus
sent égalel! chez notre contradicteur et chez nous. 

Resumons·nous. - Les Constituants n'ont pas solutionné le pro
LIerne qu'on pouvait soulever au sujet de l 'article m, alinéa 3. 

Inferons une st>lution des idees politiques de nos Constituants ' En 
supposant qu'on puisse se baser sur la tradition antérieure à 1830 
pour detenniner ces idees, l'admissibilit.& de notre thèse n'en reste 
pas moins possible et même probable. Mais, en fait, les Constituants 
a) ant manifestiment rompu sur le terrain constitutionnel a,ec la 
tradition monarchique, c'est notre thèse que l'article i9 impo"e. 

Ces idees qui, sans aucunement nuire au principe de l'herédlte d u  
drOit d'accession a u  trône, placent le prestige quasi rf'ligieux de la 
royauté, au nom duquel on voudrait admettre une thèse contraire li 
l' e'lprit conetitutionnel, pa rmi les sentiments n'ayant, dans leur 
e",istence uniquement due à l' atavisme, pas de rapport logique avec 
les conceplious politiques rationnelles d'un pays ou tous les pou
\ oirs émanent de la nation, - ces idees sont d 'ailleurs les idees 
(lui règnent en Belgique à notre époque ' 

Pourquoi, dès lors, rompre avec elles 1 
Cet e'"<poSt', d'une longueur qu'on jugera peut être demesurée, 

au ·on nOUR pennette de It! clôturer en nous justiflant ' Si nous nous 
"ommes etendus dans la defense d'une thèse opposee à celle de 
l 'auteur de l'article d'ocrobre, ce qui nous y a pousses, c'est, plus 
Qué la �('marquable étude de notre contradicteur, notre desir tenace 
de voir maintenue Clans réticence l'interprétation de l'artIcle m 
t"lIe que la constatait naguère M. le profes<;eur Errera. 

Pour le profane, la discussion «tui nous a retenus apparaitra, sons 
dllute, comme u ne expression de Iitterature byzantine purement , er
baIe et vide ! Et, pour le juriste lui même, qui en aura extrait l a  
tendance pratique direct�, celle c i  ne lui apparaitra t-elle pas trop 
mince pour tolerer qu'on s'y attarde si longtemps ? 

'ous, pourtant. nous avons cru, à consldprer l'article de notre 
contradicteur. qu'il n'était pas oon de laisser passer daos le SIlence 
ceUe thi>se que nolls pen"io,ns et contllluons à penser madmlsslhle 
pour les r81"ons que nous avons dites ; nous 8\"ons cru qu'il o'et811 
pas davantage souhaitable de l'acci mpagner d'une courte réfuta 
tion • dont acte -_ 

Si ses cOl'scquences materielles immédiates n'ont qu'une Jmpor
tance très minime, 8('8 bases fautl\es pourraient servir des opmions 
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inspirées d'un tout autre esprit que celui qui inspira son défenseur ! 
Il n'y a qu'intéTlit à prouver qu'on ne pput admettre cette thèse 

même ; il y a danger à ne pas démontrer tout au long, sans négli
gence, l'erreur de l'argument qui en est l 'assise � n'y a-t-il pas à 
craindre qu'éventuellement certains hommes politiques, prompts à 
remonter au passé, quitte� à chiffonner notre pacte fondamental, 
se servent de cet argument erroné pour attribuer peut-être un jour, 
un fondement factice à des événements de réaction traditionaliste 
et anticonstitutionnelle et créer des situations que mon contradic
teur serait le 1>remier à regretter - et, sans doute, ·à combattre ! 

Nous nous sommes attardé' à cette démonstration, et si nous y 
avons, un tant soit peu, efficacement contribué, nous avons atteint 
le but vers lequel tendaient nos efforts. 
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Il est assez malaisé de résumer l e  livre de M .  Rolin et de projeter en 
(lUelques lignes le profil du système nouveau, qui y est développé. 
Essayons cependant d'en indiquer, aussi clairement que possible, la 
rendanl'e générale. 

Le droit est une branche de la sociologie ; de là l'expression « socio
logie jnridique Il employée pour désigner la seience du droit. La 
sociologie, c'est l'étude des adaptations mentaleS' de l'homme à la vie 
en société. Parmi ees adaptations mentales, il en est qui ont besoin du 
stimulant de la contrainte, et c'est l'ensemble de celles-ci qui constitue 
l e  droit . •  I.a sociologie juridique est donc l'étude des adaptations 
mentales des hommes vivant en société destinées à lutter, au moyen de 
la contrainte, contre certaines inadaptations des mèmes hommes. D 

Dans ce système, la science du droit a pour objet non pas l'étude de 
formules on règles de droit (ceci relève uniquement de la technique 
juridique), mais bien l'étude de phénomènes mentaux on psycholo
giques, de faits psychiques ou états de conscience. La science du droit 
n'existera que le jonr où l'on aura décrit, classé et expliqué les phéno
mènes mentaux auxquels col'respond le droit. C'est à ouvrir cette voie 
que

· 
notre auteur consacre ses efforts. 

Pour analyser les états de conscience Juridiques, il distingue, dans 
toute société humaine, deux catégories d'iwlividus : les sujets ou la 
masse et les chefs ou agents de l'autorité, et il découvre, à chacune de 
ces catégories d'individus, des structures mentales plus ou moins 
stables et symétriques : les structures de sujets et les structures de 
chefs, Lf's structures mentales de sujets se décomposent en les trois 
éléments suivants : 1° la représentation de faits ou de situations 
pouvant donner lieu à un conflit entre les indi,;dus ; 2" des motifs 
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poussant à agir en divers sens et, parmi eux, la crainte des sanctions 
légales ; 30 la volition d'agir conformément à la prescription du droit. 
Une excitation venue du dehors éveille dans notre esprit une image ; 
puis, l'association des idées y faisant défiler toute une sétie de �otifs 
bons ou mauvais, la volition surgit et entraîne l'acte. Dans cette série, 
« image, motifs, volition », l'élément j uridique n'apparait que dans les 
motifs : si parmi les impulsions, qui poussent le sujet à agir, se 
remarque la crainte de la sanction légale, c'est qu'on se trouve en 
présence d'un état de conscience qui relève du droit. liais pour que ]e 
motif juridique, c'est-à-dire la crainte de la sanction, exerce son empire 
sur la volonté des sujets, il faut qu'il y ait, dans la société, des indi
vidus qui soient poussés, par leur structure mentale propl'e, li 
appliquer les sanctions légales ; en face de la structure mentale de. 
sujets, se dl'esse une structure mentale symétrique, la structure de 
chefs, qui s'analyse en les éléments suivants : 1° la représentation 
d'actes contl'aires à la prescription du droit ; 2° la connaissance de la 
loi jointe au désir de l'appliquer, et 3° la volition d'appliquer les 
sanctions légales. 

Les structures mental� Je sujets et de chefs étant ainsi analysées , 
il reste à examiIier l'origine de ces états de conscience et leurs réactions 
réciproques. Les structures mentales les plus anciennes sont des 
structm'es de sujets, qu'on peut qualifier de spontanées, car elles sont 
le reflet d'habitudes..qui se forment spontanément parmi les membres 
d'un groupe social <lonné. liais li vrai dire, ces structures spontanées ne 
relèvent que de la morale, aussi longtemps qu'il n'existe pas une 
structure de chefs correspondante ; car c'est l'existence <l'une structure 
de chefs, qui introduit dans les structures de sujets l'élément pro
prement j uridique, à savoir la pesée psychologique des sanctions 
légales. A des structures de sujets spontanées correspondent souvent 
tIes structures de chefs, qui se sont formées lentement, sous l'action des 
circonstances, et que l'on peut appeler spontanées aussi. Toutefois, il 
arrive un moment où les chefs, gràce à la suggestion basée sur lem' 
prestige, introduisent des innovations j uridiques ; ceci crée de nouvelles 
structures de cbefs dites artificielles, qui précèderont toujours les 
structures de sujets correspondantes, dites, elles aussi, artificielles. 

Il convient de rendre hom�age au talent remarquable, que lI. Rolin 
déploie dans l'exposition et la défense du système, " raiment très sub
jectif, qu'il a imaginé. Je serais même tenté de dire que le talent de 
notre auteur rend son livre dangereux ; car il réussit à donner quel
qu'apparence de vérité à un système qui, en réalité, conduit aux consé
quences les plus fâcheuses. Sans lloute :U. Rolin a-t·il mille fois raison 
tl'insister sur le caractère psychologique du problème j uridique, de 
ri'péter que le droit s'élabore en nous sous la forme d 'innombrables 
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images ou représentations mentales provoquées par les transformations 
continuelles du milieu social. lIais le culte du système ne l'entraÎne-t-il 
pas sur une pente dangereuse quand, de ces prémisses, il déduit des 
conclusions aussi outrancières qne celle-ci : le dl'Oit et même l'histoire 
du droit doivent se confiner dans l'étude de phénomènes psychologiques 
ou mentaux, et rejeter complètement dans la technique juridique 
l'analyse des formules concrètes données aux règles de droit ; la consti
tution d'une science du dl'oit proprement dite serait au prix de cette 
séparation systématique d'avec la technique juridique. Comme si les 
aSSOCIations d'idées et représentations mentales d'ordre juridique 
n'avaient pas touj ours eu leur plus fidèle reflet dans les formules 
concrètes données aux règles de droit ! Le plus sûr moyen de découvrir 
la pensée juridique d'une époque n'est-il pas de la dégager des règles 
de droit que cette époque a formulées ? N'est-û pas injuste et dangereux 
de rejeter dédaigneusement dans la pure technique j uridique notre 
meilleure source d'information au sujet des représentations mentales 
,1'0r{Ire juridique ? 

Si maints passages du livre de lI. Rolin appellent des réserves et 
méme de très sérieuses objections '1), c'est que ce livre, profondément 
médité, fait penser ; et ceci n'est assurément pas son moindre mérite. 

G. C. 

P. LEE�DER'fZ Het Leven van Vondel. - Amsterdam, lleulen· 
hoff, HIIO. 

Quel sujet que la biographie de Vondel ! Il vécut ardemment toute la 
vie de sou temps ; il fut le poète essentiel d'une race, à la périotle la 
plus glorieusc de son histoire ; il préscnta ce phénomène psychologique 
d'un génie se développant puissamment à l'lige où d'autres déclinent, 
atteignant sa pleine maturité vers la iJohantaine et produisant, A 
77 ans, son chef-d'œuvre le plus souplement jeune : Adam in Ba/ling
IIChap. Il y avait là matière à un bien beau livre . . .  

Toute une littérature a paru sur Vondel, mais il n'avait pas encore 
sa biographie vraiment classique : une synthèse vivante, d'érudition 
agréable. Cette biographie, lI. Leendertz a voulu l'écrire. Il n'y a, me 
scmble-t-il, réussi qu'en partie ; son li\Te, bt>llement édité et illustré, 
est sans conteste ce que nous possédons de plus complet sur Vondel ;  
mais lI. Leendertz est si savant : que n'est-il un peu plus artiste ! Il en 
coûte de devoir faire ces ré .. erves : et il faut bien les faire, précisément 

(1) J'ai indiqué quelques obJeclioo8 dans une analyse, donl la préseD� notice D'es' 
que le résumé : Rft11M1 de droj, IRtWfl4tionGl et de Ugulatiolt comparh, année lOt t, 
p. 95 '  100. 
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parce que 'voici l'aboutissement de toute une « philologie vondélielUle » .  

O n  regrette qu'un ouvrage aussi monumental ne soit pas définitü. 
Il est, en tout cas, le livre de référence le plus sûr, celni qu'il faudra 

désormais consulter avant tout autre. Il n'est pas de détail qui ait 
échappé à l'analyse critique de M. Leendertz. Il a su fixer quantité de 
petits traits, éclairer des points mal élucidés jusqu'ici. Certes, mainte 
vue hypothétique s'affirme avec un peu trop d'assnrance . .Je n'aime 
pas beaucoup la façon dont l'auteur nous décrit l'attitude de Vondel 
dans les conflits religieux et politiques qui coûtèrent la vie à Olden
barnevelt : il y a là. des jugements bien discutables, étayés de dates 
bien contestées. La brouille entre Vondel et Hooft pourrai�aussi être 
narrée de façon plus obj�tiYe : il suffirait de s'en tenir aux documents 
qu'on a, sans en imagi�er d'autres. Un travail tout récent réfute 
M. Leendertz sur un point accessoire relatü à la conversion de Yon
deI (1). Ce n'est pas ici la. place de discuter ces questions trop spéciales. 
Ma�s ce que je suis plus tenté de reprocher li. l'autew', c'est l'esprit même 
de cette biographie, éCIite tout entière dans le style honnête d'un article 
de dictionnaire historique. J,a vie d'un poète, c'est avant tout la ,ie de 
l'homme intérieur. C'est la ne de ses œuvres, la vie des représentation� 
artistiques qui naissent dans ce milieu unique d'émotions et de pensées. 
Le portrait d'un génie doit être modelé « par l'intérieur », le monde n'est 
plus là que par rapport au poème. Dans lc livre de M. Leendertz, les 
œnvres apparaissent au même plan que les faits quelconques, - cer
taines semblent presque des accidents et, nulle part, l'auteur ne nous 
donne l'intuition que l'histoire de Vondel, c'est l'histoire d'une âme, et 
d'une âme singulièrement dramatique. Où troûvera-t-on même une 
caractéristique assez précise, et assez sentie, de la poésie de Vondel ! 
Olt est la formation et le développement de ses conceptions poétiques ! 
Olt, en un mot, est sa personnalité ?  

lIais n'est-ce pourtant pas à. l'histoire de la personnalité poétique 
que tout le reste devait être subordonné! 

A. V ER1IEYI.I;:N. 

P. BAUTIER : Lancelot Blondeel. - Bruxelles, Van Oest et Cie, HnO. 

C'est par une thèse sur Lancelot Blondeel. « pictor bru/{t!nsis prœstan
tissimus », que M. Bautier conquit à l'Université libre son titre de 
docteur en histoire. Cette thèse, revisée et oonsidérablement. .. allégée, 
il la présente aujow'd'hui au public. M . .James 'Veale avait réuni 
naguère (2) tous les docwnents relatifs à ce peintre qui, dans la première 

(t) J.-F.-M. SnaCK: : "  Vondel-Eusebia-Tesse1achade .. ( Van Onsen Tijd, IX, 2). 
(2) Ânnale. de la Société d'ÉmulatiOti de Brugu, t90S, 3e et 4- fascic. ; Th� 

Bllrlingtolt Maga�ine, nov. et déc. 1908. 
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moitié du xne siècle, représenta à Bruges le mouvement italianisant et 
déploya son activité dans des domaines multiples, tantôt sculpteur, 
concevant la glorieuse Cheminée du Franc, tantôt ingénieur, dressant 
les plans d'un canal qui rclierait à la mer sa cité déclinante. Il était 
intéressant d'évoquer cctte figure de transition. �I. Rautier s'est attaehé 
spécialement à établir le catalogue critique de ses tableaux, assez peu 
nombreux : il s'est acquitté de cette tâche (aux résultats toujours discu
tables) avec une louable prudence, et il faut le féliciter d'avoir apporté 
une contribution nouvelle à l'étude d'une péliode al·tistique qui four
mille de problèmes. Il y a, dans ce petit livre sans prétentions, des 
observations fort suggestives : il signaler notamment les pages relatives 
au tableau d'Amsterdam -(27 sqq.) et à celui de la collection Sancholle
Henraux à Paris (reproduit ici, si j e  ne me trompe, pour la première 
fois). Remercions encore M� Bautier d'avoir publié les Scènes de la Yie 
de la Vierge qui se trouvt'nt à l'église de Dixmude : elles méritent 
amplement de retcnir l'attention des historiens d'art. Nous ne pouvous 
clu'engager �L Bautier à poursuivre ses analyses : peut-être parvicn· 

• dra·t-il à délimiter de façou plus satisfaisante les groupes Blondcel, 
Seorel et Bellegambe, - besogne ardue, mais par où il faudra bien 
passel' maintenant. 

On peut regretter que M. Bautier n'ait pas su mieux éclairer la 
question capitale du problème Blondeel : d'où lui vienncnt les éléments 
de son art si insolite? En particulier : dans quelle mesure continue·t-il 
nne tradition flamande, et quelles sonl exactement les sow'ces étran
gères auxquelles il eut recours ? Je ne me dissimule pas les difficultés 
de pareil sujet : mais on eût aimé voir M. Bautier pousser un peu plus 
activement ses recherches du cOté de Milan et de Venise : assez 
d'indices l'orientaient dans ce sens. Les rapprochements qu'il nous 
propose ne satisfont lIas toujours. C'est ainsi qu'il rattache Blondeel 
il la lointaine ascendance c1es frères Van Eyck, en se basant 8ur un 
antécédent unique, le Triomphe de l'Église (�[adrid), où selon lui, se 
retrouvent les décorations dorées de Blondeel : « de part et d'autre 
l'or- est répandu à profusion » (p. 18). Cf. p. 48 : « Lne autre similitudo 
<;erait il établir : celle des bas-reliefs dorés sur fond rouge qni se ren
contrent .. .  dans . . .  le Triomplle de l'É'glise sur la SynalfOlfUe du Prado . •  
Comment donc lI. Bautier a-t-il pd décounir des architectures dorées 
dans le tableau de Madrid ! Je les ai vainement cherchées. - Le 
(( rappel imprécis de certains portraits de Dürer » (p. 19) n'est pas bien 
convainquant non plus : il y a simple ressemblance de costume avec des 
portraits exécutés par Dürer aux Pays-Bas. - A,·ec M. Fierens
Gevaert, ll. Bautier se demamle (p. 33) s'il n'est pas, • dans la fuite 
éperdue des enfants de Job surpris à table [tableau de Yan Orley au 
musée de Bruxelles] un souvenÎF de l'Héliodore chas� du temple . 
[dans la célèbre fresque de Raphaël au/Vatican]. Un examen rapide 
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suffit à montrer que le rapport ill(liqu� n'est que trl>s approximatif, 
mais qu'il en est un autre tout à fait manifeste : le )'Iauvais Riche, dans 
le tableau cité, reproduit Héliodore lui-même. - La prédilection pour 
les ruines dans le paysage ne procède pas oIiginairement de Raphaël 
(p 29) : le motif se voit déjà dans les fresques de �Iant�gna à :Mantoue. 
:li. Bautier cherche les « plis en corde » de Blondeel chez fra Barto
lommeo ou Andrea dei Sa1'OO, et ne les trouve pas (p. 35) : que n'a-t-il 
regal'dé simplement Michel-Ange à la Sixtine ? - .Je crains bien qu'il 
se trompe en notant dans le tableau de Tournai (p. 36) des analogies de 
coloris avec Andrea deI Sarto et Mariotoo Albertinelli : en revanche, il 
est aisil de voir que les atti tudes de la Visitation sont inspirées de la 
l'encontre (le .Joachim et de sainte Anne dans la Vie de la VierGe de 
Diirer (soit dit en passant, la composition de Dürer est répétée dans 
un intéressant tableau flamand de la première moitié du XVIe siècle, 
nO 2197 du catalogue du Prado, p. 413 Ile l'édition de 1 9071 .  

A ce sujet, i l  est intéressant de signaler que, dans un travail récent 
(Der italienische Einfluss in der vlamischen M alerei der Friihre
naissance, Strasbourg, 1910 , Charlotte Aschenheim imlique une tout • 

autre source à l' « italianisme » ornemental de Blondeel : hL où :U. Bau
tier pense à des « frontispices de livres composés pal' Holbein M l?) (p. 22 , 
Ch. Aschenheim découvre des rapprochements très nets avec le fron
tispice d'un livre sorti de l'officine de Guillaume Roville (Lyon, 1515), 
et elle distingue dans tout l'œuvre de Rlondeel des motifs pris aux 
décorations de .Jacques Androuet Ducerceau pp. 58-59). Les moyens 
de vérification me manquent. 

Si :U. Bautier n'a BU établir de façon satisfaisante les éléments 
constitutifs de l'œuvre qu'il étudie, il me semble qu'il n'a pas assez 
clairement vu ce qu'étaient en somme les idées artistiques nouvelles 
qu'on ramasse sous le termé imprécis de « Renaissance », ni combien 
clles répondaient à une évolution interne de la peinture flamande. 
Est-il bien vrai d'ailleurs que dans l'école brugeoise, Blondeel a (c blisé 
une tradition qui nous est chère ? .. (p. 7). « Sans lui peut-être - l'iso
lement artistiquc de Bruges perdurant gril ce à sa décadence économique 
- le primitivisme conscient si savom'eux à nos éclectismes blasé�) 
d'un Gérard Dayid aurait J'ésisté aux assauts de. l'esprit nouveau. » 
Ignore-t-il que ce fut, avant :Blondeel, Gérard David lui-même qui, 
après son passage à Anvers, en 1515. introduisit à Bruges, de la fa "OU 
la plus catégorique, les principes de l'italianisme ? L'école brugeoise 
était d'ailleurs bien préparée à les recevoir : depuis �Iemling, elle s'en 
rapprocbait visiblement, 

.Je voudrais faire à M. Bauticr une dernière petite chicane : ses 
citations sont parfois trop vagues. C'est ainsi qu'il invoque souvent 
l'autorité de M. Fierens-Gevaert, qui fut son maitl"C, sans indiquer la 
source I)récise (voir par ex�ple p 8, not� 2 ;  p. I l ,  note 2 ;  p, 26, 
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note 3). Je n'ai relevé qu'une seule référence inexacte (p. 24) : dans le 
traité de Coecke publié en 1559, le texte relatif au fragment découvert 
(� al foro trausitorio eu Rome » et que l'on trouvera fo 46 vO) se rapporte 
à tout autre chose que le cllapiteau dont parle �L Bautier : le texte 
qu'il eût fallu citer se lit fo 59 VO. 

A. VERMEYLES. 

TONY BORE L, Une Ambassade suisse A Paris 1 663. - Ses aven
tures et ses expériences. - Paris 1910. 

Le livre de M. Tony Borel est un récit complet de l'ambassade des 
Suisses envoyée à Paris eu 1663, pour ntifier l'alliance de Louis XIV 
avec les cantons helvétiques. Il commence par exposer les relations 
'lui existaient à cette époque entre la France et la Suisse, cette alliance 
Hssurait à la première la prépondérance militaire en Europe. 

Le voyage des représentants des cantons suisses et leur réception à 
l>aIis, sert de prétexte à :n. Borel pour nous donner un aperçu très 
vivant et plein d 'intérêt (les mœurs et des coutumes de ce temps. 11  
nous introduit à la cour de Louis XIV, puis nous fait assister au'\: 
réceptions et banquets offerts par le comte de Soissons, Turenne, 
Condé, le maréchal d'Aumont, ete. 

Les fêtes et les obligations imposées par l'étiquette, abSOl'bèrent 
presque tout le temps des ambassadeurs stùsses et ce n'est que quatre 
jours avant celui fixé pour le serment de l'alliance qu'eut lieu la 
première conférence (liplomatique pour l'examen des questions à 
régler. 

M, Borel montre clairement les difficultés de la négociation et les 
moyens employés par l'ambassadeur de France en Suisse, de la Barde, 
pour décider les cantons à renouveler l'alliance. Il é�it assisté de 
�nI. de Brienne, Le Tellier, de Lionne et Colbert. Malgré certaines 
clauses désavantageuses pour eux, les Suisses prêtèrent le serment 
d'alliance le 18 noycmbre lG63. Il eut lieu en grande pompe, à la cathé
drale de Notre-Dame. 

Au lendemain de la prestation de serment, les envoyés des cantons 
re'.:urent les présents du Roi ; on les conda ensuite à un banquet offert 
l)ar la ,ille de Paris. Ils assistèrent encore à une revue des troupes à 
Vincennes. 

J.a lecture de ce livre est agl'éable par une foule (le détails curieux et 
j oliment racontés. 

A. F. 



Chronique Universitaire 

Mort de M. Henri BERO� 

Professeur honoraire à l'Université depuis 1906, M .  Bergé est mort 
le 29 mm's. A ses funérailles, célébrées avec solennité, l'Université 
était représentée par le recteur, le président de la Faculté des sciences 
appliquées, qui tous deux prirent la parole à la. maison mortuaire et par 
un grand nombre de professeurs, d'anciens étudiants et d'étudiants. 

Les drapeaux de l'Université et ceux des principaux cercles estu
diantins précédaient le char funèbre. Après MM. Errera et De Keyser, 
M .  J.-P. Fontaine prononça aussi quelques paroles au .nom des ingé
nieurs sortis de l'École polytechnique. 

La. carrière politique, philanthropique, scientifique et universitaire 
du défunt, dont la longue vie fut celle d'un homme actif et dévoué, a 
été justement louée dans les nombreuses allocutions dites avec émo· 
tion par des amis du défunt, au nom dcs institutions auxquelles il avait 
consacré le meilleur de son existence. 

Henri Bergé a laissé à l'UDiversité d'excellents souvenirs parmi ses 
anciens collègues et élèves. Nous présentons à sa famille, et spéciale
ment à 11. le professeur Albert Bergé, son fils, les condoléances de 
notre Comité. 

Voici les paroles prononcées aux funérailles par le recteur, au nom 
de l'Université : 

Il MESSIEURS, 

fi Le corps professoral dé l'Université de Bruxelles apporte à- la 
mémoire d'Henri Bergé le tribut ému de sa sympathie et de sa recon
naissance. Celni que la mort vient de DOUS enlever fut un collaborateur 
distingué et dévoué entre tous, un homme dont l'âge et les longs ser
vices n'avaient pu éteindre l'ardeur au travail. 

« Le collègue, qui avait pris sa retraite il y a cinq ans, avait été pour 
notre École polytechnique un artisan de la première heure. Titulaire 
de la chaire de chimie industrielle dès 1873, il conserva renseignement 
de cette branche importante jusqu'eu 1906. \ 

« Il avait consacré sa vie à l'étude et aux travaux d'applications de 
la chimie ; aussi, avec les progrès inouïs de la technique moderne, 
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a\"ait-il vu s'élal'gir, d'une façon presque illimitée, le champ de ses 
investigations. Peu de parties du savoir humain se sont développées il. 
ce point en ces derniers temps. A bien des égards, oserait-on dire, 
l'époque où nous vivons est celle de la chimie industriE.'lle. Désormais, 
une vaste culture, une ingéniosité toujours en éveil, l'espiit d'obser
vation et la méthode scientifique la plus rigoureuse doivent-ils être 
l'apanage de celui qui, dans renseignement supérieur, est chargé de 
cette importante discipline. 

Il Les publications d'Henri Bergé montrent la diversité de ses apti
tudes et l'étendue de son activité. Il aborda les sujets les plus vruiés, 
Ilepuis les ouvrages de synthèse, d'une surprenante généralité, jus
qu'aux monographies les plus minutieuses sur des questions d'appli
cations pratiques. Je n'ai malhew'eusement pas la compétence pour 
vous en vanter les mérites et m'en E.'xcuse, Messieurs, en rappelant que 
ce professeur était aussi uu orateur fécond dont la parole facile donnait 
à ses exposés une clarté remarquable. Qui de nous n'a le souvenir de 
quelqu'une de ses conférences ou des leçons de son cours populaire 
dans lesquelles il parvenait à mettre à la portée de toutes les intelli
gences les lois de la physique ou de la chimie? Ce fut un vulgarisateur, 
an mE.'illeur sens du mot, puisqu'il aimait enseigner et aimait ceux il. 
qui il enseignait. 

Il En disant que la science et l'enseignement ont occupé la vie si bien 
remplie d'Henri Bergé, on se tromperait : il sut toujours réserver une 
large part <le son temps aux idées politiques et philosophiques, aux
quelles il apportait un dévouement absolu. Celui qui prend ici la 
parole au nom de l'l7niversité faillù'ait li. un devoir s'il ne le procla
mait bien haut : nul plus qu'Henri Hergé ne fut respectueux dv. prÙl
cipe du libre-examen. En toutes circonstances, il affirma cet atta
chement' et cet apostolat qui constituent, il. nos yeux, les titres de 
noblesse de sa longne carrière. Il ne manquait pas une occasion de 
vanter la grandeur de l'idée qui présida à la fondation de notre 
"["niversité et qui préside encore à son développement. Et comme il 
avait le don de la propagande, il trouvait bien souvent - non seule
ment dans ses leçons, mais encore dans les si nombreuses allocutions 
qu'il avait mission de prononcer - le moyen de confesser la foi qui lui 
était chère. 

1 Rappellerai-je le discours prononcé par Henri Bergé à notre 
séance de rentrée, en 1877, alors que ses collègues l'avaient élevé il. la 
dignité rectorale ? Il attira l'attention de ses auditeurs u sur le carae
Il tère de l'espIit scientifique moderne et sur l'Ùlflnence heureuse que 
1 les hautes études et les découvertes de la science peuvent exercer au 
1 point de vue du développement de la société D ;  thème excellent qui 
lui permit d'illustrer par de nombreux exemples l'histoire de l'émanci-
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pation de l'entendement humain par les eonnaissances positives, 
celles-ci prenant toujours davantage la place des superstitions, des 
idées préconc;ues, du dogmatisme en un mot, qui essaie d'entraver la 
libre recherche dans tous les domaiues. 

Il Le deuil auquel nous nous associons aujourd'hui frappe une famille 
étroitement unie ; elle compte un collègue et un confrère qui voudron t 
bien partager avec tous les leurs l'expression de nos profondes comIo· 
léances. Il y a peu de temlls que nous nous trouvions avec Henri Bergé 
aux funérailles d'une personne qui nous était également chère. :Eu 
lui entelUlant prononcer dans la chambre mortuaire des paroles 
d'une éloquence affectueuse et émue, nous ne nous doutions guère 
que, pour la dcrnière fois, nous allions serrer la main de ce vénérabh." 
ami et que bientôt s'imposerait à nous le douloureux de\"oir d'adre!>· 
8er à Henri Bergé lui-même, au nom de l'L"niversitk, un éterncl 
adieu. » 

Cours pratique d'Institutions du moyen lle.- Ce séminaire a tenu, 
pendant l'année académique 1911-1912, une douzaine de séances, sous la 
direction de M. le professeur Leclère. Elles ont été assidûment fré
(iUenWes pal' des étudiants des deux années de la candidature en philo
sophie et lettres et de la can(lidature en droit. Les travaux du sémi
naire ont eu pour objet l'étude cdtique du texte de la Grande Charte 
angluise de 1215 et des documcnts contemporuins ;  la pétition des 
barons de 1 21:>, la grande charte de Henri III (122:» , la pseudo Il churte 
inconnue des libertés 'l, publiée par M. Round ; les récits de Guillawnc 
Le Maréchal, de Roger de 'Yendover, de Raoul de Coggeshall, du cha
noine de nurnwell, ete. Les interpretations diverses que Stubbs 
(Constitutionnal Hi8lory of England), Mac Keehnie (Magna Carla , 
Petit-Dutailles et d'autres historiens ont données des principaulo. 
articles de la G rande Charte, du sens et de la portée de ce célèbrc 
document ont été comparées et examinées cn détail. 



Le Rire rituel 
PU 

SAI.OIIOI'( REINACH, 
II_lire de l'IudklL 

Plutarque, dans un ouvrage que nous n'avons plus, avait décrit 
la fête des Dœaaza a Platées en BéoUe ; cette description nous a 
été conservée par l'historien de J'Église Eusebe (1). Comme Plu
tarque, était béotien lui-même, on peut l'en croire. Voici ce qu'Il 
raconte : 

Héra boudait Zeus, l cause de quelque différend survenu entre 
eux, et se tenait cachée dans la montagne. Alors un prince 
du pays suggéra une ruse au dieu pour reconquérir les bonnes 
gl'âces de son épouse. Sur ses conseils, un chêne fut abattu et le 
tronc façonné en figure de Cemme ; les anciens qualifiaient de 
dœaaZa ces images de style rustique que l'on taillait ainsi dans le 
bois. Celle- cl fut revêtue des longs voiles d'une tlancée. On prépara 
le bain nuptial, le banquet ; l'air résonna du son des ft�tes et du 
chant de l'l\yménée. Héra, pensant que son époux allait convoler en 

de nouvelles noces, ne put contenir sa jalousie ; elle descendit en 

courant du Cithéron, suivie des femmes de Platéee. Bientôt, ayant 
découvert la ruse, elle marqua sa Joie d'un éclat de rire (2) et 

(1) EIlÙIIIIo Prœp. EfKJ7IlI., m, inil. 

(2) Toü .. lt.iapoZ'to< 'P«"ipOÜ �, 3l41llœyitcn" ,,"Il Xflplc u\ yi>.c.mç 
filma" wl'-'f'œ7W7clv ' 'ftl'-�" 3l 'fcii Eo:ivft' "�M' xcl â.lLùA q" �" 
1trOG'll7OplÏiG'at, XllnUiin, 3l cff*' c6W, unnp IljN"lov Sv, 6ri t�, .. 

39 



386 LE RIRE RITUEL 

voulut elle-même conduire la fiancée. Elle rendit des honneurs il 
la statue et, d'après elle, qualifia la fête de Dœdala ; mais peu 
après, sa jalousie s'étant réveillée, elle détruisit l'image par le 
feu. 

Pausanias dit en substance la même chose, mais ajoute quelques 
détails intéressants (1). La statue de bois, voilée, était posée sur un 
char attelé de bœufs; Héra s'approche du char, déchire les vête
ments de la fiancée et reconnaît la fraude, après quoi elle se récon
cilie avec Zeus. 

Nous avons ici évidemment, dissimulée sous une légende explica
tive, la description d'un vieux rituel que l'on observait encDre en 
Béotie du temps de Plutarque. A un certain moment de l'année, on 
plaçait sur un char attelé de bœufs une statue de bois parée comme 
une fiancée ; le char s'ébranlait au milieu des chants et de la 
musique; la prêtresse d'Héra, suivie des femmes platéennes, des
cendait de la montagne vers le char, écartait le voile de la statue, 
éclatait de rire, puis prenait elle-même la tête du cortège, probable
ment en montant sur le char, et, la cérémonie terminée, brûlait ou 
faisait brûler la statue. 

De Zeus, dans ce rituel, il n'est pas question ; c'est qu'il n'y figu
rait pas. La mise en scène, que les anciens ne comprenaient plus, 
représente le retour il la vie d'une déesse de la végétation. Elle est 
supposée absente, parce qu'elle est irritée, �xactement comme la 
Dèméter d'Eleusis affligée de l'enlèvement de sa fille (2). A Platées, 
cette déesse est nommée Héra ; dans le centre primitif du culte 
d'Héra, il Argos, les épis sont appelés c tIeurs d'Héra :. (3), ce qui 
suffit il prouver que la déesse personnifiait la fécondité du sol. 
Lorsque la prêtresse, qui déchire le voile de la statue, éclate de 
rire, c'est la déesse elle-même qui renaît subitement il la vie. La 
combustion finale de la statue, image de la déesse endormie ou 
morte, est un rite dont on connaît de nombreux exemples; ainsi, 
en Sicile, dans le culte de Perséphone, on promenait une image 

(1) PAU8ANWI, IX, 3 (édit. Frazer, t. V, p. 19 sq.). 
(2) Voir F'auBR, Gola- BougA, t. J, p. ft77. 

(3) Fragm. HiI,. Grtuc., t, n. p. 30 ;  FABl'fBLL, Cults, t. J, p. 179. 
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en bois de la déesse et on la bl'Ûlait le quarantième jour (1). 
Le mariage de la déesse et du dieu, ce que nous appelons, d'après 

les Grecs, l'hibogamie, était généralement. le second acte des 
drames l!acrés qu'on célébrait pour servir d'exemple aux forces 
naturelles et en stimuler magiquement les énergies. Ainsi, il 
Eleusis, l'hiérophante et la prêtresse accomplissaient, dans une 
retraite obscure, l'union du dieu et de la déesse dont ils jouaient le 
rôle (2). A Athènes, la femme de l'archonte roi épousait chaque 
année, à la fête des Anthestéries, le prêtre de Dionysos, et Aristote 
désigne même l'édifice public où se consommait leur mariage (3) . 
Il est probable que le prêtre de Zeus intervenait de même à Platées, 
au terme de la fête, pour achever la réconci Iiation commencée sur 
la route ; mais, dans les textes de Pausanias et de Plutarque, il  
n'en est pas question. Ces auteurs se bornent à décrire le cortège 
nuptial et la substitution, au cours de cette procession, d'une 
fiancée pleine de vie à l'image de bois. 

Le trait sUl' lequel je veux insister est le rire de la prêtresse qui, 
dans le rituel de Platées, représente Héra. Les anciens expliquent 
ce rire par la joie enfantine que cause la découverte d'une plaisan
terie innocente et par l'agréable élnotiop d'une jalousie subitement 
dissipée ; mais celte plaisanterie, cette jalousie même sont autant 
de fictions des exégètes, non moins que le second accès de jalousie 
d'Héra, s'acharnant sur l'image et la faisant disparaître par le feu. 
En réalité, le rire de la déesse signifie ici le retour il la vie ; ne 
parlons-nous pas, aujourd'hui encore, des premiers sourires du 
printempsl Bien plus, un de nos poètes a parlé du rire, le sourire 
ne lui suffisant pas : 

Tandis qu'à leurs œuYrel pen-enes 
Les hommes courent, haletant, 
Ma.ra qoi rit, malgré les .l'erses, 
Prépare en IeCret le printemps . • •  

( 1) FJluncus MATERNUS, Durron relig., 27 i cf. FUZD, ibid., t. l, p.226, 
qoi cite beaucoup de cas où la promenade cli1'Ïne 116 termine par la combustion 
ou l'immersion de l'image. 

(2) A8TDIU8, 'E7xwI"OY, p. 1 136 i cf. F AB..'fBLL, CulU, t. II, p. 69. 
(3) AaI8TOTB, Rup. Athm., m, 5 : 't'il; 'tOii �fJ'll.lwc 'JU'III'XOI; � ri .... � tÇ 

i'l't1lii82 7l'll't'Zl 't� âlO'I�!p ui 6 T2I'OC ; cf. [Do.], c. Neder., c. 75, p. 1371. 
Voir FlUZBJl, Goldm Bough, t. I. p. 229. 



688 LE RIRE RITUEL 

dit Théophile Gautier. Le rill6 ne marque pas seulement la vie 
mais l'intensité, la I!lénitude de la vie; c'est pourquoi Homère parle 
d u  rire de la terre verdoyante (1) et aussi du rire inextinguible des 
dieux, �a'?Ea'tO; ",iÀwç (2). A la différence du pauvre rire des 
hommes, témoignage d'une vitalité précaire et inférieure, le rire 
des dieux ne semble pas devoir finir. 

On racontait que Caligula avait voulu faire transporter à Rome 
le Zeus de Phidias conservé à Olympie ; déjà les échafaudages, les 
machines étaient dressés lorsque la statue éclata d'un tel rire 
(tantum cachinnum repente edtdtt) que les ouvriers épouvantés 
prirent la fuite (3). Ce rire tie Zeus n'était pas motivé par la tenta
tive sacri lège de Caligula, qui n'avait, à la vérité, rien de comique; 
c'était l'affirmation solennelle, la manifestation bruyante de la pré
sence du dieu, de ce dieu que Paul Emile, entrant autrefois dans le 
temple d'Olympie, avait cru voir en personne à l'aspect du cheC
d'œuvre de Phidias (4 . Les Grecs d'Olympie, qui imaginèrent 
l'historiette recueillie par Suétone, en racontaient sans doute 
beaucoup d'autres du même genre ; il y a des exemples, dans l'an· 
tiquité, de statues qui pleurent et qui suent (5) ; il devait y en avoir 
autant de statues qui rient. 

Dans un papyrus alchimique conservé à Leyde et datant du 
Ille siècle de notre ère, on lit un récit où la création et la naissance 
même du monde sont attribués au rire divin (6). c Dieu ayant ri, 
naquirent les sept dieux qui gouvernent le monde . • •  Lorsqu'il eut 
éclaté de rire, la lumière parut ••• Il éclata de rire pour \a seconde 
Cois : tout était eaux. Au troisième éclat de rire apparut Hermès .• ; 
au cinquième, le Destin ; au septième, l'âme . •  Cette conception 
n'est pas isolée dans l'antiquité. Pl'QClus cite des vers d'un poète 
qu'il qualifie de tMowgten, c'est-à-dire de pythagoricien ou 
d'orphique, attribuant la naissance des dieux au rire de la divinité 

(1)  HOIIEU, llio.tk, XIX, 362. 
(2) niiMù, l, 599; Odlllléc, Vlll, 327. 
(3) SuiTOn, Caligula, c. 57. 
(4) TITB LlVJr, XLV, 28 : Jov- Ml'" praamUlft �. 
(5) Et MC:UtuJII Ulacrimat "",plu ebur, œnaq ... . udœat(Vmu., Georg.,I, 480); 

cf. OY1DB, Mûm., XV, 792. 
(6) BOTBBLO'I, rntrodudio" • ftltude tù la c1aimu, p. 19. 
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souveraine et la naissance des hommes à ses larmes (1). Comme 
nous savons par Hérodote, bien informé de ces matières si 
obscures pour nous, que les opinions des pythagoriciens, des 
orphiques et des initiés aux mystères de Dionysos étaient Cort sem
blables à celles des Égyptiens (2), il n'est pas étonnant de trouver 
la même idée en Egypte et dans l'hymne grec au Soleil cité par 
Proclus. On â d'autres exemples, plus nombreux, de la puissance 
des larmes divines : ainsi les larmes d'Isis, pleurant son époux, 
provoquaient la crue annuelle du Nil (J); les pythagoriciens disaient 
que la mer était une larme de Kronos (4); Prométhée, en façonnant 
les hommes avec de l'argile, l'aurait humectée, non avec de l'eau, 
mais avec ses larmes (5). Aujourd'hui encore, comme le faisait 
observer Lobeck, un excellent vin de Sicile s'appelle Lac'1lma 

Christi ; il aurait pu ajouter que deux larmes du Sauveur, con
Bel'vées dans les abbayes de Selincourt et de Vendôme, ont Opél-ë, 
aux siècles passés, de nombl"8ux miracles (6). On peut constater 
ainsi, à travers les Ages, le caractère magique et théurgique attribue 
au rire et aux larmes des dieux. Il est singulier qu'on en trouve 
une trace jusque dans la Bible japonaise, le Kojt1l.i. où il est question 
d'un dieu naissant des larmes du dieu lzenaghi, amigé de la mort 
de sa mère qu'a brûlée par imprudence le dieu du feu (7). 

Les dieux, ayant formé les hommes à leur image - nous savons 
qu'en véritë c'est tout le contraire - leur ont donné la précleuBe 
faculté de l'ire ;  les anciens avaient remarqué que, seuls de tous 188 
animaux, les hommes rient et que le ril"8 est c le propre de 
l'homme . (8). Mais l'enfant, suivant Aristote, ne l'iU l'étal de veille 

(1) ABat., OrphiC4, fragm. 236; cl. LoBIICk, AgllMYphamlU, p. 890 
(2 IUaoDOTB, U, 81.  
(31 P AUSULU, X, 32. 
4 PLU'UIIQIJa, D. lmU, Co 32. 
5 EsoP., .p. Niœph. Greg., Sid. By •. , XVI, 4, p. 515 (d. Loua. ibid., 

p. 891 , qui cite d'autre. aemples . 
(6) Voir l'article ÙJnIu daDa la Topobibl� de fabbé CS.VAUD. 
(7) Ravol'l. AlttJaologW (ÙJ IG liluJrot""'Jo.JIOI'4iu, p. 39. Je doia cette iDdiea

t.ioD l M. M. Hébert. 
(8) AlusToTB. êd. Didot. t. m. p. 269, 7 et 31. 
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que le quarantième jour après sa naissance (f); c'est comme une prise 
de possession formelle de la vie. Cet intervalle de quarante jours 
constituait, dans l'opinion des Grecs, une pél'iode critique de la vie 
humaine à ses débuts (2). La longue épreuve subie par la mêre com
prenait sept de ces périodes de quarante jours, soit deux cent quatre
vingts jours, soit neuf mois de trente jours, plus dix jours. Après la 
première, l'enfant vit ; i l  vient au monde après la septième ; il rit 
après la huitième, qui marque également, pour la -mère, la fin d'un 
état ou le contact des choses sacrées lui est interdit. Il est vrai que 
la science grecque et la législation romaine admettaient aussi des 
grossesses de dix mois (3), mais on convenait, comme d'une vérité 
d'expérience, que celles de neuf mois sont les plus ordinaires. Lors 
donc que Virgile écrit, dans sa quatrième églogue : 

Commence, jeune enfant, à sourire à ta mère ; 
Elle a souffert pour toi dix longs mois de misère . . . 

lncipe. parDI! plUr, risu cogno.urtI matrem ; 

Matri lollga decem tulerunt fcutidia fn81I$� . . .  

on peut se demandel' pourquoi i l  a choisi le mot d.ecem, a u  lieu 
de liovem, dont la quantité convenait aussi. C'est, dit un vieux sco
l iaste (4), parce qu'il s'agissait d'un fils et que les garçons naissent 
au dixième mois, les filles au neuvième. On ne s'arrêtera pas à 
réfuter cette ineptie, imaginée pour les besoins de la cause. Virgile 
invite l'enfant à saluer sa mère d'un premier sourire (it'lctpe • • •  

œgnoscere) ; d'accol'd avec le savant Varron, il place le phénomène 
au quarantième jour après la naissance, c'est-à-dire au trois cent et 
dixième jour après le début de l'épreuve, ce qui fait dix mois 
bien comptés d'ennuis, de (astidia. Cette explication du chith'9 
ctec:em me parait évidente ; mais je ne vois pas que les commenta
teurs de Virgile s'en soient encore avisés. 

La loi commune de notre espèce, c'est que l'enfant vagit et pleure 

(l) /bId., t. m, p. 144, 4 ;  cf. CensorinulI, De dt. fUlû:Ili. Il, 7 (d'aprés Varron); 
Pline, Hilt. "at., VII, 3. 

(2) Voir W. RosesBR, D,. Tu.araJumtadmt, Leipzig 1909, p. 22. 
3 AULUGBLLK, Nod. ottictu. III, 16. 
(4) SUVIV8, éd. Thilo, p. 53. 
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en venant au monde et que le sens de la joie ne se manifeste en lui 
qu'au quarantième jour (1 ). Un seul homme, disait Pline (2), copie 
par Solin, rit en naissant : ce fut le sage Zoroastre. Virgile, selon 
Suétone, ne vagit point en naissant et son visage de nouveau-né 
avait une expression très douce (3) ; mais on n'allaU pas j usqu'à 
prétendre qu'il eût ri. 

Quelques commentateurs de Virgile, croyant que le poète s'adres
sait à un enfant nouveau-né, Inventèrent une histoire dont on trouve 
l'écho dans une scholie de Servius (4). L'enfant mystérieux, annonce 
dans la quatrième églogue, aurait été Saloninus, fils d'Asinius Pol
lion ; il rit en naissant, ce qui fut considéré comme un mauvais 
présage, et, en effet, il mourut presque aussitôt. Si cette anecdote 
avait été connue de Pline et de Solin, ils n'auraient pas dit que 
Zoroastre eût été le seul à rire en naissant. Du fait qu'elle est posté
rieure au premier siècle de l'Empire, on peut conclUl"9 qu'elle est 
sans autorité. 

Un autre exemple du rire rituel est fourni, je crois, par l'épisode 
de Baubo, dont le nom, suivant Empédocle, signifiait le sein mater
nel (5). Déméter, errante et désolée à la suite de la disparition de 
sa fille, refusant toute boisson et toute nourriture, est tirée soudain 
de sa tristesse, dont la nature entière subit le contre-coup, par le 
geJte impudent d'une aubergiste d'Eleusis, la nommée Baubo. 
Ayant ri, elle accepte de boire le cycéon, breuvage magique dont 
les anciens ont diversement indiqué la composition, prescrite par la 
déesse elle-même, et que les Initiés aux mystères d'Eleusis buvaient 
l Ieur tour, en rompant le jeûne, comme pour en recevoir une nou
velle vie (6). 

(1) SoUK, *. J, 71. éd. Mommsen, p. 21 : � ....... tJiffmu,. '" 
fUIIIlmgeri" .. ",. dima. 

(2) PUNa, BUt. fiat., VII, 15, 72. 
(3) SutroNa, Varg., " : • AdIJO filin ..,ltu ruÙM . . . • 
(4) SDVWa. ad. Bvœl., t. IV, 1 .  
(5) KoJ.tS. Helychias, •• O.; cl. Cau.lu., UNÛI".uc1a",.,.,. .. " B...o1Ultu. p. 129. 

La preuYe qu'il .'agit bieD de xocllœ =.UIfW' est fournie par l'biltoire cie la 
LacédémonienDe daDa Pllltarqlle Mar., p. 2'1 6) : Mnp«,""" ul à • .a�." 
'"." xoJ.i.v. 

(6) Voir l'article Cil"" de Fa. LuoaMu-r, daaa le DlctlolUtlJi,. tUa /IIIIi
quitb. 
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L'histoire de Déméter a Eleusis ayant été calquée sur les rites des 
mystères pour les expliquer, bien loin qu'elle puisse en être l'ori
gine, on est fondé à croire, puisque les mystes bqvaient le cycéon 
au sortir d'un jetine, que l'absorption de ce liquide régénérateur 
était précédée d'un èclat de rire, motivé par quelque exhibition 
analogue à celle qui avait réussi à dérider la déesse. Dans l'hymne 
homérique à Déméter, cet épisode est atténué par l'esprit de discré
tion et d'euphémisme qui caractérise toute cette littérature déjà 
courtoise et savante ; mais ce sont encore les bouffonneries non spé
ciliées d'une femme (appelée lambé par Homère) qui arrachent 
un éclat de rire à la déesse. Les polémistes chrétiens des premiers 
siècles se sont fort scandalisés de cette histoire, dont ils ont fait un 
reproche sanglant au paganisme, oubliant qu'il en est d'aussi 
fâcheuses dans l'Ancien ',l'esta ment et qu'une religion qui dure et se 
tl'ansforme ne saurait être rendue responsable de quelques survi
vances grossières d'un lointain passé. Ici encore, on est bien surpris 
de trouver quelque chose d'analogue dans le Kojiki ou livre des 
choses anciennes, publié au Japon, d'apres de vieilles traditions 
orales, en 712.  Au milieu du désordre produit par les ravages du 
dieu des tempêtes, la c femme teITible du ciel . relève le cordon de 
son vêtement jusqu'au-dessus de sa ceinture; alors c les 800 my
riades de dieux rient en même temps •• Cette curieuse analogie m'a 
été obligeamment signalée par M. Marcel Hébert (1). 

Nous connaissons aujourd'hui, grâce à une découverte de M. le 
professeur Diels, le type plastique attribué par l 'art grec à Baubo (2). 
Ce n'est pas, comme on le répétait depuis Millingen (3), une femme 
nue assise sur un porc, par la raison que les statuettes de ce genre, 
assez nombreuses, ne montrent jamais de vêtements retroussés. Des 
figures en terre cuite trouvées à Priène nous ont révélé la vraie 
Baubo, sous l'aspect d'une femme sans poitrine et sans tête. ainsi 
formée qu'à la surface du venlre découvert est modelée une têle 

• (1) D'aprés RBVON, Artthologü ci. la litUrtlltml iaponGile, p. 34. auquel œ 
rapprochement a échappé. 

(2) DIBL8, ArcaII(J eweali4 (el. ]lft,. are1a«Jl., 1907, to lI, p. 166 . 
(3) Voir l'article BCAdJo. de Fa. LuoJUUNT. 4us le Didimuw,. ". ""'1-

fuitâ• 

• 
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dont la draperie retroussée forme la chevelure. Le geste de Baubo. 
qui viole un des tabous sur lesquels repose la société humaine, doit 
être expliqué comme un acte magique, un exorcisme, destiné a 
mettre en Cuite le mauvais démon dont est possédée Déméter. Plu
tarque attribue le même geste Il des femmes lyciennes, qui, mena
cées tout ensemble par Bellérophon et par un raz de marée, chas
sèrent a la fois, en se dévoilant, l'envahisseur et le fléau naturel : 
héros et flots reculèrent épouvan� (i). L'antiquité nous a conservé 
deux histoires analogues (2) ; mais il est plus intéressant encore 
d'en rencontrer deux autres dans la littérature épique de l'Irlande. 
Les femmes de la cour du roi Conchobar se dévoilent pour arrêter 
la fureur de Cuchulainn; le héros irlandais recule aussi devant une 
vieille nourrice qui se défend par le même prestige. M. d'Arbois 
de Jubainville a très Justement rappelé, a ce propos, l'histoire de 
Bellérophon et des femmes lyclennes (3). 

Comme nous ne croyons plus aux exorcismes, ni l ia possibilité 
d'expulser les démons par des gestes, fussent-ils Inconvenants, 

(1) PL1JTARQU., 1H tn.ui4lrtcm virhdiINI, p. 248. 
(2) Dans Plutarque (Moralia. p. 241 b), il .'agit d'une Lacédémonienne qui, 

�olant IOn fU. revenir du combat, lui montre IOn yentre et lui demande .'il veut 
'1 .chercher refuge. Justin (l, 6, 3) rapporte que 181 femmee pel'Sel, lonque 
l'armée de Cyrus lâcha pied, coururent yen 181 .oldala et lei exhortèrent de la 
même façon : CIUIctantWru. mbIGt4 ""'14, obIcœllt.l t:tn'pOI'i6 ose.dun" rogtmta 
n_ in ulM'ol lllt.ltnull NI IUIIOf'ImI wli'" N(ugertl. Hac reprari ctUtigaliort., 
Ïft prœUUIII redeunt. Plutarque et Justin ont altlri pareillement lei légendes 
dont ils le .ont fait l'écho; ila les ont ZGicil_ en éliminant l'élément magique. 
Lacédémonienne et Pel'Sel ont youlu, par un jfelte de détrellle IUprême. exor
ciser les démous de la peur ; les beaux discours qu'on leur attribue IODt incom-
patiblel avec un acte auw primitif. • 

l3) Rn.,. celtiqlU1, t. X VI, p. 244. D'Arbois reprochait l Zimmer d'avoir adopté 
une yenion tardive du Tain 80' Cuailnge, où il est question de lemmea qui le 
retroussent, au lieu que, dans la Y8l"lÏon plus ancienne. elles le contentent de 
montrer leurs poitrines, comme 1 .. Ganloises de Gergovie implorant la pitié dei 
Romains (Cisa, Bell. GGlI., Vu. 47, 5). Mais Zimmer a eu railOD ; la verslOD 
récente (celle du livre de Leinster) doit mettre eJl œDwe une rédaetion plus 
aucienne et plus autbeDbqu •• L'auteur chrétien d'UD remaniement D'aurait 
jamais .imaginé ce détail. 
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nous devons nous demander pourquoi le même geste, dans des hiR
toires d'une très haute antiquité, provoque tantôt le rire et tantôt 
la fuite. J'explique cela par la conception même du tabou intention- . 

� nellement violé. Cette violation produit un choc - nous disons 
encore qu'un pareil acte est choquant - et, sans vouloir trop pres
ser la métaphore, j 'admets que ce choc peut déterminer soit un vif 
mouvement de répulsion, né d'une crainte religieuse (1), soit une 
protestation instantatée, un rétablissement de l'équilibre rompu, un 
redressement mental de la faute commise, qui sont parmi Jes causes 
psychologiques les mieux avérées du rire. On rit au théâtre quand 
un homme cherche son chapeau qu'il a sur la tête, quand un person
nage fait une erreur énorme de géographie ou d'histoire, ou encore 
lorsqu'il compte de travers : 6 et 3 font 8, 8 et 5 font f6, etc. Il n'y 
a pas une explicatioB unictue du rire, mais il est certain que le rire 
implique souvent et résume une censure, qu'il est le rappel brusque 
au bon sens, à la Vél'ité, à la coutume reçue 2 . Aujourd'hui même, 
alors que le scrupule religieux n'intervient plus pour appuyer la 
règle, il y a des plai�antel'ies gl'ivoises qui font éclater de rire les 
uns et donnent aux autres l'envie de prendre la porte. Or, ce que 
nous appelons des plaisanteries ou des goujateries étaient autrefois 
des sacrilèges, des blasphémes, des occasions de péril mortel. On 
comprend aussi bien, à la réflexion, Déméter qui rit que Belléro
phon qui fuit. 

Aux Thesmophories, aux Haloa et dans d'autres fêtes, les 
femmes grecques se lançaient les pires injures et les accompa
gnaient de gestes non moins outrageants (3). C'était, pensaient 

{I, n est dangereux, magiq� dangereux, pour un homme, de voir la 
nudité d'une femme, ' moÏJul que le péril n'ait été 6carté par une cérémoDie 
prélimiD&ire ; on se rappelle 181 mythes d'Actéon el; de Tireai .. (el. S. RBIl'fACB, 
euztu, t. m, p. 28). • 

{2} Accessoirement, on peut remarquer que 181 tabou. Mxuels ont pour objœ 
de rêrréDer la ntalité IOUS sa forme la plus puissante ; cela explique que la nola
tion d'un de ces labo ... d6chatne, ai l'on peut dire, la ntalité, dont le rire est une 
manifestation. Sarce)' me demandait un jour - il .·occupait voloDtiers des e&uaeII 
du rire - pourquoi une femme fai@ai' rire, ' la fin d'un dinar, quand elle 18 
dévoilait d'une certaine manière (il .'exprimait en termes bien plus rtaliatea) ; je 
ne lU. pu lui ripondre &101'11, mais je crois que Je répondrai. aujourd'hui. 

(3) Cet échange d'injures l'appelle ciG-lPoÀ07lll : voir F AJll'fKLL, Oulu, t. m, 
p. 104. 
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quelques auteurs, en mémoire de l'aventure de Déméter (1). Évi
demment non ; cette aventure réflète un état de choses beaucoup 
plus ancien, qui a laissé sa marque non seulement dans certaines 
fêtes, mais dans le rituel de certains mystères. Hérodote mentionne 
des usages analogues aux fêtes de Bubastis en Egypte (2) ; chaque 
fois que le� Cemmes, qui célébraient la fête sur le Nil, abordaient 
dans un village, elles injuriaient les femmes de l'endroit et retrous
saient leurs robes. Deux textes, à la vérité de basse époque, donnent 
à croire que l'exhibition, attribuée par la légende A Baubo, faisait 
partie du scenario des mystères (3) . Cet oubli de la pudeur fémi
mine, tant dans les paroles que dans les gestes, se retrouve même 
aujourd'hui chez un grand nombre de peuples, dans les réjouis
sances qui accompagnent la moisson ou la vendange ; c'est l'équiva
lent des opprobria rustica dont parle Horace (4), des probra obsce

noque dtcta dont parle Ovide (5). De notre temps, sans doute, ou 
tout s'est laïcisé ou se laïcise, même l'obscénité, de pareils usages 
ne sont que des indécences, comme les injures qui les accom
pagnent, ce que nous appelons les gros mots; mais il Cut un temps 
ou le gros mot était un mol redoutable, un mot magique, l'équiva
lent d'un envoûtement. et où les gestes inconvenants, permis à cer
tains jours, sévèrement interdits à l'ordinaire, avaient également 
un caractère magique et rituel. Il  s'agissait à la fois de mettre en 
fuite les mauvais esprits et de ranimer, par l'exemple d'une gaîté 
exubérante. les forces endormies de la nature. Au fait. le but pour
suivi était le même, car si la nature semblait endormie ou dépri
mée, c'est qu'elle était possédée d'un esprit malin, d'un génie mal
faisant, comme la Déméter attristée et silencieuse qui promenait 
son chagrin stérile l Eleusis. Je p'entends pas aftirmer d'ailleurs 
que les injures et les gestes injurieux n'aient été employés que 

(1) APOu.oaou, l, 5, 1 i DIODOn, V, 4. 
(2) HiRoDOU, Il, 60; cl. W 'DIIIIA "'''l, HwodotI noerIG BMCIa, p. 256. 
3) PULLOS, IH dtPtOllWw, 3 (cité par BarriJoa, Proleg., p. 569) : if' of< 

'la BSIlf1w WÜ( l'1IP0Ù( Maupo.,.r,lI u\ 6 'JIr'CIX1toç xuÏ( • • •  XcI\ oGtCll< iv .taxpc; 
�v nl.-da., ICftlllUo.m. - TBioDOUT, T1wtrtI.p. , ID, 84 : 'ro., X'tr.. �v 1"ftlXllov 
'roTe 9111fAOfOPlocç 1fGIp« 'rciiv nul� 7"V2IIlWv 'rll'i\; 2e�. 

(.) BouC&, Epüt., t. D, l ,  p. 148. 
(5) <>-no .. Fu., t. m, p 675-676. 
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pour mettre en fuite les esprits qu'une communauté entière avait 
lieu de redouter et de bannir. Lorsque les héros d'Homère s'inju
rient avant de se battre, leurs paroles ont encore une puissance 
magique ; mais elle est dirigée, comme le serait un enchantement, 
contre la force physique et morale de l'ad versaire. Injure, en 
grec, se disant hyfJris, il y aurait lieu de créer une science de l'hy
bristique ; même dans le vocabulaire le plus épicé des rustres ou 
des apaches de nos jours, on trouverait des traces de la vieille con
ception magique qui semble avoir coloré, à l'origine, tous les actes 
humains. 

En résumé, l'histoire de Baubo implique un rituel analogue à 
celui qui se dégage du récit de la fable des Dœdala à Platees, La 
prêtresse, J'eprésentant la déesse affligée, dont la nature partage la 
tristesse, éclate de rire l l'aspect d'une femme qui viole un tabou; 
ce rire rituel marque la renaissance de la déesse et celle des forces 
végétales qu'elle personnifie. Telle était sans doute la formule plus 
simple de la légende, que les poètes orphiques avaient recueillie ; 
dans l'hymne homérique, elle est déjà voilée, mais ceux qui enten
daient réciter cet hymne la connaissaient. Même après avoir ri 
d'Jambé, la Déméter d'Homère refuse de rendre la fécondité aux 
champs, jusqu" ce que l'intervention de Zeus lui ait permis de 
revoir sa fille. C'est qu'il s'agit d'expliquer, par un motif humain, 
la tristesse de la déesse ; nous ne sommes déjà plus à l 'époque pri
mitive où cette tristesse se conçoit sans qu'on en allègue de motif, 
parce qu'elle est celle de la nature pendant l'hiver. 

Voici une preuve encore que le rire rituel signifie le retour il la 
vie et le commencement d'une vie nouvelle. A la fête romaine des 
Lupercales, le prêtre, après aVQir sacrifié des chèvres, touchait, 
avec son couteau ensanglanté, le front de deux jeunes gens ; puis il  
essuyait le sang avec de la laine imbibée de lait - le breuvage de 
l'enfance - et les jeunes gens devaient éclater de rire, bien 
qu'ils n'en eussent sans doute pas envie (1). On admet gënéralement 
que ce rite est l'atténuation d'un ancien sacrifice humain ; mais 
étant donnée la place tres grande qu'occupent, dans les oultes 

(1) PLUTAIlQUB, Rom., e. 21 ; el. ScBWB6LB1l, RôlII. GucA., t, l, p. 363. 
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primitifs. la simulation et la mascarade, je ne vois point nécessité 
d'admettre qu'il y ait eu là substitution. Le prêtre fait semblant de 
sacl'Ïfier les jeunes gens et ceux-ci font semblant de renaître à une 
vie meilleure, après le sacrifice, en éclatant de rire. Ces simulacres 
de renaissance, succédant à un simulacre d'immolation, sout très 
fréquents dans les rites d'initiation de l'Afrique centrale (1). Les 
jeunes gens initiés par le Luperque romain sont des rieurs. Ceci 
nous rappelle l'histoire d'une autre victime désignée qui échappe 
aussi au couteau du sacrifice et qui pOi-te précisément le nom de 
rieur : c'est Isaac, fils d'Abraham. Les Hébreux savaient fort bien 
que Yishak signifie c celui qui rit » ;  mais ils expliquaient le nom 
du fils d'Abrnham par des légendes contradictoires (2). La plus 
connue (3) nous montre la vieille Sarah riant sous cape quand un 
ange vient annoncer à Abraham que cette octogénaire doiL lui 
donneI' un fils. Les modernes se sout imaginés qu'Yishak était une 
forme réduite du nom tMophore lsnakel, signifiant c Dieu rit » 
et ont parlé, • ce propos. du rire du soleil dans un ciel d'été. L'ana
logie avec l'histoire des t'ieurs aux Lupercales semble lournir uoe 
bien meilleure explication, bien qu'il ne soit pas question du rire 
d'Isaac dans J'histoire du sacrifice interrompu d'Abraham (4). 
Mais, dans le récit biblique, comme dans l'hymne homérique l 
Déméter, il faut voir le remaniement tardif et déjà savant d'une 
légende primitive qu'on peut essayer de restituer par cooJecture, 
tant en élaguant qu'en ajoutant. Assurément, un pareil procede est 
un peu arbitraire et il  est facile d'en abuser: mais Renan o'a-t-il 
pas dit que l'histoire est uoe science conjecturale ' Faut-il Interdire 
la conjecture l l'historien' Ceux qui le pensent peuvent s'appliquer 
à la  chronologie, a l'histoire diplomatique ou militaire, • l'étude 

(1) FRAze, Golden BougA, t. m. p 422 sq. 
(2) D 1 en a trois daua la Gmù. (voir RBOII, lA B.bù, t. IV, p. 366) : rire 

d'Abraham (XVII, 17) ; rire de Sarah (xvm, 12): rint des gens qui trouYellt 
plaisant qlle la Yieùle Sarah devienne mère (XX, 6 . 

(3) Gert_. XVIll. 2. 
(4) G ..... , xm, 1·13. On • déjl tenté d'espliqllPr le nom d'Isaac par le rire 

douJow-eux des Yictimel 06ertea 1 Moloch et OD • rappelé, 1 ce pl'Opœ, le rire 
l41"donùJu. (DJUnrB. DÜI CArimuavIM, Iéna, 1910, d'.pM Ghillu1). Maïa 
comme Isaac • la vie I&UYe, le rapproclaement _ , reJeter. 
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des faits économiques, mais le domaine de l'histoire religieuse leur 
est interdit. 

Lorsque le sacrifice devait être consommé, lorsque la victime 
devait vraiment mourir, le rire rituel pouvait exprimer sa convic
tion et celle des fidèles que cette mort consentie n'était que la nais
sance à une vie nouvelle : 

Et cet heureux trépas, des faibles redouté, 
N'est qu'un enfantement à l'immortalité (1). 

Chez certains peuples qui, à la différence des Grecs, croyaient 
fermement à la vie future, on voyait des victimes mourir de la sorte 
avec tous les signes extérieurs de la joie. Ainsi les vieillards, que 
leurs enfants immolaient en Sardaigne, riaientau lieu de pleurer (2) ; 
on expliquait même par là le ri" e sardonique (3), dont le savant 
italien Ettore Païs a voulu faire le rire sandontqW:', à cause du 
l'ire forcé des victimes sacrifiées au dieu lydien Sand on (4). En 
réalité, je crois que l'adjectif O'lXpacivlO� ou alXp�ivIO�, épithete de 
l'D,w�, n'a rien à voir ni avec ]a Sardaigne ni avec Sandon ; il 
dérive d'un adverbe O'œpO'rlv, dont nous n'avons, il est vrai, pas 
d'exemple, mais qui est à O'œlpw, rire en montrant les dents (5), 
comme 2pO'lV est il IXtpW. Mais le rire de ceux qui mouraient de mort 
violente n'est pas seulement attesté par la fausse étymologie du rire 
sardonique. Les femmes thraces se disputaient à qui mourrait 
gaiement sur la tombe d'un époux. défunt (6), A. Coos et (!.\\el. 
les Troglodytes de Libye, les vieillards se tuaient de bon cœur, 
1tpo(hSp.w� (7). On sait que depuis le brahmane Calanus jusqu'à nos 
jours, des milliers d'Indous et d'Indoues ont monté en souriant sur 

(1 ) LAMARTINB, Mort cù &craü. 
(2) Tud:B, dans les Fragm. hut. graec., t. 1. p. 199. 
(a) Suivant Clitarque, les enfanta des Carthaginois, br1Hés entre les bras de 

la statue de Kronos, se livraient 1 des contorsions qui donnaient l'illusion du rire 
(Suidas, aczpB. l'ÉÀIII�J. 

(4) PAlS, Âtti dei Lincd, 1880, p. 54 et suiv. 
(5J Goncourt dit de Marie.Joseph Chénier : • Sarcastique plus que méchant, 

lIlontrant les dents pour mieux rire • •  (La &cüU (rançaiu pendant le Direc
toire, p. 203.) 

(6) HiRODOTB, V, 4, 5. 
(7) ELIKI'I, Var. HiI,., ml 37; DIODOU, m, 33, 2. 
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le bûcher; au xvu· siècle, le voyageur italien Pietro della Valle 
signal� expre�ment le rire d'une veuve sur le point de subir 
volontairement le supplice du feu : c Slava di buonissima rogUa 
ragionando e rtdendo in conversazione, come afJrelJbe {alto nei 
nos!,.'! paes1 una $pOsa (1) �. A défaut de la victime, qui peut se 
refuser il rire, la nature étant parfois plus forte que le rituel, les 
assistants remplissent cet office et rient pour elle. Les Sardes 
riaient en sacrifiant leurs vieillards (2) ; les Troglodytes, en· lapi
dant leurs mOl'ts (3) ; les Phéniciens, quand on immolait leurs 
enfants (4) ; les Thraces, quand l'un d'eux venait li mourir (5). Les 
anciens ont expliqué ces bizarreries de fieux façons : tantôt ils ont 
allégué que la victime devait sembler consentanle, pour ne pas 
vicier le sacrifice (6) ; tantôt ils ont attribué aux survivants l'idée 
philosophique que la vie est un mal et la mort un bien, ajoutant que 
la naissance d'un enfant était saluée, chez les Thraces, par des 
lamentations, non par des réjouissances (7). 

Si ce dernier fait était avéré, il comporterait, il mon avis, une 
explication différente : le désir d'écarter le malheur par une mani
festation anticipée du deuil, une sorte de vaccination préventive. 
Un peuple qui aurait considél'e sérieusement la vie comme un mal 
n'aurait pas résisté pendant trois générations il la lutte pour la vie. 
Mais il est plus vraisemblable que cette histoire a été imaginée pour 
faire pendant il celle de la joie rituelle que parents et amis, chez les 
Thraces, étaient tenus de manifester autour du mort, joie forcée et 
tonte religieuse, il laquelle la philosophie, cette tal'd-venue, est 
naturellement étrangère, mais dont elle devait un jour s'inspirer. 
On rit et l'on se réjouit parce que les manifestations de gaîté 

(1) Cité par P�, I. C. , p. 64. 
(2) TUIU, ,. c. 
(3J STUBoK, XVI, p. 776. 
(4) DÉllol'I, daua les Frag. Au'. grœc., t. l, p. 380. 
(5) Miu. n. 2. 
(6 NI fIüilu 1&01,; • •  fltmolardur (MmcOIUI Faus, Octav., 30 • L'idée que 

la rictime doit être COJlleDtant.e est tre. répandue daua l'anüquité grecque 
(lphigéDie, Ménéo6e, Macarée.) 

(7) lUaoJM)'B, V, 4 ;  MiL.t., n, 2. Cf. PDPJUZft, CtÙIU du P�. 1910, 
p. 100. 
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doivent faciliter au défunt, comme à la victime consentante d'un 
sacrifice, le passage à la vie nouvelle où la souffrance et la tristesse 
sont inconnues. Ces manifestations ont donc un caractère magique, 
puisqu'elles sont censées exercer leur action à distance dans un 
domaine où les Corces physiques des hommes ne �uvent accéder. 

Le rire d'une personne prête à mourir serait aujourd'hui qualifié 
de c nerveux :. et l'on y verrait plus volontiers une grimace doulou
reuse, suivant l'opinion des Grecs parlant des victimes du dieu 
phénicien, que l'expression de la joie de revivre ou le geste rituel 
qui doit assurer la renaissance. Cette explication peut valoir pour 
des individus ; mais elle ne suffit pas quand il $'agit d'usages a\lssi 
généraux que ceux des Thraces et des Indous. Or, ces usages sont 
parfaitement établis ; ce ne sont pas les seuls qui nous paraissent 
énigmatiques, sans qu'il y ait lieu de les contester. L'Indou qui 
monte volontairement sur le bûcher pose à notre sensibilitè, comme 
à celle des anciens, un problème en apparence insoluble; nous ne 
sommes pas moins obligés d'y croire. Le plus étonnant, ce n'est pas 
qu'on rie en mourant, mais que l'on consente allègrement à mourir. 

Pourtant, en dernière analyse, c'est à la nature humaine qu'il 
faut faire appel. La constitution physique de l'homme et l'essence 
de sa psychologie, qui en dépend, sont antérieures même aux plus 
anciens rites. Quand ces rites paraissent à l'état d'usages établis, 
l'historien des religions en discerne la portée magique ; il ne 
cherche à les interpréter ni par notre philosophie raffinée, ni par 
la connaissance que nous possédons des phénomènes naturels. Mais 
lorsqu'il s'agit de découvrir l'Qrigi� d'une émotion deveoue un 
rite, d'expliquer pourquoi tel rite a prévalll au lieu de tel autre, 
la physiologie et la psychologie peuvent être d'un grand secours,car 
elles seules nous révèlent l'homme vraiment primitif, le 8Ubslra
tum de l'homme religieux dont s'occupe l'histoire. Or, il est certain 
que les phénomënes nerveux jouent un grand rôle dans le rire, en 
particulier dans le rire de ceux qui, s'étant cru perdus, échappent 
subitement à la mort. Ils reprennent ainsi possession de la vie après 
une cruelle angoisse et la détente de leurs nerfs se traduit par une 
apparence d'hilarité. 

Dans les tremblements de terre, dans les catastrophes de chemins 
de fer, on a vu bien des Cois les survivants Cuir dans la campagne 
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en poussant de grands éclats de rire. Comme des effets analogues 
ont d û  être observés de tout temps, il est probable qu'ils ont con
tribué a la croyance, d'ailleurs légitime, que le rire est une exalta
tion de la vie ou le signe d'une vie renouvelée. Ainsi le rire rituel 
et commandé des enfants romains aux Lupercales n'est peut-être 
que l'imitation et le souvenir d'un rire spontané. 

Je veux citer deux exemples mémorables de ce rire nerveux, non 
pas rituel, mais physiologique, saluant la vie retrouvée, la vie 
sauve. Le 24 mai f431,  au cimetière de Saint-Ouen à Rouen, 
lorsque Jeanne d'Arc, en présence du bûcher qui l'attendait, con
sentit à prononcer une abj uration, on remarqua qu'elle riait en répé
tant les mots de l'huissier, ce qui fit dire a plusieurs 85sistants que 
son abjuration n'était pas sérieuse, que c'était une farce (truffa) (1). 
Anatole France s'est demandé à ce propos si la raison de Jeanne 
avait sombré dans les affres du procès, ou si, au contraire, dans 
son bon sens, elle se moquait des clercs de Rouen (2). Ce n'est ni 
l'un ni l'autre ; elle n'était ni folle ni voltairienne; Jeanne riait 
parce qu'elle passait brusquement de la terreur des fiammes à la 
douceur de vivre, de la mort anticipée au salut. 

L'autre exemple est tout récent : c'est celui d'un des treize 
mineurs rescapés de Courrières, enfermés pendant vingl Jours dans 
un trou, a plus de 300 mètres de profondeur, sans nourriture, sans 
lumière, sans espoir et sauvés enfin par leurs héroïques compa
gnons. c L'un d'eux, écrit un tènoin oculaire (J) ,  se met à rire, 
mais d'un rire effrayant, lugubre. Ce fantôme gal s'appelle 
Némy. � Dans la classification des formes du rire, Je demande 
qu'on fasse une place au rIre des rescapés. 

En lui-même, le rire n'est pas plus rituel que la génuflexion ou 
l'art de joindre les mains; mais, comme ces actes, il a pris une 
signification rituelle à une certaine époque et dans certains 
milieux. Il en de même des larmes, trop naturelles à l'homme ; les 

(1) PNJCè., t. II, p. 338 ; t. m, p. 55, 143, 157. Rickndo pr'OIllnlti4llNJl tùiqvtJ 
wrbc& dicIœ abjU1Vltioni6 (Ut 338); - plura diœban' pocl non ertJI "in truffa el 
fW nlm (aci4btJt "in dericJw. (III. 55). 

(2) A. FJU.NCB. JtIlUIM tl' Arc, t. II, p. 368. 
(3) IA Templ, 31 mars 1906. 

40 
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larmes des pleureuses à gages, qui n'ont pas disparu partout, ne 
sont-elles pas des larmes rituelles ' Le rire s'est laïcisé, si l'on peut 
dire, bien plus tôt que les larmes ; on pleure encore dans les églises, 
on n'y rit point; en revanche. on rit volontiers au théâtre, et l'on se 
fait scrupule d'y pleurer, comme si les larmes, encore imprégnées 
de sentiments religieux, n'étaient pas de mise dans un lieu profane. 
Le caractère sombre du christianisme a contribué à bannir du 
cuIte les. manifestations d'une hilarité même légitime. Toutefois, 
l'Eglise orthodoxe grecque a conservé une trace de la joie exubé
rante qui saluait, dans les cultes antiques, le retour à la vie d'un 
dieu ou d'un héros mort : c'est la bruyante manifestation du 
dimanche de Pâques: qui déchaîne comme une allégresse diony
siaque dans les villes grecques, au cri mille fois répété : Xpur'rQç 
0: \1 Éa",!. 
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Sur l'éveil de l'idée de Dieu 

chez des aveugles-sourds-muets 

MARCEL HÉBERT. 

A la masse considérable de documents relatifs l l'apparition, 
dans les consciences, du sentiment religieux, Je voudrais joindre 
quelques notes empruntées à la psycholosie des aveugles-sourds
muets. 

On a réussi, de nos Jours (i), à percer les murailles de ces prisons 
d'ignorance ou languissaient et végétaient ces pauvres créatures : 
on leur a rendu la vie intellectuelle, morale, sociale. 

Ne crions pas au miracle. Les procédés fondamentaux d'instruc
tion sont, au fond, les mêmes pour les aveuglea-sourds-muets et 
pour les enfants normaux : les amener à prendre conscienëe du 
rapport entre le signe et la chose signifiée ; associer entre eux un 
nombre croissant de signes et moyens d'expression. Mais l'effort à 
faire, de part et d'autre, est beaucoup plus grand 10rsqu'U s'agit 
d'enfants privés de deux sen., et les choses se passent beaucoup plus 
lentement. Beaucoup plus personnel aussi doit être l'effort de 

(1) On troUYer& beaucoup de détails, renseignements et une bonne biblio 
graphie daDS le liYl"8 de M. Arnould, profeaeur l l'UniYenit.é de Poitiers : 
A.".., 1ft prilon, in-12 de �77 pages ;  Parie, Oudin, �. édition, 1910. Je dou 
avertir que l'auteur est puaionnément catholique. 
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l'enfant qui n'est pas averti, sollicité, aidé, suggestionné par tout 
ce que l'on peut voir ou entendre. 

L'évolution psychologique est donc alors plus facile à étudier, à 
observer. Il devient possible de bien se rendre compte dans quelles 
conditions apparaît Mlle idée, tel sentiment. 

Or les aveugles-sourds-muets s'éveillant à la vie du cœur et de 
resprit ne représenteraient-il pas, à ce point de vue, l'homme pri
mitifbien mieux que les sauvages dont les institutions religieuses 

et autres sont l'aboutissement de très lointaines traditions et souvent 
manifestent appauvrissement, décadence (f), plutôt qu'initiative, 
progression 1 

Et ne seraient-ils pas l'image des c primitifs :. historiques, du 
moins sont-ils - et c'est l'essentiel - des c primitifs :. psycholo

giques. S'ils ont, grâce à l'hérédité, une tendance plus accentuée à 
rechercher les causes, cet avantage était compensé chez les vrais 
primitifs par les innombrables occasions où luttant personnelle
ment contre toutes sortes d'obstacles et d'ennemis, ils acquéraient, 
par la pratique, une suffisante notion de leur individualité et de 
leur causalité : l'être qui avait taillé le c coup de poing :. de Saint
Acheul (quaternaire inférieur» avec une telle appropriation des 
moyens à la fin, et déjà avec une telle recherche d'harmonie et 
d'élégance, n'avait pas besoin, certes, d'une fiction sociale, d'une 
c représentation collective :. pour croire à cette individualité et à 
cette causalité. 

(1) L'hypothèse d'un arrêt de déYeloppement, d'une stagnation dans l'état 
primitif, est légitime sans doute, mais il est des cu où certains indices positifs 
semblent indiquer que l'on doive plutôt recourir l l'hypothèse d'une dl!cadence. 
Exemple : • En comparant l'extraordinaire précision des données linguistiques 
des Bantous avec leurs idées actuelles, on a l'impression que cette notion de la 
divinité a subi chez eux une régression évidente et qu'elle était beaucoup plus 
nette l l'époque de la formation de la langue. Lalangue ou les langues bantoues, 
en effet, sont plus précises, plus significatives et plus affirmatives dans la dési
gnation de Dieu et de ses atLributs que ne le sont généralement, l l'époque 
actuelle, dans l'expression de leurs croyances, les peuples qui les parlent. " 
(LB RoY, La f'&igion du primitif •• Paris, Beauchesne, 1909, p. 181.) 
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1 

Le cas de Laura Bridgman est des plus connus (1). mais nous 
n'avons à l'étudier qu'à un point de vue spécial : l'eveil de l'idée de 
Dieu. 

Ce qui le rend particulièrement intéressant, c'est que l'éducateur, 
le Dr Howe, partageant les idées de Roussea u, ne voulut pas imposer 
à Laura une doctrine toute faite. Il désirait aussi la soustraire aux 
influences extérieures. Il espérait qu'elle saurait élaborel'; par elle
même et pour elle-même, une idée plus Juste, plus digne de la 
Divinité, qu'elle réussirait à s'en faire une notion sans la revêtir, 
comme il arrive aux autres enfants c d'indignes et grotesques 
attributs que, plus tard, leur raison développée condamne, mais 
s'efforce en vain de corriger (2) :.. 

En 1840, le Dr Howe répond, dans un rapport, à ceux qui lui 
demandent si Laura pourra connaître Dieu et ses devoirs envers 
Lui, Il y établit la distinction entre l'idée innée qu'il rejette, et les 
dtspostLions morales innées qu'il admet. Très limitées encore sont 
les acquisitions intellectuelles de Laura, mais c ses qualités morales, 
son.sens moral sont remarquablement vifs ;  peu d'enfants sont si 
affectueux et scrupuleusement consciencieux, peu sont aussi sen-

(1) Laura Bridgman (1829-1889) devint aveugle et sourde 1 2 ana et, pen
dant un certain temps, fut privée l peu prés de goQt et d'odorat. Entrie en 1837 
à l'Institution Perkins pour les aveugles, , Boston, elle y fut élevée par le 
Dr Howe. On trouvera dana la RtmU4J philœophitlU4J, tome 1 1876), p. 401, la 
description de la méthode suivie par ce génial éducateur, et ex� par lui
même (Journal of mental .cienœ, janvier 1876). Voir aussi ReDue plaÜOlophi'l1l6, 
tome VII (1879), le résumé par M. Ribot de TM life and educatiml of Laura 
Bridgmo.n bv her teacMr Mary &oi(c Lamon (Lendon, Trubner, 1878). Le 
directeur actuel de l'Institution Perkins a bien l'oulu m'enl'oyer Education of 
Laura Bridgman, par Julia Ward Howe. Je désignerai cet ouvrage par les 
lettres E. L. B. 

(2) E. L. B., p. 48 et aussi pp. 1 16, 123, etc. - Rien de plu. purement 
et profondément religieux que les pages où le l)r How. nous fait part do .. 
serupules, celles aussi plus tard (pp. 175 et suivantes, par exemple) où i noua 
raconte ses don. pour élargir, idéaliser la foi chrétienne de Laura. 
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sibles relativement il leurs propres droits et à ceux des autres (1) �. 

Jusqu'alors c pas de sentiment religieux proprement dit . • •  , mais 
une disposition il respecter ceùx qui po�sèdent pouvoir ou savoir et 
il aimer ceux qui sont bons (2) �. 

Ce n'est cependant point grâce aux données de la conscience 
morale que se forme en elle la notion de c Dieu � - ou, comme nous 
allons le voir� des c Dieux ... 

c Pendant l'année dernière, écrit le I)r Howe en 1841, eile s'est 
montrée très préoccupée de l'origine des choses. Elle sait que les 
hommes ont fait les maisons, les meubles, etc., mais, à son propre 
avis, ils ne se sont pal faits eux-mêmes et ils n'ont pas fait les choses 
de la nature. Elle a appris des livres, peut-être des autres enfants, 
le mot : Dieu, mais elle n'a pas formé à ce sujet d'idée définie. Il 
n'y a pas longtemps, son maître lui expliquait la structure d'une 
maison : c Comment, demanda-t-elle, les maçons empilaient-ils les 
briques avant qu'il n'y eût de plancher pour les supporter' .. - On 
le lui expliqua ; elle reprit : c Quand les maçons ont-ils fait le salon 
de J • . .  , Est-ce avant que tous les dieux aient fait tous les gens' (3) .. 

Nous saisissons là sur le fait le fonctionnement d'une mentalité 
primitive : il y a plusieurs dieux comme il y a plusieurs maçons ; 
les uns fabriquent des gens, les autres des maisons; lesquels ont 
travaillé les premiers ' Laura n'en sait rien. Sa mentalité n'a rien 
de c pré-logique .. , elle est logique, rationnelle : elle exige à tout 
une c raison d'étre .. , sinon une . raison suffisante ... 

Le théologien Edward-A. Park, dans son Introduction à The 
life and education of L'Jura Bridgman (4 , reconnaît très nette-' 
ment que Laura croyait . un ou l des êtres mystérieux pouvant 

(1) E. L. R., pp. 49 à 51. - Voilà bien une preuve, notons-le en passant, 
de l'intlépmcl4nœ non pas d'une morale réfléchie, méthodique. raisonnée, maÏi 
d'un sentiment moral. 

(2) E. L. B., pp. 47, 48. 
(3) E. L. B., p. 74. 
(4) Voir ci .. TIUlt p, 605, note 1 .  - Cet exemple confirme ce que j'ai soutenu 

dans Le Di�n (Alean, 1907, p. 263), que l'argument de causalité conclut all&lÏ 
bien au plurali8lD&, au polythéisme, qu'au monothéisme. Le Dr Park ajoute que 
Laura avait l'habitude de raisonner de l'det l ia  cause . en particulier, de partir 
de sa propre nature morale • ; le D' HOll'e ne parle point de cela. 
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agir pratiquement sur sa vie, que cette croyance n'était pas intui
tive, mais dérivait du raisonnement de causalité, et qu'elle était 
bien éloignée encore de celle en un Dieu infini et parfait. Nous 
venons de le constater. 

Quant à l'influence qu'aurait exercée sur Laura le fait d'avoir lu 
ou appris d'autres enfants le mot : Dieu, le l)r Howe montre qu'elle 
est insuffisante pour rendre compte du résultat psychologique t). 
C'est, qu'en effet, l'enfant entend les mots comme un perroquet et 
peut les répéter comme UB perroquet. mais, A un moment donné, 
i l  fait ce que ne fera jamais le perroquet : il comprend. Il y a 
dressage tout le temps que l'enfant ne fait que rë�ter mécanique
ment la parole entendue; fI y a enseignement quand. la parole 
ayant éveil lé, excité les facultés psychiques de l'enfant, ces 
facultés l'amènent A comprendre ce qUEJ c'est qu'un signe. Le mot 
c Dieu :t n'eût servi de rien à Laura sans cette très grande curiosité 
intellectuelle qui lui faisait sans cesse réclamer, rechercher la 
cause. 

Le rësultat opposé, que cite le l)r Park, peut servir de contre
épreuve : il  s'agit de Julia Brace (1807! - 1884) élevée ! l'asile de 
Hartford (Connecticut . A l'âge de 20 ans, elle rut soumise à rex�
l'ience suivante. On attira son attention sur divers objets artificiels, 
en lui disant qu'ils avaient été faits par un tel ou une telle. L'idée de 
faire lui était, d'ailleurs, familière puisqu'elle-même faisait diverses 
choses. On lui prësenta un certain nombre d'obje� naturels, Cruits. 
fleurs. minéraux. On lui dit qu'aucune personne. ni homme. ni 
femme ne les avait faits. c On es�rait piquer ainsi sa curiosité et 
la  conduire à l'idée du Crèateur. L'ex�rience fut sans succès 
et, quoique ré�tée plusieurs fois, elle n'aboutit à rien. Même 
aujourd'hui que Julia Brace a plus de 70 ans, il est difficile de dire 
jusqu'à quel point, elle saisit le vrai caractère de la Divinité ! • •  

C'est que rien. ni hérédité. ni traditions, ni inlluence sociale, ni 
méthodes Mucatives, ne remplace l'élément iraai"iauel, l'exercice 
personnel de l'activité psychique. 

L'ex�rience tentée par le D' Howe, et tout au proflt moral de 

( 1 )  E. L. B., pp. 1 13 l i  16. 
(2) /"trodllCtio" l 7'h4 li(fI, etc •• pp. sm-XIX. 
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Laura , ne put être suffisamment prolongée ; profitant d'une absence 
du Dr Howe, des personnes c plus zélées que discretes, plus dési
reuses de faire un prosélyte que de tenir leur promesse de ne pas 
aborder avec Laura les sujets religieux ., lui parlèrent des dogmes 
chrétiens : expiation, rëdemption, etç.,- avec assez peu de netteté, 
puisque la pauvre fille prenait l' c agneau de Dieu . pour un animal 
véritable et s'étonnait de sa lente croissance (1). 

Dans une lettre du 24 mars 1844, elle exprima son désir de 
recevoir, sur la notion de Dieu en particulier, quelques éclaircisse
ments. Le Dr Howe s'empressa de répondre et de lui parler, en 
termes très élevés, simples et clairs toutefois, de l'âme et de son 
immortalité, de Dieu qui a fait toutes choses, qui est esprit, qui est 
et qui a «  l'esprit d'amour » (2). 

Ces explications étaient bien nécessaires, si l'on en juge par les 
questions posées auparavant : c Dieu voit-m A-t-il des y.eux Y 
Peut-il être en colère, crier » '!  (3) - De telles interrogations 
montrent en toute évidence que Laura n'avait pas encore la notion 
d'une Divinité d'ordre spirituel, immatériel. 

Avant de recevoir la réponse du Dr Howe, Laura lui avait envoyé 
une seconde lettre où elle l'accablait de questions, mais elle 
agissait alors sous l'évidente influence de ses lectures de livres 
chrétiens et de conversations propagandistes. Je remarquerai seu
lement que la notion de 4 Dieu » acquise par l 'intermédiaire de la 
notion de causalité n'est certainement point celle d'un Dieu infini, 

pm'Iait. Les susdites interrogations le prouvent déjà, et aussi cette 
autre : c Dieu ne peut-il être mauvais, méchant! . - Le Dr Howe 
note qu'il s'efforça d'exposer à Laura c la perfection du caractère 
de Dieu, exempt de toute fragilité humaine ; mais, hélas ! ajoUte-t
il, combien vain est l'effort, lorsque maître et élève n'ont d'autre 
terme de comparaison, pour apprécier la grandeur de Dieu, que 

(1) E. L. B., p, 1 17. 
(2) Lee deux lettres E. L. B,  pp. US à 121. 
(3) Rapport de 1842. Eo L. B, p. 99, 100. - n faut bien avocer que, du mo

ment que l'on personnifie le Divin, il est imposaible dOéYiter 1811 anthropomor. 
phism8ll. Le Dr Howe lui·même n'y échappait pas (E. L. B., p. 2"..8). 
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l'humaine petitesse ! :. (1) Il insiste beaucoup sur l'amour, l'esprit 
d'amour que, d'après lui, Dieu a répandu dans le monde entier. 
- Alors pourquoi, demande Laura en sa candeur vierge encore, 
pourquoi les chats dévorent-ils les souris! N'ont-ils donc point 
d'amour ? - Pour répondre à celte question, conclut le Dr Howe, 
il eût été nécessaire de lui dévoiler en sa totalité le plan étonnant 
et bienfaisant par lequel Dieu, grâce à la mort, accorde le bienfait 
Jle l'existence à des milliers de générations, et non ' une seule. 
Ce plan, comme beaucoup d'autres, ne peut lui être exposé que 
lorsque sa raison sera pleinement développée (2). 

Après une teUe réponse à la terrible objection de l'existence du 
mal, à mon tour je suis tenté de dire : hélas ! 

II 

Il me semble préférable, pour la commodité de la comparaison, 
de parler de suite de Marie Heurtin (3), élève de la très dévouée et 
remarquable institutrice sœur Sainte-Marguerite. Ce n'est plus un 
disciple de Rousseau qui éduque, mais une religieuse fervente. 
Toutefois, quelle que soit l'aide, l'excitation extérieure Cournie par 
le maitre, quelle que soit la méthode, il ne faut jamais oublier que 
la connaissance ne se verse pas de conscience à conscience comme 
un liquide d'un vase dans un autre vase. Bannissons ces comparal-

(1) E L. B., p. 123. 
2) E. L. 8., p. 124. 

(3) Marie-Heurtin, née le 13 anil I885. AveugltHOUrde-moette de nai.uaDce. 
Entr4le à 10 aDlI che& les lœOl'S de Lama, prés Poitiers. Aujourd'hui, œlte 
enfant que l'on avait, ayant lIOn eotrée l LamaI, CODIIÏclérée comme UDe idiote, 
one aliénée, peut Il'exprimer en langage mimique, par 1& d&ctytologie, l'écnture 
Braine, l'écriture Ballu, l'écriture anglaise, le langage YOCal, la machine ' 
écrire. Les 195 premières pagea du liY1"8 de M. Arnould : AINa .,. JWUon, lui 
IIOnt consaeréel. Je recommande de nouYe&o cet ouvrage tout en déplorant sa 
partialité et en protestant contre la manie de rabaisser les mérites d'Hélène 
Keller. Que la réclame américaine ait fait, cbes DOua. du tort l cette dernière. 
je le recoDD&ill; mais autres pa,., autres mœurs, et cela D'enléYe neD l l'Mmi· 
rable exemple d'énergie, de yolonté perMY6raDte, d'ardeur inteUectuelle que 
noull a donné et continue l dODDer }lia Kàler. 
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sons spatiales. On ne peut, lorsqu'il s'agit des notions premières, 
qu'exciter l'activité spirituelle ; c'est elle qui, par elle-même et en 
elle-même, doit les trouver ou les créer. Malheureusement beau
coup de ceux qui traitent ces questions sont plus physiologistes que 
psychologues et raisonnent comme si facttvilé psychique n'étaU 
qu'un c épiphénomène .. passif Ott une inerte c table rase ... 

C'est par une c maïeutique spirituelle .. avisée que Sœur Sainte
Marguerite essaie donc d'amener Marie HeUl1in à prendre con
science de la notion de la Divinité : 

Elle « avait soin de mener son élève si curieuse d'apprendre, 
chez le boulanger de l'établissement, et de lui montrer les pains 
qu'il pétrissait ; chez le menuisier, et de lui faire tâter les meubles 
qu'il façonnait; chez les maçons, et de lui faire sentir les murs 
qu'ils construisaient, etc. ; elle ancrait ainsi profondément dans 
l'esprit de l'enfant l'idée de fabrication. 

« Or, Marie, dans ses promenades, était particulièrement heu
reuse toutes les fois qu'elle se sentait caressée par les chauds eftluves 
du soleil. Elle aimait le soleil et elle aurait voulu le prendre ; vers 
lui elle tendait les mains et elle essayait de grimper aux arbres 
pour se rapprocher de l'astre et l'atteindre. Un jour qu'elle était 
ainsi tout occupée du soleil, pleine d'admiration et de reconnais
sance pour lui, la sœur lui demanda : Marie, qui est-ce qui a fait 
le soleiU - Est-ce le menuisier ' - Non, c'est le boulanger ! 
reprit-elle naïvement, rapprochant la chaleur solaire de celle du 
four (1). .. 

. 

Vite sœur Sainte-Marguerite intervient pour compléter l'argu
ment de causalité dont l'insuffisance, au point de Tue religieux, 
est, ici, évidente : 

c Non, le boulanger ne peut pas faire le soleil : Celui qui l'a fait 
est plus grand, plus (ort, plus savant que tout le monde. Dans une 
classe, la sœur est au-dessua de toutes les petites filles, la supé
rieure est au· dessus de toutes les sœurs, M. l'aumônier est au-dessus 
de la supérieure, Mgr. l'évêque de Poitiers, qui est venu l'autre 
jour a Larnay, est au·dessus de M. l'aumônier, et il a au-dessus de 

• 

(1) Aones 1ft pilon, p. 12. 
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lui le pape, dont je ,'ai parlé et qui habite trés loin. Au-dessus 
même du pape est Celui qui a Cait le soleil, et il n'a pas de corps, 
il est çomme une Ame, il te connait. il te voit, i l  t'aime, et il con
naÏt, et il voit, et il aime tous les hommes, et son nom est Dieu • •  

C'est ainsi, par la vue de la hiérarchie des êtres connus de l'enCant, 
que la sœur Sainte-Marguerite la conduisit jusqu'au degré suprême 
de l'échelle immense, jusqu'A Dieu (1). 

L'argument avait été utilisé déjà (2) par sœur Sainte-Médulle a 
l'égard d'une autre élève, la première sourde-muette-aveugle com
plètement élevée a Larnay, Marthe Obrecht (3). 

Mais c'est, dès lors, sur ce point précis, endoctriner plutôt 
qu'enseigner. Sœur Sainte-Marguerite a passé de la .c maïeutique . 
au catéchisme ; ce n'est pas de notre ressort. 

Est-il téméraire de conjecturer que si, au lieu de proposer à la 
vénération et à l'amour de Marie Heurtin, sous le nom de Dieu, 
une sorte d'archi-aumônier, d'archi-pape, on lui eût offert alors 
l'énergie bienCaisante, supérieure et mystérieuse du soleil (énergie 
envers laquelle elle étaittc reconnaissante ., qu'elle imaginait donc 
douée d'attributs analogues aux Cacultés humaines), la chose eût 
tout aussi pleinement réussi ' De hautes intelligences, de belles 
consciences n'ont-elles pas accordé leurs préCérences à ce culte
naturiste (4 , 

De Cait, M. Arnould relate le cas d'Edouard Meystre (5 , qui avait 
beaucoup de peine à séparer l'une de l'autre l'idée de Dieu et celle 
du soleil (6). 

Que valent, d'ailleurs, des notions acquises de la sorte , Pas d'il
lusion à se Caire. Si elles paraissent déterminer une vie religieuse 
abondante, efficace, elles ne sont Jamais que causes occasionnelles, 

(1) Am" lm prlIon, p. 13. 
(2) A • •• P., p 134. 
,ÇI) Née en 1867; dnenue lOurde-muette-aveugle ea 1870 ; entr6e , Lama1 

en 1875. sœur Sainte-Médulle, qui l'élen, est morte en 1894. 
(4) Voir dana le Dit:lionft,airtl da tllltifuilb grtICIJ'* et f'OMtIina, de SA&LIO, 

l'article Sol, de F. Cumont. 
(5) Né en 1826, ' LaUl&JlD8, mort maintenant. Entra en 1845 • l'U1le des 

aveagkw de LaUI&DDe. 
(6) A . •. P., p. 308. 
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la vraie cause étant la vie religieuse elle-même, forme spéciale de 
l'activité psychique, synthèse de représentations, sentiments et 
émotions, toujours bien supérieure en valeur aux éléments à'ordre 

intellectuel qui en font partie. Mais il faudrait connaître à fond 
chacune de ces consciences pour oser parler de leur vie religieuse ; 
je rappelle que je m'occupe surtout de l'ét'eil de cette vie, de cette 
activitë et des éléments intellectuels qui la conditionnent. 

L'insuffisance de ces éléments éclate encore dans le naïf aveu, 
par exemple, d'une autre élève de sœur Sainte-Marguerite, Anne
Marie Poyet (t). 

La sœur s'est servie des fieurs, objet de prédilection d'Anne
Marie, comme le soleil était celui de Marie Heurtin, et lui a (ait 
entendre que les fleurs, la terre, le soleil,  etc. , sont l'œuvre de 
Dieu. Elle poursuit : 

« - La Bonne Mère aime beaucoup Dieu. SœUl' Marguerite 
aime beaucoup Dieu. Et ton 

- Moi, je l'aime un peu. 
- Pourquoi seulement un peu ' 
- Parce que je ne le connais pas (2). :t 

On m'objectera peut-être, en revanche, ces lignes de Marie 
Heurtin : 

« Je suis bien contente de connaiu'8 le bon Dieu. Je lais qu'il y .. 
un être qui est infiniment au-dessus de tous les êtres, l'êtrè 
suprême ••• Dieu est éternel, il a existé toujoul'l • • •  11 n'a jamais été 
créé, il n'a besoin de personne • • •  etc. (3). :t 

Nous voilà loin de l'archi-pape ! La notion d'infini, d'éternité, 
d'absolu fait son apparition, notion e..�$enJ,ielle dans la traditioJi 
judéo-helléno-chrétienne (4). Voilà ce que ne donnera jamais, à lu1 

(1)  Née en 189(; entrée l Lama1 en 1907. Peut mailltenant, comme Marie 
Heurtin, 18 servir de cinq moyen_ d'expresaion • .4 . ... P., p. 196-225; 410, etc. 

(2) A. e. P., p. 220. 
(3) A. 1. P., p • •  7 i cel lignes datent du 8 février 1904. 
(4) .. La sainte Église catholique, apostolique. romaine, croit et confesse 

qu'il 1 a un Dieu vrai et vivant, créateur et seigneur du ciel et de la terre, tout
puissant, éternel, immense, incompréhensible. infini en intelligence et en volonté 
et en t()ute perfection . ..  ConcUe du Vatican, Coutit. Dei /fli!(" ch. I. 
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seul, le c principe de causalité :., bien que l'usage dudU principe 
soit la plus ordinaire et commode méthode pour prendre con�cience 
de l'irréductible notion. 

Sœur Sainte-Marguerite a repris, sur ce point, les légitimes pro
cédés de c maïeutique :. : 

e Nous avions commencé par une chose que nous pouvions tou
cher, par une chose qui tombait sous nos sens, et nous avons dit : 
telle chose se faisait la semaine dernière; elle est faite présente
ment; elle est finie. Notre jardin est entouré d'un grand mur et il 
ne s'étend pas au delà de ce mur, donc il est fini, puisqu'il ne va 
pas plus loin que notre enclos, qui est sa limite. La vie de l'homme 
ici-bas commence, se continue et finit l la mort. J'ai donné plu
sieurs exemples de ce genre jusqu'à ce que le mot fini, dans ce 
sens, ait étê bien compris. 

e Nous avons pris ensuite pour exemple une personne de notre 
connaissance, belle, riche, aimable, bonne. Nous avons parié de 
cette heautê qui passe (fini), de cette richesse qui a une fin, de ce 
trésor dont on trouve le fond (fim), de cette amabiliU\ sujette au 
changement, de cette bonU\ qui 8 une limite (fi,"). - Du fini, nous 
avons pas..� l l'fnfini (t). � 

Je le crois facilement de ces deux natures idéalistes, mais Ioules 
pourraient-elles effectuer cette transition' Des expériences person
nelles m'ont paru prouver le contraire pour des mentalités par 
ailleurs très nobles et très activel. Qu'avait observé sur ce point 
sœur Sainte-Marguerite ? Pourquoi ne s'appuyait-elle pas davan
tage sur la conscience morale des enfants, pour leur faire conce
voir la notion d'un Dieu moral - et parfail. t 

Ces guestions et bien d'autres se pressaient dans mon esprit. 
récrivis donc a Larnay et demandai a la supérieure la permission 
d'interroger par écrit sœur Sainte-Marguerite. La supérieure 
m'apprit que la communauté venait d'avoir la douleur de perdre 
cette institutrice hors ligne (8 avril t910) ; .elle ajoutait, faisant 
alllllion l mes difficultés : c La solution du pt'Obléme, selon vous, 
vous sera donnée Sans aucun nuage par le premier docteur catho
lique venu. :. 0 sancta simplicüa,1 

(1) A. • •• P., p. 147. , 
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III 

Je m'adressai, en revanche, â un certain nombre d'autres pro
fesseurs d'aveugles-sourds-muets. Je fis interviewer par un doC"
teur en médecine M. le chanoine Naeghels, de Bruges. Celui-ci a 
bien voulu donner des détails sur deux de ses élèves ; l'un mort 
maintenant, qui était intelligent et travailleur, et qui, fabriquant 
des chaînes de montre, avait acquis plus facilement la notion de 
causalité ; l'autre, « bien que sachant lire et écrire, reste pourtant 
à un stade primitif â cause d'une paresse invincible. � 

C'est du premier que le chanoine Naeghels dit, dans le livre de 
M. Arnould : c Il comprenait l'idée de cause, quand la mort l'a 
surpris en '1898 (né en f865) et qu'il es1 allé voir le Dieu dont il 
épelait le nom. � Et, du second (né en t897) : « Il a déjà une cer
taine piété extérieure. (1). � Après avoir éveillé en ses élèves la 
notion de causalité, le chanoine Naeghels insiste sur ce que ne peut 
réaliser l'action de l'homme : ce n'est pas le jardinier qui, en 
réalité, fait pousser les branches, les feuilles, c'est Dieu - puis il 
spiritualise cette notion par analogie avec l'âme humaine. 

J'avais adressé deux questions au docteur professeur Riemann, 
qui a organisé en 1906, à Nowawes, près de Berlin, un établisse
ment spécial pour les sourds-muets-aveugles : 

c Les sourds-muets-aveugles arrivent-ils 1 la croyance en un 
Dieu infini, parfait - ou bien seulement â la croyance en un Dieu 
qui a (ail les chose..r;, plus puissant et meilleur, certes, que les 
autres êtres, mais sans qu'il soit considéré comme absolument 
pat'faU ? 

c Quand ils sentent par enx-mêmes le besoin de causalité, ima
ginent-ils Ut, seul fabricateur de toutes choses ou plusieurs, par 
exemple un pour le soleil, un autre pour les fleurs, etc. ' � 

Le docteur Riemann répondit (2) : 
c A la premiêre question : les sourds-muet8-aveugles n'arrivent, 

(1) A. • •• P., p. 341 ,  418. 
(2) Lettre du 14 avril 1910. Je traduis. Je remercie Yitement le docteur 

Riemann de sa grande obligeance. 
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en général, qu'à une conception très réaliste de Dieu. Ils le con
naissent comme le créateur du monde, comme la personne la plus 
puissante au ciel et sur la terre. Si, à la tin, on leur dit : c Dieu est 
un Esprit, on entend des questions comme celles·ci : c Dieu n'a-t-i1 
point de bras ' » ou : c Dieu est-il pareil à Jésus' » Ces enfants 
veulent dire : Dieu a-t-il la même forme (la même figure) que 
Jésut! qu'ils ont touché attaché a la croix ou comme Christ bénis
sanU Ils s'arrêtent donc l l'image qu'Us ont reçue par le toucher 
de la personne de Jésus et qu'ils reportent à Dieu. Comme exemple 
de leur façon matérielle de se représenter ces choses, je vous cite 
une élève qui, lorsqu'elle apprit que les anges ont un nom (Gabriel, 
Michel, etc.), me demanda : c Comment m'appellerai-Je lorsque Je 
serai ange ' » Pour les sourds-muets, Dieu reste presque toujours 
le (vieillard) a barbe blanche qu'Us ont vu en image. 

Quant l la seconde question, dans le sens ou je la comprends, Je 
ne répondrai qu'en quelques mots : les enfants voient en Dieu le 
créateur de toutes choses et ne supposent pas une autre Force 
première pour (créer) le soleil, une autre pour les Beurs . ..  

Les deux mêmes quesüons avaient été posées au directeur actuel 
de la fameuse institution Perkins, de Boston, M. Édouard E. Allen. 
II me répondit en m'envoyant plusieurs documents rela'tirs aux cas 
de Laura Bridgman et d'Hélène Keller (f). 

IV 

Le trés intéressant rapport consacré par M. Anagnos à Hélene 
Keller renferme une vh1gtaine de pages (213 l �), qui résument 
le développement de sa vie religieuse (2). Je rappelle que j'en 
étudie seulement les premiel'eS manifestations. 

(1) J'ai parlé ci-dessus du document re1at.iU Laura Bridgman. L·étude de 
l'ancien directeur de PerIùns. Y. A.."AGl'I08 : H.Z- x.u.r (RepriDtecl froID the 
aixtieth annual Report of the PerkinI Institution and Y .... cbUleUa SchooI for 
the Blind; Bostoa, Wright and Patten, 1892), leJ'a clélignée ci-aprêl pu" les 
1ettreI H.  K. 

(2) Ces page. IOnt duel l l'iDatitutrice d'HéIèae, Miu SuI1iftll. Ou eo trouftl'a 
la traduction dans Hilœire Il. MG m, cl'lüI.ilu Ka.Ln (Paris, JUYeD), pp. 290 
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M. Anagnos déplore qu'on n'ait pas laissé cette nature, excep
tionnellement douée au point de vue intellectuel et moral, se déve
lopper en pleine liberté et se créer, relativement au mystère de 
l'existence, sa propre solution. Les parents d'Hélène ne s'y refu
saient point, mais son institutrice, d'ailleurs si intelligente et si 
dévouée, miss Sullivan (I), ne partagea pas cet avis. Voyant 
l'esprit de son élève de plus en plus rempli et agité de questions 
relati ves à l'origine des choses (2), elle craignit que cette inces
sante agitation ne troublât c l'harmonieux développement de son 
âme •. Était·il possible, d'ailleurs, d'c isoler l'enfant au milieu de 
la société :. pour éviter toute intluence' <':ette influence lui serait 
quand même parvenue par les livres qu'elle dévorait. 

Pourtant, jusqu'en février . 1889, c personne ne lui parla de 
Dieu (3) •• A cette époque, une parente essaya de lui expliquer la 
nature de Dieu, mais les métaphores traditionnelles ne. furent nul
lement compri�s par elle et l'amusèrent beaucoup. L'expression : 
c la Mère Nature ., qu'elle avait rencontrée dans ses lectures, lui 
servait et suffisait à exprimer le sentiment très vif qu'elle éprou
vait d'une causalité dépassant la causalité humaine (4). 

à 300. Elles constituaient un rapport inséré en 1891 dana le Bulktin de Perkins 
Institution. - Hélène Keller est née en 1880. Elle perdit la vue et l'oUle à 
18 mois. Son inlassable courage, son désir insatiable d'apprendre, et les soins 
inlelligents et dévoués qui lui furent prodigués lui permirent d'entrer ' l'école 
des jeunes filles de Cambridge (Massachusetts) et au collège de Radcli1fe en 
octobre 1900. Outre l'anglais, eUe sait le latin, le grec, le français, l'allemand. 
Elle a publié, en 1906, TM Btory tJf rny Life (London, Hodder), dont il existe 
une traduction Hileoi,.. tH ma tIie ;  &uràe, Muette, .A.oeugle, par HBLÈNB KBI.LBR 
(Paris, Juven) ; en 1908, TM World 1 liN in (London, Hodder) ; en 1910, un 
beau poème, TM Song of th. &on. Wall (New.York, The Centory Co.). 

(1) En 1887, M. Anagnœ donna comme institutrice t. Hélène Keller, Miss 
Sullivan, aveugle elle-même, élève de l'Institut Perkins. Miss Sullivan dirigea sa 
première instruction et ne la quitta plus. Elle a, en partie, recouvré la vue, 
s'est mariée, mais continue l habiter , Wrentham, non loin de Boston, avec 
Hélène. 

(2) • D'of! luia-je venue' Ofl irai·je quand je mourrai ' . demandait-elle déjà 
• 8 ans. H. K .• p. 218. 

(3) H. K., p. 219. 
(.) H. K •• pp. 218, 2iO. HP. 221 : • Père Nature . •  - • Son esprit, dit Miss 

Sullivan, cherchait naturellement la cause des choses. Son obaervation des phé-
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c Après le mois de mai i890, dit miss Sullivan, il me devint 
évident qu'elle avait atteint au point où il était impossible de lui 
cacher les croyances religieuses de ceux avec lesquels elle était 
continuellement en rapport (i). � 

Miss Sullivan lui expliqua donc que si les Grecs, par exemple, 
ont admis une multiplicité de pouvoirs surhumains, après beaucoup 
de rétlexions et d'études, on est arrivé à unifier ces poti'Voirs en un 
seul que l'on nomme Dieu. Hélène rétléehit quelques minutes : 

c Mais qui a fait Dieu' (2) � 
L'argument, fondé sur la seule idée de causalité-fabrication, 

implique, en effet, cette pétition de principe. Miss Sullivan avoue 
qu'elle s'arrangea pour éluder la question. Son enseignement était, 
d'ailleurs des plus élevés : Hélène ne doit pas regarder Dieu 
c comme une personne, mais comme la vie, l'esprit, l'Ame de toutes 
choses (3) •. De son cOté, le Révérend Phillips Brooks, dans ses 
lettres (4), développe à Hélène la Cormule Johannique c Dieu est 

nomênes .'étant élargie, IOn vocabulaire enrichi, elle ne tarda pu l comprendre 
que le pouvoir de l'homme eIt limité et qu'un pouvoir .upérieur l l'hulDll1Ïté doit 
avoir créé la terre, le  IOleil, les millien d'objet. naturell qu'elle connpi .. it bien. 
Un jour ml. où elle demanda le nom de cette pni .... nce dont IOn eaprit. avaU 
conçu l'exiatence. _ H K., p. 218. 

(1) P. 220, 221. 

(2) H. K., p. 222. DéjA., aUpar&ftDt (p. 220), elle avait. demandé :  • Qui 
a fait Mère Naturel Je ne puil l'imaginer; et vouai - - A la même époque, elle 
demande : • <h\ étaia-je, aftDt de YeDir l ma mère' ... LeI peüta oÏIœuI et lea 
pouleta IOrtent des œufa. Qu'était. l'œuf aftDt. qu'il ne fct un œuf' ••• -

(3) H. K., p. 223. Hélène croyait d'abord que, li elle ne YOyait pu Dieu, c'. 
parce qu'elle était aveugle. Elle eut du mal l admettre . qu'une penoDII8 puille 
être faite d'amour -. H. K., pp. 229 et 219. 

(4) H. K., p. 223 l 228. Une de Cl8l lettrea 3 iOOt. 1890) _ traduite dan. 
HiItoi,.. tH _ _  , p. 208, aYeC (p. 2(0) la lettre d'Hélène. du 14 juillet.. Dana 
Hiltolrw tH _ oi4I, elle écrira :  • UnJour que je lui aYOUaia mon 6tDDDemeDt. de 
voir coexister tant. de religiODl, il (ReY. Broob) me dit : • n 1 a une religion 
uniY8l'lelle. Hélène, la religion d'Amour. Aimes de tout YOtre cœur, cie Ioule 
YOtre Ame, votre Père céleste ; aimes chaque enfant de Dieu autant qne YOUa le 
pourres, et nppelea-YOUa qu'oll trouve pllll d'occuion de faire le bien que de 
faire le mal. - ... . L'évêque Broob ne m'eueigna aw:une croyance particoli60 
rement. définie, aucun dogme ... Depuis la mort de l'éYêque Broob, fai lu la 
Bible l fond. et &\IIIÏ quelquel ou"'!81 phibophiqUft l1li' la religion. etre 

41 
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amour ». Rien d'étonnant li ce que le sentiment religieux d'Hélène 
s'épure toujours davantage ; ce qu'elle adore, dit M. A.nagnos (1), 
c'est c la substance de la �ivinité »; sa foi, c'est son optimisme 
même, sa croyance dans la bonté foncière et l'immanente tendance 
au mieux, de la Vie (2). 

Cet optimisme, la nature même d'Hélène et les soins de toute 
espèce dont elle a été sans cesse entourée, l'ont singulièrement faci
lité. Mais on n'a pu lui cacher l'existence du mal, et sa protestation 
contre les notions traditionnelles est intéressante à noter : on lui a 
parlé d'une affreuse tempête où il y a eu mort d'hommes. c Si Dieu 
peut tout, remarque Hélène, pourquoi ne les a-t-il pas sauvés ' » 

C'est la plus embarrassante question qui ait jamais tourmenté 
l'esprit humain, ajoute miss Sullivan (3) ; mais elle ne nous dit pas 
ce qu'elle a répondu. 

Dans l'Histoire de ma vie, nous trouvons ce passage significatif : 
c Ce mystère demeure encore sans solution aujourd'hui, et je con
tinue à me demander comment 

Dieu, maltre du temps, peut demeurer sourd 
A la voix du Mal qui, sans cesse, croit et gronde (4) • •  

Mais la c croyance à l'Amour » que lui a communiquée l'évêque 
Brooks (5) a pour conclusion pratique : c Les nuagas les plus denses 
se dissiperont et, si la Justice est quelquefois mise en déroute, ce 
n'est qu'une défaite apparente, le mal ne triomphera pas (6). » 

autres Ciel m EnftJr, de SWBDBNBOIlG, et Ascml of Man, de DRUMMOND. Mais je 
D'ai trouvé aucune croyance, ou aucun Blstème de croyances aussi réconfortant 
pour l'Ame que la croyance U'Amour • •  Chap. UnI, pp. 165-166. 

(1) H. K., p. 214. C'est le cas de citer cette pensée si juste de M. Buisson : 
.. Le pire athéisme, ou plut6t le seul véritable, ce n'est pas celui qui nie dogma
tiquement l'œi.tlenœ de Dieu, c'est celui qui en nie prtltiqumaent l'essence, à 
savoir la vérité idéale et l'idéale justice . •  (La Religion, la Moral. el la &ieraœ, 
p. 194.) 

(2) H. K., p. 235. 
(3) H. K., p. 233. 

(4) Chap. XXI. P. 135 de la tradUctiOD françlLÎlie. 
(5) Voir ci-dessus, p. 617, Dote 4.' 
(6) Hilt. (Ù _ m'. cbap. XXlll, p. 166. 
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Nous voilà sortis du vrai domaine du c principe de causalité :.-et, 
ici encore, nous constatons à quel point la vie religieuse dépa�se la 
zone intellectuelle. J'ai suffisamment ferrail lé contre le pur c prag
matisme :. pour qu'on ne prenne pas cette limitation pour une 
négation. 

L'activité propre de la vie religieuse se manifeste bien aussi dans 
cette réflexion : c C'est au mois de mars 1893) que nous allâmes 
visiter les cataractes du Niagara • .  J'y sentis l'air ambiant vibrer 
et la terl'8 trembler sous mes pieds. II semble étrange à bien des 
gens que j'aie pu être impressionnée par les merveilles du Niagara • . .  

Quelle signification peut avoir pour vous la beauté de ce spectacle 
et le fracas de ces chutes' Une signification grandiose comme 
l'amour, la religion, la bonté, que personne ne peut, plus que moi, 
sonder et définir 1). :. 

La supériorité d'une force peut devenir l'objet d·un travail intel
lectuel, mais tout d'abord elle se sent directement, immédiatement, 
sans appareil logique : c On se sent infiniment petit, écrit-elle, et 
accablé en présence de cette force immense. J'avais déjà éprouvé 
.une sensation analogue aux bords de l'Océan (2). :. 

Et, de fait, ce qui nous rend religieux, n'est-ce pas surtout l'im
médiate expérience de ce que nous sentons, au fond de notre être, 
d'infiniment supérieur au moi quotidien ' 

La J ustification du sentiment religieux se trouve alors transportëe, 
pour ainsi dire, de l'extérieur à l'intérieur, de l'ordre sensible à 
l'ordre idéal. Qu'Hélène Keller ait dû partiellement ce résultat à 
Miss Sullivan, à l'évêque Brooks, , d'autres encore, au Dr Edward 
Everett Hale, par exemple, dont elle nous dit qu'il c reml'lissait 
les outres dégonftèes du dogme avec le vin nouveau de l'Amour :.. 
je le crois, A coup sûr, mais , condition de supposer l'ardente 
coopération d'Hélène, sa prédisposition à sent,r ainsi les choses 
qui éclate en toute évidence, par exemple, dalll son récit de voyage 
au Niagara. 

J'avais demandé à Hélène Keller si, , son avis. le sourd-muet 
aveugle pt'ut, par lui-même. sans le secours d'un enseignement 

(1) Hill. cI. ma "", chap. XV, p. 92. 
(2) HuI. cI. "'/1 1114, Lettres, p. 236. 
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extérieur, passer, par une sorte d'instinct, d'aspiration ou illumi
nation intérieure, passer - dis-je - de la notion vulgaire du Dieu 
fabricateur à. celle du Dieu absolu, infini, parfait. 

Elle m'avait d'abord renvoy� au chapitre XI de The World l 
live in; depuis, dans une lettre (13 janvier t91 t), elle voulut bien 
me donner quelques explications précises : c Lorsque j 'oorivis ce 
livre, j'avais déjà suivi un cours de philosophie au collège de 
Radcliffe et lu plusieurs oorits de Platon, parmi lesquels Phédon. 
C'est là que je rencontrai l'idée de l'Absolu dont je me sers pour 
fortifier mon argumentation, A savoir qu'il n'est aucune différence 
essentielle entre l'esprit d'un aveugle sourd-muet et celui d'une per
sonne normale. Ainsi, vous le voyez, je n'ai pas trouv� toutes ces 
pensées par moi-même. » 

Mais que tel ou tel lui ait suggéré les termes : c Absolu », 

c Idées », etc., il n'importe. Car ce qui est bien d'elle, ce qu'elle a 
très vivement senti et si bien exprimé dans les chapitres XI et XII, 
c'est la distinction entre la sensation et l'idée, entre la lumiére 
matérielle et la lumiére spirituelle - la même pour l'aveugle et le 
voyant - lumière qui ne saurait venir des sens. Loi d'ordre, de 
beauté, d'harmonie, qui s'impose à. l'esprit et d'après laquelle nous 
estimons et apprécions dans notre vie vraie - quelles que soient, 
d'ailleurs, nos théories systématiques - toutes choses et nous
mêmes au point de vue de la .,aleur qualitative. 

L"esthétique, la morale - Je ne dis pas les c mœurs », les c con
venances :. - sont une métaphysique inconsciente. Rien d'étonnant 
à ce que, pour traduire ses plus intimes expëriences, Hélène Keller 
ait eu recours à quelques formules de Platon. L'essentiel, c'est le 
sentiment même qu'elle a cherché à exprimer et son bel effort 
personnel vers une idéalisation progressive de ses croyance8 
d'abord enfantines. 

v 

Résumons les faits : 
- Une tendance se manifeste dans les cas de Marie Heurtin et 

d'Edouard Meystre vers un culte naturi,le, tendance antérieure à 
la PrOOccupation de causalité. 
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- Les sourds-muets-aveugles que nous avons étudiés acquièrent,. 
par leur expérience propre et la notion empirique de causalité
fabrication (1), la notion d'un être - ou de plusieurs êtres - supe
rieur à l'homme, c fabricateur » de ce qui dépasse la puissance de 
l'homme (2). 

- Ils imaginent ce Dieu (ou ces dieux) • leur ressemblance 
physique et psychique ; certainement les notions d'tmmatérialtte et 
quelquefois d'unité de c Dieu » leur sont suggérées ou Imposées 
par l:enseigpement. 

- C'est aussi grâce à l'enseignement que quelques-uns passent, 
de la notion d'un Dieu plus grand, meilleur que l'homme, a celle 
d'un Dieu infiniment parfait. Ils peuvent, d'ailleurs, tend l'e incon
sciemment vers cette idéalisation par leurs sentiments mOraux 011 
esthétiques. 

J'en tire les conclusions suivantes (3) : 

1. - II est essentiel, lorsque 1'0� parle de religion, de Dieu, de 
nettement définir s'il s'agit du Dieu simplement plus fort que 
l'homme (formes réalistes de religion) - ou bien du Dieu senti ou 
conçu comme parfait, absolu, infini Cormes iclealistes ; c Idealiste :. 

venant ici d'Ideal = parfait) (4). Tant que l'on n'établira pas tout 

1) Ou de causalité-production : maternité, par exemple. De 11 la • Mère
Nature - d'Hélène Keller, la • Terre-Mère _, la • Kom·Mutter _, etc. 

(2) Si groesièrea que lOient ce& imaginations, 1 . ..  nûment qu'elles excitent 
dans le cœur de l'ayeugle lOUrd· muet montrent l quel point eIIt insuftlsante la 

définitioa de la religion comme un acropole, un • tabou . sans motif (Salomon 
Reinach) - l plu. forte raison, combien fauue la théorie de Durkheun, 06 la 

religion es\ donnée comme chose eaentiellement 1'lCiale, Dieu n'étant, d'.pre. 
lui, qu'un 81Jllbole de la eociété ! Je De lOnge pu, certes, l nier l'upect IOCÛÙ 
du phènomèDe religieux. Maie ai 1_ C&I étudié. DOUS ont manifesté le r6le dei 
élément. lOciaus qui entourent l'aYeUgl&lOurd.muet, noUi ayons constaté que 
l'eaentlel réside clau l'�Yité penonnelle de l'.Mi.,ut,,. 

3) Je D'ai pu 1 étudier ici la Y&leur objectift de œa idées de • Dieu ., • er6a
&ion _, • penonnalité diYine _, etc, l'ayant fait de mon mieux dane ulUl étude lUI' 
lA Di"i". (Bibl. de philOlOphie contemporaine. Pari., Alcan, 1907.) 

(" A cette question lpéclale, j'ai coaeacré un traY&il intitulé : lA 1fW'fM id .. 
lis,. h Hftlitfwm rd'9ieu11J. Palis, Noun"1, 1909. 
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d'abord cette distinction (1), on n'arrivera jamais à savoir sur quel 
sujet réellement on discute et l'on perdra son temps en équivoques 
et malentendus. 

II. - Nous ne voyons point que l'aveugle-sourd-muet, quand 
s'éveille en lui l a  pensée, traverse d'abord une phase d'animisme, 
où il peuple son petit univers d'esprits - pour la bonne raison qu'il 
ne distingue pas encore entre corps et esprit. Un mélange de ce que 
nous appelons corps et esprit, un corps doué de sensations, senti
ments, désirs, volonté, personnalité, etc. , voilà ce que, d'abord, 
l'aveugle-sourd-muet se sent être et f'e qu'il croit que sont aussi les 
réalités qui l'entourent, quelle que soit, d'ailleurs, leur apparence 
extérieure. Voilà pourquoi, pal' exemple, Hélène Keller attribuait 
d'abord ses propres sensations, sentiments, intentions, etc., aux 
animaux, aux plantes, à tout ce qu'elle connaissait du monde (2) . 

C'est ceUe phase que M.  Marett a appelée animatism (3 pour que 
l'on ne la confonde pas avec l'animisme proprement dit où, la dis
tinction étant faite entre corps et esprit {si imparfaitement, si phy
siquement encore que l'on se représente l'esprit}, les esprits sont 
plus ou moins déjà dématérialisés, subtilisés, par rapport aux êtres 
vivant de la vie d'ici-bas. 

Quant à la phase d'animisme proprement dit, elle sel'ait repré
sentée chez Hélène Keller par ce raisonnement analogue à celui 
des primitifs relativement aux rêves : Miss Sullivan lui demandait 
un jour : c Pouvez-vous penser à votre âme comme indépendante 

(1) Je parle de dùtinguw non de Uparer, puisque, dans la réalité, il y a tou
jours synthèse à doses diverses. 

(2) TM World 1 litJe in, p. 147. - Mais cette première croyance n'a pu duré 
longtemps, car, son institutrice lui ayant dit qu'il ne faut pas se représenter Dieu 
comme une personne, mais comme l'Ame et la vie de toutes choses - Toutes 
choses n'ont pu la vie. répond Hélène; les rochers n'ont pas la vie et ne peuvent 
penser. (H. K., p.  223.) Il serait intéressant de Bavoir si elle a trouvé cette 
distinction d'elle· même ou si on la lui a d'abord enseignée. 

(3) Th, Thr�shoùl of Ràigion. London, Methuen, 1909. - L'animatù".. 
aothropomorphise a'l point de vue psychiql1e des ê� qui, comme le

-
soleil, la 

terre, les animaux, arbres, etc., n'ont pas l'atérieur humain. Quaod leul'll qualitils 
sont regardt!es. pourrait-ou d,re, comme humano-suprabumaiof!tl, il en résulte les 
eultt-s nalumtu, comme les appelle G. Rim.u (La Religioru dtlS peupz. fIOII 
ci"üisb. Paris, Fisehbaeher, 1883). 
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de votre corps' • - « Oh !  oui, répondit-elle; il y a une heure, Je 
pensais très fort à M. Anagnos (directeur de l'Ecole, qui voyageait 
alors en Grèce) ; ma pensee - et, se reprenant : mon âme était Il 
Athènes, mon corps était ici dans cette salle . • .  Mais M. Anagnos 
n'a point parlé à mon âme . (1). Miss Sullivan était là pour endi
guer l'imagination d'Hélène et empêcher cet embryon d'animisme 
de se développer. 

Mais dans la première phase, que nous avons appelée après 
M. Marett animatisme, ce ne sont pas des espritl, c'est un lou des) 

fabricateur en chair et en os et en vie comme lui-même, figuré à la 
res$9mblance de l'être humain tout entier, Il la Cois physique et 
psychique, que l'enfant, que le c primitif . imaginera d'abord pour 
satisfaire son besoin intellectuel de causalité et expliquer l'exis
tence du soleil, des Beurs, elc. 

Un certain polythéisme, plus souvent un certain monothéisme 

(masculin ou féminin), précède donc pour eux - dans les cas 
ci-dessus relatés - l'animisme proprement dit ou la magie qui 
paraît bien supposer, par sa conception d'une force magique, d'un 
c Mana . et de certaines lois magiques, un degré plus avancé de 
réflexion et de généralisation. 

Si telle fut, pour certains primitifs du moins, la genèse du pre
mier effort religieux inspiré par une représentation anlhropomor
phique issue d'une croyance empirique â la causalité, ne serait-ce 
point précisément par le développement et envahissement de la 
magie et de l'animisme que le dit effort aurait été submergé, neu
traUsé' (2) Les documents htslorlquu datent d'hier et ne sauraient 

(1) H. K., page 229. 
(2) Cette hypothélle est en laveur prés de I&vanta eatholiqu6l : Mil' La Ro1'. 

La Religion da primitifi. Paria, Beauch6lne, 10(9) ; le R. P. 8cmuoT (A.,.. 
tAropoI). Faut-il , yoir un eheYal de Troie recélant le dogme du péché originel, 
En tout cu, il est parfaitement possible d'admettre, � l'occuion, l'hypothélle tout 
en rejetant ce dogme. La premiêre manifestation certaine de croyance � un 
au-deli est fournie par 161 récente. d6c:0uYerls de lépulturea tIIOIlIUrÎMIIn (Le 
Moustier, La Ferruie, Combe-Capelle, La Chapelle-aus-Sainta &wec Dourriture, 
outila ou armea procurés l l'esprit du mort. Ce IOnt d61 1el"rice. qU'OD lui rend, 
ce D'est pu un culte. Le 1lÏYe&U moustérien repnlleDte le quaternaire ..or'" : 
tout l'Ige du l'eDDo8, toute l"époque néolithique et toute la période historique DOUS 
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nous renseigner à ce sujet. Quelles traces matérielles, d'ailleurs, 
auraient pu laisser ces religions primitives sans statues ni temples 
analogues à celle des Négrilles (t) qui se bornent Il offrir annuelle
ment à leur dieu, en les brûlant, deux noix de nkoula' Quelles 
traces même pourraient subsister des figurations semblables aux 
images formées avec la terre du sol par certains Australiens, pen
dant les initiations, et qui représentent ce Daramulun 2) c qui peut 
aller partout et taire tout (ce qu'il veut) :. et qui, du haut du ciel, 
c surveille les actions des hommes .. (B). Lors donc que, chez ces 
vieilles races, nous constatons une croyance (si diminuée et stél'i
Usée soit-elle) en un dieu qui n'est ni un c esprit :., ni une c force :. 
de la nature, n'est-irpas préférable de tenter l'explication par les 
données psychologiques dont nous avons réuni quelques fragments, 
plutôt que par la soi-disant évolution d'un animisme antérieur'  
Andrew Lang a ,  par ail leurs, bien montré (4) que ce dieu n'est pas 
nécessairement l'idéalisation d'un ancêtre, puisque nous le trouvons 
chez des peuplades qui ne connaissent pas le culte des ancêtres 
(Fuégiens, Andamans, etc.) et qu'il n'est pas un parvenu réussissant 
à s'imposer comme chef dans une multitude d'autres dieux, puisque 
nous le trouvons chez les Australiens, par exemple, qui ne sont 
point polythéistes. 

Je suis tout le premier à reconnaître qu'au point de vue de nos 
consciences développées dans le sens métaphysique et moral, ces 
religions realisles des sauvages - du moins telles qu'elles appa-

• raissent du dehoI'l5 (5) - sont de mince valeur. 

en séparent. A l'âge du rennea pparattraient des ?eStiges de magie (peintures, 
sculptures des cavernes) ; question encore mal élucidée. D'ailleUJ'B, l'Humanité 
est déjà vieille alors. • 

(1) Les Négrilles ont l peine quelques amulettes. En nm.nche, le culte des 
esprita et des mânes '1 est fort développé. 

(2) Daramulun ( père) ou Biamban (- maille). ScmIIDT (Anthropœ, jan
'lier·février 1909) paraft avoir prouvé que le t)'pe du dieu australien est habituel
lement contaminé par des élémenta empruntés . des mythes astronomiques ou l 
des légendes de héros nationaux. Encore un exemple de déSénérescence. Le t)'pe 
s'est conservé plus pur dans Mungan-Gnaua (= notre père). 

(3) HoWlTT. p. 495, 543. 
(4) TM MaIùng of Religima. (Longmana, Green &: Co. Second Edition, 1900.) 
(5) C'eat au point de we d'une étude méthodique que j'ai distingué les fo� 
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C'est il ce point que M. Howitt, qui nous a si bien renseignés sur 
la croyance il un être suprême c the tribal All·Fatber :. chez les 
Australiens du Sud-Est, n'en conclut pas moins que les Australiens 
ne reconnaissent aucune divinité (1). Mais n'est-ce pas Jouer sur les 
mots' C'est notre forme plus ou moins idéaliste de croyance au 
Divin que M. Howitt a dans la pensée ; il ne la retrouve point dans 
la forme réaliste des Australiens ; il en conclut A l'absence de 
croyance il la Divinité. Pas trace, dit-il. dans cet être suprême, de 
divine nature (2). 

Est-ce tout il fait encn Howitt n'a-t-il pas considéré trop exclu
sivement l'aspect intellectuel des croyances australiennes sans faire 
suffisante attention aux sentiments qui s'y Joignent pour former une 
synthèse dont la valeur est supérieure il celle de l'élément reprisen
tatif, imaginatifl Sentiments (3) de respect, de confiance, de soumis
sion il l'égard de cet être suprême auquel les sauvages peuvent 
prêter quelques traits empruntés il leurs chefs ou il leurs KOrciers, 
mais qui n'en est pas moins supérieur il tout être humain qu'Us 
connaissent : c Tout ce que l'on peut dire de lui, ajoute Howitt, 
c'est qu'ils se l'imaginent comme l'idéal de ces qualités qui, d'a prés 
leurs idées, sont des vel-tus dignes d'être imitées » (4). Nous n'en 
demandions pas tant ! • 

J'aurais scrupule, d'ailleurs, de paraître prendre la défense de 
ces formes réaliste! du sentiment religieux. La crise religieuse 
actuelle est précisément l'effort douloureux mais décisif pour 88 
débarrasser de tous ces éléments grossiers provenant de nos 
ancêtres sauvages (li). Il est donc trës utile que l'on étudie et pré-

rt!ali6ta et id«JlillM. L'activité psychique étant toujoll1'll incomparablement plus 
riche que les actes par lesquels elle cherche à s'exprimer, il n'est pu étollll&l1t 
que le sentiment moral et d'autres aentimenta supériell1'll commencent à se lIl&Di· 
fester même dans les formes religieuses réalistes. C'est d'''l'rà lell1'll caractères 
prldo",� que l'on doit qualifier ces formes. 

(1) TM IIGtÏN Triba of South-Etuc AUI'rcali4 (London. MacMillan, 19(4), 

page 756. 
(2) Page 506. 
(3) Pagea 488 et sW.ftIltes. 
(4 Page 5()7. 
(5 Je cberoIws déj' à le montrer dans un artkle de la Il-.. IÙ trtétapA,. 

fttU/l el de 1fIOI"CIl., juin 1902 : • La dernière idole ., et man 1903. 
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cise ces éléments. Mais que l'on ne s'imagine pas avoir tout fait 
alors. Réussirait-on à déterminer rigoureusement les conditions 
extérieures dans lesquelles les religions morales el Idéalistes ont fait 
leur apparition ou l'origille exacte des vieux mythes et rites qui, A 
l'état de survivances, s'y sont maintenus, on n'aurait encore rien 
expliqué du surplus essentiel qui se trouve en ces del'Dières : 
l'élément psychologique d'ordre idéal qui en est le ressort inté
rieur. 



La détermination du sexe (1) 

PAIl 

PAUL GOVAERTS. 
É�dl:tnt en méJeclne. 

Pourquoi un organisme naît-il mâle ou femelle ' Quels sont les 
facteurs déterminants du sexe, et à quel moment de l'ontogenese 
agissen t-ils' 

Ces questions, depuis longtemps posées, ont provoqué des travaux 
multiples : tout récemment, un grand pas a été fait vers leur 
solution, grâce â des recherches de deux ordres :.. 

to Des expériences étudiant le sexe envisagé comme un caractére 
mendelisant; 

20 L'étude cytologique de la formation des produits sexuels. 

A. - Détermination du sexe par des facteurs extérieurs 

l l'œuf fécondé. 

Cette opinion a longtemps été défendue par de nombreux biolo
gistes, que l'action du milieu, de circonstances diverses, était �toute 
'puissante pour la Cormation de l'un ou de l'autre sexe. Pour établir 
cette manière de voir, de multiples expériences ont été entreprise •. 

Nous nous contenterons d'en esquisser un tout petit nombre. 

1 

(1) Conférence faite au laboratoire d'embryologie ' l'Institut d'anatomie 
Raoul Warocqué, Université de Bruxelles (20 janvier 191 1). 
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1. - Influence des conditions d'existence des parents. 

a) Température. • 

Le cycle vital des rotifères est le suivant. Pendant l'été, on ne 
trouve que des Cemelles, qui se repoduisent parthénogénétique
·ment et donnent naissance a une série de femelles semblables. En 
automne, certaines d'entre elles donnent, par parthénogénèse, nais
sance à des mâles. En même temps, d'autres femelles s'accouplent 
à ces mâles et pondent des œuCs fécondés, à coque résistante (œufs 
d'hiver) d'oil sortent les femelles primitives. Maupas, étudiant 
l'Hydatina senta, a l'ri va à cette conclusion, que l'abais�ement de 
température déteJ·minait l'apparition des mâles. 

h) Nourriture. 
Nussbaum, reprenant les recherches de Maupas, prétendU que la 

diminution de nourriture en automne provoquait le changement 
dans 1e cycle vital. 

Chez l'homme, Düsing considère la détermination du sexe comme 
subordonnée à l:action de tout une série de facteurs, dont la nour
riture. Ces facteurs agissent tant sur les produits génitaux des 
parents que sur l'embryon lui-même, jusqu'au moment ail sa con
dition de mâle ou de Cemelle devient évidente ; ils s'additionnent 
et c'est la plus grande somme qui l'emporte dans un sens ou dans 
l'autre. 

c) Circonstances diverses. 
Certains auteurs ont cru pouvoir attribuer à d'autres conditions 

une puissance prépondérante : l'âge, la santé des parents (Düsing, 
Schenck), la fécondation précoce ou tardive des œufs. 

Il. - Valeur des circonstances agissant sur l'embryon. 

a) Larves d'insectes. 
En i867, Landais prétendit démontrer que la nourriture abon

..dante ou parcimonieuse des chenilles amenait la formation d'une 
proportion beaucoup plus grande de papillons Cemelles, dans le 
premier cas, mâles dans le second. 
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h) Têtards de grenouilles. 
Yung et Born affirmèrent que la noulTiture des têtards (viande .  

ou végétaux ; régime riche ou pauvre) pouvait modifier le rapport 
numériquè des sexes. Pllüger 11t remarquer combien cette propor
tion est variable chez la grenouille, l l'état de nature, suivant les 
endroits. Il conclut en infirmant l'idée de Yung. 

III. - Camlusions. 

Les quelques recherches ci-dessus brièvement exposées, portent 
ou sur des animaux parthénogénétiques, ou sur des espèces norma
lement sexuées. 

Dans le premier cas, les circonstances extérieures (température, 
nourriture) provoquent incontestablement un changement d'allure 
du cycle vital, le passage de la parthénogénèse l la condition 
sexuée. Chez les pucerons observés dans la nature, on rencontre 
l'été une série de femelles parthénogénétiques et rien que cette 
forme. En automne, apparaissent des mA.les et des femelles qui 
pondent des œufs fécondés. Si on élè,'e des pucerons. en serre, les 
générations de femelles parthénogénétiques continuent sans Inter
ruption (Morgan). RlIdattna senta, vivant dans une solution où la 
nourriture est maintenue constante, produit indéfiniment des 
femelles parthénogénétiques. Si on dilue la solution, on obtient des 
mâles et des femelles sexuée, en quantité proportionnelle l Ia dilu
tion (Schull). Mais, provoquer le passage de la parthénogénèse a la 
forme sexuee, ce n'est pas la déterminer le sexe. 

Quant aux études portant 8ur des ànimaux normalement sexués, 
Cuénot a publié l ieur 8uJet, en i899, une excellente revue. Il 
reprend les expériences de Landois et de Yung, sans effet. 11 tente 
des essais SUI' les diptères : même échec. Exposant alors les résultats 
opposés des divers auteurs, Il les critique, met en évidence les causes 
d'erreur, confronte les statistiques souvent contradictoires et 
conclut, de cette revision serrée et approfondie, en considérant le 
sexe comme irrévocablement déterminé dans l'œuC. Depuis, un 
grand nombre de Caits sont venus constituer une base solide l cette 
manière de voir. 
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B. - Études récentes. 

1. - Le sexe considéré comme un caractère mendélisant. 

Les caractères dits c mendélisants :. présentent la propriété 
suivante : tout se passe comme s'ils étaient transmis purs et dans 
toute leur intégrité par un gamète. Soit deux variétés d'une 
plante, une à fleurs blanches, l'autre à tleurs rouges : leur croise
ment peut donner un hybride a fleurs roses, né de la réunion des 
gamètes purs à caractère B et R. Si le caractère de couleur est 
mendélisant, le caractère B se séparera du caractère R lors de la 
formation des gamètes. 

Gamète de la race pore 
rooge. 

Gamète de la race pore 
blaoche. 

R '-,. lai / R 

Gamètea de l'hybride. 

B / � ' n  
Cellule de l'hybride. 

Quand un hybride mendélisant forme ses produits sexuels, on 
constate donc une dis jonc lion des caractères. 

Comme le montrera l'étude cytologique, le sexe ne semble pas 
rèpondre strictement à la définition donnée plus haut du mendé
lisme, cependant on peut observer dans la formation de l'œuf et du 
l'lpermatzoïde une disjonction du caractère sexuel et tout se passe 
extérieurement comme si un des sexes était homozygote (ou de 
race pure), l'autre étant hétérozygote (hybride) . .  

t 0 Recherches lur les plantes. 

a) Mousses dioïques. 
Rappelons rapidement le cycle vital des mousses : 
Prothalle - produits sexuels - œuf fécondé - sporophyte -

spores. 
Chez les mousses dioïques (Marchal), le sporophyte né de l'œuf 

fécondé est potentiellement hermaphrodite : la disjonction des 
caractères sexuels

' 
s'effectue lors de la formation des spores. En 

effet, d'une spore naît un prothalle mâle ou femelle. 
Or, aux dépens d'un fragment de prothalle, on peut régénérer un 
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prothalle nouveau : mais celui-ci sera inévitablement du même 
sexe que le premier : le sexe, déterminé lors de la sporulation, est 
donc irrévocablement fixé. 

Au contraire, si on régénère une mousse aux dépens d'un 
fragment du sporophyte issu de l'œuf fécondé, on obtient un indi
vidu hermaphrodite, qui, dans certains cas, sera en (ait uni
sexué par atrophie de l'un ou de l'autre des organes reproduc
teurs. Un tel fait mérite de retenir l'attention : il montre que chez 
les plantes; l'unisexualité peut dériver d'un hermaphroditisme 
originel et fondamental, qui manifeste une seule de ses deux 
potentialités. 

b) Phanérogames. 
Correns, en hybridant BryDna dioica avec Bryona alba (mo

noïque , obtient les l'ésul tats sui v an ts : 

1 Bryona dioica femelle + B. alba mâle = wus individus femelles 

t Bryona dioica mâle + B.alba femelle = la moitié mâles; la moitié fem. 

Une telle observation prêle a de nombreuses interprétations 
théoriques : sans entrer dans leur discussion, constatons seulement 
qu'elle prouve une évidente disjonction du caractère sexuel lors de 
la formation des gamètes. 

2" Recherch. lU 1. animaux. 

Des expériences du même genre, faites en assez grand nombre 
sur les animaux, nous n'en exposerons qu'une seule, qui nous a 
pal'U particulièrement dèmonstrative. 

Un papillon géométride : Abraa:as grossulariata présente une 
variété A braa;as lacûcolor, dont on n'a jamais trouvé de mâle dans 
la nature. Or, Doncaster est parvenu a obtenir ce mâle par deux 
croisements successifs. 

Premier croisement : . . 1 Gross. mâle hybride. Gross. mâle + lactio. femelle - G f ell h brid ross. em e y e. 

Ces deux produits, bien qu'hybrides, ont les caractères gros8U

lariata. le caractère lacticolor paraissant récessif • 

• 
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Deuœïème croisement : 

, 1 4 Gross. hybrides femelles 
. . .  _p/4 Gross. hybrides mâles 

Lactic. femelle + Gross. male hybnde - , 1/4 1 ti f II ac c. pur eme es 
1/4 lactic. pur mAles 

Une démonstration aussi élégante de la disjonction du caractère 
sexuel lors de la formation des gamètes ne réclame aucun com
mentaire. 

B - Étude cytologique des produits sexuels. 

Avant d'aborder ces recherches. nous croyons utile de préciser 
quelques termes indispensables à leur compréhension (i). 

t 0 Le noyau cellulaire est caractérisé par la présence d'�n com
plexe albuminoïde, la ch,oomatine, reconnaissable à son affinité 
spéciale pour les colorants hasiques (hématoxyline, etc.J. Dans le 
noyau au repos, cette suhstance est disposée en réseau. 

Lorsque la cellule va se diviser, la chromatine se condense et se 

présente sous forme d'un certain nombre de segments, de taille 

diverse, à aspect d'anses ou de bâtonnets, les chromosomes. Ceux-cl 
sont constants en nom bre dans touf;egl les cellules d'un même 
individu. Pour prendre un exemple concret, supposons que nous' 
ayons affaire à un spécimen d'une espèce où ces bâtonnets sont au 
nombre de huit dans toutes les cellules. 

Lors de la mitose ou division cellulaire indirecte, les chromo
somes se divisent longitudinalement et il en résulte que chacune 
des cellules filles contiendra dans son noyau le même nombre de 
chromosomes qu'avait la cellule mère (huit dans le cas choisi). 

Si on examine au point de vue de leur taille ces huit chromo-

(1) La � de r Uni_8itl étant un périodique général, noua ayoDS jugé 
nécessaire de placer, a"ant l'exposé de ces questiona forcément trés spéciales, ce 
très rapide abrégé. n n8 doit à aucun titre être considéré comme un rUufIN dea 
faits, mais bien comme un pur 1C1umaG, ce qui est tout autre chose. C'est pour ce 
motif que nous 1 considérona comme résolue la signi.8cation des divisioDS de 
maturation et qUI! noua évitons toua les points encore en litige (SJD&psis, etc.). 

�ote de l'auteur.) 

• 
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somes, on les trouve de grandeur différente, mais on voit qu'il y en 
a toujo�rs deux de même dimension : par conséquent, une cellule 
du corps contient deua; série.., identiques de chromosomes. 

Formation des produtts génitauœ. 

Les produits sexuels (œuf ou spermatozoïde) se constituent tou
jours aux dépens d'une cellule primordiable (ovo- ou spermato
gonie) par deua: divisions d'un type spécial (divisions de matura
tion). Ces cellules primordiales, semblables aux cellules du corps, 
contiennent donc, dans le cas que nous avons sup�, huit chro
mosomes. A un moment donné, elles augmentent de volume, tandis 
que leur noyau présente une série d'aspects particuliers (synapsis). 
Une division se prépare et les chromosomes apparaissent, mais au 
lieu de huit chromosomes simples, nous n'en voyons que quatre 
doubles : les deux séries de chromosomes se sont accolées, chaque 
chromosome s'appariant avec celui de l'autre série qui a la même 
taille que lui. La division s'effectue (premiére division de matura
tion) et chacune des cellules filles reçoit une série de chromosomes : 
elle ne contient donc plus que quatre éléments chromatiques : c'est 
une cellule réduite. 

Une seconde division se produit immédiatement, offrant tous les . 
earactëres d'une mitose ordinaire : les quatre chromosomes se 
fendent longitudinalement : chacune des cellules filles reçoit 
quatre chromosomes. 

La caractéristique des divisions de maturation est donc de 
réduire de moitié le nombre de chromosomes des cellules. Le sper
matozoïde contient une série de chromosomes ; l'œuf renIerme une 
série identique : la fécondation a pour effet de Juxtaposer les deux 
sérieS et de reproduire la cellule à huit ehromosones qui, par des 
mitoses normales, va donner toutes les cellules de l'organisme, 
chacune à huit chromosomes. 

Ajoutons pour terminer que, tandis que d8hS la spermatogénèse, 
les quatre cellules nées d'une spermatogonie sont habituellement 
égales et toutes actives ; dans l"ovogenèse, trois des cellules rMuites 
sont aborC1T'es (globules polaires), la quatrième constituant l'œuf 
mûr. 

42 
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1.  En 1891. Renking constatait qu'un hémiptère (Pyrrhocoris 
apterus) forme deux sortes de spermatozoïdes. les uns contenant 
douze chromosomes. les autres onze. Il dénomma Hétérochromo

some le segment nucléaire supplémentaire. 
Ce fait remarquable ne reçut pas d'interprétation avant 1902. 

A cette époque, Mac Clung émit l'hypothèse que cet hétérochromo
some constituait le déterminant du sexe ; comme il constatait la 
présence de ce chromosome impair uniquement chez le mâle, il en 
conclut théoriquement que le mâle possédait un chromosome de 
plus que la femelle et naissait par conséquent d'un œuC fécondé par 
un spermatozoïde à douze chromosomes ; 

2. Divers auteurs (Otte, Davis, Gérard), étudiant la spermatogé
nèse des orthoptères. arrivèrent aux résultats suivants : 

a) Les cellules somatiques du mâle. donc aussi les spermatogo
nies contiennent un nombre impair de chromosomes (dix-sept dans 
l'espéce Stenobothrm biguttulus). L'un d'eux apparaît comme un 
gros granule trés colorable. une sorte de croûte accolée à la mem
brane nucléaire de la spermalogonie au repos : c'est l'hétérochro
mosome ; 

b) Lors de la première division de maturation. les seize chromo
somes ordinaires (allosomes) constituent huit paires bivalentes. 

° L'hétérochromosome seul n'est pas apparié : il passe tout entier li 
l'une des cellules filles. qui contient donc (dans le cas de Steno
bothrus) neuf chromosomes, tandis que l'autre n'en reçoit que 
huit; 

c) La seconde mitose de maturation divise en deux moitiés égales 
tous les chromosomes. Les quatre cellules Cormées donnant direc
tement les spermatozoïdes, ceux-ci sont donc de deux types : les uns 
chez Stenobothrus, contiennent huit allosomes plus l'hetérochro
mosome, les autres ne possédent que les huit chromosom

o
es ordi

naires ; 
d) Les cellules somatiques de la Cemelle, donc aussi les ovogonies, 

contiennent deua: hétérochromosomes. Les cellules nées de la pre
mière division en reçoivent chacune un. et, par consëquent. tous 
les œufs sont semblables ; 

e) Puisque. dans le cas de Stenobothrus, la femelle a dix-huit 
chromosomes, le mâle dix-sept, on arrive l cette conclusion qu'un 
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spermatozoïde .. contenant l'hétérochromosome, donne naissance à 
une femelle, en fécondant un œuf, tandis que l'autre type de sper
matozoïdes produit inévitablement un mâle. 

Ces faits contredisent donc la vue théorique de Mac Clung, 
puisque : 

10 Le mâle possède un chromosome de moins (et non de plus) que 
la femelle; 

2«' Les spermatozoïdes contenant l'hétérochromosome produisent 
des femelles (et non des mâles) ; 

3. Les hémiptères ont été spécialement étudiés dans ces der
nières années par plusieurs auteurs américains (Wilson, Morgan, 
Stevens). 

Au cours de la spermatogénèse, toute une série de chromosomes 
se comportent d'une façon particulière : on pourrait leur donner le 
nom de chromosomes atypiques : 

1° Caractères communs à tous les chromosomes atypiques : 
a) Ils apparaissent individualisés et nettement distincts, au cours 

de la période d'accroissement, bien avant les allosomes ; 
b) Parfois ils peuvent, à ce stade, être mis en évidenée par des 

colorations différentielles ; ils prendront par exemple la safranine 
tandis que le réseau chromatilIque se tiendra par le 

·
violet de 

gentiane ; 
c) Quand ces chromosomes atypiques sont en nombre pair, ils ne 

s'accouplent pas- lors du synapsis général, mais s'unissent soit 
avant. soit bien après; 

2«' Les chromosomes, que noua dénommons atypiques, ont été 
classés par Wilson en trois catégories : 

a) Les mic" o-chromosomes ou m. chromosomes. 
Ce sont des éléments très petits, qui se disposent habituellement 

au centre de la plaque équatoriale au cours des divisions de matu
ration. Ils présentent les caracteres de tout chromosome atypique, 
mais ne semblent pas être des c sex-chromosomes ., car trés généra
lement ils se rêpartissent également entre tous les spermatozoïdes, 
comme une allosome quelconque; 

b) les idiochromosomes. 
Tandis que dans une spermatogonie on rencontre toujours deux 

allosomes de chaque taille, lorsque des idiochromosomes existent, 
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ils constituent deux granules inégaux : il y a donc lieu de distin
guer UI1 grand et un petit idiochromosome. 

A la première division, ces deux éléments ne sont d'ordinaire 
pas accolés, et ils se divisent longitudinalement. 

A la seconde mitose, les idiochromosomes sont accouplés, for
mant une paire asymétrique ; le petit passe dans l'une des cel
lules filles, le grand dans l'autre. 

Il en résulte la formation de deux classes de spermatozoïdes, 
tous ayant le même nomhre de chromosomes, mais différant par la 
taille de l'idiochromosome qu'ils contiennent ; 

DtStermfnation du sexe lors de l'existence 
de deux idiochromo80mes. 
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c) Le chromosome hélérot,·opique. 

Lorsque cet élément existe, les cellules somatiques du mâle et les 
'Spermatogonies renferment un nombre impair de chromosomes. 
L'hétérotropique se comporte en tous points comme le grand idio
chromosome et ce type semble dériver du précédent par la dispari
tion du petit idiochromosome. 

Les spermatozoïdes formés sont de deux catégories, qui dift'erent 
par l'absence ou la présence de l'hétérotropique. 

C'est exactement le cas que nous avons décrit chez les orthop
tères stenoOOthrus, avec cette différence que chez les hémiptères, 
c'est ' la seconde division de maturation et non i la première que 
l'hétérotropique passe en entier ' rune des cellules filles 

Telles sont les deux (ormes de c sex-chromosomes � chez les 
hémiptères (idiochl'om08OmeS ou hétérotropique). Il serait déplacé 
d'entrer Ici dans le détail de la spermatogenèse chez les divers. 
insectes de ce groupe. Signalons seulement quelques cas un peu 
aberrants : 

a) Les deux idiochromosomes peuvent être de tnéme taille ; 
b) L'hétérotropique peut résulter de la fusion de deux chromo

somes primitivemant distincts (Svromastes) ; 
c) Le nombre des chromosomes peut varier de vingt et un , 

vi�six dans les cellules d'individus différents d'une même 
espèce (Metapodius) sans que cela paraisse inOuer sur les ca.ractères 
extérieurs de ces individus. Dans ce cas, décrit par Wilson, la 
variation numérique dépend uniquement de la quantité plus ou 
moins grande de c supernumerary chromosomes �. Ceux-ci sont 
associés l deux idiochrom08Omes normaux ou , un hétérotropique. 
Ils semblent résulter d'one division anormale au cours de la matu
ration, division qui aurait (ait passer 1811 deux idiochromosomes 
dans le même sp8rmatozoide ou le même œuf au lieu de les 
séparer ; 

cl) Enfin, chez certains types (Thyan/a, Prionidw) le grand 
idiochromosone, au lieu d'être un élément unique, est représenté 
par plusieurs granules chromatiques ; 

.(. Chez les coléoplèrt!8, dont elle a étudié une quarantaine de 
formes, Miss Stevens a retrouvé les mêmes phénomènes, certaines 
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espèces possédent deux idiochromosomes, d'autres un hëtéropique ; 

toutes forment deux classes de spermatozoïdes. 
Deux lépidoptères qu'elle a observés lui ont montré deux idio

chromosomes de même taille. 

5. Ces résultats étant acquis par l'étude de la spermatosénèse, 
qU'enseign' l'ovogénése de ces mêmes insectes ! 

a) La femelle contient toujours, dans ses cellules somatiques et 
ses ovogonies, un nombre pair de chromosomes ; 

b) Quand un hétérotropique existe chez le mâle, la femelle en 
possède deux semblables. Si les noyaux

· 
du mâle renferment deux 

idiochromosomes, un grand et tm petit, ceux de la femelle montrent 
deuœ grands idiochromosomes : les Petits idiochromosomes sont 
localisés au sexe mâle et en sont caractéristiques ; 

c) Par suite des difficultés pratiques, on n'a pu que trés rarement 
suivre les deux. dirisions de maturation dans 1'0vogénése des 
insectes. On décèle les hétérochromosomes dans les ovogonies par 
leur coloration spécifique dans certains cas et toujours par leur 
allure particulière. On peut considérer comme démontré que tous 
les œufs sont semblables. 

6. Conclusions : 
a) Les insectes étudiés montrent dans les spermatogonies soit un 

hétérotropique impair, soit deux idiocbromosomes ; 
b) Tous forment deux classes de spermatozoïdes : 

�) y class. (Wilson) : pas d'hétérotropique ou petit idio
chromosome ;  

�) X closs. (Wilson) : hétérotropique ou grand idiochromo
some ; 

c) Les femelles contiennent dans leurs ovogonies un nombre pair 
de chromosomes, dont deux hétérotropiques ou bien deux grands 
diochromosomes; 

d) Tous les cetefs sont semblables et contiennent soit un hétéro
tropique, soit un grand idiochrome ; 

e) On peut donc en conclure que la (ormule chromosomiale est 
en rapport avec la détermtnation du seu;e. Des deux classes de 
spermatozoïdes, l' Y class produit 'lm. mâle par la fécondation, 
l'X class donne naissance à une Cemelle. 
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7. - Recherches de Morgan et VOD Baehr sur les phylloxeras 

et les aphides. 

Ces études donnent une démonstration évidente de la détermina
tion mécanique du sexe. 

Phylloœeras. 

1.  Ces insectes présentent un signe de vie assez particulier : 
a) Au printemps, on rencontre un premier type d'individus : les 

femelles-souches. Nées des œufs d'hiver, elles se fixent sur une 
feuille (de noyer, dans l'espèce étudiée) et bientôt sont enfermées 
dans une gaUe; 

h) A l'intérieur de cet abri, elles pondent des œufs parthénogé
nétiques d'où sort un nouveau type d'individus ; les femelles de 
seconde génération, ordinairement toutes semblables ; 

c) De ces femelles, les unes pondent des œufs, toujours parthé
nogénétiques, qui donneront naissance à des mâles; les autres, des 
œufs plus gros d'où sortent des femelles sea:uées ,. 

d) Mâles et famenes s'accouplent : l'œuf fécondé ainsi constitué 
est l'œuf d'hiver d'où, au printemps, sortira la femel le·souche. 

2. Phénomènes nucléaires. 
L'étude microscopique nous permet de saisir le mécanisme de la 

détermination ; nous prendrons comme type : Phylloœera fallax. 
a) Les cellules �e la Cemelle-souche contiennent, outre les allo

somes, quatre hétérochromosomes qui se comportent la suite le 
démontrera) comme deux hétérochromosomes doubles ; 

b) Les œufs parthénogénétiques de la femelle-souche éliminent 
un seul globule polaire : l'unique division de maturation est stric
tement équationnelle ; elle divise longitudinalement tous les chro
mosomes. L'œuf mûr contient donc les quatre hétérochromosomes; 
les femelles de seconde génération qui en sortiront sont, au point 
de vue chromosomial, identiques en tous points aux femelles-
souches ; 

. 

c) Ces femelles de seconde génération vont produire soit des 
mâles, soit des femelles. Dans l'un et l'autre cas, les phénomènes 
sont différents. 
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Schéma des variations de la formule chromosomiale 
dans le cycle viuJ des phylloxeras. 
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Les gros œufs (œufs ' CemelIes) reproduisent le même processus 
que l'œuC de la Cemelle-souche : un seul globule polaire ; division 
équationnelle. Au point de vue de la Cormule chromosoniale, les 
femelles sexuées sont donc identiques aux femelles parthénogëné
tiquœ. 

Les œufs ' mâle!' élim)nent aussi un seul globule polaire. mais la 
division de maturation, équationnelle pour les allosomes. est réduc
tionnelle pour les hétérochromosomes : deux d'entre eux passent en 
entier dans le globule polaire, les deux autres restent dans l'œuf. 
Tandis que la femelle sexuée contient dans � cellules quatre hété
rochromosomes, le mâle n'en présente que deux : le seœe s'ed déter
miné par une division différentielle ; 

c) Les femelles sexuées donnent les œufs d'hiver. par l'élimina
tion normale de deux globules polaires : la première division, 
réductionnelle, fait passer dans le premier globule polaire deux 
hétérochromosomes. Les deux qui restent dans l'œuf sont divisés 
longitudinalement lors de la formation du second globule polaire 
et l'œu(mûr conlaent dewe hétérochromosomes. 

Chez le mâle, la spermatogonie ne contient que deux hétél'Ocbro
mosomes. La première division de spermatocytes donne une cellule 
normale qui contient ces den hétérochromosomes tout entiers et 
une cellule plus petite, sans hétérochromosome, qui va bientôt 
dégénérer sans donner naissance ' des spermatozoïdes actifs. La 
seconde division, équationnelle, amène la formation de deux sper
matozoïdes, les deux seuls actifs, aemblables'entre eux et contenant 
chacun deux hétérochromosomes ; 

d) L'œuF d'hiver fécondé contient donc quatre hétérochromo
somes, deux qui se trouvent dans l'œuf mûr, deux apportés par le 
spermatozoïde, ce qui nous raméne 1 la formule nucléaire de la 
Cemelle-soucbe. 

ConclU8i0n8., 

f .  Lorsque, dans le cycle de vie des phylloxeras, apparaissent 
des mâles, le changement de sexe correspond l une modification de 
la formule nucléaire. Le sexe est déterminé lol's de l'élimination du 
globule polaire • 

• 
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2. L'œuf des individus sexués ne donne naissance, bien que 
fécondé, qu'à un seul sexe, des femelles. C'est que la moitié des sper
matozoïdes est supprimée. les spermatozoïdes sans hétérochromo· 
somes, la classe Y qui devrait donner naissance à des mâles étant 
abortive. 

Aphides. 

Les mêmes phénomènes s'observent chez les aphides. Là aussi les 
mâles apparaissent par l'élimination d'un hètérochromosome lors 
de la production d'un unique globule polaire. Les œufs fécondés 
donnent aussi naissance uniquement à des femelles et ce par le 
même mécanisme : suppression de la classe Y de spermatozoïdes, 
celle qui produirait des mâles. 

8. Abeilles. fourmis, guêpes. etr. 

Chez l'abeille, on sait depuis longtemps que les œufs parthénogé
nétiques donnent naissance uniquement à des mâles, les œufs fécon
dés uniquement à des femelles. Cela est démontré à toute évidence 
par deux expériences très simples toutes deux signalées par Dzier
zon : 

a) Si on coupe les ailes à une reine d'abeilles, on empêche le vol 
nuptial, donc la fécondation ; elle pond cependant, mais ses descen
dants sont uniquement mâles; 

b) Accouplons deux races d'abeilles : les mâles ainsi produits 
seront de la race pure.de la mère. les femelles seront des métis. 
C'est qu'elles naissent d'un œuf fécondé. 

L'étude microscopique des produits sexuels donne les résultats 
suivants : 

Spermatogenèse (Meves). La première division est abortive ; tous 
les chromosomes restent dans l'une des cellules filles ; l'autre n'est 
qu'un petit globule protoplasmique sans noyau. 

La seconde division semble bien être équaüonnelle. Elle donne 
naissance à deux cellules inégales dont la plus petite dégénère. 
L'abeille ne forme donc qu'une classe de spermatozoïdes. 

D'autre part, l'œuf élimine deux globules polaires : l'œuf mûr ne 
contient donc que la moitié du nombre de chromosomes des 
cellules de la femelle. S'il n'est pas fécondé, il donne naissance à 
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un mâle et, par conséquent, toutes les cellules (somatiques et sper
matogoniales) du mâle ne renferment que la moitié du nombre des 
chromosomes qu'on trouve chez l a  femelle : tous les noyaux du 
mâle paraissent être des noyauœ réduits. Cela expliquerait l'ab
sence de réduction chromatique lors de la spermatogénése de cet 
insecte et ce fait étonnant que Jes spermatozoïdes semblent bien 
posséder autant de chromosomes que de spermatogonies. 

Toutefois, le cas si intéressant de l'abeille ne paraît pas défini
ti vement éclairci. 

9. Autres groupes d'animaux. 

a) Nématodes. 
B<weri et Gulickont découvert un hétérochromosome chez divers 

nématodes (Heterakis, parasite du faisan ; Ascaris megalocephala 
et A .  lumbricoïdes). Dans certains cas, cet hétérochromosome s'ac
cole à un allosome, ce qui rend son identification très difficile ; 

b) Vertébrés. 
Jus1IU'à présent, on connait peu de chose à leur sujet. Guyer a 

pourtant décrit chez le coq un hétérochromosome ,  
c) Oursins. 
Baltzer a observé dans ce groupe une série de faits extrêmement 

intéressants, car ils démontrent la possibilité d'un mode de détermi
nation sexllelle inverse de celui qui est réalisé chez les autres types 
étudiés jusqu'ici. 

En effet, il y aurait chez les oursins deux catégories d'œufs, 
tandis que tous les spermatozoïdes seraient semblables. 

iO. Conclusion. 

Nous pouvons maintenant, de cette revue sommaire, tirer des 
conclusions d'ensemble : 

t 0 Le sexe est déterminé par un mécanisme intime qni se révéle 
à nous par la variation de la formule chromosomiale chez le mâle 
6t chez la femelle ; 

:20 Dans la majorité des cas, le mâle est .hétérozygote, c'est-à-dire 
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qu'il nait par la réunion de deux noyaux différents ; la femelle est 
homozygote. Chez les oursins, il semble que soit l'inverse; 

30 L'œuf fécondé 8It lUuellement déterminé : les conditions exté
rieures agissant sur l'embryon ne peuvent en modifier le sexe. 

Quant à l'influence d'agents divers sur les parents, au point de 
vue du sexe de leurs descendants, d'abord elle reste à démontrer; 
ensuite, en 8upposant qu'elle existât, elle semble ne pouvoir être 
efficace qu'en agissant sur le mécanisme que nous avons indiqué, 
par exemple, comme le réalise la nature, en supprimant une 
classe définie de spermatozo'idesf 

H. Quel est, en réalité, le mécanisme, la cause immédiate de la 
détermination du sexe' 

'10 Est-ce la présence ou l'absence. d'un hétérochromosome 
qui réalise la condition mâle ou femelle! 

En admettant cette hypothëse, nOU8 arrivons à ce dilemme : ou 
l'hétérochromosome agit par sa.  qualité même ou son action résulte 
de la tIuantiM plus grande de chromatine : 

a) SI la quaUté d'un chromosome Mtérotropique est déterminante, 
DOUS devons bien admettre que, dans les cellules du mAle, l'hétéro
tropique unique posséde en lui la qualité de produire le sexe mâle. 
Quant aux deux hétérotropiques contenues dans les cellules de la 
femelle, l'un d'eux, ap,P"'rté par le spermatozoïde, est celui que n008 
trouvons chez le mâle; désignons-le par la lettre A. Or, puisque la 
lemelle est femelle, c'est que, nécessairement, le secoud hétérotro
pique B est qualitativement différent du premier et possMe la 
propriété femelle, propriété qui est dominante sur la propriété 
mâle du premier hétérotropique. Ces faits sont schématisés ci-des-
sous : 

Cellule du mûle 

Cellule de la femelle ) : 

, X class : A 
• - Spermatozoïdes } 

f Y c1asa : -

Œufs 
J 1re elasse A 

� 2- classe B 

Comme deox combinaisons sont seules possibles (spermatG
zOlde Y + œuf A =- mlle) spermatozoide A + œof B =- femelle) 

• 
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et que jamais 9n n'a l'union d'un spermatozoïde A avec Ull œuf A, 
. il  faut admettre l'hypothèse d'une fécondatio'l& séleclifXJ et dire que 

seuls les spermatozoïdes de la classe X peuvent fêconder des œufs 
de la classe 2, ceux de la classe Y, des œufs de la classe t. 

Or, aucull fait ne vient démontrer cette manière de voir, Cest 
là la pierre d'achoppement de la théorie d'une détermination effee> 
tuée par la qualité des hétérochromosomes. 

b) La quantitd de chromatine est-elle le facteur déterminant r 
On peut objecter tout d'abord : la chromatine est une substance 

complexe, de composition peu connue dans ses détails, quf, peut
être, varie d'un chromosome . un autre ; dans ces conditions, 
c quantité de chromatine :. n'a pas de signification précise. 

On peut éluder en grande partie cette objection en limitant la 
quanti� de chromatine active pour la détermination ' celle des 
hétérocbromosomes. C'est ainsi formulée que Wilson défend cette 
théorie, qui semble du reste très acceptable. La femelle serait 
caractérisée par la possession d'une quantité plus grande de chro
matine c hétérocbromosomiale :.. 

Pourtant, elle n'explique guère les cas (s'Us restent prouvés) ou 
les deux idiochromo80mes sont de taille égale, les deux classes de 
spermatozoïdes et d'œuts fécondés contenant alors la même quantitë 
de chromatine et même de chromatine bétérochrom08Omlale. 

2) DtitermiDatioD par UD mécaabme iad�peDdaat 
des chromosomes. 

On peut, en effet, 88 demander si la formule chrom08Omiale ne 
serait pas, non la couse, mais le résultat de la détermination, et 
certains faits semblent inexplicables pa!'les théoriee précMemmflnt 
énoncées et constituer dee arguments puiasants en faveur de cette 
manière de voir, 

a) Les œufs parthénogénétiques des phylloxéras de eeconde géné
ration et de pllllieura autres espèces (Dinophilus, rotifères, proba
blement certains papillona) IOnt de taille différente, aelOB qu'Us 
donneront dee mAles ou des femelles, et ce avant d'avoir expulM 
leur unique globule polaire. Ces œufs sont donc aexuellement 
déterminés am'" d'afJO;r foU lltlr formvle ch1'Of1lO8omiale. 
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b) Dans la division inégale des spermatocytes des pucerons, il se 
forme une petite cellule abortive ne contenant pas d'hétérochro
mosome et un spermatocyte de second ordl'e qui va continuer à 
évoluer. Or, c'est toujours à l'opposé du pôle d'où va se séparer la 
cellule abortive que se porte l'hétérochromosome : les pôles du 
spermatocyte semblent donc sexuellement déterminés. 

Ces constatations ont conduit Morgan à penser que les facteurs 
déterminants du sexe sont indépendants des chromosomes, l'allure 
de ceux-ci n'étant que l'expression d'un mécanisme qui semble leur 
être étranger, au moins dans une certaine mesure. C'est là l'opi
nion qui nous paraît le mieux en accord. avec l'aspect actuel du 
problème. 

12. - Les études récentes, tant cytologiques qu'expérimentales, 
nous amènent donc à ces conclusions : 

1° La répartition égale des sexes est obtenue mécaniquement, 
par un processus qui se révèle à nous par l'allure des chromo
somes, mais dont la nature intime nous échappe encore ; 

� Un pas immense a pourtant été fait vers la solution définitive 
du problème cytologique ; nous possédons actuellement une base 
matérielle de recherches ; 

3" Devant les résultats acquis, on ne peut plus admettre l'in
fiuence directe des conditions externes sur le sexe de l'embryon. 

L'embryologie actuelle tend de plus en plus à mettre en relief les 
différentes potentialités localisées dans l'œuf et a en rechercher le 
mode d'acquisition. Elle est dès maintenaut en droit de formuler 
cette conclusion Importante et précise : 

L'œuf fécondé est déterminé potentiellement et sexuellement. 
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1 

La dernière législature fran�aise a été marquée par un pvénement de 
la plus haute importance : le vote de la loi sur les retraites ouvrières. 
Ce n'aw'a pas été sans difficulté ! Le problème de l'organisation des 
pensions de vieillesse ct d'in\ alidité sollicita pendant la seconde moitié 
du siècle pal'osé l'attention du législateur en Europe. La Frauce, pour 
sa part, vit éclore une quantité énorme de projets de loi sur la ques
tion ; les uns furent encommissionnés et l'on n'en entendit plus parler ; 
les autres parurent au jour, mais si pâles, si faibles et si fragiles qU'OD 
les savait condamnés dès leur naissance. Le grand pas restait toujours 
à faire : il fallait à tout prix consacrer le principe de l'assurance obli· 
gatoire, seul apte, comme nous nous proposons de le démontrer, à pro
duire des effets satisfaisants. Mais, pour le faire triompher, il fallait 
triompher de résistances énergiques ... L'œuvre est enfin achevée ! Est-
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elle parfaite?- Bien téméraire qui oserait le proclamer! Mais, telle 
quelle, elle apparaît comme un progrès très sérieux sur ce qui a été 
fait jusqu'ici pour la protection du travailleur contre les risques 
angoissants d'une vieillesse nécessiteuse. 

L'idée est très ancienne. On peut la faire remonter à la Révolution 
française. Toutefois, il faut reconnaître que le caractère d'aui8tance 
l'emportait sur celui d'a8surance dans les différentes solutions propo
sées et notamment dans le système d'une 1 Caisse d'accumulation a 
dont Condorcet avait esquissé l'organisation. 

Ce n'est que vers le milieu du XIX· siècle, pendant la période agitée 
où le courant déchaîné des idées romantiqnes et socialistes s'affirmait 
de jour en jour avec plus de violence et de menace pour les gouver
Jlants bourgeois, ce n'est en réalité que vers cette époque que le pro
blème commença à intéresser vivement les esprits. Créatrice de la 
Il Cais�e nationale des retraites pour la vieillesse D, la loi de 1850 fut 
l'aboutissement des discussions et des projets. A cette époque déjà, le 
caractère obligatoire de ces retraites avait trouvé de chaleureux 
défenseurs à la Législative. li ne triompha pourtant pas. Il paraissait 
en opposition - et beaucoup le pensent aujourd'hui encore - avec le 
dogme d'une liberté pleine et entière, d'une liberté qu'il fallait à tout 
prix ménager, lors même qu'elle agit contrairement à l'intérêt bien 
entendu de l'indivi<lu. 

L'assw'ance établie par la loi de 1850 était donc libre, facultative, 
volontaire. De 1851 à 1886, sur3Ït une interminable série de difficultés 
inquiétantes dans le fonctionnement du système : il profitait beaucoUl) 
plus aux classes aisées qu'aux ouvriers et, de ce fait, le Trésor subis
sait une perte énorme et dangereuse. Ce fut une période de tâtonne
ments. La loi du 20 juillet 1886 réorganisa le système; mais, une 
fois flncore , le principe de l'obligation fut attaqué et, bien que dans 
l'intervalle brillamment défendu, llDe fois encore vaincu. 

C'est à l'Allemagne que devait revenir, comme on sait, le mérite. 
d'avoir été la première à consacrer le système de la retraite forcée.. Le 
9 novembre 1887, un avant-projet de loi sur l'assurance contre la 
vieillesse était déposé. 11 était voté le 22 juin 1889. Précédemment 
déjà, l'assurance contre les accidents avait été rendue obligatoire. 

L'exemple de l'Allemagne encouragea le Parlement français : de 1885 
à 1906 on ne compte pas moins d'une soixantaine de projets de loi et 
de propositions sur la matière. D'autre part, une série de lois (celle 
organisant les retraites obligatoires des oovriers des mines; celle de 
1895, sur les caisses patronales de retraite; celle de 1898, sur les sociétés 
de seconrs mutuels ; celle de 1905, sur l'assistance des vieillards), tout 
en modifiant le régime de la loi de 1886, avait en vne le fonctionnement 
d'un système où l'assurance prendrait, sinon encore un caractère obli
gatoire, toot au moins nne extension considérable. 
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Enfin, en 1906, on fut bien près d'aboutir : le 23 février 1906, la 
Chambre votait l'ensemble d'un projet de loi sur les retraites obliga
toires. Quelques jours après, le ministère était renversé, entraînant 
l1ans sa chute le projet si impatiemment attendu. 

Ce fut le cabinet Clemenceau qui remit la question à l'ordre du jour. 
Mais il fallut encore patienter. Les débats s'engagèrent avec plus 
d'énergie lorsque M. Briand eut pris la présidence-du conseil. Grâce à 
la ténacité du chef du cabinet et à l'inlassable ardeur du ministre du 
travail, M. Viviani , le projet vient enfin d'aboutir. Le vote final a lieu 
à la Chambre le31 mars. La loi sur les retraites obligatoires y triomphe 
par 560 voix contre 4. 

Avant de passer à son examen, nous croyons nécessaire d'exposer 
brièvement le but de l'assurance contre la vieillesse et l'invalidité, le& 
principaux systèmes qui ont été proposés, tant au point de vue du 
principe même de la retraite qu'à celui de l'organisation financière 
d'un régime de pensions obligatoires. Nous mettrons également, en 
regard de la loi française, ce qui a été réalisé en Allemagne et en 
Belgique dans ce domaine. Nous terminerons par l'exposé de la loi 
française et nous verrons si elle a su faire son profit de l'expérience 
allemande. 

II 

Au cours de sa laborieuse existence, l'ouvrier est soumis à des 
risques, c'estrà-dire à l'éventualité d'événements malheureux qui l'obli
geront de cesser ou de suspendre son travail et viendront supprimer 
ou réduire considérablement le salaire indispenMble A ses essentiels 
besoins. Parmi ces risques, il en est un fatal : la vieillesse, qui viendra 
affaiblir son courage et sa force et le rendre inapte au métier pratiqué 
dès sa jeunesse (1). Il en est un autre, qui pourra le frapper dans la 
force de l'âge et lui enlever toute capacité de tra,·aiI : l'invalidité. 

Si, imprévoyant ou dans l'impossibilité absolue d'opérer des prélè
,·ements sur son salaire, il n'a pas épargné, il devra, quand l'âge ou 
les infirmités viendront l'accabler, faire appel à la charité pri",ée ou à 

(1) On a objecté que la Yieilleue n'4!tait pu, en elle-mAIIlf'. un Nque propre
ment dit, qu'eUe ne le dnenait qua si ella doDD&it lieu .. une invalidité relati" •• 
C'est ce qui a fait conaidérer par d'&Ucuna la loi allemande comme UDe loi d'iD
validitl, l'Aga de 70 au auquel la penaion commeDCe .. Itre ftrMe .tant une
préiomption d'incapacit. de traftil. MaP l'Age de 70 au nOOl parait a10n bi_ 
tardif: d. 55 au., l'oumer ait rictime d'une incapacité - relati ... -da tranil .. 
puisque, 1 cet Age, il n'est certes plus l même d'accomplir llJl traftil .. ec la. 
mêll'oa eDdurance et la même énergie que dix au aupara'fut. 

43 
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l'assistance publique. Mais quelle nécessité douloureuse pour l'ou
vrier honnête et probe ! Et puis, la charité et l'assistance ont des 
limites . . •  

Si, au contraire, en prévision de ces tristes circonstances, l'ouvrier 
.songe à épargner, combien lui rapportera la faible somme accumulée 
au prix de tant de sacrifices et de privations ! Une bagatelle. Il est 
�rtes utile d'encourager l'épargne ouvrière ; mais combien est-ce 
insuffisant ! 

Beste l'assurance. Elle a d'abord l'incontestable mérite de faire 
œnnaitre d'avance à l'intéressé le taux de la pension, car elle repose 
'S1lr des observations scientifiques, notamment sur ce fait que, (1 dans 
un groupe suffisamment étendu d'individus présentant des conditions 
-de vie analogues, un risque déterminé se réalisera avec une oortaine 
.constance (1) D .  Dans ce système, les intéressés se garantissent donc 
mutuellement une pension en opérant certains versements. Cette pen
-sion est payée à celui d'entre eux que le risque atteint. Elle est cer
taine, fixe, immuable : première et principale supériorité sur la cha
rité privée ou publique. Elle n'a en aucune façon le caractère d'une 
aumône ; elle n'exige de l'ouvrier qu'un sacrifice minime. 

Toutefois, l'assurance prise par l'intéressé seul, avec versements 
uniquement effectués par lui, ne donne forcément droit qu'à une pen
'Sion dérisoire et exige, d'autre part, le paiement d'assez fortes coti
'Sations . On a calculé qU' II il faut une cotisation de 42 francs par an, 
commenc�e et poursuivie régulièrement à partir de l'âge de 25 ans, pour 
assurer, à l'âge de 60 ans, une rente viagère de 365 francs Il (2). 

Il faut donc qu'à côté de l'assuré, dont l'intervention est indispen
sable, aussi bien matériellement - les ressources de l'État sont limi
tées - que moralement, - sinon ce serait encore l'aumône - à côté de 
lui il faut que le patron intervienne, Il puisque, sous le régime actuel 
du salariat, l'ouvrier n'est qu'un instrument employé à son service, il 
-doit supporter les frais de la casse et de l'usure, de même qu'il sup
porte celles de ses machines Il (3). Enfin, l'État a pour devoir d'inter
venir : la solidarité sociale lui commande de venir en aide à ses 
�itoyens. 

Il peut se faire que l'assurance libre et facultative ne donne pas de 
résultats satisfaisants. Il y a donc lieu de se demander si l'assurance 
peut légitimement être rendue obligatoire. C'est ce que nous nous pro
posons de faire, eu exposant ci-après les divers systèmes défendus en 
matière de retraites ouvrières. 

(1) G. FRiVILLE, Lu retraites our>r�ru. - Nous Terrons plus loiD jusqu', 
quel point la loi française satisfait .. cette exigence. 

(2) CH. GmB, Principe tlt!conomUl politiqtU, p. 497. 
(3) CH. GmB, op. cie. 
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III 

Ces différents systèmes peuvent être ramenés à trois principaux (1) : 
le Le système de la liberté pure et simple; 
20 Le système de la liberté subsidiée ; 
3° Le système de l'obligation, qui a comme corollfire, dans l'état 

social · actuel, le concours pécuniaire de l'assuré, de qertaines autres 
personnes intéressées à son sort : le patron notamme� ; enfin, l'inter
vention de l'État. 

1° Le système de la liberté pure et simple : 
Nous avons fait valoir plus haut la gravité des objections qui y ont 

été faites. L'expérience démontoo que l'effet visé a été quasi nul : ni la 
loi belge de 1850, créatrice de la Caisse de retraite, ni la loi française 
de la même année, malgré les modifications qui y furent introduites en 
1853, en 186�, en 1886 pour permettre aux classes ouvrières d'en 
profiter, ne portèrent les fruits que l'on en attendait. Les classes aisées 
seulès jouirent des avantages d'une loi qui n'avait en vue que la pro
tection du faible, du petit. 

2<> Le système de la liberté subsidiée : 
Celui ci constitue indéniablement un pas en avant. L'intervention de 

l'État par subsides empêche les initiatives privées de se décourager, 
les soutient et les protège, diminue les charges futures de l'assistance 
publique, tout en ne prenant pa.s le caractère humiliant de l'aumône. 

Mais combien ce 'système est encore insuffisant et imparfait (2) ! 
Malgré les encouragements et malgré les subsides, l'initiative indivi
duelle est bien rare. En Belgique, où le système existe, il semble ne 
pas devoir donner les résultats qu'en escomptaient ses partisans. « La 
masse, en Belgique comme dans tous les pays, est une masse amorphe 

(1) n y en a un quatrième : celui dans lequel l'État supporte seul les charges, 
à raide de taxes de solidarité que tout citoyen paierait proportionnellement .. 8& 

fortune. Séduisante à première "e, puisque le caractère d'aumône s'y trouve 
atténué, cette thêse n'en comporte pas moins de grands défauts : • Ces grandes 
institubons destin6es l &e"ir des pensions .. tous les indigents apparaissent 
comme des œuvres de Ci.rconstaDC8II ; elles ne reposent sur aucun calcul précis, 
sur aucune bue seientillqu8 ;  elles livrent au caprice du ltSgislateur, &UJ: hasards 
de la surenchère, le taux des pensions et la détermination de l'âge auquel elles 
seront accordées . (G. Fré,ilIe). De sorte que, en fin de Cùmpte, on peut diriger 
contre ce système les mêmes critiques que celI". que noua avons fait nloir contre • 

un régime de pure chariW ou d'assistance publique. 
(2) Voir pIns loin lei critiques que noua dirigeons contre le systôme de la 

loi belge de 1900. 



VARIÉTÉS 

qu'aucun levier n'est assez puissant pour soulever J. déclarait M. Tib
baut au Congrès des retraites tenu en 1905, à Paris (1). 

D'autre part, le subside est une arme électorale redoutable. Il peut 
donner lieu à, des surenchères et permet d'exercer sur la masse une 
pression dangereuse. 

Un autre système de liberté subsidiée consiste à, venir en aide aux 
sociétés mutualistes qui affilient leurs membres à, la Caisse de retraite. 
Meilleur en principe, il est eu pratique tout aussi insuffisant et tout 
aussi imparfait. 

3° Le système de l'obligation : 
Inébranlablement attachés jusque-là au préjugé d'une liberté qu'il 

fallait à tout prix respecter, ce n'est pas sans vive opposition que 
certains esprits se sont vus tenus de �ransiger. 

Sentant que le terrain leur échappait, ils tentèrent d'improviser des 
systèmes qui, conciliant le principe de liberté avec la prévoyance, don
naient à, celle-ci une extension plus conSidérable. 

C'est sous l'empire de cette idée que furent créées les caisses patro
nales de retraite. qui ne sont généralement que des intermédiaires 
entre les ouvriers et les caisses de retraite. Le patron retient une 
certaine somme sur le salaire de l'oumer. aj oute à, cette somme une 
part égale et verse le Mut à, la Caisse de retraite. N'es�ce pas consa
crer indirectement le système de la retraite obligatoire que de per
mettre au patron d'opérer des retenues sur le salaire de l'oumer ? 

Seule une caisse de retraite alimentée par des versements patronaux 
- et il en existe - pourrait faire respecter le principe de liberté. 
Malheureusement ce serait là, une fois encore, une mesure de simple 
assistance et non d'assurance et l'on voit, d'autre part, dans quelle 
situation de dépendance se trouverait l'ouvrier vis-à-vis du patron. 

Il apparaît donc d'une façon certaine que, pour aboutir à un résultat 
sérieux et durable, il faut consacrer directement ou non le principe 
d'obligation. 

En matière d'obligation on a souvent défendu cette thèse que si l'acte 
de prévoyance devait être rendu obligatoire, les moyens d'arriver à sa 
réalisation devaient pouvoir être librement choisis . Libre aux uns de 
faire partie d'une société de secours mutuels affiliant ses membres à, la 
Caisse de retraite ; aux autres de s'affilier directement et personnelle
ment à, cette caisse ; li. d'autres encore d'opérer des versements aux 
caisses patronales de retraite. Mais obligation de s'assurer. 

On voit dès l'abord les défauts d'un pareil système. Le manque d'unité 
du régime, la dUficulté du contrôle,.des gestions maladroites dans le 
fonctionnement des caisses patronales, la variabilité du taux des pen-

(1) G. FRiVILLE. Lu ntrailu otmrin-u. p. 40. 
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sions suivant que l'affiliation ait eu lieu à tel ou tel organisme, autant 
d'inconvénients et de causes de mécontentement. 

Non ! seul le régime de l'obligation pure et simple, de l'assurance 
forcée avec contrôle et intervention de l'État, peut produire des résul
tats certains, sérieux et durables. Un système de • liberté absolue dans 
l'obligation D comme celui que nous venons d'exposer ne serait qu'un 
expédient malheureux et ne pourrait être légitimement appliqué que 
dans un régime transitoire. 

N ons arrêterons-nous aux traditionnelles objections des partisans de 
la liberté absolue ? Réfuterons-nous ce ridicule argument que les coti
sations constituent un impÔt nouveau? - Comme s'il était possible de 
comparer une prime d'assurance dont l'objet est de procurer un avan
tage éventuel à celui qui l'a versé à un impôt qui, en fin de compte, 
revient à la communauté ! - Et l'on a encore dit que ce serait une 
lourde ('harge pour les chE'fs d'industrie et qu'ils pourraient consé
quemment diminuer le taux d'un salaire déjà insuffisant et qui le 
deviendrait encore plus par l'obligation d'opérer des versements, . . .  

On a objecté encore . . . .  Mais que n'a-t-on objecté? 
En réalité, il nous semble être le seul système pratique. Il a de mul

tiples et indéniés avantages : la pension est certaine et assurée ; les 
versements sont relativement peu éle'\'és, car nécessairement le patron 
et l'État y doivent participer; la gestion des retraites se réalise sous 
le contrôle et la garantie de' l'Ét:lt ; les salaires effectifs s'équilibrent, 
ce qui n'existe pas dans uu régime de liberté où ceux qui épargnent, 
voyant les autres dépenser, modèrent leur zèle de pré"oyance ou 
retirent leur argent. Enfin si, au début, l'obligation ne jouira pas de 
toutes les sympathies et particulièrement pas de celles des ouvriers 
inintelligents et imprévoyants, quelques années suffiront pour que 
l'habitude soit prise . . . .  Et ainsi fi se fera qu'une loi sur les retraites 
obligatoires aura non seulement opéré une amélioration matérielle 
notable dans le sort de l'ouvrier, mais également aura réalisé une 
réforme morale de la plus haute importance. 

IV 

Le principe de l'obligation admis, nous avons à nous demander main
tenant quels sont les procédés financiers pour assurer des retraites 
réunissant toutes les conditions que nous venons d'exiger d'elles. Il y a 
deux systèmes en présence : la capitalisation et la répartition. 

Dans le premier, les versements opérés par l'intéressé et le patron 
sont capitalisés de telle sorte qu'au moment où .'ouvre le droit à la 
retraite, l'assuré trouve, augmentées des intérêts, les sommes vers�. 
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Le capital ainsi obtenu et auquel il est ajouté les versements des assurés 
du même âge décédés, est converti en rente viagère à son profit. 

La répartition au contraire consiRte à employer les cotisations per
çues chaque année au paiement des pensions dues en cette même année ; 
c'est-à-dire que, du jour de l'entrée en vigueur de la loi, les vieux tra
Tailleurs recevraient une pensio� provenant de la cotisation des jeunes 
qui, ayant à leur tour atteint l'âge de la retraite, toucheraient une pen
sion provenant- de la çotisation de plus jeunes. 

Il y 80 1 1  .. rérartition un grand avantage : c'est que la loi peut, du 
jour au lendemain, entrer en vigueur ; dans l'autre système, il faut 
attendre un certain nombre d'aunées pour que la loi produise ses effets 
et il est nécessaire d'instituer un régime spécial transitoire. 

Mais le procédé de la répartition a de grands inconvénients : il faut, 
dans pareil système, équilibre invariable entre le nombre d'adhérents 
à la Caisse de retmite et la pension servie à ceux qni ont atteint l'âge 
de la retraite. Si cet équilibre vient à se rompre, si, par snite d'événe
ments quelconques, le nombre des pensionnés augmente, il faudra dimi
nuer le taux de la pension pu augmenter celni des versements. Un autre 
danger, c'est que s Ie sort des vieillards étant lié au versement régulier 
de toutes les cotisations, il est impossible d'arrêter le fonctionnement 
de l'institution ou de le modifier sans porter atteinte à des droits acquis. 
TI suffirait d'une année désastreuse, d'une guerre par exemple, pen
dant laquelle les cotisations seraient mal payées pour que le service 
des retraites fut complètement désorganisé D (1). 

Le système de la capitalisation semble préfé-rable, bien qu'il soit 
assez compliqué. 1 La complication résulte de la multiplicité des 
comptes individuels, du placement des cotisations, de l'accumulation 
des capitaux (2) . •  On a prétendu que la somme mise de côté pour le 
jeu des retraites s'élèvera, d!Ws quatre-vingts ans, à 12 milliards et 
demi (3). 

Malgré ces inconvénients, la capitalisation semble supérieure à la 
répartition, quitte au législateur, vu le tardif fonctionnement effectif 
de la loi, à instituer un régime transitoire, comme les Chambres fran
çaise l'ont très bien compris. 

v 

A .  - C'est en Allemagne qu'a débuté la législation sur les retraites 
ouvrières. Le 9 novembre 1887, le prince de Bismarck déposait un 

(1) G. FRimLLB, La r"raUn OtAmère •• • 

(2) F. MAURY, La R�UI bleue, avril 1910. 
(3) lDBli. 

• 
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avant-projet de loi d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité. 
Ce n'est que le 22 juin 1889 que la Chambre le votait, en troisième lec
ture, à une faible majorité (185 voix contre 165). Et encore Je prince
chancelier dût-il aller jusqu'à poser la question de confiance. La loi 
entrait en vigueur le lerjanvier 1891 . 

L'assurance contre la 'deillesse et l'invalidité est rendue obligatoire 
pour les personnes des deux sexes employées dans l'agriculture, le 
commerce ou l'industrie comme ouvriers, apprentis, employés ou 
domestiques. Toutefois, le salaire de ceux qui bénéficieront des dispo
sitions législatives doit être inférieur à 2,000 marks. Il est loisible au 
Conseil fédéral d'étendre le bénéfice de la loi aux entrepreneurs qui 
n'occupent 'pas régulièrement un ouvrier salarié et. sans égard au 
nombre d'ouvriers employés, aux petits patrons travaillant pour le 
compte d'autrui. La loi ajoute que si le Conseil fédéral ne les astreignait 
pas à l'obligation, la faculté leur était donnée de bénéficier des avan
tages de la loi, moyennant certaines conditions qu'elle détermine. 

L'assurance est obligatoire dès l'âge de 16 ans. La pension de 
vieillesse commence à courir dès la 70-° année ; la pension d'in çalidité 
à n'importe quel âge, à la condition toutefois que l'invalidité ait donné 
lieu à une in<,-spacité absolue et permanente de travail. Un minimum de 
cinq années de cotisation pour la pension d'invalidité et de trente pour 
la pension de vieillesse est exigé. 

La pension d'invalidité varie en raison du nombre de semaines payées 
- nous allons voir que les versements s'effectuent par paiements heb
domadaires - et pour chacune des quatre classes de salariés. Elle varie 
de 114.70 marks lorsque cinq années de cotisation ont été payées par 
un assuré de la première classe à f15.5O marks lorsque les versements 
ont été effectués pendant une période de cinquante ans et que l'intéressé 
appartient à la quatrième classe de salarié. Quant à .la pension de 
vieillesse qui diffère également suivant la classe de salaire, elle est 
moindre : elle varie de 106.40 marks à 191 marks (1). 

Patrons et ouvriers se partagent également la charge des verse· 
ments. L'Empire donne un supplément de 50 marks par pensionné à la 
fin de chaque année. Les cotisations des patrons et des ouvriers sont 
exigibles chaque semaille. Le montant de la cotisation hebdomadaire 
des assurés est proportionnel aux salaires ; il est fixé par les établisse
ments d'assurance dont la loi prevoit la création et dont elle détermine 
l'organisation. 

La compétence territoriale de ces établissements est fixée par le
gouvernement de chaque État confédéré. Ds ont la gestion de l'assu-

(1) A_vair. cù UgUlation Itmf/Um. A.rtiele de M. ED. GJLElND, prieédant 
le teste de la loi de 1889. 
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rance. Des fonctionnaires de l'Empire exercent auprès de ces établisse
ments les fonctions de directeur et de sou,s-directeur. Le comité de 
l'établissement se compm!e de cinq représentants des patrons et de 
cinq représentants des. assurés ; leurs fonctions sont obligatoires et 
gratuites avec éventuellement indemnité de déplacement et, pour les 
ouvriers, indemnité de travail. U n  tribunal arbitral, composé d'un 
fonctionnaire et d'assesseurs élus, moitié par patrons, moitié par 
ouvriers, juge les litiges qui pourraient s'élever à l'occasion du paie
ment des cotisations ou de la peDsion. Les fonctions de ministère public 
y sont remplies par un commissaire du gouvernement, fonctionnaire 
qui a, en outre, un droit de contrôle sur tous les actes de gestion. 

La perception de la cotisation s'opère de 1$ façon suivante : l'établisse
ment d'assurance émet des timbres représentant le prix de la cotisation 
hebdomadaire . Le patron les achète et, à la fin de chaque semaine, ces 
timbres sont collés sur la carte-quittance 'qui appartient à l'ouvrier et 
qui lui servira plus tard de pièce justificative à l'appui de sa demande 
en pension. Les cbefs d'entreprise qui achètent les timbres retiennent 
sur le salaire des employés la somme avancée. 

Des mesures sont prises au cas où les ouvriers auraient opéré les 
versements à des établissements différents, en allant par exemple tra
vailler dans une localité qui n'est plus du ressort de l'établissement où 
ils ont effectué lenrs versements antérieurs. 

Telle est, dans ses grandes lignes, cette loi fameuse sur les retraites 
obligatoires. Au point de vue financier, le système de la répartition 
que la loi sur l'assurance contre les accidents avait admis, fut abandonné 
dans l'application de la loi des retraites pour les raisons que nous 
avons fait valoir. Ce fut donc le système de la capitalisation qui l'em
porta, mais après d'assez longues hésitations : ce ne fut qu'en 1899 
qu'il fut définitivement consacré. 

Pouvons·nous, dans l'appréeiation de cette loi, nous ranger à l'avis 
de M. Greiner, qui écrit : « Si nous résumons l'impression que laisse 
cette loj, il nous semble dilficile de ne pas ressentir un certain décou
ragement ;  quand on voit le faible résultat financier, la modicité 
des pensions obtenues, l'âge éloigné (70 ans) où sera accordée la pen
sion . . . . .  Il (1). 

n y a  eerleS et hélas 1 beaucoup de '\'l'ai dans oos critiques. Le grief s e  
rapportant à l'âge éloigné où sera touchée la pension es t  des plus 
sérieux et des plus grave. Or, pour l'octroi de cette pension si modique 
ct si tardive, l'État a assumé des charges considérables et véritablement 
inquiétantes : les frais élevés qu'entraîne l'organisation du système, 
l'allocation annuelle de 50 marks par assuré, enfin le nombre inattendu 

( 1) ED. OJUUNER. op. cil. 
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de cas d'invalidité (1) ont pu, à certains moments, causer de vives 
appréhensions pour l'avenir. Et cela d'autant plus que l'on voulut com
pléter la loi par la création d'une caisse pour les veuves et orphelins. 
D'où surcroît de dépenses pour l'État et aggravation des craintes . .. . (2). 

Malgré toutes ses objections, il n'en est pas moins vrai que la loi 
constitue pour la classe ouvrière un avantage considérable : la pension 
d'invalidité particulièrQment peut être considérée comme un grand 
bienfait social ; quant à la pension de vieillesse, s'il est permis de 
trouver à sa modicité et à sa tardiveté de sérieux inconvénients, il faut 
néanmoins avouer en toute conscience qu'elle a apporté au sort des 
vieux travailleurs une amélioration notable. 

Il faut donc savoir gré au législateur et au gouvernement allemands 
d'avoir .osé ouvrir la voie, d'avoir tenté cet audacieux et téméraire 
effort. 1 Ce mécanisme, qui englobe 18 millions d'assures, constitue la 
plus grandiose expérience de socialisme d'État qu'on ait encore osé 
tenter (3). 1 

Nous verrons tantôt si la France, en reprenant l'expérience, ne lui a 
pas donné nne ampleur nouvelle et si le système de la loi française 
de 1910, en prenant comme base la réforme allemande, n'a pas réussi à 
en éviter certains inconvénients, tout en maintenant ses mérites (4). 

Quoi qu'il en soit. il sera toujours à l'honneur de l'Allemagne d'avoir 
montré aux autres peuples qu'il ne fallait pas hésiter à accomplir les 
pIns lourds sacrifices pour donner aux tra\'ailleurs arrivés an déclin de 
la vie, sinon l'aisance complète, du moins quelque repos et quelque 
bien-être. 

B. - Fidèle au principe de laisser les initiatives individuelles se 
produire et de ne faire intervenir l'État qu'après coup, pour les sou-

1) De 1891 i 1899 on a octrolhn Allemagne 833, 185 peDlÎonl dont 477,930 
d'lnvwdit6 (O. ARaA!'IDÜUX. La rtttraita o"fJri�,.., al B�Igiq,".} 

(2) Le nombre de 'penonoel auuréeI contre l'invallClitl et  la rieill_ ,'élevait 
en 1900 • 1 2  milliODI. Depuis 1891 juaqu'ea 1899, l'Empire a Tel'l4l 1 47 milliona 

(C.ongrèe intematioual dei .ccideDta du travail - Rapport de M. BolIDlua}. 
(3) Ca. OmB, op. cil •• p. 499. 
(4) OD .. pNoccupe beaucoup eD Allemagne de rem6dier aUJ: d.,.u" de ta loi. 

Les priDcipaUJ: projeta d. loi qui ont 6tI dépol6e et dODt l'eulDeD. même IUper-
1ieiel. noul eDtralnerait trop luia et n'oll"rirait, d·ailleu .... aucun caradêre pra· 
tique actuel, l'e40roeat d'obvier aDll incoov6nienta dont DOua �8DODI cie faire 
.. loir l'Importance. Noua devona ' la v6rit6 d'ajouter que dei cLaaenaiona pro 
Doacées apparaiaaeat quant . la nature dei nliormea à introduire daua le I,.tème 
allemand. M. Freund, pr6aicleDt de la Caiaae d'uauraDC8 contre l'm .. ladit6 de la 
ville de Berlin, formule de �ive. critlquel contre lei projeta de n!lorme 6laboréa 
pli' le gouv8ruemeat. (Voir Bullein fla GlIln'llIIœI IOCial,.. 1909. p. 476.) 
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tenir et les protéger, le législateur belge l'a, une fois de plus, consacré 
dans la loi du 10 mai 1900 sur les pensions de vieillesse : les travailleurs 
ont la faculté de s'assurer ; des subventions de l'État les y encouragent. 

Avant, très peu - il faut le reconnaître - avait été faît pour les 
retraites ouvrières. Il y avait bien la loi de 1850, créatrice de la Caisse 
de retraite. Mais fort peu d'ouvriers en purent profiter. Aux termes de 
cette loi, les déposants peuvent effectuer leurs versements li capital 
réservé ou à capital abandonné. Dans ce dernier cas, le taux de la 
pension est évidemment supérieur, mais l'assuré ne songe qu'à lui
même et ne se préoccupe pas du sort de sea proches. Il faut cependant 
avouer que, dans la pratique, le versement li capital abandonné profite 
indirectement à la famille puisque la rente qui est servie au déposant 
lui permet de n'être plus à charge de ses proches. Ce système a de 
grands avantages, notamment d'offrir, par le fait que la Caisse est un 
organisme fonctionnant sous le contrôle de l'État, une sécurité absolue 
aux assurés ; il a un autre méri te, c'est que la Caisse de retraite vend 
la rente à prix coûtant, c'est-à-dire qu'elle donne aux rentiers tous les 
bénéfices effectués à l'aide des capitaux déposés. déduction faite tout&
fois des frais d'administration. 

Malgré une propagande active en faveur de la nouvelle institutionp 
le résultat fut médiocre et décourageant. Le législateur intervint 
cependant quelques années plus tard ;  par la loi du 16 mar ... 1865 qui 
réunit la Caisse de retraite à la Caisse d'épargne et institue la Caiss& 
géuérale d'épargne et de retraite, le régime de la loi de 1850 est modüié 
et complété. 

Rien n'y fit. La situation resta la même : peu d'ouvriers en profi
tèrent. C'est alors que l'on comprit que 1 la prévoyance n'étant pas une 
vertu innée aux classes ouvrières, il fallait l'encourager par des sub
sides D et que l'on s'av8llça dans la voie de la liberté subsidiée. 

La loi du 10 mai 1900, modifiée partiellement et complétée en 1903 et 
en 1908, dans son article 1er, détermine le systèmq : • Des primes 
annuelles d·encouragement en vue de la constitution de pensions de 
vieillesse sont a(',cordées par l'État, dans les conditions déterminées 
par la présente loi : 

1° Aux personnes assurées à la Caisse générale de retraite sous la 
garantie de l'État, par l'intermédiaire d'une société mutualiste reconnue 
par le gouvernement, à condition que le montant des versements effec
tués par elles, ne dépasse pas 60 francs pour l'année entière ; 

2- A toutes autres personnes assurées directement li la Caisse . . .  , et 
que leur état d'aisance, évaluable d'après le chiffre d'impôts directs 
qu'ils paient à l'État, n'exclut lias du bénéfice de la subvention gou
vernementale. 

L'Age de la pension peut être fixée par l'intéressé entre 55 et 65 ans. 
Seulement, pour la fixation du maximum de 360 francs de rente au delà 



duquel l'État n'intervient pIns, on présume que la pension ne commen· 
cera à �Ulir qu'à partir de 65 ans. Pour le même motif, bien qu'il soit. 
loisible i\ l'intéressé d'opérer ses versements à capital réservé ou 1. 
capital abandonné, -les versements à capital réservé sont censés avoir 
été faits à capital abandonné. (Art. 6.) 

Le montant de la prime annuelle est fixé à 60 centimes par franc et 
par livret, à concurrence de 15 francs versés. 

L'âge de l'affiliation est de 16 ans ; iIoutefois, si elle a lieu par l'inter· 
médiaire d'une société mutualiste, cet âge est abaissé jusqu'à 6 ans_ 
Pour être admis au bénéCice de la prime d'encouragement, il fant ea 
outre avoir effectué des versemeuts pendant l:année précédant l'exer
cice budgétaire. (Art. 3.) Les primes de l'État, ajoute la loi, sont 
toujours versées à capital abandonné. 

La loi de 1900 prévoit en outre la constitution d'un fonds spécial en 
vue de liquider les dépen&es résultant de son application. Ce fonds est 
alimenté par une allocation annuelle de 12 millions de francs (portée 
à 15 par une loi de 1903), inscrite au budget ordinaire de l'État et éven
tuellement, si cette allocation est insuffisante, par des ressources 
exceptionnellcs qui seront sollicitées de la législature (1). De plus, le 
gouvel'nement allouera un subside de 2 francs par livret sur lequel une 
somme de 3 francs an moins, déduction faite des subsides, aura été
tersée, aux sociétés mutualistes reconnnes qui affilient leurs membres 
à la Caisse de retraite. 

Un régime transitoire, encore en vigueur à l'heure actuelle, est 
institué par la législature : il accorde une allocation annuelle de 
65 francs à tout ouvrier ou ancien ouvrier belge, ayant résidence 
en Belgique, âgé de plus de 65 ans au 1- jauvier 1901 et se trouvant 
dans le besoin. Sont admis dans les mêmes conditions à jouir de l'allo
cation de 65 francs, au fur et à mesure qu'ils atteindront 65 ans, les 
ouvriers âgés de 55 ans au 1- janvier J901. Toutefois seront exclus de 
cette dernière disposition ceux qui, ayant à cette date moins de 58 ans, 
n'ont pas versé en tout 18 francs à la Caisse de retraite dans l'espace de 
trois ans. 

La loi du 10 mai 1900 consacre, une fois de plus en Belgique, le
système de la liberté subsidiée • dont il est fait si largement usage ici, 
en faveur des cultes et de l'enseignement libre, en faveur des œuvres 
philanthropiques et des sociétés d'agrément, système qui assure les 
influences et évite les responsabilités 1 (2), système plein d'imperfec
tions, laiSMJ1t une large place , l'arbitraire et permettant, par l'inter-

(1) L'alloeatioD de 15 millions 18 trou •• être ab.orbcle .. grande parti. par Je.. 
peDlÏODI de 65 franca dll Ngime transitoire. 

(2) p �UL EuBu, ']'raitl fÙ droll public btIl�, p. 690. 
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médiaire des sociétés mutualistes, à des personnes aisées, de profiter 
des avantages qui, dans l'esprit du législateur, étaient spécialement 
réservés aux classes ouvrières. . 

Nous �e pouvons guère apprécier d'une façon décisive que les dispo
sitions de la loi établissant un régime transitoire qui semble, somme 
toute, devoir devenir définitif et permanent et consacrer le principe de 
l'assistance des vieillards nécessiteux, comme il fonctionne en Angle
terrè et en France depuis la loi dê 1905. L'assistance finirait donc par 
l'emporter sur l'assurance et la Belgique se contenterait d'un système 
que les législateurs français et anglais tronvent à juste titre insuffi
sant et, il faut l'avouer,-dégradant pour l'honnête homme forcé par 
l'invalidité ou la vieillesse, de tendre la main à l'aumône gouverne
mentale. 

Quant au régime qui, d'après le législateur, doit succéder au régime 
transitoire, des objections de principe seules peuvent y être faites ; des 
prévisions sur les résultats positifs de la loi nous paraissent bien 
téméraires. 

Il est incontestable que le système de la loi belge est de beaucoup 
inférieur à celui qui fonctiollne en Allemagne et que le législateur 
fran�ais vient dé consacrer récemment. Sans l'obligation, tout système 
d'assurance, comme nous croyons ravoir montré, nous parait vain et. 
illusoire ; nous savons bien que, de toules parts, les conseils surgiront 
et inciteront l'ouvrier à s'assurer ; nous savons bien que, en cette 
matière, les sociétés mutualistes pourront remplir et rempliront effec
tivement un rôle très utile, "oire indispensable. Il n'en est pas moins 
,"rai que co ne sera jamais qu'une minorité qui profitera des avantagea 
de la loi < 1 >  : combien songeront jamais à prélever une somme -
quelque minime qu'elle soit - sur un salaire tout juste suffisant pour 
les besoins jonrnaliers de la vie 1 On nous objectera que nous donnons 
là un argument contre la retraite obligatoire tout aussi bien que contre 
la retraite facultative. Il faut toutefois remarquer que, dans le système 
de retraite obligatoire, les , ersements exigés des ouvriers sont réduits 
à un minimum très faible, les cotisations des patrons '\"'enant s'y 
ajouter pour la formation de la pension. D'autre part, il faut bien 
avouer que dans les systèmes de retraites obligatoires, le taux de la 
pension est beaucoup plus élevé : pareils systèmes exigent donc des 
sacrifices moindres en ,"ue d'a" antages plus considérables. Faut.-U 
hésiter a\ leur donner la préférence? 

Un autre défaut de la loi belge, c'est que, par l'intermédiaire des 

(1) Le. phu cW.WritM, ceux que la modici� de leur .. Iaire a emp6cW 
d'opérer 181 versement. n6ceaaa.irea, venements forœment éleyu, puisqu'aucune 
intervention patronale ne vient 181 riduire, IOnt exclu. du bénéfice de la loi. 
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sociétés mutualistes, des gens aisés recevront l'allocation gouverne
mentale, puisque la loi n'exclut ces personnes du bénéfice du subside 
que si ellcs s'assurent directement à la Caisse de retraite. 

Deux autres lacunes de notre loi valent d'être signalées : le manque 
d'intervention patronale, contre laquelle on ne peut donner aucune 
raison sérieuse ; le fait de ne rencontrer, dans ladite loi, aucune dispo
sition sur l'invalidité prématurée, comme nous en trouvons dans les 
lois allemande et française. 

Enfin, bien que les versements puia,.c;ent être effectués à capital aban
donné ou à capital réservé et que, dans ce second cas, les sommes 
versées sont rendues à la famille, déduction faite toutefois des intérêts 
de ce capital et des allocations de l'État, malgré cet important avan
tage, la situation de la famille de rassuré sera toujours très précaire. 

La loi nous parait donc bien incomplèœ, bien imparfaite, bien infé
rieure à ce qui a été réalisé chez nos voisins de l'Est et du Sud. Les 
résultats en seront sans doute bien minimes. Et ce n'esll pas sans 
souffrir dans notre amour-propre national que nous nous voyons forcés 
d'avouer que le législateur belge n'a pas su profiter de l'expérience . 
allemande et qu'il n'a pas osé faire les sacrifices nécessaires pour 
l'amélioration du sort des travailleurs, quand l'invalidité ou la 
vieillesse vient affaiblir leurs forces, leur énergie et leur courage 1 

C. - L'assurance obligatoire, que la loi française vient de consacrer 
plus de dix ans après l'Allemagne, a cepentIant en France d'anciennes 
origines : l'assurance forcée des inscrits maritimes, avantage qui leur 
fut accordé sous Louis XIV, parce que, pour eux seuls, le service 
militaire était obligatoire. 

Tout inscrit doit verser dans la Caisse 3 p. c. de son salaire. 't'ne 
rente viagère est payée aux inscrits &ssurés, dès qu'ils ont 300 mois de 
navigation. Le \'ersement moyen étant de 18 francs par an, à 50 &DS, le 
montant de la pension est de 204 francs ; à 60 ans, de 576 francs, si 
l'assuré a servi pendant cinq ans. 

Constatons, en passant, que le principe de l'intervention de l'État 
est également consacré ici pour la première fois. 

Cette ébauche d'assurance obligatoire est, a,·cc la loi de 189-i, orga
nisant les retraites obligatoires des ouvriers mineurs, tout ce qui avaif; 
été fait en France en matière d'obligation. 

Les retraites facultati\'es sont régies par la loi de l8:JO, modüiée eu 
1853 et 185f et remaniée totalement par la loi du 20 juillet 1886. 

La loi de 18:iO permet les versements au nom de toute personne âgée 
de plus de 3 ans. Les versements, dans lesquelles aucune régularité 
n'est requise, parce que l'ouvrier n'est pas toujours assuré de son 
salaire, s'élèvent à 5 francs ou à un multiple de 5. Le montant de la pen· 
sion, qui peut s'élever jusqu'à 600 francs et qui est insaisissable Jusqu'à 
eoncurrence de 360 francs, dépend de l'intérêt composé du capital 
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-engagé, des chances de mortalité, du fait que le versement est effectué 
il. capital aliéné ou il. capital réservé. Dans ce dernier cas, le taux de la 
pension est évidemment moindre, mais tous les versements effectués, 

-abstraction faite des intérêts cependant, sont rendus, au décès de 
rassuré, il. sa famille. L'âge de la retraite est de 50 ou 60 ans, il. volonté. 

<Jamme dans la loi allemande, il n'y a pas d'âge fixé en cas d'invalidité 
-ayant occasionné une incapacité permanente et absolue de travail. Dans 
ce cas, la rente est calculée en proportion des versements effectués. 

Cette loi présentaituu très grave défaut et on n'allait pas tarder à s'en 
apercevoir : du fait qu'aucune régularité n'était requise dans les verse
ments, il arrivait qu'aux approches de la cinquantaine, des personnes 
-aisées versassent toute la somme nécessaire pour obtenir une pension 
-de taux élevé. Aussi, dès 1853, le législateur dut-il intervenir pour 
limiter le montant des versements. La loi de 1853 déclare que, excep
tion faite pour les sociétés mutualistes, les versements nQ pourront 
excéder 2,000 francs par an et devront précéder de deux ans au moins 
l'ouverture de la pension. 

En 1864, nouvelle intervention du législateur, malencontreuse cette 
fois. La loi de 1864 fixe un maximum il. la pension -: 1 ,500 francs. Mais 
-elle décrète en même temps que les versements annuels peuvent s'élever 
à 4,000 francs. Le résultat ne se fit pas longtemps attendre : employés, 
personnes exerçant une profession libérale, membres du clergé, rentiers 
sans profession s'affilient à. la Caisse de retraite. Le Trésor subit une 
perte énorme en raisen du grand nombre de versements, perte qui 
"S'aggrave encore par le fait que le taux de capitalisation des sommes 
versées est de 5 p .  c. (1). 

Cette situation était devenue tellement critique que le législateur 
-dut intervenir, une troisième fois, et voter la loi du 20 juillet 1886. 
Dans l'intérêt du Trésor, le maximum des versements, exception tou
jours faite pour les sociétés mutualistes, ne pourra excéder 1,000 francs ; 
la pension, 1,200 francs. En outre, le taux de capitalisation des verse
IDents sera déterminé chaque année par décret. 

Dans l'intérêt des classes peu favorisées par la fortune et pour les 
-faire bénéficier des avantages de la loi, des versements de 1 franc sont 
permis. La femme mariée et, dès 16 ans, le mineur peuvent également 
faire des versements. L'âge de la retraite varie de 50 il. 65 ans, au 
-choix. 

Les autres dispositions de la loi de 1850 sont maintenues, notamment 
-celles concernant la pension d'invalidité. De plus, chaque année, la loi 
du budget ouvrira le crédit nécessaire pour suppléer au déficit causé 
par le paiement de ces pensions anticipées. 

(1) SAY BT CHAILLEY, Nou'Oeau dictionnaire d'konomie politique, p. 720 . 729. 
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Telles sont les mesures prises en France en matière de prévoyance 
libre. En matière d'assistance, le législateur français a voté une loi 
en 1905. 

Tout cela était bien insuffisant et les gou\"ernants français ne tar
dèrent pas à s'en convaincre. A travers maintes vicissitudes, le prin
eipe de la retraite obligatoire vient enfiu de triompher, et la loi nou
velle apparaît ainsi comme une victoire de la solidarité sociale sur 
le dogme d'une liberté intangible. 

La loi française, votée le 31 mars 1910, consacre les principes de 
l'obligation, de la capitalisation, du versement des intéressés (ouvriers 
et patrons) avec intervention de l'État. 

'Bénéficient de la loi, les salariés des deux sexes employés dans l'in
dustrie, le commerce, les professions libérales, l'administration même, 
quand ils ne sont pas placés sous un régime de pension (art. 1"1 et 
pourvu que leur rétribution n'excède pas 3,000 francs. (Art. 10, al. 5.) 

Pour ces retraites, le principe de l'obligation a été consacré. Les 
métayers, fermiers, cultivateurs, artisans et petits patrons travaillant 
habituellement seuls ou avec un seul ou,"rier, seront admis facultative
ment dans certaines conditions au bénéfice d'une pension de vieillesse 
(Art. 36). De plus, dans les cas de retraite obligatoire, outre les cotisa
tion� minima établies par la loi, des versements facultatifs pourront 
être effectués. 

Les retraites et allocations sont incessibles et insaisissables, si ce 
n'est au profit des établissements publics hospitaliers pour le paiement 
du prix des journées du bénéficiaire de la retraite admis à l'hospitali
sation. (Art. 21.) 

Pour la retraite obligatoire, les versements sont de 9 francs par an 
pour les hommes, 6 pour les femmes, 4 fr. 50 c. pour les mineurs de 
moins de 18 ans. (Art. 2.) Les versements sont effectués à capital aliéné, 
sauf si rassuré demande qu'ils soient faits à capital réservé. Les 
employeurs sont tenus d'opérer des versements de la même valeur : la 
contribution de l'employeur doit rester exclmioement à 8a charge ; toute 
convention contraire e8t nulle. 

Pour chaque assuré, l'État ,"erse le capital d'une rente viagère de 
60 Û'8DCS qui sera payée dès l'âge de 65 ans - c'est l'âge normal de la 
retraite. Mais, pour être admis au bénéfice de cette subvention, 
l'assuré devra justifier qu'il a effectué au moins trente versements 
annuels atteignant le chiffre rappelé plus haut. Une allocation infé
rieure est accordée à ceux qui n'ont pas opéré trente versements, mais 
au moins quinze. TI est à remarquer que les deux années du service 
militaire s'ajoutent au nombre des versements annuels réellement 
effectués pour la détermination du montant de l'allocation viagère. 
(Art. 4.) 
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Pour les assurés qui, au moment de la mise en vigueur de la loi, 
auront au moins 35 ans, le nombre des versements exigés pour être 
admis au bénéfice de la subvention de 60 francs est égal au nombre 
d'années écoulées depuis la mise en vigueur de la loi. 

D'autre part, il fallait songer à ceux qui, au moment de la promulga
tion de la loi, ont 64, 63, même 45 ans, etc., c'est-à-dire à. tous ceux qui 
sont trop âgés pour pouvoir opérer des versements pendant trente ans. 
Si on ne leur donnait que leur rente, ce serait dérisoire. Anssi l'alloca
tion de l'État sera-t-elle angmentée dans certaines proportions prévues 
par le législateur : elle sera de 100 francs pour tout vieillard âgé de 
64 ans au moment de l'entrée en "iguenr de la loi ; puis elle descendra 
peu à peu, pendant trente ans, moment où elle atteindra le montant 
uniforme de 60 francs ; c'est alors qu' « on aura rejoint la génération 
qui aura versé pendant trente ans • .  

L'âge normal de la retraite est donc, comme nous venons de le voir, 
de 65 ans. Toutefois, une liquidation anticipée est possible : à 55 ans, 
les assurés pourront faire établir leur retraite proportionnelle. 

La loi contient également une série de dispositions ayant pour but 
d'accorder à la famille de l'intéressé qni n'a point atteint l'âge de la 
retraite au moment de son décès une allocation temporaire : le taux en 
est de 50 francs par mois pour les enfants de moins de 16 ans ; elle est 
versée pendant quatre, cinq ou six mois suivant que rassuré avait un ,  
deux, trois ou plus de trois enfants. Ceci indépendamment, cela va sans 
dire, de ce qui leur revient, si les versements de leur père ont été effec
tués à capital réservé. A la veuve qni n'a pas d'enfants de moins de 
16 ans, il est alloué 50 francs par mois pendant trois mois. Il est à 
remarquer, toutefois, que ces allocations ne seront accordées que si 
l'assuré a effectué les trois cinqnièmes des versements obligatoires 
dont nous avons parlé plus haut. 

D'autre part, en cas de blessures ou d'infirmités graves entraiDant 
une incapacité absolue et permanente de travail, tout assuré, quel que 
soit son âge, a droit à la liquidation anticipée de sa retraite. (Art. 9.) 
Des mesures spéciales sont prises pour la constatation de cette incapa
('ité. 

Lorsque la retraite dépasse 180 francs, l'assuré peut, à toute époque 
et après examen médical, affecter la valeur en capital du surplus, soit 
à une assurance en cas de décès, soit à l'acquisition d'une terre ou d'une 
habitation inaliénable et insaisissable dans les conditions déterminées 
pal' la loi du 12  juillet 1909. 

Le bénéfice de la loi de jnillet 1905 sur l'assistance publique est 
maintenu : tout Fl'ançais, privé de ressources, incapable de subvenir 
par son travail aux nécessités de l'existence et, soit âgé de pIns de 
70 ans, soit atteint d'une infirmité ou d'une maladie reconnue incu
rable, reçoit assistance. (Art. 1er de la loi de 1905.) Les secours sont en 
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principe fournis à domicile. Toutefois, ceux qui ne peuvent utilement 
être assistés à domicile sont placés, s'ils y consentent, dans des établis
sements hospitaliers. L'assistance à domicile consiste dans le paiement 
d'une allocation mensuelle dont le taux est arrêté, pour chaque com
mune, par le conseil municipal, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité centrale. Toutefois, la loi y :fixe un minimum : 5 francs, et un 
maximum : 20 francs (chiffre que l'on ne peut dépasser à moins de 
circonstances exceptionnelles). La loi de 1905, dans son article 20, 
ajoute : 1 Au cas où la personne admise à l'assistance dispose déjà de 
certaines ressources, la quotité de l'allocation est diminuée du montant 
de ces ressources. Toutefois, cellell prooenant de " épargne, notamment 
d'une penil ion de re!raite que Il'ellt acquille " ayant-droit, n'entrent pail en 
décompte 8i ellu n'excèdent pail 60 {ranu . . .  Dans le cas où les ressources 
dépassent ce chiffre, l'excédent n'entre en décompte que jusqu'à concur
rence de moitié, sans que les ressources provenant de l'épargne et 
l'allocation d'assistance puissent ensemble dépasser la somme de 
480 francs. 1 

L'article 7 de la loi de 1910 étend le bénéfice de la loi de 1905 aux 
personnes que la loi de 1910 vise dans son article 1" et qui sont âgées 
de 65 à 69 ans au moment de son entrée en vigueur; toutefois, 1 les 
sommes qui leur seront attribuées, ajoute-t-eIle, seront limitées à la 
moitié des allocations accordées par application de la loi d'assistance 
et seront à la charge exclusive de l'État 1. Le même article ajoute 
encore : CIl Toutefois, les sommes attribuées chaque année ne pourront 
être supérieures à 100 francs 1 .  Le législateur français, à très juste 
titre, a donc mis en rapport les dispositions de la nouvelle loi avec 
celles de la loi d'aasistance et n'a pas enlevé le bénéfice de l'allBilltance 
.aux allllum. 

La loi de 1910 apporte, enfin, des avantages aux mutualités, car il 
n'a jamais été dans la pensée de ses promoteurs d'écraser les prévoyants 
libres sous le régime de l'obligation. 

Toute société de secours mutuels libre ou approuvée, qui a été préa
lablement agréée à cet effet par décret, est admise à aasurer directe
ment à ses sociétaires les retraites prévues par la loi et bénéficie de 
tous les avantages qui y sont spécifiés. (Art. 1'7.) 

De plus, l'État remet à ces sociétés 1 fr. 50 c. par tête de mutualiste 
aasuré pour le dégrever d'une partie de la cotisation-maladie, si toute
fois cette cotisation n'est pas inférieure à 6 francs. Enfin, l'État 
accorde une somme par tête d'assuré pour indemniser les sociétés 
mutualistes de leurs frais. 

L'on voit par là que la loi de 1910 laisse un large rôle aux sociétés de 
secours de secours mutuels et qu'elle leur constitue même des avan
tages nouveaux. 
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n nous faut maintenant examiner comment les versements vont être 
recueillis et comment vont fonctionner les Caisses d'assurance. 

D'abord, en ce qui concerne le mode des versements : à chaque paye, 
le patron prélèvera sur le salaire de son employé une somme égale à, la 
�otisation due. Chaque assuré recevra une carte d'identité ainsi que 
des cartes annuelles sur lesquelles seront apposés par le patron, à 
chaque paye, des timbres. La valeur de ces timbres représentera le 
yersement effectué par l'ouvrier et celui du patron lui-même. 

Toutefois, sur demande des intéressés, les sociétés mutualistes, les 
caisses d'épargne; en un mot, toutes les caisses auxquelles la loi permet 
les comptes individuels des assurés peuvent se charger de l'encaisse
ment de leurs adhérents. Un règlement déterminera dans quelles condi
tions ces sociétés de secours mutuels et les autres caisses devront j us
tifier de rencaissement des cotisations et du versement qu'elles seront 
tenues d'en faire à, la Caisse des dépôts et consignations. 

Enfin, ceux qui justifieront être déjà adhérents et payer leur cotisa
tion à une société mutualiste orgauisant des retraites, comme aussi 
ceux qui justifierontd'un engagement contracté pour l'achat, la construc
tion ou l'acquisition d'une petite propriété conformément aux lois 
réglant la matière, pourront être autorisés à continuer les yersements 
à ces œuvres. ns conserveront, d'ailleurs, le bénéfice de la contribution 
des employeurs et de la subvention de l'État. 

Nous venons de parler des Caisses d'assurance ausquelles l'État 
accorde le droit d'ouvrir des comptes aux assurés. Ces caisses sont � 
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse; les sociétés de 
secours mutuels organisant des retraites ; les Caisses départementales 
ou régionales de retraite instituées par décret et dont la loi détermine 
l'organisation ; les Caisses patronales de retraite ; les Caisses de syndi
cats de garantie liant solidairement les patrons adhérents pour l'assu
l'ance contre la vieillesse ; les Caisses de retraite des syndicats profes
sionnels, Toutes ont la personnalité civile. 

, Chacune d'elles délivre, dans le premier semestre de chaque année. 
aux assurés un bulletin indiquant le total des versements effectués. 

La gestion financière de ceR divers organismes est confiée à la Caisse 
des dépôts et consignations qui effectue les placements. Ces placements 
ne peuvent être faits qu'en : 
. 1° Valeurs de l'État ou jouissant de la garantie de l'État; 

2" Prêts aux départements, communes, colonies, établissements 
publics, etc. ; 

30 Acquisition de terrains incultes à reboiser. Mais ici sur l'avis 
lavorable du Conseil supérieur des retraites ouvrières, dont l'existence 
est prévue et les fonctions déterminées par la présente loi ; 

fO Prêts aux institutions reconnuea d'utilité publique ; prêts hypo-
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thécaires sur habitations ouvrières ou obligations de sociétés d'habita
tions à bon marché établies conformément à la loi du 12 aVlil l906. 

Les sommes non employées seront versées en compte-courant au 
trésor dans certaines limites fixées par la loi annuelle de finances. Les 
placements seront opérés sur la désignation de chaque caisse inté
ressée. 

Un fonds de réserve est constitué. Il est alimenté : 
1° Par les versements des patrons au profit de l'assurance d'ouvriers 

et employés étrangers qui ne peuvent bénéficier de ces versements 
parce que les traités de la France avec leur pays d'origine ne garan
tissent pas aux Français des avantages pareils; 

2" Par les contributions patronales correspondant à l'emploi des 
salariés fram,ais dont la retraite e .. t anticipativement liquidée ; 

3" Par certaines amendes des employeurs ou assurés pour lesquels 
l'apposition des timbres n'a pas eu lieu ; 

+> Par dons et legs avec affectation audit fonds, etc. 
Ce fonds de réserve est déposé à la Caisse des dépôts et consigna

tions qui en fait emploi comme il est dit plus haut en ce qui concerne 
les placements des cotisations patronales et ouvrières. Ce fonds de 
réserve paiera une indemnité de 1 franc pour le fonctionnement de 
l'assurance-YÏeillesse à l'.établissement assureur. 

Nous avons vu qu'à côté de la retraite obligatoire, la loi de 1910 
créait également une retraite facultative pour les fermiers. métayers, 
cultivateurs, artisans et petits patrons. La loi fixe le montant des 
cotisations qu'ils ont à verser ainsi que le montant. de la majoration 
allouée annuellement par l'État. Des dispositions spéciales llont prises 
pour le cas où un assuré de la première catégorie (ceux pour lesquels 
l'assurance obligatoire est établie passerait dans la seconde ceux qui 
sont soumis à un régime d'assurance libre). 

Telle est. très sommairement, la loi du 31 mars 1910. Elle établit donc 
le triple principe : de l'assurance obligatoire, du versement des assurés 
et des employeurs avec subvention de l'État, de la capitalisation. Elle 
contient de plus de nombreuses innovations : l'allOClltion au conjoint et 
aux enfants de l'asSUI-é décédé ; la faculté, quand la retraite dépasse un 
certain taux, d'affecter le surplus à une assurance en cas de décès ou à 
l'acquisition d'une habitation inaliénable et insaisissable ; les disposi-
tions spéciales établies au profit des personnes qui jWltifieront avoir • 

contracté un engagement pour l'acquisition d'une petite propriété ; 
celles sur les retraites assurées par les sociétés de secours mutuels ; 
l'extension de la loi aux fermiers, artisans et petits patrons; la déter
mination des placements permis aux caisses d'assurance, ete., autant 
d'idées intéressantes et très souvent heureuses. 

TI parait toutefois, quelque grandioses que soient les proportioDs 
de l'édifice, audacieux d'exprimer sur lui une opinion définitive. nien 



• 

668 VARIÉTÉS 

que la loi entre dans de nombreux détails de son organisation et qu'elle
soit très complète à. ce point de vue, il faudra attendre sa mise en 
vigueur et son fonctionnement pour porter sur elle un jugement irré
vocable. Tout ce que, à l'heure actuelle, il nous est permis de faire, 
c'est de voir si théoriquement elle répond aux exigences de la sociologie 
contemporaine. Pour ce faire, nous nous permettrons de la comparer à 
la loi similaire allemande, que l'on s'accorde généralement à considérer 
comme type le plus satisfaisant de l'assurance obligatoire. La loi fran
çaise lui est-elle supérieure ? A-t-elle su éviter les inconvénients et les 
défauts de la loi allemande ? A-t-elle su combler ses lacunes? Autant de 
points que nous allons brièvement examiner. 

X ous avons reproché à. la loi allemande de fixer à. la pension un âge 
trop avancé : 70 ans. C'est même ce qui l'a fait qualifier par d'aucuns 
de loi sur les assurances en cas d'invalidité. La loi française à cet égard 
marque incontestablement un progrès notable : c'est dès 65 ans que la 
pension est versée ; de plus une liquidation anticipée est possible dès 
55 ans. 

On a également reproché à. la loi allemande la modicité des pensions 
obtenues. Il est actuellement assez difficile d'indiquer avec certitude 
quel en sera le montant dans la loi française, car il dépt'nd de nombreux 
éléments : importance des versements, nombre des prédécès, ete. Les 
chiffres donnés par le Ministre du travail lui même sont, y compris les 
allocations de l'État, de : 

239 francs, al des versements réguliers out 6t6 elI'ectués depuis l'âge de 30 ans. 
291 • !5 
� � 
38Z - 15 -

11 est vrai, comme on l'a dit, qne si one telle pension est fort 
modique, c'est qne la prévoyance obligatoire et la prévoyance subsidiée 
s'cn tiennent à des minima - que peuvent accroître les versements 
volontaires des salariés et la prevoyance libre, distincte, des travail
leurs indépendants. 

Il ne faut pas se dissimuler, d'autre part, que l'État n'ançais va, 
pour l'octroi de cette modique pension, assumer de très lourdes charges. 
D'après le rapporteur de la Chambre, lI. Puech, la loi intéresse près 
de 17 millions de travailleurs (sur 20 millions que compte la population 
active de la Fraoce) (l). En réalité, d'après le rapporteur de la Chambre 
Ini même : 

. (1)  Ce calcul est forcément très relatif puisqu'il n'est pas permis d'évaluer avec 
certitude le nombre des assur4a pour qui un régime d'assurance facultative a été 
in.titué : on ('roit cependant pouvoir assurer que sur ces 17 millioll.!, I l  millions 
I18l'ont soumis ' l'obligation. 



VARJ:É·TÉS 6li9 

Dès la 1re année, 500,000 personnes jouiront des avantages de la loi. 
- 3.. 850,000 
- 5" 1 million 

en régime constant 2 millions. 
Pour cela, les frais qui incomberont à l'État, seront : 

La Ir. année, de 140 millions 
La 12" lM 

après quoi, ces frais décroîtront jusqu'à 120 millions (1 • 

Ces chiffres sont assez élevés, il faut bien l'a,'ouer, et donneront sans 
doute lieu aux mêmes appréhensions que celles que l'on éprouve 
actuellement en Allemagne. 

Nous cmlstatons une différence entre les lois allemande et française 
dans le fait que la première n'établit pas a priori le montant de la coti
sation, comme le fait la seconde. Le législ ateur alleman<l a préféré 
laisser aux établissements d'assurance le soin d'indiquer le montant. 
Il a sti1lUlé toutefois que le taux de la cotisation devait être propor
tionnel au salaire. Le système est incontestablement plus juste et la 
disposition votée par le législateur frantais ne se justifie guère, après 
l'expérience de l'Allemagne (t). 

En revancll e, la loi frantaise étend ses avantages à un plus grand 
nombre de salariés, en prenant en considération l'intérêt de tous les 
travailleurs, manuels et intellectuels, qui ne sont pas placés sous un 
régime de pension et dont le salaire est inférieur à 3,000 francs. Elle 
institue de plus un régime d'assurance libre pour toute une catégOJie de 
travailleurs, nous l'avons vu plus haut. 

Quant au fonctionncment pratique du système, il est analogue dans 
les deux lois. Toutefois le législateur français est entré dans les détails 
de ce fonctionnement avec beaucoup plus de minutie encore que le. 
légis1ateur allemand : . la loi votée le 31 mars 1910 est bicn plus com
plète sous ce rapport (3). 

N ons avons enfin à rappeler que. nous avons signalé plus haut les 
di verses et nombreuses inno,·ations que la loi française consacre et q ni 
ne trouvent pas toutes leur équivalent dans les dispositions du législa
teur allemand. 

(1) Chllfres cités par M. Maury dans un article de la BRue bku8, a.ril I910. 
(2) La Chambre a.ait gradué la cotisation d'aprèi le chiffre du salaire et aVil it 

même exonéré les plus pau.res. Le Sénat y vit de sérieu!18S com plications. Il 
établit une cotisation uniforme, dont il dut, par la suite abaisser le tDIlX jllsqu'à 
9, 6 et 4 fr. 50 c. (art. 2 de la loi) (articlü de M. Maury). 

(3) Ce qui D'empêche pas a·ailleurs que, dè& aujourd'hui, quatorze règlements 

sont déjl nécessaires pour en assurer la mise en œuvre (M. Maury/. 
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Est-ce à dire que la loi française soit parfaite? Nous lui avons déjà 
adressé des critiques ; il en est d autres encore : les salariés restent 
exposés aux risques du chômage, d'énormes capitaux sont immobilisés ; 
les dispositions de la loi sur l'invalidité sont incomplètes . . .  Mais la loi 
française al une qualité essentielle qui n'est pas loin de compenser ses 
défauts : elle est d'une extrême souplesse ; elle pourra aisément être 
complétée, voire corrigée sur certains points. 

Elle nous apparaît comme un monument grandiose, aux proportions 
énormes et inconnues jusqu'ici. Elle semble bâtie avec des matériaux 
stables et résistants. Et si elle n'enlève rien au mérite du législateur 
allemand qui fut celui d'un initiateur et d'un guide sûr, elle n'en appa
rait pas moins comme un immense progrès sur tout ce qui fut fait pour 
l'amélioration du sort des travailleurs. 

L'on a dit que les ouvriers l'avaient accueillie avec méfiance, 
quelques-nns même avec hostilité. Faut-il en tirer argument contre 
elle ? Nous ne le pensons pas : aujourd'hui l'ouvrier n'y voit que la dis
position qui l'oblige au versement de sa quote·part ; demain il en com
prendra la raison ; demain, quand il pourra se dire qu'il s'est lui-même 
constitué une retraite et qu'il n'a pas, comme ceux qui l'ont précédé, à 
tendre la main à la charité publique. 

Et, à leur tour, ceux qui ,iendront après lui, comprendront mieux 
encore ...  Et ainsi il se fera, comme nous le disions, que le législateur 
français de 1910 aura non seulement réalisé une réforme matérielle con
sidérable du sort des ouvriers, mais aura également mené à bonne fin 
une œuvre morale des plus salutaires. 
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ALFRED I.OISY : lésus e� la �radition évangélique, un volume in-12 
de 287 pages. Paris, Nourry (62, rue des Écoles), 1911. 

ALREFD LOISY : A propos d'histoire des religions, un volume in-12 
de 326 pages. Même librairie, 1911. 

(1 Cet opuscule, �it l'Auteur dans l'Introduction du premier volume, 
est, pour le principal, une reproduction, avec quelques additions et 
éclaircissements, de trois chapitres de l'introduction à nn commentaire 
des Évangiles BynoptiqueB publié au commencement de l'année 1908. On 
avait résumé dans ces chapitres les conclusions de l'analyse très minu
tieuse à laquelle on avait. soumis les trois premiers Évangiles, et l'on 
y avait traité de la carrière de Jésus, de l'enseignement de Jésus, du 
caractère et du développement de la tradition évangélique .. .  On a eu en 
vue ceux qui considèrent le problème évangélique sans aucune préoccu
pation confessionnelle, comme relevant de la critique et de la philo
sophie religieuse au même titre que tout autre problème de l'histoire 
des religions. 1 

Une Introduction de quarante-deux pages précède les trois chapitres : 
1_ La carriire de Jé8uB. - II. L'enBeignement de JÛua. - nI. La 
tradition évangélique. L'Auteur. dans cette Introduction, résume l'état 
présent de la critique des Évangiles synoptiques et du IV· Évangile ; il 
détermine le mode d'application de la méthode critique à l'histoire des 
premières origines chrétiennes, 11 montre à quelles exagérations de 
scepticisme conduirait une méthode exclusivement littéraire. C'est que, 
comme il le dit très bien, • la critique historique o'a pas à considérer 
que les textes. mais les choses que signifient les textes, et la méthode 
comparative n'a pas oon plus qu'à rapprocher des formes de croyance 
religieuse, mais A voir la place que ces croyances ont tenue dans les 
religions oil elles ont ell coura, à bien pénétrer le Bena et la portée de 
chacune, avant de la transporter eo terme de comparaison dans l'étude 
des phénomènes religieux -, 

Derrière les textes et les formes, il y a les réalités spirituelles, 
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croyances et tendances dont les textes et les formes ne sont qU'une
' 

expression toujours imparfaite. TI faut donc joindre à la critique litté
raire l'étude de ces éléments. d'ordre historique, replacer, si l'on veut 
y réellement comprendre quelque chose, Jésus dans son milieu juif, 
l'évolution de la foi en Jésus dans le milieu chrétien primitif. C'est de 
la sorte que Loisy, avec la loyauté et la clarté qui le caractérisent, 
présente au lecteur ce qu'il . juge être la physionomie historique de 
Jésus et de sa prédication, puis le travail de la pensée chrétienne sur 
ces données primitives où l'on doit voir les souvenirs et la foi de ceux 
qui avaient entendu le Christ et qui avaient été les témoins de sa vie et 
de sa mort •• 

Le second volume : A propa. d'hi8toire des religion8 contient une 
xéunion d'articles parus en diverses Revues ; 1° Remarquœ sur une 
définition de la religion. - 2" De la fJulgari8ation et de l'en8eilf1lement 
de l'hi8toire de8 religion8, - 3° Magie, 8cience et religion. - to Jésus ou 
Chri8t ? - 5° Le mythe du Chri8t. 

Il est fort intéressant d'avoir sur ces points capitaux l'avis d'un 
homme aussi compétent et qui connait ces sujets par le dedan8 et non. 
comme tant d'autres, par une étude plus ou moins complète de leurs 
manifestations extérieures. Ces derniers vont vite en besogne, sabrent. 
tout - mais aussi qu'ont-ils à offrir aux exigences de la conscience 
humaine? La 8cience, dit-on. Mais attendons d'abord qu'elle soit faite ; 
puis voyons si, de par sa méthode, elle ne se meut pas dans un autre 
plan que la conscience. Toutes ces questions et bien d'autres encore 
(comme le prouvent les titres donnés ci·dessus), M. Loisy les traite, 
avec sa pénétration et sa clarté habituelles. Je me demande toutefois 
si, avant longtemps, le haut idéal de neutralité conçu par le critique 
dans la paix de son cabinet pourra recevoir une application pratique. 
II me semble aussi que, préoœupé de rt.'ster historien et de ne pas être 
(du moins le croit-il) philosophe, M. Loisy fait trop large, dans la 
question religieuse, la part de l'élément social : telle croyance est 
inexplicable par la seule association des idées - donc elle est d'origine 
sociale. lL Loisy, tout comme MM. Durkheim et Lévy·Bruhl, parait 
oublier ici ce qui vient de l'activité propre de l'esprit, de la conscience 
individuelle qui ont d'autres ressources, d'autres procédés que l'associa
tion des idées : il sait pourtant bien, par son propre exemple, que le 
progrès se fait par la lutte de l'indifJidu contre la conventioD sociale. 
contre l'automatisme social et sa pseudo-obligation. 

MüCXL HÉBERT. 
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Compte rendu de. travaux du Séminaire de droit civil, de pro
cédure dvlle et d e  droit commerc:ia., dirigéS par MM. Han.sens, 
Serval. et Vander Eyckea (Anaée 1910-1911) .  - Au début de la troi
sième année de son existence, ce séminaire a élargi encore le champ de 
ses travaux, de son activité et de son intérêt pratique. A ses fondateul's. 
MM. les professeurs Han9sens et Servais, s'est joint M. Van der 
Eycken, chargé du cours de droit commercial. 

Le 9 novembre, M. le professeur Servais ouvre le8 travaux par une 
causerie sur les Recueils de Droit et de Jurisprudence. 

Voici les diverses questions qui ont été traitées d'Une manière 
approfondie : 

Dans la procédure en expropriation pour cause d'utilité publique, la 
loi du 16 juin 1816, réglant la vente d'immeubles appartenant A des 
mineurs, fait-elle obstacle à la cession amiable par le tuteur d'un bi�D 
appartenant à son pupille ? 

Réponse affirmative-. 
Rapporteurs : MY.. Van R.m1oortel et Vanderkerken. 

Une police d'assurance contre l'incendie stipule que la prime est por
table au domicile de l'assureur, et que, faute de paiement au Jour de 
l'échéance, l'assurance sera suspendue de plein droit. Pendant huit ans. 
la Compagnie, dérogeant au contrat, a fait toucher la prime au domicile 
de l'assuré par quittance postale présentée au jour de l'échéance. Cette 
quittance, non émise d'ailleurs, n'est pas présentée A la neuvième 
échéance. Dans les vingt-quatre heures suivantes, l'immeuble assuré 
périt daus on incendie. 

La Compagnie peut-elle exciper de la suspension de l'assurance? 
La solution négative prévaut. 
Rapporteurs : MM. Thiéry et Dupont. 

Un particulier remet à son &gent de change des titres pour couvrir 
ses opératious de bourse, peat-il, en invoquant l'exception de Jeu, 
refuser de payer les différences dues et exiger la restitution de ses 
titres ? 

Le contrat de jeu est nul (C. c., art. 1965), donc le contrat de gage 
accessoire du premier est nul également et la restitution des couve ... 
tures doit être ordonnée. 

Rapporteurs : MM. Bacharaeb et Vandamme. 
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Lorsque le débiteur d'une dette de jeu, la paye durant la période 
suspecte précédant sa mise en faillite, le curateur de la faillite a-t-il 
l'action en répétition 'l 

L'article 445, alinéa 3, de la loi du 18 avril 1851, n'est pas applicable, 
car la dette de jeu étant inexistante ne peut être considérée comme 
échue ou comme non échue. 

Rapporteurs : MM. Goffin et Goedtler. 

Un expéditeur confie une marchandise à un transporteur, la mar
chandise est avariée ou perdue en cours de route. L'expéditeur, pour 
obtenir payement de sa valeur, peut-il faire pratiquer saisie-arrêt à 
charge du voiturier, même si celui·ci offre de prouver le cas fortuit ! 

Selution affirmative. 
Rapporteurs : MM. Vanderkerken et Beeckman. 

On suppose une expropriation, les jugements déclarant les formalités 
accomplies èt fixant les indemnités ont été prononcés ; malgré signifi
cation de ces jugements, l'État refuse paiement ou consignation des 
indemnités. L'exproprié peut·il assigner l'État pour faire consigner les 
indemnités ou ne peut-il réclamer que des dommages-intérêts pour le 
préjudice subi ' 

L'État est propriétaire du bien exproprié dès le prononcé du juge
ment déclarant les formalités accomplies ; dès lors, en vertu de l'ar
ticle II de la Constitution, naît pour l'exproprié un droit de créance 
contre l'État. L'exproprié est donc recevable à agir en justice en consi
gnation et en payement des indemnités. 

Rapporteurs : MM. Engel et Heetveld. 

L'employé, qui s'est engagé par contrat de louage de services, envers 
son patron, à ne pas s'établir durant un délai donné après l'expiration 
du contrat, et qui malgré cette convention s'établit commerçant, est-ll 
justiciable du tribumtl de commerce' 

La négative l'emporte. 
Rapporteurs : MM. De Boelpaepe et Clavareau. 

Dans un acte de constitution de société anonyme, une personne 
déclare souscrire une partie du capital pour elle-même et un groupe, 
pour qui elle se porte fort, sans indiquer la composition de ce groupe, 
ou la quotité qu'il souscrit, cette clause est-elle valable? 

N ou, car on ne peut se porter fort pour un tiers indétenniné. 
Rapporteurs : MM. Martin, Goffin et Goedtler. 

Un bourgmestre légalise la signature d'un particulier sur un acte 
sous seing privé (aucune loi ne l'y obligeait), la signature est reconnue 
fausse dans la suite; le tiers lésé par la fausse signature a-t-il une 
action en x:esponsabilité en prétextant sa bonne foi et son erreur sans 
faute lourde? 
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Une pareille action ne serait pas fondée. 
Rapporteurs : MM. Delcenserie et Deswattines. 

673 

On achète des marchandises de qualité déterminée ; au moment de 
leur livraison, on constate qu'elles sont de qualité défectueuse, le ven
deur peut-i1 imposer à l'acheteur, pour toute satisfaction une modifica
tion de prix, que la livraison soit faite ou non 1 

La négative est admise. 
Rapporteurs : MM. Thiery et Vanderkerken. 

Un curé ouvre une souscription publique pour la réfection de son 
église, et appose sa signature en face d'une souscription de 1,700 francs 
(en chiffres) ; la commune accepte la souscription publique ; mais, au 
moment de réaliser les sommes souscrites, le curé est mort et ses héri
ritiers refusent de payer ladite somme. La commune possède-t-elle une 
créance à charge des héritiers du sousCripteUl' et dans quelle mesure 
est- elle admise à la prouver ? 

La commune a un commencement de preuve par écrit dans la liste de 
souscription. Quant à la créance, elle sera exigible ou Don suivant 
que l'on envisage la souscription constitutive d'un contrat d'entreprise 
entre les souscripteurs et la commune ou comme une donation des 
souscripteurs 

Rapporteurs : UM. Duval et Pavard. 

Peut-on encore, sous l'empire de la loi coloniale de 1908, créer au 
Congo une société commerciale selon la loi congolaise antérieure à la 
loi de 1908, c'est-à-dire par décret! 

Cette question fut posée à l'occasion de l'affaire de la Compagnie du 
Kasai contre l'État belge. 

Rapporteur : M. Bacharach. 

Le Français, domicilié en France, qui passe avec des Belges un 
eontrat à Bruxelles, peut-il être assigné devant les tribunaux belges ? 

NOD art. 2 de la Convention). 
Rapporteur : M. Vandamme. 

Le débiteur d'une société commerciale qui s'est mise en liquidation 
peut-il opposer la compensation aux liquidateurs ? 

La liquidation ne fait pas obstacle à la compensation, faute de texte 
spécial, et à raison de ce que la liquidation est un acte purement 
volontaire. 

Rapporteurs : MM. Deswattines et Bacharach. 

Une succession est ouverte, elle flOmprend des valeurs sujettes à 
fluctuations, qui au moment du partage ont subi une plus-value consi
dérable ;  faut-n, pour l'évaluation de ces \ aleurs en vue de leur distri-
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bution entre les héritiers, se placer au moment du décès ou au moment 
du partage ? 

Au moment du décès. 
Rapporteurs : MM. Vaes et Vanderkerken. 

L'histoire ecclésiastique Il l'Université. - En novembre 1908. 
M. Charles Pergameni, agrégé à l'Université, a été autorisé par le 
Conseil d'administration à inaugurer le premier cours universitaire 
d'histoire ecclésiastique organisé en Belgique, si l'on excepte celui de 
M. le professeur Cauchie, de l'Université de Louvain. Les principes 
directeurs de ce nouvel enseignement, ainsi que la méthode que se pro
posait de suivre M. Charles P"rgameni, furent exposés par lui dans la 
leçon inaugurale, à laquelle assistaient diverses autorités académiques 
et la plupart. des professeurs de la faculté de philosophie et lettres 1). 
Depuis cette époque, le cours, comportant une vingtaine de leçons par 
semestre d'hiver, a été très régulièrement suivi, ce qui est la meilleure 
preuve de l'opportunité qu'il y eut à le créer à l'Université de Bru
xelles. 

Nous croyons donc utile de signaler, sous forme de résumés ana
lytiques, quelles furent les matières enseignées jusqu'ici par :M. Charles 
Pergamcni : 

J. - De novembre 1908 Il mars 1909. 
SUSET : Aperçu général de rhi.toire de l'ÉgU.e depui. ,'édit de Milan 

ju.qll'à l'aube du XVIe .iècle. 

Sylla bu • •  ommaire : A. - L'histoire ecclésiastique : définitions, but, 
méthode ; sciences auxiliaires de cette discipline spéciale ; examen des 
principales sources. 

B. - Histoire de la constitution interne de l'Église : 
a) L'antiquité chrétienne, des origines au concile in Trullo (692). -

Évolution du clergé ; 
b) Le moyen âge chrétien : le clergé (Épiscopat et Papauté : étude 

détaillée des décrétales pseudo-isidoriennes) ; situation légale et poli
tique du clergé. - Conséquences de la multiplication des biens de 
l'Eglise et de son activité d'ordre temporel ; l'avouerie ecclésiastique. 
- La centralisation de l'Eglise, de Grégoire VII à la fin du XIV" siècle. 
- Origines, organisation et rôle des principaux ordres mendiants. -
Organisation de l'Eglise do la fin du XIV" sièt-le à l'aube du XVIe siècle. 

(1) Le texte de cette leçon d'ouverture a été publié dana la RerlIUI de 
l'Uni_nu tù Bf'UllDeUu (décembre 1908) lOUIS le titre : • Prolégomènes aD 
cours d'histoire ecclésiastique •• 
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C. - Histoire de la science ecclésiastique, de la fin du YI� siècle au 
début du XVIe siècle. - Rôle scientifique et éducatif du clergé monas
tique au moyen âge. Analyse détaillée de l'œuvre franciscaine dans 
l'histoire des études : attitude de François d'Assise vis-à-Yis de la 
science ; les ècoles franciscaines, leur organisation intéIieure, le pro· 
gramme des études et des cours ; les études philosophiques et théolo
giques aux xnI" et XIV" siècles. Influence du platonisme sur l'enseigne
ment philosophique des Franciscains. - Efllorescence intellectuelle au 
xv" siècle : multiplication des écoles des frères de la Yie commune aux 
Pays-Bas. Les plincipaux Hiéronymites, précurseul's de la Renaissance 
de l'enseignement. Etwle de l'œuvre d'Agricola et de celle d'Erasme. 
Attitude du Saint-Siège YÎs-à-YÏs de la question (les études. - L'hu
manisme chrétien précède l'humanisme païen. Conclusion. 

D. - Les couants réformateurs catholiques, notamment aux 
XIV· et xV" siècles. - Aperçu synthétique des caractèrcs spécifiques de 
révolution ecclésiastique antérieure à la Réformation. 

II. - De aovembre 1909 l man 1910-

SUJET : Histoire interne de l'Éslise, de l'aDènement de Grégoire VII 
à l'aube du XVIe siècle. 

. 

Syllabus sommaire : A. Les . hérésies religieuses 1 et les dissensions 
dogmatiques : a) Examen rapide des principales sectes hérétiques 
antérieures au XI" siècle : alianisme, nestorianisme, monophysisme, 
islamisme, doctrine de Photius ; 

b) Les grandes hérésies depuis le XIe siècle. Leurs causes immédiates 
et leurs causes profondes. Déviations et déformations de l'idéal 
chrétien primitif. Contradictions sentimentales et morales entre la 
1 temporalisation 1 du haut clergé et la doctrine chrétienne pure. Le 
mouyement religieux romain est devenu politique : des indiYidualités 
veulent lui rendre sa pureté primitin. Etude des hérésies albigeoise 
�f, vaudoise. - Rôle des conciles du XIII" siècle dans la lutte contre 
l'hérésie : examen de leurs principaux canons. - L'inquisition ponti
ficale. 

B. Étude de l'organisation ecclésiastique du XI" au XYI" siècle. - La 
primauté pontificale et la théorie des deux glaives. - Collège des car· 
dinaux : composition, attributions, priYilèges, influence. - Chapitres, 
évêqnes auxiliaires, curés et paroisses. - Les ordres religieux et la 
chilisation. Importance de la r�g]e bénédictine. Les Clunisiens et 
les Cisterciens ; leur action dans notre pays. - Les ordres mendiants 
du xm" siècle : étude particulière de l'Ordre franciscain et examen 
détaillé de la Yie de François d'Assise. 

C. La science ecclésiastique du û au � siècle. 
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Réalisme, nominalisme, conceptualisme. Etude approfondie de la vie 
et des œuvres d'Abélard. - Les grands scolastiques des XIIe, Xme 
et XIve siècles. 

D. Les indulgences. 
Fondements de la doctrine. Son développement et ses abus. Sa 

réglementation par le Concile de Trente. - Objections présentées à la 
doctrine des indulgences ; réponses fournies par les catholiques ortho
doxes. - Propagation des indulgences aux Pays-Bas à la fin du 
xve siècle et au début du XVIe. Etude des textes y relatifs. 

III. - De décembre 1910 l avril 1911. 

SUJET : L'idée religieuse en France et en Belgique à la fin du 
XVIIIe siècle. 

Syllabus sommaire : A. - Étude critique des historiens de la Révo_ 
lution française, au point de "ue de r histoire religieuse. Importance de 
l'œuvre de M. ALBERT MATHIEZ. 

B. - Évolution de la poliLique religieuse fran�aise depuis la Consti
tution civile du clergé jusqu'au Concordat exclusivement}. 

C. - Idéal religieux de Robespierre. 
a) Le culte de l'Etre suprême est le couronnement du culte de la 

Raison ; analyse des discours du 21 novembre 1793 [1er frimaire, an III 
et du 7 mai 1794 [18 floréal, an II]. 

Robespierre repousse l'athéisme comme doctrine d'État ; la religion 
rppublicaine, patriotique, civique, fondée sur les deux principes de 
l'immortalité de l'âme et de l'existence de Dieu, ralliera, selon lui, la 
très grande majorité des citoyens français. Le déisme de Robespierre ut 
opportuniste : il lui apparaît comme le soutien moral obligé de la France 
régénérée. Caractère très positif de cette politique que reprendront tous 
ceux qui se préoccuperont après lui, de la formation morale du répu
blicain. 

b) Robespierre et la déchristianisation ; ses relations avec les danto
nistes et les hébertistes. Exposé de la thèse de M. A Il lard : Robespierre 
attaque l'hébertisme athée et déchristianisateur pour un double motif 
politique et religieux. Exposé de la thèse de M. Mathiez : Robespierre 
est partisan de la déchristianisation en principe, mais il diffère d'avis 
avec les hébertistes sur le choix des moyens à emplo) el' pour la réa
liser. Critique de ces deux opinions. Robespierre veut laisser à chscllD 
la liberté de ses croyances, mais il n'y a ponr lui qu'llD seul culte 
civique, le culte de l'Etre suprême. Tous les cultes seront libres, mais 
relèveront de la conscience individuelle. L'État les surveillera en vertu 
de son droit de haute police. Seul le culte de rEtre suprême, compor
tant la célébration des grandes fêtes de la République, apparaitra 
comme manüestation officiclle de la religion patriotique. 
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D - L'Église catholique et ses divisions. 
Les constitutionnels, les soumissionnaires et les non soumission-

naires. 
La question des serments imposés aux membres du clergé : 
aJ Serment de fidélité à la constitution civile. 
b) Serment cioique de fidélité à la constitution de 1791. 
c) Serment exigé par l'article 6 de la loi des 6 et 7 vendémiaire 

an IV (28 29 septembre 1795). 
d) Serment exigé par l'article 25 de la loi du 19 fructidor an V (5 sep

tem bre 1797). 
e) Promesse de fidélité à la Constitution. (Arrêté du 7 nivÔse an VIII, 

28 décembre 1799 . 
f) Serment exigé par l'article 6 du Concordat. 
Application en Belgique des lois relatives au serment exigé des ecclé· 

siastiques depuis l'annexion du lU octobre 1795. Soumissionnaires et 
réfractaires irréductibles. Leur importance numérique et leur prestige 
moral respectif. 

E. - Les cultes républicains après la réaction thermidorienne. 
A la faveur de la liberté des cultes et de la séparation des Églises et 

de l'État, la Convention institue sept fêtes nationales par décret du 
3 brumaire an IV (25 octobre 1795). Le Directoire voyant péricliter les 
fêtes républicaines, cherchera le moyen de les revivifier en l'an V, en 
tenant comp.te des transformations subies par l'opinion patriotique. 
L'initiative privée a repris l'œuvre de l'an II; des cultes rationalistes 
ont groupé qnelques partisans, mais n'ont pu réussir à intéresser les 
pouvoirs publics à leurs entreprises. 

La théophilanthropie y parviendra par suite des circonstances ; ori
ginellement culle privé, né du besoin d'un reoioal moral, œuvre du 
libraire Chemin et datant de l'an IV, la théophilanthropie intéressera 
l'opinion publique à partir du moment où La Révellière-Lépeaux pro
nonçera, à l'Institut, son grand discours sur la néceasitéde consolider la 
République par l'intermédiaire d'institutions morales 12 floréal an V. 
- 1" mai 1797). L'unité morale ne sera réalisée en France que si les 
citoyens exerçant un culte rwsonoable,88Ds caractère officiel,sont tous 
formés à la pratique des vertus sociales par l'action des cérémonies 
civiles et des fêtes nationales, organisées par l'État. 

Engouement pour la théophilanthropie. Progrès de la religioD nou
velle. Causes de son échoo: opposition dN Comtitutionneü et des Vol
tairien. ; orientation politique; absence de sentiments religieux chez la 
plupart de ses DOUyeaUX adeptes. Le deuxième Directoire après fruc
tidor an V) songe alors à reprendre le Nve des robespierristes. mais en 
s'inspirant des transformations de l'esprit public. 11 réorganise le culte 
décadaire en l'an VI ,tombé en désuétude depuis Thermidor. Les mesures 
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relatives au calendier républicain et aux cérémonies décadaires sont 
J'emises en vigueur et complétées. La loi du 13 fructidor an VI (30 août 
1798) fixe la célébration des fêtes et réunions décadaires. 

Propagande philosophique du culte décadaire, encouragée par le 
Gouverncment qui se détache de plus en plus nettement de la théophi
lanthl'opie devenue suspecte. 

Caractères du culte décadaire. Causes de la décadence successive des 
eultes théol.hilanthl'opique et décadaire. 

La nouvelle tentative de doter la République d'un culte approprié à 
l'esprit des temps nouveaux a subi une irrémédiable défaite. 

La séparation des Églises et de l'État n'a donc été que relative, l'État 
s'étant efforcé d'englober dans une même association religieuse et 
eivique tous les patriotes anciennement dévoués à diverses églises. Le 
jow' où le sentiment religieux, l'enthousiasme et la foi révolution
naires auront fait place aux froides combinaisons de politiciens épicu
riens et sceptiques, les cultes révolutionnaires n'auront plus de raison 
d'être et la religion patriotique- aura vécu. Les anciennes croyances 
reparaîtront. L'œuvre religieuse de la Révolution a donc avorté. 

Dès novembre prochain, M. Charles Pergameni reprendra l'étude de 
l'histoire religieuse de la fin du xvme siècle. Il démontrera, à l'aide 
d'exemples empruntés à cette période historique, que l'histoire ecclé
siastiq.te et l'histoire religieuse contemporaines ne peuvent s'étudier 
séparément. Son attention se portera spécialement sur l'Esprit public 
belge de 1795 à lSOl, dont il déterminnra la nature en mettant en 
œuvre des docwnents inéditB. 

Manifestation A. Hubertl. - L' Université libre de Bruxelles fête, 
le 8 mai, l'un des pl'o{esseurs les plus sympathiques de son École 
polytechnique. 

M. Alphonse Huberti, inspecteur de direction au cheInin de fer de 
l'État belge, professeur des cours d'exploitation des chemins de fer et 
de topographie, fondateur de l'École polytechnique, prend sa retraite. 

Ses élèves, ses anciens élèves auxquels se sont joints les autorités 
académiques, ses collègues, l'Union des anciens étudiants et tous les 
étudiants �e sont réunis pour donner à M. Huberti un témoignage de 
respect et lui montrer toute la sympathie que tous ont pour lui. 

Au cours de la séance académique, qui eut lieu lundi à l'Univer
sité, on remit à M. Huberti son buste, dit au ciseau de M. le sculp
teur Braeeke. 

Le soir, un concert suivi d'un raout, réunit professeurs, étudiants, 
anciens étudiants et amis autour du jubilaire. 



1848 à l'Université de Louvain 
PAIl 

PAUL ERRERA. 

L'année 1848, à mesure que nous nous éloignons d'elle, nous 

apparalt de plus en plus comme le point culminant du xXX- siècle. 

Dans le recul de l'histoire, cette date marque un tournant d'au
tant plus important que vers lui convergent et de lui procèdent 
la plupart des voies suivies en politique et en économique, à tra

vers toute l'Europe occidentale. Aussi les moindres incidents qui 
s'y rattachent mérif.ent-ils sans doute d'être rappelés. 

Le hasard nous a mis sur la trace de quelques documents rela
tifs à des \roubles universitaires dont Louvain fut le théâtre au 
printemps 1848. Ils furent sans gravité quant à leurs conlMS
quences, comme on le verra, mais l'ensemble des pièces du petit 
dossier que nous avons pu reconstituer ne manque pas de physio

nomie. Notre rôle, en les publiant, se borne à les raccorder par 
quelques mots de récit ou d'explication, nécessaires à la com

préhension des faits. 
Les historiographes officiels de l'Alma Malet' n'en font aucune 

mention ( 1 ) .  Toutefois, la place qu'ils occupent dans les journaux 

de Louvain et de Bruxelles, les imprimés répandus au mornen' 
dans ]e public et surtout la suite des circonstances en elles. 
mêmes, montrent leur relative importance. 

(1) Voir .Annuafre d8 ,'UnfverdU Catholique d8 Louvain d8 lm ei L'Un" 
"",nu d8 LoutHJfn. Coup d'ri tur 10ft HiltoinJ et .e, Imtitutfonl. Louvain 
1900, par le prof. BBANTS. 
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On sait la part prise par la jeunesse universitaire allemande 
aux événements de 1848, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre 
libéraux et oonservateurs, entre protestants et catholiques. Leur 
voix trouva de l'écho auprès des étudiants de notre pays, notam
ment auprès de ceux de Louvain qui entretenaient avec les asso
ciations estudiantines catholiques de Bonn les meilleures rela
tions (1 ) . Une visite des étudiants de cette dernière Université 
venait précisément de resserrer les liens d'amitié qui les unis
saient à leurs frères de Louvain (2) . 

L'idée devait naître d'envoyer des bords de la Dyle aux bords 
du Rhin un salut fraternel, après les graves événements dont 
l'Allemagne avait été le théâtre. Le dimanche 26 mars fut rédigée 
et signée une adresse aux étudiants des Universités d'Allemagne 
en général, pour les féliciter de leur participation chaleureuse au 
mouvement révolutionnaire. 

Voici le texte de cette adresse : 

• FRERES, 

Nous avons appris avec enthousiasme la nouvelle de la régénération 

politique de l'Allemagne. Permettez-nous de vous manifester nos sincères 

sympathie et admiration pour les généreux et puissants efforts que vous avez 

d6ployés dalls les pvénements qui viennent de s'accomplir. 

Honneur, Gloire et Reconnaissance à vous qui avez combattu pour la 

sliinte cause de 111 LilJerté et de l'Indépendance. 

Les destinées des peuples sont solidaires et le r{>veil de la liberté sera 

bientôt salué pllr toll1es les nations. 

La devise (j" la vieille Europe : • Ordre par le Despotisme _ va être rem· 

pIncée par cette devise sublime : • Ordre par la Liberté _. 
La. Belgique, en 18.'«>, s'est donné un pacte constitutionnel. Son Roi, par 

le nombre d'exemples qu'il a réCemment offerts à tous les souverains, s'est 

aSf'uré une placE' immortelle dans nos cœurs. 
Nous ne solIlmes Jaloux que de voir tous les peuples jouir des mêmes 

iI.stituLions, des mêmes bienfaits. Alors, tous les hommes n'obéiront plus 

(1) WERR, Geschichte der katholischen deutschen Student6nverbindun

gen, Paderborn 1890. - E. LAVISSE t't A. RAMB\UD, llistoire générale du 
IV'" $i�cle à flOS jours, 1. XI, Paris 1899, ch. III, p. 71. 

(i?) Rl'vul' catholique du 2 avril 1848, p. 101. 
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qu'aux nobles sentiments d'union et de Irawrnité. Le règne .Ie la Justice 

f·t de III VénU' s'étendra sur le monde, trop longtemps en proie à la force, 

il la tyranme. 

SALUT ET FRATERNITE. li 

Quoique le projet eût été bien accueilli, paraît-il, un avis da 
l'autorité académique, affiché dès le lendemain, Illndi 27, aux 
« Halles » ,  intimait aux étudiants défense de donner suite à la 
manifestation projetée ( :1 ) .  Mais laissons la parole au Journal de 
Louvain qui nous raconte ces faits : 

Un des membres de la commission 2) est. appelé chez le Vice-Recteur ; 

la première pl\role qu'on lui adresse est : • Eh bien 1 il parait que vous laites 

des sottises, vous ? li D'autres compliments de ce genre lui sont adressés . 

« J" ne vois p'lS de raisons pour vous poser en Don Quichotte rIe la Liberté -. 

Notez bien que celui qui prononçait ces paroles est lui-même décoré comme 

Don Quichotte de la Liberlé, en 1830.\ Aussi l'étudiant flnlt-il par déclarer 

que. si ses compagnons voulaie'lt signer l'lldre&Se, il la signerait aussi. 

malgl'é la défense de l'Ullhersitr. . ..  DRUS ce CIlS, " ous n'Nt>s plus étudIant. _. 

dit 11' \ ice-Recteur. Le jeune homlI'1' ne se le fit pa'! rllpl'ter et sortit immé

diakment. 

Comme on le voit, cela sent déjà la poudre 1 
Une commission d'étudiants doit, dès le 26 mars, s'être mise 

à la tête du mouvement, comme le prouve l'entrevue avec le vice
recteur De Cock, professeur de théologie, relatée ci-dessus. Ce 
furent deux membres de cette même commission qui convo
quèrent de nouveau leurs camarades, le 27 mars, pour le lende
main, mardi. A cette réunion assez nombreuse, lecture fut don
hée de l'adresse aux étudiants allemands ; mais, au préalable, 
celui qui présidait l'assemblée rappela à ses camarades, afin de 
justifier leur attitude, le précédent de quatre ans auparavant, 
lorsque, sous l'inspiration de l'Université elle-même, • une 
adresse avait été envoyée à M. de Montalembert pour le féliciter 
du courage qu'il avait montré dans la défense de la liberté de 
l'enseignement D : allusion au rôle du grand orateur catholique 
lors de la discussion de la loi sur l'enseignement secondaire 

1 Cel nviC\ est reprodurt dans 1'1 circulaire du 2 avrIl que nous donnoI18 

CI-après, p. 689. 

2) Nous pensons qu'il s'agit d'Adolphe Demeur ou d'E. de III Charlene. 
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devant les Pairs de France, en t844 (t) .  L'étudiant continua en 
rappelant que la révolution d'Allemagne avait un caractère sem· 
blable à celui de notre révolution de 1830, à laquelle s'étaient 
associés certains dignitaires de l'Université. D'ailleurs, l'adresse 
devait être envoyée au nom des signataires seulement,. mais 
point au nom du corps des étudiants. Certes, les autorités acadé
miques ne se seraient pas opposées à la manifestation si elles en 
avaient mieux connu le caractère. 

Ni la valeur de ces arguments, ni l'écho deI;! applaudissements 
qui couvrirent la voix de l'orateur ne modifièrent l'attitude du 
Vice-Recteur. Celui-ci manda devers lui, le mercredi soir, l'un des 
rédacteurs de l'adresse (était-ce de la Charlerie, était-ce Adolphe 
Demeur'l) et lui dit : ct Il paraît que vous voulez révolutionner 
les étudiants, monsieur 1 JI Entamée sur ce ton, la discussion s'en
venima bien vite pour se terminer par l'exclusion de lrét\ldiant. 

Celui-ci convoqu� le lendemain jeudi 30, tous ses condisciples, 
qui répondirent à son invitation au nombre de 300 à 350. Il fit 
appel à leur sentiment de solidarité et fit quelques déclarations 
hardies auxquelles s'associa son camarade, exclu dès le Z1 mars. 
L'un et l'autre reçurent, en témoignage de solidarité estudian
tine, de « brillantes sérénades JI données sous leurs fenêtres, sans 
que l'ordre fût d'ailleurs troublé. Toutefois, les étudiants se ren· 
dirent également devant la demeure du Vice-Recteur, d'après le 
récit que nous a transmis la Revue catholique du 2 avril (2) : 

Quelques élèves peu nombreux mais des plus exaltés poussèrent; la violence 

jl15qU'à s'attrouper pendant la nuit devant la demeure de M. le Vice-Recteur, 
-en poussant df'8 ('J'is séditieux au point; de vue académique. 

(1) Montalembert avait écrit, à Madère, où le retenait la santé de sa femmet 
tme brochure ! Du Devoir des .Catholiques dans la question de lA Ubert4 

de l'Enseignement. (Ile de Madère, octobre 18i3.) Il vint lui-même à Paris 
défendre ses idées devant les Pairs, l'année suivante. - SAINTE-BEUVE, Cause· 

ries du Lundi, sm- édil, Paris, l I, p. 85. 
(2) Cette publication ne paraissait pas d'une façon régulière. On verra par 

les ext.rail� ci-dessous que la date qu'elle porte .ne correspond paS à la 
�alité. En effet, l'Rl'ticle relate des êvénemenfa qui ne se sont passés que 

Je " a\'I.11. Nou.� en donnoM cependane quelques exh'alts que nous préférons 

ne point scinder, bien qu'ils anticipent quelque peu sur notJ"e récit. 
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Dès 101'8, là révolte àevUl\ ouverte et. grâce allx manigances des meneurs .. 
le nombre dps 1nsurgês augmentait d'heure en heure et grossissait. il faut. 

Je dire, d'une muitilude d'élèves éminemment recommandables par leur con· 
duite, mais n'résistiblement emportés par l'entrainement général. 

C'Rtte considération engagea plusieurs memhres du corps enseignant à 
S offIir spontan{>ment comme intermédiaires entre la direction de l'Universit.é 

ct les élè,'l'S. Mais ceux-ci méconnurent malheureusement Je caractère de cette 
intervention toute bienveillante. Ils refusèrent d'entrer en communication 

avec leI!.- plus &orieux de leurs amis et signèrent, au nombre de 305 {ll, une 
adresse il M. le Recteur de l'Université. 

. . 

. . . 

. , 
Malgré le départ d'un bon nombre d'étudiants, les insurgés ne se tinrent 

pas pour battus. Ils protestèrent en oubliant cette fois d'attifer de fonnulés 
respectueuseS leurs griefs parfois singuliers et leurs réclamations toujours 

impérieuse&. Lem' protestation allant plus loin, elle relégua parmi les friperies 

dù siècle p8.SS(l> l'Université c.-.atholique aVec son régime suranné et ses auf.o. 
l'i1és gothiques. Bien est vrai que les signataires se proposaient de régénérer 
tol!t cela et de ne plus accepter l'enseignement qu'on leur dispense. Il faul 

ajouter aussi que, pour hâter les �formes autant qUé possible et n'éprouver 

8!J('une mtel.Tuptir..n dans leurs études, ils annonçaient à la Belgique que les 
pllls capables d'entre eux continueraient il donner le" leçons des professeurs, 

,provi&oin>ment supprimées Nous ignorons jusqU'à quel poin\ cette facétieuse 

parodie de l'eJlSPignement supérieur li dll recevoir son exécution; mais nous 

affirmons que le!! cours ouverts le a étaient fermés le 1 : ce qui prou"e 

é{!8lement pour Je soleil d'avril et l'esprit des insurgé::.:. 
Somme toute, tout ce qui précède accuse dans m révolution de Louvain 

plu') d'entrainemt'nt que de Véritable rnéchancet�, Tout s'explique par l'effer

vescence à l'âge et cette bardiesse impétueuse, qui est l'origine de tant d'e 
nc,bles choses,. qu'il faut bien savoir lui pardonner quelques légers et reps
l'aNes écarts. 

. . � . 
Vus de pre,., ces raits paraissent insignifiants; éOD5idérés d'en haut, lelIr 

gl'avité nOt1&. effraye. U y a eu il Louvain une émeute contre la Jiberté (2), 

Les documents nous montrent qu'outre les exmusions ver
bales, que nous venons de rappeler et dont les étudiants E. de 

(1) Le dncumen� .lui·même porte : 350. 
(2) Revue MthoUque du 2 avril 1848, Brwœlles-Liége-Louvain, pp. 101-3. 
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la Charlerie et Adolphe Demeur (1)  avaient été l'objet de la part 
du Vice-Recteur, deux de leurs camarades, Emile Col beau et 
Meyers, avaient été frappés par des arrêts d'exclusion, sans doute 
comme initiateurs du manifeste en faveur des étudiants alle
mands. Ces dernières peines seules étaient conformes au règle
ment qui ne permettait au vice-recteur que de prononcer la sus
pension du ,roit de fréquenter les cours ou de donner à rétudiant 
le consiliu"t alieundi. 

Dès ce jonr, le bourgmestre de Louvain, Ferdinand d'Udekem'l 
avait, paraît-il, été trouver le redeur magnifique Mgr de Ram, 
pour l'engager à la clémence envers les étudiants exclus; mais il 
n'y parvint pas. Un placard anonyme, affiché aux Halles, deman
dait des réformes pour le règlement sur la discipline académique 
en termes qualifiés d'inconvenants, même dans une lettre éma
nant d'un étudiant à la tête du mouvement (2) . Toutefois, le len-

. demain, vendredi .31, le Recteur manda chez lui 1( l'un des étu
diants les plus aimés JI - Gustave Lauwers, président de la Com
mission dont il va être question ci-après - pour essayer d'arran-

(1) Il s'agit bien de l'homme politique du parti progressiste, qui mourut 

en 1892. Voir La Ré/orme, article nécrologique du 27 mai 1892, dont nous 

extrayons le passage suivant : 

ADOLPHB DKMEUR. 

Il Jut étudiant il Louvain d'abord, en 18.s. Passionné de justice, il avait 

pril' palt au puissant mouvement d'idées réformatrices qui se produisait 

alors dans la jeunesse ; il était fouriériste et devint, dès lors, l'ami de Victor 

Considérant, qu'il invitait la veille de sa mort Il venir passer les vacancos 

chez lui. Avec ces idées, il devait entrer bientôt pn conflit aveé les autoritrs 

Bl'lIdémiques dp la catholique UniversiU' de Louvain. 

Cc c(\utlif se produisit dès 1848; Demeur se mit Il 11\ tête de la grève des 

ftudiauts et se chargea de donner les cours de droit à ses condisciples qui 

refusaient de suivre les cours officiels. Exclu de l'Université catholique et 

t,rouillé avec sa famille pour être resté fidèle à ses convictions, il vint il Bru

xelles pt vécu' longtemps en donnant des leçons de droit. Cette situation ne 

dfoplaisait peut-être pas Il 31l passion d'indépendance. 

12 Lettre du 20 avril 1&g adl�ssée par • un mpmhre de la Commission • 
au Tournai de Louvain, publiée par celui-ci le 23, sous le titre • Crise univer

liiitaire a. 
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ge� les choses ( 1 ) .  Il alla même jusqu'à dire à celui-ci : « J'ai été 
toute ma vie dévoué aux étudiants. Depuis quatorze ans, j'en ai 
donné les preuves plus d'une fois. Et, je vous l'assure, si des 
réformes deviennent nécessaires, soit dans le règlement, soit dans 
les études, j e  serai le premier à les appuyer. JI Malgré ces paroles 
conciliantes, la réunion qui eut lieu le soir même et qui semble 
avoir été extrêmement nombreuse - 500 étudiants 1 au dire 
du Journal de Louvain ; l'Université en comptait alors 600 -
démontre que les esprits ne s'étaient point calmés, bien au con
traire. On vota par acclamation les propositions soumises à. l'as
semblée par 1e bureau. Ces propositions prirent corps dans- un� 
adresse au recteur, datée du tor avril, œuvre d'une commission 
nommée ad hoc ; l'adresse fut couverte de près de quatre cents 
signatures recueillies en trois quarts d'heure . En voici le texte : 

A Monsieur le Recteur Magni/ique de l'Université de Louvain. 

MONSIEUR, 

Les Etudiants de l'UniversiW Caf.holique soussignés, ont l'honneur de 

vous exposer respectuew;ement que la sévérité excessive du règlemen', sévé

rité d'un aul"8 lige et incompatible âvee nos mœurs, est devenue d'un poids 

irumpportnble. 

L'autorité vague et indéfinie, que ce règlement consacre, a amené de nom

breux et gt"Il�'es abus. Tous, nous l'avons compris et c'est ce qui a amené 

une sure,<citation unh'erselle dans les esprits. Dans la situation actuelle, il 

n'est plus permis de le méconnaître : il faut des réformes, il laut des réformes 
impor(.ank>H et immédiates.. 

MQs par C$ hnpérieux motifs, nous avons l'honneur, Monsieur le Recteur, 

doS vous pripr instamment, et au point de vue de l'intérêt de l'Univérsité qUi 

DOW es' l'hère, de prendre sans retard les mesures suivantes : 

1° La réintR/lI"ation immédiate et officielle de M\I. E. de la CharlArie et 
Ad. Uemeur. LPs t"rmes mêmes de radresse aux �tudianfs a,llemands eC l'écla

tante manifestation du 30 mars prouvenL qu'on a méconnu la pureté de 

leurs intentions; 

20 La revislon de l'arrêt qui a frappé MY. Emile Colbeau el- Meyers, dans 

1f'..s cond itions générales établies plus bas; 
3<' Que l'Unlver..dc se bome aux nobles fonctions du corps enseignf\nt; 

(lI Le 1é(aU de celte entrevue nous est donné dans la lettre citéa li. la 
note ckIessus. 
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'qUe sa conwéwnce ne s'ét.ende plus que sur les aU� purement académiques 
81 dans les termes fixéS par le nouveau règlement; que, bors des questions 
d'études, il n'y ait plus de système préventif, L'Univeroité conservera toutefois 
nhé action répre&slve poUl' les cas de scAndale, 

Clmmè CClnséquences de ce principe, noua réclammlS : 
10 La radiation de l'art, 13 tru règlement. 1 compris la not.e qui s'y 

l'attache (l); 
,21' La suppression de l'art. 19 1 2 (2);. 
3'> La suppression du droit de proroger le temp.s fixé pour les examens 

(art. 17} et de la note dé l'art. " {S); 
, .. Nous réclamons lé droit légitime et sacré de la défense, et nous deman

dons que, dOl'é.na.vant, nul étudiant ne puisse être exclu que par arrêt du 
sénM académique et après avoir (lU entendu dans ce conseil sur les griefs 
qn1 lui sont imputés; 

5° Les réformes suivante& dans le règlement des pédagogies .: 
.d. Que l'beure de la rentrée soit fixée en toute saison l 10 heures; et nous 

exprimons le vœu que, dans les circonstances exceptionnelles, utte heure 
soit retardée: 

(1) Ds (les étudiants) devront être rentrés chez eux pendanl le semestre 
d'hiver (qui commence le premier mardi d'octobre) l 8 h. 1/2 et pendant 
celui d'été (qui commence le premier lundi de mars) à 9 b, 1/2, 

Les habitants de la ville qui louent des appartements à des étudiants 

prêteront spéctalemenl leur concours pour le maintien de la présente dispo
.sition. 

La fréquentation des théâtres étant contraire à l'intérét des Plœurs et deS 
�tudes et d'ailleurs incompatible avec l'observation de l'article 13, qui pre&
�rit l'heure de la rentrée du soir, il � rigoureusement défendu aux étudiants 
d'a..c;gister aux spect.ecles, (Séance du conseil rectoral du 9 mai 1810,) 

2) LIl .suppression du droit de fréquenter les cours .emporte la défense 
dl! sortir de son domicile. 

(3) Les peines académiques sont � les admonitions, la suspension du droit 
de fréquenter les cours ou l'un d'eux, la prorogation du Lemps fixé pour les 
examens en vertu desquels se confèrent les diplômes scientifiques, et l'exc1tt
Sion de l'Université. 

L'étudiant qui se ferait inscrire pour subir 1Ul examen devant II! jury sans 
avoit fait régulièrement li l'Université les études requises et sans l'avis lavo-. 
l'able !le la tllculté à laquelle il appa.rtjent, ne sera pas porlé comme �tudian' 
de l'Université sur les listes li transmettre au m1nistère de l'Intérieur. En 
outre, s'il échoue li cet examen, il ne pourra plus être recensé, 
-cette lneSure est applicable aux jeunes gens qui a.uraient lail dans d'autres 
établissements. ünlt partie des études nêcess� potti l'examen qu'ils vou
draient s'Jbir. (Séance du conseil rectoral du fa mai el du 11 oetobre 1839.) 
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B. Que dOrénavant la violation de l'beure de la rentrée 8Oi\ punie d'UB� 

peine mOins sévère, et. plus approprit"e il. la faute, que le renvoi temporaire; 
C. Que nul étuoiant ne soit exclu de l'Université, ni pour avoir été renvoy� 

de la pédagogie, ni pour .être sorti volontairement pendant l'année. 
Nous nous adressons a vous, Monsieur le Recteur, pleins de con1lance dans 

lu dtoitllre de votre esprit et dans la justice de nos demandes. 

Nous protestons hautement de- notre respect et de notre amour pour la 
religion, de notre aUachement inviolable il. l'Université. 

Si vous nous- accordez, comme nous l'espérons, les Justes réformés que nous 
avons l'honneur de vous demander, nous avons la conviction que l'Université 
de Louvain ne pourra que grandir en force, en gloire et en prosPérité, et, 

quant à nous, nous serons fiers de lui appartenir. 
En attend8IÛ, Monsieur le Recteur, une déçision prompte et. catégorique., 

nous avons l'honneur d'�tre, etc. 

Louvain W 1- Avril 1848. 

La. Commission nommée : 

GUSTAVE LAUWERS, PRtsIDZ-'tt. 
D. FRANQUINET, VICE-PRtsIDENT. 
AUGUSTE SIRAUT, SECRtTAIRB. 
UON WOCQUIER. 
HUBERT BOENS. 

(Suivent prù IÙ 400 sfgnalw"es, recueillies en 8/4 ct'heure., 

On le voit, il s'agit ici d'un mouvement assez sérieux pour avoir 
été qualifié d'insurrection par la bonne presse. Aussi, l'autorité 
académique répondit-elle par une circulaire, non point aux étu
diants, mais aux parents. Elle porte la date du 2 avril et nous 
montre qu'il y avait grève à l'Université, 00 dont les doyens des 
facultés avaient. été informés par les élèves; elle nous montre 
encore que le Sénat académique avait pris d'urgence la décision 
de fermer rUniversité, mesure que facilitait la date à laquelle on 
se trouvait : il suffit, en effet, de décider que les vacances de 
Pâques commenceraient ce jour même, dimanche 2 avril. au lieu 
du mardi 18, date fixoo au programme. Quant iL la reprise des 
�OUI"I!. "'6lle devait être' ultérieurement annoncée par un nouvel 
avis. aux termes mêmes de la circulaire. 

CIRCULAIRE 
adussé8 IIUZ parenls IÙS élèves dl! l'Université Catholique 

par ,'autorité acatUmiquè . 

• M. (2 avrit 1848.) . 
Informés lIepuis quelques jours que MM. les Etudiants se proposaienl- de- • 

faire des manifestations politiques, se rattachant l des questions intérieurea 
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et il des quesüons extérieures, nous avons jugé convenable de les engager. 
par un Avis affiché au local de l'Université, il s'abstenir de toute démonstra

tion de ce genre. Cet Avis était conçu en ces termes : 

• La Direction de l'Université engage instamrrrent Messieurs les Etudiants 
il s'abstenir de toute manüestation collective, qui se rapporte à des questions 

d" politique intérieure ou de politique extérieure. 
Des manifebtations de cette nature sont incompatibles avec le calme et le 

�rieux des étudf's, t'Iles ne peuvent que développer des gennes de discorde 
r' engager la responsabilité de la Direction vis-à-vis des parents. 

Ces considf'rations sont asse� graves pour nécessiter des IDt'Sures sévères 
6. l'égard de ceux qui se poseraient instigateurs de pareils faits. 

Messieurs Itl8 Etudiants savent qu'ils ne peuvent disposer d·aucun des 
locaux académiques pour dE's réunions, sans une autorisation préalable qu'ils 

devront demander au V�œ-Recteur. » 

Ce oonseil. dicté uniquement par le sentiment. du devoir, n'a pas été 

œouté par un certain nombre d'Etudiants. Des réunions eurent lieu, et il 
fu� proposé, entre autres choses, une adresse aux Etudiants dt's Universités 
allemandes. C.ette adresse, dc.ns son esprit, ne contenait .. ien qui fût de nature -
il êtr� désavoué par l'Université ; aussi n'a-t-elle pas été blâmée en elle-même. 
Cependant, le fait d'avoir proposé cette adresse devait être envisagé comme 
lm acte d'insubordination qu'il a fallu réprimer par l'application des peines 

académiques. 
Quelques joun après, une pétition fut déposée chez le Recteur pour e'liger 

des réformes ralijr.slt's dans le Règlement de l'Université, réformes évidem

ment subverslves de toute discipline, au point de ,'Ue des études sérieuses ef 
même de la conduite morale. On demandai' l'abolition de toute surveillance 
préventive e� on ne conservai' il l'autorité qu'unI! action répressive pour les 
Cru! de scandale. 

En outre, les Doyens des Facultés furent informés que les Etudiants avaient 

<1éclaré formellement s'abstenir de toute fréquentation des Cours jusqu'à 
ce qu'ils IlÏlml obtenu une réponse formelle et eJCphcife. 

Nous avons l'assurance que cette déclaration ainsi que la demande de
rHormes imJlOrf-anfes er immédiates ne sont pas l'expression libre de l'opinion 
d'une fraction notable des signataires de la pétition. 

En présence de ces faits et vu la situation actuelle du pays, le Séna' acadl� 
mique a ét.é unanime pour décider que les vacances commenceraienC aujour
d'hui. Il sera donné ultérit'uremenf information du jollr' qui sera fixé pour la 
reprise des Cours. 

Nous croyons, M., dt'voir vous conseiller de rappeler immédiatement vos 
eI'lanfs dans le fein de leur famille. En les envoyan' il l'Université, vous 

avez fait acte d'une confiance que nous tenons il justifier. Il es' par consé
QueJlf Inutile de vous faire remarquer que nous ne pouvons les conserver 
11 
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comme élèves qu'à la condition du maintien d'une dlS<'iphne consacrée par 

qu8torze annéeE d'expérie'lce. 

Veuillez flgréer, M., l'expressIon de nos sentiments les plus distingués 

Le Recteur de l'Universitt:, 

P.-F.-X. DE MM. 

LE SEcntTo\.TRE, . 
RAGUEr. 

La riposte des étudiants ne se fit guère attendre. S'ils ne sui
vaient ylus les cours de leurs professeurs, ils essayèrent de se 
substituer à ces derniers : des leçons furent données par certains 
d'entre eux. Ce que furent ces cours, on le devine aisément. Aussi 
cette mauvaise plaisanterie ne dura-t-elle que peu de temps_ 
L'entrefilet suivant du Journal de Bruxelles, du 8 avril, nous 
apprend que ces cours avaient déjà cessé. Toutefois, il en est 
encore question le 16 avril, comme nous aurons l'occasion de 
le dire. 

On nou'i nssure 'l'le les cours organisés par les étudiants sont déjà fermés. 
On n!en sera p8S surpris quand on saura que l'article unique du règlement 
formulé poUl' la circonstance était ainsi conçu : il est permis de boire et de 
fumer aux cours 1 

D'ailleurs, les étudiants s'étaient emparés de la circulair� aca
démique pour y répondre par la lettre suivante : 

JI Jlonsieur le Recteur MaJ/ni/ique ,rI! l'UniversiM Catholique de Louvain. 

�10NSIFUR LB RECTEUR. 

lin exemplaü-e de la Cll'Clùaire que vous avpz jugé il propos d'adresser à 
nos parents est lGmJ1é enll'<! !lOS mains. Permettez-nous de vous exprimer la 
profonde surprise dlUls l'U,ruelle nous olll jetés 11>$ termes de cette circulaire. 

Nous croyons qu'un impérieux devojr nous oblige à repousser les imputa
Jions qui y !V)nt renfermees. <,t afin que tous puissent juger pn connaissance 

de cause, nous reproduisuns, avec sa réfutation, la cirrulaire contre laquelle 
nous ne pou\ ons nous empêcher de protester. 

Rétablir les faits altérés. prouver d'une manière irréfragable le droit que 
nou.� 8\10ns de réclamer des réformes au Règlement de l'Université; tels sonf 

Ips deux points que nous allons traiter. 

1. 

�ans revendiquer le droit de réunion que nolIS enlevait l'avis reproduit 

plus hant, sans faire remarquer que • le certain nombre d'étudiants . se com-
, 
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pOsait d'e 300 il 350 d'enl.re nous, sans nous enquérir .de ces autres choses 

Hrangères il l'adresse aux Etudiants allemands, nous prendrons acte de votre 
déclaration que cette adresse ne contenaU rien qui fQt de nature à être.. 

d�avoué de l'[Inlversité. En présence de cette déclaration, et sans contester 

Je droit dé pùnir comme insubordinat.ion le faiL de la proposition de cette 
adresse, fi nous est permis de nous étonner que ce faiL ait provoqué l'appli

cntion de la plus sévère des peines académiques. 

Nous passons néanmoins sur cet acte, accessoire aujourd'hui� et nous 

abordons la question principale, la pétition adressée le 1er avril Il- l'autorité 

académique. Nous dirons en premier lieu, sans vouloir rappeler l'excitation 

ql" avait justement soulevée la conduite des chefs de l'Université il l'égard 

de M.\-I. Ile la Charlerie et Demeur, et les manifestations éclatantes qu'elle a 
provoquées, nous dirons que, dans la matinée du 31 mars, vous files appeler 
M. Gustave Lauwcrs, et, vous plaignant du mode de réclamation employé 

la teille, vous exprimâtes If' désir, confidentiellement, Il ce que vous dif.es' 
du moins plus tard devant nous (OUS Membres de la Commission, que si l'on 

désirait quelques réformes, on voulQt bien vous If'.-S faire �onnaitre d'une 

manière moins publique et plus calme : vous engageâtes M. Lauwers � réunir 
I� Etudiants influents sur divers cercles, de manière il en former un .club 

assez nombreux el il les conSulter sur les désirs de 1a jeunesse universitaire. 

M. Lauwers, voyant en jeu les intérêts de tous les F.tudjants, crut de son 

devoir de les convoquer tous, abstraction faite des coteries et des influences. 

Une première assemblée eut lieu ; cette assemblée détermina les principes II 
suivre, quant aux -réformes à demander, et nous conféra les pouvoirs dont; 

nous sommes investis aujourd'hui. Le lendemain, à 11 heures, nous propo

sâmes à nos mandants un projet d'adresse, qui tut unanimement appuré ct 

ISigné.. Nous ne parlerolUl pas de certains incidents qui marquèrent cette 
stance, mais qui sont étrangers il notre but. Le fait pst que nous réunimes 
préE de .wo signatures, que les signataires nous accompagnèrent jusque chez

,""ous, dans un ordre et un calme parfait, qui nous a valu les félicitations 

un81ÛIDes des habilants de Louvllin. La pétition vous fut remise malgré Ip.s 
difficultés que VOllS lites pour l'ar,�pter, et vous T'otes constater dé vOS 

propres yeux l'immense majorité dont nous étions lf's représentants. De nou
"fll1es adMsions vous fW'ent transmiseS dans 1a journée. Il est permis de 

s'tstnnner encore que rien, dans votre circulaire,. ne laisse soupçonner le 

Cb.factère grave et imposant d6' cette manifestation. 

Nous psssons outre sur les mesures que l'Université crut devoll' prendre 
il la -sui.te de notre pt'ULioll. Notre protestation du 2 avril y a répondU et 
r.ous nous permelb'ODs trois obserYations : 

1'" Nous demandons d'Ott vient cette assurance que notre déclaration el 
notre demande ne sont pas l'eXlll'f'ssion libre de ropinion d'une fraction 
notable tles signa!a.itell. NolIS opposons a cetfé Mser'tion unè eontre-liste, 

oUyert.e'"le lendemain, signée par!aitement de sang-froid, et qui compte prèS 
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d,e trois c<1Ill'l signatures. Nous tenon'J cette liste à la diSposition de quiconque 

voudra en pT.mdre connai!'sance. �i on peut (',Qnlester la liberté des opinions, 

c'pst quant aux non-slgnataires qui ne sont pas indépend!Ulfs pour des motifs 

qll'il est inutilt! d'énumérel', ru si nous n'avl)ns PM aujourd'hui autant de 

signatures qlle le 1.... avril, ce!&- tier,t, en premier lieu. au licenciment 

dpe pédtIgogies, licenciment accompagné de certain� menéeS qui ont égaré 

l'opinion ou forcé la main de ceux qui y ont été en buLle; en second lieu. 

à l'intervention de l'auwrUé paternelle mise en jeu par J 'jnexactitude ou 

j'jnsufflsaDr.ft des renseignements donn�.s par la circul1.ire que nous atta

quons; 20 Notre S6C.)nde observation porle sur l'unanimité du sénae acadé
mique dans sa décision. -Nous conte5tons cette unanimité; 30 Enfin. vous 

dites :  vu la situation actuelle du pays; nous répondons à cette insinuation 

qui semble dire que nous voulons troubler l'ordre public, que. si cet ordre 

61't menacé, c'est Il velt e  refus de rùpondre honorablemen' li. nos tentatives 

do conciliatiùn qu'il fau' J'attribuer. Quant à nous. lorIS de la pureté de nos 

intentions, forts de nofrc conscience, nous nous défendrons par la leUre 

suivante, que notUI a adressée l'honorable Bourgmestre de cette ville : 

A Mf'ssieurs les Membres de la Commission des Etudiants, 

ME!lSIEURS, 

J'al reçu ]n lettre que vous m'avez fait l'honneur do m'adresser. et par 
laquelle vous avez cru devoir protester de votre entier dévouement au maintien 

de la t.r:mquillité publique, et de votre respect. pour les Autorités Civiles. 
Je n'ai jamais douté, Messieurs, des bons sentiments qui vous animenl li. 

cet égard, et jaccepte lolontiers l'engagement formel que vous prenez de 

concourir, autant qu'il dépendra de vous, li. assurer le maintien de l'ordre. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de mes sentiments distingués. 

Loul'ain, le Il avril 1MB. 

Le Bourgmestre de la VU18 dB Louvain, 

FER». D'UDEKEM. 

II. 

Abordons mainfenant la s8COD,de question. Prouvons que nous avions le 

droU de réclamer les réformeR que nous avons demandées. 
Et d'abord, nous voulons qu'il soiti bien entendu que si, dans no� Adresse 

du 1er avril, nous avons employé li. propos du Règlement les mots de • �vérité 

excessive .,  c'est que nous voulions ménager l'autorité; aujourd'hui que tout est 
J;lrtsP entre nous e' que vous nous avez fait entendre qu'il n'y a plus d'accom. 

modemenG possible, nous pouvons être plus francs; ce que nous voulons 

eombattre et renverser, c'est l'arbitraire sans contrôle possible qui a présidé 

depuis trop longf.emps aux décisions et aux actes de l'autorité. 

Ceci posé, nous revenons sur les mofs suivants de votre circuiaire : Vous 
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dites que nous exigeons des réformes évidemment subversives de toute 
discipline. au point de vue. des études sérieuses et mi!me de la conduite morale. 
A ceci nous devons une réfutation détaillée. 

Nous nE' ferons pas remarquer ce qu'il y a d'injurieux dans ces mots pour 
lee; autres l'niversités du pays, sur lesquelles nous n'avons pas la prétention 
d' avoir une grande supériorité mor�le, mais nous demanderons ce qu'il 
résulterait, en définitive, d'une partie de nos demandes ? Notre assimilation 
aux Univel'I>ités de l'Etat. 01', qui oserait contebter la sagesse des conditions 
dans lesquelles existent ces Universités ? De plus, quelle est l'origine de leur 
l èglement ? N'est-ce pas la majorité catholique elle-même qui leur Il donné 
naissance, et l'Université de Louvain trouverait-elle que cette IiIlClclliie fiUljo
rité, dont elle faisait partie, a posé des actes subversifs de toute discipline, en 
créant ces règlements? 

Examinons en détail nos réclamations; recherchons cette subversion pe 
toute discipline que vous nous accusez de provoquer. 

Que voulons-nous T 
10 La suppression de l'heure de la rentrée 1 (article 13). 
Quand avez-volis fait observer cet article ? 
2" La levée de la défense d'assister au spectacle. 
QUll.lld n'avez-vous pas toléré cett.e dHense ? Pendant tout l'hiver dernier, 

cinquante ou soi>..ante d'entre nous n'ont-ils pas assisté à chaque représen
tation, sous les yeux de vos appariteurs, au vu et au su de l',ut le JnC'nde '1 

3° Le droit de bOl'tir de chez nous, lorsque nous sommes suspendus des 
cours 1 

C.eUe suspension, ordinairement infligée pour plusieurs mois, quand l'avez
VflUo; surveillée T 

,. La suppressIOn du droit de proroger le temps fixé pour les examens. 
Oil puiSl'riez-vous ce droit de prolonger nos études, quand nous avons les 

caplicités suffibantes pour les abréger ? 
Toutes ces réformes, vous ll's tolérez en fait depuÏ-i 1-1 ans. L'Université en 

est-elle moins prospère ? Y a-t-il là rien qui soit évidemment subversif de 
l'ordre , 

Quant li. ces points, nous ne voulons donc que la consécration en droit de 
ce que vous supportez en réalité depuis la fondation de votre Etablissement. 

Peut-être nous direz-vous : pourquoi cette insistance à voulOir la disparition 
d'nrlicles que vous-mêmes reconnaissez n'être pas appliqués ' Pourquoi la. 

{olf.r arice ne vous sufflt-elle pas T Parce que, et nOlis ne saurions le dire assez 
huut, parce que, gl :tee à cette tolérance, nous nous endormons dans une sécu
ritt" trompeuse, et parce que un jour, pour quelque grief que vous redouteriez 
de punir en lui-même, vous ressuscitez brusquement ces articles qu'on croU 
fombés pn désuétude, et VOlIS nous frappez arbitrairement d'une arme que 
nous croyions hors d'usage. 

Ce que nous voulons, c'est l'abo!lfion de l'arbitraire 1 
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El d 11I1Ieurs, c.)mmclll jushlier cette I.olcrance que vous ne pouvez niel' ? 

La confiauce qu'on Il mise en vous et que vous invoquez, vous ne l'avez jamais 

jusWlée quant aux points dont nous réclamons la radiation comme d'une 

lt'Ure morte. 

Nous nion'i que cette discipline dont vous parlez ait été consacrée par 

qual.orze annees d'expérience; elle n'a jamais �té observée. Le Règlement vous 

a servi d'un côté à leurrer un certain nombre de parpnts par des promesses 

d'austère surveillance qui n'ont jamais été une rpalilfi. De l'autre cOté, il 
faire deH coups d'état contre vos élèves, grâce il une interprétation variable 

au gré de V(ltr� bon plaisir 

Et ne l'oubliez pas, ce que nous venons d'avancer, ('e n'est pas nous seuls, 

ce ne sont pas les signataires dont nous sommes les représentants, ce 

ne sont pas tous nos condisciples disséminés au dehors; la ville entière de 

Louvain , et I.ous ceux qui ne se sont jamais assis sur les bancs de l'Université 

catholique, depuis le jour de son inslallaJion jusqu'aujourd'hui, l'attesteraient 

au besoin avec noUd. Nul, nous en sommes convaincu<;, n'hésiterait il dévoiler 

le Y&ln mensonge d'un règlement illusoire, nul ne refuserait d'apposer- sa 
signature au-dessous de nos noms. 

Résumons-nous. 

Ou ces articles, dont nous voulons la suppression, sont utiles au bon ordre, 

et alors pourquoi ne les avez-vous jamais appliqués d'une manière constante? 

Ou ils y sont inutiles, et alors pourquoi vous refusez-vous si vivement il les 

abolir ? 

Est-ce pour la forme dont nous avons revêtu le principe que nous avons 

posé ? Ce f;Cl'a!( évidemment donner il des termes improvisés une interpré

tation abuc;ive ('t que démentent les conséquences que nous en déduisons. 

Passons aux auLres points de l'adresse. 

Où donc sont ces réformes subversives que vous dnnoncez f Est-ce le droit 

sacré d'être jugés par le Sénat académique, après avnh' Pté ente�du par lui f 
Mais l'arficlp 18 de votre Règlement consacre en tennes formels une partie 

de ce droit. Il est vrai que cet article 18, vous l'avez I.oujours méconnu : vous 

avpz jugé par vous-mêmes, en refusant I.out appel au condamné 1 Vous avez 

fait de l'exception (&TL 19 la règle; il peine existe-t-il quelques cas oil le Sénat 

Ilcadémique ait �té convoqué pour exercer ce droit 1 
Il est encore vrflÏ que nous demandons en plus le drOit de déCpnse; mais 

devant quel tribunal ce JroU a-t-il jamais été dénié à l'accusé '  

I:hist{)ire mOrne de l'an('Îenne Université de LQuvaIn nous appuie. Il y 
e'tisl.ait un C.onseil devant lequel l'étudiant était admis il se just.iller. Cela 

pllraissaU alOI'S de roule �quité. La justice n'est-elle donc pas de tous les 

lPmps'! 

Encore wle fois, regard87-y bien, vous trouverez J'arbitraire. 

Est-ce la réintégration de M\f. Edouard De la Charterie eC Adolphe Demeur 

qui vous t.i >fit au cœur f Mais vous avouez vous-même que leur adresse n'a 



696 i848 Â L'UNn'ERSITÉ DE LOUVAIN 

rien que d'mnocenl'l D'où vient cette obstination dans une excessive 1Iévé
rUé 1 Est-ce à cause de l'unanime sympathie que nous avons témoignée il. nos 
dignes camarlllles ., 

�st-œ la revision de l'arrêt qui & frappé MM. Emile CoUleau e� Meyers 't 
Mais -ceci est simplt'ment un appel : il est permis d'entrevoir encore l'arbi
fraire dans la mesure qui les a' atteints. Nous n'exigeons pas lme réintégra
tion : nous demandons que le Sénat académique, en lequel nous avons pleine 
C(.n6ance, veuille bien examiner s'il n"y a pas lieu il. la prononcer. 

Voilà, Monsieur le Recteur, tout ce que demande l'Adresse qui a motivé 
�otre circulaire; nous ne parlons par des termes respecteux et confiants. 
qui précèdent el suivenl ces demandes. 

Avant de tenuiner, permettez-nous, Monsieur le Recteur, de protester, 
encore une fois, de notre respect, de notre dévouement et de notre reconnais

sance poUl' MM. les professeurs de l'Université. Nous regrettons que la force 
des choses nous prive de leurs savantes leçons, mais nous espérons que, de 
même que nomr n'avons jamais révoqué en doute les sentiments d'in�t 
et d'affection qu'il nous porfen', de même ils croiron' toujours de notre part 
BU plus Vif et au plus profond attachement. 

Et maintenant que la plupart des signataires, qui nous avaient donné 
leur adhésion sont, grâc� il. vous, dispersés loin d'ici. forts de l'applù de ceux 

(lui nous restent, nous donnons avec assurance cette jusWlcation de notre 
œnduite, prolondéJllf!nt convaincus qu'aucun de ceux que voire -circulaire II. 
éloignés de nous, ne viendra nous désavouer. 

Agréez, Monsieur le Recteur, l'assurance de notre profond respect. 

Les MeonbTe. dB la Commission, 
GUSTAVE LAUWERS, PRÉSIDENT. 
D. FRANQUINET, Docteur en droif, VICB-PRÉSIDENT. 
AUGUSTE SIRAUT, SECRtTAIRE. 
LÉON WOCQUIER, Docteur en philosophie et lettres. 
HUBERT BOENS, Docteur en sciences. 

Louvain, le , atnil 1848. 

La plupart des parents auront, à n'en pas douter, obtempéré li 
. l'invitation du 2 avril d'avoir à reprendre chez eux leurs enfants. 

Aussi, est-il probable que, le 4 avril, l'exode des étudiants doit 

avoir commencé, mais les membres de la Commission restèrent 

au poste, comme le montre leur attitude ultérieure. Furent-ils, 
li. leur tour, frappés par le Sénat académique de la peine de l'ex· 

clusion? Le Journal fic Bruxelle$ l'annonce dans son numéro du 

8 avril : 

Si nous snmmes bien informés, les cinq fauteurs princlpaux des manifes-
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tations faites pm' les étudiants de Louvain cesseront dès il. présen&, par suite 

d'une décision du Sénat académique. de faire partie de l'Université. 

Mais une lettre adressée à ce journal par les cinq jeunes gens 
laisse planer un doute sur ce point ( 1 ) .  

Monsieur le Directeur d u  Journal de BruzeUes, 

Vous dites, dans votre numéro du 8 avril, que BOUS avons cessé de faire 

partie de l'Université catholique, par décision du Sénat académique. Nous 

aimons il. croire que, si ce fait avait le moindre fondement, nous qui sommes 

It:S plus intéressés il. le connaître, nous en serions informés les premiers. 

Veuillez, Monsieur le Directeur, insérer ceLte récldUUI.IJOn dans votre l,lus 

prochain numéro. 

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de notre conSidération distinguée. 

Signé : GUSTAVB LAUWERS. Président. 

G. D. FRANQUlNET, Vice-Président. 

HUBERT BOENS, Docteur en sciences. 

LÉON WOCQUlER, Docteur en philosophie. 

AUGUSTE SIRAUT, Secrétaire. 

Toutefois, il est certain que les jeunes gens dont il s�agit ne fai
saient plus à 00 moment partie de l'Université; seulement, c'ét.ait 
- prétendaient-ils - parce qu'ils avaient envoyé leur el démis
sion . au recteur, par lettre du 5 avril. Telle est la thèse que 
nous voyons affirmée dans la lettre du 10 avril, signée par quatre 
d'entre eux et adressée à l'Indépendance belge (2) � 

A Monsieur le Rédacteur en chef de l'Indépendance belge, 

l.ouvain, 10 avril 1� 

Un entremel du Joumal de BruzeUe' reproduit par d'autres journaux et 

annonçant que les cinq fauteurs principaux des manifestations des étudiants 

de Louvain auraient éta exclus de l'Université, par décision du Sénat acadé

mique, nous force il. reprendre la plume, bien qu'il ne soit jamais entré dans 

DOI5 intentions de soulever une polémique, nonobstanl les insinuations du 

Politique il. cet égard. 

Nous n'poussons, en premier lleu, l'épithète de fauteurs don' on nous 

a gratifiéS. Tous ici ont été solidaires des démonstrations faites; si nous nous 

sommes (rouv058-placés à la tête ju mouvement, c'esl par la volonté des 

signataires et comme exécuteurs de leurs décisions. EmportéS par le cours 

(1) Lettre publiée par le lournal de Bruzelles du 10 avril. 

(2) Numéro du 14 avril. 

46 
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rapide des événements, il est urie justice à nous rendre, c'est que noua 

livons modéré l'élan plutot que d'y t'xciter. �1. le HecleUl' lui-même, le jour 

ol' nous lui avons présenté l'adI'f'sse, Il mllnilesté des mquietudes quanll 

au maintien dp. l'ol'dI'f' et nQUS a conjurés d'y aider <le tout notre pouvoir; 
noUl! nous y sommes engagés et nous n'avons pllS failli il notre engagement. 

D'ailleurs, nous If' repct<ms, il y Il solidarité complète Jans les fuits poséS; 

nolUl frapper, c'est frap}l6r tolUl ceux qlle nous reprt.sentons. 

Un mot sur le dron qui nous l'st contestE' de demaw.it'r des réformes aux 

règlements de l'Université. 

Nous di:;tinguons dans celles-ci trolS choses : renseignemenL, la religion 

et l'autorité. Nulle part nous n'avons aUaqué renseignement ; loin de là, 

r,ouc; avons proclamé son excellence hautement et, en toutes occasions, 

nous n·uv(.ns ces3é <te rendre hommage Il la science t'I au caractère de nos 

professeurs; nous n'avons pas touchë en quoi que ce soit à la religion. Or, 

dans notre conviction, la puissance de l'Université de Louvain repose sur 

la force de son enseignement religieux et non- sur les mesures de poilee 
arhilrai[('s dont nous avons demandé la radiation. Quant au dernier point, 

il l'autorité, nous pourrions établtr Cd fait que le règlemenl est un contrat 

qnl lie é�alem{'nt ll's deuy parties; celui qui l'impose doit l'observer comme 

celui qui y est soumis; du moment que l'un des deux le viole, l'autre a le 

droit de sc plaindl'e. MIlUI HOUS accorderons volontiers q'Je l'Université, insU· 
tution libre, a le droit de soumettre ceux qui veulent bien la fréquenter Il 
toule discipline qu'elle juge convenable; aussi, jusqu'à ce jour, n'avions-nolUl 

pas élevé de rédC!.Dlaüons. Mais du momen' où M. le Recteur dit il M. LaIr 
wers : • Si les étudiants désirenl quelques réformes, qu'ils les indiquenl • ; 
du moment où ceci, dU confidentiellement, a été reconnu dU devant nolUl, 

membres de la CommlSSi"II , nous devons y trouver une consécration suffi· 

sante de notre droit de présenter des observations sur le règlement Si l'on 

ne nolUl accordai\. pas ce que nous demandions, nous devions nolUl ret.irerô 

c'p.s� ce que noua avons flllt; la protestation du 2 avril n'est rien autre chose 

qu'une dérniSbion conditionnelle. Mais non contents de ce( acte, nous crQmes, 

lorsque nous ellmes connnissance du reflUl absolu de l'Université, devoir 

remettre cette �émit'sion plus explicitement. Le 5 avnl, nous adressâmes • 
M. le Recteur la lettre SUivante : 

M(onsl�ur Je Recteur, 

Il ré..ulte, il toute �vjdence, des actes auxquels nous avons donné notre 

adhésion depuis quelques JOurs que nous ne pouvons conserver notre qualifé 

d'éluduUlt de l'UniVct'llté cathohque de Louvain, que dans l'hypothèse oil 

l'Université accéderait aux demandes que nous avons eu l'honneur de lui 

faiJ'e, 

SI donc vous avez l'intenllon de persister dans votre refus, nous vous 
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prions de nous considé-er, dès aujourd'hui, comme démissionnaires, l'hon

neur bien compris n'admettant aucune capitulation. 

Agrloez, l't('. 

Cette tléclal Rtlon formelle reçut aussitôt toute la publicité possible et, dès 

le soir du 5 avril, nul n'en Ignorait. 

Vous dE'Vez comprendre maintenant, Monsieur le Rédacteur, notre SUipUse 

en llS8llt l'eIltrefilet en question. Le Sénat acad�mique .n'a éVidemment plus 

1\11('un pouvoir sur nous et nous ne comprendrions pas uns décision, que du 

l este MUS ne COnn81bSOnS pas officiellement, et donC il nous f-S' encore 

permis dE' douter; car, encore une fois, les convenances exigeaient que nous 

en fussiolls mformes les premiers. 

Ainsi. nous ne devons pas êlre frappéS plutôt que nos mandants; en second 

}jf'U, MUS np pouvons pl.Js l'être par l'autorité acadélllique. 

Et pour touL dll"e, ce renvoi eXistAI-Il, quel Berlut son but 1 D'épou\alller 

par un pxemple ? Nous croJron- que le mo) en Beralt fort mal chouli. De nous 

iQIprimer une tache déshonorante ? Nous déclarons que nous ne la consl

dérenons pas ('.(lmme une flétrissure. notre cause n'en &erait pas moins juste 

E'I bonne. lIious voulons la mort de l'arbitraire; un acte illégal de plus 

lIufOrait-ll pour nous donner tort 'l Non, mille fOlS non 1 
Si la presse n'a,·aU pos propagé le bruit de notre exclusion, nous ne 

l'aunons pas rel'3Vée. Obligés de le faire aujourd'hui, nous attendons Ge 

votre 1mpartiaiJté, Monsieur le Rédacteur, l'insertion de cette dernière réel,. 

maUon de notre p&"t dans les colonnes de votre es\.iml\ble journal. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de notre parfaite consldéraUon 

Signé : GUST. LAUWERS. 
Lto.., WOCQUIER 
G. D" FRA �QUlNET. 
HI1BERT BOENS 

Du côté des parents, il est probable que l'autorité académique 

eut bien vite gain de cause_ Du côté des étudiants, l'unammtté 

n'é\ait pas avec les . fauteurs •. Voici 1 écho de l'autre moche que 
nous donnent les lettres d'un père de famille et de quelques ê�u· 

diants, lettres publiées, la première par le Journal de Bruxelles 
du 9 avril 1848, la seconde, par l'Echo de Louvain de la même 
dat� : 

Le 5 avril 1818. 
\lonsieur Je Recteur, 

Fn 0 a qJolJ1é de parent d"éli've et de souscnpteur pour le 80 dien de 
l'Umversllé catholique, Je VIens protester contre fi exigences el les protesta
tions d'un cerltùn nombre de vos étudiants. 
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J� sais raile la part de l'effervescence d'un momp,nt. Quand tout s'émeu� 

{!t se bouleverse autour de nous, la jeunesse dévie facilement de la ligne 
de forare et je comprends qu'il faille trait.er jusqu'à ses écarts, avec une cel'
titi ne indulgence. Votre Sénat acaMmique saura \t'nir compte de rette situa
tion, mais Il n'en reste pas moins vrai que les exigences d� jeunes gens 
confiés à vos S(;ins ne peuvent être accueillies ni tol{>r�s : elles !!Ont tyran
niques et me révoltent d'autant plus que je suis ami passionné de toute 
liberté - même des libertés les plus avancées - en un mot, de toutes celles 
qui sont compatibles avec l'ordre public et les droits acquis. 

Mais 51 je veux toutes les l1bertés, je mets en première ligne la liberté de 

famille eL III liberté d'association, sans lesquelles il n'est poïru de liberté 
individuelle et par conséquent aucune liberté véritable. 

n réSulte de ces principes que je ne- puis reconnaître à person'le le droit 
d'exiger le moinl!re cbangement aux règles établies pour l'Université de 
L<>uvain. Ce droit n'appartient qu'au pouvoir auquel l'Université est confiée 
et aux personnes qui ont contribué à son établissement. 

Je (:onçois que les parents qui placent leurs enfants à Louvain soient écoutés 
lorsqu'ils ont à réclamer contre des inconvénients réels ou à proposer des 
améliorations légitimes; mais cette convenance même n'est pas un droit. • 

-Quant aux élèves qui se trouvent à Louvain par la volonté, de leurs parents, 
ils ne peuvlmt réagir violemment contre la di<wipline d'un établissement 
privé et libre, sans attenter à la fois à la prospérité et à la liberté d'autrui. 
Si l'Université de Leuvain était un établissement national, tout Belge aurait 
le droit de critiquer ses règlements et d'y provoquer, par tous les moyens 
légaux, des changements �t des mortifications. !\fais on ne saurait assez le 
répéter : il s'agit d'un étabh&sement privé qui a, pour le diriger, ses propri� 
taires et ses j)rotecteurs. Les- parents mêmes des élèves n'y ont que la 
faculté de simple représentation. Il ne leur appartient pas plus d'exiger un 
changement aux statuts de l'Université catholique qu'il n'appartient à d'autres 
parents d'im}Xlser des lois à l'Université libre de -Bruxelles; et si le droit 
dps familles est nul ROUS ce rapport, où découvrir celui de leurs enfants ? 

Si les parents croyaient utile de faire des représentations et qu'ils fussenf 
repoussés, rien ne les oblIgeait à laisser leurs fils à Louvain. La Belgique 
possède a..�l; d'autres universités pour que cbacun puisc;e placer ses en{ants 
&'lon ses upinions et ses convenances, et pour qu'il reste évident que toute 
ehlgence imposée à; lm établissement privé et libre serait tyrannfque, absurde 
el sans motifs. 

J'ose je dire, sans crainte d'être Mmenti par les hommes d'ordre, et par 
conséquent par l'immense majorité du pays, une manifestation comme celle 
qui vient d'avoir heu à Louvain est, au point de vue de la liberté, inqualifiable 
et malbeureuse. , 

Je déclare pour ma part que je ne permettrai à mes enfants de retourner 
à l'Universl� que lorsque tout sera rentré dans l'ordre et à la condilion 
expresse que ChBCun se soumette il la discipline établie. 
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Je vous prie, Monsieur le Recteur, de donner à ma leUre aulant de publicité 
qu'il en a été donné aux manifestations illégales d'un 'certain nombre l1e 
VO" étud,antR. Je ne doute nullement que les parents qui aiment nos liberPs 
'et qui ont le courage de les défendre n'en fassent autant et. I}e contribuent 
de cette manière à maintenir des principes qui constituent la base de notre 
nationalité. 

Recevez. etc. 
,Signé E. G. Baron COPPENS. 

Voici maintenant la lettre de- quelques étudiants adressée à. 
l'Echo de Louvain et publiée par ce journal le 9 avril : 

Louvain, 7 avril 18-18. 

Monsieur le Rédacteur Ile l'Echo te Lout1ain. 

PIil' les termes de radr!:SSe lIu 1er avril à M. le Recteur de l'Universi')) 
catholique. les étUiliants sIgnataires ont déclaré formellE'ment qu'en deman
c:!snt des réforme.;; Jans �e règlemE'nt. aucune pensée host,ile à l'Université 
n'entrait dans leur esprit, qu'au contraire, ils n'en voulaient que le bien et. 
la pl'ospo'.rité. . 

1.8. cIrculaire envoyéf> par la commission comme telle aux parents des 
étudiants est empl'einte d un caractère évidemment hœtile il l'Université (1)_ 

En conséquE'nce, MOllloieur le Rédacteur, nous venons protester hautement 
contre cet w:te de la commic;sion. et comme il a reru d� la publicité, nous 
croyons, pour en repousser la responsabilité, devoir donner à. notre protesta
tion le même caractère; mtJmement convaincus d'ailleUN que, si les étudiants 
n'avaient pas quitlk LOUVli!l, le plus grand nombre, fidèles aux sentIments 
ex primés dans r adresse, auraient adhéré à la protestation. 

Veuillez, MonsiE'ur le Rédacteur, insérer la. présente dans votre prochain 
numéro. 

Agréez, Monsieur. l'assurlUlce de notre parfaite consi,1ération. 

Signé : CÉLESTIN GRAVEZ, élU/liant en médecine 
LUCIEN CONSTANT, étudiant en droit. 
F. BRIBOSIA, étudiant en médecine. 

Il faut croire que les « insurgés .. ne déposèrent pas les armes 
aussi vite qu'on aurait pu le souhaiter pour la bonne discipline 
académique. Un journal catholique de Bruxelles, Le Politiqut, 
eonsacre il ces événements un article où et la conduite des étu� 

1) Il s'agit ici de la lettre du " avril au Recteur, envoyée en plaquette a� 
parents. V. ci-dessus, p. -691. 
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diants est envisagée au point de vue du droit et de la légitimité ». 

L'article fut reproduit le dimanche Q avril par un journal local 

du même bord, L'Echo de Louvain : 

Comme nous nous y attendions, les étudiants de Louvain persistent. Il., 
wu lent régénél'Cl' l'Université de Louvain, parce que son ellistence ne leu: 

StmMe possible qu'à ce prix. Ils ajoutent qu'ils prennl'nt l'eng�gement sur 
l'honneur de ne pllJS aCcPpter l'enseignement de l'Univer"ité catholique avant 

d'avoir obtenu satisfaction pleine et entière. 
Nous pourrions bien demander aux jeunes insurgés pow'quoi lis tiennent 

1. 11'Cevoir des l�ns de l'Université catholique. Si ses allures sont d'un 

autre âge, si elle a besoin d'être régénérée, que ne l'abandonnent-ils et que 
Il'' vont-ils demander des le.ç�>ns aux .universités de Gand, de Liege ou de 

Bruxelles ? 
Quoi, le "atholicisme c'est le principe d'autorité, et vous protestez 1 Votre 

f'l (>c:ence Il Louvain , c'est la soumission li. l'Eglise et vous vous insurgez contre 
ellp ! Est ce que l'UniversIté de Louvain vous a appelés ., Est-ce qu'elle vous 

contraint! Elle vous accepte. Si les leçons de l'Université catholique vous 
déplaisent, vous répugnent, allez-vous-en. Mais de quel drolL lui Imposez-vous 
' 0" exigences ? 

Ou "ou'\' /'>Ips dt'" jelllles g{'ns ou vous êtes des hommes. Dau3 le premier 
('as, c'est avec V06 parents que vous devez diseut('r les doctrmes de l'Univer

sité de Louvam; c'est Il eux que vous devez exposer vos répugnances. Dalli! 
le St'COnd cas, vous n'avez il prendre conseil que 'le vous-mêmes. 

\fais dans l'un cnmme dans l'autre, vous devez vous soumettre Il la diS<'l
pline de l'l lniversité de Louvain. 

Les profes...euJ'S dP l'Université sont vos maitres, ou ils vous sont étrangers; 

il,> ne sont en auc.m cas vos subordonnés, 
Oil donc puiBl'z-vous le aroit de débattre les conditions de l'enseignement 

q'J'ils con"entent ta vous donner, mais qu'ils ne VOlIS doivent 1)as 1 
Qlle dirait-on de séminaristes qui assisteraient aux leçons que M. Verhaegen 

ou \1. Ahrens donnent il Bruxelles et qui exigeraient qu'aV6Ilt d e  commencer 
l� profrsseur ru le signe oe la croix ou fit la pril're ? 

Nous le dlson,> avec un profond sentiment de regret, l'incl:lent qui nous 

<JI'ClIpe est une violente attaque li. la hberté de l'enseignement; c'est la tyrannie 
d'en-bas, la plus haISRable de toutes les tyranmes. 

C'est au nom de la liberté de l'enseignement, au nom de l'ordre qui règne 
dftns les esprits en Belgique, que nous protestons oontre une manifeslaUon 
aurchique qui compromet le son des études et trouble dans leurs travau."t 
� Jeunes gens, l'espoIr du pays. Ce qui se passe il Louvain offrirait li. la Jeu
nesse belge un déplorable e"temple, si le blâme de fous n'accueillait pas une 
démarche que l'inexpt<rlenre de leurs auteurs ric atténue peut-être. mais 
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qui deviendrait anarchique-e& aUentatoire il une de nos libertés les plus pré

cIeuses, si les auteurs persistent dans leurs folles · prétentions. 

En même temps, le libéral lournal d� Louvain, envisageant les 
événements à son point de vue, affirme que la crise s'est considé
rablement aggravée et qu'à ce moment, la rupture était complète 
entre étudiants et. autorité académique. Il prêche à celle-ci de 
renoncer à l'arbitraire qui froisse surtout la conscience de la jeu
nesse. 

Nombreux sont les journaux qui racontent les faits de Louvain. 
Ceux-ci pouvaient-ils laisser indifférente la jeunesse estudiantine 
des autres Universités? Pour Liége; nous l'ignorons, mais nous en 
doutons fort. Les étudiants de Gand avaient fait insérer dans 
le MessageT une leUre par laquelle ils félicitaient leurs condisci
ples louvanistes d'avoir fait chorus avec ceux de Paris, de Vienne 
et de Berlin ( 1 ) .  A Bruxelles, nos étudiants se réunirent pour 
envoyer à leurs frères de Louvain une adresse- qui fut apportée 
par une délégation, le " avril . En voici le texte (2) : 

FRimES, 

Nous applaudISSOns aux décisions prises dans votre dernière déhbéraUon; 

votre adres&! aux é�udianta allemands, votre renne et digne attitude dans I� 
circonstances qui l'qn' SUIvie nous on' rendus plus que Jamais f1ere de nous 
compter au nombre de vos amis. 

Depuis longtemps, nous savons que les mota de liberié eC d'lndépendanlJ8 

avatell' de l'kilo parmi VOUII. Aussi aUendJOns-nous impatlemmenl l'0CC&8ton 
de vous e�pnmer toute notre Joie de cette communauté de senUments eC de 

pensées. 
Honneur il \ous ! Les premiers, "ous avez proteslé pubhquemenl de vos 

sympathl'!8 et de votre atJmlration pour la jeunesse uDlversUalre allemande. 

Votre entOOuslasme pour cette brave jeunesse qui a si val1lammclI& corn

batfu pour la cause du progrès, nous le partageons avec d�llre. 
Lea êvénfomenta merveilleux qui viennen' d'étonner le monde on' pl'OuW l 

foute p1dence qtl@ les êludianls de tous 15 pays d'Europe IOnl frères de 

creur el d'Ame, qu'fls D'on' qu'un aenUmenf, celui de 1& fralernilé, une patne. 
ceUe de la liberté. 

ruillM noD'e vn. eC sfneêre adbMlDn WWI eot.OUr&ger dans Jee nobles 

1 Vcir l'artir1e "- rlrcU ü lAuNia  da. 11 amI. cHé 'tt/rc. p, ?OS. 
/!) IDIIf'Jttd k � d1r t uriI 1811.. 
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sentiments d'indépendance que ' vous avez professés -avec tant de calme et 
de cow·age. 

Salut., FreI'eS. 

A la date du 16 avril, il semble que les fameux CQurs professés 
par des étudiants étaient encore donnés; cela résulte du moins 
d'un avis de la • Commission des étudiants » - que nous con
naissons déjà - avis reproduit dans les journaux de Bruxelles ( 1 ) .  
D'autre part, le nombre des élèves de Louva-in encore présents 
était descendu de 600 environ, chiffre d'inscriptions de l'année, 
à 150 à peu près (2) , tous les autres ayant été rappelés dans leurs 
foyers. 

Si les journaux bien pensants s'occupent encore de l'affaire, 
c'est pour affirmer les droits de l'autorité académique et pour 
rappeler aux jeuneS'gens combien paternellement leur étaient 
appliquées les dispositions réglementaires dont ils se plaignent 
et qu'ils taxent d'arbitraires. 

Le Politique finit son article par les remarques suivantes : 

Les étudiants de Louvain se targuent de n'avoir pas compromis l'ordre 
public. C'est là un. mince mérite et ce n'est pas le moment d'être fiers parce 

qu'on n'a pas enfreint la loi pénale. 
Le mal qui a été fait est granà; il n'est pas irréparable. Qu'on cesse œ 

àébat sans issue; qu'on abandonne ces allures d'émeutJers qui ressemblent 
trop aux réclamations des garçons de café de Paris qui demanden\ que les 

établissements publiCS se ferment plus tot le soir et s'ouvrent plus tard le 

matin. Que les élèves de Louvain réclament près des parents dont ils relèvenL; 
qu'ils obtlennent d'être envoyés Il Bruxelles, à Liége ou Il Gand. Qu'ils sachent 
(lUe leur 1Ïroit est de n'aller point Il Louvain, mais non point d'y -org8IlÏS"...r 
l'enseignement. comme Jls l'entendenl (3). 

Dans un article de fond signé J. L., l'Echo de Louvain du 
16 avril solidarise la cause des étudiants avec celle que défen
daient oorlains journaux libéraux, tels que le Messager de Gand 

et le Libéral liégeois • qui cherchaient à déchafner sur la Belgique 
la tempête révolutionnaire et qui étaient pleins de dithyrambes 

(1) Article liu PolitiqUtl reproduit par l'Echo de Louvain du 16 avril 1818. 
�o contradiction avec la RevUtl cathoUqUtl, article cité Infra. p. 706. 

2) Même SOurce. 
(3) Arlicle reproduit par l'Echo de Louvain du 16 avril 1!U8. 

1 
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sur les exploits du communisme français », ce quit. paraît-il, 
avait excité une réprobation générale, se traduisant en désabon
nements. L'auteur de l'article intitulé : Le Courrier de BruxeUes 
continue � 

Je le die; avec un vif chagrin, les- élèves de votre Université &e sont joints 

aux brouillons d'outre-frontière et à quelques écrivailleurs faméliques du 

dedans pour faire ombre a ce tableau consolant. Je ne songe pas le moins 

dll monde à lco; accuser de complicité avec les bandes de Risquons-Tout, ni 

avre les Pindares enragés de la presse démagogique, l'accusation serait 

injuste; mais en définitive, ils ont favoria& la politique tapageuse de ces 

honnêtes citoyens. Voyez comme les ennemis jurés de la nationalité belge 

et de nos Institutions constitutionnelles applaudissent à l'émeute de Louvain 1 
L.' !tleuager Ct\licite vos étudiants de leur libéralisme progressif et du coup 

mortel qu'ils viennent de porter aux despotes cléricauxl Chacun saU ce que 

C6'3 mots signülent dans les colonnes de l'ex-feuille orangiste, aujourd'hui 

coiffée du bonnet rouge jusque par-dessus les yeux. Le bonnet rouge les rerod 

aveugles. Quelques élèves de l'Ul,Ùversité de Gand, les mêmes qui ont exclu 

de leur société Ips membres de St-Vincent de Paul, Conf insérer dans le Mes
sager uœ lettre par laquelle ils louent les élèves de L ouvain d'avoir imité 

les laits et gestes dp.s écoliers de Paris, de Vienne et. de Berlin. Il me semble 

qua de pareils compliments devraient être reçus comme des insultes par des 

jeunes gens qui ne veulent pas rompre tout à fait avec la religion, avec le 

patTiottsme, avec le bon sens, avec le respect dd à leur fnmille 

Comment'l Nos pauvres des Flandres, manquant. à la (ois de lumière, de 

pain et de vêtements, comprennent que l'émeute est aujourd'hui un crime 

de lèse-na1.ion i DB dévorent leur chagrin et attendent patiemment des temps 

meilleurs r A peine se plaignent-ils encore 1 Toutes nos classes ouvrières � 
tiennen� tranquilles, bien que le travail manque généralement. La bourgeoIsie 

supporte la l':I'ise avec dévouemenl Chacun fait des sacrifices afin que la Bel
gique soit respectét' en Europe et l'élite de la Jeunesse belge, des œntaines 

riP jeunes gens instruiCs qui on& toutes sortes de raisons de donner l'exemple 

à leurs compaWiotes. profitent du malheur publie pour- s'émeuter brutalemenC 

contre lellJ'9 professeurs, pour compliquer de leurs griefs d'écoliers tant de 

problèmes sociaux hérissés de difficultés terribles. Vraiment, cetfe conduite 
ro'indlgne et; m'humilie 1 Quand même les élèves de Louvain auralen\ raison 

au fond (hypothèse que l'examen du débat ne me penne' pas d'admettre), 

enr.ore auraienf..ils dQ par patriotisme, par décence, ajourner leurs plninfes 

il une auJre époque, afin de ne pas encourir le reproche d'avoir semlement 

et étourdiemeot suivi les traces de quelques écoliers paresseux de Paris el 

de Vienne. En temps normal, Us eussent pu être écoutés ; on ed, pris leurs 
rt'elamations au SI'o.rieux; aujourd'hui, Ils ne sonl que des plagiaires qui fone 
hausser les épaules aUlt g� sensés. Ils rougiront un jour d'avoir méConnu 
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leur devoir à ce point et de s'être placés, sous le rapport de 10. sagesse et 

du patriotisme, fort au-dessous de nos ouvriers illettrés. 
(Signé) J. L. 

La Revue catholique considère également les incidents de Lou
vain comme un simple contrecoup des grands événements du 
moment. C'est ce qui ressort aussi de la lettre de l'étudiant de la 
Charlerie au Journal de Louvain, publiée le 23 avril, lettre �ont 
le ton nous montre qu'il y avait bien un peu de 48 dans tout cela ; 

Mon:;,ieur le Rédacteur, 

Nous vous prions instamment de vouloir bien inSérer dans votre estimable 
journal la réponse suivante aux insinuations fausses présen\ées par la Revue 
catholique sur notre exclusion de l'Université et sur les faits qui l'ont amenée. 

L'auteur de l'article de cette Revue laisse charitablement entendre que 
des meneurs auraient profité, pour soulever les étudiants, de l'effervescence 

produite par la nouvelle des événements politiques de l'Allemagne. Cette 

espèce d'effervescence avait avant tout, nous le déclarons, un cal'act.ère paci

fique. Ne doifron pas laisser aux tremb1eurs seuls le soin de prétendre qu'il 

y a, dans ces manifestations qu'on proposait, des germes de discorde et que 

1lOUS devons pou�r la neutralité jusqu'au mutisme le plus absolu ? Un 
oppel d'union ,et de fraternité ne peut, dans toute circonstance, que tendre 
à calmer la sédition quand elle existe ou la prévenir si on craint qu'elle 

n'éclate. On doit encourager les relations amies qui s'établissent entre delLx 

jt>unesses de nationalités différentes; les résultats politiques ne peuven' en 

être que très avantageux pour l'avenir. 

En empêchant, tians les entendre, les rédacteurs de l'adresse de poursuivre 

Je projet déjà mis en avant, l'Université a été arbitraire ; de plus, elle s'est 

mise en contradiction avec elle-même (1). L'étudiant qui a osé passer par· 

dessus cette dHense n'a prouvé qu'une chose : c'est qu'un acte injuste était 
incapable de l'épouvanter e. de l'arrêter. 

Quant à l'exclusion qu'on a niée depuis, nous tenons, mon ami (2) et moi, à 
déclarer qu'après notre en�e avec M. le Vice-Recf.eur, ses paroles, que 

nous répéf.erions au besoin, ne noua avaient laissé aucun 4.ouf.e à cet égard 
e� exprimaient trop bien une exclusion formelle. Notre infelligence n'ayanl 
jamais été raçonnêe au système des dfsfinguo. Ii � langage enwrtillé qui 
laisse une eertaine indécision, noue nous sommes dit de suite, d'après noire 
gros bon sent; � • C'en esl fait. il n'y a pas de milieu, nous voilà. bel el bien 

(1) Allusion Il l'adresse il M. de Montalembert., quatre ans .auparavan'
(2) Adolphe Demeur. 
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lTIi<: il la porte ! • Aurait-on l'intention de nous reprocher de n'avoir pas 

songé à ce vers de Molière : 

Il est ayec le ciel des accommodements? 

Dalls cette situation, nous avons rpfléchi il l'Impression IâcheuStl qUi allait 

résulter pour notre avenir d'une exclusion, contre laqllellp Il est difficile il 
un élève de présenter des justifications, qu'on est toujours tenté de repousser, 

attendu q'le la raison du plus fort est souvent la meilleure. DIlJlS i'initiative 

quo noUl; avons prise, nous avons cherché il pallier ce� eUet nuisible pour 

nous, en demandant il nos anciens condisciples de se prononcer sur la 

justice ou l'injustice de l'acte. qui nous a frappés. Nous demandons il tout 

homme de cœur et pnr conséquent il. tous les professeurs eux-mêmes si, sous 
le coup d'une destitution injuste, pendant leur carrière d'étudiant, Ils n'eussent 

pas cherché comme nous l'avons fait, dans 1'assenUmem eL la sympathie 

de leurs condisciples, une ample compensation il. une tache maintenant lavée. 

J.es jours qui ont suivi les sérénades dont ils ont bien voulu nous honorer, 

c� n'était plus seulement de la reconnaissance, mais aussi un sentiment 

d'admiraLion que nous éprouvions pour les étudiants de Louyain, pour ."'8S 
he·mmes dp cœur qui ont juré l'abolition de l'arbitraire et qui pùUl'Suivront 

leur tentative il cet rgard sans sortir du ca1me et de la modération qu'ils 

out montrés jusqu'à cette heure. 

L'urticle de la Revue catholique, en nous forçant à rectifipr certains faits, 

nous a fourni l'occasion d'expliquer nettement et de justifier notre conduite 

lillX yeux de tous. 

Nous sommes heureux de pouvoir le répéter : nous protestons hautement 

des sentimel'ts de l'Il"pect Ilt de profonde gratitude que nous ne cessons de 

res..c;entir pour tous nos professeurs, dont nous nous plaisons il reconnalfre 

hl. science et le·nohle caractère; ce que nous avons bravé, c'est une autorité 

8\'bitraire condamnant sans entendre, flétrissant aujoll1'd"hui ce qu'elle encou

T8g('ait hier; c'est ce système inique que notre époque condamne el qui Il 
reçu, quoi qu'on en dise, un coup mortel. 

Agr(oez, Momsieur le Rédacfeur, l'assurance de ma considération très dis
tinguée. 

Louvain, le 21 avril 1848. 

ED. DE LA CHAHLERIE, 

Etudiant en Droit. 

Nous devons attendre jusqu'à la fin d'avril , c'est-à-dire jus
qu'aux fêtes de Pâques (1) , pour trouver que tout était rentré à 

""l'Université de Louvain dans l'ordre accoutumé. Une nouvelle 

�1) u dimanche rte Pàque� tombait le 23 avril 1848. 

• 
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circulaire du Sénat. académique aux parents des élèves nous le 

dit en ces termes : 

• Louvain, 26 I1\Til 1�. 

Des manifestations qui vous sont connues ont troublé, à l'Université catho
lique de Louvain. le cours régulier des études. 

Elles ont donné lieu. de la part de quelques étudiants, li. des publications 

sur lesquelll's l'autonté lI.Cadémique a dO gardl'r le silence pour deux motifs 

également légitimes. 
Çetl.e -autorité a compris d'abord que le jour où une correspondance de 

pouvoir li pouvoir s'établirait entre elle et une fraction quelconque du corps 
des étudiants, serait le jour de son abdication et de sa ruine. 

Elle a jlenRé ensuite qu'il ne lui appartient en aUClme manière de traiter 
aT� les jeunes gens sur l'oX:êcution d'un mandat qui lui est confié pal' leurs 
familles. 

L'Universit& doit se tenir et se tiendra constamment à la hauteur de 
l'autorité paternelle qui lui est déléguée sur chacun de 'Ses élèves. 

-Elle serait coupable devant les familles et devant le pays si elle permettait 
hUX éLudiants de briser cette autorité entre ses mains. 

C'est pourquoi 114ms avons pensé qu'une correspondance sur les événements 
qui viennl'nt de s'accomplir n'était possible que de nous aux familles, du 

mandataire responsable IJ.n mandant réel. 
Des étudi'lnts méconnai&ant leur position vis-à-vis de nous nous deman

on;ent oompte d'une tutelle dont ils sont l'objet et que nous exerçons au nom 

de leurs parents. 
Nous

. 
ne d�vionl' point, nous ne pouvions pas répondre à leur demandé, 

ni entrer eI\ discussion avec eux. 

Par la circulaire du 2 avril, vous avez été informé, M • .  � • • •  que lè Sénat 

académique, tenant compte des circonstances, avait avancé de quelques jours 
l'époque ordinaire des vacances. Cette mesure a produit le merneur effet ; 

J'resque tous les élèves son� immédiatement rentrés dans leur famille. 
Aujourd'hui, il ne reste guère iL Louvain que les jeunes gens qui se p� 

r arent à p8S8el.' leur examen pendant la session actuelle du jury et dont la 

conduite, loin de nous inquiéter. nous rassure et nous console. Tout fai� 
prévoir qu'à la reprise des cours, les désordres du mois d'avril ne seron' 
plus qu'un SOuvenir amer dans le passé. mais utile pour l'avenir. Les étu
di8nts qui cnl pris à ces désordres la part la plus active et la plus blAmable 
cnf ceSllé d'appartenir A l'Université. 

Au resw., nous aimons li lé répéter,la plupari des signals.ires de la pétition 
du 1" avril onl été moins coupables d'une insubordmation réfléchie que 

v:cUmes d'un entrainement passager. Un nombre marquant d'entre eux 

Il déjà effacé sa faute. 
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Les autres seront ",aités avec d'autant plus d'indulgence que leur �olonté 
sern meilleure et leur retour plus sincère. 

L'UniVPl'Sité est en droit d'exiger de tous une soumission absolue à la 
dISCipline étltblie. Le corps 8Cadéiniqu� renonce d'avance Cl compter parmi 
se<> élèves cnux: qui se refu.CJaien\ à accepter les conditions morales et reli
gieuses de son enseignement. fi continuera A justifier la confiance des 
f3IJJilles caiholiqlles, tout en marchant franchement dans la voie des amélio
rations qne les besoins moraux et scientifiques de la jeunesse peuvent 

-rrelamer. 
La reprise des cours aura lieu le mardi 16 mai. 

Au nom du Sénat académfque 

te Recteur de l'Université, 
P. F. X. DE RAM. 

Le Secrétaire, 
BAGUET. 

Les circulaires adressées aux parents des signataires de la péti
tion du 1- avril, qui n'avaient pas retiré leur signature, portent 
le post-scriptum suivant; : 

M�I votre fils étant au nombre des signataires de la pétition, nous 
vous prions de nous faire connaître, avant son retour à Louvain, s'il entend 
se conformer au règlement. Cette déclaration am nécessaire pour que nous 
puissions continuer à le considérer comme élève de l'Université. 

C'est donc le mardi 16 mai, quinze jours plus tard que la date 
fixée au programme, après un mois et demi de vacances, que les 
cours furent repris. Tout se passa-t-il dans l'ordre le plus parfait, 
comme se borne à l'affirmer l'Echo de Louvain du 21 mai ? 

Non, s'il faut en croire le Journal de Louvain du 28. 

Nous lisons dans l'Echo de Louvain de dimanche c.lemier : « Dès mardi 16, 

les cours ont été repris. Les étudiants se sont montrés aussi zélés et aussi 
eX8cts que jamais. Les moments orageux étaienl passés; la réflexion avai� 
prodwt son �ffet salutaire . 

• Les événements d'avrU sonl sans dome regrettables au fond; mais ils 
ont un cOté quI, selon nous, ne laisseTa poin' de servir puissammen t " Uni
versiM catholique d les fntér�ts de notre ville. I! 

De son côté. le Journal deI Petites AI/fcM' contien' Il ce sujet les lignes 
suivanf.es : 

« Nous avons à apprendre avec satisfaction Il nos lecteurs que presque 
Wu! lu étudiants de " Unit'eTsfU son' revenus pour 1f reprendre IeUTS étude. 
comme d'habitu!le • ..  
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Pour notre part, nous vOudrions aussi pouvoir apÎJrendre il nos lecteurs 

la même bonne nouV(']]e, mais IlOUS ne- pouvons noulj résigner à trompa 

nos concitoyens en les laissant plus longtemps endormis danS une fausse 

sécurité. Nuus n"on.� pris des renseignements il. de bonnes sources et nous 

l/Ouvons affirmer que près de cent jeunes gens ne sont plus reveuus et que 

parmi ceux qui sont revenus à Louvain, plusieurs se bornent à des études. 

privées et ne mettent pas les pieds aux cours; on nous a mêm"è 8S3uré que

plu", de vingt élèves de la faculté de médecine sont déjà in&crits à Bruxelles. 

Nous n'avons du reste qu'à voir nos rues, nos places publiques, nos cafés 

et nos sociétés pour nous convaincre qu'une partie de cette jeunesse brillante 

qui en faisait toute l'animetion n'est pas revenue dans nos murs. 

Après cela, ,"oyez, lect<>urs, comment l'autorité académique a servi ses 

intérêts et les vôtres 1 
Que tous ceux donc d'entre nos concitoyens qui sont en position d'exercer 

quelque influence sur les dépositaires de l'autorité académique s'empressent 

de l'eXel'CPF dans des vues de conciliation. Si nous nous permettons de faire 

cet appel à. nos concitoyens, c'est qu'il circule divers bruits qui, s'ils étaien� 

vrais, permettraient de croire que les démarches que nous les engageons 

il faire pourraient être couronnées de succès. Il serait question, d'après ces 
t>mits, du n>mplacement de M. le Vice-Recteur De Cock pal' M. David ou 
M. Hallard et de modiflcabon'l qui seraient apport.ées, pour le mois d'octobre 

prochain, nu r?lglement existant 

S'il doit en être ainsi, pourquoi ne pas immédiatement prendre ces mesures 

nu lieu d'attendre qu'il !'(lit peut-être trop tard T 

L'article qui précMe était écrit lorsque nous avons reçu, avec prière de 

l'insérer, la leUre suivante qui confirme entièrempnt les renseignements que 

nous avions recueillis : 

Ml)nsieur le Rédacteur, 

C'est avec une profonde surprise que, dimanche dernier, j'ai vu dans. 

l'Echo de Loul1aiR quI' l'Université se félicitait du résultat de son obstination 

et de ses circulaires aux parents. le n'y aurais cependant pas répondu, si 

l'Indépendance n'avait reproduit sommairement cet article. 

Où l'Université lrouve-t-elle ce grand succP..s '1 Est-ce dans la rentrée si 

lent.e de SPS étudiants ? Est-ce en voyant tant de jeunes gens à d'autres univer

sités 'l fi est vrai que déjà befluCOUp d'étudiants sont rentrl's fi. Louvain, mais, 

certes, tant & 'en faut, tous ne sont pas rentrés soumis. Les étudiants des 

cours inléneul's ont, lZI'âce Il la dernière circulaire de M. De Ram, cédé aUA: 

(,bsessions ou remonb"ances et sont revenus contents des mesures contre 

lesquelles Ils réclamaient il y a deux mols. C'est là. une inconséquence don' 

l'Université peut se vanter. Ses menées ont réussi. Ce sont là. de ses victoires; 
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maie; de ceux-là mêmes qui se sont soumis en apparence, combien l'Univer

s�1I.l en a-telle vu suivre son règlement dimanche dernier T Ceux-là. mêmes 

ne regrettent pas, comme le dit bénévolement l'Echo : « l'excitation qui, dans 

un moment d'oubli, pardonnable du reste à. des jeunes gens, a entrainé à. 

poser des actel> que, certes, ils repousseraient absolument et qU'lIs n'auraient 

jumais réalisés si leur ralSOn était restée calme et exempte de passlOn. » 
Non 1 Ce qu'ils regrettent, c'est d'avoir posé un fait qu'ils ont dO renier 

})t>ur des raisons qui sont absurdes et qu'ils auraient maintenu s'ils n'avaient 

clll céder à. deR considérations plus fortes que leur volon té. Aussi l'animation 

est-elle dans beaucoup d'esprits et ne faudrait-il qu'une occasi)n peut-être 

Ù'f'..Il prochaine ai) ils ne devraient plus engager leur signature, pour montrer 

qu'ils ne sont pas rentrés aussi satisfaits- qu'on le suppose. 

L'Université se félicite donc fort à. tort de ces soumissions. Elle ne se louera 

pa� non phu; de l'effet que ses mesures ont produit sur ses élpves les plus 

avancés. Elle n'B qu'à jeter ses yeux autour d'elle pour voir où en sont ses 

doctorats pn drOlt et en médecine et même ses candidatures. Les cours sont. 

déserts; un grand nombre d'élèves l'ont quitté pour se rendre à. d'autres 

universités; d'autres, surtout de doctorat en droit, sont venus à Louvain pro

Ie$!er par leur mobservation du règlement, contré les préventions maladroites 

de l'autorité. C'est là. que l'Université aurait dû regarder avant d'entonner 

ses louanges. Cec;( là. la partie de ses élèves qui, par leur position vis-à-vis 
de leu� parents, sont le mieux placés pour juger et agir mûrement el: 
librement. 

Vous voyez par cet exposé, Monsieur le Rédacteur, que les étudiants ne se 
montrent pas aussi exacts et aussi zélés que le dit l'Echo. 

, Espérons que l'aul.orité réfléchira. 

UN ETUDIANT EN DO('''TORAT. 

Cette petite rougeole, dont. avaient été atteints tant d'étudiants 
de Louvain, devait-elle laisser quelque trace ? D'aucuns ont. pu le 
croire. L'un d'eux avait même écrit à ce sujet une lettre, 
publiée dès le 16 avril, engageant ses camarades à revenir tous 
calmes et tranquilles à Louvain à la rentrée (1)  : 

Si l't:niversité lalt' des concessions après Pâques, tout sera fini. Si elle 

n'en fait pas, que chacun garde la conviction, qu'éclairée par ces événe

ments-ci. eUe en fera forcément en octobre; et qu'en attendlUli. tous !ra
,'aillent en paix dans leur quartier li. Louvain. Alors les parenrs seront 

contentés, Iii ville dt' Louvain ne souffrira aucun préjudice, l'Université ne 

sera pas ébmnlée et l'honneur, l'honneur. mes amis. sera sauf. 

• • . . . . . . . . . . . . . Salut et fraternllé. 

(Signé) TELONIC. 

(1! Lettre datée du loi avril ISIS. Journal de Louvain du 16. 
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Les faits ne répondirent point à cette attente. Il suffit, pour le 
�onstater, de lire les articles du règlement incriminés que nous 
retrouvons dans l'Annuaire académique pour 1849,· avec quelques 
changements dans la numérotation et renforcés dans le sens auto
ritaire. La revision date du 3 août 1848 ; il n'y en a guère. eu 
depuis, comme on peut le constater en consultant l'Annuaire de 
1911. Lé régime préventif est celui qui prédomine : qu'on en juge 

llotamment par rarticle 18 relatif aux associations d'étudiants. 
D'autre part, les peines les plus graves peuvent être prononcées 
sans que l'inculpé doive être entendu par ses juges (voir l'ar
ticle 27}. Voici les textes, encore en vigueur en ce qui concerne 
la discipline : 

DE L'INSCRIPTION ET DU RECENSEMENT 

Note de l'art. 5 (i anCien). 

L'étudiant qui se ferait inscrire pour subir un examen devan� le jury sans 
avoir fait régulièrement IL l'Université les études requises, n'est porté comme 
"éludiant de l'Université sur les listes Il transmettre au ministre de l'Intérieur, 
qu'après avoir obterlu l'avis favorable de la faculté Il laquelle il appartient. 

DE LA DISCIPLINE ACADEMIQUE EN GENERAL 

ART. 12 (nouveau). 

Le maintien de la discipline est spécialement confié au Vir.e-B.ecl.eur qui 
pourra être aidé d'un ou de plusieurs assesseurs désignés Il cet effet. 

ART. 18 (nouveau). 

Les étudIants ne peuvent former des associaLions ni donner des fêLes, ni 
faire des démonstrations collectives S8BS une autorisation préalable. 

ART. 19 (nouveau). 

La fréquentati.)n du théâtre est interdite. 

ART. 21 (17 ancien). 

Les peines acatJémiques sont : 
1 Les admonitions; 
2. La suspe&ion du droit de fréquenter les cours OU l'un d'eux; 
3. La susperudon du droit de fréquenter les cours avec renvoi temporaire; 
i. Le con8Uium abeundi ou renvoi simple mais illimité; 
5. L'exclusion de l'Université ou renvoi définitif e& irrévocable. 
Ces peines S'lnt appliquées conformément aux dispositions de l'article sui· 

vant. 
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ART. 22 (nouveau). 

Les admonitions par les autorités académiques ou par le professeur. 

La suspension du droit de fréquenter un cours par le -professeur de concert 

avec la FaC\llté. 

La suspension du droiL de fréquenter tous les cours ou quelques-uns 

d'entre eux, par le recteur, le vice-recteur ou les présidents des collèges f>t. 

pSI' la Jo'aculté. 
1.& renvdi tempcJraire par le recteur, le vice-recteur -ou les présidents \Ies 

collèges. 

ART. 23 (19 § 2 anCien). 

l.a suspension du (troit de fréquenter les cours emporte pohl' l'étudiant 

la Mfense de sortir de son domicile si ce n'est pour des causes il déterminer 
l'al' le vice-rectf>ur. 

ART. 24 (nouveau). 

Le renvoi temporaire emporte pour l'étudiant l'obligation de rentrer dans 
811 famille. 

ART. 25 (nouveau). 

Le consilium abeundi est prononcé par le conseil rectoral. 

ART. 26 (nouveau). 

L'exclusion de l'lJnh'ersité est prononcée par le Sénal académique. 

ART. 27 (nouveau). 

Lorsqu'une faute paraîtra de nature il provoquer soit le consi!ium abeundf, 
soit l'exclusion de l'Université, le recteur en Informe l'étudiant et lui accorde 

un délai moral pour présenter, s'il le juge nécessaire, un mémoire justificatif. 

c.e mémoire E'sf transmis au corps saisi du jugement 

L'étudiant inculpé pourra être entendu lorsque le Conseil rectoral ou le 

Sénat académique le trouvera convenable. 

ART. 28 (nouveau). 

La remise proportionnelle des rétributions payées pour la fréquentation lIt!':> 
cours est faite li. l'étudiant soumis au consilium abeundi ou il l'exclusion. 

Dans combien de domaines la révolution de 1848 n'a-t-elle pro
duit, au moment, des effets réactionnaires? L'histoire politique 
européenne des années suivantes répond de façon concordanre 
avec les textes du règlement de l'Université de Louvain. Mais, en 
général. on s'est bien rattrapé depUIS, tandis qu'à Louvain les ' 
choses en sont restées au même point. 

47 



Dialogue sur la Religion 
PAR t 

ARTHUR SCHOPENHAUER. 
tradul\ pal' 

FRITZ NORDElf. 

DÉMoPHÉLÈs. - Soit dit entre nous. mon cher vieux, je n'aime 
pas te voir, chaque fois que l'occasion s'en présente, maniCester 
tes aptitudes philosophiques par des sarcasmes, voire par de� 
railleries ouvertes a l'adresse de la religion. La croyance de 
chaque homme lui est chose. sacrée ; elle devrait donc l'être aussi 
pour toi. 

PHILA.LÉTHEs,- Nego consequentiaml Je ne vois pas pourquoi Je 
devrais respecter des mensonges et des impostures uniquement 
parce qlJe nos semblables sont des imbéciles. Je respecte la vérité 
partout et toujours. C'est précisément pourquoi Je ne puis respecter 
ce qui s'insurge contre elle, Vlgeat vertta$ et pereat mundus : 
voilà ma devise! Je la calque sur celle des J urisconsultes : fiat j'W
tilta et pereat munct'W. Il faudrait que chacune des Cacultés uni
versitaires en ait une semblable. 

DEMoPHÉLÈs. - Alors celle de la faculté de médecine serait sans. 
dotlte : Fiant ptlulœ et pereat mundu,. Ce serait, en tout cas, la 
plus CacUe a mettre en pratique. 

PUII.ALÉTHÉS. - A Dieu ne plaise ! Il faut prendre toute cho� 
cum grano salis. 

DEMOPHÉLÈS • ..- C'est justement pour cela que J'aimerais te voir 
admettre la religion cum grano salis et comprendre qu'il importe 
de satisfaire les besoins d u  peuple dans la mesure de son intelU-
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gence. La religion est le seul moyen de révèler et de rendre sen
sible la haute signification de la vie aux sens grossiers et à la lente 
compréhension de la foule, si profondément plongée dans les occu
pations inférieures et dans le travail matériel. L'homme en général 
n'a primitivement qu'un seul désir : la satisfaction de ses besoins et 
de ses appétits physiques. En dehors de cela, il ne recherche qu'un 
peu d'amusement et d& plaisir. Les fondateurs de religions et les 
philosophes viennent dans le monde pour le tirer de son engour
dissement et appeler son attention sur le sens élevé de l'existence..: 
les philosophes. pour le petit nombre, pour l'élite intellectuelle; les 
Condateurs de religion, pour la masse, pour le gros de l'humanité. 
En effet, comme l'a dit déjà ton cher Platon : 'f'IAoa01'0v 'ltlijOoc ŒOUvIl
'tOV ,T"III. il est impossible que la Coule soit philosophe ; voila ce 
que tu ne devrais pas oublier. La religion est la métaphysique 
du peuple. Il Caut absolument la lui laisser. Il faut donc aussi 
afficher du respect pour elle - au moins extérieurement ; car la 
discréditer revient à la lui ôter. Il y a une poésie populaire, et il y 
a une sagesse populaire qui se trouve exprimée dans les proverbes. 
Il faut aussi qu'il y ait une métaphysique populaire; car l'homme 
a absolument besoin d'une interprétation de la vie, et cette inter
prétation doit être mesurée à son intelligence. Cette interprétation 
ressemblera donc toujours- à une soPte de vêtement allégorique 
dont se couvrirait la vérité. Au double point de -vue pratique et 
moral, c'est-a-dire en tant que ligne de conduite et comme ·baume 
et consolation dans la souffrance et dans la mort, cette métaphysique 
populaire, ou si tu préfères, cette vérité allégorique, rend peut-être 
autant de services que la vérité pourrait en rendre - si nous la pos
séclions. Ne t'offusque pas de ll6S Cormes si bizarres, si baroques et 
en apparence si absurdes. Ton instruction et ton savoir ne te per
mettent pas d'imaginer les détours qu'il faut prendre pour faire 
pénétrer quelques grandes "Vérités dans l'intelligence grossière du 
peuple. Les diverses religions ne sont que les diverse3 Cormes sous 
lesquelles le peuple arrive 1 saisir une vérité qu'il ne pourrait 
comprendre en elle-même ; car sous ces formes, il se représente cette 
vérité, et il finit par la confondre absolument avec elles. Tu ne m'en 
voudras donc pas, je pense, mon cher, si je trouve que s'en moquer 
est chose injuste et témoigne d'une certaine étroitesse d'esprit. 
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PHILALÉTHÈS. - Mais y a-t-il moins d'étroitesse d'esprit et moins 
d'injustice à ne vouloir admettre d'autre métaphysique que celle 
modelée sur les besoins et la mentalité du peuple, - A réolamer 
que les enseignements d'une métapnysique semblable l imitent 
toute recherche humaine et orientent toute pensée ' La métaphy. 
sique du petit nombre, de l'élite intellectuelle, comme tu la nommes, 
68 réduirait, par conséquent, à une simple ratification, à une confir� 
.mation, à un commentaire de cette métaphysique populaire ! Il n'y 
aurait plus à utiliser ni l développer les forces les plus élevées de 
l'esprit humain ; il faudrait même les étouffer en germe pour que 
leur action ne vienne traverser celle de la métaphysique popu
laire'! Au fond, la religion prétend-elle autre chose ' E8t-ce à celle 
qui est l'intolérance et l'insensibilité en personne, à prêcher la 
tolérance et les ménagements délicats' J'en prends è. témoin les 
persécutions des hérétiques et l'Inquisition, les guerres de religion 
et les croisades, la ciguë de Socrate et les bûchers de Bruno et de 
Vanini ! De nOIl jours, il est vrai, c'en est fait. Mais quel obstacle 
plus puissant aux aspirations de la philosophie et à la recherche 
sincère de la vérité, cette mission la plus noble de la plus noble 
partie de l'humanité, que cette métaphysique conventionnelle à la· 
quelle l'Etat confère un monopole ! Dès la plus tendre enfance, on 
en inculque les dogmes à chaque cerveau avec tant de fOl'ce, tant de 
vigueur, tant de puissance qu'ils y demeurent fixés pour toujours, 
à moins que ce cerveau ne soit, par hasard, d'une élasticité mira· 
culeuse. De cette façon, le concept en arrive à se déplacer, dans la 
raison de l'homme, une fois pout' toutes, et la capacité qu'a le cerveau 
de concevoir des idées personnelles et d'émettre des jugemen� im
partiaux - capacité déjà  bien faible en elle-même - se trouve à 
jamais oblitél'ée et paralysée. 

DÉMOPHÉLÈS. - Ce qui revient à dire, si j'ai bien compris, que 
les gens se sont alors fait une conviction qu'ils ne veulent pas aban
donner pour la tienne. 

PHILALÉTHÈS.- Ah, si c'était,à tout le moins, une conviction basée 
8ur l'examen des choses 1 On pourrait en avoir raison par des argu
ments et combattre avec des armes égales. Mais tu le reconnais 
toi-même � les religions ne s'adressent pas à la conviction, elles 
ne 56 basent pas sur des arguments t elles s'adressent à la foi et 
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s'appuyent sur des révélations. Or, comme c'est dans l'enfance 
qu'on est le plus disposé à accueillir ces dernières, on vise, avant 
tout, à accaparer cet âge tendre, parce que les enseignements de la 
foi prennent ainsi bien plus profondément racine que sous l'in
fluence de l� menace et des récits miraculeux. 

Voilà donc un homme qui, dans son jeune âge, a entendu, à 
lnaintes reptises, débiter certains dogmes, certaines doctrines, du 
ton le plus solennel et de l'air Le plus sérieux du monde. Jusqu'a
lors il n'avait jamais rien vu de pareil. On a passé sous silence 
jusqu'à la moindre possibilité d'émettre un doute sur ces dogmes, 
ou bien on n'y a fait allusion que pour la stigmatiser comme le 
premier pas vers la damnation éternelle. L'impression sera si pro
fonde qua, en règle générale, c'est-à-dire dans la majorité des cas, 
l'homme sera devenu presque aussi incapable de douter de ces doc
trines que de sa propre existence. Aussi, de beaucoup de milliers 
d'individus, n'y en a-t-il pour ainsi dire aucun qui ait l'eSl)rit assez 
fort pour se demander sérieusement et sincèrement : Tout cela est-il 
donc vrai ' C'est même pour ce motif qu'on appelle c esprits forts • 

ceux qui sont, malgré tout, capables de se poser cette question. 
Cette dénomination laur convient mieux qu'on ne l'a cru. Pour le." 
autres, il n'y a croyance, aussi absurde, aussi révoltante soit-elle. 
qui n'arrive - si on la leur inculque de la façon indiquée - à jeter 
en eux les racines les plus profondes. Si, par exemple, le massacre 
d'un hérétique ou d'un infidèle passait pour une condition essen
tielle du salut futur de l'âme, tous les hommes, ou peu s'en faut, 
en feraient, certes, la préoccupation dominante de leur vie et trou
veraient, au moment de la mort, une consolation et un réconfort 
dans le souvenir du massacre accompli. C'est ainsi que, jadis, 
presque tout Espagnol considérait un autodafé comme l'œuvre la 
plus pieuse et la plus méritoire. Et ne trouvons-nous pas quelque 
chose de semblable aux Indes dans la secte religieuse des Thugs, 
que les Anglais ne sont parvenus à détruire que tout récemment 
par des exécutions nombreuses ' Les membres de cette secte 
témoignaient leur piété et leur respect envers la déesse Kali 
par des assassinats perfides commis, à toute occasion, sur leurs 
propres amis et compagnons de voyage, et par le vol de leu1'8 
biens. ll� étaient profondément convaincus d'accomplir ainsi une 
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action très digne d'éloge et trés utilt> il leur salut éternel (t). 
La puissance des dogmes religieux qu'on vous inculque de bonne 

heure est donc si grande qu'elle arri\'e à étouffer Ja conscience, 
qu'elle finit même par supprimer tout sentiment de pitié et d'hu
manité. Veux-tu voir. de tes propres yeux et tout à proximité, les 
effets de cpoyances inculquées dès la pl'ime jeunesse! Regarde 1815 
Anglais ! Regarde cette nation favorisée par la nature plus que 
toute autre et douée plus que toute autre d'intelligence. d'esprit, de 
jugement et de caractère : vois donc comme elle est rabaissée 
au-dessous de toutes les autres, et rendue réellement méprisable par 
la stupidité de ses croyances religieuses, qui apparaissent, au 
milieu de ses autres qualités, comme des idées fixes, des monoma
nies. Eh bien, d'où cela provient-i l? De ce que leur éducation se 
trouve livrée aux mains du clergé. Cette éducation. prend, en effet, 
soin de leur inculquer, dès leur plus tendre jeunesse, tous les 
articles de foi et de les leur inculquer si profondément qu'il en 
résulte une sorte de paralysie partielle du cerveau. CeUe paralysie 
se manifeste, durant toute la vie, par un bigotisme vraiment 
absurde qui dégrade même des gens au demeurant fort raison
nables et très spirituels, et ce au point que, souvent, nous ne savons 
plus que penser d'eux. Or, si nous réfléchissons combien il est 
indispensable au succès de tels coups de maître que l'inoculation de 
la foi se fasse dès la plus tendre enfance, que devrons-nous penser 
du missionarisme ' Le missionarisme ne nous apparaîtra plus 
seulement comme le comble de la prétention, de l'arrogance et de 
J'impertinence humaines, mais aussi comme le comble de l'absur
dité, lorsqu'il ne se limite pas à des peuples qui se trouvent encore 
dans l'enfance, tels que les Hottentots, les Cafres et les habitants 
des terres australes. Chez tous les peuples du genre, les efforts des 
missionnaires ont remporté de réels succès - cela se conçoit. Dans 
les Indes, au contraire, les Brahmanes répondent aux discours des 
missioDnaires par un petit sourire bienveillant et approbateur, ou 
par un haussement d'épaules ; o. �ut affirmer qu'en ce pays le 

(1) ItllU'ratio,.. of tM Hillory and prtJCtia of lM Thug • •  London, 1837. -

CI. aWllli Edinburg! �ifM, octobre et janvier, année 1836-1837. 
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le prosélytisme des · missionnaires a totalement échoue, en dépit 
des meilleures occasions qui s'y sont présentées. Un rapport authen
tique consigné dans l'Asialie Journal, t. XXI, année iS26 declare 
qu'après leseft'orts faits pendant tant d'années par les missionnaires, 
on n'a compté, dans toutes les Indes - où les possessions anglaises 
renferment, à elles seules, H5 millions d'habitants - que trois 
cents convertis vivants. et l'on avoue, avec toute franchise, que ces 
convertis-là se distinguent par leur extrême immoralité. C'étaient 
donc, san:i doute, trois cents âmes vénales - sur autant de millions 
d'hommes 1 Je n'ai lu  nulle part que le christianisme ait fait, 
-depuis, plus de progrès dans les Indes ; et dire que les mission-
-naires cherchent maintenant, en dépit de toutes les conventions, 
dans les ecoles consacrées exclusivement à l'enseignement anglais 
laïque, à agir sur les enfants et à y Caire pénétrer le christianisme 
d'une manière détournée - mais les Hindous se tiennent sur leurs 
gardes avec vigilance. Je l'ai dit et je le répète, c'est dans l'enfance 
seule, et non dans l'âge adulte, que se trouve le moment favorable 
pour semer la graine de la foi, surtout quand aucune foi n'a pris 
racine antérieurement là où l'on veut semer. La conviction que les 
convertis adultes prétendent s'être faite n'est, en général, que le 
masque d'un intérêt personnel. On sent qu'il ne peut, pour ainsi 
dire, en être autrement. Aussi un homme qui, à l'âge mûr, change 
de religion, s'attire-t-il le mépris de la plupart des gens. Ce mépris 
prouve que les gens ne voient dans la religion non pas une question 
de conviction raisonnée, mais le résultat d'une inoculation de la 
foi,  opérée de bonne heure et avant tout examen - et rien de plus. 
Ils ont doublement raison. La preuve' La voici : ce n'est pas seule
ment la foule, avec sa foi aveugle, qui s'attache à la religion de sa 
patrie, mais c'est aussi le clergé tout entier, lui qui ayant dû étudier 
les sources, les arguments, les dogmes et les controverses de 
ootte religion, s'y attache avec fidélité et avec zèle. Aussi est-ce la 
chose du monde la plus rare que de voir un ecclésiastique aban
donner sa religion ou sa confession pour une autre. Prenons comme 
exemple le clergé catholique et le clergé protestant. L'un et l'autre 
est intimement convaincu de la vérité de toutes les thèses de son 
Eglise et la défend avec un zèle égal. Eh bien! leur conviction ' 
tous les deux n'est que le produit du pays où chacun est né : recelé-
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siastique du sud de l'Allemagne ne connaît que la vérité du dogme 
catholique; l'Allemand septentrional, par contre, n'est convaincu 
de rien autant que de la vérité du dogme protestant. Si donc de 
pareilles convictions reposent snI' des motifs objectifs, ces motifs 
ne peuvent être que de nature climatérique et, pareils aux plantes, 
ne peuvent croître et prospérer qu'en des endroits différents. Or, 
le peuple accepte pàrtout de bonne foi les convictions -« locales . de 
ces gens. 

DÉMoPHÉLÈs. - Qu'importer Au Cond, cela revient au même. De 
plus - pour nous en tenir à ton exemple - le protestantisme con
vient, en réalité, mieux au Nord et le catholicisme au Sode 

PHILALÉTHES.- Il parait. Pour moi ,Je me place à un point de vue 
plus élevé ; J'entrevois un objet plus important ; j'envisage, moi, les 
progrès que réalise, dans l'espèce humaine, la reconnaissance de 
la vérité. En ce qui concerne cette vérité, c'est chose terrible de 
voir ainsi, dès leur plus tendre jeunesse, inculquer aux gens cer· 
taines affirmations, sans égard au pays où ils sont nés, et les avertir 
de ne jamais mettre en doute ces affirmations, s'ils ne veulent 

. risquer leur salut éternel . C'est effrayant. Car ce sont là des afth-
mations qui porlent atteinte à la base même de nos autres connais
sances, qui fixent pour toujours le point de l'ue sous lequel il Ca ut 
envisager les connaissances, et qui le déplacent pour toujours si 
elles sont Causses. Elles en alTivent à Causser de part en part l'en
semble du savoir humain, parce que les conclusions qu'on en peut 
tirer trouvent leur application dans le systéme entier de nos con
nQissances. Toutes les littératures le prouvent ; la l ittérature d a  
Moyen âge ne l e  prouve que trop, elle ; et les littératures des XVIe et 
XVIIe siècles ne le prouvent pas moins, hélas! A chacune de ces 
époques, les esprits même d'élite sont comme paralysés par la 
fausseté de ces assertions fondamentales ; toute intelligence de 
l'essence vraie et de la force vraie de la natu� leur est dérobée 
comme si une barrière les en séparait. Durant toute l'ère 
chrétienne, le théisme pèse comme un cauchemar sur tous 1es 
efforts intellectuels, en particulier 8ur les aspirations l'hiloso
phiques, et entrave ou Crappe tout progrès. Dieu , le diable, les 
anges et les démons dérobent aux sa " ants d'alors la nature entière. 
On ne parachève aucune recherche ;- on ne va pas au Cond des 
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choses ; tout ce qui dépasse le lien de causalité le pl us manifeste est 
expliqué au moyen de ces personnalités. On parle comme Pompo
nace, disant : Certe philosophi nihil f'erisimile habenl ad hœe, 
quare necesse est ad Deum, ad angelos et dœmones recurre,'e (1). 
Il est vrai qu'on peut souPÇûnnerPomponace d'ironie, car sa malice 
est bien connue ; quoiqu'il en soit, dans cette phrase, il n'a fait 
qu'expri,mer la façon générale de penser de son temps. 

Par contre, si quelqu'un possédait réellement cette élasticité si 
rare de l'esprit qui, seule, pel'met de briser les barrieres, on le brû' 
lait, lui et ses écrits : c'est ce qui advint, par exemple, à Giordano 
Bruno et à Vanini. Voilà pour les esprits d'élite. Mais regardez 
alors les cerveaux ordinaires, voyez quelle paralysie provoque 
chez eux cette préparation métaphysique qu'ils ont eue à subir de 
bonne heure. On s'en rend compte de la façon la plu� nette et - la 
plus grotesque lorsqu'on voit un tel ceneau critiquer un dogme 
étranger. On Je voit alors s'efforcer uniquement de demontrer que 
les articles de foi de cette religion ne concordent pas avec les siens 
propres ; il s'évertue à exposer qu'Us ne disent pas la même chose, 
mais qu'ils entendent dire autre chose que les siens. II croit ainsi, 
en toute naïveté, avoir prou\"é la fausseté du dogme étranger. II ne 
lui vient pas à l'esprit de se demander lequel des deux pourrait 
bien avoir raison ; ses articles de foi personnels sont pour lui des 
principes certains a przorÎ. Le révérend M. Morrison a fourni un 
exemple fort amusant de cette espëce de critique 'lorsqu'il se 
hasarda à appliquer, dans l'Asialie Journal, ce systeme de critique 
à la religion et à la philosophie des Chinois. C'est un vrai rég�l ! 

DEMOPHÉLÈS. - C'est donc là ton point de vue supérieur!  MaiM je 
t'assure : il y en a un bien plus élevé encore. La maxime : primflm 
civere, detnde philosophart, recèle un sens plus profond que celui 
qu'on y voit à premiere vue. Ce qu'il faut avant tout, c'est dompter 
les instincts grossiers et mauvais de la foule, pour l'empêcher de 
commettre les su premes inj ustices, cruautes, violences et monstruo
sités dont elle est capable. Si l'on voulait attendre qu'elle ait 
reconnu et compris la vérité, on tarderait bien longtemps, c'est 
certain. Car, même si la vérité était déjà trouvée, elle dépasserait 

( 1 )  IN incantationibus, chap. III. 
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certes les bornes de l'intelligence de la foule. La vérité ne lui con
vient que sous un déguisement allégorique, sous forme de parabole 
ou de mythe. Kant l'a dit, il faut qu'il existe un étendard public d u  
Droit et de la Vertu, et il faut que cet étendard flotte toujours bien 
haut. La signification de l'étendard a seule son importance, quelles 
que soient les figures héraldiques qu'il porte. Une œlle allégorie 
de la vèl'ité est, partout et toujours, pOUl' le gros de l'humanité, un 
bon succédané de cette vérité qu'il ne pourra jamais atteindre ;  
elle remplace pour lui la philosophie qu'il ne saisira jamais ; sans 
dire que cette dernière change de forme tous les jours et n'a, sous 
aucune de !lès formes, su recueillir les suffrages de tout le monde. 
Les buts pratiques, mon cher Philaléthès, ont évidemment, et sous 
tous les rapports, le pas sur les buts théoriques ; 

PHILALÉTHÈS. - Ce que tu dis là rappelle assez bien le conseil si 
&ncien rlu pythagoricien Timée de Locres : orŒ' 4\)è� chrilp'YofliY 

4i�iO'I ).0101�, al Xci fl� &71\'t:l1 1i).26iO'I (De anima mundt, p. 104, éd. 
8tepll.), et je soupçonne presque que tu veux, selon la mode du 
jour, me rappeler 

• Que le temps viendra aussi 

��, • l'abri de toUI soucis, nous pourron. taire bonne chère 1) -, 

et que tu veux nous recommander de prendre, à temps, nos pré
cautions, pour que le flot de la foule mécontente et tumultueuse ne 
vienne nous déranger à table. Mais la fausseté de cette manière de 
voir est aussi gl'ande que le degré de popularité et de vogue dont 
elle jouit actuellement. Aussi m'emp�sserai-je de protester avec 
énergie. Il est faux de dire que l'Etat, le Droit et la Loi ne peuvent se 
maintenir sans le secours de la Religion et de ses articles de foi, et 
que la justice et la police ont.besoin de la Religion comme d'un com
plément indispensable pour faire respecter J'ordre légal. C'est faux, 
dût-on le répéter cent fois. Les Anciens, les Grec$ notamment, nous 
en fournissent une preuve catégorique et péremptoire. Ils ne possé
daient absolument rien de ce que nous entendons par religion. Us 
n'avaient ni écritures saintes, ni dogme qu'on enseignât, dont on 
exigeât de chacun l'acceptation, et qu'on inculquât de bonne-

(1) • Dock, gutw Freund, die Zeit hommt auck hem,., 
W0 !OÏI' toaI Gul'. in Ruile .ckmmufn mô.?a. - (GŒTBB. FtlU8t.) 
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heure à la jeunesse. De plus, chez eux, les ministres de la religion 
ne prêchaient pas la morale;  leurs prêtres ne se souciaient ni de la 
moralité, ni des faits et gestes des gens. Loin de là ! le devoit' du 
prêtre se bornait aux cérémonies du temple, aux ptières, aux 
.chants, aux sacrifices, aux processions, aux lustrations, etc. , 
.choses qui ne tendaient à .rien moins qu'à l'amélioration morale des 
individus. Bien, au contraire. tout ce qu'on affuble du nom de 
religion se bornait à quelques temples érigés, çà et là, aux Dei 
majores gentltem et au culte qu'on leur y -rendait officiellement. 
En réalité, ce culte était affaire de police. En dehors des fonction
naires qui s'en occupaient, personne n'était obligé de participer 
.aux cérémonies du culte -ou même de croire à ses enseignements. 
Dan� toute l'antiquité, nous ne trouvons pas la moindre trace d'une 
-obligation de croire à un dogme quelconque. Cel ui-là seul qui 
niait publiquement l'existence des dieux ou qui les outrageait, 
celui-là seul pouvait être puni parce qu'il offensait l'État qui servait 
-ces dieux. En dehors de cela, tout le monde était libre d'en croire 
ce qu'il voulait. Si quelqu'un s'avisait d'obtenir, pour son compte 
personnel, la faveur des dieux par des prières ou des sacrifices, i l  
pouvait le  faire à ses risques et dépens. S'il ne le faisait 'pas, per
sonne n'y trouvait à redire, et l'Etat moins que tout autre. Chez les 
Romains, chacun avait, dans sa maison, ses Lares et ses Pénates 
l>articuliel'S (t); mais ceux- ci n'étaient, au fond, que les images 
�énél'ées de ses ancêtres. Quant à !"immortalité de l'âme et quant à 
la vie future, les Anciens n'avaient là-dessus aucune idée réel
lement arrêtée, certaine, et encore moins fixée dogmatiquement; 
ils n'avaient, à ce sujet, que des notions tout à fait vagues, 
incertaines et problématiques - chacun à sa manière ; et les repré
sentations qu'ils se faisaient des dieux n'étaient pas moins diverses, 
individuelles et vagues. Les Anciens n'a vaient donc, en réalité, pas 
ce que nous appelons une religion. S'ensuit-il que l'anarchie et 
l'arbitraire aient régné chez eud La loi et l'ordre civique ne 
-sont-ils pas, au contraire, leur œuvre la plus solide qui, aujourd'hui 
�ncore, forme la base de notre organisation légale à nous? La 
propriété n'était-elle pas parfaitement protégée bien qu'elle se 

(I) CL Apulée, de deo 8ocJ'aliB, c. 15, vol. II, p. 237, 4d. Bip. 
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composât, en grande partie, d'esclaves ' Et cet état de choses n'a-t-it 
pas duré plus de mille ans ' 

Je ne puis donc pas reconnaître les buts pratiques et la -nécessité 
de la religion dans le sens que tu as indiqué et qu'en général on 
aime à adopter aujourd'hui. Je ne puis pas voir dans la religion la 
base indispensable de tout ordre légal. Je ,dois protester vive
ment contre cette conception des choses. Si l'on envisageait, a 
un pareil -point de vue, les efforts si purs et si saints faits vers la 
lumière et la vérité, ils acquerraient - tout au moins - une teinte 
de donquichottisme et paraîtraient même criminels sf, dans ie sen
timent de le�r légitimité, ils osaient dénoncer la croyance autori
taire comme une usurpatrice qui aurait pris possession du ir6ne de 
la vérité et persisterait à l'occuper grâce à un système continu 
d'imposture. 

DÉVOPHÉLÈS. - Mais la religion ne se trouve pas en opposition
avec la vérité. Elle enseigne, el le-même, la vérité. Seulement, 
comme elle n'a pas pour sphère d'influence un auditoire étl'Oit, 
mais le monde et l'humanité toute entière, et qu'elle doit tenir 
compte des besoins et de l"intë1ligence d'un public si grand et si 
disparate, elle ne peut sou1l'rir que la vérité se produise dans toute 
sa nudité, - ou, pour nous servir d'une comparaison médicale, elle 
ne peut administrer la vérité toute pure et sans mélange aucun ; 
elle doit recourir à un vehicule mythique comme à un dissolvant. 
Tu peux, sous ce rapport, la comparer à ool'tains éléments chi
miques qui, en eux-mêmes, sont gazeux et qui, pour pouvoir être 
utilisés à l'officine, pour pouvoir être conservés ou expédiés, doivent 
être combinés nec une base solide et palpable, parce qu'autrement. 
ils se volatiliseraient : tel est, par exemple, le chlore dont on ne S6' 
sert, dans tous ces cas, que sous forme de chlorure. Si la vérité pure, 
abstraite et exempte de tout élément mythique, devait toujours nous 
rester inaccessible à tous, sans en exceptel' les philosophes, elle serait 
comparable au fluor qui ne peut même se présenter l l'état isolé, 
mais seulement combiné à d'autres éléments. Ou bien, pour parler 
en termes moins savants : la vériM • laquelle on ne peut donner 
qu'une expression mythique ou allégorique ressemblerait A l'eau 
qui ne peut être transportée sans un récipient. Les philosophes, qui 
s'obstinent à vouloir la posséder sans élément hètérogëne, ressem-
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bleraient â celui qui casserait le récipient pour avoir l'eau seule. 
Peut-être en est-il vraiment ainsi. Quoi qu'il en soit, la religion est 
la verité exprimée sous une forme allégorique et mythique ; de la 
sorte, elle est devenue accessible et. assimalable li l'humanité en 
général. De même que nous ne saurions vivre dans l'oxygène pur, 
mais que nous avons besoin d'une addition de quatre cinquiémes 
d'azote, de même l'humanité ne pourrait supporter la véritè toute 
pure et sans mélange. Pour parler sans métaphore : le sens profond 
et le but élevé de la vie ne peuvent être révélés ni présentés au 
peuple que sous une forme symbolique parce que l� peuple est 
incapable de les saisir en eux-Qlêmes. La philosophie, au contraire, 
doit être comme les mystères d'EleusÎIJ : réservé au petit nombre 
des élus. 

. 

PHILALÉTHES. - Je comprends. Cela revient li dire que la reli .. 
gion n'est que la vérité drapée de l'habit du mensonge. Mais, avec 
cela, la vérité conclut une alliance qui lui est vernicieuse. Car 
quelle arme dangereuse ne prête-t-on pas, de la sorte, li ceux qu'on 
autorise li se servir de la fraude et du mensonge comme vèhicules 
de la vérité. S'il en est ainsi, je crains fort que le préjudice causé 
pal' l'élément faux et mensonger ne dépasse l'utilité et le bien que 
l'élement l'rai est li même de procurer. Certes, si l'allégorie pou
vait se présenter comme telle au vu et au su de tout le m9nde, il n'y 
aurait aucune difficulté ; seulement, elle perdrait alors tout ascen� 
dant et toute intluence. Elle est donc obligèe de se faire valoir et de 
s'affirmer comme vraie au sens propre, tandis qu'elle n'est vraie 
tout au plus qu'au sens allégorique. C'est là cette plaie incurable, 
ce mal éternel qui a toujours provoqué et provoquera toujours le 
conflit de la religion avec la recherche noble et désintéressée de la 
vérité pure. 

DÉMoPHÉLEs. � Pas du tout. On y a pourvu aussi. S'il est lorai 
que la religion ne peut avouer ouvertement sa nature allégorique, 
il n'en est pas moins vrai, je pense, qu'elle la révèle li suffisance. 

PHILALÉTHÈS. - Et où cela, s'il vous plaît? 
DÉMoPHÉLÈs. - Dans ses mystères. Le mot c mystère � n'est, au 

fond, que le terme technique par lequel les théologiens désignent 
l'allégorie religieuse. Toutes les religions ont leurs mystères. A vrai 
dire, un mystère est un dogme dont l'absurdité saute aux yeux, mais 
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qui renferme, malgrë cela, une vérité. Or, celte vérité est si élevée 
qua l'intel ligence vulgàire de la toule grossière ne paut la saisir en 
elle-même, et qu'il faut un déguisement mystérieux pour que le 
peuple arrive il l'accepter de bonne foi et sans se laisser dérouter 
pap l'absurdité qui lui Crèv9 également les yeux. C'est grâce il ce 

moyen que ]a foule participe de la chose en elle-même dans la 
mesure du possible. Pour mieux expliquer ce que je viens de dire, 
je puis ajouter qu'il y a même des philosophes qui ont essayé de se 

servir du mystère. Par exemple, Pascal, qui fut il la fois un piétiste, 
un mathématicien et-un philosophe, a,en cette tri pIe qualité, pu dire : 
c Dieu est partout centre -et nulle part périphérie •. Malebranche 
aussi t remarqué avec beaucoup de Justesse que « la liberté est un 
mystère •• On pourrait aller plus loin et soutenir qu'au fond tout 
est mystère dans les religions. Car il est simplement impossible de 
révéler aux sens grossiers du peuple ce qu'est, à proprement parler. 
la vérité. Un reflet mythique et allégorique peut seul le toucher et '" 
l'éclairer. La vérité ne peut se prësenter tou� nue aux yeux de la 
masse profane ; ce n'est que sous des voiles �pais qu'eUe doit lui 
apparaitre. II est donc tout a fait inj uste de vouloir exiger d'une 
religion qu'elle soit vraie sensu proprio ; les rationalistes et les 
supranaturalistes - ceci soit dit en passant - sont absurdes de nos 
jours : tous deux pal'tent de l'hypothèse que la religion doit être 
vraie sensu proprio. Tandis que les rationalistes arrivent à 
démontrer que la  religion n'est pas vraie sensu P" oprto, les supra
naturalistes �utiennent avec obstination qu'elle l'est, ou plutôt les 
rationalistes arrangent et réforment l'élément allégorique si bien 
qu'il pourrait être réellement vrai sensu proprio, mais qu'il consti
tuerait alors une banalité ; les supranaturalistes, au contraire, 
veulent le faire passer pour vrai sensu proprio sans l'al'ranger 
davantage. Hélas! ils devraient bien savoir qu'on ne peut arriver i 
ses 6ns sans recourir aux inquisitions et aux bûchers. En réalité, 
ce sont le mythe et l'allégorie qui constituent l'élément propre de 
la religion. Cette forme mythique et allégorique est indispensable 
à cause de l'étroitesse intellectuelle des masses; elle satisfait fort 
bien le besoin métaphysique indélébile de l'homme et supplée • 
la v�rité philosophique pure, qu'on ne peut atteindre qu'avec une. 
difficulté in6nie 011 qu'on n'atteindra peut-être jamais. 
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PHILALÉTHÈS. - Ah oui, elle y supplée à peu près comme une 
jambe de bois supplée à une jambe naturelle ; elle la supplée, rem
plit à la .rigueur ilbssl Séa fonctions et prétend, en outre, être con
sidérée comme une jambe vérifable; elle est construite, tantôt un 
peu plus, tantôt un peu moins artistement, et ainsi de suite. Il n'y 
a qu'une différence : en règle générale, une jambe naturelle a existé 
avant la jambe de bois, taadis que la ,religion a partout précédé la
philosophie. 

DÉMOPHÉLÈS. - Tout cela est bien possible �  mais pour celui 
qui n'a pas de jambe naturelle, une jambe de bois est chose Cort 
précieuse. Tu ne dois pas perdre de �ue que le besoin métaphysique 
.<Je l'homme demande à être satisfait à tout prix, parce qu'il faut que 
son horizon intellectuel soit limité et ne reste pas sans bornes. Or, 
en règle générale, l'homme l1'a pas assez de jugement pour peser 
dea arguments et pour se prononcer ensuite sur le vrai ou sur le 
faux. D'ailleurs, le travail, dont les nécessités de la nature l'ac
cablent, ne lui laisse pas le temps de Caire ces recherches ni même 
d'acquérir les connaissances que ces recherches supposent. Il ne 
peut donc être question pour lui de convictions acquises par la voie 
du raisonnement ; il doit s'en remettre à la roI et se fier à l'autorité .. 
Quand bien même une philosophie absolument vraie prendrait la 
place de la religion, les neut dixièmes au moins des hommes ne 
l'accepteraient que par l'autorité d'autrui, et cette philosophie -
elle aussi - deviendrait une affaire de foi. Ce que Platon . dit 
restera toujours vrai � " Mao!fov !fÀ'ii60� 1861111'to'l .111111. Or, comme 
l'autorité ne s'acquiert que par le temps et dans des circonstances 
déterminées, nous nI) pouvons en attribuer à une chose qui ne s'ap
puyerait que sur des raisons d'ordre intellectuel, et nous devQDs la 
la.isser à celle qui, par hasard, s'en est emparée une Cois, ne fût-elle 
que la vérité représentée sous une forme alMgorique. Cette vérité 
allégorique. qui s'appuie sur l'autorité. répond au penchant JDéta
physique de l'homme, c'est-à-dire à ce besoin théorique que pro
voquent l'irritante énigme de notJ'é- existence et le sentiment fague 
que, derrière le monde physique, se cache un monde métaphysique 
qui constituerait une sorte de noyau stable au milieu des transfor
mations continuelles. De plus, cette vérité répond à la volonté, aU1 
Craintes et aux espoirs de l'homme éternellement malheureux : elle 
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lui croo des dieux et des démons, qu'il peut invoquer, apaiser et se 
rendre propices. Enfin, elle s'adresse aussi à sa conscience morale. 
En effet, cette conscience morale existe ; elle existe d'une façon 
indéniable : la vérité allégorique vient la confirmer et l'appuyer du 
dehors ; sans cet appui; la conscience, dans la lutte contre des ten
tations sans nombre, saurait difficilement se maintenir. A ce point. 
de vue. la religion représente, aU milieu des souffrances si grandes 
et si nombreuses de la vie, une source inépuisable de consolation 
et de réconfort, qui n'abandonne pas l'homme même li l'heure de la 
mort ; c'est même précisément alors qu'elle déploie toute son effi
cacité. La religion ressembl&, en somme, à celui qui prendrait un 
aveugle par la main et le guiderait parce qu'il ne peut voir lui
même et qu'il lui importe moins de tout voir que d'arriver à des
tination. 

PHILALÉTHÈS. - Ce côté est, assurément, le plus beau de la reli
gion, et s'il n'est qu'un mensonge, c'est, incontestablement, un pieux 
mensonge. Mais les prêtres deviennent ainsi pour nous des êtres fort 
singuliers qui tiennent à la fois de l'imposteur et <lu moraliste. Tu 
ras, en eflet, fait remarquer, avec beaucoup de justesse, toi-même : 
ils ne peuvent enseigner la vérité proprement dite ; ils ne le pour
raient même pas s'ils la connaissaient ; ce qui d'ailleurs n'est pas le 
cas-. Donc, une philosophie vraie peut, à la rigueur, exister. mais 
non une religion vraie : Je prends ici le mot c vrai . dans son sens 
propre et véritable et non dans son acception allégorique, comme 
tu l'as fait ; car, dans ce sens, chaque rel igion serait vraie, II des 
degrés différents, bien entendu. Sans doute, tout ce mélange inex
tricable de bien et de mal, d'honnêteté et de perfidie, de bonté et de 
méchanceté, de noblesse et de bassesse, que le monde nous offre 
universellement, nous explique pourquoi la vérité l a  plus impor
tante, la plus élevée, la plus sacrée ne peut se produire qu'associée 
au mensonge, et pourquoi elle va jusqu'à emprunter des forces au 
mensonge et jusqu'à se Caire introduire par lui comme révélation. 
Le mensonge n'exerce·t-il pas, en réalité, une influence bien plus 
grande sur les hommes que la vérité! On pourrait même regarder 
cette association comme le monogramme du monde moral, En 
attendant, nous ne voulons pas renoncer à l'espérance de voh' 
l'humanité arriver, un jour, il ce poinf de maturité et d� culture 

48 
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-où elle sera en mesure de produire et de comprendre la vraie phi
losophie. Simplex sigiltum vel"i ; la vérité nue doit être si simple 
et si intelligible que tout le monde puisse la comprendl'e sous sa 
forme réelle, sans cet alliage avec un tas de mensonges, de mythes 
et de fableS, je veux dire sans qu'il faille là déguiser sous la forme 
de la religion. 

DÉMOPHÉLÈS. - Hélas, tu n'as qu'une idée insuffisante de la 
pitoyable inintelligence de la foule. 

PHILALÉTHÈS. - Aussi, ne fais-je qu'espérer ; mais je ne puis re
noncer à cet espoir. La védté, sous sa forme simple et intelligible, 
précipital'ait alors la religion de la place qu'elle a si longtemps 
occupée comme sa représentante, mais que précisément pour cette 
raison el le lui avait gardée. La religion aura l'empli sa mission et 
parcouru sa carrière ; elle pourra alOl'S se sépal'er de la génération 
qu'elle aura tenu en lisières durant sa minorité, et mourir elle
même en paix : ce �ra son euthanasie. Mais tant qu'el le vivra, 
elle aura deux faces : une (ace de vérité et une face de mensonge. 
Suivant qu'on regardera cel le-là ou celle-ci, on raimera ou on la 
haïra . II faut donc envisager la religion comme un mal nécessaire 
provenant de la déplorable faiblesse d'esprit de la plupart des 
hommes, qui sont incapab les de saisir la vérité et qui ont, pour ce 
motif, par(oi, besoin d'une chose qui la remplace. 

DÉMOPHÉLÈS. - Vraiment, on dirait que vous autres, philo
sophes, vous avez la vérité toute faite à votr'e disposition et qu'il n'y 
a plus qu'à la saisir. 

PHILALÉTHÈS. - Eh bien, si nous ne la tenons pas, il  faut, avant 
tout, attribuer je fait à la pression que la religion a toujours et pal'· 
tout exercée sur la philosophie. En livrant, dès la plus tendre 
enfance, les intelligences aux mains des prêtres, pour que ceux-ci 
façonnent ces jeunes cerveaux à leur manière, on a cherché à tuer 
non seulement toute tendance à exprimer et à répandre la vérité. 
mais même tout effort pour y réfléchir et la découvrir. En effet, 
ces· prêtI'es leur imposaient l'ornière -où les idées fondamentales 
devaient désormais se mouvoir, et ils leur inculquaient ces idées 
avec. tant de force qu'elles restaient, dans leur essence, fixées et 
arrêtées pour toute la durée de la vie. Je m'effraye parfois lorsque, 
'interrompant mes études orientales, je prends en main Jes écrits des 



DIALOGrE SrR LA RELIGION 73t 

XVIe et XVll" siècles, et que je vois alors même les plus hautes intel
ligénces de l'époque entièrement paralysées et bâillonnées par le 
dogme juif. Qu'un homme vienne imaginer la vraie phi losophie 
lorsqu'on l'arrange de telle façon ! 

DÉMOPHÉLÈS - Qu'importe ! Si elle était trouvée, cette vraie phi
losophie dont tu me parles, la religion ne disparaltrait pas pour 
cela du monde, ainsi que tu le penses. Car une métapHysique unique 
pour tous est chose impossible. La différence nature\le des intelli
gences et, de plus1 leur développement différent, rendent son exis
tence absolument impossible. La grande majorité des hommes doit, 
nécessairement, se consacrer à des travaux physiques, fort pénibles, 
que les besoins infinis de l'espèce tout entière réclament. Cela ne 
lui laisse pas le temps de s'instruire, d'apprendre, de réfléchir, En 
outre, grâce à l'antagonisme acharné entl'8 l'irritabilité et la sensi
bilité, la  quantité et l'excès du travail corporel émoussent l'esprit, 
l'alourdissent, l'abrutissent et le rendent incapable de saisir d'autres 
rapports que des l'apports tout à fait simples et palpables. 01", les 
neuf dixièmes au moins du genre humain appartiennent à cette 
catégorie, et néanmoins ils ont besoin d'une métaphysique ; ils 
désirent, malsré tout, une explication du monde et· de l'existence. 
Cette métaphysique,je le répète, est l'un des besoins les plus naturels 
de l'homme. Elle doit donc être populaire ; mais, pOUl' être popu
laire, elle doit réunir bien des qualités rares. Elle doit être très com
préhensible ; mais, en même temps, elle doit être enveloppée d'une 
certaine obscurité, et même d'impénétrabil ité, aux endroits néces
saires. Il faut ensuite qu'à ses dogmes s'allie une morale juste et 
satisfaisante. Mais ce qu'elle doit renfermer avant tout, c'est une 
source inépuisable de consolation pour la souffrance et la mort. 
Elle ne peut donc être vraie sensu proprio, mais seulement �ensu 
allegorico. Elle doit, en outre, pouvoir s'appuyer sur une autorité 
qui en impose par son ancienneté, par la considération universelle 
dont elle jouit, par ses titres, par le ton et l'expression de ces titres. 
La réunion de toutes ces qualités présente une difficulté infinie. 
Aussi, s'ils y réfléchissaient, la plupart des hommes ne seraient-ils 
guère pressés de prêter leur aide à la destruction d'une religion, 
sachant qu'elle est le trésor le plus sacré du peuple. Si l'on veut 
porter un jugement sur la religion, il ne faut jamais perdre de vue 
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l'ètat d'âme de la grande masse à laquelle la religion s'adresse. Il ne 
faut pas oublier que le niveau de la moralité et de l'intellectualité 
de la plèbe est bien bas, effl'oyablement bas. On a peine à croire 
avec quelle persistance une faible étincelle de vérité continue il 
couver sous l'enveloppe la plus grossiére de fables monstrueuses et 
de cérémonies grotesques. On ne saurait croire la force avec laquelle 
elle s'y attache, pareille à l'odeur du musc qui s'attacbe à tout ce 
qu'elle rencontre. Tu trouveras toi-même un commentaire sur ce 
que je dis là ; considére seulement la profonde sagesse lies Hindous 
telle qu'elle est renfermée dans les Upanishads, et porte ensuite le 
regard sur l'idolâtrie insensée qui, dans rInde moderne, se mani� 
feste dans les pélerinages, les processions et les fêtes. Vois la fureur 
vraiment grotesque avec laquelle les Samassis de notre époque se 
déménent. On ne saurait cependant nier qu'au fond de toutes ces 
insanités et de toutes ces folies, ne se cache quelque chose en har
monie avec la vérité pl'ofonde dont j'ai parlé ou qui, tout au moins, 
en donnerait un faible rellet. Ce déguisement était absolument 
nécessaire en vue de la masse brutale. Dans ce contraste, nous avons 
devant nous les deux pôles de l'humanité : la sagesse de l'individu 
et la stupidité .bestiale de la foule, - qui, pourtant toutes deux, 
trouvent leur harmonie au point de vue moral. Qui ne se souvient 
ici du mot du. Kural : c Le vulgaire ressemble à l'homme ; mais je 
n'ai jamais rien vu qui lui ressemblât! • (Verset t07t.) L'homme 
instruit peut interpréter la religion cum grano salis ; le savant, le 
penseur peut y substituer, en secret, une philosophie; mais, dans 
ces sortes de substitutions elles-mêmes. une philosophie unique ne 
convient pas il tout le monde. Selon les lois de l'affinité élective, 
chaque système attire il lui le public a l'instruction et aux lumières 
duquel il est approprié. Aussi y aura-t-il toujours pour la plèbe 
savante une métaphysique d'école assez terre à terre, et une méta .. 
physique plus élevée pour l'élite. Ainsi, la doctrine si élevée de 
Kant dut, pour convenir au niveau des écoles, commencer par être 
abaissée par les Fries, Krug, Salat et d'autres I!emblables. Le mot 
de Gœthe ; c Une même chose ne convient pas à tout le monde, • 

trouve ici, on ne peut mieux, son application. La foi toute pure en 
1!J révélation, et la métaphysique pure sont les types primordiaux 
qui convjennent aux deux degrés extrêmes. Aux degréli intermé-
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diaires conviennent les modifications de ces deux types premiel's. 
leurs combinaisons réciproques, leurs variétés et leurs nuances 
innombrables. Voilà ce qu'exige la diversité infinie que la nature 
et l'instruction ont établie entre les hommes. 

PHILALÉTHÈS. - Cette façon de voir me rappelle les mystères 
des Anciens dont tu parlais tout Il l'heure. A la base de ces mystel'es 
parait se trouver l'intention de remédier à l'inconvénient résultant 
de la diversité des dispositions intellectuelles et de l'éducation. 
Dans la multitude pour qui la vérité nue est chose absolument inac
cessible, les A nciens voulaient trier quelques hommes auxquels on 
pouvait la dévoiler jusqu'à un certain degré, puis choisir, parmi 
œux-ci, quelques individus capables de la saisi!' et li qui on la révé
lait davantage ; et ainsi de suite, en montant j usqu'aux Epoptes. II y 
avait donc ,,",XPŒ XIIi II-.�O"'II xn tUyur::z fL·�Pl!z. de petit'J mysœres. de 
pl us grands mystères et les grands mystères. Cette différence 
qu'on établissait entre les mystères reposait sur une juste connais
sance de l'inégalité intellectuelle des hommes. 

DÉMOPHÉLÈS. - Chez nuus, l'instruction donnée dans les écoles 
primaires, moyennes et supérieures remplace, jusqu'à un certain 
point. les initiations différentes aux mystel'es. 

PHILALÉTHÈs. - Oui, elle les remplace, mais approximativement, 
sans plus; et si je dis c remplace ., je me trompe : elle les remplaçait 
tant que l'érudition ne s'exprimait qu'en latin. Depuis qu'elle a 
cesse de le faire, tous les mystères sont profanés. 

DÈYOPHÉLÈS. - Peu importe! Mais pour la religion, considère 
permets-moi de te le conseiller - moins son côté théorique que lIOn 
côté pratique. Libre à la métaphysique personnifiée d'être 80n 
ennemie perpétuell� : la morale personnifiée restera son amie. Il 
se peut que, dans toutes les rel igions, le côté métaphysique soit 
faux ; mais il est certain, par contre, que toutes ont un côté moral 
vrai. C'est ce qu'on peut inCél'er de ce que toutes se contredisent au 
point de vue métaphysique, mais s'accol'dent au point de \'ue 
moral. 

PHILALÉTHÈs. - • • •  ce qui confirme, une Cois de plus, la régIe 
logique d'après laquelle de prémisses fausses on peut tirer une 
conclusion vraie. 

DÉllOPHÉLÈS. - Eh bien, tiens-t'en à la conclusion, et n'oublie 
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jamais que la religion a deux faces, Admettons que, considérée au 
point de vue théorique et intellectuel, son existence ne puisse se 
justifie.' d'une façon légitime ; au point de vue moral, elle apparaît, 
par cont.'e, comme le seul moyen de diriger, de dompter et d'apai
ser cette race de bêtes raisonnables, dont la parenté avec le singe 
n'exclut pas celle avec le tigre. En même temps, elle constitue le 
moyen d'assoùvir le grossier besoin métaphysique de cette race, 
moyen qui, d'ailleurs, suffi� en général, Tu ne parais pas te rendre 

. suffisamment -compte de la différence énorme, de l'abîme profond 
qui séparent ton cerveau érudit, éclairé et rompu à la réflexion, de 
la conscience obscure, grossière, terne et inerte de ces bêtes de 
somme de l'humanité. Leur sphère intellectuelle a, une fois pour 
toutes, pris pour point de mire le souci du pain quotidien j il est 
impossible de l'orienter dans un autre sens, et leur force musculaire 
est si complètement absorbée par les travaux matériels que la force 
nerveuse, source de leur intelligence, subit nécessairement un 
déchet des plus forts. A des gens de cette espèce, il faut quelque 
chose de solide à quoi ils peuvent s'attacher sur le seutier glissant 
et épineux de leur vie ; il leur faut quelque belle fable qui leur 
permette de comprendre des choses que leur intelligence grossière 
ne parvient à saisir que sous forme d'images et d'allégories, Des 
explications profondes et des distinctions subtiles sont hors de leur 
portée, Si c'est ainsi que tu comprend la religion et si tu estimes que 
ses buts sont, avant tout, pratiques et, subsidiairement &eulement, 
théoriques, elle devra, certes, ta paraître digne du respect le plus 
grand. 

PHILALÉTHÈS. - Mais, enfin, ce respect reposerait, en somme, 
sur le pI'Încipe : la fih j ustifie les moyens. Quant à moi, je ne 
me sens nullement enclin à un compromis qui s'étaye sur un tel 
principe, Il se peut que la religion soit un excellent moyen de 
domptal' et dresser l'espèce stupide, grossière et méchante des 
bi�des ; aux yeux de l'ami de la vérité, tout mensonge, si pieu� 
soit-il, reste condamnable. Le mensonge et la fraude seraient, vrai
ment, un joli moyen de réaliser la vertu, Le drapeau, sur lequel 
j'ai prêté serment, est cel ui de la vérité ; je lui resterai fidèle en 

'tout, et je combattrai pour la lumière et pour la vérité sans me 
préoccu per du succès. Si je voyais les religions dans les rangs enne· 
mis, j'irais . . .  
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DÉMoPHÉLEs. - Mais, lu ne les y trouveras pas! La religion 
n'est pas un mensonge ; elle est vraie, elle est la plus importante 
des vérités. D'ailleurs, je l'ai déjà dit et je le repête : ses enseigne
ments sont d'une nature si élevée que les masses ne sauraient les 
saisir directement ; leur lumière éblouirait le vulgaire. C'est pour
quoi elle se montre sous le voile de l'allégorie ; elle enseigne, non 
ce qui est directement vrai en soi, mais ce qui est vrai si l'on s'en 
tient au sens élevé qui y est contenu ; ainsi comprise, el le Elst la 
vérité. 

PHiLALÉTHÈS. - A ]a bonne heure! Tout serait bien, si elle pou
vait du moins se présenter comme vraie en tant qu'allégorie seule
ment. Mais elle a ]a prétention de se presenter comme vraie, direc
tement et absolument, dans le sens propre du mot. Ici réside la 
fraude, ici se trou ve ]e point où l'ami de la vérité doit la combattre 
en ennemi. 

DÉMoPHÉLÉS. - Mais cette fraude que tu lui reproches est la 
condition sine qud non, Si la rel igion allait avouer que, dans ses 
enseignements, le sens al légorique seul est vrai, elle perdrait toute 
son influence ; ce rigorisme annulerait tout son effet, infiniment 
bienfaisant, sur le moral et sur le cœur de l'homme. Donc, au lieu 
d'insister sur ce point a vec un entêtement pédantesque, envisage 
plutôt les hauts faits qu'elle accomplit dans le domaine pratique, 
dans le domaine de la morale et dans la vie du sentiment comme 
directrice des actions humllines, comme reconfori et consolation de 
l'humanité souffrante, durant la vie et au moment de la mort. Alors 
tu te garderas de la rendre suspecte par des cl'itiques théoriques et 
d'arracher au peuple une chose qui est, pour lui, llne source inépui
sable de consolation et de soulagement. Le peuple en a besoin; il en 
a besoin plus vivement que nous : son sort est plus dur que 1& 
nôtre. Ce motif devrait suffire pour la mettre à l'abri de toute 
attaque. 

PHILALÉTHÈS. - Cet argument aUI"dit pu écraser Luther, lorsqu'il 
attaquait le trafic des indulgences. A combien de gens, en effet, les 
brefs d'indulgence n'ont-ils pas procuré une immense consolation 
et un parfait reconfort ! Nombre de personnes ont quitté ce monde 
avec une assurance joyeuse et pleines de confiance dans ce petit 
paquet d'indulgences qu'elles tenaient en mains, à l'heure suprême, 



'136 DIALOGUE SUR LA RELIGION 

comme autant de cartes d'entrée pour les neuf cieux. A quoi bon 
des arguments de consolation et de soulagement que menace sans 
cesse la désillusion, tel une épée de Damocles. Il n'y a que la 
vérité, mon ami, qui demeure, qui persiste et qui reste fidèle. La 
consolation qu'elle procure est la seule réelle ; elle est un diamant 
indestructible. 

DÉMOPHÉLÈS. - Oui, si vous aviez la vérité dans votre poche et 
si vous pouviez l'employer, sur demande, à faire notre bonheur. 
Mais ce que vous avez, ce ne sont que des my.stères métaphysiques 
où il n'y a rien de certain, sauf les maux de tète qu'ils occasionnent. 
Avant d'enlever à quelqu'un une chose, il faut en avoir une meil
leure à y substituer. 

PHILALÉTHÈS. - Si tu pouvais du moins ne pas me seriner too

{
�ours la même chanson. Affranchir quelqu'un d'une erreur, ce n'est 

---c pas lui enlever une chose, mais lui en donner une. Se convaincre 
de la fausseté d'une chose est, en soi, une vérité. Or, nulle erreur 
n'est inoffensive ; chacune, tôt ou -tard, fait le malheur de celui qui 
l'entretient. Aussi ne faut-il tromper personne et faut-il reconnaître 
franchement qu'on ne sait pas ce qu'on ne sait pas, en permettant 
à chacun de se faire, soi-même, ses articles de foi.  Peut-être ces 
articles de foi ne seront-ils pas si mauvais, car, par le frottement, 
ils se rectifieront mutuellement. La multiplicité d'opinions fondera 
la tolérance. Quant à ceu.r; qui possèdent des connaissances et 
quelque talent, qu'ils se mettent à étudier la philosophie, ou bien 
même qu'ils cherchent à collaborer au progrès de l'histoire de la 
philosophie. 

DÉMoPHÉLEs. - Ce serait bientôt du joli ! Tout un peuple de 
métaphysiciens qui ferait de la philosophie naturelle, qui 
discuterait, se disputerait et, éventuellement, en \'"iendrait aux 
mains ! 

PHILALÉTHÈS. - Qu'importe ! un petit pugilat de temps en temps 
assaisonne la vie ; c'est du moins un mal bien minime, si on le 
compare à la domination du cléricalisme, il la spoliation des 
laïques, aux persécutions des hérétiques, il l'Inquisition, aux croi
sades, aux guerres de religion, à la Saint-Barthélémy, etc., etc, Ce 
f�rent pourtant là les résultats d'une métaphysique communiquée 
au peuple. Aussi je persiste à soutenir que le mensonge est aussi 
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peu propre a assurer Je salut qu'un buisson d 'épines n'est capable 
de produire des raisins. 

DÉMOPHÉLE8. - Combien de fois me faudra-t-il donc répéter que 
la religion n'est pas un mensonge, qu'el lene constitue pas une fraude, 
mais qu'elle est Ia vérité même, simplement affublée d'un vêtement 
mythique et allégorique1! Tu proposes de laisser a chacun la liberté 
de se créer sa propre religion. A ce sujet, je te ferai remarquer 
que ce paMicu larisme est absolument contraire il la nature humaine 
et supprimerait tout ordre social. L'homme est un « animal méta
physique » ;  il  a besoin d'une métaphysique extrêmement nette et 
claire; il  comprend la vie, avant tout, dans sa signification méta- . 
physique et aimerait tout déduire de celle·ci. C'est pourquoi - et 
cela paraît fort étrange, étant donnée l'incertitude de tous les 
dogmes - l'essentiel est pour lui l'accord des opinions métaphy
siques fondamentales. Ce n'est qu'entre ceux qui partagent ces 
mèmes opinions que peut exister une communauté vraie et durable. 
Il en résulte que les peuples se ressemblent bien plus par la reli
gion que par leut' gouvernement ou même par leur langue. Par 
conséquent. la solidité de l'ëdiifc6 social et politique ne sera par
faite que pour autant que cet édifice aura pour base un système 
de métaphysique universellement reconnu. Il va sans dire qu'un tel 
système ne Peut consister que dans une métaphysique populaire, 

c'est-a-dire dans une religion. Ce système se combine intimement 
avec la constitution de l'Etat, avec toutes les manifestations de la 
vie publique et avec tous les actes solennels de la vie privée. II en 
fut ainsi dans l'Inde antique, chez 16$ Perses. les Egyptiens, les 
Hébreux. Il en tut de même chez les Grecs et les Romains, et il en 
est encore de même, aujourd'hui, çhel les peuples brahmaniques, 
bouddhistes et musulmans. En Chine, il est vrai, i l  y a trois dogmes, 

et parmi ces dogmes, c'est précisément le plus répandu, le boud
dhisme, que l'Etat protège le moins. Mais un dicton chinois, univer
sellement accepté et re1>attu, dit que (c les trois dogmes n'en rorment 
qu'un » ,  c'est-a-dire 'Lu'ils concordent dans leur essence-. L'empereur 
les professe tous trois ensemble et simultanément. Enfin, l'Europe 
est la confédération chrétienne. Le christianigme est à la base de 
chacun de ses membres et le lien commun de tous. Aussi la 
Turquie. bien que située en Europe. n'en fait-elle, à 'vrai dire, pas 
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pal'1ie. De même, les pl'inces eUl'opeens s'intitulent pl'inces de « par 
la grâce de Dieu ».  Le pape s'appelle « vicail'e de Dieu ». A l'époque 
où son autoPité était li son apogée, il voulait faire considérel' tous 
les trônes comme des fiefs qu'il aurait donnés aux princes. Partant 
toujours du même principe, les archevêques et les évêques possé
daient comme tels une souveraineté temporelle et, de nos jour!;! 
encore, ils ont, en Angleterre, dl'oit d'entree et de vote dans la  
Chambre des Lords. Les souverains protestants sont toujours chefs 
de leur Église; ainsi , le chef de l'Église angl aise était, il y a  qu,elques 
années, une jeune fille de i8 ans. La Réforme, en s'insurgeant 
contre la papauté, a d'abord ébranlé l'édifice des États européens ;  
en détruisant l'unité de l a  foi,  elle a enrayé l a  vraie unité de 
l'Allemagne. Cette unité dispal'ut effectivement plus tard et, pour 
la rétablir il a fallu recourir li des liens politiques tout artificiels. 
Vois-tu maintenant les liens étroits qui rattachent la foi et son 
unité li l'ol'dre social et à l'existence de chaque Êtat 1 La foi sel't 
partout de fondement aux lois et aux constitutions ; c'est elle qui est 
la base de l'édifice social. Celui-ci aurait de la peine li se maintenir 
si elle ne venait renforcer l 'autorité du gouvernement et la considé
ration du souverain. 

PHILALÉTHÈS. - Êvidemment l le bon Dieu fait chez les pl'inces 
office de moine bourru ; ils s'en réfërent li lui pour envoyer coucher 
les grands enfants lorsqu'ils sont li bout de ressources. Tel est bien 
le cas. Cependant,je me permettrai de conseillel'à tous les seigneul's 
régnants de relire attentivement, tous les six mois, li date fixe, le 
chapitre XV du premier livre de. Samuel. Ils ne perdront ainsi 
j amais de vue ce qu'il en est d'appuyer ]e trone sur l'autel. De 
plus, je leur ferai remal'quer que ce mode de gouvernement a 
beaucoup perdu de son efficacité depuis que l'ultima ratio theolo-

f gorum, le bûchel', est tombée en désuétude. Car les religions, tu le 
__ -""1\:- sais sans doute, ressemblent aux vers luisants : elles ne luisent que 

dans l'obscuri�é. Un certain degré d'ignorance générale est la con
dition vitale de toutes les religions et le seul élément où elles 
puissent prospérer. Dës que l'astronomie, la  physique, la géologie, 
l'histoÏJ'e, la géographie et l'ethnographie jettent la lumière partout; 

. dès que la philosophie elle-même peut élever la voix, toute croyance 
basée sur des miracles et des révélations doit périr et céder la place 
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il la philosophie. En Europe, le jour de la lumière et de la science 
a commencé à pOindre vers la fin du xV" siècle, avec l'arrivée des 
savants néo-grecs. Son éclat s'accrut, de plus en plus, au XVI' et au 
XVIIe siècle, siècles si féconds en résultats ! ,  et dissipa l'obscurité du 
Moyen âge. Autant la science gagnait de terrain, autant en per
daient l'Église et la Foi. Aussi, déjà au XVIII' siècle les philosophes 
anglais et français purent s'élever directement contre elles. Enfin, 
sous Frédéric le Grand, Kant apparut. II priva la croyance reli
gieuse de ce qui lui avait, j usqu'alors, servi de support et de base, 
c'est-à-dire la philosophie. Avec une proCondeur et un flegme tout 
germaniques, il émancipa la c servante de fa théologie :., l'Anrilla 
tneologiœ. Elle prit ainsi un air bien moins frivole, bien plus 
sérieux. Pal' suite, au XIXe siècle, nous voyons le christianisme Cort 
affaibli, presque complètement abandonné de la Coi sérieuse, et 
luttant même pour son Mistence ; nous voyons des plinces, pleins 
d'inquiétude, s'efforcel' de le relever au moyen de sümulants arti· 
ficiels, comme un médecin cherche à ranimer le moribond avec do 
musc. Écoute ce passage du traité de Condorcet s'Ur les progre, de 
l'esprit hummn (chap. V), passage qui semble écrit à l'intention de 
notre époque : « Le zèle religieux des philosophes et des grands 
« n'ètait qu'une dévotion politique ; et toute religion qu'on se permet 
« de défendre comme une croyance qu'il est utile de laisser a u  
« peuple. ne peut plus espérer qu'une agonie plus o u  moins pro· 
« longée )). Tu remarqueras que, dans tout le cours de l'évolution que 
je viens d'esquisser, la foi et la science sont entre elles comme les 
deux plateaux d'une balance : il mesure que l'un remonte, l'autl'e 
descend. Celte balance est même si sensible qu'elle indique jusqu'à 
des infl uences toutes passagères. A u commencement du XIX' siècle, 
pllr exemple, le brigandage des hordes françaises conduites par 
Buonaparte, et le grand effort que l'expulsion et le châtiment de 
�es baodihl nécessitërent, se traduisirent par un abandon momen
tané de la science et par un certain fléchissement dans la propa
gation générale des connaissances. Im médiatement, l'Église relen 
la tête et la foi manifesta des signes de vie nouveaux. II est vrai 
que celte renaissance de la Coi était en rapport avec l'époque et, en 
partie, de nature poétique. Par contre, pendant les trente ans de paix 
qui suivirent, les loisirs et le bien-être général encouragèrent, dans 
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une rare mesure, les travaux scientifiques et l'extension des connais
sances. La décadence religieuse dont j'ai parlé, d�cadence qui tend 
vers la dissolution, en est une conséquence. Peut-lltre même le 
temps si souvent annoncé, n'est-il plus fort éloigné, où la religion 
désertera la société européenne comme une nourrice quitte l'enfant 
devenu trop âgé pour ses soins et le livre à l'enseignement du pré
cepteur. Il va sans dire d'ailleurs que des dogmes basés simplement 
sur l'autorité, sur des miracles et sur )a  révélation ne sont qu'un 
moyen provisoire qui convient à l'enfance de l'humanité. Or, 
personne ne contestera qu'une race ne se trouve plus au stade de la  
première enfance lorsque les indices concordants de toutes les 
données physiques et historiques permettent de lui donner un âge 
équivalent à peu près à cent fois la vie d'un sexagénaire. 

DÉMOPHÉLÈS. - O !  si au lieu de prédire avec une joie manifeste 
la  ruine d u  christianisme, tu voulais seul�ment jeter un regard sur 
les avantages infinis dont l'humanité européenne lui est redevable, 
à cette religion qui l'a suivie depuis l'Orient, sa vraie, son antique 
patrie ! Sous l'influence du chl'istianisme n'a-t-eUe pas adopté URe-' 
tendance qui lui était étrangère jusqu'alors ? Elle l'adopta parc& 
qu'el le reconnut cette vérité fondamentale que la vie ne peut pas 
constituer une fin en soi, et que le vrai but de notre existence se 
trouve au delà de celle-ci, Les Grecs et les Romains avaient placé 
le but de la vie complètement dans la vie même, et à ce point de 
vue, on peut, certes, les appeler d'aveugles païens. Que toutes leurs 
vertus s'incal'nent dans ce qui est profitable à la communauté, dans 
ce qui est utile, ce n'est là qu'une conséquence légitime de leul' 
théorie. Aristote dit même tout naïvement : « Les plus grandes 
vertus sont, néces!:l8i rement. celles qui procurent à autrui Ja somme 
la plus grande d'utilité ». (Rhétorique, livre J, chap. 9, hiYXll, etc.). 
Aussi le patriotisme passait-il chez les Anciens poUl' la l'ertu 
suprême. Or, le patriotisme n'est, a u  fond, qu'une vertu fort 
équivoque, puisque l'étI'Oitesse d'esprit, le préjugé, la vanité et un 
égoïsme bien compris. y entrent pour une grande part. Immédiate
ment avant le passage que je viens de citer, Aristote énumël'6 
toutes les vertus, pour les commenter ensilite une à une. Ce sont, 
la justice,le courage, la modération, la magnificence (1-'S')'2J.olfp[ntta), 

la générosité, la - libéralité, la douceur, le bon sens et la 
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sagesse Quelle différence avec le'J vertus chrétiennes ! Même 
Platon, le philosophe le plus transcendant à coup sûr de l'anfiquitè 
préchrétienne, ne connaît pas de vertu plus élevée que la justice. 
bien plus, il est seut à la recommander sans réserve et pour ene� 
même. Aux yeux de tous les autres philosophes, par contre, le but 
de toute vertu est une vie heureuse - vila beata -. et la morale est 
le guide qui y mène. Le christianisme a affranchi l'humanité de 
cette plate et grossiére absorption dans une existence éphémère, 
incertaine et vide, 

• . •  cœlumque hc4ri 
Jwnl BI erecto. ad sidera toiler, "uitw. 

Le chl'istianisme ne prêchait donc pas la justice seule, mais 
l'amour du prochain, la pitié, la bienfaisance, l'esprit de çoncilia
tion, l'amour de l'ennemi, la patience, l'humilité, le renoncement, 
la foi et l'espérance. Il alla plus loin. Il enseigna que le monde est 
mauvais, et que nous avon!t besoin de rédemption. Il prêcha le 
mépris du monde, l'abnégation de soi-même, la chasteté. le renon
cement à la Tolonté personnelle, c'est-a-dire la haine de la Tie et de 
ses jouissances trompeuses. Oui, il apprit à connaître le pouvoir 
sanctifiant de la souffrance : un instrument de torture est le �ym
bole du christianisme. Je veux bien admettre que cette conception 
sérieuse et éminemment juste de la vie était déjà répandue aupa
ravant, durant des milliers d'années et sous d'autres formes, dans 

• toute l'Asie, comme elle l'est encore à l'heure actuelle, indépendam
ment du christianisme; mais, pour la société européenne. elle con
stituait une révélation nouvelle. Tu n'ignores pas, en effet, que la 
population de l'Europe se compose de tribus qui Curent refoulées de 
l'Asie, qui s'égarerent et vinrent, l'une apres l'autre, se fixer en 
Europe. Au cours de leurs longues migrations, elles avaient perdu 
la religion primitive de leur pays d'origine, ainsi que la juste com
préhension de la vie. Elles en arrivèrent alors à se Caire dans le 
climat nouveau, chacune une religioll particulière, passablement 
grossière. Ainsi naquirent notamment la religion dl'UÏdique, le 
culte d'Odin et la religion grecque, dont la valeur métaphysique est 
médiocre et peu profonde. En attendant, on vit se développer chez 
les Grecs un sens esthétique délicat et juste, un sens tout particulier, 
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on dirait presque instinctif, un sens esthétique qui leur fut spécial 
parmi tous les peuples qui aient jamais existé sur la terl'e. Aussi , 
leur mythologie prit-elle, dans la bouche de leurs prêtres et sous la 
main de leurs artistes, une forme ext{'êmement belle et charmante. 
Mais le sens sérieux, véritable, profond de la vie, les Grecs et les
Romains l'avaient perdu. Ils vivaient au jour le jour comme de 
grands enfants jusqu'à ce que le christianisme vint les rappeler au 
sérieux de l'existence. 

PHILALÉTHES. - Et pour en apprécier le résultat, nous n'avons 
qu'à mettre en regard l'antiquité et le Moyen âge. Prenons, par 
exemple, l'ère de Périclès et le XIV" siècle. On a peine à croire qu'à 
ces deux époques on se trouve en présence d'êtres de la même 
espèce. Là, l'épanouissement le plus merveilleux de l'humanité, 
des institutions publiques excellentes, des lois sages, des fonctions 
intelligemment distrihuées, une libertè réglée d'une façon ration
nelle. Tous les arts, la poésie et la philosophie sont à leur apogée 
et donnent naissance à des œuvres qui, après des milliers d'années, 
sont encore là comme des modèles inimitables, comme des crea
tions d'êtres supérieurs que nous ne pouvons égaler. Ajoute à cela 
la vie embellie par cette sociabilité exquise telle que nous la montre 
le Banquet de Xénophon. Maintenant, si tu peux, regarde ici. Vois 
le temps où l'Eglise avait enchaîné les esprits, où le pouvoir tem
porel enchaînait les corps, où les chevaliers et les prêtres acca
blaient leur bête de somme, le tiers état, de tout le fardeau de la 
vie. Tu y trouves la tyrannie du plus fort, la Céodalité et le fana
tisme étroitement alliès. Dans leur escorte, une ignorance et un 
abêtissement épouvantables, et, comme corollaire, une intolérance 
abjecte, des querelles l'eligieuses, des guerres de religion, des 

. croisades, des persécutions d'hérétiques et des Inquisitions ; les 
classes supérieures de la société représentées par une chevalerie 
grossière et fate qui cultive pédantesquement et qui érige en sys
me des Carces et des balivernes grotesques, une chevalerie d'une 
superstition vraiment dégradante et qüi témoigne pour les Cemmes 
une vénération simiesque. Un reste de cette véneration stupide de 
Ja Cemme survit encore de nos jours dans la galanterie, que l'arro
gance Céminine nous lait payer comme nous le méritons ; cette 
aalanterie qui est pour l'Asie entière un inépuisable sujet de rail-
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lel'ies et dont la Gl'éce se serait également moquée. Dans ce beau 
Moyen âge, on en arriva même à un cuije cerémonieux et métho
dique des femmes J on s'imposait, pour elles, l 'accomplissement de 
pl'ouesses éclatantes ; on organisait des c cours d'amour ., on se fai
sait troubadour et on chantait, en leur honneur, des chants 
ampoules Remarquons tou tefois que cette derniére espèce de farcés 
à laquelle on ne peut dénier un cel'tain côté intellectuel, florissait 
surtout en France. Chez les Allemands, plus matériels et plus 
lourds, les chevaliers s'exerçaient plutôt à boire et à piller ; des 
hanaps et des châteaux de brigand faisaient leur affaire; ce qui ne 
veut pas dire que, dans les COUI'S, quelques trouvères ne fissent 
entendre aussi quelques fades l itanies. Or, qu'est-ce qui avait pro
voqué un tel changement de théme' Les invasions et le christia
nisme. 

DÉMOPHÉLÉS. - Tu fais bien de le rappeler. Les invasions furent 
la source du mal, et le christianisme fut la digue contre laquelle 
elles se brisérent. C'est le christianisme qui devint le premier 
moyen de coercition et de soumission pour ces hordes barbares 
et sauvages que charriait le flot des invasions. Il faut que 
l'homme non civilisé commence par s'agenouil ler et par ap
prendre le respect et J'obèissance; ce n'est qu'ensuite qu'on peut le 
civiliser. C'est ce que réalisérent en Irlande Saint Patrice et en 
Allemagne le Saxon Winfrid-Boniface, ce vrai bienfaiteur. La 
migration des peuples, cette derniére invasion de tribus asiatiques 
en Europe - car les essais pos�rfeurs et inutiles d'un Attila, d'un 
Gengis-Khan et d'un Timour, et leur épilogue burlesque. le$ Tzi
ganes, ne comptent pas - la migration des peuples. dis-je, avait 
empo� dans ses flots l'humanité antiqu�. Le christianisme, lui, 
était justement le principe qui réagit contre la barbarie, comme 
plus tard. à travers tout le �Ioyen âge, l 'Eglise, avec sa hiél'8rchie, 
était indispensable pour mettre un frein à la brutalité et à la bar· 
bal'ie des détenteurs du pouvoir temporel, des princes et des che
valiers. C'est elle qui devint le brise-glace de ces puissants glaçons. 
Quoi qu'il en soit, le christianisme a pour but, en dernière analyse, 
moins de répandre de l'agrément sur cétte vie-ci que de nous 
rendl'9 nous-mêmes dignes d'une vie meilleure. Il s'élève au-des
sus de ce court espace de temps, de ce rive fugitif, pour nous mener 
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au salut éternel, Sa tendance est morale � morale au sens le plus 
élevé, sens inconnu jusqu'alors en Europe, Je te l'ai llèjà fait 
l'emarquer lorsque je comparais la morale et la religion des Anciens 
avec la morale et la religion chrétiennes. 

PHILALÉTHÉS - Oui, en théol',ie, tu as raison; mais vois la pl'a
Uque ! Il est certain que l'antiquité, si on la compare aux siècles 
chrétiens postérieurs, était hien moins cruel le que ce Moyen âge, 
avec ses tortures raffinées et ses bûchers innombrables, De plus, 
les Anciens étaient fort tolérants ; ils respectaient profondément la 
justice ; ils se sacrifiaient fréquemment pour leur patrie; ils étaient 
d'un altruisme et d'un dévouement merveilleux, et l'humanité dont 
ils faisaient preuve, était si pure que nous appelons, aujourd'hui 
encore, « humanités » la connaissance de leur vie et de leur génie. 
Les guerres de religion, les massacres pour cause de religion, les 
croisades, l'Inquisitjon et les autres jugements d'hérétiques, l'exter
mination des indigènes de l'Amérique et leur l'emplacement par 
des esclaves afl'Ïcains - tout cela fut le fruit du christianisme. 
Chez les Anciens, on ne trouve rien de semblable, rien qui en puisse 
fournir l'équivalent. Les 'esclaves des Anciens, la familia, les 
vernœ, comme on les appelait, étaient une race contente et fidèle
ment dévouée â leul'S maîtres ; ils étaient bien différents de ces 
nègres malheureux qui travaillaient dans les plantations de cannes
à sucre, de ces nègres dont les malheurs sont un réquisitoire contre 
l'humanité ; ils en différaient autant que pal' la couleur de leur 
peau. La tolérance de la pédérastie, l'un des reproches principaux 
adressés à la morale des Anciens, tolérance blâmable sans aucun 
doute, n'est rien comparée aux horreurs chrétiennes dont j'ai parlé; 
au reste, même chez lés modernes, ce vice n'est pas si rare que 

, l'apparence ne semble le faire croire. Si tu réfiéchis bien à tout 
cela, saurais-tu encore alléguer que le christianisme a réellement 
contribué à l'endre l'humanité meilleure au point de vue moral l 
- DÉMOPHÉLÈS. - Si le succès n'a pas répondu partout à la pureté 

et à la dignité de la doctrine, la cause en est peut-être que cette 
doctrine était pour l'humanité trop noble et trop élevée, que le bQt 
auquel les hommes aspiraient était hors de leur atteinte. Se confor
mer à la morale païenne ou musulmane était, certes, chose plus 
-aisée. C'est précisément le plus sublime qui prête le plus à l'abus 
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et à la fraude : abu.çus opttmt pesstmus. Aussi ces doctrines élevées 
ont-elles parfois servt de prétexte aux actions les plus ignobles et 
à de véritables crimes. Quant à la destruction des institutions poli
tiques, des arts et des .sciences du monde antique, il faut, Je le 
répète, l'attribuer à l'invasion des barbares. Il était inévitable 
que l'ignorance et la grossièreté triomphassent alors. La consé
quence fatale en fut que la force et le mensonge s'emparèrent du 
pouvoir et que chevaliers et gens d'Eglise devinrent un fléau pour 
l'humanité. Mais ce fait peut s'expliquer aussi d'une autre façon : 
la religion nouvelle enseignait à rechercher le salut éternel et non 
le flalut temporel ; elle préférait la simplicité du cœur au savoir 
intellectuel, et elle était l'ennemie de toutes les Jouissances du 
monde que les sciences et les arts servent e' font goftter. Mais 
les arts se soumettaient à la religion, ils trouvaient de l'encourage
ment et atteignaient un certain éclat . . •  

PHILALÉTHÈS. - . •• dans une'sphère bien étroite ! Et les sciences," u 

On les considérait comme des pucelles fort suspectes ; on s'appli
quaiU les entraver autant que possible, et on cultivait, avec amour, 
la chére ignorance, cet élément si nécessaire aux enseignements 
de la foi. 

DÉMOPHÉLÈS. - Et pourtant, ce Cut le clergé seul, ce Curent les 
couvents qui sauvèrent les trésors de la science que l'humanité 
avait amassés jusqu'alors et déposes dans les écrits des Anciens. 01\ 
en serait-on arrivé après les invasions si le christianisme n'avait 
pas fait son entrée un peu auparavanU 

PHILALÉTHÈS. - Ce serait, certes, chose fort utile que d'es.'I8yer 
d'établir, avec la plus grande impartialité et le plus grand sang .. 
froid, avec exactitude et justesse, un parallèle entre les avantages 
dus aux religions et les préjudices qu'elles ont causés. Pour ce 
raire, il Caudrait, cela va sans dire, des données historiques et psy
chologiques exWmement nombreuses que, ni toi ni moi, nous 
n'avons à notre disposition. Les académies pourraient en Caire 
l'objet d'un concours. 

DÉMOPHÉLÈS. - Elles s'en garderont bien! 
PHlLALÉTHÈS. - Ce que tu me dis là, m'étonne ; car c'est un mau

vais point pour les religions. Au reste, n'y a-t-il pas aussi des aca
démies qui, dans les concours qu'elles organisent, ont pour conven .. 
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tion tacite de ne décerner leurs prix qu'à celui qui parle le plus à 
leur grét Si, pour commencer, un statisticien pouvait du moins 
nous indiquer le chiffre annuel des crimes que des motifs religieux 
ont empêché de commettre et le nombre de ceux qui n'ont d'autre 
lllobile que ces motifs ! Assurément, le premie� chiffre serait 
fort exigu. Quand, en effet, un homme sera tenté de commettre un 
crime, la première considération qui s'opposera li son intention, 
est certainement le châtiment appliqué à ce crime et la perspective 
de l'encourir. Ce qu'il considérera ensuite, ce sera le danger auquel 
il exposera son honneur. Si je ne me trompe� il réfléchira des 
heures sur ces deux inconvénients avant que des considérations 
d'ordre religieux lui viennent à l'esprit. Dès qu'il aura franchi les 
deux premières digues qui s'opposent li son crime, la religion seule 
pe le retiendra que bien rarement. je pense. 

DÉMoPHÈLÈs. - Et, moi, je crois qu'elle le retiendra bien sou
vent. Surtout lorsque l'influence religieuse s'exerce par la force de 
l'habitude : alors, l'homme recule immédiatement devant de grandll 
méfaits. La première impression reste. Pour bien comprendre, 
remarque, je te prie, combien d'hommes, surtout dans la noblesse, 
font de grands sacrifices pour tenir leurs promesses. Ce qui les 
détermine uniquement à le faire, c'est que, dans leur enfance, le 
père leur a souvent répété d'JIne façon très sérieuse : c Un homme 
d'honneur, un gentleman, un chevalier, tient toujours sa promesse 
et n'y manque jamais ! :. 

PHILALÉTHÈS. - Mais cette éducation ne produira aucun effet, si 
une certaine probité innée ne vient la servir. Tu ne dois pas, après 
tout, attribuer li la religion ce qui est le résultat de la bonté natu
relle du caractère. En vertu de cette bonté, la compassion pour la 
personne qui serait victime d'un crime peut empêcher un autre de 
commettre le crime. C'est là le vrai motif moral et, comme tel, 
indépendant de toutes les religions. 
- DEMoPHÉLÈs. - Mais ce motif moral produit rarement un effet 

quelconque sur la masse s'il n'est déguisé sous des motifs reli
gieux ; ces motifs religieux le renforcent en tout cas, et bien sou
vent ils réussissent, li eux seuls, indépendamment de ces qualités 
innées, li enrayer le crime. Cela ne doit pas nous étonner de la part 
pu peuple, quand nous voyons même des gens très instruits subir 
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parfois l'influence, je ne dis point de motifs religieux, car ceux-ci 
sont toujours basés sur une vérité à tout le moins allégorique, mais 
de la superstition la plus absurde, et � laisser guider par elle toute 
leur vie. Nous les voyons, par exemple, éviter de ne rien entl'eprendre 
le vendredi, éviter de prendre place à une table de treize convives, 

. obéir à des présages purement fortuits et ainsi de suite Et le peuplo, 
combien n'est-il pas plus superstitieux ' Tu ne parviendras jamais 
à te faire une Idée suffisante de l'extrême étroitesse de ces esprits 
non cultivés. C'est une obscurité compléta, surtout, et celf' arrive 
trop souvent, lorsqu'un cœur injuste et méchant y joint sa perver
sité. La majorité du genre humain se compose de pareils êtres, 
êtres qu'il faut diriger et dompter comme on peut, par tous les 
moyens possibles et impossibles, fût-ce par la superstition, jusqu'à 
ce qu'ils deviennent plus sensibles à des motifs meilleurs et plus 
justes. Bien des raisons prouvent, d'ailleurs, l'efficacité directe de 
la religion. Il  arrivtt, par exemple, fréquemment, surtout en Italie, 

. qu'un voleur restitue l'objet de son vol par l'intermédiaire de son 
confesseur, parce que celui-ci subordonne l'absolution à cette resti
tution. Songe aussi au serment. En lui, la religion manifeste son 
influence la plus certaine. Est-ce parce que l'homme qui prête un 
serment se voit élevé au rang d'un être purement moral et solennel
lement pris à témoin comme tel,( -c'est ainsi qu'on paraît envisageI'l 
la chose en France, où la formule du serment est simplement : c je 
le jure » ;  il en est de même chez les Quakers, dont on accepte les 
c oui » et 4. non :) solennels à la place du serment, - )  ou bien 
l'influence de la religion donne-t-elle au serment cette force 
parce que celui qui le prête croit réellement exprimer quelque 
chose de nature à mettre en péril son salut éternel, - croyance qui 
n'est alors que le revêtement du sentiment susdiU En tout cas, les 
idées religieuses sont un moyen d'éveiller la nature morale de 
l'homme et d'y faire appel. Que de Cois n'arrive-t-il pas qu'un 
homme, à qui on demande un faux serment, commence par accep
ter, puis, au moment décisif, se reCuse tout à coup à le prêter, si 
bien que la vérité et le droit l'emportent ' 

PHILALÉTHÉS. - Mais plus souvent encore, il arrive qu'on prête 
de faux serments et qu'on toule aux pieds la vérité et le droit avec 
la complicité manifeste de tous les témoins de l'acte. Le serment est 
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le pont-aux-ânes métaphysique des jurisconsultes ; ils devraient y 
recourir aussi rarement que possible, et lorsqu'ils ne peuvent 
réellement l'éviter, ils devraient l'entourer des cérémonies les plus 
solennelles et ne jamais le laisser prêter sans la pré.'I8nce d'un 
ecclésiastique, ni même hors d·une église ou d'une chapelle annexée 
au tribunal à -cet effet. Lorsque le cas est particulièrement suspect, 
il serait même bon d'appeler la jeunesse à assister li la prestation. 
C'est là aussi le motif qui rend la formule abstraite du serment 
français absolument inutile ; le soin de faire abstraction du fait 
positif donné devrait être laissé aux réflexions personnelles de 
chacun selon le degré de son instruction. Tu as néanmoins raison 
de citer le serment comme un exemple indiscutable de l'efficacité 
pratique de la religion. Mais je doute qu'à part ce cas, malgré tout 
ce que tu as dit, cette efficacité soit bien grande. Supposons un 
instant que, toùt à coup, une proclamation publique abroge toutes 
les lois criminelles ; ni toi ni moi nous n'aurions, je pense, en ce 
cas, le courage de nous en aller, seuls, d·ici chez nous, sous la seule . 
protection des motifs religieux. Par contre, si l'on s'avisait de 
déclarer toute religion fausse, nous pourrions, sous la protection 
des lois seules, continuer à vivre comme auparavant sans avoir 
pour cela plus d'appréhension et sans devoir prendre plus de pré
caution. Je vais plus loin ; Je prétends qu'en réalité les religions 
ont, bien souvent, une inlluence nettement démoralisatrice. On 
pourrait dire d'une manière générale que tout ce qu'on aj oute aux 
devoirs envers Dieu, on l'enlève aux devoirs envers les hommes. 
Il est fort commode de remplaœr le manque de bienveillance 
envers les hommes pal' l'adoration du bon Dieu. Aussi, voyons
nous, partout et ioujours, que la grande majorité des hommes 
trouve plus facile de mendier le ciel par des prières que de le 
mériter par leurs actions. Dans toute religion, on en arrive bien 
vite à faire passer pour l'objet le plus voisin de la volonté divine, 
non tant les actions morales que la Coi, les cérémonies sacrées et 
Jes services rémunérés. les À«'tpii«1 de toute espèce ; et. surtout 
lorsque ceux-ci sont inséparables des émoluments du clergé. ils en 
\Tiennent peu à peu à être considérés comme des succêdanés des 
actions morales. Sacrifices d'animaux dans le temple, célébration 
de messes, érection de chapelles ou de croix sur la \Toie publique, 
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tout cela ne tarde pas a devenir œuvre méritoire et à fournir le 
� moyen d'expier des crimes capitaux. Il en est de même de la pèni

tence, de la soumission à l'autorité des prêtres, de la confession, 
des pèlerinages, des donations offertes aux temples et aux prêtres, 
des constl'uctions de couvents, etc. A la fin, les prêtres n'appa
raissent à peu prés que comme les intermédiaires du commerce 
avec des dieux corruptibles. Et si les choses ne vont pas aussi lOin ; 
quelle est la religion dont les adhérents ne considèrent pas les 
prières, les cantiques et les pratiques religieuses comme l'équiva
lent, du moins partiel, d·une vie morale 1 Vois, par exemple, l'An
gleterre ! Constantin le Grand, comme tu sais, a créé le dimanche 
pour l'opposer au sabbat des Juifs. Eh bien, en Angleterre, la pré
traille a, avec une malhonnêteté des plus insolentes et par un pro
cédé mensonger, identifié le dimanche chrétien avec le sabbat juif. 
Et pourquoi ' uniquement pour appliquer au dimanche chrétien, le 
premier jour qui ouvre glorieusement la semaine, ce jour du Sokrll 
(dies &lis)� ce jour de recueillement et de Joie, les commande
ments de Jéhovah relatifs au sabbat. Et note bien que le sabbat est 
le jour ou le Tout-Puissant, fatigué de son labeur de six jours, dut 
se reposer, motif pour lequel ce jour est essentiellement le dernier 
de ) a  semaine. Or, pal' suite de cette fraude impudente, le sabbat", 
breaking ou the desecration of the Sabbath, c'est-à-dire toute occu
pation, même la plu8 facile, la plus utile, la plus agrAable, tout jeu, 
toute musique, un tricotage de bas, la lecture d'un livre profane 
qu'on s'aviserait d'entreprendre le dimanche, passe, en Angleterre, 
pour l'un des péchés les plus grands. Le vulgaire n'en arrive·t-U 
pas alors à s'imaginer que s'il se contente de garder toujours, ainsi 
que ses directeurs ecclésiastiques le lui prescrivent, a strfct obser
t'ance of tlL6 holy Sabbath, ana a regular attendance on divine 
service, c'est-à-dire que s'il se contente de faire, sans (aute, le pares
seux pendant tout le dimanche et de venir s'asseoir 1 l'église, deux 
heures durant, à écouter, pour la millième Cois, la même litanie et 
à la bredouiller a tempo avec les autres, n'en arrive-t-il pas. dis-je, 
il s'imaginer qu'il peut compter obtenir, dans un autre monde. 
indulgence pour telle ou telle faute qu'il aurait osé commettre à 
telle ou telle occasion ' Tu as entendu parler ile ces diables a face 
humaine, de ces propriétaires et marchands d'esclaves des États 
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'libres, que dis-jet des États esclavagistes de l'Amérique du Nord. 
"Eh bien, ces coquins sont, la plupart du temps, des anglicans 
tOrthodoxes et bigots qui considéreraient le travail du dimanche 
comme un péché mortel. Ils paressent donc le dimanche bien con
sciencieusement, ils fréquentent l'Église avec régularité et espèrent 
mériter ainsi leur salut éternel. 

L'inlluence démoralisatrice des religions est donc bien moins 
douteuse que leur influence moralisatrice. Combien, au con
tra.ire, celle-ci devrait être puissante et certaine pour contre
balancer les horreurs que les religions, et notamment le christia
nisme et l'islamisme, ont provoquêes, et toute la misère que les 
religions ont répandue dans le monde ! Songe au fanatisme reli
gieux, aux persecutions sans fin et à cette CoUe sanglante des 
guerres de religions que les Anciens ignoraient complètement. 
Songe aux croisades, ce carnage de deux siècles que rien ne peut 
excuser : le cri de guerre était pourtant c Dieu le veut! • et le  but 

-la conquête du tombeau de Celui qui a prêché l'amour et la tolé
rance ! Songe à l'expulsion et l'extermination si cruel les des Maures 
et des Juifs espagnols! Songe aux massacres de la Saint-Barthélémy, 
à l'Inquisition et aux procès pour hérésie ! Songe aussi à ces 
conquêtes sanglantes faites par les musulmans sur trois continents; 
songe à celles que les chrétiens firent en Amérique ! Les chrétiens 
n'y ont-ils pas exterminé la majeure partie de la population indi
gène ! que dis-jef la majeure partie ' A Cuba, ils l'ont exterminée 
tout à fait, et, selon Las Cases, ils ont, dans un espace de quarante 
ans, assassiné douze millions d'êtres humains ad majorem Dei 

gloriam , le tout bien entendu, dans le but de propager l'Mangile et 
- parce qu'i! s ne considéraient pas comme homme ce qui n'était pas 
chrétien. J'ai déjà touché à ces points tout à l'heure; mais si. de nos 
jours, on ose encore imprimer un périodique comme « Les der
nières nouvelles de l'empire de Dieu (1) ., il ne Caut pas non plus 
se lasser de rappeler ces nouvelles plus anciennes. SU1'tout n'ou
blions pas l'Inde, ce sol sacré, ce berceau du genre humain, ou du 
moins de la race à laquel le nous appartenons. Les musulmans et, 

. 

(1) Newte NtJChrichun am dem Reiche Gotte,. C'est un périodique qui relate 
les résultats des travaux des missions. Le volume XL en a paru on t856. 
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après eux, les chrétiens y ont sévi de la façon la plus horrible 
contre les adhérents à la sainte croyance primitive de l'humanité. 
Des temples et des idoles antiques détériorés et saccagés avec une 

'brutalité odieuse nous y montrent, encore aujourd'hui, la trace -
combien regrettable! - de la Crénésie monothéiste des musulmans, 
telle qu'elle Cut à l'ordre du jour depuis Mahmoud le Ghaznèvide, 
de maudite mémoire, jusqu'à Aureng-Zeyb, le fratricide ; et les 
Portugais, des chrétiens l, s'efforcèrent, à leur' tour, d 'égaler 
ces scélérats dans la destruction des temples de Goa et les 
autodafés de l'Inquisition. N'oublions pas non plus le peuple élu 
de Dieu qui, en Egypte, et sur l'ordre spécial et exprès de Jého'Vah. 
vola les vases d'or et d'argent que ses anciens amis d'Egypte. pleins 
de confiance, lui avaient prêtés, et qui entreprit ensuite, l'assassin 
Moise à la tête, son expédition sanguinaire et ses pillages dans la 
Terre sainte (1). Sur l'ordre t'ormel et rép�té du même Jéhovah de 

(1) Tacite (Hist., liv. V, chap. il) et Justin (liv. XXXVI, chap. TI) nous ont 
légué le fondement historique de l' EIJ/X)d�. Leul'll récits sont d'une lecture aussi 
instructive qu'amusante et nous permettent de nous faire une idée de la base 
historique des autres livres de l'Ancien Testament. Noua y voyonl que le p� 
raon ne voulai� pas tolérer plus longtemps dans la pure Égypte le peuple juif 
qui s'y était faufilé et qui était atteint de maladies sales et clégodtantea (,eabiu) 
menaçant de devenir contagieuses. n le fit donc embarquer sur des vaisseaux et 
jeter lur la cOte d'Arabie. n est exact qu'on envoya 1 sa poursuite un détache
ment d'Égyptiens, mail non pas dans le but de ramener ces braves - on les 
avait bel et bien déportés - mais pour leur reprendre ce qu'ils avaient volé. Car 
ils avaient ooU dans 161 temples des vases d'or. Qui aurait jamais voulu prêter 
quelque chose l une engeance pareille ! n est également vrai que le dit déta
chement fut arrêté par un phénomène naturel. Sur la cOte d'Arabie. on man
quait de bien des choses, avant tout d'eau. C'est alors que 18 présenta un auda
cieux qui s'oft'rit à trouver tout, si on voulait le suivre et lui obéir. n avait YU 
des lnea sauvages, etc. Je considère cela comme la base historique, parce que 
c'est évidemment la prose sur laquelle la poésie. 1'�. est venue le tisser. n 
est vrai que Justin (c'eat+clire Trogne-Pompée) commet dans III)n récit un énorme 
anachronisme - d'aprés M8 .uppositions, qui se fondent sur l'E�od4 - . mais 
cela n'a aucune importance ; œr cent anachronilmes me dérangent moins qu'un ----
wul miracle. Les dejlx auteurs romains que j'ai cités nous montrent auasi com-
bien, en tout temps et chez tous les peuples, on a détesté et méprisé les Juila. 
Cela peut provenir, en partie, de ce qu'ill ont été le seul peuple de la terre qui 
n'ait pas attribu6 aux hommes une exiatence au del1 de cette vie, et de ce que, 
en conséquence, on les a considérés comme un bétail, comme le rebut de l'homa-
nité - et comme de grand. maltre. dans l'an de mentir. 
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n'avoir aucune pitié, ce peuple élu y assassina et extermina, sans 
ménagement, tous les habitants, y compris les femmes et les 
enfants (Josué, chap. X et XI), et arracha cette c terre promise .. 

à ses propriétaires légitimes, parce que ceux-ci n'étaient pas cir
concis et ne connaissaient pas Jéhovah :. raison suffisante, évi
demment, pour j ustifier toutes les horreurs qu'on exerça sur eux ! 
Dans un autre passage de la Bible, on nou� raconte, plein d'orgueil, 
cette fourberie infâme que le patriarche Jacob et ses élus se crurent 
en droit de commettre envers Hémon, roi de Salem, et son peuple 
parce que ces malheureux, eux aussi, n'étaient que des mécréants. 
(Premier livre de Moïse, chapt XXXIV) (1). C'est vraiment le pire 
côté d'une religion, d'avoir pour effet que ses adhérents se croient 
toujours tout permisi l'égard des adeptes des cultes étrangers au leur, 

(1) Si jamais, au coora des temps devait surgir encore un peuple adorateur 
d'on dieo qui lui fait cadeau des pays de ses voisins et que ce peuple se croit 
alors en droit de conquérir ces pays, comme étant autant de • terres promises -, 
je conseillerais aux .... oisins de ce peuple d'agir en temps utile et de ne pas attendre, 
pendant des siècles, la venoe d'un nobln roi, d'on Nabuchodonosor exerçant une 
justice tardive. Je leur conseillerais d'ôter . ce peuple, aussitôt que possible, ces 
promesses et de saccager jusqu'à la dernière pierre le temple d'on dieo qui 
distribue, avec tant de générosité, les pays veisiDII. Et ce sera justice. 

Quiconque veut, sans comprendre l'hébreu, savoir- ce qu'est rA.nci. Tala
mmt, doit lire celui·ci dans la traduction des &plan,., la plus exaete� 1& plU8 
authentique, et en même temps la plus belle de toutes. L'Ancien Testament y 
prend un tout autre ton, une tout autre couleur. Le style des Septante est, le 
plus BOUvent, à 1& fois noble et nd; il n'a non plus rien d'ecclésiastique ni aucun 
soupçon de l'id4le chrétienne. Comparée à eUe, la traduction de Luther parait • 
la fois vulgaire et bigote; cette traduction est, d'ailleurs, souvenUort inexacte .. 
parfois, je pense. de propos délibéré ; elle est, enfin, klite dans le style édifiant 
de l'Église. Aux endroits que j'ai cités ci-dessus, Lut1ler s'est permis des atténua
tions que l'on pourrait qualifier de falsifications : là où il traduit par • bannir -, 
le texte porte �'f'&'\/i\l� (tuèrent), etc. Au reste, l'impression que l'étude des 
Septante m'a laissée est une affection cordiale et un respect profond poul' le 
tUrllc �IICJ'ÀEÙC NII�OUlW8o\locrOp, et cela, bien que 18 grand roi ait agi, avec 
trop de douceur, enverll an peuple adorateur d'un Dieu qui lui donnait ou lui 
promettait les pays de ses voisins dont ce peuple s'emparait ensuite par la rapine 
et le carnage, aprés quoiLil '1 bAtissait un temple à ce Dieu. Puisse chaque 
peuple adorateur d'un Dieu=qui transforme les pays voisins en terres promises, 

• trouver à tempa son Nabuchodonosor et, en plU8. IOn Antiochus Epiphanês, et
�tre traité sans plus de façon. 
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et les peursuivent avec une brutalité et une cruauté inimaginables. 
C'est ainsi que les musulmans ont agi envers les chrétiens et les 
Hindous ; c'est ainsi que les chrétien.s ont agi envers les Hindous, les 
musulmans, les peuplades américaines, les nègres, les J uiTs, les héré
tiques, etc. Mais eD. disant toutes les religions, je vais peutrêtre trop 
loin. Pôur rendre hommage à la vérité, je dois ajouter que, d'après ce 
que nous savons, les horreurs fanatiques accomplies au nom de la 
religion ne l'ont été que par les adeptes des religions monothéistes, 
c'est-à-dire par les adeptes du judaïsme et de ses deux ramifica-

. tions, le christianisme et l'islamisme. Rien de semblable chez les 
Hindous ni chez les Bouddhistes. Nous savons pourtant que, vers le 
V· siècle de notre ère, les Bouddhistes ont été chassés par les 
Brahmanes de leur pays d'origine, l'extrême péninsule- de l'Inde, 
d'où ils se sont répandus sur toute l'Asie. Mais nous ne trouvons,. 
que je sache, aucune trace certaine de violences, de guerres ni de 
cruautés accompagnant cette expulsion. On me dira, sans doute, 
que cette circonstance s'explique par l'obscurité qui enveloppe 
encore l'histoire de ces pays. Mais ces religions ont un caractère 
ext�mement doux ; elles ne cessent d'enseigner le ménagement de 
tout ce qui vit. De plus, le brahmanisme, à vrai dire, ·n'admet pas 
de prosélytes, toutes circonstances qui nous permettent d'espérer 
que les fidèles du brahmanisme et du bouddhisme se sont abstenus 
de tout massacre en grand et de toute cruauté. Dans son exœllent 
livre sur le monachisme oriental, Spencer Hardy vante la tolérance 
extraordinaire des bouddhistes et déclare que les annales du boud
dhisme otfrent moins d'exemples de persécution religieuse que 
celles de toute autre religion (1). 

(I) SP.NCBR fuImY, EtuterJt monachilm, p. 4U! ! • The priests of Budha 
manifest little hostility to the various religions that are professed around them� 
This iudilfereJlC8 il- easely explained, as. upon ther own principles, aIl violent 
.opposition, even the error would he eontrary to the precepts. For lhis resson, 
the annaIs of Rudhism record feyer instances of persecution than those of uy 
other creed. Truth is to be held in reverence.. by whomsoever it Dl&y be rro- 1 
fessed. The bana alone conlains pure, uomixed, perfect truth; but as in ail 
systeml ther is a portion of truth, they are to he regarded as being 1811 benefi
cial, ratber than as an absolute injury. ta be destroyed by fire and laggot. This 
principle il exhibited wherever Budhism prevails. " 
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L'intolérance ne se rencontre, en effet, que dans le monothéisme 
Un dieu unique est, par sa nature même, un dieu jaloux, qui n'en 
lai� subsister aucun autre à côté de lui. Les dieux polythéistes, 
au çontraire, sont tolérants de nature. Ils vivent et laissent vivre. 
Ils commencent par tolérer, de bon cœur, leurs collègues, les dieui 
de leur propre religion; ensuite, cette tolérance s'étend aux dieu:!: 
étrangers. Ceux-ci reçoivent chez eux l'hospitalité et parfois m�me 
le droit de cité. C'est ce que nous montre notamment l'exemple des 
Romains qui recevaient volontiers et honoraient des dieux phry
giens, égyptiens, et autres. Voilà pourquoi les religions mono
théistes seules nous présentent le spectacle de guerres de r-elf
gioll, de persécutions religieuses, de procès d'hérétiques. Elles 
seules ont été, de tout temps, iconoclastes ; elles ont exterminé 
les idoles étrangères; elles ont renversé les temples indous et 
ces colosses égyptiens, qui, durant trois mille ans, avaient con
templé le soleil . Et pourquoi tout cela ' Parce que leur dieu 
jaloux avait dit : c: ru ne te feras aucune image :., etc. - Mais 
revenons au point essentiel. Tu insistes, certes, avec raison sur le 
grand besoin métaphysique de l'homme. Il me semble cependant 
que les religions abusent de ce besoin plus qu'elles ne le satisfont. 
Au moins avons-nous vu que, au point de vue de l'encouragement 
de la moralité, leur utilité est fort problématique. Par contre, le 
préjudice qu'elles èausent, et surtout les atrocités qui leur font 
cortège, sont manifestes. Naturellement, il n'en e�t plus de même, 
si nous envisageons l'utilité des religions en tant que �outiens des 
trônes. Si ceux-ci sont conférés c par la grâce de Dieu :., autel et 
trône Sont proches parents. Tout prince sage, qui aime son trône et 
sa famille, doit donc toujours donner à son peuple l'exemple d'une 
vraie religiosité. Machiavel lui-même, dans le XVIIIe chapitre de 
son livre Le Prince, recommande instamment au prince la reli
giosité. 9n pourrait même dire que les religions ré,-élées sont à la 
philosophie exactement ce que les souverains de par la grâce de 
Dieu sont à la souveraineté du peuple; et ainsi les deux premiers 
membres de cette proportion se trouveront dans une alliance 
naturelle. 

DÉMoPHÉLÈs. - Je t'en prie, ne commence pas sur ce ton-là ! 
Songe qu'en parlant ainsi tu sonnerais le cor de l'ochlocratie et de 



DIALOGUE SUR LA. RELIGION 705 

t'anarchie, ces ennemies mortelles de tout ordre légal, de toute civi
lisation et de toute humanité. 

PHILALÉTHES. - Tu as raison. Ce n'étaient que des sophismes ou 
ee que les m aîtres d'escrime nomment des coups de ventre� Je 
retire donc. Mais voilà comment la discussion peut parfois rend re 
injuste et méchant même un honnête homme. Brisons donc là . 

DÉMOPHÉLES. - Je dois, il est vrai, regretter que, malgré toutes 
les peines que je me suis données, je n'aie pas réussi à modifier ton 
$ntiment à l'égard des religions. Mais, je puis t'affirmer aussi que 
tout ce que tu as dit n'a nullement ébranlé mes cônvictions sur l a  
haute valeur et sur ) a  nécessité des religions. 

PHILALÊTHÈS. - Je t'en crois. Comme nous le lisons dans 
Hudibras :  

.A. man cont1inceà again8t hi. 'IOil 
1. of tM 8ame opinion .til, 

e'est-à-dire qu'un homme convaincu malgré lui n'en conserve pas 
• moins son opinion. Ce qui me console, c'est que, dans les contro

verses comme dans les cures d'eau minérales, le véritable effet ne 
se manifeste que plus tard. 

DÉMOPHÉLÈS. - Je te souhaite donc un heureux effet ultérieur. 
PHILALÉTHÈS. - Cet effet se produirait peut-être, si je n'avais 

pas encore ell mémoire, certain proverbe espagnol. 
DÉMOPHÉLÈS. - Et quel est ce proverbe l 
PHILALÉTüÈS. - Detras de la cruz esta el Dtablo. 

DÉMOPHÉLÈS. - En français, espèce d'Espagnol ! 
PHILALÉTHÈS. - A votre service : c Derrière )a croix se tient le 

diable . 
DÉMOPHÉLÈS. - Viens, ne nous séparons pas avec des sarcasmes. 

Admettons plutât que la religion, comme Janus, ou plutât, comme 
Yama, )e dieu de la mort des brahmanes, a deux visages, J'un très 
aimable, l'autre très sombre. Chacun de nous n'en a envisagé qu'un 
des deux. 

PHILALÉTHÈS. - Tu as raison, mon vieux. 



Exagérations et maladresses 

révolutionnaires, 
PAR 

CHARLBS PERGAMENI, 
AIl'éié à l'Ulliversité de Bruxellea 

A.rcbivia&e adjoint de la Yille. 

Nous avons eu l'occasion de constater, à l'aide de faits et do 
documents inédits, empruntés à notre histoire locale, que le 

gouvernement français ne peut être rendu entièrement respon
sable des excès qui se commirent dans notre pays à l'extrême 
fin du xVIII" siècle, lors de l'application à nos départements 
réunis des lois relatives aux édifices du culte ( 1 ) .  Il fut parfois 

mal compris par les fonctionnaires locaux, dont le plus violent 

désir ne laissa pas de se confondre avec le besoin de se réserver 
l'appui des hautes sphères françaises, mal informées ; leur zèle 
intempestif et dicté par la fièvre de l'arrivisme les poussa à 
compromettre, au nom d'un républicanisme intéressé, les meil
leures réformes démocratiques. Il leur manqua le doigté poli

tique ; dans leur ardeur de néophytes, ils exagérèrent la mise en 
pratique des mesures qu'il fallait appliquer progressivement et 

en douceur. Ds dépassèrent le but et, en fin de compte, la Répu· 

blique fut servie par des agents locaux très maladroits. 

(1) Voir nofamment nos deux études consacrées il cette période : La politique 

religieuse dea C.onvenfionnels; aea elleta A Bruzellea (Revue de Belgique, 1909) 

et Un proiel inédit de 'rlJnslormlJtion du Parc de Bruzellea en l'an VI (Revue 

de l'Univers1f.é de Brw..elles, janvier 1911). 
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Cette appréciation, qui nous est apparue comme de plus en 
plus fondée, à mesure que nous consultions les documents d'ar
chives, trouvera, pensons-nous, sa pleine justification dans un 
mémoire que nous consacrerons bientôt à l'esprit public local 
pendant les premières années du régime français. Qu'il nous 
soit permis, dès à présent, de signaler à l'attention des cher
cheurs qu'intéresse cette période si mal connue de notre vie 
nationale, quelques documents significatifs, glanés de-ci de-là 
au cours de nos investigations. Ils n'ont entre eux d'autre lien 
que leur caractère excentrique, leur maladroite exagération, leur 
sotte et parfois plate inspiration ( i ) .  

* 
* • 

Gachard a publié, en 1890, une note assez curieuse sur cer
taines extravagances révolutionnaires du régime français en 

1)- Nous joîgnons à ces quelques exemples lypiques de la niaiserie admi

nistrative du tempS les documents de juillet 1797 au mois d'aoQt 1798 quit 

nous ayons reproduits dans notre étude sur la politique des conventionnels 

et sur ses effets à Bruxelles; on y voit notamment que le commissaire du Direc

toire exécutif Lambrœhts écrit il l'administration municipale de Bruxelles, le 

12 juillet 1797, qu'on lui a signalé que l'ancien hôtel royal de la rue des Parois

siens .. .  a repris son ancienne dénomination...  Le 22 juillet 1797, il revient sur 

le même sujet; ayant appris que l'hôtel royal était devenu l'hôtel wval, il se 

déclare satisfait; mais ne voilà-t-il pas que, rue de la Loi, s'est érigée, dans. 

l'intervalle, une enseigne tout aussi compromettante : Mtet au prince dB 

Galles . • •  « Comment aurons-nous iamais, écrit-il , des mœurs républicaines, si 
l'on atlecte de réveiller continueUement les tdées de noblesse et de léodalitél' 

Si l'homme de l'auberge en question veut l'appeler t'Mte! de ({alles ___ , il ne 
tiendra qu'à lui. » Autre exemple : .dans une lettre du 28 aoQt 1797, adressée il 
Rouppe, commissaire du Directoire près la municipalité, il se plaint de ce que 

le tenancier de l'Mtel de l'Impératrice n'a trouvé rien de mieux, pour se· con· 

former aux injonctions de la police, que de placer un morceau de toile �r le 
mot impératrice; il déclare que cette façon de procéder semble vouloir signifier 

que le régime républicain ne sera que momentané. Et il ajoute, à court 

d'arguments ! Il Il faut, en outre, que celui quI veuL mettre une enseigne 

Il son auberge en mette réellement une, car à l'MM de ... ne signifie rien; 

ce n'est pas là une enseigne, c'est une affectation combinée pour ridiculiser 

les lois de ln République. It 
Cf_ notre étude pp. 29-30 et passim. 
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Belgique ( 1 ) .  Il Y fait précéder la reproduction intégrale d'une 
ordonnance du 19 thermidor an II - 6 août 1794, applicable 
à Louvain, de cette réflexion-ci : 

« On ferait un recueil instructif des actes de plusieurs des 
chefs civils et militaires que la France envoya en Belgique lors 
des invasions de 1792 et de 1794. Les archives de nos villes fourni
raient de nombreux documents pour ce recueil (2) . )) Cette ordon
nance, �elative au port de la cocarde, insigne révolutionnaire 
obligatoire, et comme tel peu en honneur chez nos concitoyens, 
qui n'ont jamais aimé la contrainte, n'est pas isolée. Nos 
archives locales fournissent de nombreux exemples de même 
nature ; leur allure et leur ton expliquent, pour peu que l'on soit 
accoutumé au caractère indépendant et railleur de notre popu
lation bruxelloise, la mauvaise grâce avec laquelle ils durent 
être accueillis. Que l'on en juge : 

L'adjudant général Leclère, s'adressant aux membres du ma
gistrat de Bruxelles, leur tiendra ce langage comminatoire le 
22 vendémiaire an III - 13 octobre 1794 : 

« Aujourd'hui que les nouveaux succès des Armées de la Répu
blique française sur la coalition assurent notre permanence dans 
les provinces belgiques (3) , et donnent aux habitants l'espo�r 
certain de leur entière indépendance, ce n'est point assez pour 
l'œil républicain, de ne plus voir subsister à Bruxelles les signes 
et monumens de la féodalité impériale ; il s'offense de voir 
la majeure partie des Habilans se montrer dans les lieux publics 
sans être décorés du signe de ralliement des Français. 

La cocarde tricolore n'est portée que par un petit nombre de 
Citoyens attachés par principe à la cause sacrée de la République 

(1) Cf. Etudes et notices historiques concernant l' histoire de! Pays-Bas. 

Bruxelles, Hayez, 1890, Il, p. 405. 
(2) Le document émanait du commandant temporaire Groslevin et ordon

nait le port de la cocarde tricolore .} Ious les ciloye�s et cituyennes de cette 

Ville, depuis l'enlant qui commence à marcher ;usqu'au vieillard. Ceuz qui 

srront trouvés sans cette cocarde, seront arrétés co7lime suspects et conduit.! 

Il Maubeuge. 

(3, N'oublions pas que la Belgique ne sera annexée définitivement quj.) par 

la. loi du !) vendémiaire an IV - lu octobre 179:1. 

, 
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française ; elle doit orner le front des Habitans des deux liexes 
indistinctement. 

Je vous engage donc, Citoyens, à inviter, par une Proclamation, 
tous vos Concitoyens à Se décorer des couleurs tricolores et à se 
soumettre à ce léget sacrifice en faveut des nouveaux triomphes 

de la République. la 

Comme suite à cette lettre, le magistrat rédigea une procla

mation enjoignant à tout individu des deux sexes de l'arrondis
sement de porter, d'une manière visible, sur la Mte ou sur la 
poitrine, la cocarde tricolore, à peine d'�tre arrêté comme sus
pect, et détenu pendant trois mois ou plus. En manière de con
cession au beau sexe, toujours enclin par sa capricieuse et 
instinctive coquetterie à se révolter contre les exigences d'une 
mode égalitaire et uniformément obligatoire, le texte formulait 
cette restriction-: les lemmes pourront cepe'Adant, au lieu de 
cocarde, ceindre leur tête d'un ruban aux trois couleurs consa- . 
crées à la Liberté. Ainsi fut fait et proclamé à. la grande bretèque 
de la Ville de Bruxelles, le 24 vendémiaire an III - 15 octobre 

1795. 
Il faut croire que la Cocarde française ne provoqua guère 

d'enthousiasme chez les Bruxellois, puisque le 21 prairial an VI 
- 9 juin 1798, l'administration municipale prit un arrêté, con

forme aux injonctions du Directoire exécutif du 2 germinal an IV 
- 22 mars 1796, par lequel elle rappelait à tous ses administrés 

la stricte observation des lois qui ordonnent le port de la cocarde 
nationale et les prévient qu'elle a chargé les agens de Police 

. civils et militaires de tenir la main à leur exécution. Elle avaIt 

été informée que, depuis- quelque temps, certains indiv'tdus 
négligeaient de la porter. 

Malgré ces menaces réitérées, l'administration municipale ne 
parvint pas à ses fins ; n'en soyons pas surpris, puisque Lam

brechts, commissaire du Directoire exécutif près du département 
de la Dyle, adressant le 22 aoilt 1797 - 1) fructidor an V t au 
ministre de l'Intérieur un rapport sur les dispositions d'esprit 

des populations de son département, écrira comme à regret et 
sans avouer la vraie situation : 

Il Vous verrez combien ces administrateurs (de Louvain) sont 
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zélés et attentifs, et comment ils emploient tous les moyens qui 

sont en leur pouvoir pour faire valoir les institutions républi

caines, malgré le très mauvais esprit qui règne à Louvain. Plût 

à Dieu qu'on pût en dire autant des municipaux de Bruxelles, où, 

-cependant, l'esprit public est assez bon ( 1 ) .)) Les municipaux 

dont il parle, ayant fait preuve d'incivisme ou de tiédeur, furent 

remplaèés, en septembre 1797, par un collège moins suspect (2) . 
Des faits tels que ceux-ci prouvent que les nouveaux élus ne 

furent pas beaucoup plus heureux que leurs devanciers (3) . 

* 
* • 

Le besoin de se signaler à l'attention des pouvoirs publics 

incita, comme l'on sait, bon nombre de fonctionnaires locaux 

à constituer de toutes pièces des projets originaux et fantaisistes. 

Il leur manque l'ironie, ce qui est une manière d'esprit, pour 

qu'ils soient considérés aujourd'hui comme l'une des plus expres

sives manifestations d'un scepticisme de bon aloi. En réalité. les 

auteurs de ces projets, éclos sous la protection des autorités admi

nistratives, ne recherchent que la faveur des nouveaux gouver

nants. Ce sont les m'as-tu vu du fonctionnarisme d'alors. Parmi 

les élucubrations les plus extravagantes, nées du cerveau de ces 

Homais d'avant la lettre, il nous paraît intéressant de reproduire 

in extenso la missive adressée par G.-J.-J. Bosschaert (nommé 

(1 Lettre du 5 fructidor an V - 22 aoüt 1797 . .Archives des administrations 

cmfrnle de la Belgique et du département de la Dyle, carton S46. (Archives 

générales du Royaume.) 

(2 Voir HENNE ET WAUTERS. Histoire de la Ville de Bruxelles, Il, p. 162. 
(3) Nous trouvons ici la confirmation de la théOrie qui admet que le culte 

tévolutionnalre fut vraiment un culte, c'est-à-dire la manifestation d'une 

religion déterminée, la religion de la patrie républicaine, régénérée par les 

ftcctrines de 1789. Cette religion, comme toutes les autres religions positives, 

devien\ intolérante et exclusivisle. Elle n'admet plus que ses symboles à 
elle et proscrit tout signe extérieur d'un cuUe qui n'est pas le sien. 

50 
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conseiller municipal de Bruxelles en pluviôse an IX) ,.  le 24 seVe 
tembre 1798, aux administrateurs du département de la Dyle (1)  .. 

« Citoyens administrateurs, 
Le citoyen Tirion, chef du 58 bureau (2) , nous a communiqué 

un fort beau proj&t, celui de convertir en cirque ouvert, à la 
manière des Anciens, la ci-devant Eglise paroissiale de Sainte
Gudula. Ce projet, quoique vaste dans son ensemble, n'est pas 
cependant du nombre de ceux qu'une trop grande dépense 
rendrait impratiquable (sic) . L'on présume que la démolition de 
l'Eglise (sauf les tours) ,  les fers, les plombs, les bois, les pierres 
même balanceraient les frais de construction. Donnera-t-on la 
chose à entreprise '1 ou l'administration jugera-t-elle plus conve
nable de s'en charger elle-même, sous la direction et la surveil
lance de l'architecte dont le plan aurait été agréé '1 

Quoique le projet ne soit pour ainsi dire qu'ébauché, nous 
avons cru devoir nous presser de vous en présenter l'idée sous le 
rapport que l'Eglise de Sain1e-Gudule renferme une foule d'objets 
qui sont au moment d'être vendus comme mobilier ; particuliè
rement une très grande quantité de pilastres, de. euivre, de boi
series et, ou sous le double point de vue que ces objets puissent 
être emploiés à orner le eirque, ou sous cel.ui de faire de l'argent, 
ils sont dans le cas d'être réservés provisoirement, jusqu'à ce que 
le ministre de l'intérieur ait répondu à la demande qui lui sera 
faite concernant le projet. Il est à observer que la vente du mo
bilier de Sain1e-Gudule a été annoncée pour le cinq du présent 
mois ; conséquemment, il n'y a pas un moment à perdre pour 
inviter le Directeur des Domaines à surseoir à la vente des 
cuivres et des boiseries. D 

Est-il nécessaire de dire que ce projet, de nature à ridiculiser 

(1) Doeumen' inédU extrait de la liasse 593 des Archive, des admfnfsf1oa

tions cen'rale t't mpérieure de la Belgiqueët du département de la Dyle. 

(Archives générales du Royaume.) 

(21 La municipalité df' Bruxelles avait été réorganisée le 1- floréal au III .... 
"20 avril 1795. Par arrêté du n floréal au 1lI - 1er mai 1795, cette administra. 
tron ful divisée en six bureaux, sans compter le secrétariat • .Le cinquièmit 

Ilnreau englobait. dans .ses attributions, la bienfaisance pt l'fns'rucUOf/. 

publique (nolammenl organi,sation des fêtes e' des j;peCtacles . 
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dans l'opinion ceux qui l'auraient pris au sérieux, ne rencontra 
que l'indifférence gouvernementale ? En homme avisé, le mi� 
nistre, consulté, le laissa sans suite. Malgré le triste sort qui lui 
fut ainsi réservé, ce chef-d'œuvre de vulgarité, fruit avorté de 
l'engouement irréfléchi pour l'antiquité, ne passa point inaperçu. 
Des indiscrétions se produisirent, qui soulevèrent bientôt des 
protestations justifiées. Peut-être .. notre Collégial4 dut-elle son 
salut à cette circonstance, à moins d'admettre - ce qui me semble 
très plausible - qu'elle fût défendue par le groupe d'hommes 
bien inspirés qui préservèrent, d'une stupide profanation, le 
grand Saint-Michel, dont la silhouette couronne fièrement la 
cime de notre maison communale (i) . 

Le souvenir de la menace qui plana un instant sur la cathé
drale de Bruxelles resta net et vivace ; il fut même évoqué, en 
18f.i, lors de l'arrivée des troupes alliées dans notre capitale ; 
comparant leur entrée à celles des troupes françaises, la Gazette 
de Bruxelles, à la date du 26 mars, n'hésite pas à écrire : 

« Nous n'avons point eu (cette fois) le chagrin de voir nos plus 
beaux édifices dégradés, nos temples fermés, la mise en délib� 
ration si l'on ne démolirait point le plus magnifique de nos édi� 
fices gothiques, l'Eglise collégiale de Sainte-Gudule, pour con
struire sur son emplacement une salle de spectacle. . .  " 

Le seul tort de ce journal - erreur compréhensible, puiSqu'il 
s'agit d'événements qui remontent à seize ans de distance � con
siste à endosser aux troupes françaises, avec les méfaits qu'elles 
ont commis, la responsabilité du projet Tirion, patronné par 
G. Bosschaerl. Il est vrai qu'il y eut aussi une époque pendant 
laquelle Paris fut violemment secoué par le fanatisme niveleur 

III VOir, dans mon élude sur LA politique relfgf61('!C des Conventionnels 

(p_ 32 -- noie 1), le te'<Û' de leur rapport envoyé à la mllDlcipalité comme suite 
à l'arrêté de l'administration départementale de la Dyle, en date du 17 sep
tembre 1797, rappelant la teneur de l'article li de la loi du 7 vendémiaire 
an IV - 29 septembre 1795 (enlèvement des signes extérieurs du culte). Ils p� 
posèrent seulement d'enlever la croix placée sur le front de saint Michel e\ 
de la remplacer par le • bonnet de la Liberté -. Aucune mutilation ne lui 
fur, du reste, innIgée, car on se .JM!I'Suada aisément qu'fi symboIislût il mer
,-eille le triomphe de la République sur Je monstre de l'ancien régime. 
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et destructeur. C'est alors que le conseil de la Commune arrêta 
que le Département serait invité à laire abattre les clochers qui, 

par leur domination sur les autres édifices, semblaient contrarier 
les principes de l'égalité ( 1 ) .  Heureusement, la voix de Robes
pierre allait rappeler à la France, au cours de la séance de la 
Convention du 15 frimaire an II - 5 décembre 1793, quelle 
était la ligne de conduite qu'il lui fallait suivre sous peine de 
sombrer sous les coups du fanatisme. Elle allait enrayer momen
tanément les extravagances dont la multiplication ne pouvait 
que compromettre l'œuvre entreprise par la République à l'au
rore des temps nouveaux. 

* 
* * 

L'application du calendrier républicain rencontra une opposi
tion assez vive de la part des Bruxellois, peu disposés à boule
verser, du jour au lendemain, leurs habitudes séculaires. L'ère 
nouvelle fut introduite chez nous par arrêté des représentants 
du peuple du 5 vendémiaire an IV - 21  septembre 1795; il Y était 
stipulé qu'à partir du 1er brumaire - 23 octobre, les fonctionnai
res publics devraient se servir dans. leurs expéditions du calen
drier républicain. L'une des résistances les plus épiques, aux
quelles les administrateurs se butèrent pendant plusieurs années, 
prit naissance dans les rangs des facteurs de poisson, suivant 
l'expression du temps (2) . 

Ils (3) adressèrent une- pétition circonstanciée à l'administra
tion municipale de Bruxelles le 28 frimaire an VI � 18 décembre 
1797. dans le but de protester énergiquement contre l'arrêté 
départemental du 12 frimaire - 2 décembre, « paroissant inter
dire la vente du poisson frais » les jours de fêtes nationales et 

(1) Voir Moniteur universet, réimpression, il la date du Quartidi, 3e décade 

de brumaire an II - U novembre 1793. Commune de Paris, Conseil général 

du 22 brumaire. 

{2 Les dO<'uments y relatifs sont extraits du fonds de l'administration dépar

trmenfale de la Dyle (Archives du Royaume), liasse 591. 

(3) Les signataires furent Scbeltens, Van Hoorick, Zeghers, frère et sœur 
la veuve Lenssens: 
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décadaires. Vendre le poisson frais comme par le passé, sans 
distinction de jours, tel est leur désir. 

Notre municipalité transmit immédiatement la supplique au 
département de la Dyle, mais au lieu de s'en tenir à l'intérêt de 
ses administrés, elle développa longuement, contre toute 
attente, quelles étaient, selon elle, les raisons majeures qui mili
taient en faveur du maintien de la mesure départementale. Cette 
attitude n'empêcha pas les administrateurs départementaux de 
répondre favorablement aux pétitionnaires le 9 ventôse an VI ""T 

27 février 1798, en modifiant légèrement leur première décision : 
1< Considérant que le poisson peut se détériorer en un jour ; que 
l'arrivée du poisson ne peut être fixée conformément à l'appa
rition des décades », elle exceptait de son arrêté la vente du 
poisson frais. , 

Nos facteurs de poisson avaient compté sans l'intolérance et la 
mesquinerie de leurs magistrats. En effet, dès le 22 ventôse 
an VI - 12 mars 1798, la municipalité écrivait au département 
pour lui faire remarquer que l'exception prise en faveur des 
poissonniers bruxellois ne se justifiait guère, car précédemment, 
jamais on n'avait vendu le dimanche : 

« Est-ce que le poisson serait par hasard, disait-elle, plus sujet 
à se détériorer les décadis que les dimanches '1 J) 

Elle jugeait qu'une autorisation, accordée dans ces conditions, 
ne laisserait pas d'avoir le plus mauvais effet sur l'esprit public ; 
puis, elle concluait en ces termes, suffisamment explicites par 
eux-mêmes, malgré la phraséologie creuse et incorrecte dont ils 
participaient : 

lit L'esprit public, allant toujours croissant vers le but dési
rable, tuait les cris de la malveillance, lorsque, décadi dernier, 
autorisés par vous, les poissonniers étalèrent. Les marchands de 
légumes voyant cela n'hésitèrent pas un instant d'imiter cet 
exemple, et bientôt la Ville offrit le spectacle le plus déchirant 
pour tout ami de la Révolution. La malveillance, toujours prête 
à saisir l'occasion qui lui donne les moyens de lancer ses cris 
liberticides, allait errante de porte en porte exciter les citoyens 
à reprendre leurs travaux parce que les décades étaient abolil:s. » 
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Enfin, in cauda venenum, il convient de détromper les Bruxellois 
qui s'imaginent que « le dimanche a terracé la décade 1 D 

C'était là une singulière manièr& -de défendre les intérêts 
bruxellois et de s'ériger en défenseurs autorisés d'une liberté au 
nom de laquelle on annihilait toute trace d'indépendance. Indi
rectement, les municipaux de 1798 nous indiquent quel était 
l'état d'esprit de leurs concitoyens ; nous les voyons redresser 
la tête dès q}le la moindre parcelle de liberté leur est concédée, 
parce que, � vertu même de leur tempérament hostile à toute 
.contrainte tracassière, ils aspirent avec impatience à vivre plus 
librement. Ils n'ont jamais aimé qu'on leur impose des lisières, 
fussent-elles placées sous l'égide d'une liberté théorique. 

Néanmoins le Directoire exécutif fut amené à. uniformiser les 
règlements relatifs au calendrier républicain et l'affaire des pois
sonniers fut classée lorsque fut appliqué l'arrêt directorial dU 
.i4 germinal an VI - 3 avril 1798. Nous y relevons les dispositions 
suivantes : 

cr Considérant que le calendrier républicain . . •  est une des insti
tutions les plus propres à faire oublier jusqu'aux dernières traces 
du régime royal, nobiliaire et sacerdotal. . .  arrête . . •  

A. 3. Les administrations municipales fixeront à des jours 
déterminés de chaque décade les marchés de leurs arrondisse
mens respectifs, sans qu'en aucun cas l'ordre qu'elles auront 
établi puisse être interverti sous prétexte que les marchés tom
beraient à des jours ci-devant fériés. Elles s'attacheront spécia
lement à. rompre tout rapport des marchés au poisson avec les 
jours d'abstinence désignés par l'ancien calendrier. 

A. 4. Les arrêtés qu'elles prendront en conséquence de l'article 
précédent seront proclamés à son de trompe ou de caisse ; et tout 
individu qui étalera ses denrées ou marchandises dans- Ies JIlar
chés hors des jours fixés par ces arrêtés, sera poursuivi...  D 

La question de l'application du calendrier révolutionnaire pré
occupa cependant encore le gouvernement, puisqu'il fit voter une 
loi organique le 17 thermidor an VI - 4 août 1798. Elle avait pour 
�ut d'adapter les jours de repos à l'annuaire républicain. Doré
navant les décadis et jours de fêtes nationales sont seuls jours 
de repos sur le territoire de la République. Durant les mêmes 
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jours, les boutiques, magasins et ateliers seront fermés, sans 
préjudice néanmoins des ventes ordinaires de comestibles et 
objets de pharmacie (a. 8) . Une autorisatiofr spéciale pourra être 
accordée par les municipalités à ceux qui disposeront à'étalages 
portatifs d'objets propres à fembellissement des fêtes (a. 9) . 

Quelle que soit l'insistance avec laquelle, pendant plusieurs 
années, le Directoire exécutif, les administrations départemen
tales et municipales se sont évertués à développer chez nous la 
haine des traditions locales, le mépris des mœurs auxquelles la 
population bruxelloise avait accoutumé d'adresser ses sympa
thies, la réalisation maladroite et souvent vexatoire de mesures 

�bstraites, détachées de notre vie propre parce qu'elles êtaient 
uniformes, ne fut que superficielle. C'est ainsi qu'en rétablissant 
l'ancien calendrier (1 ) , Napoléon 1er ne faisait que légaliser ce 
que la grande majorité du peuple réclamait instamment. 

Combien il avait raison, Maximilien Robespierre, lorsque le 
17 brumaire an II -7 novembre 1793, sortant de la Convention Où 
.venait d'avoir lieu la cérémOilie théâtrale de l'abdication de Gobel 
et se retrouvant face à face avoo Cloots, enthousiasmé de ses 

exploits, il lui reprochait son attitude en invoquant le danger 
pour la République démocratique de se voir compromise par les 
excès fanatiques des nouveaux convertis. Elle est digne d'un 
grand homme d'Etat, la remarqué qu'il fU à. liOn interlocuteur 
4uelque peu désorienté : 

Ir Vous nous avez dit dernièrement qu'il fallait entrer dans les 
pays-Bas pour leur rendre l'indépendance et traiter les habi
tants comme des frères. Pourquoi donc cberchez-vous à aliéner 
les Belges en heurtant les préjugés auxquels vous les save� j;l 

fortement attachés 1 • (2) 
Le Directoire n'aurait-il pas fait œuvre sage en méditant ces 

paroles? 

(1. le sénatusconsulte du 22 fructidor an XlII - 9 septembre 1805, décida 
que le calendrier gregorien serait rétabIl le 11 nivôse an XlV - 1er janvier 1806, 

(2) Cf. MATHIEZ : La. RévtJlution et l'Eglise, Paris, C.olin, 1910, p. 91. 



.. 

Bibliographie 

G .  DE LEENER : Le commerce au Katanga : Inftuences belges 
et étrangères (Instituts Solvay, Travaux de l'Institut de sociologie). 
Misch et Thron, 1911.  

Cet ouvrage résume les observations faites par M. G. De Leener 
au cours d'une mission dont il a été chargé paT l'Institut de socio
logie Solvay. La mission avait pour objet cc l'étude des moyens de 
pénétration du commerce belge dans le Haut-Katanga Il. Le travail 
de M. De Leener, qui, on ne l'ignore point, trouva, dès son appari
tion, un grand retentissement, possède, entre autres mérites, celui 
d'une entière sincérité. L'auteur a constaté (et les faits précis qu'il 
a rassemI>lés semblent péremptoires) que, cc dans les conditions 
actuelles, le Haut-Katanga est une province commerciale de l'Afrique 
Au!ftrale Il. Peut-être serait-il plus agréable à nos compatriotes qu'il 
n'en fût pas ainsi Mais la réalité étant ce qu'elle est, on nous rend 
service en nous la faisant connaltre. Au surplus, les constatations 
de M. De Leener n'ont rien qui doive nous décourager. Au contraire. 
Nous- avons désormais des notions précises sur la manière dont il 
convient de s'y prendre pour cc attaquer Il commercialement le Haut
Katanga. C'est la Rhodésie qui doit être la base de nos opérations. 
Pour faire concurrence aux Anglo-Saxons, plaçons-nous sur le même 
terrain qu'eux, et sachons nous inspirer de leurs exemples. 

Cette politique - d'une application immédiate - doit d'ailleurs 
être complétée dans l'avenir par une pénétration systématique 
venant du Nord. On remarquera également que M. De Leener n'est 
point partisan, pour l'exploitation de cette région, de la création de 
sociétés commerciales et qu'il a plus de confiance dans l'initiative 
féconde des individus. Cette suggestion est, à notre avis, l'un des 
points les plus intéressants de l'œuvre de bonne foi dont nous lui 
sommes redevables . 
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FRANS VAN KALKEN, agrégé à l'Université libre, professeur à 
l'École normale d'instituteurs de la ville de Bruxelles. - Histoire 
du Royaume des Pays-Bas et de la Révolution belge de 1830. 
Bruxelles, J. Lebègue et Cie. 

L'ouvrage de M. Van Kalken se recommande par des ml-rites divers, 
au nombre desquels il convient de mentionner en toute première ligne 
une rare impartialité - ou, si l'on préfère, une complète objectivité. 

Les faits dont nous entretient l'auteur sont connus depuis longtemps 
et sa prétention n'est aucunement de nous apporter des révélations 
nouvelles sW' les événements de 1830. Mais ces faits, il les présente 
dans leur vrai jour, avec leurs proportions exactes - et c'est peut·être 
le plus bel éloge que l'on puisse faire d'un historien. 

Ainsi, lI. Van Kalken rend justice au gouvernement hollandais. Il 
insiste - avec raison - sur les excellentes intentions qui ranimaient. 
sur les résultats bienfaisants d'un régime qu'atteignit une impopularité 
peut-être excessive. 

Nous disons excessive, et non pas précisément imméritée. M. Van 
Kalken ne se dissimule pas les maladresses singulières du gouverne
ment du roi Guillaume. La tâche que les puissances avaient confiée à 
ce prince était particulièrement malaisée. Il s'agissait de faire vivre 
en bon accord deux populations qui se connaissaient mal et qui ne sym
pathisaient point. Â l'égard des provinces belges, notamment, il aurait 
fallu infiniment de tact ct le génie de l'à-propos. Il faut bien avouer 
que le 1'01 Guillaume était entièrement dépourvu de ces qualités. Ce qui 
lui manqua surtout - à lui et à ses conseillers - ce fut la faculté de 
comprendre les idées qui, précisément à cette époque. exaltaient les 
âmes. L'esprit du temps leur échappait. 

M. Van Kalken indique ces différents points avec beaucoup de justesse 
et de sobriété. Malgl'é sa sympathie très sincère - et parfaitement 
justifiée- pour le peuple hollandais. il est d'avis que l'œuvre créée par 
les puissances n'était pas viable, qu'elle renfermait les germes d'une 
révolution qui devait se produire tôt ou tard. 

Le récit qu'il nous donne de la révolution est substantiel, vivant. 
précis. M. Van KalKen estime qu'un historien a pour obligation de ne 
pas laisser la légende envahir le domaine de l'histoire. La légende est 
une plante qui croît rapidement - trop rapidement. Au lendemain des 
événements, on est quelquefois tenté - et c'est excusable, et ce pour
rait même être nécessaire - de leur donner plus d'harmonie et de 
noblesse qu'ils n'en eurent dans la réalité. A distance, la vérité reprend 
ses droits, et si, à des actes méritoires et témoignant d'un réel 
héroïsme, il se mêla des faiblesses et des intrigues, on a pour devoir 
de le dire. Quand il s'agit d'exactitude et de sincérité, nn historien n'. 
pas le choix. 
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l.a révolution de 1830 est incontestablement un fait décisü dans l'his
toire de notre pays. Elle présente également, dans l'ordre des événe
ments politiques et sociaux, un intérêt considérable. Il a tenu à très 
peu de chose qu'elle n'avortât et ne dégénérât misérablement en anar
chie. Et c'est ce résultat qu'avait escompté le roi Guillaume, dont les 
calculs, selon les lois de la prudence humaine, étaient marqués au coin 
de la sagesse. Chose admirable : cette anarchie trouva en ellc des 
forces de résistance et d'organisation contre lesquelles vinrent se briser 
les efforts militaires et diplomatiques du gouvernement hollandais. n 
y eut, sans doute, des révolutions plus notables et plus glorieuses que 
]a révolution belge de 1830. On n'(>n voit guèl·c où le « génie révolu
tionnaire », si l'on peut qualifier ainsi l'obscur instinct des masses, ait 
aussi triomphalt'ment réalisé ses fins. 

Telles sont les conclusions qui se dégagent de la lecture du livre de 
M. Van Kalken, et, pour être indiquées a\"ec mesure, elles ne s'en 
imposent pas m�ins à notre adhésion. Nous ne croyons pas qu'il existe 
actuellement un ouvrage qui caractérise avec plus de scrupule et de 
lidélité les forces di\"erses et dissemblables, au concours ou au 
conflit desquelles est due la révolution belge. L'auteur avait à sa 

disposition un assez grand nombre de publications (mémoires, corres
pondances, biographies, histoires, etc. , et il faut lui savoir gré parti· 
culièrement d'avoir tenu compte d'ouvrages hollandais, où s'accusent 
-des idées et des sentiments qui diffèrent quelque peu des idées �t des 
sentiments auxquels nous sommes accoutumés, mais dont la valeur 
D'est pas moindre. De ces sow·ces multiples, explorées avec soin et 
selon les préceptes de la saine critique historique, M. Van Kalken a 
su tirer un livre qui se distingue par un choix heureux de détails 
signÜÎ(.'8tüs en même temps que par la netteté des lignes essentielles 
et par la fermeté de la construction. 

F. PICAVET : Roscelin, philosophe e� �éologien, d'après la 
légende e� d'après l'histoire. Paris, Alcan, 1911, 1 57 pages. 

Dans cette excellente étude, 1\1. P. expose les résultats, appuyés 
sur les textes, auxquels l'ont conduit ses recherches sur Roscelin de 
Compiègne (1050-1121 '?) -, recherches poursuivies, au point de vue 
théologique, à l'Ecole des Hautes Etudes et, par leur cOté philoso
phique, à la Faculté des lettres de l'Université de Paris. 

La vie et la doctrine de Roscelin ont été déformées par la légende, 
une légende qui atteignit, au milieu du siècle dernier, son plein déve
loppement. I.e savant historien des philosophies médiévales restitue 
à l'une et à l'autre leur physionomie historique. 

Il montre d'abord comment a pu se former la légende. Dans l'Occi. 
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dent chrétien, la question des universaux a été discutée à deux épo
ques du moyen âge : au XIe et au XII- siècle, puis du XIIIe au XV-. 
Autour du nominalisme fie sont groupées, dans cette seconde époque, 
des doctrines générales, parfois hostiles à l'orthodoxie catholique ; I\U 
XVIe -et au XVIIe siècle, on a rapproché et confondu à tort les deux 
groupes de nominalistes et attribué au nominaliste Roscelin des idées 

-qui ne furent exprimées que longtemps après lui. Au XIX· siècle, Victor 
Cousin vit dans Roscelin le chef de l'école sensualiste, le destructeur, 
par l' application du nominalisme à la théologie, du dogme de la 
Trinité, une sorte dp héros qui, condamné par l'Eglise, ne se soumit 
Jamais. Rodsselot fit de Roscelin l'homme qui, comme Pélage et Abé
lard, proclama la liberté de penser et, comme eux, fut persécuté. 
Hauréau, sans aller aussi loin que ses devanciers, ne fut pas éloigné 
cependant de considérer Roscelin comme un martyr du rationalisme. 

C'est à la lumière des textes qu'il publie en appendice et qu'il sou
met, dans le chapitre II, à une critique serrée, pour éprouver 
leur valeur, que M. P. à réussi à remplacer la • légende . de Rosceün 
paF une biographie de l'homme et par une analyse des idées du philo
sophe et du théologien ; biographie et étude fondées sur des faits, sur 
les documents&ompris et interprétés sans fantaisie, sans conclusions 
arbitraires. pe ces recherches, conduites avec une méthode exem
plaire, M. P. croit pouvoir déduire que Roscelin n'a été ni un héros, 
ni un martyr, - sans toutefois être un homme médiocre. 

Ce fut un philosophe, un théologien, un moraliste. Dialecticien 
puissant, il a défendu la thèse nominaliste, ramené les universaux 
à des mots, à des voix ; il a admis - semble t-il - l'indivisibilité 
de la substance. Abélard fut son continuateur. Théologien versé dans 
la connaissance de la Bible et des Pères, il s'pst surtout préoccupé 
dp« dogmes de la Trinité et. de l'Incarnation ; mais il n'a pas trans
porté le nominalisme en théologie, il n'a pas dit que la Trinité n'est 
lJU'un mot. Sa doctrine sur la Trinité est essentiellement théologique, 
non pas philosophique. Moraliste enfin, il a attaqué les abus régnant 
dans l'organisation du clergé. S'il a pensé librement, c'est en ce sens 
seulement que les autorités Ile semblent intervenir que pour justifier 
et tortiller sa pensée personnelle.; mais il ne fut pas un ratiouahste, 
,'il convient d'entendre par là un homme dont les raisonnements ne 
se laissent arrêter par aucune autorité religieuse. 

Après avoir reslitué à Roscelin sa. véritable physionomie, après 
l'avoir, si l'on veut, diminué pour le rendre plus vrai, l'auteur lui 
d,nne la place exacte qu'il doit occuper dans l'ensemble de la philO
sophie du moyen Age. Elargissant avec raison le point de vue auquel 
ü serait d'abord placé, M. P_ Jetle un coup d'œil sur le vaste mou
vpment intellectuel étudié par luI naguère dans un ouvrage qui fait 
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autorité (1).  Il aboutit à deux observations qui achèvent de carac
tériser Roscelin : 1° en le comparant à ses contemporains, le nomina
liste du XIIe siècle est un des hommes qui sont Il représentatifs li 
des tendances intellectuelles de leur époque ; 2° par leur esprit plus 
que par leur œuvre, les penseurs occidentaux de son temps, à l'ex
ception de St-Anselme et de quelques mystiques ou auteurs de 
Sommes ou de Sentences, ont été délaissés, Qubliés au XIIIe siècle. 
C'est précis�ment cet ouilli, rendu possible par le renouveau de la 
scolastique occidentale, dû à Aristote et à l'influence des phllosophes 
orientaux, qui a bientôt altéré le véritable sens des idées de Roscelin 
et laissé le champ libre à la création de la légende. 

Cette légende, M. P. l'a définitivement détruite après en avoir 
E'xpliqué la formation. Il nous a donné le Roscelin historique. L'étude 
du savant professeur à la Sorbonne est de celles qui, malgr� leur 
caractère spécial, se lisE'qt avec autant d'agrément que d'intérêt : 
elle unit -- mérite plus rare qu'on ne le souhaiterait - la synthèse 
à l"analyse. Son érudition scrupuleuse, sa critique pénétrante, 
sa documentation complète ne se perdent pas dans les détails, elles 
aboutissent à des vues d'ensembl� et à des conclusions générales. 
Le Roscelin de M. P. ne se borne pas à être un biographie faite 
d'après les procédés de récole des Il fiches l ,  c'est une étude sur le 
mouvement intellectuel du XIe et XIIe siècl�, considéré sous un 
angle particulier, en prenant commE' point de départ la personnalité 
du nominaliste de Compiègne. 

L. LECLÈRE. 

L. CLÉDAT, professeur à l' Université de Lyon. - NotioDs d'histoire 
de l'orthographe. - Paris, Le Soudier, 1910. - 96 pages. - Prix : 
1 fr. 50 c. 

Je ne puis mieux faire comprendre la portée de ce petit livre qu'en 
reproduisant les lignes par lesquelles il débute : 

fi Le moins qui puisse résulter des efforts tentés depuis trente ans 
« pour arriver à l'amélioration de notre orthographe, c'est une appré
• ciation plus juste, dans les exercices scolaires et dans les examens, 
Il de l'importance relative des manquements à l'orthographe acadé-
• mique. 11 y en a de graves, il y en a d'anodins, il y en a enfin qu'on 
• ne saurait bhimer, qui sont même recommandables, parce qu'ils 

1 Esquisse d'une hislofre générale et comparée des philt)soplljp, mtdié

t ales. - Pall� ,  Alcan, l!lO5, 367 pages. Compte rendu dans la Revue de 

1 f lIivll"�t" d .. Bnuelles, année 19Oi-1905, pp. �1.) Une deu'Cième édllion 

f!e l'EsqulSse a palU en 1007. 
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ft corrigent de véritables fautes d'orthographe. On ne peut compter de 
« faute ni à l'élève qui écrit ii coud, puisque cette forme figure encore 
« dans la généralité des textes imprimés, ni A celui qui écrit il cout, 
1( puisque c'est la forme correcte. Mais des deux graphies, c'est la pre
I! mière qui doit être simplement tolérée. c'est la seconde qui doit être 
• recommandée. 

Il Pour discerner le bon et le mauvais dans le fatras orthographique 
CI actuel, il est indispensable d'avoir des notions d'histoire de la langue 
• et de l'orthographe. Sans doute, si élémentaires qu'elles puissent 
• être, ces notions ne seront pas en général à la portée des enfants des 
« écoles primaires, mais les maîtres doivent les posséder pour orienter 
Il leur enseignement et graduel' leurs exigences. Nous essaierons de 
« réunip ici ce qu'il est essentiel de savoir et d'indiquer dans quelle 
• mesure il nous semble qu'on peut et qu'on doit admettre, dans la 
• pratique scolaire, des formes düférentes des formes académiques. » 

Après ce préambule, l'auteur examine successivement tous les cas 
où une dérogation à l'orthographe du dictionnaire de l'Académie lui 
parait devoir être tolérée ou même encouragée. en présentant chaque 
fois le problème au point de vue historique, eu établissant, par 
exemple, que x final dans choux et je Deux provient d'une suite d'er
reurs d'écriture et qu'il est plus correct d'écrire de. chou. comme de. 
cioua et je DeU' comme je meu., ainsi, ajouterai-je, que l'ont fait autre
fois, et systématiquement, des écrivains comme Montaigne et des gram
mairiens comme Duclos. On ne peut trouver meilleur guide. Peu de 
personnes, en effet, connaissent aussi bien l'histoire de notre gram
maire et de notre orthographe que le représentant de la philologie 
française à l' Université de Lyon. Il en a d'ailleurs donné plus d'uue 
preuve, notamment dans une belle grammaire, qui n'est pas seulement 
un livre à consulter, mais un ouvrage que tout lettré peut lire très 
agréablement et très utilement d'un bout à l'autre (1). 

E. MOl"8Eua. 

GUSTAVE CHAUVET, président de la Société archéologique et histo
rique de la Charente, etc, : O., ivoirea et bois de renne ouYJ'éa de 
la Charente. - HflM>thèses palethnologiquea collection G. Chau
vet). Angonlème, 1910. 

Les études préhistoriques ont pris une exten'!ion considérable et 
sont assez vastes pour permettre la division du travail ; les anthro-

(i) Gramnulw rtJÙOII'" d. la Imegw IrtJ"�, ._ pNe- d. O.&S1'Oll PoU'" 
S- 6ii&ioD. Paria, Le Soudier. Prix 1 3 Ir. 50 c. le eroit aule d'.Jou""', c'. de CU'COIl

s&anœ, que la préface de Oasloll Paria .. un des plOB lIDpoNn&B documea&l de ta d'Il .. 
cale question de la réforme de l'orU1ognpbe fruçabe. 
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pologistes, stimulés par une série de découvertes récentes, s'occupent 
de l'origine de l'homme, le-s archéologues- s'orientent les uns vers 
l'art quaternaire et étudient les peintures, les dessins et les sculptures 
qu'ont révélés les grottes du midi de la France et de l'Espagne ; les 
autres s'intéressent à. la vie matérielle des primitifs. 

C'est à. ce dernier point de vue que se rattache le livre récent de 
M. G. Chauvet, bien connu par ses nombreux travaux antérieurs. 

L'auteur décrit et compare quelques pièces de sa collection, recueil
lies dans la vallée de la Charente et plus spécialement dans la grotte 
du Placard. 

l.es nombreuses figures sont de grandeur naturelle, ce qui permet 
«J'établir des comparaisons plus précises. Pour bien çonnaître la 
technique d'une population, on ne doit pas se contenter de montrer 
et de décrire les belles pièces fournies par une station, mais, au 
c01)traire, tous les types beaux ou médiocres sans négliger les simples 
ébauches qui mettent sur la voie du mode de travail. 

C'est ce que fait l' auteur dont il n'est pas possible- de résumer les 
observations dans un compte rendu succinct ; les palethnologistes 
sauront gré à. M. G. Chauvet de la bibliographie qu'il donne sur 
chaque point qu'il aborde ; ces publications disséminées BOuvent 
dans des bulletins de sociétés demandent des recherches longues ct 
fastidieuses. 

L'auteur s'occupe surtout de la grande industrie du bois de renne. 
C'est la grotte du Placard, l'une des plus célèbres stations de France� 
qui fournit le matériel le plus nombreux. La coupe de la grotte, 
fig. 18, p. 33, montre les différentes couches : la première constituée 
par le terrain moderne avec les débris de· l'industrie néolithique ; 
de la deuxième à la cinquième couche se rencontrent les objets 
de l'époque magdalénienne, parmi lesquels des plaques de grès polies 
sur les bords et portant des traces de couleurs broyées, quelques 
bois de renne gravés et un grand nombre de bâtons de commande
ment. 

La sixième couche appartient au solutréen supérieur : flèches à 
cran latéral, lames en feuille de saule plates sur une face, objets en 
os, bois de renne, pendeloques, marques de chasse. Plus bas, de 
grandes lames en feuille de laurier retouchées sur Jes deux faces. 

Enfin, la dernière couche est moustérienne. 
L'auteur figure des andouillers et des canons de renne portant 

les entailles -qui ont servi à les diviser en bafNettes flnes, destinées 
l\. faire des aiguilles. CelJes-ci BOnt très abondantes.; A. de Manll -en
a recueilli dans un étui en os d'oiseau. 

M. G. Chauvet Signale toutes les hypothèses émises Bur les bâtons 
percés en bois de renne, appeléS bâtons de commandement : che· 
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vêtres, Piette, Pigorini ; bâtons magiques, Salomon Reinach. 
H. Breuil, ; flbules, Schoetensack, Piette. 

La nouvelle hypothèse est de M. A. Aymar et s'appuie sur un 
dessin représentant un renne attelé à un tratneau, tiré de l' Hütoire 
de la Laponie, de Scheffer, 1678. 

Le Lapon conduit le renne avec une seule bride, attachée aux cornes 
et autour de la tète de l'animal et liée, à l'autre bout, à un bâton 
troué qu'il tient en main. Cette hypothèse expliquerait l'usure consta
tée sur un côté du trou et la fracture fréquente à ce niveau. 

Les pendeloques offrent une variété très grande dans le choix de 
la forme et  de la substance employée : ivoire, dents, coquilles, ver
tèbres de poissons, quartzite, fluorine, etc. Plaques osseuses taillées 
en carré, en rectangle, en ovale, en écusson, il. sillons, en insecte 
(coccinelle). 

M. Chauvet signale quelques gravures d'animaux et de végétaux. 
une tête humaine en ronde bosse grossièrement taillée dans un bois 
de renne, 

A côté des dessins d'objets réels, on recueille des gravures simpll
fiées, stylisées dans lesquelles l'objet n'est représenté que par ses 
parties principales j transformation des têtes de cervidés suivie dans 
une série de dessins de plus en plus simplifiés. 

Quelques gravures sur bois de renne de la grotte du Placard 
peuvent être regardées- comme des marques de propriété. D'autres 
signes ont été comparés à des marques de comptabilité, coches, dents 
de scie, etc. j d'autres à des marques mnémoniques, analogues à 
cenes employt\es par certaines peuplades sauvagt's. 

Quelques signes sont difficiles à interpréter j sont-ils ornementaux. 
magiques, symboliques ou graphiques ' Les mêmes signes se repro
duisent et sont comparables à une inscription. 

Dans un mémoire récent sur Altamira, Cartailhac et H. Breuil 
disent : • Ces signes ne sont pas des lettres, mais ils ont une valeuT 
conventionnene représentant une idée •. Les études ethnographiques 
sur les primitifs actuels apportent de sérieux arguments en faveur 
da cette hypothèse. 

M. Chauvet cite la conférence faite récemment à l'Université 
d'Oxford par Arthur Evans ; i'éminent archéologue a traité de la 
pictographie et des origines de l'écriture depuilt l' âge du rel}ne 
jusqu'à l'époque minoenne j n a décrit les archives d'argile, trouvées 
dans le palaiS de Knossos, prouvant que la Crèt9 préhistorique, mUle 
ans avant les premiers textes grecs, avait déjà un système d'écriture 

-très évolué, �su d'une pictographie primitive européenne. 
Le livre de M. G. Chauvet est fort intéressant; les notes utilisées 

dans ce travail n'ont pas, comme il le dit lui-même, été choisie" en 



'776 BIBLIOGRAPHIE 

vue de Mfendre une thèse ; c elles ont été puisées à des sources très 
diverses et sont dpstinées à former une série de documents, quelque
fois contradictoires, "pour servir à l'étude de nombreuses questions 
controversées- de préhistoire lt. E. HouzÉ. 

ANDRÉ MATER : La Politique religieuse de 1& République fran
çaise. Paris, Nourry. 1909, 425 pages. 

Les textes de 1& Politique française en matière ecclésiastique, 
Paris, Nourry, 1909, 182 pages. 

Ces deux livres ont éte publiés sous le patronage du Comité qui 
s'est formé pour faire connaître exactement la politique religieuse 
de la France, et qui compte parmi ses membres MM. L. Bourgeois, 
Aulard, Buisson, Esmein, Anatole France, Lanson, Sagnac, Seigno
bos, etc. L'ouvrage de M. Mater expose avec précision les événements 
qui ont précédé, accompagné et suivi la rupture du Concordat de 1801 
et la promulgation de la loi de 1905 relative à la séparation des 
Eglises et de l'Etat. Il s'appuie sur le recueil de textes suffisamment 
complet qui constitue le second ouvrage. Exposé et documents dé· 
montrent une nouvelle fois avec évidence ces faits désormais acquis 
à l'histoire : d' abord, le caractère libéral de la loi c Briand lt de 1905, 
si exactement adaptée aux mœurs et auX tendances de la grande 
majorité du peuple français que toutes les tentatives de résistance 
(lors des inventaires par exemple) ont piteusement échoué ; ensuite 
le désir (inexaucé par le Pape) de l' épiscopat et de la plupart des 
catholiques français de s'accommoder du régime de la séparation en 
créant, comme les protestants et les israélites, les c associations cul
tuelles lt prévues par la loi et dotées de si réels avantages. Sans doute 
c'est l'avenir qui jugera entre la politique intransigeante de la Pa
pauté et les tendances deS évêques favorables à l'entente, à la conci
liation avec l' Etat laïc. Mais pour ceux qui connaissent la France 
contemporaine, sa tiédeur, son indifférence en matière religieuse, le 
doute n'est dès maintenant plus permis. 

Par son attitude depuis 1905 comme par les mesures qu'il a prises 
récemment, c'est à une décadence irrémédiable que Pie X conduit 
cette grande institution de l'Eglise de France quI ellt j adis tant de 
puissance et d'éclat. Sa situation matérielle empire de jour en jour, 
son recrutement devient malaisé, ses fidèles plus rares. Pie X, en
fermé dans son rêve mystique, méprise les tempéraments que savait 
apprécier son prédécesseur. Il resserre le9 liens de la discipline, il 
rend plus rigoureuses les règles de la foi. Une telle attitude ne 
manque assurément pas de grandeur ; mais en ce qui concerne le 
catholicisme français, c'est la grandeur tragique de certains sui-

cides et de certains naufrages. L. L 
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Dr MAX RINTELEN. Privatdocent li {"université de Leipzig : Schuld
hait und Eiulager lm Vollstreckungaverfahren des altuiederlin. 
dischen und sichsischen Rechtes. In-8° de XV et 237 pages. 
Leipzig, Duocker et Humblot, 1908. 
Décrire les moyens dont le créancier usait pour contraindre le 

débiteur à s'exécuter. dans l' ancien droit germanique des Pays-Bas 
et de la Saxe, tel est l'objet du livre de M. Rintelen. Mais ce serait 
se tromper grossièrement que de prendre ce livre pour une simple 
monographie de procédure civile, qui ne présentérait d'interêt qu'au 
point de vue de l'histoire de la technique des procédés d' exécution 
forcée. En réalité, la portée du livre que nous avons sous les yeu:l' 
eilt infi niment plus considérable j car il ne faut pas oublier que les 
régimes Juridiques primitifs ignorent la distinction entre le droit 
matériel et la procédure. Dans les civilisations primitives, la nature 
juridique de l'obligation se révèle principalement, pour ne pas dire 
exclusivement, par les moyens de pression dont le créancier dispose 
à l ' égard du débiteur : c'est en grande partie l'étude de ces procédés 
coercitifs qui nous met à même de dégager la ronception originaire 
de l'obligation juridique ; tandis que, pour les modernes, ia notion 
de l'obligation s'étant fixée, la procédure d'exécution forcée n'a plus 
que la valeur d'un procédé technique de mise en œuvre plus oU 
moins judicieuse d'une notion donnée. 

Le livre dE' M. Rintelen est composé avec la scrupuleuse exactitude 
d'un historien du droit formé à la solide école des germanistes. Il 
emprunte, pour 1l0US, un intérêt particulier à la circonstance qu'il 
fait état de maintes anciennes coutumes locales de notre pays. II va 
sans dire qu'un ouvrage de ce genre se soustrait, par sa nature 
même, à une analyse détaillée. Contentons-nous donc de répéter qu'il 
constitue une précieuse contribution à l'étude des origines de l'obli
gation. On sait que le problème des origines de l'obligation s'éclaire 
actuellement d'une distinction due à la critique pénétrante des ger
manistes : la notion de l'obligation est analysée en deux eléments 
distincts, d'une part, la dette ou le devoir (SchuI4) et, d'autre part, 
le lien ou l'enchafnement (Hartung). Or. quiconque voudrait péné
trer le sens et la portée de cette distinction délicate et féconde en 
résultats, ne lirait pas infructueusement le beau livre de M. Rintelen. 

G. C. 

Fa. L. K. WEIGA....�D : Deutschea W6rterbuch. Giessen-Topelmanu. 

La nouvelle édition du • Detftsches Worterbuch ., de Fr. L K. \\ ei 
gand, dont nOU8 avons déjà parlé id même par deux fois, est main 
tenant achevée : le douzième et dernier fascicule vient de paraltre. 

51 
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JI Y a lieu de féliciter MM. Hirt. Kant et von Bahder d'avoir mf'nê 

8 bonDe fin leur longue tâche. C'est, comme nous l'avons dit, surtout 
au point de vue étymologique et historique que ce dictionnaire se 
rerommande à l'attention des philologues. 

;f, DE BOECK, Quelques notes pouvant contribuer A )lne théorie 
de la détermination Bur la base du paneniliéisme de Krause. 
Bruxelles, Lamertin. Paris, Alcan, 1910. Xlv-266 pages-. 

Ces notes ont été écrites, comme l'indique leur titre, SOllS l'inspira
tion des idées philosophiques de Kranse et de ses deux disciples qui ont 
snccessivement professé à l'université de Bruxelles : Ahrens, de 183-1 à 
1846, et Tiberghien, de 1846 à 1897_ Toutefois les théories de l'auteur, 
quoique fondées sur l'enseignement de son maître Tiberghien, en 
diffèrent en un point essentiel : « Tiberghien, d'après Krause, se 
bornait à distinguer profondément l'esprit et la matière. Nous croyons 
que, sans les confondre, il convient de les unir plus intimement qu'il ne 
l'a fait. Eu nous appuyant sur le principe de contenance et sur les 
découvertes de la science contemporaine, nous affirmons qu'il y a une 
matii-re raisonnable et spirituelle . .  Puisque la Raison et la Nature 
sont unies en Dieu, pourquoi ne le serait-elles pas dans l'homme ? Il 
(p. XIV-XV). 

C'est . dans le but de se former en toutes choses une opinion 
conforme à la raison Il que M. De Boeck a rédigé, puis classé métho
diquement ses notes philosophiques ; il s'est attaché plus particulière
ment à résoudre le problème religieux. • Chrétien rationaliste " il 
souhaite que la religion chrétienne soit épurée au double point 
de vue de l'histoire et de la philosophie . •  C'est l'épuration et le déve
loppement rationnels du christianisme qui doivent être le but de 
nos efforts 1 p. 96). 

Le livre se partage en deux parties d'étendue inégale. Dans la 
preInière, la plus courte, l'auteur t.raite des catégories primordiales, 
des déterIninations premières et subséquentes, du temps et de l'éter
nité, de l'espace et de l'idée, de l'immortalité de l'àme, du principe de 
causalité et de la liberté humaine, etc. Dans la seconde partie, il a 
réuni des notes complémentaires dont quelques-unes sont très déTelop
pées_ Elles se rattachent surtout à l'histoire des doetrines philoso
phiques. Signalons notamment l'exposé des théories qni • déprécient la 
valeur de la matière » (celles de Platon. d'Aristote, des scolastiques, de 
Descartes, de Leibnitz, de Kant) ou des systèmes qui • exagèrent cette 
valeur . (l'atomisme antique, le matén1ùisme moderne et la physico
cbiInie biologique de M. Solvay). Notons aussi une analyse conscien
cieuse, UM critique souvent pénétrante du livre, assez démod� d'ail-
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leurs, de Büchner : Force et matière; et des considérations sur le libre 
arbitre et la morale. 

Le �olume dont nous rendons compte n'est pas l'œuvre d'un philo
sophe de profession, mais d'un adepte con,-aincu d'un système qui eut 
longtemps droit de cité chez nous. Il lui est resté fidèle ; c'est pour 
cette raison que l'ouvrage manque d'originalité réelle, - l'auteur en 
comient du reste le premier - et qu'il ne témoigne pas:±une connais
sance directe et suffi�nte des travaux des philosoph de ce dernier 
quart de siècle. Ces réser,'es faites, nous ne pouvons q rendre hom
mage aux motifs qui ont amené l'auteur à se préoccuper, dans tout 
le cours d'une vie consacrée au barreau, des questions philosophiques, 
morales et religieuses. L'afln.i1"Ïsme eontemporain détourne trop 
d'esprits de la culture des idées générales. Il convient d'autant plus de 
louer ceux qu'elles intéressent, ceux qui restent capables de placer au 
dessus des soucis __ et des appétits - de ln vie pratique la contempla-
tion, sous quelque forme qu'il puisse revêtir, d'un idéal. 1., L. 

OUVRAGES SIGNALÉS : 
GEoRGES BRIGODE et MAURICE DCCAR...�E : L'Escaut, le droit 

international ei les iraiUs. Rapport présenté à la section de droit 
maritime et colonial de la conférence du jeune Barreau de Bruxelles. 
Préface de Léon HENNEBICQ. Bruxelles, Larcier, 191 1 .  

E .  BERT AUX : Études d'Histoire ei d'An. Paris, Hachette. 
VICTOR FLEURY : Le poète Georges Herwegh. Parb, Conlély.191l. 
R. DE llARlIA:NDE : Le cléricalisme au Canada. Paris, Nourry, 1911. 
PAUL VAN HISSEXHOVEN : Commentaires des travaux du 

Congrès international de Saint-Pétersbourg du t8 au t8 février 
t9t t et des modiflcations apportées aux contrats allemands
néerlandais pour céréales. 

nr QUERALTO : Aspecto social de la lucha contra la Tuberculoaia. 
Barcelona, 1911. 

SocIi-n: PROTECTRICII: DE L'ENFANCE ANOJUL\LE. - Rapport du secrétaire 
général à la IX- assemblile générale annuelle, le 1er mars 1910. 
Bruxelles, 1911. 

EDUARD HERTLEIN : Die Menachenaohnfrage im letzten 8tadium, 
ein Versuch znr Einsicht in das weseu altchristlichen Schrifttums. 
Stuttgart, W. Koblbammer, 1911, • mark. 

G.-B. DE TONI : Una mosira di carte fitogeogra1lche , Bruxelles. 
Pavia, 1910. 

SocrEDAD CIENTIFiCA ARGENTIlU. - Congreso cientifico international 
Amerlcano (10 â 25 de julio 1910). Votos aprobados por el COIlgreSO 
en sesiôn plena. Buenos Aires, 1910. 
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Acte officiel. - lI. Georges Smets, chargé de cours à la Faculté 
de philosophie et lettres, a été promu au rang de professeur extra
ordinaire. 

Prix Fanny May. - Mm. Léo Errera, MM. Joseph, Adolphe et Paul 
May ont remis au Conseil d'administration de l'Université de Bru
xelles un capital de près de 15,000 francs, dont ils destinent le revenu 
à une bourse de voyage triennale, en faveur d'un ancien étudiant 
ou d'une ancienne étudiante belge de l' Université libre, ayant ter
miné depuis trois ans au plus ses études et désireux de les compléter 
à l'étranger. 

Le revenu accumulé depuis trois ans servira à constituer une 
bourse â décerner par le Conseil d'administration à l'un des can
didats présentés par les Facultés ou les Ecoles annexées à l' l'niver
sité. 

Le bénéficiaire devra passer à l'étranger six mois au moins et 
faire, à son retour, un rapport détaillé qui mette l'Université à m�me 
de juger de l'emploi de son temps et du résultat de ses travaux. 

Cette fondation s'appellera • Prix Fanny May -. 

".m\naire de droit public et administratif (1910-1811). - Le 3 novem
bre, MM. les professeurs Errera et Vauthier ouvrent les travaux 
du séminaire et insistent sur les avantages de cette institution, qui 
permet aux étudiants de se familiariser avec la littérature juridique 
et les problèmes pratiques. Nous ne pouvons donner ici que le compte 
rendu sommaire des questions traitées cette année durant les quinze 
séances qu'a tenues le séminaire : 

Le- 10 novembre t 

M. M. Fistié (candidature) parle du droit d'ajournement des 
chambres. 
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M. Vanderkerken (2- doctorat) expose la question suivante : 
Dans une rue il y a un égout à une certaine profondeur. On ne 

peut l't>tablir plu& bas, l'égout ne pouvant alors se rattacher au col
iecteur. Un proprietaire fait construire une maison avec l'assenti
ment de la commune. Un jour de pluie, ses caves sont inondées. La 
ville est-elle responsable , 

On passe ensuite à la discussion de questions de droit civil élémen-
taire. 

I.e 17 novembre : 
M. Benoidt (1" doètorat) expose la question Imivante : 
Un bienfaiteur veut faire une fondaUon pour les vieux musiciens 

pauvres. Il sait qu'il ne peut créer une fondation spéciale. Il songe 
Il créer une sociét� commerciale pour la fabrication et la vente 
d'instruments de musique, Après la distribution d'un dividende illu
soire, les bénefices sont répartiS en pensions. Il lègue alors cent mille 
francs à l a  société. Les héritiers refusent de les livrer. Le bureau 
�e bienfair,ance intervient pour réclamer le legs. 

M. W. Van Remortel (2" doctorat) fait rapport sur la question 
suivante : 

Il existe un règlement communal interdisant aux ecclésiastiques 
d accompagner en habits sacerdotaux les convois funèbres. Un arrêté 
cOplmunal le leur interdit. En a-t-il le droit ' 

Le 2i  novembre : 
M. H. Hirscb (candidature) parle des tentatives de re1erendum 

en Belgique. 
M. Dewitt (10. doctorat) expose une question de droit administratif : 
l'ne commune a �oléré l'établissement d'un cinématographe dans 

un local peu sûr. L'autorisation a été donnée verbalement. Il y a 
Ult commencement d'incendie. La commune serait-eUe responsable ' 

�(. Bacharach (2" doctorat) fait rapport sur la question que voici : 
Le Colli>ge rommunal fait établir au milieu de la voie publique un 

abri pour les voyageurs attendant le tramway. Dans la nuit, une 
automobile heurte cet abri mal éclairé et est fracassée par la violence 
du choc. Le propriétaire de l'automobile assigne le Collège en paie
ment de dommages et intérêts. En obtiendra-t-il , 

Le t ... décembye : 
M. G_ Van de Wiele (candidature) parle de la composition du 

Congrès national au point de vue des partis, 
\ .. Van Damme (2" doctorat) expose la question suivante : 
Une commune a une usine d'électricité. Le crédit pour le charbon 

est épuisé. Un échevin en commande à un marchand. La commune 
refuse de payer; car l'él-hevin n'a pas qualité pour le commander. 
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M. Vanderkerken expose à son tour la question suivante � 
Un propriétaire a son jardin entouré par UDe haie. On traverse l 

tous moments son jardin. La commune fait damer ce chemin. Au 
hout de 30 ans, les héritiers font fermer le chemin. Le bourgmestre 
dit que c'est u n  chemin �ommunal. Procès. 

Le 8 décembre : 

Rapport defM. Van Remortel (� doctorat) sur l'indemnité parle
mentaire da" les principaux Etats d'Europe et d'Amérique ;  il exa
mine son utilité et ses inconvénients. 

M. Dewitt expose une question relative au curage d'un cours d'ealL 
Un meunier a ouvert les vannes d'un étang. lors d'une pluie. Les 
eaux ont entraîné des déchets se trouvant sur les bords du ruisseau 
déversoir, et obstruent le lit du dit ruisseau. Qui sera responsable 't 

M. Van Remortel examine la question suivante : 
Une réunion de garçons de café s'est tenue dans un café. Après la 

réunion les garçons sont entrés à la Louve et ont tout cassé. On 
deman<Je des dommages-intérêts à la Ville en se basant sur la loi de 
vendémiaire an IV. 

Le 15 décembre : 

M. MoUin (ter doctorat) expose une question de droit administratif : 
Après avoir vendu un immeuble à un particulier, une commuhe 

transforme en impasse la rue où cet immeuble est situé, ce qui amène 
une dépréciation de celle-ci ; ces faits donnent-ils naissance à une 
action pour l'acquéreur de l'immeuble ? 

M. Pavard (2- doctorat) fait rapport sur la question suivante : 
Une souscription est ouverte pour permettre à cies religieuses, réfu

giées en Belgique après le vote d'une loi de séparation, de cQnstruire 
uu ouvroir. Les particuliers qui ont priS l'initiative de là SOuscrip
tion veulent opérer des collectes dans la rue, à domicile et à l'église. 
Le peuvent-ils et moyennant quelles autorisations ? 

1\1. Cranz (candidature) parle du contreseing ministériel aux actes 
du roi. 

On discute ensuite des questions de droit civil élémentaire. 

Le 2-2 décembre : 

Discussion d'une question de droit administratif : 
'(Jn propriétaire dont un ruisseau traverse la propriété bouche les 

orifices permettant l'écoulement d'eaux ménagères dans le ruissesl). 
D'où inondations dans les caves de plUSieurs maisons. A qui incombo 
la responsabilité ' 

Discussion des questions de droit civil élémentaire· 
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.l.e 12 janvier : 

• M. De!! Cressonnières (lOI' doctorat) expose la question suivante � 
Un legs est fait à une commune pour créer un institut musical 

où ne serait enseignée que la musique classique. Quelle est la validité 
de pareil legs , 

M. Bacharach examine une autre question : 
Un Indigent infirme est soigné pendant trois ans (du 1- j anvier 

1901 au 31 décembre 1903) dans un hôpital. Son entretien et les soins 
qu'il a reçus ont entralné une dépense de 2,000 francs. Il guérit et 
sort de l'hOp itaL Le 1'" janvier 1008, il recueille une succession de-
3,000 trancs. L'administration hospitalière l'assigne.. lmmédiatement 
ell payement de la somme de 2,000 francs. 

Cette action est-elle recevable et dans quelle mesure l'est-alle , 

Le 19 janvier ! 

M. (;jhysbrecht (candidature) parle de l'organisation de l'opinion 
publique. 

Débat contradictoire entre MM. Mottin et Dewitt : 
Le règlement communat interdisant la sonnerie des cloches pour 

usage profane et le prescrivant lors de la réception de la fanfare com· 
munale, e'lt·il légal ' c'pst-à-dire le curé qui refuse de faire sonner 
les cloches pour la réception de la fanfare communale, et les fait 
sonner, malgré ce règlement, pour célébrer le succès de son parti aux 
élections, peut-il être poursuivi ? 

Le 26 janvier : 

M. Leclercq (candidat.ure) parle du voyage du • May Flo\\ er -. 
�{. Goedtler (2- doctorat) expose la question suivaflte : 
Une commune achète une maison qu'elle fait démohr pour percpr 

une rue. La nouvelle voirie longe latéralement la maison voisine, de 
telle façon que l'ancien mur &éparatif devient limitrophe de la rue 
nouvelle. Le propriétaire de l'immeuble non demoU se propose d'ou
vrir une porte et des fenêtres dana le mur qui est am,,' à front 
de rue. La commune a-t elle le droit de s'opposer à ce tra"ail l 

Le 2 février � 

M. Wollera (candidature) parle du droit de répon�. 
M. Pavard expose une question de droit administratif : 
11ne commune a fait une adjudication pour des travau."c: de réfec-

tion et de repavage d'uné \ oie publique. Lea tra"aux exéeutés. un 
a1faiBSement se produit et, quelques minutes après, le cheval d'uo 
particulier est blessé dans la fosse produite par l'affaissement de la 
"ole publique. La commune est-alle civilement l'espoDsnble r 
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Le 9 février 

M. Poirier (1er doctorat) expose la question suivante : 
Un baromètre établi par une commune sur une façade empêche 

d'ouvrir un volet. La oommune refuse de l'enlever. L'intéressé 
demande des dommages-intérêts et l'enlèvement du baro�ètre. 

M. Vanderkerken traite une autre question de droit administratif : 
Dans une commune, le professeur de l'école primaire touche 700 fr. 

par trimestre. En vertu d'un contrat verbal, depuis nombre d'années, 
l'instituteur fait une ristourne à la commune, à titre de don, 
car la commune a des ressources insuffisantes. Un instituteur refuse 
de faire la ristourne. Peut-on l'y obliger ! 

Le 16 février � 

M. Fishé parle de la discussion sur la forme du gouvernement 
au Congrès et de l'élection du premier roi des Belges. 

M. Goedtler expose une question de droit administratif : 
Vne dame a obtenu de l'administration une concessio� dans un 

cimetière. Cette sépulture contient deux places. La fille de la dame, 
à qui celle·ci destinait la seconde place, meurt à l'étranger et ne peut 
être inhumée dans la concession. La dam� meurt après avoir légué 
à une aJJlie cette seconde place et est naturellement inhumée dans 
la concession. Deux ans après, l'amie meurt à son tour : mais lorsque 
ses héritiers se dh;posen& à la faire ensevelir à la place léguée, le 
frère de la dame concessionnaire et son seul héritier s'oppose à cet 
ensevelissement, en déclarant que lui seul a le droit d'être inhumé à 
1 -\  place restée libre dans la concession. Il assigne en même temps 
le bourgmestre à comparaître devant le tribunal pour s'enteniIre con
damner à interdire l'inhumatîon de ramie en question dans la con
cession. 

L'action du frère contre les héritiers de la légataire est-elle fondée ? 
I.'action du frère contre le bourgmestre est-elle recevable ' 

Le 2a février : 
M. Deschamps (candidature), parle du Saint-Simonisme et de son 

influence en Belgique. 
M. Pierard parle du municipalisme en Belgique. 
Diverses petites questions de droit administratif et de nombreuses 

questions de droit civil élémentaire ont encore été discutées. 

Cours d'exercices aur la langue et la littérature françaises. -
Comme on le sait, ce cours est un cours nouvea.u créé l'an dernier 
par l'Université, afin de fortifier les études du français, beaucoup 
trop négligées dans le programme du gouvernement. Rattaché à la 
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candidature en philosophie et lettres, le cours est obligatoire pour les 
étudiants qui se destinent aux trois doctorats de philologie classique. 
de philosophie et d'histoire et facultatif pour les autres élèves. 

Hâtons-nous de dire que l'innovation a parfaitement réussi. Vingt.. 
neuf étudiants des deux candidatures ont suivi le cours de 1910-1911 
avec la plus grande assiduité, sous la direction de M. le professeur 
Hermann Pergameni. Le cours de cette année, qui portait sur le 
Roman français au XIX· siècle. a consisté essentiellement en tra· 
,-aux personnels, lectures, analyses, dissertations écrites et orales. 
En vingt-six leçons, les étudiants se sont occupés successivement et 
d'une manière approfondie des principaux Tomanciers du XIX· siècle : 
Chateaubriand, Balzac, Vigny, Mérimée, Stendahl, Flaubert, les 
frères Goncourt, Zola, Alphonse Daudet et quelques autres. L'année 
prochaine, !\1. Pet'gameni compte appliquer la même méthode à 
l'étude des grands lyriques du siècle dernier� 

La man ifestation Hubertl. - Elle a été charmante, cette manifes. 
tation H'Uberti, qui eut lie", à 3 heures, le lundi 8 mai dernier, dans 
le grand Auditoire de Physique, et dont le caractère académique 86 
tempérait d'une cordialité chalpureuse et communicative. Elle a été 
très touchante aussi, parce qu'on la sentait très -sincère, qu'iJ y avait 
vraimf'nt là l'expression unanime de sentiments d'i"stime et de gra· 
titude profonds pour un homme qui les méritait pleinement par son 
caractère et par son talent. 

Un des orateurs, le plus jeune cIl! çeux qu'on 1\ entendus, M. Morel. 
qui parlait au nom du Cercle Polytechnique, a mieux encore que les 
autres défini le caractera de la fête - qui faisait un peu violence 
à la modestie de "Cf'lui qui en était le héros. En constatant combien 
les sentiments des �lèves actuels se confondaient, en cette occasion, 
avec ceux des élèves anciens, et montrant les étudiants des premières 
années de l'Ecole Polytechnique, qui assistaient aussi à la fête, bien 
qu'ils n'eussent pas encore suivi le cours de M. Huberti, M. llorel a 
pu dire : 

- Vous voyez les nouveaux élèves qui sont venus ici. Eh bien 1 
c;e sont ceux auxquels les anciens o�t dit : - C'est bien dommage 
que tu n'aies plus .coun avec Huberti ! 

On ne pouvait e>.primer mieux et plus Simplement un sentiment 
vrai. 

Le grand auditoire de physique avait d'ailleun reçu une parure 
de fête : la verdure, des drapeaux. 

Au bureau avait pris place le Comité organisateur, ainsi composé : 
Président d'honneur : M. \V. Rommelaere, préSident du conseil 

• 
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d'administration de l'Université: libre- de Bruxelles. Présidents � 
MM. J. Descamps, président de r Association des Ingénieurs sortis d� 
l'Ecole polytechnique ; 1. Morel, président du Cercle polytechnique. 
Secrétaires : MM. J.-P. Fontaine, vice-président de l'Association des 
Ingéniellrs sortis de l'Ecole polytechnique ; Max Reichert,. trésorier 
du Cercle p()l�echnique. Membres : MM. Paul Hymans, vice-prési
dent du conseil d'administratio� de l'Université libre de Bruxelles ; 
Paul Errera, recteur de l'Université libre de Bruxelles ; Alb. Behae
gel, administrateur de l'Université libre de Bruxelles ; Ch. De Keyser f" 
président de- la Faculté des Sciences appliquées à l' Université de 
Bruxelles . L. Anspach, délégué de la Faculté des Sciences appliquées 
au conseil d'administration de l'Université libre de Bruxelles ;  Van
derrydt, ingénieur en chef de l'Administration des chemins de fer de 
l'Etat belge, chargé du cours d'exploitation des chemins de fer à 
l'Université libre de Bruxelles j Jean Van Langenhover président de 
l'Union des Anciens Etudiants de l' Université libre de Bruxelles ; 
H. Demol, secrétaire de l'Association des Ingénieurs sortis de l'Ecole 
polytechnique ; F. Barette, président de la section de polytechnique 
à l'Association générale des Etudiants ; GeorgE't1 Herlant, .. avocat. 
secrétaire de l'Union des Anc1ens Etudiants de l' Université libre de 
Bruxelles j Ch. Frerichs, ingénieur, membre du comité de l'Union 
des Anciens Etudiants de l'Université libre de Bruxelles. 

M"'" Huberti et toute la famille du sympathique professeur assis
taient à la manifestation. 

Puis les discours se sont succédé. 
M. Rommelaere a brièvement remercié et fêté le jubilaire au nom 

du conseil d'administration. 
M. Descamps, -au nom de l'Association aes Ingénieurs, dont 

M. Huberti a étti élu président d'honneur, a fait ressortir la trace 
profonde laissée par renseignement de M. Huberti, dont {ant d'élèves 
occupent aujourd'hui de brillantes situations dans l'exploitation des 
chemins de fer belges, étrangers et coloniaux. Et il a remis à 
M. Huberti son buste, œuvre du sculpteur Braecke. 

M. Errera a dit avec quel empressément l'Université s'est associée 
iL la manifestation et rappelé le concours précieux que M. Huberti, 
avec sa science �t ses connaissances pratiques, a -apporté à l'Ecole 
poJytechnique. 

Il nous faut des Ingénieurs l Maeterlinck n01)8 le montre bien dans 
l' • Oiseau bleu lt où, parmi les énfants de foutes çonditions qui 
dûivent venir au monde, les futurs ingénieurs sont ceux qu'on attend 
avec' le plus d'impatience ici-bas. C'est grâce a. ses ingénieurs que 
ln Belgique s'est fait un nom dans les cinq parties du monde depuis 
quelque temps. M. Huherti, qu{ a tant contribué iL en former, peut 
bien prendre sa part de la gloire qu'eHe s'est Ainsi acquise r 
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- VOU& nOlls quittez, a dit M. Errera, en terminant ce -«iscoùrs 
dont le tour enjoué atténuait ee que la cérémonie pouvait avoir d'un 
peu mélancolique. Vous nous quittez, non à la suite d'une défail1anc� 
de vos forces� mais en vmu d'un article de règlement brutal."J On 
vous crie, ainsi qu'à un train de chemin de fer: 

........ Soixante dix � Partez.,. · 
Mais l ' Université ne vous perd pas. Vous lui restez de cœur. On 

lui demeure toujours attaché quand on lui a appartenu. Au nom de 
tL. us, je vous dis sincèrement et cordialement merci. 

M. De Keyzer, président de la Faculté des sciences appliquées, 
Il insisté sur les rares mérites du professeur - et de l'homme qui 
eut -si complètE'ment l 'esprit de sacrifice qu'on peut attendre d'un 
professeur de l'Université libre. 

M. Frérichs, remplaçant M. Van Langenhove empêché, au nom 
de l'Union des anciens étudiants. a rappelé comment ?tt. Huberti 
rE'nonça à un brillant avenir indpstriel pour se consacrer à l'ensei
gnement lmiversitaire, dont il représenta si pleinement la. dignité. 

M. Descamps a donné lecture de télégrammes de félicitations par 
venus au bureau : celui notamment de M. Ernest Solvay, et celui de 
M. Epithès, vice-président de l'Académie roumaine à Bucharest, qui 
fut un des premiE'rs élèves de l'Ecole polytechnique. 

M. Huberti enfin a eu son tour; et avec cette Simplicité, cette aisance 
de parole que connurent tous ses élèves ; 

� Les choses qui finissent, a-t-il dit, éveillent souvent en nous 
de la mélancolie ; il y a toujours un déchirement dans les sépara
tions. Je devrais aujourd'hui être envahi par cette mélancolie : je 
ne l'éprouve pas ... le termine ma carrière universitaire, et cette chose 
qui finit n'éveille en moi aucune amertume - grâce aux adieux que 
vous venez me faire. Et puis, on m'a dit tant de choses aimables, 
affectueuses, flatteuses que je me demande si elles De le sont pas 
trop. si CE' ,,'est pas plutôt à notre faculté des sdences appliquées 
que vous ayez voulu rendre hommage ... 

On Il reconnu fà le tour de son esprit, ce besoin d'effacement qu'il 
montra toujours. 

Il a rappelé alors les débuts modestes, difficiles même de l'Ecole. 
création audacieuse que le monde technique commença par railler. 
On pensait rire en disant qu'elle allait, quand les autres lie conten
taient de former des spécialistes, façonner des c Ingénieul'& à toui 
faire •• Et e]]e en fit pourtant. Et ils Sont assez appréciés aujourd'hui. 

En célébrant le passé de l'Ecole, M. Huberti n'a pas laissé de faire 
allusion à son avenir ; aux perfectionnements constants qu'elle doit 
s'imposer ; de lui recommander de ne pas se contenter de faire des 
�chnjciens, mais de former aussi des hommes capables de jouer' 
1(>1Ir rt)le dans les conflits économiques qui les attendent. 
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Et après un souvenir aux fondateurs disparus, le grand professeur, 
comme on l'avait j ustpment nommé, plus ému au fond qu'il ne le 
voulait paraitre, a résumé sa gratitude par un : merci ! à tous les 
assistants. 

La cérémonie, coupée par des applaudissements frénétiques, des 
ovations enthousiastes et des bans battüs dans un mouvement splen
dide, s'est terminée par un Chant des Etudiants, entonné par un 
soliste à la voix éclatante, avec accompagnement d'orchestre. 

Un peu plus tard, tout le monde s'est retrouvé dans les salons de 
la c Taverne Royale _, où le Comité de la manifestation avait cunvié 
ses invités à une cha,rmante soirée artistique qui a obtenu un gros 
succès. Des dames, que l'on a abondamment fleuries, donnaient la 
note aimable dans cette assistance un peu sévère des autorités aca
d�miques, des professeurs de l'Université, des membres de l'Associa
tion des Ingénieurs et de l'Union des anciens étudiants. Il y avait 
1� note un peu bruyante aussi, fournie par les étudiants en nombre 
respectable. ' 

Bans et triples bans ont accueilli les artistes qui prêtaient leur 
concours à. cette fête déIioieuse : Mlle Fanny Heldy, MM. Bouillez 
(de la M{)nnuie) et le pianiste Laoureux. 

Quant à la symphonie des étudiants, elle Q-<lbtenu le succès enthou
siaste que l'on devine. 

R.c!unlons sportives Interaniversltalres (7, 13, 1" mal 1911). 

1. Concours de gymnastique éducative. - Ce concours a eu lieu 
'le 7 mai dernier, à GaJld, à l'Institut supérieur d'éducation phy
sique. Dans ·l'assistance, nombreuse et choi'\ie, on remarquait 
MM. le gouverneur de la Flandre Orientale.; Gravis, recteur de 
l'Université de Liége; Errera, recteur de l'Université de Bruxelles ; 
Vanderlinden, administrateur-inspecteur de l ' Université de Gand, etc. 

Le jury était compgsé comme suit : préSident : M. le commandant 
d'artillerie Henrion, commandant l'Ecole normale milit:lire de gym
nastique et d'escrime de Bruxelles ; membres � MM. le baron Despar, 
directeur de l'Institut d'éducation physique de Bruxelles ; Grade, 
capitaine en second au 1er régiment d' artillerie ; Dr Cuyper, profes
seur à l'Ecolp normale de Charleroi, et De Marneffe, professeur à 
l'Ecole normale militaire de gymnastique et d'escrime de Bruxelles. 

Les quatre équipes ont travaillé chacune pendant une trentaine 
de minutes et dans l'ordr� suivant ! Gand (professeur : De Vos, lieu
tenant d'artillerie) ; Liége (professeur : sous-ofHcier Pirotte) ; Bru
xelles (profe!lseur : M. Sandberg) , et Louvain (professeur : sous
officier Husson), 
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Ces différentes démonstrations, très applaudies, ont donné lieu 
au résultat suivant, proclamé après une longue délibération du 
jury : 

1. Gand, 17.8 points sur 20 ;  2. Bruxelles, 17 points ; 3. Louvain, 
12.50 points, et 4. Liége, 10.14 points. 

L'lJniversité de Bruxelles obtient donc un nouveau succès, qui ne 
fut que trop mérité, et dont tout J'honneur revient au vaillant prQ4 
fesseur, M. Lars SandbPrg. 

2. Les régates universitaires eurent lieu le même jour. Voici les 
résultats : 

1. Qautre rameurs débutants en yole franche : 1. Louvain ; 2. Bru-
xelles. 

Il. Quatre rameurs de pointe juniors : 1. Gand ; �. Liége . 

III. Un rameur : 1 .  M. Kowalski, Gand ; Row over. 
IV. Huit rameurs de pointe seniors : 1 .  Gand ; 2. Liége. 

3. Les championnats Interuniversitalres d'escrime se sont tirés le 
13 mai à la Confrérie Saint-Michel, à Gand, et ont donné lieu au 
classement suivant : 

Fleure t. - 1. Gand, 14 victoires ; 2. Bruxelles, 8 ,·jctoires ; 3. Liége, 
5 victoires ; 4. Louvain, 3 victoires. 

Epée. - 1. Gand, 12 victoires ; 2. Louvain, 8 victoires ; 3. Bruxelles, 
6 victoires; 4. Liége, 1 victoire. 

Sabre. - 1. Gand, 1� victoires ; 2. Bruxelles, 9 victoires i 3. Lou
vain, 4 victoires ; 4. Liége, 3 victoires. 

C'est donc l'Université de Gand qui gagne pour la seron de fois 
la Coupe· challenge de- M. le recteur de l'Université de Bruxelles, 
P. Errera, en étant première du classement général par 40 victoires 
sur 45 assauts. 

2. Université de Bruxelles, 23 victoires. 
3. Louvain, 15 victoires. 
4. Liége, 9 victoires. 

4. Le concoure d'athlétisme eut lieu à la nouvelle plaine de l'A. 0\. 
la Gantoise. Résultats : 

Course de 100 mètres : 1. Ectors, Louvain ; 2. Konings, Bruxelles ; 
3. Melot, Bruxelles ; 4. De Munter, Bruxelles. 

400 mètres : 1. Javaux, Bruxelles ; 2. Ectors, Louvain ; S. L Granite, 

Liége ; 4. Justo, Louvain. 
1 ,500 mètres plat : 1. Snyers, Liége ; 2. Delarge, Bruxelles ; 3. Loo 

nis, Gand ; 4. Donner, Liége. 
Saut en hauteur : 1. Thibergien, Liége, 1 m. 5.') ; 2. Delarge, Bru

�enes ; 3. Danly, Bruxelles ; " Dor, Liége. 
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Saut en longueur : 1. De Clercq, Louvain, 5 m. 93 ;  2. Ectors, Lou 
vain ; 3. Konings, Bruxelles; 4. Dor, Louvain. 

Saut à la perche : 1. Dehoux, Gand, 2 m. 35 ;  Calderon, Louvain ; 
3. Gonzalès. Louvain. 

L'addition des points obtenus dans les différ€'nts concours d' athlé
tisme a produit le classement suivant pour la coupe-challenge de l a  
ville d e  Bruxelles : 

1. Université de Louvain, avec 35 112 points ; 2. Bruxelles, avec 
21 112 points ; 3. �and, ave� 21 points ; 4. Liége, avec 20 points. 

5. Le concours de natation a eu lieu le 14 mai à la salle des bains 
Van Eyck. 

Voici les résultats des différentes épreuves : 
1. Course de 50 mètres- : 1. Bruxelles (A. Deprez), en 35 sec. 3/5 ; 

2. Liége ( Oest€'xhe), en 38 sec. 3 '5 ;  3. Gand (L. Dehoux), en 40 sec. 
11. Course par équipes : cinq nageurs, 250 mètres : 1. Bruxelles, 

en 3 min. 16 sec. ; 2. Liége, en 3 min. 39 sec. ; 3. Gand, en 3 min. 54 8. 
III. Course par équipes : quatre nageurs, 400 mètres : 1. Bruxelles, 

('Il 6 min. 50 sec. 3i5 ;  2. Liége ; 3. Gand. 
IV. Brasse classique : 1. Bruxelles (Deprez), 21.5 points ; 2. Liége 

( Destexhe), 20 points ; 3. Gand (Dehoux), 15.5 points . 
V. Evolution d'ensemble : Gand s'est abstenu. 1. Bruxelles, 20 p. ; 

2. Liége, 13.5 points. 
VI. Plongeons � 1. Gand (Dehoux), 63.5 points ; 2. Bruxelles (Tra

masure), 59.5 points ; 3. Liége (Demoutry) .  46.5 points. 
VII. Water-polo : Liége a battu l'équipe mixte Bruxelles-Gand par 

5 goals contre 3. 

6. Concours de lutte gréco-romaine. - C'est en la belle salle de 
l'I nstitut supérieur d'éducation physique de Gand qu'a eu lieu le 
concours interuniversitail'l) de lutte gréco-romaine. 

Bon nombre de dames, de professeurs et d'étudiants y assistaient. 
Les équipiers de l'Université de Liége ont battu leurs camarades 

de Bruxelles, en éliminatoire, par 7 points contre 1. Ceux de Louvain, 
au� prises avec Gand, ont remporté la victoire par 8 points à O. 

I,e concours fiual, très disputé, s'est terminé €In faveur des Lié
geois contre l'équipe louvaniste. 

7. Laa matches de football ont été très disputés, bien que le nouveau 
terrain de l'A. A. La Gantoise fût détrempé par les fortes averses. 

Aux éliminatoires, Lou�ain a battu Bruxelles par S goals à 2, 
et Liége a eu 3 goals contre Gand O. 

La finale a été enlevée par Louvain par t goal contre Li�ge O. 
Après ce denlier match, lee étudiants, précédés de leurs drapeaux. 

et tambours et clairons en tête, se sont dirigés vers l'hôtel de ville, 



CHRONIQrE UNIVERblTAlRE 791 

où il ne sont arrh és que vers 6 h. 1/'. C'est dans If" grand \estihule 
de l'hôtel de ville qu'a eu lieu la réception officielle, par l a  ville 
de Gand, des équipes universitaires victorieuses nux différents con
cours interunh·ersitaires ain�i que l a  distribution des coupes chal
lenges, sous la présidence de M. l'échevin Siffer. 

Des discQurs ont été prononcés par MM. l'échevin Siffer� au nom 
de l a  Ville de Gand ; Beckers, délégué du Gouvernement, au nam 
du Comité organisateur des championnats ; Vander Linden, admi
nistrateur-inspE'cteur de l' Université de Gand ; Rrrera, recteur de 
l'Université de Bruxelles, et Gravis, recteur de l'Université de Liége. 

Voici les résultats défil1itifs 'Îf'S différents concours : 

Gymnastiqul' éducative (coupe challenge du Roi) : Université de 
Gand. 

Aviron (coupe challenge du Gouvernement) :  Université de Gand. 
A thlPtisme (coupe challenge de la Ville de Bruxelles) : Université 

de Louvain. 

Escrime (coupe challenge de M. le recteur Errera) : Université de 
Gand. 

Lultl' g",�c(l-r(Jlltaine (coupe challenge de la Ville de Gwd) : Uni
versité de I.iége. 

Natation (coupe challenge de M. le recteur de Brabandere) : Uni
versité de Bruxelles. 

Football (coupe challenge de 1 Exposition de Bruxelles) : Univer
sité de Louvain. 

Championnat . ..- Bien que l' rui\"eJ"'lité de Bruxplles n'ait remporté 
qu'une seule coupe, celle de la natation, &es équipes se sorat si bien 
comportées dans l 'ensemble, qu'elle arrive bonne première pour le 
résultat �pnéral. 

Ainsi, sur 100 points, Bruxelles obtient 72.::; ; Gand, qui a remporté 
trois coupes, n'atteint que 65 ;  Liége 58 et Louvain 52.5. 

C'est dans ces conditions quE' l'Université de Bruxelles remporte 
le grand championnat des sports interuniversitaires belges. 
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